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    Introduction générale

    Une histoire de France

    
      À l’heure de la mondialisation et du multiculturalisme, à l’heure d’une world history de plus en plus globalisée, qui privilégie les phénomènes transnationaux et des « histoires connectées » rapprochant territoires, peuples et temporalités, proposer une nouvelle version du « roman national » peut surprendre et paraître une entreprise quelque peu étroite, enfermée dans une vision limitée au pré carré (ou hexagonal) de la nation France.

      Il n’en est rien. D’abord, parce que l’histoire ne s’écrit plus aujourd’hui comme il y a un siècle (et même un demi-siècle). Ensuite, parce que cette nouvelle Histoire de France ne se réduit jamais à un discours unique et unitaire, à une clé qui ouvrirait magiquement la grande porte du temps : la démarche commune aux treize volumes qui la composent se veut plurielle, diverse, inventive. Et, surtout, ouverte aux débats. Elle ambitionne, en effet, de rendre compte de la variété des « vérités », de la diversité des problématiques, des enjeux, des controverses et des combats dont se nourrit le métier d’historien, pour répondre aux questions et aux interrogations du présent.

    

    
      Du Ve siècle à l’aube du XXIe siècle, de Clovis à Chirac, cette histoire de France s’attache au temps court des événements et de la conjoncture, comme au temps long des structures de l’économie et de la société ; elle accorde une importance centrale au fonctionnement et à l’expression des pouvoirs, aux formes et aux manifestations des cultures et des croyances, à la puissance des imaginaires et des représentations. Et elle n’oublie pas la civilisation matérielle, ces « choses banales » du quotidien, comme l’habitat ou l’alimentation.

      Une « histoire totale » donc, mais dont l’un des moteurs est l’histoire du pouvoir, moteur qui explique et justifie le découpage chronologique des volumes, scandés par des règnes, des présidences, ou de grands événements. Nul artifice ici : ce choix résulte du constat que l’histoire et la nature particulières, aujourd’hui si controversées, de l’« identité nationale » française, sont en grande partie liées au travail multiséculaire de l’État sur le territoire et sur la société, depuis les Capétiens au moins, à la différence d’autres nations qui se sont construites à partir de critères culturels ou linguistiques, avant de forger un État national comme c’est le cas notamment de l’Italie et de l’Allemagne, voire de l’Espagne : à l’époque où Henri IV était « roi de France et de Navarre », Philippe II se proclamait « roi de Castille, de Léon, d’Aragon, des Deux-Siciles, de Jérusalem, de Portugal, de Hongrie, de Dalmatie, de Croatie, de Navarre, de Grenade, de Tolède, de Valence, de Majorque, de Séville, de Sardaigne, de Cordoue, de Corse, de Murcie, de Jaèn, de l’Algarve, d’Algesiras, de Gibraltar, des îles Canaries, des Indes Orientales et Occidentales, des Îles et de la Terre Ferme de la mer océane, archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, de Brabant, de Milan, d’Athènes et de Néopatrie, comte de Habsbourg, de Flandre, du Tyrol, de Barcelone, du Roussillon et de Cerdagne… ».

      En France donc, l’État, un État de plus en plus lourd et « central », a été antérieur à la Nation, ce qui explique l’importance accordée ici, dans tous les volumes, à l’histoire complexe de la construction, des formes et des manifestations de ce pouvoir souverain et de ses relations, souvent tourmentées, souvent conflictuelles, avec les espaces, les institutions et les populations du royaume, de l’Empire ou de la République, qu’il s’efforce de soumettre à l’obéissance, par la violence, la persuasion ou la « servitude volontaire ».

      Bien évidemment, à cette histoire, il fallait choisir un commencement : la révolution néolithique ? « Nos ancêtres les Gaulois » ? L’élection d’Hugues Capet ? Il nous a semblé clair, sans téléologie aucune, que la « France » renvoyait d’abord au « royaume des Francs », Regnum Francorum, une entité politique émergeant, entre Loire et Seine, vers 481/482, à partir du règne de Clovis, rex Francorum, un titre dont se réclamèrent ensuite les Mérovingiens, les Carolingiens, puis les Capétiens.

      Avec une trame chronologique et le récit comme fil conducteur, le découpage « classique » de cette histoire ne s’interdit pas pour autant quelques libertés, à l’exemple du volume sur les « Renaissances », qui s’ouvre en 1453, ou de celui des « guerres de Religion », qui se prolonge jusqu’en 1629 (la paix d’Alès). Chaque auteur a eu à cœur de diversifier les éclairages, les jeux d’échelle (régions, provinces, « pays », du village à l’ensemble du territoire, du paysan au roi, de l’ouvrier au chef de l’État), afin de rendre compte de la multitude des réalités sociales, économiques et culturelles dont participaient les hommes et les femmes, souvent anonymes, qui ont tissé la trame de la nation France.

      L’ensemble des volumes bénéficie d’un travail éditorial d’une qualité particulière, concrétisé par de très nombreux – et magnifiques – documents (textes, images), souvent rares, certains publiés pour la première fois qui accompagnent et enrichissent tous les chapitres et permettent à chaque lecteur de constituer son musée imaginaire de l’histoire de France. Ces milliers de documents ne sont pas proposés à titre de simples illustrations, pour agrémenter les développements, mais comme des sources à part entière, expliquées en détail, afin d’étayer le corps du texte et d’éclairer le récit et les analyses.

      Un soin et une attention spécifiques ont été accordés à l’appareil cartographique, original et en grande partie inédit, lui aussi conçu à toutes les échelles : de la micro-histoire d’un village ou d’une seigneurie, à l’ensemble du territoire national, voire européen ou mondial. Car cette histoire de France, dès sa genèse, a été une histoire faite d’échanges et d’amalgames, d’additions et de mélanges, en relation constante avec les autres espaces-temps : l’Europe et le monde sont évidemment et constamment parties prenantes dans notre passé, d’autant que pour aucune nation, le dialogue avec le monde n’entraîne une expropriation, un effacement de sa propre histoire.

      Afin que chaque lecteur puisse, précisément, s’approprier sa propre histoire, les volumes comportent un « atelier de l’historien », qui permet de participer à la construction, à la « fabrique » d’une science humaine en perpétuelle métamorphose, avec le souci constant de la preuve et de ces « faits têtus », qui sont la matière première de l’historien : les sources, dans leur infinie diversité (avec des exemples précis de leur utilisation), les mises en question des problématiques anciennes, les débats, les enjeux, l’histoire de l’histoire… Il s’agit ici de mettre en valeur une histoire qui interroge, et qui s’interroge.

      C’est ainsi qu’une attention particulière est accordée aux controverses qui animent et parfois divisent les chercheurs, mais aussi aux chantiers les plus récemment ouverts sur le territoire toujours plus vaste exploré par les historiens. Car le passé interpelle sans cesse le présent ; l’histoire est un processus jamais achevé, en relation directe avec les interrogations les plus vives, les plus brûlantes de l’actualité : la violence, la croyance, le pouvoir, la guerre, mais aussi la question des colonies et de l’esclavage pour la période révolutionnaire et impériale, celle de l’extrémisme religieux dans le XVIe siècle des « guerriers de Dieu », ou la place des femmes dans l’histoire. Laboratoire d’expériences et d’hypothèses, cette France du passé est le cœur palpitant de chaque volume, une France « décrispée », sans prédestination « nationale ». Un grand terrain d’étude et d’expérimentation, ouvert aux analyses les plus diverses.

      Enfin, chaque tome comporte une série d’annexes qui facilitent la lecture, et permettent d’approfondir et de prolonger la connaissance des périodes : glossaires, chronologie récapitulative, courtes biographies, généalogies, bibliographie, index…

    

    
      Vivante et vibrante du bruissement heureux ou tragique de centaines de millions de vies, passionnante dans sa diversité et dans la multiplicité des éclairages ou des interrogations qu’elle propose, cette nouvelle Histoire de France témoigne tout à la fois de l’effervescence, de la richesse et de la fécondité de l’école historique française : choisis parmi les meilleurs connaisseurs de chaque période, les dix-sept auteurs, chacun avec sa sensibilité propre, ont eu, en toute liberté, l’ambition, par une démarche scientifique rigoureuse, de rendre accessible les résultats les plus récents de la recherche, une recherche trop souvent réservée aux seuls spécialistes.

      Jean-Louis Biget, pour l’histoire médiévale, et Henry Rousso, pour l’histoire contemporaine, m’ont aidé de leur compétence et de leur savoir à coordonner cet ensemble destiné à offrir l’état le plus actuel des connaissances, au service d’une meilleure intelligibilité du passé et donc d’une meilleure compréhension du présent.

      Et peut-être plus encore, car une société qui ne s’interroge pas sur son histoire, sur son passé, est, d’une certaine manière, une société sans avenir.

    

    
      Joël Cornette

    

  
    
       
       
       
       
    

    Préface

    481/482-888

    
      
        Le peuple illustre des Francs, institué par Dieu

        Prologue de la Loi salique (vers 763-764)

      

    

    
      Cette proclamation messianique figure en tête de la loi salique, dans sa version de la fin du règne de Pépin le Bref († 768). Elle exalte les Francs, peuple élu par Dieu pour incarner la Nouvelle Alliance. Les succès du roi, sacré par le pape à Saint-Denis, paraissent fonder cette prétention.

      Les Francs ont effectivement joué un rôle majeur dans la genèse, l’histoire et la christianisation de l’Europe et plus particulièrement de la France. Jadis et naguère, ils ont fourni bien des héros à la geste nationale : Clovis, Dagobert, Charles Martel, Pépin le Bref, Charlemagne, voire Charles le Chauve. Et puis notre pays leur doit son nom.

      Cette fonction éponyme justifie que toute « Histoire de France » commence avec leur entrée en Gaule. Pourtant, il a semblé légitime d’intituler ce livre « La France avant la France ». C’est que le roman monarchiste ou l’épopée républicaine ont fait subir à la réalité bien des distorsions. À parcourir les pages qui suivent, on saisit que ce qui était donné pour l’histoire composait une fable aux strates multiples. Le propos de l’ouvrage concerne évidemment le territoire français actuel, mais son contenu démontre que n’apparaît, entre le Ve et le IXe siècle, aucun des éléments constitutifs d’une entité « France » : état, nation, unité linguistique ou sentiment d’une identité commune.

      La période concernée a, depuis quarante ans, fait l’objet d’une réévaluation complète. Spécialistes avertis, Charles Mériaux – pour les temps mérovingiens, et Geneviève Bührer-Thierry – pour l’époque carolingienne, présentent les résultats essentiels de cette relecture. Ils témoignent du profond effort d’objectivité qui a permis de dépasser les querelles d’écoles et de nations ; ils montrent la mise à distance de la foisonnante imagerie romantique, dont ils ont souhaité que soient repris, en contrepoint, quelques exemples significatifs. Ils relèguent dans l’obsolescence scientifique l’effondrement du monde romain et la ruée des barbares ; ils donnent un fondement anthropologique et/ou rationnel aux drames et aux violences sanglantes du palais mérovingien, comme à l’incurie des « rois fainéants ». Ils ramènent la gloire des Carolingiens à de justes proportions.

      Prenant appui sur les apports récents de l’archéologie, ils invitent d’abord à considérer « les invasions barbares » comme une erreur de perspective et un abus de langage. En effet, les Goths et les Francs, romanisés de longue date et de plus très minoritaires, n’ont pas détruit l’héritage romain, mais ils en ont assuré la permanence en Gaule. Ils n’ont bouleversé ni les structures agraires, ni les rapports sociaux, et ils ont conservé les institutions administratives, culturelles et religieuses du Bas-Empire.

      Ainsi, l’Antiquité tardive se prolonge-t-elle jusque vers 600/630. Charles Mériaux et Geneviève Bührer-Thierry soulignent avec raison que le glissement vers le Moyen Âge se produit pendant les règnes de Clotaire II (seul roi des Francs de 613 à 629) et de son fils Dagobert (629-639). Cette évolution fondamentale fait suite au nadir économique et démographique consécutif à la grande peste du VIe siècle. Mais, à partir du point bas atteint à ce moment, débute un essor de la population et de l’occupation du sol, qui se prolonge ensuite jusqu’au XIIIe siècle. Particulièrement sensible dans les pays du nord de la Loire, il entraîne le basculement du centre de gravité économique de l’Europe occidentale vers le nord-ouest et relègue la zone méditerranéenne dans une position subordonnée.

      Le monde franc, à l’instar de celui des derniers siècles gallo-romains, présente une société très contrastée, où s’affirment des rapports et des liens qu’on peut considérer comme les prodromes lointains du système féodal. Il vit quasi exclusivement de l’agriculture La possession du sol y constitue la richesse dominante. Cette donnée confère, dans chaque cité, la prépondérance à quelques familles de grands propriétaires fonciers, qui forment l’aristocratie. Le prestige de cette dernière tient à l’importance de sa clientèle armée et de ses dépendants ; il se nourrit également d’une composante religieuse ; en effet, les puissants contribuent à l’avancée de la christianisation par la fondation d’églises et de monastères ; et puis la totalité des évêques et des saints appartient à leur milieu. Les conditions matérielles réduisant le pouvoir à un horizon régional, la relation entre le souverain et le peuple passe par la médiation obligée de l’aristocratie. Dans ce contexte, l’autorité royale n’existe que par le consensus de la majorité des « grands ». Charles Mériaux et Geneviève Bührer-Thierry font bien voir qu’une telle conjoncture intervient seulement dans la guerre victorieuse, qu’elle soit extérieure – tournée vers l’expansion du Regnum Francorum, ou bien – à défaut – intérieure, opposant d’abord Burgondie, Neustrie et Austrasie, puis les trois Francies issues de l’Empire à Verdun en 843. La victoire rassemble l’aristocratie autour du chef de guerre, car elle permet à ce dernier de distribuer butin, prisonniers, terres et charges.

      La prééminence de l’aristocratie s’exprime clairement tout au long du VIIe siècle et plus encore dans l’éviction des Mérovingiens par une puissante famille austrasienne, après une « longue marche » d’un siècle et demi, concomitante du « décollage » des pays du Nord-Ouest. Il s’agit bien sûr des Carolingiens, dont le pouvoir se fonde en premier lieu sur la conquête ; afin de le pérenniser, Charlemagne essaie d’étendre simultanément à toute l’Europe le modèle d’un patrimoine privé, géré par une clientèle qu’unissent à son patron des liens de dépendance et/ou des liens familiaux. Ainsi naît une « aristocratie d’Empire », détentrice de biens et de fonctions dans de nombreuses régions. En parallèle, la religion constituant le lien fédérateur essentiel de la société, les Carolingiens s’appuient également sur l’Église et tentent de faire se confondre la communauté de leurs sujets avec celle des chrétiens.

      L’ordre carolingien ne présente donc aucunement les caractères d’un État ; il repose très largement sur des collaborations aristocratiques et ecclésiastiques précaires. Aussi bien, malgré la restauration de l’Empire en 800, le regroupement territorial extraordinaire opéré par Charlemagne connaît-il des difficultés dès que s’épuise le dynamisme de la conquête. Ouvert aux attaques des pirates, scandinaves au nord, sarrasins au sud, il s’avère un puzzle éphémère, dont les composants, des entités d’espace restreint, retrouvent leur autonomie structurelle. Charles Mériaux et Geneviève Bührer-Thierry dissipent ainsi des illusions longtemps entretenues dans l’historiographie et ramènent l’histoire à la vérité des faits. Cette hygiène permet de mieux comprendre les évolutions politiques de l’époque franque.

      Faut-il pour autant considérer celle-ci comme un âge sombre, après qu’elle a jadis été célébrée comme le temps des héros fondateurs ? Si ce livre jette à bas toute idée d’État pour l’époque, il n’en met pas moins en évidence des phénomènes décisifs pour l’avenir : un premier développement de l’économie entre Loire et Rhin, le progrès de la christianisation et puis l’émergence, dans la seconde moitié du IXe siècle, d’une Francie occidentale appelée à devenir la matrice de la France ultérieure.

      Charles Mériaux et Geneviève Bührer-Thierry soulignent également que la période n’est pas celle de « l’infélicité des Goths », le long tunnel d’ignorance déploré par Rabelais et les humanistes. La convergence culturelle des élites « barbares » et des élites gallo-romaines a permis leur fusion rapide. Aux Ve et VIe siècles, aucune régression ne se discerne dans la culture des laïcs, ni dans l’usage de l’écrit, et la langue évolue selon un processus normal. Ensuite, monastères et églises jouent un rôle positif dans la conservation des œuvres antiques. Et de même les Carolingiens ; parallèlement à l’instauration d’une écriture normalisée, dans un Empire ou des royaumes dépourvus d’unité linguistique, ils s’efforcent de promouvoir, comme langue de l’Église et de l’administration, un latin aussi proche que possible de son expression classique. Cette volonté provoque la copie systématique des textes anciens. La période du Ve au IXe siècle ne correspond donc nullement au degré zéro de la culture. Tout au contraire, elle assume un rôle primordial dans la transmission d’une grande part de la littérature latine à l’Occident des temps futurs. La très belle iconographie de ce volume rend superbement compte de l’activité de production des manuscrits déployée à cette époque.

      Puisque l’évolution des savoirs procède d’une approche neuve des sources, Charles Mériaux et Geneviève Bührer-Thierry introduisent aussi leurs lecteurs dans l’atelier de l’historien, afin de les familiariser avec les méthodes dont use aujourd’hui ce dernier. Ils leur permettent notamment de découvrir les aléas de l’interprétation des textes, à partir de l’exemple éclairant des Dix livres d’histoire de Grégoire de Tours. Ils montrent également que l’archéologie, en apparence moins sujette à caution que la documentation écrite, se prête néanmoins à des controverses, de sorte qu’il a fallu revenir sur l’interprétation ethnique ou religieuse du mobilier de certaines sépultures. Ils évoquent encore les rivalités franco-allemandes qui ont relayé les regrets des hommes de la Renaissance pour nourrir la légende des « invasions barbares ».

      Voici donc un beau livre. Fondé sur l’état actuel de la recherche, il présente la substance des révisions opérées au cours des dernières décennies. Tout en reprenant une trame chronologique usuelle, éclairée par une cartographie pertinente et originale, il offre un panorama entièrement revisité de la période écoulée entre la fin du Ve siècle et celle du IXe. Il modifie de manière essentielle les perspectives concernant « les origines de la France ». Premier volume d’une série, il offre une solide pierre d’attente aux tomes suivants, l’ensemble promettant de constituer un édifice majeur, qu’on pourrait à bon droit nommer, en s’inspirant d’une collection antérieure, Monumenta Franciae Historica, « Les Monuments Historiques de la France ».

    

    
      Jean-Louis Biget

    

  
    
       
       
       
       
    

    Introduction

    
      En 481 – ou peut-être seulement en 482, car l’imprécision des textes nous interdit d’être parfaitement sûrs de la chronologie – Clovis succéda à son père Childéric à la tête d’un groupe de guerriers francs assurant au nom de Rome l’administration des régions du nord de la Gaule situées entre l’Escaut et la Somme. Trois décennies de règne, marquées par l’expansion géographique de la puissance franque en Gaule et la conversion du souverain, contribuèrent à enraciner le pouvoir de celui qui, le premier, est connu sous le nom de « roi des Francs » (rex Francorum), un titre dont se réclamèrent ensuite non seulement les Mérovingiens au VIe et au VIIe siècle, mais également, à partir du milieu du VIIIe siècle, l’ensemble des souverains carolingiens et, encore au XIIe siècle, tous les rois capétiens. En 481/482 commence donc la construction d’un ensemble politique, le « royaume des Francs » (Regnum Francorum) dans la continuité duquel se placèrent tous les souverains du Moyen Âge et des Temps Modernes. On peut affirmer que, dans la perspective d’une histoire politique du pouvoir et de ses représentations, la royauté franque du Ve siècle marque bien le début de l’histoire de « France ». Il faut cependant attendre l’année 888, lorsque se désagrège définitivement l’unité franque à la suite du règne de l’empereur Charles le Gros, pour constater que l’histoire du royaume de Francie occidentale diffère de celle des autres royaumes nés du partage de Verdun de 843. L’histoire de France ne se confond plus avec celle des Francs. De 482 à 888, c’est donc à suivre cette histoire singulière de la France avant la France que le lecteur est ici invité.

      Il n’est plus question de soutenir que les Francs, du Ve au IXe siècle, participaient à la réalisation nécessaire et inéluctable d’une France éternelle et de juger les acteurs de cette période en fonction du zèle – ou, précisément, de l’absence de zèle – qu’ils mirent à construire la nation française. L’histoire du haut Moyen Âge ne s’écrit plus aujourd’hui comme il y a un siècle. Longtemps prisonnière d’une conception nationaliste du passé dont les grandes lignes furent composées au XIXe siècle, la période franque a été malmenée en France où l’on considérait plutôt les royaumes mérovingien et carolingien comme des ancêtres de la nation allemande. La République trouva commode d’inventer un passé fondé sur des origines gauloises, tandis qu’aux yeux de nombreux autres historiens, l’histoire de France ne commençait qu’avec l’élection d’Hugues Capet en 987. Après la Seconde Guerre mondiale, la construction européenne, la réconciliation franco-allemande, l’ouverture des horizons intellectuels, l’intérêt des chercheurs anglo-saxons pour ce qu’ils ont longtemps nommé les Dark Ages de l’histoire européenne, ont ouvert un chantier considérable qui, en moins d’un demi-siècle, a bouleversé de fond en comble notre conception de cette période.

      Le renouveau n’est pas moins important quand on se penche sur les documents du haut Moyen Âge. Dans certains domaines, comme l’archéologie, les connaissances ont crû à une vitesse telle que l’on peine aujourd’hui à les maîtriser. À la fois parce que le nombre des chantiers a explosé, en lien avec les dispositions favorisant l’archéologie préventive, mais aussi parce que les moyens d’interprétation scientifique ont gagné en précision. Si l’on considère les sources écrites, il est plus rare d’exhumer des documents restés inconnus. Certaines découvertes obligent cependant à d’importantes révisions : il en va ainsi de fragments des archives mérovingiennes de l’abbaye Saint-Martin de Tours. Mais les historiens ont surtout appris à lire différemment les textes déjà connus. Ceux du XIXe siècle y puisaient avant tout des informations factuelles pour établir le cours des événements et reconstituer l’histoire « telle qu’elle s’était réellement passée », pour reprendre l’expression de Léopold von Ranke. Or, écrire l’histoire n’est jamais une activité neutre, pas plus dans le haut Moyen Âge que dans les siècles ultérieurs : historiens et chroniqueurs, clercs dans leur très grande majorité, imposaient une vision du passé qui servait leurs intérêts présents. Les historiens déconstruisent aujourd’hui avec succès – et parfois quelques excès – l’usage que l’on faisait de ce passé, particulièrement chez les auteurs carolingiens. Une telle critique peut aussi décourager le travail de l’historien car des sources peu nombreuses et, de surcroît, composées dans des contextes si différents peuvent apparaître comme des obstacles insurmontables à une réflexion d’ensemble.

      L’historiographie du XIXe et du premier XXe siècle pensait en termes de ruptures brutales, ce dont témoigne l’usage que l’on fait encore d’expressions comme la « chute » de Rome, la « fin » et la « disparition » de l’Empire romain, les « invasions » barbares. On insiste aujourd’hui davantage sur le caractère progressif des transformations que connut l’Europe occidentale dès le IVe siècle. Les Francs n’ont jamais représenté un peuple homogène qui aurait surgi au IVe siècle des forêts de Germanie pour imposer brutalement sa domination en Gaule. Les royaumes barbares se sont en effet installés dans un Empire considérablement transformé au IVe siècle, ne serait-ce que par le christianisme. À cette date, un processus d’intégration est déjà à l’œuvre, non sans crises certes, dont les temps mérovingiens ne sont finalement que l’accomplissement. L’Antiquité s’efface très lentement. Le VIe siècle reste encore marqué par le dynamisme de la vie des cités rassemblées autour de leurs évêques et par les échanges avec les régions méditerranéennes. En revanche le VIIe siècle se caractérise assurément par un lent basculement, achevé au VIIIe siècle. À cette date, c’est bien parce que l’Antiquité apparaissait lointaine à Pépin le Bref et à Charlemagne qu’ils entreprirent de restaurer les modèles antiques en revendiquant le titre impérial et en promouvant une ambitieuse renaissance culturelle, artistique et religieuse. Mais les souverains francs ressuscitaient en Occident au IXe siècle une Antiquité bien différente, construite autour d’une nouvelle autorité intellectuelle, morale et spirituelle : celle de l’évêque de Rome.

      En outre, entre le VIe et le IXe siècle, l’identité franque ne constituait pas une réalité ethnique, mais une construction progressive. Au cœur du phénomène franc, il y a l’élaboration de la royauté, c’est-à-dire d’une représentation du pouvoir qui se nourrit de références romaines, et d’une pratique caractérisée par des liens privilégiés avec les élites guerrières. L’identité franque est une construction bien plus progressive que ce qu’imaginaient les historiens du XIXe siècle, opposant volontiers les Mérovingiens, fondamentalement attachés à une conception et une pratique germaniques du pouvoir, et les Carolingiens, restaurant à partir des sacres de Pépin le Bref (751 et 754) des modèles de gouvernement romains et chrétiens.

      La domination franque concerne un territoire qui recoupe très imparfaitement la France actuelle. La Francia du haut Moyen Âge désigne d’abord les régions situées entre Seine et Rhin. À l’ouest, l’Armorique reste un monde à part dont les chefs ne reconnurent que très épisodiquement la domination des rois mérovingiens et carolingiens. Au sud de la Loire, l’Aquitaine conserve une identité développée au Ve siècle lors de la constitution du royaume wisigoth. Il en va de même dans la vallée du Rhône et en Provence où le souvenir de la domination burgonde et ostrogothique entretient une indépendance de fait, particulièrement lorsque le pouvoir des souverains francs donnait des signes de faiblesse. Surtout, cette domination s’étend largement au-delà des frontières de la France actuelle. Une exposition récente avait pour titre : « Les Francs, précurseurs de l’Europe ». C’est dire que les Francs ne sont pas plus Français qu’Allemands, ni Belges ou Luxembourgeois. Si, tout au long du haut Moyen Âge, le cœur du monde franc bat entre la vallée de la Loire et celle du Rhin, il n’empêche qu’émergent progressivement des entités de plus en plus distinctes. À partir de la fin du VIe siècle, le royaume unitaire des Francs est fréquemment partagé entre sa partie occidentale, la Neustrie, située entre Seine et Escaut, et l’Austrasie au centre de laquelle se trouvent les vallées de la Meuse, de la Moselle et du Rhin moyen. Mais ni l’un ni l’autre de ces ensembles ne se conçoit autrement que comme la partie d’un tout, le « Royaume des Francs », devenu, à partir de 800, l’Empire restauré par Charlemagne. Certes, en 843, le partage de l’Empire fixa pour longtemps la frontière du royaume des Francs de l’Ouest sur le cours de l’Escaut, de la Meuse, de la Saône et du Rhône, mais, pendant près d’un siècle et demi, la nostalgie de l’unité resta si forte dans les élites laïques et ecclésiastiques que toutes les occasions, jusqu’au règne désastreux de Charles le Gros, furent mises à profit pour en favoriser le retour. Au Xe siècle encore, toute la politique menée par les Ottoniens visait à restaurer l’unité primitive du monde franc. Pour toutes ces raisons, les auteurs ont pris le parti de donner une vision d’ensemble de l’histoire franque, tout en mettant l’accent sur les faits qui conditionnèrent l’évolution de la partie occidentale du monde franc.

      La présentation d’événements aussi lointains, dont les lecteurs actuels sont souvent peu familiers, reste fondamentale. C’est pourquoi une partie des chapitres de ce livre se présente de manière chronologique, ce qui est aussi une façon de souligner les grandes inflexions que connut l’évolution des structures politiques, sociales, économiques et religieuses du monde franc. Un tableau de la Gaule romaine au Ve siècle rappelle le poids des structures antiques (chapitre Ier). Trois chapitres développent ensuite les vicissitudes du royaume des Francs sous les Mérovingiens : de sa construction au VIe siècle (chapitre III), jusqu’au déclin de la dynastie dans la seconde moitié du VIIe siècle (chapitre VI), en passant par l’apogée politique que représentent les règnes de Clotaire II et de Dagobert Ier (chapitre IV). L’essor carolingien est présenté en trois temps : le principat de Charles Martel et le règne de Pépin le Bref (chapitre VII), l’Empire unitaire de Charlemagne et Louis le Pieux (chapitre VIII) et enfin les débuts du royaume des Francs de l’Ouest lors du long règne de Charles le Chauve (chapitre IX). Sur ce canevas chronologique se greffent des réflexions plus générales : elles concernent la mutation des structures économiques, sociales, culturelles et religieuses en Gaule entre Antiquité et Moyen Âge (chapitres II et V) ; l’association de plus en plus étroite de la société politique, civile et religieuse au sein de l’Église (chapitre X) ; la participation des élites au pouvoir qui conditionne la force ou la faiblesse des souverains carolingiens et sa compréhension (chapitre XI) ; et enfin le cadre de vie et les échanges à l’aube du grand essor que connaît l’Occident à partir du Xe siècle (chapitre XII).
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            Bibliothèque vaticane.

            Entre le VIe et le IXe siècle, passant outre les vicissitudes dynastiques et le renversement de la famille mérovingienne par Pépin le Bref en 751, le peuple franc s’est progressivement forgé une identité autour de son souverain. L’histoire a eu sa place dans cette entreprise et on éprouva dès cette époque le besoin d’écrire une histoire consensuelle, comme en témoigne, entre autres, cette liste des « rois des Francs » qui se sont succédés aux VIIe-VIIIe siècles (de Clotaire II à Pépin le Bref), copiée en compagnie de la Loi salique et de plusieurs capitulaires dans un manuscrit du milieu du IXe siècle.
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            Œuvre présentée dans ce chapitre, III. L'installation des peuples germaniques au Ve siècle.
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    Chapitre I

    La Gaule au Ve siècle

    
      
        Des peuplades innombrables et très féroces ont occupé l’ensemble des Gaules. Tout le pays qui s’étend entre les Alpes et les Pyrénées, tout ce que limitent l’Océan et le Rhin, est dévasté par le Quade, le Vandale, le Sarmate, les Alains, les Gépides, les Hérules, les Saxons, les Burgondes, les Alamans et – malheur pour l’État ! – les Pannoniens eux-mêmes devenus ennemis ; « car Assur aussi est venu avec eux » [Ps. 82, 9]. Mayence, cité jadis illustre, a été prise et saccagée ; dans son église, des milliers d’hommes ont été massacrés ; les Vangions ont été réduits par un long siège ; la ville si puissante de Reims, Amiens, Arras, les plus reculés des hommes : les Morins, Tournai, les Némètes, Strasbourg ont été transférés en Germanie. L’Aquitaine et la Novempopulanie, la Lyonnaise et la Narbonnaise, sauf un petit nombre de villes, sont complètement ravagées. Les villes encore épargnées sont dépeuplées au-dehors par l’épée, au-dedans par la famine. Je ne puis, sans pleurer, mentionner Toulouse, dont la ruine n’a jusqu’ici été empêchée que par le mérite de son saint évêque Exupère. Les Espagnes elles-mêmes, qui voient venir à leur tour la mort, tremblent chaque jour et se rappellent l’invasion des Cimbres. Ce que les autres ont souffert en une fois, elles, par appréhension, le souffrent continuellement. Je laisse le reste pour ne point paraître désespérer de la clémence divine.

        Cette lettre célèbre a été adressée par saint Jérôme, ancien secrétaire du pape Damase Ier, retiré depuis 386 à Bethléem, à une veuve en vue de l’aristocratie romaine nommée Ageruchia. Il cherchait à la dissuader de se remarier tant l’avenir était lourd de menaces depuis le déferlement des peuples germaniques et leur installation en Gaule. Au tout début de l’année 407, ils avaient profité du fait que le Rhin était pris par les glaces. En ce temps de crises, disait Jérôme, c’était vers le Seigneur et lui seul qu’il convenait de se tourner et il exhortait sa correspondante à adopter une vie consacrée à Dieu seul. On comprend ainsi le ton profondément pessimiste de sa lettre.

        Les historiens ont pris très au sérieux le témoignage de Jérôme. Retiré en Palestine, Jérôme entretenait une intense correspondance avec Rome et l’Occident. Il savait très bien ce qui s’y passait. Il n’est donc pas question de nier l’ampleur des événements de 407 et le choc qu’il représenta pour les contemporains. Encore faut-il les replacer dans un contexte plus général, celui des transformations, lentes mais profondes, que connaissait alors l’Empire romain – et particulièrement la Gaule – depuis le début du IVe siècle. Un phénomène d’acculturation était depuis longtemps à l’œuvre entre Barbares et Romains. En aucun cas, le passage du Rhin ne peut être, aujourd’hui, considéré comme une confrontation inédite entre une Romanité inchangée depuis le Haut Empire et une civilisation germanique, soudainement surgie des forêts profondes de l’Europe centrale. Invasions barbares ? Les historiens préfèrent désormais parler de migrations des peuples, qu’ils replacent dans un temps long. Ils insistent davantage sur l’intégration – non sans heurts certes – des Barbares dans l’Empire depuis le IVe siècle. L’objet de ce chapitre est donc de rappeler comment la Gaule romaine est devenue au Ve siècle un extraordinaire creuset de nouvelles identités politiques : les royaumes romano-barbares des Wisigoths, des Burgondes et des Francs.

      

    

    
      I. L’empreinte de Rome

      
        Au Ve siècle, le paysage institutionnel et administratif de la Gaule est à bien des égards celui qu’a façonné Rome depuis cinq cents ans. Cette empreinte est assurément profonde et se maintient naturellement bien après le jour de septembre 476 où l’empereur Romulus Augustule fut déposé, tandis que ses insignes étaient renvoyés à Constantinople. Parler de la chute de Rome à ce propos n’a pas grand sens, tant les structures politiques et administratives de l’Antiquité tardive continuent à marquer durablement les siècles mérovingiens.

      

      
        Géographie administrative de la Gaule
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          À la fin du IVe siècle, la Gaule constitue l’une des grandes régions de l’Empire romain d’Occident, peut-être la plus importante si l’on en juge par l’installation de la cour impériale à Trèves, sous le règne de l’empereur Gratien (375-383). Son administration, comme celle de l’ensemble de l’Empire, avait été profondément remaniée au tournant des IIIe-IVe siècles par les réformes de l’empereur Dioclétien. Outre le fait que celui-ci fut à l’origine de la partition de l’Empire, confié désormais à un « Auguste » assisté d’un « César » en Occident comme en Orient, sa réforme redessina les grandes circonscriptions administratives, que consignent des documents exhaustifs intitulés Notice des Gaules (datée de la fin du IVe siècle) et Notice des dignités (composée vers 425). Deux « diocèses » civils couvraient la Gaule. Le diocèse « des Gaules » à proprement parler rassemblait dix provinces : les quatre Lyonnaises, les deux Belgiques, les deux Germanies, la Grande Séquanie ainsi que les Alpes Grées et Pennines. La capitale de ce diocèse civil qui s’étendait jusqu’au Rhin était installée à Trèves. Quant au diocèse dit « de Viennoise », il était constitué de sept provinces : les deux Aquitaines, les deux Narbonnaises, la Novempopulanie et les Alpes maritimes. Sa capitale, d’abord fixée à Vienne, fut transférée à Arles où siégeait également, à partir de la fin du IVe siècle, le préfet du prétoire coiffant l’administration des quatre diocèses occidentaux (Bretagne, Espagne, Gaule et Viennoise).
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                La présence de l’empereur et de son entourage à Trèves au IVe siècle explique l’ampleur des monuments qui y ont été édifiés. Si la construction de la Porte noire – ainsi nommée en raison de la couleur de la pierre – remonte au IIe siècle, en revanche les thermes datent du tout début du IVe siècle. Seules les absides du monument, réalisées en opus mixtum de pierres blanches et de briques rouges, ont été préservées en raison de leur incorporation dans l’enceinte médiévale de Trèves.

              

            

          

        

        
          Chaque province comprenait un nombre variable de ressorts administratifs nommés cités (civitates), possédant chacun une capitale nommée chef-lieu de cité (caput civitatis) ; à l’origine, les cités s’efforçaient de coïncider avec les territoires contrôlés par les principales tribus gauloises auxquelles elles empruntèrent leurs noms. La Notice des Gaules en dénombre cent quatorze dans les deux diocèses civils des Gaules et de Viennoise. Si elles remontaient bien souvent aux premiers temps de la romanisation, il n’empêche qu’elles avaient subi certaines transformations au cours du IVe siècle, particulièrement dans le nord de la Gaule. Ainsi en Belgique seconde, la cité des Morins en engendra deux : l’une autour de Thérouanne, l’autre autour de Boulogne-sur-Mer. À la même époque, la cité de Châlons fut aussi détachée de celle de Reims. Quelques chefs-lieux furent déclassés au profit de nouvelles capitales. Ainsi, toujours en Belgique seconde, Cassel au profit de Tournai et Bavay au profit de Cambrai.

          De manière générale, si le Ve siècle se caractérise par une certaine anémie de la vie urbaine, il n’en demeure pas moins que la cité reste au centre de la vie politique et économique. Le fait se vérifie davantage au sud qu’au nord. Dans les années 460, Sidoine Apollinaire – que nous aurons l’occasion de présenter très bientôt – pouvait toujours écrire un éloge de Narbonne digne des meilleurs moments de la paix romaine :

          
            Salut, Narbonne, riche de santé, belle à voir dans ta ville et ta campagne à la fois, avec tes murailles, tes citoyens, ton enceinte, tes boutiques, tes portes, tes portiques, ton forum, ton théâtre, tes sanctuaires, tes capitales, tes bourses, tes thermes, tes arcs, tes greniers, tes marchés, tes prairies, tes fontaines, tes îles, tes salines, tes étangs, ton fleuve, tes marchandises, ton pont, ta haute mer ; tu es la seule qui puisse à juste titre vénérer comme tes dieux Bacchus, Cérès, Palès, Minerve, grâce à tes épis, tes vignes, tes pâturages, tes pressoirs à olives.

          

          Si le maillage administratif des diocèses civils était appelé à disparaître rapidement au cours du Ve siècle, celui des provinces et des cités, en revanche, se maintint durablement puisqu’il accueillit dès le IVe siècle les principales institutions de l’Église. Sans que l’on puisse considérer cela comme une règle, on constate en effet que dans chaque chef-lieu de cité s’installa un évêque. Le diocèse ecclésiastique fut le continuateur de la civitas antique. Ainsi, sans changement majeur, le réseau des cités se maintiendra-t-il intact jusqu’à la Révolution française.

          Au Ve siècle, l’administration romaine représentait encore un instrument de gestion redoutable dans la main du pouvoir central, réorganisé au tournant des IIIe-IVe siècles. Sur les cités pesait en effet l’impôt direct réparti par le gouverneur provincial. L’impôt foncier (jugatio) et personnel (capitatio) frappait tous les propriétaires. À partir de 312, il fit l’objet d’un nouveau recensement, à l’issue d’une période de quinze années nommée indiction. Plus encore que les propriétaires, les responsables municipaux, appelés curiales, étaient responsables sur leurs biens propres des rentrées fiscales. Seuls étaient exemptés de l’impôt les membres de la noblesse sénatoriale et les clercs, en raison du service que les premiers rendaient à l’État au sein de la militia (c’est-à-dire aussi bien la haute administration civile que l’armée) et que les seconds rendaient à Dieu.
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                IGN.

                Fondée au début du Ier siècle comme chef-lieu de la cité des Nerviens, Bavay (Bagacum), aujourd’hui dans le département du Nord, fut déclassée par Cambrai à la fin du IVe siècle. La ville ne connut donc pas d’essor significatif au Moyen Âge, puis à l’époque moderne, ce qui explique pourquoi elle possède aujourd’hui encore un forum en excellent état de conservation. Dressée à la fin du XVIIIe siècle, la carte de Cassini montre la pérennité du réseau des voies antiques – elles se dirigeaient vers Boulogne, Cologne, Trèves, Reims et Vermand – dont Bavay était le centre. Pendant le haut Moyen Âge, bien que n’ayant plus aucune fonction politique, Bavay est restée un point de passage fréquenté, comme le montre encore l’itinéraire emprunté en 836 par les reliques de saint Liboire du Mans en route vers Paderborn, en Saxe.

              

            

          

        

        
          L’administration romaine est aussi à l’origine d’un extraordinaire réseau routier, reliant entre eux les chefs-lieux de cités et caractérisé par une très grande rectitude. Son entretien était confié à des agents spécialisés et bénéficiait d’une fiscalité spécifique. On sait aussi que les voies étaient jalonnées de relais de postes et de gîtes d’étape, fréquentés en particulier par les équipages du cursus publicus, la poste impériale. Les crises du Ve siècle désorganisèrent-elles ce système de communication terrestre ? En partie sans doute. Encore faut-il être prudent, car Sidoine Apollinaire, toujours lui, put encore traverser les Alpes, sans aucune difficulté, pour se rendre de Lyon à Rome au cours de l’hiver 467-468 : il donna à son ami Henernius un récit enjoué de ce voyage qui suggère l’entretien régulier du réseau routier et l’efficacité du cursus publicus :

          
            Dès la sortie des remparts de notre cité rhodanienne, j’utilisai, étant mandé par lettre impériale, la poste officielle, qui me fit passer d’ailleurs par les demeures de mes camarades et de mes proches ; ce qui causait les retards sur ma route, ce n’était pas le manque de chevaux de poste mais le grand nombre de mes amis, qui, me serrant étroitement dans leurs bras, rivalisaient d’empressement pour me souhaiter un voyage et un retour heureux. C’est ainsi que j’atteignis la chaîne des Alpes ; leur ascension fut pour moi rapide et aisée, un chemin ayant été creusé dans la neige pour faciliter la traversée, entre les parois de précipices effrayants des deux côtés. Quant aux cours d’eau qui n’étaient pas navigables, ils présentaient eux aussi des gués commodes ou du moins des ponts praticables que les Anciens ont construits sur des arches en forme de berceaux s’élevant depuis les fondations jusqu’à la chaussée, qu’un revêtement de cailloux a rendue carrossable. À Pavie, j’embarquai sur le courrier (ainsi appelle-t-on ce bateau) ; il m’eut bientôt conduit jusqu’au Pô.
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                Vienne, Osterreichische Nationalbibliothek.

                La Table de Peutinger est un rouleau de parchemin de plus de 6 m de longueur et de 34 cm de largeur représentant les grandes voies de communication terrestre de l’Empire romain tardif ainsi que les principales stations routières. Il s’agit de la copie prise à la fin du XIIe siècle sur un document carolingien, lui-même issu d’un rouleau confectionné dans l’Antiquité tardive. Konrad Peutinger est l’érudit qui, au XVIe siècle, entra en possession de ce document exceptionnel, aujourd’hui conservé à la Bibliothèque nationale de Vienne en Autriche. Malgré la perspective très déformée, cet itinéraire reste la meilleure source d’information sur le réseau des voies antiques. Il précise également les éléments topographiques (dessins des littoraux, tracé des fleuves, massifs montagneux) et localise quelques peuples au-delà du limes dont les Francs (Francia, en haut à droite).

              

            

          

        

        
          Dès le VIe siècle, on vit les autorités mérovingiennes se soucier à nouveau de l’entretien, voire de l’extension, des voies romaines. C’est, par exemple, ce qui a été mis en évidence par les archéologues dans l’Ardenne à l’endroit où furent fondés, au milieu du VIIe siècle, les monastères de Stavelot et Malmédy afin de les relier à Trèves (au sud) et Maastricht (au nord). Contrairement à ce que Camille Jullian pouvait affirmer, il y a donc un fond de vérité dans ce nom de « chaussées Brunehaut » que portent encore en France une multitude de voies d’origine romaine. À vrai dire, il fallut attendre le XIe siècle et l’inadaptation progressive aux réalités économiques – en particulier l’affirmation de nouveaux centres urbains, distincts des anciens chefs-lieux de cité – pour voir en partie remodelé ce réseau urbain et routier hérité de Rome.

        

      

      
        Le christianisme

        
          Dès le IIe siècle, la Gaule avait été gagnée par le christianisme qui s’est répandu au sein de petites communautés orientales de marchands, juifs pour une bonne part, et donc de langue grecque. On connaît le récit de la persécution dont fut victime, en 177, la communauté de Lyon par une lettre, copiée ensuite dans l’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe de Césarée, qu’adressèrent en Orient les proches des martyrs. Des évêques sont attestés au IIIe siècle dans les cités de la vallée du Rhône et du littoral méditerranéen. Le premier concile réuni en Gaule se tint à Arles en 314 et rassembla une quarantaine de participants. Il faut avouer notre ignorance sur la manière dont se développèrent en bien des endroits les premières communautés chrétiennes. Dès l’époque mérovingienne commencèrent à circuler les premières légendes de fondation, attribuant à des évêques envoyés de Rome, au milieu du IIIe siècle, les origines chrétiennes de plusieurs cités. Au VIe siècle, Grégoire de Tours cite ainsi les noms de Gatien à Tours, de Paul à Narbonne, d’Austremoine à Clermont, de Trophime à Arles, de Saturnin à Toulouse, de Denis à Paris et de Martial à Limoges. Seuls Denis et Saturnin auraient alors subi le martyre.
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              La charité de saint Martin.

              
                Milan, Biblioteca Nazionale Braidense.

                Le troisième chapitre de la Vie de saint Martin par Sulpice Sévère († après 406) a inspiré une iconographie très riche, tout au long du Moyen Âge. Aux portes d’Amiens, un jour d’hiver en 354, Martin, alors cavalier de la garde de l’empereur Constance, partagea son manteau avec un pauvre. Le lendemain, le Christ lui apparut en songe revêtu du manteau partagé. Cette vision décida Martin à changer de vie. Peu de temps après, il quitta l’armée et se rendit auprès de l’évêque Hilaire de Poitiers. Au Moyen Âge, le contexte du IVe siècle est délibérément négligé et l’épisode vaut comme illustration d’une charité intemporelle. Martin est le modèle du chrétien qui, comme le souligne déjà Sulpice Sévère, obéit au message du Christ : « Chaque fois que vous avez fait quelque chose pour l’un de ces tout petits, c’est pour moi que vous l’avez fait » (Matthieu, 25, 34-40).

              

            

          

        

        
          Avec l’Édit de Milan (313), les persécutions cessèrent. Le christianisme fut autorisé dans l’ensemble de l’Empire. Au cours du IVe siècle, la nouvelle religion bénéficia même des faveurs de plus en plus appuyées des empereurs, à l’exception de la parenthèse ouverte par Julien et rapidement refermée (361-363). Entre 391 et 394, une série de lois interdirent dans l’Empire toute expression, privée ou publique, du paganisme traditionnel. Avec Théodose (379 † 395), l’Empire devint officiellement chrétien. Seuls les Juifs conservaient leur liberté de culte. D’oriental, le christianisme se fit profondément romain et latin, en particulier grâce au travail de traduction et de commentaire réalisé par les Pères occidentaux du IVe siècle, en premier lieu Jérôme et Augustin. En Gaule comme ailleurs, le christianisme resta longtemps une religion essentiellement urbaine, confiée, dans chaque chef-lieu de cité, à la responsabilité d’un évêque. Dans les faits, si des communautés organisées sont bien attestées dans les capitales et métropoles civiles – à Cologne, Trèves, Mayence, Reims, Tours, Bourges, Bordeaux, Narbonne, Aix – il fallut parfois attendre le Ve siècle pour que fût durablement établie une administration diocésaine dans les cités de moindre importance, particulièrement dans le Nord de la Gaule. Petit à petit, la nouvelle religion s’imposait dans le paysage urbain avec la construction d’une cathédrale, d’un baptistère et de locaux destinés au logement des clercs.

          Comme l’ensemble de l’Empire, la Gaule fut touchée, mais assez tardivement, par une crise interne au christianisme : l’arianisme. À l’origine de cette hérésie, se trouvent les idées développées par un prêtre d’Alexandrie nommé Arius († 336) lequel considérait que la divinité du Christ – qui s’était fait homme – ne pouvait en aucun cas être équivalente à celle de Dieu. Arius contestait le mystère de la Trinité et l’égalité entre les trois personnes, le Père, le Fils et l’Esprit. Condamné en 325 au concile de Nicée, l’arianisme conserva la faveur de nombreux chrétiens et de certains empereurs dont Constance II (337-† 361). En Gaule, la plupart des évêques se rallièrent un temps aux thèses ariennes, à l’exception de Paulin de Trèves et d’Hilaire de Poitiers qui les combattirent vigoureusement. Dès 360 cependant, l’orthodoxie l’emporta à nouveau et celle-ci fut réaffirmée lors du concile de Constantinople (381). Les conséquences de la crise arienne furent considérables, car cette définition alternative de la foi chrétienne avait entre-temps été adoptée par certains peuples germaniques, en particulier les Goths. L’artisan de cette conversion avait été un certain Ulfila qui, à cette occasion, avait traduit la Bible en langue gothique. « Évêque des Goths », Ulfila resta, jusqu’à sa mort en 383, attaché à une définition arienne de la foi chrétienne. Il faut donc souligner un paradoxe. Si la conversion des Goths au christianisme dès le milieu du IVe siècle constituait indiscutablement un signe de romanisation avancée, l’adoption de l’arianisme était en revanche grosse de difficultés à venir ; elles se manifestèrent lorsque les Goths, au début du Ve siècle, s’installèrent dans un Empire revenu à la foi « catholique » ou « orthodoxe » telle que l’avait définie une première fois le concile de Nicée en 325 et qu’elle avait été réaffirmée à Constantinople en 381. Au VIe siècle, cette situation constitua un obstacle majeur à l’intégration. Paradoxalement les Francs restés païens entretinrent avec l’épiscopat catholique, dans la seconde moitié du Ve siècle, de bien meilleures relations que les Goths.

          Dès le milieu du IVe siècle, la Gaule fut aussi gagnée par le monachisme. Au début du siècle, l’Orient avait déjà connu des formes de vie religieuse ascétique retirée du monde, d’abord solitaire, puis organisée au sein de petites communautés. L’attrait de la vie monastique crut à la fin du IVe siècle, au moment où le christianisme connaissait un processus d’institutionnalisation qui laissait insatisfaits nombre d’esprits exigeants. Dès la fin des années 360, circulait en Occident la traduction latine de la Vie d’Antoine rédigée en grec par l’évêque Athanase d’Alexandrie. Pour autant, l’érémitisme tendait à perdre de son prestige au profit de la vie communautaire. Celle-ci fut aussi favorisée par l’épiscopat, inquiet des dérives que pouvait entraîner la vie solitaire. En Gaule, l’introduction du monachisme est attachée au nom de Martin. Originaire de Pannonie, après avoir servi vingt ans dans l’armée romaine, il s’installa sur la côte ligure, dans l’île de Gallinara, avant d’être accueilli par l’évêque Hilaire de Poitiers, à Ligugé, où il réunit autour de lui une petite communauté, avant d’être appelé, en 371, par le peuple et le clergé de Tours au siège épiscopal de cette ville qu’il occupa jusqu’à sa mort en 397. À cette époque, l’évêque de Fréjus installait à son tour un certain Honorat sur l’île de Lérins, destinée à devenir un centre monastique de toute première importance en Provence. Au même moment, certains, comme Jean Cassien à Marseille († 430/435), se soucièrent de mettre par écrit le récit de leurs expériences spirituelles pour qu’elles pussent servir de modèles. Bien des aristocrates s’enthousiasmèrent et se retirèrent dans leurs propriétés rurales pour mener à leur tour une vie ascétique, consacrée à la méditation et à l’Écriture, en compagnie de leurs proches, à l’instar du Bordelais Sulpice Sévère qui s’établit dans son domaine de Primuliacum, entre Narbonne et Toulouse, où il rédigea la Vie de saint Martin. Ces rassemblements perdurèrent parfois et purent prendre la forme de communautés plus organisées. Dans tous les cas, elles cherchaient à fuir le contact du monde. Ce n’est donc pas un mince paradoxe de constater quel rôle essentiel elles jouèrent par la suite, à partir de l’époque mérovingienne, dans la vie religieuse autant que dans la vie sociale, politique et économique.

        

      

      
        La transformation des pouvoirs dans les cités

        
          Par bien des aspects, la vie politique locale dans la Gaule du Ve siècle annonce déjà ce qu’elle sera sous les Mérovingiens. En tout cas, force est d’observer qu’elle diffère considérablement de ce qu’elle était aux premiers siècles de l’Empire. Malgré le succès de la réorganisation politique et administrative du IVe siècle, il faut constater le désintérêt progressif qu’elle suscite parmi les élites traditionnelles des cités. Siéger au sein du sénat municipal signifiait, non seulement pourvoir à une partie des dépenses de la cité sous la forme de l’évergétisme, mais aussi rendre compte sur sa fortune de la levée de l’impôt exigé par l’administration centrale en la personne du gouverneur provincial. Cela impliquait, d’une certaine façon, de se retrouver pris entre le marteau et l’enclume. En temps de paix, le coût de ces responsabilités était compensé par les perspectives de carrière dans l’administration impériale. Or à partir de la fin du IVe siècle, celles-ci étaient de moins en moins assurées. Assumer la direction de la cité signifiait également tenir tête aux bandes révoltées, les Bagaudes, ainsi qu’aux contingents barbares fédérés, ou à tout le moins, savoir négocier avec leurs chefs pour que les habitants fussent dispensés d’avoir à entretenir des soldats brutaux, que l’administration impériale renvoyait souvent sans solde, une fois les campagnes militaires achevées. Au début du Ve siècle, la situation prit des proportions dramatiques comme en témoigne le sac spectaculaire de Rome par Alaric en 410. Avec la tentation de l’ascétisme chrétien, cela explique aussi le repli de certaines élites urbaines dans leurs villae rurales.

          Or au même moment, un personnage s’affirme dans la cité. Il s’agit de l’évêque. L’institutionnalisation progressive du christianisme jusqu’à sa reconnaissance comme religion officielle dans l’Empire lui donne un rôle de plus en plus important dans la gestion des affaires locales. Dès la fin du IVe siècle, l’administration impériale commence à se décharger de certaines responsabilités publiques, en particulier de la justice et l’évêque rassemble à cette fin un tribunal nommé audientia episcopalis. Dans quelques cas, l’évêque reçoit même la fonction de defensor civitatis, c’est-à-dire qu’il est officiellement investi de la protection des citoyens, face aux décisions arbitraires de l’administration impériale. Dès le IVe siècle s’amorce donc un mouvement qui se poursuit à l’époque mérovingienne : l’exercice de responsabilités publiques par l’épiscopat. Les interprétations qu’en ont données les historiens ont longtemps été contradictoires. Certains ont estimé qu’il s’agissait d’une lente usurpation permise par l’affaiblissement de l’administration civile ; d’autres ont considéré qu’il s’agissait d’un mouvement tout à fait officiel de délégation de pouvoir qui définissait de nouveaux équilibres de compétences dans le cadre de la légalité romaine. En tout cas, il faut constater que l’association étroite de l’épiscopat aux responsabilités locales n’est pas propre à la royauté mérovingienne puis carolingienne : elle n’est pas née non plus de l’urgence dans laquelle les cités se cherchèrent des chefs, pour faire faire face aux menaces des Germains puis des Huns, mais elle trouve son origine dans la réorganisation des pouvoirs au sein de l’Empire romain tardif. Une preuve concrète en réside dans le fait que la topographie des cités s’en trouva transformée dès la fin du IVe siècle. Si l’église primitive de la communauté chrétienne se localisait souvent en périphérie de la ville, elle fut ensuite reconstruite plus au centre, à l’intersection des voies principales, le cardo et le decumanus, à proximité du forum, soit à l’emplacement de vastes domus privées cédées par leur propriétaire, comme ce fut le cas à Auxerre au tout début du Ve siècle, soit en lieu et place de bâtiments publics désaffectés comme à Arles ou à Reims. Cette métamorphose du paysage urbain invite à relativiser le déclin que l’on prête aux cités du Ve siècle, car les cathédrales édifiées, ainsi que les bâtiments adjacents – baptistères, résidences des clercs, lieux d’accueil – supposaient des moyens importants, qu’ils fussent tirés des caisses publiques – puisque l’État entretenait la nouvelle religion au même titre que les cultes païens jadis – ou de la générosité privée, c’est-à-dire d’un évergétisme désormais chrétien.

          Quelle était l’origine des évêques gaulois au Ve siècle ? Les historiens ont longtemps considéré qu’il s’agissait d’hommes nouveaux comme Martin de Tours. En réalité, les travaux de Karl Stroheker et plus récemment de Martin Heinzelmann l’ont montré de manière définitive, l’épiscopat gaulois était, dans sa très grande majorité, issu de l’aristocratie sénatoriale et Martin doit être considéré comme une exception. À bien y regarder, on est donc amené à reconsidérer l’idée d’un déclin de cette noblesse sénatoriale dans la Gaule du Ve siècle en raison de l’hégémonie des chefs barbares. En réalité, la plupart des grandes familles ont maintenu leur position, entretenu un style de vie antique et participé à la transmission de la culture écrite, mais dans le cadre de responsabilités religieuses autant que civiles exercées dans la cité.

        

        
          Vie de saint Germain d’Auxerre

          
            L’exemple de l’évêque Germain d’Auxerre († 448) témoigne du recrutement aristocratique de l’épiscopat gaulois au Ve siècle. L’auteur de sa biographie, le prêtre Constance de Lyon, justifie même l’excellence sociale de son modèle et la charge éminente de « duc » qu’il occupa dans l’administration impériale en rappelant que rien ne pouvait mieux préparer Germain à l’exercice d’une charge épiscopale. L’hagiographe ne décrit pas simplement un modèle intemporel d’existence chrétienne, son œuvre se fait ici le reflet de l’ordre social de son temps.

          

          
            Ainsi donc, Germain était originaire de la ville d’Auxerre, issu de parents très illustres, et dès le début de son instruction enfantine il fut instruit dans les arts libéraux. L’apport de l’enseignement, s’accordant en lui avec la richesse de ses dons, le rendit très savant grâce au double avantage de son naturel et de son travail. Afin de perfectionner pleinement ses connaissances littéraires, après les écoles gauloises, il alla à Rome parfaire sa culture par la science du droit. Ensuite, il fit l’ornement des tribunaux de la préfecture dans la profession d’avocat. Tandis que dans cette fonction il brille du vif éclat de la célébrité, il épouse une personne de condition élevée, remarquable par ses richesses et ses mœurs. Comme il était d’une réputation éclatante sous la toge, l’État le choisit immédiatement et de préférence pour les distinctions des honneurs en lui conférant une haute charge gouvernementale et administrative. Il était assurément formé par un dessein secret de la divinité afin que rien ne manquât à la perfection de celui qui était destiné à être bientôt un pontife successeur des apôtres. L’éloquence le préparait aux prédications, la connaissance du droit à la justice, la compagnie d’une épouse au témoignage de sa chasteté.

          

          
            Constance de Lyon, Vie de saint Germain d’Auxerre, chap. 1er.

          

        

        
          Tout à fait emblématique de cette conversion de l’aristocratie sénatoriale est le parcours de Sidoine Apollinaire, Sollius Apollinaris Sidonius suivant l’usage traditionnel des tria nomina romains. Né au tout début des années 430, il appartenait à une famille qui, en la personne de son père et de son grand-père, avait déjà donné à la Gaule deux préfets du prétoire. Lui-même reçut une éducation soignée, à Lyon et Arles, avant d’épouser la fille du sénateur Avitus, préfet du prétoire lui aussi, appelé à devenir empereur en 455. À cette occasion, le jeune Sidoine se vit confier la composition du panégyrique du nouveau – mais éphémère – maître de l’Occident. La déposition de son beau-père par Majorien ne nuisit pas durablement à la carrière de Sidoine qui fut chargé d’accueillir le nouvel empereur à Lyon en 458. La mort de Majorien, en 461 l’éloigna un temps des fonctions officielles et on le vit alors occupé à lire et à écrire dans ses nombreux domaines et dans ceux de son épouse, jusqu’à ce qu’il fût de nouveau appelé à Rome en 467 pour y exercer, l’année suivante, la charge éminente de préfet de la Ville. De retour en Gaule, il fut élu évêque de Clermont en 471. Cette vocation nouvelle suggère certes une conversion religieuse approfondie, mais elle témoigne aussi de la volonté de Sidoine de continuer à jouer un rôle public dans la cité. Or briguer l’épiscopat était désormais la meilleure façon de le faire. Dans les années qui suivirent, il fut le principal opposant au roi Euric qui cherchait à étendre l’hégémonie wisigothique hors du royaume de Toulouse. Sidoine sollicita le soutien des Burgondes, mais en vain. Il dut accepter la tutelle d’Euric et connut l’exil pendant quelque temps, avant de retrouver sa cité dès 476, où il demeura jusqu’à sa mort dix ans plus tard.

          Outre Sidoine Apollinaire, on peut aussi citer Germain d’abord dux – chef militaire de très haut rang dans l’armée – puis évêque d’Auxerre († 448), ou encore Rurice, évêque de Limoges († 507) et Avitus de Vienne († 518), connus aussi l’un et l’autre par une abondante correspondance. Il ne fait aucun doute que certains aristocrates gallo-romains entretinrent, tout au long du Ve siècle, une existence de style antique tout en l’adaptant aux valeurs du christianisme. Ils n’étaient alors plus les seuls à constituer l’élite, car depuis plusieurs décennies, l’institution militaire favorisait l’émergence de nouveaux chefs, d’origine germanique, mais de plus en plus romanisés.

        

      

    

    
      II. Des peuples germaniques au service de Rome

      
        Les crises du IIIe siècle et les transformations du limes

        
          La conquête de la Gaule, suivie de celle de la (Grande-) Bretagne, ainsi que la défaite des légions romaines de Varus dans la forêt de Teutoburg (9 ap. J.-C.) avaient fixé la frontière entre l’Empire et le monde barbare le long du Rhin et du Danube. Si ces deux fleuves représentaient un obstacle naturel dont la défense pouvait être assurée par un réseau discontinu de cités fortifiées et de petits postes militaires, il en allait différemment de la frontière établie de part et d’autre de la haute vallée des deux fleuves, dans une région appelée Champs Décumates. Dans un premier temps, le limes y était constitué d’un ensemble de routes et de postes militaires. À partir du règne d’Hadrien (117 † 138), on y établit une ligne de défense continue avec palissades, fossés et tour de guets. Pendant près de deux siècles, au prix d’une forte militarisation et d’une adroite diplomatie à l’égard des tribus germaniques, Rome contrôla solidement le limes.

          Cependant, dès le début du IIIe siècle, la pression des peuples germaniques commença à se faire sentir. Vers 250, la situation s’aggrava considérablement. Le pouvoir romain dut faire face simultanément à une triple poussée : sur le Rhin, le long du Danube, mais aussi en Orient de la part du royaume perse sassanide. Des raids des peuples germaniques touchèrent l’ensemble de la Gaule ainsi que le nord de l’Italie, provoquant pillage et désolation le long des grandes voies de circulation terrestre. Ils s’accompagnèrent d’une recrudescence de la piraterie frisonne et saxonne en mer du Nord et dans la Manche. De ce climat général d’insécurité témoignent encore les nombreux trésors (monnaies, vases, etc.) enfouis à la hâte. C’est dans ce contexte que les sources font, pour la première fois, mention des Francs alors que d’autres peuples étaient cités depuis longtemps par les auteurs romains. L’Histoire Auguste, une chronique des empereurs des IIe et IIIe siècles, attribue ainsi à Aurélien († 275), alors tribun de la VIe légion, une victoire à Mayence sur les Francs : « il en tua sept cents et fit vendre aux enchères trois cents des leurs, faits prisonniers » poursuit l’auteur.
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              Le rempart de Beauvais.

              
                 

                L’essor urbain des villes au Moyen Âge n’a pas fait disparaître entièrement les monuments antiques dont beaucoup ont été réemployés. C’est souvent le cas des portes monumentales ou de tronçons des remparts antiques, auxquels s’adossaient les maisons et qui furent à nouveau mis au jour à partir de l’époque moderne. À Beauvais, la muraille fut édifiée au tout début du IVe siècle. Elle délimite un espace d’une dizaine d’hectares de forme presque rectangulaire et présente les traits communs à ce type de construction : sur des fondations constituées de gros blocs de réemploi, s’élève un mur épais revêtu de parements en petit appareil.

              

            

          

        

        
          Au IIIe siècle cependant, l’empereur n’avait pas les moyens de s’opposer simultanément à toutes les menaces. La crise devint donc politique et l’on vit se multiplier les coups d’État et les usurpations au sein de l’armée qui pensa légitime de confier à ses chefs le soin d’affronter les Barbares. Ainsi en alla-t-il en Gaule avec la constitution en 260 de ce que l’on a longtemps appelé l’« Empire des Gaules » autour de Postumus, valeureux général de l’empereur Gallien, proclamé empereur à Cologne à l’été 260. La scission prit fin en 274. La Gaule connut cependant à cette date un nouveau déferlement de guerriers germaniques qui s’accompagna d’un climat plus général de brigandage et de révolte nommé Bagaude. Le pouvoir triompha finalement du désordre. Les réformes administratives de Dioclétien (284 † 305) et l’instauration de la Tétrarchie permirent le retour de la paix et l’Empire connut alors un siècle de progressive récupération. En Gaule, ce fut surtout l’œuvre de Maximien, associé dès 286 au pouvoir de Dioclétien. Les mêmes causes produisant les mêmes effets, les rivalités qui resurgirent par moments à la tête de l’État au cours du IVe siècle fragilisèrent régulièrement la situation aux frontières.

          À la fin du IIIe siècle, les Champs Décumates furent définitivement abandonnés aux Alamans et le limes fut alors établi de manière plus rationnelle sur le Rhin et le Danube. Les fortifications furent renforcées, ainsi pour Cologne, dotée au début du IVe siècle d’une petite forteresse établie sur la rive droite du Rhin, à Deutz. De manière plus générale, l’armée fut profondément réorganisée. On distingua les contingents postés aux frontières (les limitanei) des armées de campagne (les comitatenses) confiées à des « comtes » (comites) et des « ducs » (duces), eux-mêmes chapeautés par des « maîtres de la milice » (magistri militum). On estime que dans leur ensemble les forces armées passèrent de 300 000 hommes au début du IIIe siècle à 450 000 cent ans plus tard, pour atteindre peut-être un effectif de 600 000 dans le courant du Ve siècle. La cavalerie, plus mobile, fut développée. À l’intérieur, les cités gauloises furent petit à petit fortifiées au cours du IVe siècle. Et surtout, les forces militaires stationnées à la frontière incorporèrent un nombre croissant de contingents barbares. Cette solution fut d’autant plus privilégiée qu’il s’avérait de plus en plus difficile d’exiger le service militaire des citoyens romains, alors qu’augmenter la pression fiscale permettait de rémunérer ces nouveaux mercenaires.
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              La Notice des dignités.

              
                BnF.

                La Notice des dignités est un tableau extrêmement complet de l’administration impériale romaine – occidentale et orientale, centrale et provinciale, civile et militaire – composé vers 425. Ce document est aujourd’hui connu par l’intermédiaire de copies des XVe et XVIe siècles prises sur un manuscrit carolingien longtemps conservé à la cathédrale de Spire mais aujourd’hui perdu. L’intérêt des copies de la Notice est de préciser pour chacune des fonctions officielles les insignes et objets les plus typiques attachés à la charge, ainsi que de comporter des représentations des forteresses placées sous le commandement des grands chefs militaires. Sont figurées ici trois places militaires littorales sous la responsabilité du duc de Belgique seconde, Marck ou Marquise, le Cap Hornu et Étaples ; elles se trouvaient intégrées dans le dispositif défensif du litus saxonicum (cf. carte p. 41).

              

            

          

        

      

      
        Le service militaire des Germains

        
          C’est un fait qu’il faut bien comprendre. La restauration de l’autorité romaine au IVe siècle s’est accompagnée d’une plus grande ouverture à l’égard des peuples germaniques. Assurer la défense du limes impliquait d’étoffer considérablement les effectifs militaires en intégrant des contingents germaniques comme limitanei. Des petits groupes de guerriers furent donc disposés le long du limes, montant la garde au nom de Rome. Dans la plupart des cas, ils conservèrent une partie de leur armement (l’épée longue appelée spatha), tout en adoptant aussi parfois l’équipement romain (le glaive, le casque romain). Ce qui est vrai du limes rhénan l’est tout autant du dispositif défensif mis en place le long du littoral de la Gaule et de la Bretagne sous le nom de « rivage saxon » (litus saxonicum), non seulement parce qu’on entendait ainsi parer à la menace que représentaient les Saxons et autres peuples maritimes, mais aussi parce que les défenseurs de ces places fortes et de ces ports étaient pour un bon nombre des combattants germaniques.
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          C’est à Oudenbourg, sur le littoral de la Belgique actuelle, que l’on peut se faire une idée précise de l’organisation de ces petites garnisons. Un camp militaire d’environ 150 m x 150 m y a été fouillé dans les années 1950-1960. Les premières constructions remontent au IIe siècle. Le castellum subit une rénovation complète dans le courant du IVe siècle. Ses occupants sont connus grâce à la découverte d’une nécropole de plus de deux cents sépultures : celle-ci a révélé essentiellement des tombes de soldats, identifiables grâce à leurs fibules cruciformes. Les quelques inhumations féminines associées étaient accompagnées de parures spécifiquement germaniques (colliers, épingles à cheveux). Il y a donc lieu de penser que les soldats établis à Oudenbourg étaient, pour certains, des Germains servant tout à fait officiellement dans l’armée romaine.

          Il faut aussi mentionner l’existence de contingents installés plus en profondeur sous le nom de laeti ou encore dediticii. Ces « lètes » étaient des Barbares soumis par Rome, ou parfois ralliés au pouvoir romain de leur propre gré, qui s’étaient vus concéder des terres dans les régions de la Gaule désertées par des décennies de troubles. Établis avec leurs familles, ils étaient exempts d’impôts. En retour, ils assuraient un service militaire qui visait tout autant à assurer la paix publique (contre les Bagaudes) qu’à constituer des contingents de deuxième ou troisième ligne, au cas où le limes viendrait à nouveau à céder. La Notice des dignités donne ainsi le nom des douze « préfectures » organisant ces contingents au début du Ve siècle. C’est dans des conditions assez similaires, mais dans des proportions beaucoup plus importantes, que l’empereur Constant, dès les années 340, installa des Francs – communément appelés Saliens à cette époque – en Toxandrie, dans la boucle formée par la basse vallée du Rhin, sans doute comme « fédérés » (foederati ), même si ce statut impliquant la conclusion d’un véritable traité (foedus) n’est pas attesté avant l’installation des Goths en Thrace au cours de l’année 382. Précisons que dans le cas particulier de la conclusion d’un traité, les chefs barbares disposaient, outre du titre officiel qui leur était donné dans la hiérarchie militaire romaine, de celui de « roi » (rex) de leur « peuple » (gens), c’est-à-dire des guerriers et de leurs familles. En échange du service militaire, ils pouvaient recevoir des domaines publics et bénéficier de revenus fiscaux.

          Avec le temps, la part des contingents barbares tendit à croître. Au début du Ve siècle, un quart des troupes étaient constituées de citoyens romains, le reste des effectifs était composé d’auxiliaires et parmi eux, de nombreux Barbares. L’institution militaire fonctionnait comme un creuset favorisant leur intégration. Petit à petit, on vit des Germains servir non plus comme simples limitanei au sein des contingents stationnés aux frontières, mais également dans les différents corps du comitatus, l’armée de campagne, dont l’accès était en principe réservé aux citoyens romains. La Notice des dignités montre la présence, aussi bien en Espagne qu’en Égypte ou même en Asie, de cavaliers francs dont un grand nombre put ainsi accéder à la citoyenneté romaine. L’inverse est d’ailleurs tout aussi vrai : Orientaux et Africains furent appelés à servir en Occident. L’intégration de contingents barbares dans l’armée romaine provoqua, en toute logique, l’ascension de certains de leurs chefs dans la hiérarchie militaire dès le IVe siècle. Les empereurs furent les premiers à favoriser l’admission de Germains au sein de la garde impériale. Dans les années 370-380, plusieurs Francs sont ainsi attestés avec les plus hautes fonctions militaires : Mérobaud, magister peditum (chef de l’infanterie), Bauto, magister equitum (chef de la cavalerie), Arbogast, magister militum (à la tête de l’ensemble de l’armée), pour ne citer que les plus éminents des officiers généraux. Force est donc de reconnaître qu’au cours du IVe siècle, l’armée romaine s’est fortement germanisée en même temps que les contingents barbares, longtemps marginaux, connaissaient un profond processus de romanisation. Elle a donc joué le rôle d’une « grande brasseuse d’élites », pour reprendre une expression d’Alain Stoclet.

        

      

      
        Nouveau regard sur les Barbares : le phénomène d’ethnogenèse

        
          Il faut aussi admettre, de manière plus générale, que les termes globalisants de Barbares et de Romains sont bien impropres à rendre les transformations des groupes germaniques entre le IIIe et le Ve siècle. Les historiens du XIXe et du premier XXe siècle se sont longtemps reposés sur la classification opérée par les observateurs romains, en partant du principe qu’elle était restée une grille d’observation pertinente jusqu’au Ve siècle. Ils ont donc considéré qu’il existait des peuples germaniques bien différenciés dès les temps les plus anciens, principalement d’un point de vue ethnique, avec des chefs, des langues, des coutumes et des traditions singulières. Pendant longtemps, on a discuté de l’origine de ces peuples et de leurs itinéraires en Germanie jusqu’à la confrontation brutale du début du Ve siècle, mais on s’est peu interrogé sur la pertinence de la distinction entre Goths, Francs, Alains, Burgondes et autres Vandales sur une aussi longue période. Cette conception immuable des peuples barbares épousait celle que l’on se faisait, au XIXe siècle, de la nation. Romains et Barbares étaient considérés à l’aune du choc des nationalismes que connaissait l’Europe à la fin du XIXe siècle.

        

        
          Rome et les peuples barbares

          
            Publié en 1988 sous le titre Before France and Germany : The Creation and Transformation of the Merovingian World, l’ouvrage du médiéviste américain Patrick Geary s’ouvre sur une remarquable définition de l’ethnogenèse des peuples barbares et du rôle de Rome dans la construction du royaume mérovingien ; elle rompt définitivement avec la conception brutale et négative des invasions barbares imposée par l’historiographie du XIXe siècle.

          

          
            De tout ce qu’a produit le génie politique et militaire de Rome, la Germanie est peut-être la création la plus grande et la plus durable. Un jour, il est vrai, la créature en est venue à supplanter son créateur ; cette circonstance ne saurait pourtant nous faire oublier que le monde germanique doit son existence même à l’initiative de Rome, aux patients efforts par lesquels, pendant des siècles, les empereurs, généraux, soldats, propriétaires terriens, marchands d’esclaves ou marchands tout court ont modelé ce qui à leurs yeux était le chaos de la réalité barbare, pour en faire un monde structuré par des formes d’activité politique, sociale, économique telles qu’ils puissent le comprendre et peut-être s’en rendre maîtres. Le plus souvent, les Barbares eux-mêmes désiraient très ardemment participer à ce processus qui allait faire d’eux un « vrai » peuple, autrement dit créer des structures qui fussent intelligibles à l’intérieur de la civilisation gréco-romaine, ce monde qui les fascinait. Le succès de l’entreprise fut si total que, dès la fin de l’Antiquité, lorsque les Goths, les Burgondes, les Francs et les autres « peuples » germaniques furent devenus les maîtres de l’Empire romain d’Occident, il leur fut impossible de se penser, eux-mêmes et leur passé, sans recourir aux catégories de l’ethnographie, de la politique et des mœurs romaines, de même qu’ils étaient incapables de prospérer autrement que par les traditions romaines de l’agriculture et du commerce, ou d’exercer le pouvoir en dehors des usages politiques et juridiques de Rome. De leur côté, pour raconter l’histoire des peuples barbares, les ethnographes romains – Tacite, Pline, par exemple – utilisent les catégories gréco-romaines de tribu, peuple et nation ; lorsqu’ils décrivent leurs coutumes religieuses ou sociales, c’est par référence à Rome : ils les voient ou assimilables ou opposées aux vertus et aux vices de la société romaine. Quand, au VIe siècle, Cassiodore ou Grégoire de Tours racontent l’histoire des peuples barbares désormais victorieux, ce sont encore les catégories gréco-romaines qu’ils utilisent, eux et leurs informateurs, pour rendre intelligibles le passé et le présent des peuples qu’ils décrivent.

          

          
            Patrick Geary.

          

        

        
          Il n’avait cependant pas échappé à certains esprits perspicaces que la définition des différents peuples barbares au IIIe siècle n’allait pas de soi, d’abord parce qu’elle était exclusivement le produit d’un regard et d’une classification extérieure, celle des observateurs romains : César, Tacite, Pline, puis de toute l’historiographie impériale. D’autre part, les sources romaines ne cachent pas le caractère longtemps fluctuant aux IIIe et IVe siècles de ces peuples, organisés le plus souvent en « ligues » éphémères au sein desquelles émergeaient ponctuellement des chefs militaires charismatiques. Enfin, dans la seconde moitié du XXe siècle, les archéologues se sont déclarés de plus en plus réticents à distinguer des cultures matérielles originales (habitat, pratiques funéraires, artisanat) qui puissent être attribuées à tel ou tel de ces groupes. Les historiens sont donc aujourd’hui enclins à penser que la cohésion des groupes barbares est longtemps restée extrêmement faible et qu’elle se fondait peu sur une conscience ethnique ou biologique. On a d’autre part rappelé que l’identité romaine n’était pas non plus une notion figée, mais que, dès les premiers temps, le succès de Rome auprès des peuples hellénisés, des Africains, des Gaulois et autres Bretons, avait précisément reposé sur une très grande capacité d’intégration, renforcée d’une certaine façon par l’universalisme chrétien dont l’Empire devint porteur au IVe siècle. Fait plus important, on considère aujourd’hui que la structuration progressive des groupes barbares n’est pas un phénomène endogène, mais bien le résultat de la confrontation et de la collaboration, principalement militaires on l’a dit, avec l’Empire romain à partir du IIIe siècle. L’administration impériale exigeait de distinguer des groupes – qu’elle nommait « peuples » (gentes) – et de disposer d’interlocuteurs – qu’elle désignait comme « rois » (reges). Rome doit donc être tenue pour la grande responsable de la formation des peuples et des royautés barbares jusqu’à leur insertion territoriale dans l’Empire au Ve siècle. C’est un phénomène que les historiens, à la suite des travaux de l’École dite de Vienne conduite par Herwig Wolfram et Walter Pohl, nomment désormais « ethnogenèse ». Le fait que tous les peuples barbares aient cherché à partir du VIe siècle à écrire le récit de leurs origines montre d’ailleurs la nécessité qu’il y avait alors de donner une interprétation cohérente d’un passé récent, en réalité très mal connu. En Gaule, cette entreprise était aussi partagée par les élites que nous jugeons pourtant romaines : on voit ainsi Sidoine Apollinaire s’interroger sur son ascendance en évoquant les lointains Éduens ou Arvernes d’avant la conquête.

          Toutes ces remarques visent à rappeler que les Barbares qui entrent en Gaule au début du Ve siècle sont familiarisés depuis des générations avec la civilisation romaine. Ils en connaissent la langue, le latin – qui n’est certes pas celui de Cicéron ; certains d’entre eux l’utilisent, comme le suggère la découverte, dans des tombes de chefs, d’anneaux sigillaires, destinés à authentifier des textes ; on a même récemment montré que le serment, appelé à jouer un rôle fondamental dans les relations sociales au Moyen Âge, ne procédait pas de coutumes germaniques, mais trouvait son origine dans le serment par lequel tout soldat se soumettait à la juridiction militaire romaine ; enfin, à l’exception des Francs, les Barbares ont adopté la religion chrétienne – dans sa version arienne, sensiblement différente on l’a vu. Tout cela doit relativiser la césure de l’année 407, inscrite dans un mouvement plus vaste, celui de la fusion romano-barbare engagée depuis le IVe siècle. Pour autant, on ne saurait nier l’existence de coutumes proprement germaniques. Walter Pohl a bien fait remarquer que les royaumes qui se formèrent en Gaule au Ve siècle ne procédèrent pas de chefs germaniques complètement intégrés – à l’instar du Franc Arbogast ou de Stilicon, le généralissime vandale de Ravenne – mais de ceux qui avaient habilement su entretenir une image équivoque, leur permettant de compter, dans les situations difficiles, sur leur propre armée rassemblée autour d’une certaine identité barbare.

        

      

    

    
      III. L’installation des peuples germaniques au Ve siècle

      
        
          En Orient comme en Occident, jusque dans le dernier quart du IVe siècle, l’intégration individuelle ou collective de soldats germaniques et de leur famille concernait des effectifs relativement restreints. L’irruption du peuple des Huns, venu des steppes d’Asie centrale, bouleversa cet équilibre aux frontières de l’Empire et provoqua d’importants mouvements de populations. Commence alors cette « migration des peuples barbares » – expression assurément plus juste que celle d’« invasions » – dont il faut avoir à l’esprit qu’elle ne concerna jamais qu’un nombre finalement restreint d’individus. Au total, guère plus d’une centaine de milliers de Germains traversèrent le Rhin en 407, alors que la Gaule pouvait peut-être compter cinq millions d’habitants.
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        Les Barbares en Gaule

        
          Au milieu des années 370, les Goths furent les premières victimes des Huns. Dès 376, une partie d’entre eux, les Wisigoths, traversèrent le Danube avec l’accord de l’empereur Valens. Cette migration mal contrôlée suscita beaucoup d’incompréhensions et de mécontentements des deux côtés. L’empereur entendit rétablir l’ordre, mais son armée fut défaite à Andrinople, en Thrace, par les Wisigoths le 9 août 378, et lui-même perdit la vie au cours de la bataille. Quatre ans plus tard, un autre traité fut conclu entre les Wisigoths et Théodose, le nouvel empereur. Désormais les premiers, emmenés par leur roi Alaric Ier, pesèrent dans les luttes politiques romaines. Théodose fit appel à eux lorsqu’il tenta de s’imposer en Occident en 394 contre Eugène, lui-même secondé par le généralissime franc Arbogast et de nombreux contingents francs. À la mort de Théodose en 395, l’avènement de deux enfants, Honorius (en Occident) et Arcadius (en Orient), laissa les mains plus libres encore aux grands chefs militaires. Il en résulta des tensions de plus en plus vives entre les deux parties de l’Empire et les principaux chefs militaires : le Vandale Stilicon, maître de la milice en Occident, et le Wisigoth Alaric qui s’était imposé comme le principal chef de l’armée d’Orient sous Théodose. Au tout début du Ve siècle, l’Italie fut ainsi la proie de campagnes destructrices qui aboutirent à la prise et au sac de Rome par Alaric en 410. L’événement eut un retentissement énorme, mais on se gardera d’en faire le symbole de la ruine de la civilisation romaine sous les coups des guerriers barbares, car il fut tout autant le résultat de la crise interne qui mettait alors aux prises les deux parties de l’Empire. Les Wisigoths demeurèrent ensuite en Italie, cherchant à négocier un nouveau traité.
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              Portrait de l’empereur Honorius (395 † 423).

              
                Jean-Paul Laurens, Norfolk, Chrysler Museum of Art (Virginie, États-Unis).

                Fils de Théodose Ier, Honorius devient empereur d’Occident à la mort de son père en 395, tandis que son frère Arcadius accède au pouvoir en Orient. Honorius avait seulement onze ans. C’est donc le général Stilicon, d’origine vandale, qui assure la réalité du gouvernement en Occident et doit répondre à la menace que faisaient peser non seulement certains Barbares, mais également les ambitions des autres généraux, en particulier les commandants de l’armée d’Orient. En 1880, Jean-Paul Laurens réalisa ce portrait de l’enfant au moment de son couronnement. Les insignes impériaux – le diadème, le glaive et le globe marqué du chrisme, symbole du pouvoir universel de l’empereur – suggèrent le trop lourd héritage que recueille le jeune prince. La majesté de la scène est renforcée par l’usage du rouge et de l’or. Mais l’enfant a le regard vide, son trône est trop grand pour lui et ses pieds ne touchent pas terre. L’artiste rend avec un grand réalisme l’idée d’un empereur incapable d’assumer sa charge et de faire face aux crises qui s’annoncent. Sans doute faut-il voir, de la part d’un peintre républicain et anticlérical, une critique de l’Empire chrétien dont la succession politique reposait sur l’hérédité. Ces thèmes inspirèrent trois ans plus tard un autre peintre, Albert Maignan, lorsqu’il représenta l’accession au trône du petit Clovis II, fils de Dagobert, en 639 (cf. chapitre 6).

              

            

          

        

        
          En Europe centrale, la pression exercée par les Huns redoublait. Au début de l’année 406, ce fut donc au tour des Vandales de traverser le Danube gelé, mais ils furent défaits par Stilicon près de Florence. À la fin de l’année 406, les rigueurs de l’hiver permirent aux Vandales, aux Alains et aux Suèves de traverser le Rhin à pied sec à Mayence. Les troupes « romaines » du limes furent impuissantes à empêcher leur progression, bien qu’elles aient reçu le renfort de contingents fédérés, en particulier de Francs. L’armée de campagne étant en grande partie occupée en Italie, sous les ordres de Stilicon, à contenir les Wisigoths, les peuples germaniques se répandirent alors en Gaule, en Espagne et en Afrique du Nord, avant d’être rejoints en 414 par les Wisigoths venant d’Italie. Il ne faut pas sous-estimer le caractère anarchique et dramatique des événements qui se produisirent dans les deux premières décennies du Ve siècle. Des bandes militaires germaniques parcoururent longtemps la Gaule en dehors de tout cadre légal. Pour autant, elles n’eurent pas comme seul objectif de piller et de dévaster, leur but était de s’insérer vaille que vaille dans l’ordre politique et juridique romain qu’elles connaissaient en raison des services militaires qu’elles avaient rendus par le passé. Ces Barbares n’étaient pas venus pour faire disparaître l’Empire. Poussés par les circonstances, ils cherchèrent – non sans brutalité certes – à se faire admettre en son sein. C’est dire que le Ve siècle fut bien marqué par la poursuite du phénomène d’ethnogenèse et du processus d’adaptation réciproque engagé depuis plus d’un siècle entre Rome et le monde germanique.

        

      

      
        L’établissement des royautés germaniques en Gaule au Ve siècle

        
          Les années qui suivirent les événements de l’hiver 406-407 provoquèrent une grande confusion au plus haut sommet de l’administration romaine en Gaule. Un usurpateur, Constantin, fut proclamé empereur par ce qui restait de l’armée de campagne gauloise dès l’été 407 et Honorius fut contraint de le reconnaître. À la fin de l’année 414, les Wisigoths, désormais emmenés par le roi Attale, se fixèrent en Espagne et en Aquitaine. Deux ans plus tard, leur installation donna lieu à un nouveau traité avec Honorius. Bien que celui-ci ait été en grande partie imposé à l’empereur, on doit constater que les Wisigoths se conduisirent ensuite en représentants soucieux des intérêts publics, rétablissant l’ordre troublé par de nouvelles bagaudes et contenant les Vandales et autres Alains qui n’entretenaient alors aucune relation avec l’administration romaine. Les Wisigoths reçurent à cette occasion les deux tiers des terres et des revenus fiscaux destinés à rémunérer leurs nouvelles missions. Ce régime dit de l’« hospitalité » était celui qui, de manière plus générale, prévoyait le cantonnement de l’armée dans les propriétés publiques et privées. Le foedus de 416 doit être considéré comme l’acte de naissance du premier royaume romano-barbare. Romain, car il s’insérait dans l’ordre politique et administratif ancien – et, du reste, les auteurs anciens parlent bien du « royaume de Toulouse ». Barbare, car tout fonctionnaire romain qu’il pût être, le roi des Wisigoths n’en restait pas moins le chef de son peuple en armes. En 418, Théodoric Ier monta sur le trône. Pendant plus de trente ans, il travailla à la stabilisation de son royaume autour de Toulouse, sa capitale, ainsi qu’à son extension en Narbonnaise et en Espagne. En 451, Théodoric périt les armes à la main en combattant les Huns d’Attila. Son œuvre fut poursuivie par ses fils Thorismon (451 † 452) et Théodoric II (453† 466) auquel on a attribué la construction du vaste palais récemment mis au jour à Toulouse sur le site de l’ancien hôpital Larrey.
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              Le palais de Théodoric II à Toulouse.

              
                 

                En 1988-1989, les fouilles de l’ancien hôpital Larrey à Toulouse ont mis au jour les fondations d’un très important monument dont les modes de construction sont caractéristiques de l’Antiquité tardive. La présence d’une très longue galerie et de vastes salles à absides suggère qu’il s’agit d’un édifice public. Quelques éléments de datation plaident en faveur d’une construction du Ve siècle. Même s’il manquera toujours une preuve définitive, il n’est pas déraisonnable de rapprocher ce complexe monumental du palais du roi des Wisigoths Théodoric II, dont Sidoine Apollinaire fournit une description au milieu des années 450. De plus, comme le témoignage de Sidoine mentionne la chapelle (arienne) du palais, Jean Guyon s’est demandé si celle-ci ne pourrait pas être identifiée avec l’église voisine de Notre-Dame de la Daurade, détruite en 1761, mais connue par des dessins qui laissent supposer que sa construction remontait aussi à l’Antiquité tardive.

              

            

          

        

        
          Le souverain wisigoth s’était progressivement rendu indispensable aux autorités impériales. L’aristocratie sénatoriale ainsi que les élites provinciales se rallièrent à lui sans difficulté. Nul ne le dit mieux que Sidoine Apollinaire, louant Théodoric II, ce « chef martial, supérieur à son valeureux père, honneur des Goths en même temps que pilier et salut du peuple romain ». Du souverain, il dressa aussi un vibrant éloge dans une lettre adressée vers 455 à son ami Agricola : « c’est un homme qui mérite d’être connu de ceux même qui le fréquentent le moins intimement, tant la volonté de Dieu et l’œuvre de la nature se sont associés pour combler sa personne de dons de la suprême perfection ». Car Théodoric n’avait rien d’un chef militaire brutal et inculte. Enfant, il avait été instruit à la lecture de Virgile ainsi qu’à celle du droit romain. Tout arien qu’il fût, Théodoric se comportait aussi, dans la droite ligne de la tradition impériale, en protecteur des églises catholiques. Enfin, quoiqu’en disent quelques esprits chagrins à l’époque, le régime de l’hospitalité n’a pas engendré une spoliation systématique des biens des propriétaires gallo-romains, comme en témoigne l’heureuse surprise d’un Paulin de Pella qui, ayant fui ses propriétés bordelaises pour s’établir à Marseille, fut contacté un jour par un Goth désireux de lui acheter un bien. De manière générale, il ne faut donc pas être abusé par la permanence du vocabulaire : si les textes parlent toujours des Wisigoths, ceux-ci n’ont désormais plus grand-chose à voir avec les guerriers, pourtant déjà romanisés, qui avaient passé le Danube trois à quatre générations plus tôt.

        

        
          Une hospitalité mal supportée : Sidoine et les Burgondes

          
            Adressés au sénateur Catullinus dans les années 460 et souvent cités pour montrer qu’un fossé séparait les ultimes représentants d’une Romanité raffinée et cultivée aux Burgondes grossiers qui imposaient alors leur autorité par la force dans les environs de Lyon, ces vers se font d’abord l’écho acide de l’excellence sociale revendiquée par Sidoine Apollinaire et dont d’humbles paysans gaulois auraient pu faire aussi les frais. « Ce sont des répugnances d’homme du monde et rien de plus » a pu écrire naguère Alfred Coville. Il est sûr en tout cas que Sidoine savait apprécier la compagnie de certains chefs germaniques comme le montre le traitement tout différent qu’il réservait, quelques années plus tôt, au roi des Wisigoths Théodoric II.

          

          
            Pourquoi me demandes-tu de composer – en serais-je même capable ? – un poème en l’honneur de Vénus amie des chants fescennins, quand je vis au milieu de hordes chevelues, que j’ai à supporter leur langage germanique et à louer incontinent, malgré mon humeur noire, les chansons du Burgonde gavé, qui s’enduit les cheveux de beurre rance ? Veux-tu que je te dise ce qui brise l’inspiration ? Mise en déroute par les plectres barbares, Thalie méprise les vers de six pieds, depuis qu’elle voit des « protecteurs » qui en ont sept. Heureux tes yeux et tes oreilles, heureux aussi ton nez, toi qui n’as pas à subir l’odeur de l’ail ou de l’oignon infect que renvoient dès le petit matin dix préparations culinaires, toi qui n’es pas assailli, avant même le lever du jour, comme si tu étais leur vieux grand-père ou le mari de leur nourrice, par une foule de Géants si nombreux et si grands qu’à peine les contiendrait la cuisine d’Alcinoüs. Mais déjà ma Muse se tait et retient les rênes après ce badinage de quelques hendécasyllabes, de peur qu’on ne les appelle encore une satire.

          

          
            Sidoine Apollinaire, Carmina, XII.

          

        

        
          Théodoric II mourut assassiné par son frère Euric en 466 et ce dernier chercha alors à agrandir considérablement le royaume de Toulouse en mettant la main sur l’Auvergne. L’ancienne noblesse sénatoriale était profondément divisée. Malgré toute l’estime qu’il avait eue pour Théodoric Ier et Théodoric II, Sidoine Apollinaire s’opposa fermement à l’entreprise. L’Auvergne fut cependant conquise en 475 puis ce fut au tour de la Provence l’année suivante. Euric mourut en 484, laissant le trône à son fils Alaric II. À cette date le rayonnement du royaume wisigothique était considérable : il couvrait l’ensemble des régions de la Gaule située au sud de la Loire et coïncidait donc dans les grandes lignes avec le diocèse civil des Sept Provinces. Si un royaume romano-barbare était alors en passe de reconstituer l’unité de la Gaule – voire d’une grande partie de l’Occident car il s’étendait alors largement en Espagne – c’était bien celui-là.
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              Codex des œuvres d’Avit de Vienne.

              
                BnF.

                Issu de la plus haute noblesse sénatoriale gauloise, apparenté à Sidoine Apollinaire et à l’empereur Avit, l’évêque Avit de Vienne (vers 490 † 518) a laissé une correspondance abondante (une petite centaine de lettres) connue par des manuscrits tardifs, à l’exception de quelques pièces copiées sur papyrus au VIe siècle et conservées dans le manuscrit latin 8913-14 de la Bibliothèque nationale de France. En revanche, la plupart de ses homélies ont été perdues. Prélat catholique, il défendit avec énergie le catholicisme nicéen alors que la famille burgonde confessait encore l’arianisme ; il fut le principal artisan de la conversion du roi Sigismond en 516 et le maître d’œuvre de la réunion du concile d’Épaone l’année suivante.

              

            

          

        

        
          Le premier royaume des Burgondes, installé primitivement autour de Worms, avait disparu sous la pression des Huns. En 443, à l’instigation du maître de milice Aetius, les Burgondes furent donc installés par un traité en Sapaudia, autour de Lyon et de Genève. La situation fut reconnue par l’empereur Avitus en 457. Les souverains successifs, Gundioc, Hilpéric et Gondebaud, reçurent même le titre de magister militum et honorèrent régulièrement leurs engagements en apportant une aide militaire efficace aux autorités qui les sollicitaient en Gaule et en Italie. Au même titre que Théodoric II, Gondebaud et son fils Sigismond entendaient se comporter en fonctionnaires romains. L’un et l’autre possédaient d’ailleurs une réelle culture latine et entretenaient des contacts avec un des esprits les plus illustres de son temps, l’évêque catholique Avit de Vienne. Adeptes d’un arianisme tempéré, les Burgondes finirent d’ailleurs par embrasser le catholicisme au tout début du VIe siècle. Ils avaient aussi entrepris d’étendre leur royaume hors de la région confiée au titre du foedus, en s’emparant progressivement d’une partie du Jura et de la vallée de la Saône jusqu’au plateau de Langres, ainsi que de l’Autunois et de l’ensemble de la vallée du Rhône jusqu’aux portes d’Orange. Ce royaume burgonde reste cependant le moins bien connu des royaumes romano-barbares établis en Gaule, car la conquête franque le fit brutalement disparaître en 534. Il n’empêche qu’il représenta un creuset original de traditions qui se transmirent ensuite au sein du royaume mérovingien du même nom.

          Au regard de la conquête fulgurante de la Gaule réalisée par Clovis au début du VIe siècle, il peut paraître étonnant de constater que les Francs étaient longtemps restés en retrait. Installée au milieu du IVe siècle en Toxandrie, dans la boucle formée par les bouches du Rhin, une partie d’entre eux, tardivement appelés Saliens par les historiens, amorcèrent vers le Sud un lent mouvement migratoire, dont l’axe de pénétration principal semble bien avoir été l’Escaut. D’après Grégoire de Tours, leur roi Clodion s’empara de Cambrai au milieu du Ve siècle ; il essuya vers 448 un échec militaire face au maître de la milice, Aetius, et au futur empereur Majorien, en un lieu que Sidoine Apollinaire désigne sous le nom de vicus Helena, mais dont la localisation exacte, quelque part dans les confins orientaux de la cité d’Arras, restera toujours incertaine. On imagine que cette confrontation fut suivie d’un nouvel accord laissant aux Francs l’administration de la partie nord-est de la Belgique seconde, « jusqu’à la Somme » précise Grégoire. La constitution de ce noyau originel du peuplement franc a indiscutablement laissé des traces dans la toponymie actuelle. En effet, les linguistes distinguent encore nettement une ligne reliant approximativement Boulogne à Aix-la-Chapelle, qui sépare, dans le nord de la France et en Belgique, les noms de lieux romans des noms de lieu d’origine germanique formés avec le suffixe -hem, qui signifie « demeure » (aujourd’hui Heim en allemand et home en anglais).
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                Dans la plus grande partie du Pas-de-Calais actuel, la densité des toponymes d’origine germanique en-« ingheim » et en-« ingatun » suggère la vigueur de l’implantation franque dans le courant du Ve siècle, vraisemblablement redoublée par l’installation de groupes venus par la mer en longeant le littoral. Néanmoins, la frontière linguistique telle que la révèle la documentation des XIIe-XIIIe siècles apparaît fixée plus au nord, ce qui suggère un mouvement de reconquête « romane » de la région pendant tout le haut Moyen Âge.

              

            

          

        

        
          Le mythe des origines troyennes des Francs

          
            Nous raconterons le début, l’origine et les exploits des rois francs comme de leurs peuples. Il y a en Asie une forteresse des Troyens où se trouve la ville appelée Ilion, là où régnait Énée. Ce peuple était fort et robuste, les hommes trop belliqueux et indociles provoquaient des luttes sans répit, attaquant tout le voisinage alentour. Or les rois des Grecs se soulevèrent contre Énée avec une armée nombreuse, ils combattirent contre lui en une grande bataille et là, un grand nombre de Troyens tombèrent. C’est pourquoi Énée s’enfuit et se retrancha dans la cité d’Ilion ; et ils combattirent dix ans contre cette cité. Une fois celle-ci prise, le tyran Énée s’enfuit en Italie embaucher des peuples pour combattre. D’autres princes, Priam sans doute et Anténor, embarquant douze mille hommes, le reste de l’armée des Troyens, s’éloignèrent et allèrent jusqu’aux rives du Tanaïs. Ils pénétrèrent en navigant dans le marais Méotide et parvinrent à ses régions qui jouxtent la Pannonie. Ils commencèrent à édifier une cité qu’ils appelèrent Sicambria en leur mémoire, et ils formèrent un grand peuple. »

          

          
            
              Hormis leur installation primitive en Pannonie puis leur établissement sur les bords du Rhin, Grégoire de Tours, au VIe siècle, sait très peu de chose de l’origine des Francs : « Qui a été le premier roi des Francs ? Beaucoup l’ignorent. » Or, à partir du VIIe siècle, les chroniqueurs – et, entre autres, l’auteur du Liber historiae Francorum dont on vient de lire un passage – se sont montrés beaucoup plus précis en développant le mythe d’une origine troyenne. Personne n’attribue aujourd’hui à ces textes une quelconque valeur historique, mais ils sont révélateurs de la culture revendiquée par les élites et la royauté mérovingiennes du VIIe siècle.
            

            
              Le mythe de l’origine troyenne avait connu un grand succès dans l’Antiquité. Virgile expliquait ainsi la fondation de Rome par Énée après la chute de Troie. Sous l’Empire romain, ce thème était fédérateur et permettait de rassembler l’ensemble des peuples occidentaux dans une histoire commune. Au Ve siècle, Sidoine Apollinaire fait ainsi allusion à l’origine troyenne des Gaulois et particulièrement des Arvernes. On comprend donc pourquoi l’acculturation des Francs passa aussi par une greffe sur cette histoire mythique. Dans la seconde moitié du VIIe siècle, la chronique dite de Frédégaire développe pour la première fois le récit des origines troyennes du peuple franc. Elle fut suivie au début du VIIIe siècle par l’auteur du Liber historiae Francorum. Ces récits divergent sur bien des points de détail, ce qui suggère le succès et la circulation de nombreuses versions que chaque auteur enrichissait à sa guise. Le canevas est cependant partout le même. Après la prise de la ville de Troie par les Grecs, une partie des habitants prirent la fuite sous la direction de Priam et d’Anténor, puis ils trouvèrent refuge sur les bords du Danube, de la même façon qu’Énée, selon Virgile, avait gagné l’Italie et entrepris de fonder Rome. Les Francs fondèrent eux aussi une ville, abandonnée cependant très vite pour des raisons obscures. Ainsi était expliquée l’installation des Francs en Pannonie et leur soumission aux descendants de Priam. Par la suite, Frédégaire insiste sur la figure d’un roi nommé Francion qui donna son nom aux Francs ; de son côté le Liber retient le nom de Faramond qui s’imposa par la suite comme l’ancêtre mythique des Mérovingiens célébré par l’historiographie moderne. De la sorte, les Francs du VIIe siècle, en relisant la mythologie grecque déjà revue et corrigée par les auteurs latins, rivalisaient d’ancienneté avec les Romains et revendiquaient le même héritage. L’écriture d’une histoire commune au VIIe siècle est assurément un autre aspect du profond succès de la fusion romano-barbare. Le récit des origines troyennes passa dans l’historiographie carolingienne, les Gesta Francorum d’Aimoin de Fleury à la fin du Xe siècle et, de là, dans l’historiographie officielle de la monarchie capétienne compilée, à partir du XIIe siècle, au monastère de Saint-Denis. D’autre part, le mythe de l’origine troyenne développé par Frédégaire avait aussi pour but de donner une légitimité historique incontestable à la dynastie mérovingienne. La domination exercée sur les Francs remonte en effet à Priam présenté comme le premier des « rois chevelus ». Pour autant, on observera que Frédégaire ne se contente pas d’établir une filiation directe avec la famille troyenne ; il introduit le bref récit de l’épouse du roi Clodion qui aurait engendré Mérovée après une union avec un monstre marin nommé Quinautaure. Ces précisions montrent le souci que l’on avait au VIIe siècle de parer la famille d’un prestige qui n’était pas exclusivement fondé sur l’histoire antique, mais aussi de rappeler les traits propres d’une mythologie franque dont la connaissance nous échappe entièrement, malheureusement.
            

          

          
            Liber Historiae Francorum, ch. 1.

          

        

        
          Des chefs francs, on sait très peu de chose hormis leurs noms : outre Clodion, Grégoire de Tours cite un certain Mérovée, son fils, dont Childéric serait issu. Il est sûr cependant que coexistaient dans la seconde moitié du Ve siècle un certain nombre de petits groupes, qui n’étaient pas encore soumis à l’autorité d’un seul chef, puisque ce fut précisément l’habileté de Clovis que de parvenir à les fédérer. Bien qu’on le vît participer dans les années 460 aux côtés du maître de milice Aegidius à des combats sur la Loire contre les Wisigoths et les Saxons, Childéric semble n’avoir eu guère de succès dans ses tentatives pour étendre son autorité vers le sud. Ayant tenté d’assiéger Paris, le roi franc aurait été mis en échec par sainte Geneviève. Issue de la plus haute aristocratie, cette jeune fille avait adopté la vie consacrée à la fin des années 430, mais les événements lui imposèrent de sortir de cette pieuse retraite et de participer au gouvernement municipal de Paris pour organiser d’abord la défense de la cité alors que se précisait en 451 la menace des Huns d’Attila, puis, dix ans plus tard, pour ravitailler la ville assiégée par les Francs. Le biographe de la sainte laisse toutefois entendre que, malgré cet échec, Childéric, tout chef de guerre qu’il fût, avait fait preuve de beaucoup d’humanité dans ces circonstances. Il faut donc constater que, contrairement aux Wisigoths et aux Burgondes dont les royaumes, constitués autour d’un souverain et de capitales, avaient une réelle consistance, les Francs dits « saliens » s’imposaient encore difficilement dans le nord de la Gaule, mais bénéficiaient de la bienveillance des populations locales. Quant aux Francs dits « rhénans », c’est-à-dire restés sur la rive droite du Rhin depuis le IVe siècle, ils gagnèrent aussi des régions plus méridionales, s’emparant en particulier de Trèves et de Cologne dès les années 450 et administrant de fait les provinces de Germanie Seconde et de Belgique Première.
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                BnF.

                Après la prise de Troie par les Grecs, Priam et Anténor auraient trouvé refuge sur les bords du Danube où ils fondèrent la cité de Sicambria (en haut). L’événement est mis sur le même plan que la fondation de Rome par un autre Troyen, Énée (en bas). Au XVe siècle, cette représentation légendaire des origines franques sert surtout à fonder dans un passé mythique les prétentions du roi de France face au pouvoir universel dont se réclame l’empereur.

              

            

          

        

        
          Dans le domaine du droit, l’ambition des nouveaux souverains s’est manifestée avec force. Avec le concours de juristes romains, ils entreprirent rapidement de fixer par écrit les coutumes de leurs peuples en latin, bien que certaines expressions en langue germanique aient pu être conservées – ce sont les « gloses malbergiques » (de mallus, le tribunal) du droit franc. Il se peut que ces lois barbares aient procédé des règlements militaires imposés dès le IVe siècle par l’armée romaine à certains contingents germaniques qu’elle employait. Provoquant la substitution d’une justice publique à une justice exclusivement privée caractérisée par la faide, c’est-à-dire le droit de vengeance, elles témoignent en tout cas d’une indiscutable romanisation du droit barbare dans le courant du Ve siècle. Celle-ci enrichit également la conception du pouvoir royal : de simple chef de guerre, le roi barbare devient désormais législateur.
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          C’est dans le royaume wisigothique que cette entreprise fut la plus précoce avec l’Édit de Théodoric II (453 † 466) puis le Code d’Euric (476). Officier romain, le roi barbare restait tenu de faire respecter les lois de l’Empire, alors rassemblées dans le Code théodosien. En 506, le roi des Wisigoths, Alaric II, en donna même une version abrégée dans une collection nommée Bréviaire d’Alaric, dite aussi Loi romaine des Wisigoths. De la même façon, on doit distinguer la « Loi des Burgondes » (Lex Burgondionum), appelée Loi Gombette, car composée sur ordre du roi Gondebaud vers 502, et la « Loi romaine des Burgondes » (Lex romana Burgondionum), sans doute de peu antérieure à la mort de Gondebaud (516). L’une et l’autre ont continué à être utilisées après la conquête franque en 534. La mise par écrit du droit chez les Francs pose davantage de problèmes, car il est beaucoup plus difficile de fixer le lieu et l’époque où fut rédigée la plus ancienne version de la Loi salique. Certains sont d’avis de la faire remonter au milieu du IVe siècle lors de l’installation des Francs en Toxandrie, d’autres en attribueraient volontiers la composition à Clovis. Il semble cependant préférable, comme on le verra dans un prochain chapitre, de s’en tenir à une solution intermédiaire en retenant le milieu du Ve siècle pour la date de composition de cette version primitive.

          Il faut enfin dire quelques mots de l’Armorique. Malgré la conquête, celle-ci était restée en marge du reste de la Gaule romaine. C’est vraisemblablement une des raisons qui favorisa l’installation dès le IVe siècle des « Bretons », c’est-à-dire de populations venues de Bretagne insulaire, principalement de Cornouailles et du pays de Galles actuels. Outre le fait que des relations avaient toujours existé entre les populations celtiques dispersées le long du littoral atlantique, il faut rappeler que cette immigration, ébauchée dès la fin du IVe siècle, répondait aussi au souhait des autorités romaines d’installer des petits contingents militaires le long du littoral armoricain jusque dans l’estuaire de la Loire, dans des conditions similaires à celles dans lesquelles s’établissaient alors des groupes germaniques le long du limes rhénan et danubien. Si l’on suit cependant le témoignage du moine Gildas qui, au milieu du VIe siècle, rédige un récit intitulé La destruction et la conquête de la Bretagne, les migrations des peuples continentaux, Angles, Jutes, et autres Saxons, au Ve siècle, dans une Bretagne désormais abandonnée par les autorités romaines, auraient brutalement précipité la fuite de populations celtiques sur le continent. En réalité, la responsabilité exclusive de ces nouveaux arrivants peut difficilement être invoquée, car ceux-ci n’exercèrent une pression importante dans les régions occidentales de la Bretagne qu’à partir du milieu du VIe siècle. Les mouvements des populations bretonnes peuvent tout aussi bien être expliqués par les ambitions des peuples du Nord, les Scots – Irlandais et Écossais. Les Bretons, continentaux et insulaires, ne cessèrent jamais, pendant le haut Moyen Âge, de circuler le long du littoral de la Manche et de la mer du Nord et de s’installer parfois de manière durable dans la vallée de la Loire, dans le Cotentin ou encore de part et d’autre de l’embouchure de la Seine. En plein VIIe siècle, un petit groupe de moines emmenés par un certain Winnoc s’établit en Flandre et y fonde une communauté monastique dans un lieu nommé Wormhout ; elle se déplace plus tard à Bergues. À la fin du VIIe siècle en tout cas, pour le rédacteur anonyme de la Cosmographie de Ravenne, le nom de Bretagne désignait désormais la seule Armorique. On doit donc appliquer aux Bretons les remarques faites à propos de l’ethnogenèse des peuples continentaux : c’est bien à partir des Ve et VIe siècles que se constitua progressivement une identité bretonne aux origines tout à la fois romaines, insulaires et continentales ; et celle-ci cristallisa surtout lorsqu’elle fut confrontée, à partir du VIe siècle, aux ambitions hégémoniques des Francs.

        

      

      
        Les Barbares et la défense de la Gaule romaine

        
          En 425, l’impératrice Galla Placidia qui gouvernait l’Occident au nom de son fils Valentinien III, confia à Aetius la charge de maître de milice en Gaule. Celui-ci a longtemps été considéré comme le principal représentant de l’autorité centrale romaine cherchant à imposer aux Wisigoths, aux Burgondes et aux Francs le respect des traités et à contenir leurs ambitions. En réalité, Aetius apparaît moins comme le rempart d’une improbable Romanité que comme un chef militaire parmi d’autres et, finalement, peut-être pas le plus romain d’entre eux, si l’on en juge par la légitimité dont jouit très vite Théodoric Ier. Rappelons par exemple que le biographe de l’évêque Orens d’Auch suggère qu’au milieu du Ve siècle ce dernier se serait rangé aux côtés des Wisigoths contre le général romain Litorius, un subordonné d’Aetius. À cette date, les armées des généraux que nous considérons comme romains – Aetius en tête – n’étaient ni plus ni moins romaines que celles dirigées par les chefs barbares. En réalité, tous partageaient la même compétition pour le pouvoir. Aetius – qui périt d’ailleurs en 454 de la main de l’empereur Valentinien III – connaissait parfaitement ses rivaux, non seulement pour les avoir fréquentés à la cour du Wisigoth Alaric Ier où il avait été accueilli un temps comme otage, mais aussi pour partager avec eux des alliances souvent éphémères. Au début des années 440, il épousa même une fille de Théodoric. Surtout, dès les années 430, il avait pu obtenir le soutien des Huns emmenés par Attila pour appuyer ses propres ambitions auprès de la cour impériale. Pendant près de vingt ans, Aetius – « ce personnage douteux à la politique tortueuse et dépourvue de scrupules » a pu écrire Ernest Will – fut donc au centre d’un jeu politique complexe dans lequel il est difficile de dire qui représentait les intérêts romains. À tout prendre, ses principaux soutiens, les Huns, étaient sans aucun doute beaucoup moins romains que les rois wisigoths, burgondes et francs ! Par une étrange ironie de l’histoire, Aetius finit par être débordé par ses anciens alliés et il laissa surtout le souvenir de l’homme qui sut les arrêter aux portes de la Gaule en 451.
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              Le mobilier de la tombe de Pouan.

              
                Troyes, musée d’Art et d’histoire.

                Découverte à Pouan, dans l’Aube, en 1842, cette sépulture se trouvait dans les environs des « Champs Catalauniques » où les Barbares fédérés avaient mis un coup d’arrêt aux Huns d’Attila en 451. Les historiens furent immédiatement tentés d’identifier le défunt avec le roi wisigoth Théodoric Ier tué lors de la bataille. C’était aller bien vite en besogne. Le mobilier s’apparente davantage à celui que révèlent des sépultures plus récentes, datées des années 480 ; d’autre part, le nom du guerrier inhumé est donné par son anneau : Heva. Reste que l’homme faisait vraisemblablement partie des soldats germaniques fédérés. Le mobilier de sa sépulture, bien plus modeste que celui de la tombe du Franc Childéric Ier, indique qu’il n’était pas d’un rang comparable.

              

            

          

        

        
          Au début des années 440 en effet, la pression des Huns avait été nettement plus insistante. Après avoir servi l’empereur en Orient, emmenés par Attila, ils espérèrent pouvoir se fixer définitivement en Gaule. À Paris, on l’a dit, c’est une grande dame de l’aristocratie locale, Geneviève, qui encouragea la résistance dans l’île de la Cité. En 451, on vit l’ensemble des « barbares » en compétition participer à la défense de la Gaule, preuve s’il en était besoin des responsabilités dont se sentaient investis les chefs germaniques. Wisigoths, Burgondes et Francs – emmenés par Clodion, Mérovée ou Childéric, on ne sait – avaient pris très au sérieux leurs devoirs de foederati. Voici le récit que donne l’historien byzantin Jordanès, un siècle plus tard, du rassemblement de l’armée romano-barbare :

          
            Dans le camp romain par ailleurs, le patrice Aetius, sur les épaules duquel reposait alors l’Empire du couchant, fit grande diligence : des guerriers furent rassemblés de partout et ce n’était pas en situation d’infériorité qu’ils s’avançaient contre une foule innombrable d’ennemis redoutables. Voici en effet les auxiliaires qui étaient à ses côtés : Francs, Sarmates, Armoriciens, Liticiens, Burgondions, Saxons, Ripares, Olibrions, jadis soldats romains, mais à cette époque sollicités comme auxiliaires, ainsi que plusieurs autres peuples de Celtique et de Germanie.

          

          Le 20 juin 451, l’armée hunnique fut sévèrement battue à mi-chemin entre Troyes et Châlons, en un lieu appelé « Champs catalauniques » sans que l’on puisse précisément le localiser. Théodoric y laissa la vie. Quatre ans plus tard, Aetius fut assassiné par l’empereur Valentinien III. À cette date, un certain Aegidius occupa la charge de maître de milice en Gaule, puis ce fut au tour d’un comte nommé Paul, l’un et l’autre dans des conditions similaires à celles qu’avait connues Aetius. Il est d’ailleurs significatif que Grégoire de Tours attribue à leur successeur, Syagrius, le titre de « roi des Romains » et non plus de maître de milice. Ils tentèrent surtout de s’opposer aux ambitions wisigothiques, burgondes et franques, mais les élites gallo-romaines ne leur étaient plus guère favorables, préférant souvent l’autorité des rois fédérés : qu’il suffise ici d’évoquer, en attendant de la citer plus longuement dans le prochain chapitre, la lettre qu’adressa l’évêque métropolitain Remi de Reims pour saluer l’accession au pouvoir du jeune Clovis en 481/482.

          Lorsque le 4 septembre 476, on apprit en Gaule que l’empereur d’Occident, Romulus Augustule, avait été déposé par le chef de la garde impériale, le Skire Odoacre, et que les insignes impériaux avaient été envoyés à Constantinople, désormais seule capitale de l’Empire romain, la situation ne changea pas en Gaule. On trouverait même difficilement un événement qui, aux yeux des contemporains, eut aussi peu d’importance que celui-là. Depuis des décennies le pouvoir était dans les mains de généraux qui se présentaient tous comme romains, bien qu’ils aient commandé indistinctement des armées qui, depuis bien longtemps, étaient tout à la fois romaines et germaniques.

        

      

      
        Épilogue : barbare et romaine, la sépulture du roi franc Childéric

        
          Il n’existe sans doute pas de meilleure illustration du caractère profondément équivoque du pouvoir des chefs barbares en Gaule à la fin du Ve siècle que la sépulture donnée à Tournai au roi franc Childéric en 482. La disposition d’ensemble du site funéraire rappelle en effet que le défunt était resté fidèle aux habitudes funéraires germaniques. Au centre, un tumulus abritait vraisemblablement une chambre funéraire dont le mobilier a été découvert en 1653 ; autour de celui-ci, ont été mises au jour à partir de 1983 trois fosses contenant les restes d’une vingtaine de jeunes chevaux sacrifiés pour l’occasion. Des sites similaires ont été découverts dans le monde germanique, mais jamais avec un tel nombre d’animaux. Le mobilier enfoui auprès du défunt contenait quantité d’objets d’orfèvrerie cloisonnée de grenats que l’on retrouve à la même époque le long du limes danubien, par exemple dans les tombes aristocratiques gépides (ou gothiques) d’Apahida, situées en Roumanie actuelle. À Tournai, on retrouva en grand nombre de petits bijoux zoomorphes (abeilles ? mouches ? cigales ?) vraisemblablement cousues sur le manteau d’apparat du défunt. L’armement était aussi typique des combattants francs : outre la lance et la hache de guerre, le combattant possédait une épée longue (spatha) ainsi qu’un long poignard nommé scramasaxe. L’anneau sigillaire du défunt représente enfin Childéric avec une longue chevelure. Celle-ci fait écho à la particularité que Grégoire de Tours attribue aux premiers rois Francs, les « rois chevelus » (reges criniti), ce qui contrastait avec la coiffure courte portée dans les milieux aristocratiques romains. Mais, d’autre part, il ne fait aucun doute que le défunt et ceux qui présidèrent ses funérailles, au premier rang desquels devait figurer son fils Clovis, entendaient donner de lui l’image d’un chef militaire romain. L’anneau sigillaire indique en effet que Childéric était appelé à authentifier des documents officiels en apposant son nom – Childerici regis, c’est-à-dire : « du roi Childéric » – sur des diptyques constitués de deux tablettes de cire. Un anneau du même type, mais avec une inscription en grec, a d’ailleurs été découvert dans la sépulture d’un des princes gépides d’Apahida. La représentation figurée de Childéric fait aussi apparaître un large manteau, le paludamentum, porté par tous les officiers généraux de l’armée romaine, de même qu’on a retrouvé la traditionnelle fibule cruciforme en or qui servait à le maintenir sur les épaules. Enfin, plus de cent monnaies d’or ont été retrouvées, dont une grande partie frappée en Orient au nom de l’empereur Zénon (476 † 491). Il s’agissait de toute évidence de sommes versées par l’autorité impériale au titre du foedus et de l’administration de la région, la province de Belgique seconde. Tout romain qu’il fût, le défunt n’était pas chrétien. En cela, il se différenciait des autres rois barbares installés en Gaule, ce qui peut expliquer la place relativement marginale des Francs sur l’échiquier politique. Mais ce paganisme était aussi une chance, car l’épiscopat septentrional et les élites locales pouvaient espérer que les Francs se rallieraient un jour au catholicisme plutôt qu’à l’arianisme professé par les Wisigoths et les Burgondes.

        

        
          Le sort du trésor de Childéric

          
            Exceptionnelle, la sépulture de Childéric l’est aussi en raison des circonstances de sa découverte. Au printemps 1653, à l’occasion de travaux de reconstruction de l’hospice Saint-Brice à Tournai, un maçon mit au jour un trésor considérable. Alerté, un chanoine de la cathédrale de Tournai, Jean Chifflet, parvint à récupérer un bon nombre de pièces du mobilier ainsi que des monnaies et à les faire remettre à l’archiduc des Pays-Bas (espagnols), Léopold-Guillaume dont Jean-Jacques Chifflet, père du chanoine tournaisien, était le médecin personnel. Ce dernier publia dès 1655 l’ensemble des découvertes dans un livre intitulé Résurrection du roi des Francs Childéric Ier (Anastasis Childerici I Francorum regis) qui doit être considéré comme la première publication d’archéologie mérovingienne digne de ce nom. Chifflet procura un dessin fidèle des monnaies ainsi que des différents objets et proposa plusieurs interprétations méritoires pour l’époque : ainsi pour la tête de taureau en or présentée comme la représentation d’une divinité païenne, la fibule considérée (à tort) comme un stylet ou encore les insectes identifiés avec des abeilles. La publication de Chifflet reste aujourd’hui un document d’autant plus précieux qu’une partie du trésor a été perdue par la suite. Car, hormis Chifflet, peu de monde s’intéressa à Childéric dans l’entourage des Habsbourg. À la mort de l’archiduc des Pays-Bas, le trésor fut emporté à Vienne. En 1665, la cour en fit don à Louis XIV pour le remercier de l’aide apportée l’année précédente contre les Turcs en Hongrie. Il entra alors au Cabinet des médailles de la Bibliothèque royale sans susciter un grand intérêt, ce qui explique pourquoi il y demeura sans attirer la vindicte révolutionnaire. En novembre 1831, le Cabinet des médailles fut victime d’un cambriolage et les malfaiteurs fondirent une grande partie des objets en or massif et des monnaies pour en obtenir des lingots ! Ne subsistent donc aujourd’hui qu’un nombre infime des pièces qui avaient constitué le trésor primitif enfoui à Tournai un jour de 481 ou 482.

            Le trésor de Childéric connut une autre gloire posthume. Lorsque le 2 décembre 1804, Napoléon fut sacré empereur des Français à Notre-Dame de Paris, il était revêtu d’un manteau d’apparat de velours pourpre brodé d’abeilles d’or. Le compte rendu du Conseil d’État tenu à Saint-Cloud au mois de juin précédent rapporte que les abeilles furent adoptées sur une suggestion de Cambacérès. En réalité, le rôle de Vivant Denon, directeur du Louvre, fut essentiel : pour le dessin final, il s’inspira en effet des bijoux du trésor de Childéric dont l’identification avec des abeilles avait été proposée par Chifflet. Napoléon renouait ainsi avec la royauté originelle des Mérovingiens. En même temps, la stylisation des abeilles sur le manteau du sacre leur donnait une forme de lys, ce qui faisait aussi du nouvel empereur l’héritier de la royauté capétienne.
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              Le mobilier de la tombe de Childéric.

              
                BnF.

                Le trésor retrouvé en 1653 dans la tombe de Childéric a permis à Patrick Périn de reconstituer avec une grande précision le costume et l’armement du roi franc (ci-dessus à gauche). Une partie du mobilier est encore conservé au Cabinet des Médailles de la Bibliothèque nationale de France, comme les pièces d’orfèvrerie cloisonnée de grenats (dont les deux « abeilles »), la poignée d’or de l’épée longue, ainsi que les éléments de sa garniture, la garde et la chape d’entrée du fourreau (ci-dessus à droite). L’anneau sigillaire, représentant le roi chevelu et revêtu de son manteau d’apparat, est une réplique, l’exemplaire original ayant été volé en 1831. Bien d’autres objets disparurent à cette occasion, mais l’historien peut toujours s’appuyer sur la description du trésor publiée par Jean-Jacques Chifflet dès 1655 (ci-dessous). On pourra constater par exemple avec quelle précision ce dernier avait représenté les « abeilles », l’applique en tête de taureau ou encore les éléments de l’épée, dont une partie avait cependant été associée à tort au scramasaxe.

              

            

          

        

        
          
            
              [image: 3358_chap01i27]
            

          

        

        
          
            
              [image: Le mobilier de la tombe de Childéric.]
            

            
              Le mobilier de la tombe de Childéric.

              
                J.-J. Chifflet, Anastasis Childerici I Francorum regis, Tournai, 1655. Mayence, Römish-Germanisches Zentralmuseum.
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    Chapitre II

    Société, culture, économie des temps mérovingiens

    
      
        Après avoir présenté les conditions dans lesquelles la Gaule du Ve siècle est devenue le creuset de nouvelles identités politiques romano-barbares et avant d’exposer les étapes de l’expansion du pouvoir franc, il paraît indispensable de présenter les structures sociales, culturelles et économiques qui constituent la toile de fond de l’histoire mérovingienne du VIe au milieu du VIIIe siècle. Jusqu’à une époque récente, celles-ci ont peu retenu l’attention des historiens. Les raisons de ce dédain sont simples. Les historiens de Rome se plaisaient à relever les formes de plus en plus dégradées de la civilisation de l’Antiquité classique : disparition progressive de la vie publique et effondrement du système fiscal, anémie des cités, repli des campagnes sur elles-mêmes, disparition du grand commerce et des échanges internationaux que la Pax romana avait antérieurement favorisés autour de la Méditerranée. Les historiens médiévistes de leur côté s’intéressaient surtout aux caractères annonciateurs de la civilisation du Moyen Âge classique telle qu’elle s’épanouit à partir du XIe siècle : privatisation des relations sociales, premiers développements de la monarchie française, insertion de l’Église séculière et régulière dans l’ordre politique, naissance de la noblesse, première ébauche d’une société aristocratique fondée sur les liens de vassalité, domination généralisée sur la paysannerie, dynamisme économique des régions maritimes du nord-ouest européen. En outre, il faut dire que les difficultés d’interprétation et le caractère souvent contradictoire des rares textes conservés ont longtemps détourné les spécialistes de l’étude de ces Dark Ages.

        Il convient de présenter ici les caractères propres de la société mérovingienne en insistant sur leurs origines profondément mixtes, sans pour autant procéder à un classement artificiel, et somme toute anachronique, entre les prétendus caractères propres à la société romaine et les caractères particuliers aux sociétés germaniques : on a vu qu’ils étaient déjà fortement imbriqués dans la Gaule du Ve siècle. Il semble plus important de mettre l’accent sur les inflexions de la chronologie. L’histoire mérovingienne est bien celle d’un basculement de l’Antiquité vers le monde médiéval, mais son rythme demande à être précisé.

      

    

    
      I. Les formes du lien social

      
        
          À l’origine des royaumes romano-barbares et particulièrement du royaume franc, il y a une société fortement militarisée qui, précisément pour cette raison, a trouvé sa place dans l’ordre politique romain. Rien d’étonnant donc à ce que la guerre apparaisse partout, aussi bien dans la documentation écrite que dans le mobilier accompagnant les sépultures. Néanmoins, rien n’indique que la société mérovingienne ait été plus violente que les autres sociétés du Moyen Âge. Elle n’ignorait pas les mécanismes de régulation qui favorisaient régulièrement le retour à la paix entre les individus et les groupes.

        

      

      
        Le droit

        Le premier d’entre eux est le droit. Le Code théodosien reste en Gaule mérovingienne la référence pour le droit romain, particulièrement sous la forme abrégée qu’en donnèrent Alaric II en 506 pour le royaume wisigothique d’Aquitaine ou bien encore Gondebaud dix ans plus tard pour le royaume des Burgondes. Au sud de la Loire, les témoignages de l’utilisation du droit romain ne sont pas rares à l’époque mérovingienne et bien au-delà. Au nord cependant, la situation était bien différente et c’est la loi des Francs qui s’imposa progressivement comme seule référence. Aux VIe et VIIe siècles régnait donc une situation que l’on pourrait qualifier de mixité juridique : elle explique pourquoi les textes mentionnent encore volontiers l’origine des personnes. Être franc ou romain constituait de moins en moins une catégorie ethnique à proprement parler, mais définissait le droit dans lequel la personne était susceptible d’être jugée. Être franc, c’était aussi, outre vivre sous le régime de la Loi salique, conserver le statut hérité du Ve siècle : offrir un service militaire et, en retour, bénéficier d’une exemption d’impôts.
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            La Loi salique.

            
              Bibliothèque de Saint-Gall.

              Le manuscrit 731 de la bibliothèque de l’abbaye de Saint-Gall est un célèbre témoin de la Loi salique dans sa première révision carolingienne. L’incipit du prologue figure à droite en capitales colorées. Ce codex, peut-être d’origine lyonnaise, a été copié en 793 par Wandalgarius dont le nom figure sous la miniature représentant un législateur paré d’un diadème. Le manuscrit contient également la Loi romaine des Wisigoths (ou Bréviaire d’Alaric) et la Loi des Alamans. Si l’on ne conserve plus aujourd’hui aucun manuscrit authentiquement mérovingien du Pactus legis salicae, c’est parce que, dans leur entreprise de réforme à partir du milieu du VIIIe siècle, les Carolingiens et leur entourage se livrèrent à un tel travail de collecte, de révision, de copie et de diffusion des textes juridiques qu’il rendit inutile à leurs yeux la préservation des témoins manuscrits plus anciens.

            

          

        

      

      
        La Loi salique est avant tout un tarif de compositions pécuniaires qui fixe précisément pour chaque dommage causé (meurtre, mutilation, vol) la somme destinée à apporter une réparation à la partie lésée. L’établissement d’une lourde amende appelé wergeld lorsqu’il est question d’homicide, avait pour but d’empêcher la perpétuation des cycles de vengeance privée (autrement dit la faide) en même temps qu’elle introduisait l’idée (romaine) que la justice relevait désormais de la sphère publique, c’est-à-dire de la seule compétence du roi et de ses représentants. Pour autant, dès lors que le droit à la vengeance était toujours considéré comme légitime, il faut imaginer que la contrainte publique et royale restait assez faible. Elle le resta d’ailleurs longtemps au Moyen Âge. Le recours aux tribunaux publics, celui du palais ou le mallus du comte, n’était qu’une manière parmi d’autres de résoudre des différends. Enfin la faide était bien plus qu’une vengeance personnelle : elle mettait aux prises non seulement la personne offensée, mais également tout son groupe de parents et d’amis. Les mécanismes de la faide suscitaient donc des solidarités contraignantes à l’intérieur de la société. Entretenir un cycle de vengeances donnait l’occasion à un groupe de manifester sa cohésion et son importance.

        La Loi salique est aujourd’hui connue par un grand nombre de versions manuscrites dont aucune n’est antérieure au VIIIe siècle. Les historiens distinguent nettement trois grandes strates de rédaction. Il s’agit en premier lieu du « Pacte de la loi salique » (Pactus legis salicae) qui comporte soixante-cinq titres. Il fut complété et refondu en cent titres sous Pépin III en 763/764. Cette recension est connue sous le nom de Loi salique à proprement parler (Lex salica). Comme son nom l’indique, la Lex salica karolina, ultime version de la loi, fut promulguée par Charlemagne peu après 800. Le travail des légistes ne s’est pas arrêté là, il fut ensuite poursuivi par des initiatives privées : à la demande d’Évrard de Frioul, le gendre de l’empereur Louis le Pieux, l’abbé Loup de Ferrières († après 862) ordonna la loi de manière plus cohérente. Une traduction en langue tudesque fut aussi réalisée au même moment dans le monastère de Fulda en Germanie. C’est naturellement à propos du texte le plus ancien que les débats sont les plus vifs, car, en l’absence de manuscrits contemporains, il très difficile d’en reconstituer les états successifs et de retrouver la version primitive. Telle que nous la connaissons, la plus ancienne version a été continuellement retouchée au cours du VIe siècle. Dans l’ensemble, les dispositions du Pactus semblent s’adresser à une société relativement égalitaire, où le roi ne joue qu’un rôle secondaire d’arbitre, et dont les horizons économiques sont assez restreints. Pour cette raison, des historiens ont considéré qu’elle avait été mise par écrit pour un petit groupe de guerriers francs, afin de régler les litiges susceptibles d’intervenir entre eux, peut-être dès le IVe siècle à l’occasion de leur installation en Toxandrie. Mais cette hypothèse est difficilement recevable dès lors que certains articles du Pactus renvoient indiscutablement à une époque où les Francs étaient parvenus à une situation éminente dans la société romaine, comme en témoigne la différence de wergeld due pour le meurtre d’un Franc (200 sous) et celui d’un Romain (100 sous). D’autres historiens se sont moins intéressés au contenu qu’à la forme : la Loi salique manifeste en effet l’affirmation d’un droit proprement franc, en concurrence avec le droit romain, wisigothique ou burgonde, ce qui correspondrait davantage aux ambitions affichées au tout début du VIe siècle par Clovis, dont on connaît également l’activité législative dans le domaine ecclésiastique. Mais cette hypothèse – outre qu’elle s’accorde mal avec l’image modeste de la société franque que renvoie le Pactus et avec l’absence de toute allusion au christianisme – se heurte surtout au fait que Clovis n’est pas nommément cité dans le prologue. Celui-ci se contente d’une allusion au « premier roi franc » et il n’est pas concevable que l’on ait désigné de la sorte un souverain aussi prestigieux, même quelques décennies plus tard. La meilleure manière d’accorder ces hypothèses reste donc de retenir une datation moyenne, forcément imprécise, et de fixer la composition du Pactus dans le courant du Ve siècle, alors que les Francs entamaient une première expansion et ambitionnaient de se comporter à l’image des autres grands peuples fédérés en Gaule.

      

      
        Les puissants et les autres

        
          Les récits de Grégoire de Tours, de la chronique de Frédégaire et du Liber historiae Francorum présentent avant tout l’élite de la société mérovingienne, dont les membres sont qualifiés de proceres, optimates et autres « grands ». C’est cette élite qu’il convient de définir plus précisément en elle-même, ainsi que dans ses rapports avec le reste de la population.

        

        
          L’État et la fiscalité : rupture ou continuité entre Rome et le royaume franc ?

          
            Les historiens ont longtemps considéré qu’en Occident, la déposition de l’empereur en 476 et l’installation des souverains barbares avaient provoqué la disparition d’une certaine idée de l’État et la privatisation complète de ses attributs au profit des rois et des grands aristocrates. Concernant les ressources de l’État, on estime ainsi qu’elles s’amenuisèrent, en particulier en raison des exemptions qui avaient été accordées, dès le IVe siècle, aux populations germaniques et aux églises. Le passage de Grégoire de Tours – qui évoque les impôts levés à Limoges par Chilpéric Ier en 578 – montre cependant que les rois mérovingiens ont cherché à maintenir, non sans difficulté, le système de taxation foncière établi par l’administration romaine. D’autre part, la royauté mérovingienne pouvait aussi compter sur les revenus des propriétés fiscales ainsi que sur les taxes indirectes, appelées tonlieux, levées sur les activités économiques. Les uns et les autres n’ont jamais été considérés comme des biens privés du souverain ; leur origine publique n’a pas été oubliée comme le montre l’exemple du fisc de Tournai que des documents permettent de suivre du IVe à la fin du IXe siècle. La royauté mérovingienne disposait donc toujours de revenus ordinaires importants, mais, précisément en raison de leur origine publique, elle en assurait la gestion dans un système d’échanges largement décentralisé au profit des puissants (qui occupaient les charges publiques), ainsi que des églises épiscopales et monastiques (qui reçurent des privilèges d’immunité au cours du VIIe siècle).

          

          
            Chilpéric fit lever dans tout son royaume des impôts nouveaux et lourds. C’est pour cette cause que beaucoup, délaissant leurs cités et leurs propres possessions, gagnèrent d’autres royaumes, estimant qu’il valait mieux séjourner à l’étranger que s’exposer à un tel danger. Il avait été, en effet, décrété que chaque possesseur paierait sur la terre qu’il avait en propre une amphore de vin par arpent. En outre, beaucoup d’autres charges étaient encore imposées tant pour les autres terres que pour les esclaves ; il n’était pas possible de les acquitter. Aussi le peuple limousin, quand il se vit chargé d’un si lourd fardeau, se rassembla le jour des calendes de mars et voulut tuer le référendaire Marc qui avait reçu l’ordre d’exécuter ces prescriptions. Et il l’aurait fait certainement si l’évêque Ferréol ne l’avait sauvé du danger qui le menaçait. Puis saisissant les livres des impositions, la foule rassemblée les incendia et les brûla. Le roi en fut très mécontent. Envoyant des personnages de son entourage, il infligea d’énormes amendes à la population, l’accabla de supplices et il y eut des condamnations à mort. On rapporte même que des abbés et des prêtres furent attachés à des poteaux et soumis à diverses tortures, les envoyés royaux leur reprochant calomnieusement de s’être associés pendant la révolte de la population à l’incendie des livres. Dans la suite des contributions encore plus rudes furent exigées.

          

          
            Grégoire de Tours, Dix livres d’histoires, V, 28.

          

        

        
          Libres et non-libres

          Une première ligne de partage distingue, dans la société mérovingienne, les libres des non-libres. Celle-ci découle du droit romain bien qu’elle renvoie désormais à une réalité beaucoup plus complexe. Le terme de non-libre doit être préféré à celui d’esclave, non seulement parce que ce dernier est anachronique (il tire son origine de l’exploitation des populations slaves surtout à partir du Xe siècle), mais surtout parce qu’il reste aujourd’hui porteur d’une connotation qui rend très mal la réalité des VIe-VIIe siècles. Certes, l’absence de liberté se caractérise souvent par une forme d’exploitation économique – encore que celle-ci soit exercée de manière très variable dans l’espace et le temps – mais elle définit surtout un statut juridique. Le non-libre ne dispose d’aucune autonomie, ce qui signifie qu’il ne participe pas aux activités publiques, en particulier aux assemblées, et qu’il n’est pas soumis au service militaire.

          Point commun des non-libres : ils dépendent d’un maître auquel ils doivent un service (servitium). Pour le pire comme pour le meilleur, car si le maître exploite ses dépendants, il dispose du mund et il est donc tenu d’assurer leur protection au point que des libres de condition précaire préfèrent se décharger de leurs obligations publiques en entrant en dépendance. L’absence de liberté, d’un point de vue juridique, recouvre une réalité extrêmement large et ne représente pas nécessairement un statut désavantageux d’un point de vue économique. Car, à partir du VIe siècle, les grands propriétaires ont trouvé avantage à laisser à leurs dépendants la jouissance de portions d’exploitation, ce qui les éloignait de la condition servile telle que l’avait connue l’Antiquité. D’autre part, certaines formes d’affranchissement restaient incomplètes et conservaient le souvenir de la servitude originelle – ainsi pour ces famuli de l’évêque Bertrand du Mans († 616) tenus de déposer une offrande sur son tombeau au jour de l’anniversaire de sa mort ; les unions matrimoniales mixtes, bien qu’elles soient été théoriquement interdites, ont aussi pour effet de rejeter dans une catégorie plus floue un grand nombre de dépendants. De la sorte, la définition de la liberté a perdu progressivement le caractère absolu qu’elle avait dans le monde romain pour prendre un caractère relatif, ce qui signifie qu’un homme était plus ou moins libre selon l’importance du service qu’il devait.

        

        
          L’aristocratie

          Telle qu’elle apparaît dans la documentation écrite et archéologique, la société mérovingienne se présente comme extrêmement hiérarchisée et les renseignements les plus importants concernent avant tout les puissants.

          À cet égard, il est nécessaire de préciser ce qui aux VIe-VIIe siècle définit l’aristocratie. Question importante, car elle recoupe deux interrogations majeures. D’une part, y a-t-il continuité ou rupture entre l’aristocratie gallo-romaine et les élites mérovingiennes ? D’autre part, quelles sont les origines de la noblesse médiévale ?

          Les origines de l’aristocratie mérovingienne procèdent en bonne part de l’ancienne noblesse sénatoriale gallo-romaine, dont la position éminente reposait à la fois sur la richesse foncière et sur l’exercice des fonctions publiques, militaires, civiles – et plus encore religieuses, puisque ses membres occupent les sièges épiscopaux à partir du Ve siècle. Entre le VIe et le VIIIe siècle, certaines familles ont pu maintenir leur rang et elles continuent d’occuper une place éminente au sein des cités. Un excellent exemple réside dans le cas de la famille des Salvii, eux-même apparentés aux Syagrii, qui continuèrent à donner plusieurs évêques aux sièges aquitains d’Albi ou de Cahors, au VIIe siècle, dont les célèbres Rustique et Didier, et fournirent un bon nombre de responsables civils, comme Syagrius, frère des précédents, comte à Albi puis « juge » à Marseille, c’est-à-dire également investi de tous les pouvoirs comtaux.

          Or leur mère, nommée Herchenfreda, était d’origine franque : à cette époque certaines familles pouvaient donc se réclamer aussi d’une ascendance germanique où l’appartenance à l’élite s’exprimait de manière différente. On constate en effet que la Loi salique ne propose aucune définition de la noblesse. En revanche, les tarifs de composition distinguent les fidèles du roi, les antrustions, en leur attribuant un wergeld trois fois plus élevé que celui des hommes libres. La proximité du roi, ainsi que le service militaire exercé en son nom, jouait donc un rôle essentiel dans la définition de la hiérarchie sociale. En témoigne aux VIe et VIIe siècles le grand nombre de sépultures aristocratiques masculines, dont le mobilier contenait des armes : épées longues (spatha), scramasaxes, lances ou angons, haches et boucliers (dont seule la partie centrale en métal, l’umbo, est généralement conservée dans les tombes). Ces sépultures, longtemps considérées comme le reflet d’une société violente et anarchique, doivent être interprétées comme la preuve de l’existence d’une hiérarchie fondée sur le service militaire, réservé à une élite. Deux tombes de chefs de ce genre, ainsi qu’une sépulture féminine, ont été mises au jour à Saint-Dizier en 2002 et viennent s’ajouter aux innombrables découvertes faites depuis le XIXe siècle. Datées du milieu du VIe siècle, elles témoignent de l’installation sur place, par la royauté mérovingienne, d’une petite administration de guerriers francs à l’image sans doute de ce que fut, sur le terrain, la conquête franque un peu partout en Gaule : non pas un mouvement massif, mais l’établissement disséminé de petits groupes de guerriers et de leurs familles. D’origine romaine ou germanique, l’aristocratie se retrouvait donc autour du souverain en exerçant non seulement des responsabilités à la cour – pour en revenir à Didier, on sait qu’il fut dans un premier temps trésorier auprès de Dagobert – mais également en occupant les charges comtales et ducales dans les provinces. Le roi devait composer avec cet enracinement des élites locales comme le montre l’édit promulgué par Clotaire II en 614 aux lendemains de la grande guerre civile. Grâce au roi, les élites franques accrurent leurs propriétés foncières, en recevant de surcroît d’anciens domaines fiscaux. En témoignent les biens donnés par le roi Clotaire II à l’évêque Bertrand du Mans et dont la liste a été exceptionnellement conservée dans le testament de ce dernier (616).
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              Les biens de l’évêque Bertrand du Mans († avant 626).

              
                 

                Évêque du Mans à partir de 586, Bertrand était issu d’une riche famille aristocratique, gallo-romaine du côté maternel, franque du côté paternel. Il tenait ainsi de sa mère six domaines aquitains dont la villa de Plassac dont subsistent encore aujourd’hui des vestiges de la pars urbana. Pendant la guerre civile, Bertrand s’était montré d’un soutien sans faille à l’égard de Clotaire II qui, une fois devenu seul maître du regnum en 613, récompensa comme il se doit une telle fidélité. Une bonne partie de la fortune de l’évêque reposait sur des donations royales. On comprend qu’ainsi implantées dans tout le royaume, certaines familles aristocratiques aient soutenu la politique unitaire des souverains. Dressé en 616, le testament de Bertrand donne la liste des soixante-quinze villae ou portions de villae et des quelque quarante-cinq autres propriétés de moindre importance qu’il possédait. Une partie de ces biens provenait d’achats et d’échanges avec des parents ; Bertrand prévoyait qu’ils revinssent à des membres de la famille, en particulier à ses neveux. Ces donations intra-familiales contribuaient assurément à la cohésion des parentèles à l’époque mérovingienne. Le reste fut cédé à des institutions religieuses mancelles et extérieures, comme Saint-Martin de Tours ou Saint-Aubin d’Angers. Outre des considérations spirituelles (le testateur attendait les suffrages des communautés bénéficiaires de ses largesses), il faut noter que les liens ainsi tissés avec des institutions religieuses préparaient les carrières ecclésiastiques locales d’autres membres de la famille. Mais sans absolue certitude : en 585, Bertrand lui-même avait échoué à remplacer son oncle comme évêque de Bordeaux en raison de l’opposition résolue du roi Gontran.
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              Les biens du diacre Adalgisel Grimo (634).

              
                 

                Outre les possessions des premiers Pippinides, on connaît aussi les biens de quelques représentants de l’aristocratie austrasienne du VIIe siècle comme ce diacre qui se nomme lui-même Adalgisel et Grimo dans le testament qu’il rédigea le 30 décembre 634 à Verdun. Adalgisel Grimo possédait un grand nombre de propriétés foncières disséminées entre Liège, Verdun et la vallée de la Moselle, dont bénéficièrent principalement les institutions religieuses de la région. Son testament témoigne aussi de la vigueur des traditions juridiques romaines dans les vieilles cités d’Austrasie au VIIe siècle.

              

            

          

        

        
          Les origines de la vassalité

          Grâce à son patrimoine foncier, l’aristocratie romano-franque pouvait s’assurer d’un grand nombre de fidélités. L’origine de ce que nous appelons les liens de vassalité – qu’il ne faut en aucun cas confondre avec la dépendance servile – relève à nouveau d’une double tradition, romaine et germanique. Romaine, car tout aristocrate romain était au Bas Empire un « patron » à la tête d’une large clientèle de libres et d’affranchis ; germanique, car, d’après l’historien romain Tacite, le propre de tout chef barbare était de pouvoir compter sur le soutien d’une suite armée (comitatus) constituée de compagnons – de socii, de sodales et autres satellites – que les historiens allemands nomment Gefolgschaft. Le roi lui-même disposait d’une telle suite, la trustis, et ses compagnons portaient pour cette raison le nom d’antrustions. Entre le chef et ses compagnons, existait un lien de dépendance honorable : il les conduisait à la guerre, leur fournissait sa protection et leur assurait le gîte et la nourriture si besoin était ; en retour, ils lui apportaient leur aide militaire. Dans le courant du VIIe siècle, ces liens commencèrent à se formaliser. La loi des Francs Ripuaires, consignée sous le règne de Dagobert (629-639), mentionne ces « libres au service d’autrui » (ingenui in obsequio) et dans la première moitié du VIIIe siècle apparaissent les premières mentions de « vassaux ». C’est dans le formulaire de Tours qu’à la même époque on peut trouver une première définition du lien de fidélité noué entre deux hommes libres :

          
            Celui qui se recommande en la puissance d’autrui. Au seigneur magnifique « Un tel », moi « Un tel ». Attendu qu’il est parfaitement connu de tous que je n’ai pas de quoi me nourrir ni me vêtir, j’ai demandé à votre pitié et votre volonté me l’a accordé, de pouvoir me livrer et me recommander à votre maimbour. Ce que je fais aux conditions suivantes. Vous devez m’aider et me soutenir pour la nourriture autant que pour le vêtement, dans la mesure où je pourrai vous servir et bien mériter de vous. Tant que je vivrai je vous devrai le service et l’obéissance qu’on peut attendre d’un homme libre ; et tout le temps de ma vie, je n’aurai pas le pouvoir de me soustraire à votre puissance ou maimbour, mais je devrai au contraire rester tous les jours de ma vie sous votre puissance et votre protection. En conséquence, il a été convenu que si l’un de nous voulait se soustraire à ces conventions, il paierait à son pair une composition de dix sous et que la convention elle-même resterait en vigueur. Il a été convenu aussi de cet acte, que deux chartes de la même teneur devraient être rédigées et confirmées par les parties. Ce qu’elles ont fait.

          

          Au tournant des VIIe et VIIIe siècles, il revint à la famille pippinide de s’attacher plus systématiquement un très grand nombre de fidèles, puisant, pour l’entretien de ces derniers, à la fois dans leurs ressources patrimoniales, dans les ressources publiques qu’administrait en Austrasie Pépin II, maire du palais, mais également dans des terres conquises, principalement en Frise, pour tisser à son profit un réseau considérable de vassaux, bien supérieur à celui que pouvait encore rassembler le souverain mérovingien.

          Pour autant, le poids de ces relations de type vertical et hiérarchique dans l’organisation de la société aristocratique mérovingienne ne doit pas être surestimé. Elles coexistaient avec d’autres formes de relations. Il en va ainsi de l’amitié qui ne recouvrait pas seulement une communauté d’esprits liés par l’affection – bien que les échanges épistolaires montrent qu’on la concevait ainsi dans certains cercles aristocratiques – mais constituait un lien contraignant. L’amitié créait des obligations réciproques entre partenaires de même rang. Elle s’entretenait à l’occasion par des échanges de cadeaux, des banquets communs, des pactes jurés. Elle impliquait que les partenaires se portassent assistance dans les conflits.

          C’est évidemment à l’occasion des faides que l’on voit jouer ces différents niveaux de relation. Les récits de Grégoire de Tours en donnent d’excellentes illustrations pour le VIe siècle, à commencer par la faide qui toucha la famille royale et dont il sera question dans le chapitre 3. Dans les premières années du VIIIe siècle, la Vie de Lambert, évêque de Maastricht donne le récit saisissant d’un conflit de ce type qui finit tragiquement. Des « amis » du prélat avaient tué deux aristocrates. En 705, en retour, les fidèles d’un certain Dodon, domesticus du maire du palais austrasien Pépin II et « parent » des deux hommes assassinés mirent à mort Lambert. C’est dire qu’à côté de l’amitié et de la fidélité, la parenté jouait aussi un rôle fondamental dans la société mérovingienne.

        

      

      
        La famille

        
          Le nom

          Les sociétés médiévales considéraient la famille charnelle comme le lieu de très fortes solidarités. Alors que l’Antiquité romaine avait nettement privilégié l’identité masculine, l’époque mérovingienne fit preuve d’une certaine indifférenciation dont témoigne le système de dénomination des individus. Au VIe siècle, les tria nomina romains – dont les deux premiers se transmettaient en ligne paternelle et le dernier distinguait l’individu au sein de la gens – disparurent progressivement au profit du système germanique du nom unique formé de deux composés onomastiques. Ces éléments correspondaient parfois à des noms d’objets, d’animaux ou d’autres réalités, sans que l’on sache dans quelle mesure leur sens jouait un rôle lors du choix final. Il en va ainsi des composés Bert (brillant), Sieg (victoire), Chramn (corbeau) et bien d’autres encore à partir desquels sont construits, par exemple, les noms de Sigebert ou de Bertrand. La transmission de noms complets existait aussi, ce qui explique la persistance de noms latins (Ours, Loup, etc.) ou tirés de l’Écriture (Samson Daniel). En empruntant indifféremment des composants dans les deux lignées, paternelle et maternelle, la société mérovingienne montrait qu’elle accordait autant d’importance à l’une qu’à l’autre, ce qui témoigne de l’existence de ces larges parentèles indifférenciées que les historiens nomment Sippe. Ces observations rejoignent d’ailleurs celles que l’on peut faire à propos de la transmission des biens auxquels tous les héritiers, hommes et femmes, avaient droit à part égale, à la seule exception de la mystérieuse « terre salique » qui ne pouvait passer aux femmes. Il faudra attendre le VIIIe siècle pour voir ce système évoluer lentement, lorsque l’on prit l’habitude de transmettre certains noms privilégiés, marqueurs de l’identité familiale, exclusivement en ligne masculine, puis lorsqu’apparut, aux XIe-XIIe siècles, la nécessité de préciser ce nom « de famille » par un prénom. Cela correspondit à l’établissement d’un système patrilinéaire sur lequel nous vivons encore en grande partie aujourd’hui.

        

        
          Le mariage

          Le mariage représentait le principal moyen d’étendre des relations d’alliance entre les parentèles. À l’époque mérovingienne, les interdits restaient peu contraignants et permettaient d’épouser au-delà du troisième degré de parenté afin de pouvoir procéder régulièrement, par de nouveaux mariages, à des renouvellements d’alliance avec des Sippe proches. La Vie d’une sainte mérovingienne nommée Maxellende, bien qu’elle fût rédigée dans les premières décennies du Xe siècle, donne une bonne idée des étapes préalables au mariage effectif auquel la sainte aurait cependant souhaité échapper : demande faite par le futur époux, échange des cadeaux, fiançailles, versement d’une dot paternelle et maritale (le douaire). Les événements se seraient déroulés vers 670-680 dans les environs de Cambrai :

          
            De nombreux prétendants apparurent en même temps quand cette vierge courageuse [Maxellende] atteignit l’âge de la puberté ; ayant entendu parler de l’excellente renommée de cette jeune fille et de sa vertu éprouvée, ils voulaient l’avoir en mariage. Son père et sa mère souffraient ainsi beaucoup d’importunités. L’un de ces prétendants, nommé Harduin, poursuivit le père de la jeune fille d’instances si fréquentes que finalement des gages furent échangés de part et d’autre pour servir de garantie qu’elle lui serait donnée ; de la sorte, le père ne pouvait plus en aucune manière se soustraire à l’obligation de la présenter au jour fixé pour les fiançailles, quand selon leur coutume elle recevrait sa dot. […] À l’approche de l’assemblée où elle devait être présentée par son père pour être fiancée selon la coutume, celui-ci lui demanda si elle accepterait celui qu’il voulait lui donner […]. Pendant ce temps, le délai s’achevait durant lequel devait se tenir la réunion prévue. Harduin, qui désirait vivement être fiancé, convoqua ses parents et voisins et vint avec une grande suite au lieu fixé. À cette nouvelle, Humlinus, le père de la jeune fille, craignant d’éprouver un dommage s’il ne se présentait pas pour accomplir sa promesse et voulant éviter une perte d’argent, amena malgré elle Maxellende à cette réunion et là elle fut fiancée en dépit de son manque de consentement et même de son opposition résolue .

          

          On le voit, les règles qui régissaient le mariage à l’époque mérovingienne cherchaient à ménager les deux parties. En se mariant, la jeune femme passait certes de l’autorité (mundium) de son père à celle de son nouvel époux, elle n’en conservait pas moins un ensemble de droits : le contrôle de sa dot, le versement d’une donation maritale et même un Morgengabe ou « don du matin », prix de sa virginité. Cette autonomie lui permettait de continuer à jouer, outre son rôle d’épouse et de mère, celui d’intermédiaire entre les deux groupes familiaux. Mais dès lors que les deux familles se mettaient d’accord sur les conditions d’une séparation, en particulier si l’épouse s’avérait inféconde, il était tout à fait possible d’envisager le divorce. La réalité de la vie conjugale pouvait donc être très variée. Afin de nouer des relations privilégiées avec plusieurs familles influentes, certains souverains mérovingiens n’hésitèrent pas à entretenir un grand nombre d’épouses dites « de second rang ». Inversement, le mariage mérovingien pouvait être aussi le lieu d’une réelle affection entre époux : en témoigne une « lettre à une fiancée » conservée à l’usage des jeunes gens amoureux dans un recueil des formules du VIIIe siècle. Il importe surtout de souligner que le mariage n’était encadré par aucune norme spirituelle. Certes, les clercs mérovingiens accompagnaient volontiers l’union d’une bénédiction, mais on n’observe encore aucune tentative pour en donner une définition religieuse qui s’inscrivît dans une réflexion d’ensemble. Il faut attendre, pour cela, les injonctions des évêques carolingiens à faire du mariage le répondant terrestre de l’union mystique entre le Christ et son Église et leur insistance sur deux données tout à fait nouvelles, garantes d’une union pleinement légitime : le consentement des époux et l’indissolubilité de l’union. Cette évolution ouvrit la voie à la définition canonique du mariage comme sacrement, qui aboutit définitivement au XIIe siècle.

        

        
          Divorce et fiançailles d’après les formulaires

          
            Les recueils de formules se font le reflet d’une réalité contrastée. Un acte du formulaire de Marculf suggère la facilité avec laquelle le mariage pouvait être rompu en cas de « discorde » des époux ou des familles sans qu’il soit besoin de justifier plus précisément la séparation. On est encore très loin des règles très strictes qui furent imposées à l’époque carolingienne pour favoriser l’indissolubilité de l’union matrimoniale.

          

          
            Puisque ce n’est pas la charité selon Dieu mais la discorde qui règne entre N et sa femme N et que, par conséquent, ils ne peuvent pas faire bon ménage, ils sont convenus tous les deux de se séparer du lien conjugal, et voilà qui est fait. Par conséquent, ils ont décidé de faire écrire ces deux lettres de la même teneur l’un à l’autre et de les confirmer, mentionnant que chacun d’entre eux aura sa liberté, qu’il veuille entrer dans un monastère pour servir Dieu ou qu’il veuille se marier, et il ne doit pas être accusé à cause de cela par son prochain. Mais si l’un d’eux veut changer cette convention ou réclamer quelque chose au grand dam de son vis-à-vis, il devra payer à son vis-à-vis une livre d’or, et, comme ils en sont convenus, ils seront écartés de leur propre mariage et resteront sous la protection de celui qu’ils préféreront. Cette lettre fut dressée à N, le jour N, la Xe année du règne du seigneur glorieux, le roi N.

          

          
            Formules de Marculf, II, 30.

          

        

        
          Divorce et fiançailles d’après les formulaires

          
            Les formules dites de Merkel, du nom de l’érudit qui les a découvertes dans un manuscrit du fonds de la reine Christine de Suède au Vatican, ont été rassemblées au cours du VIIIe siècle en Gaule franque, entre Seine et Loire. Parmi les quelque soixante pièces conservées, on trouve un modèle de lettre « pour une fiancée ». Celui-ci suggère que, bien qu’il fût organisé par les parentèles à l’époque mérovingienne, le mariage reposait aussi sur l’affection – réelle ou feinte, on ne peut entrer dans le secret des cœurs – que se témoignaient les deux promis. L’auteur de la lettre prétendait faire œuvre littéraire et la traduction a cherché, autant que faire se pouvait, à rendre les effets produits par la prose rimée ou assonancée du texte latin.

          

          
            Lettre pour une fiancée

            En l’aimant d’amour et en la désirant sans cesse, à la très douce et bien aimée en tout, tellement désirable pour moi, à ma délicieuse amie Une Telle, moi Un Tel au nom de Dieu.

            Je t’envoie par cette lettre des saluts jusqu’à pleine joie, autant que nos cœurs peuvent en contenir. Et ces saluts passent entre la lune et le soleil, et que la lune et le soleil les conduisent jusqu’à toi.

            Moi quand je suis au lit

            tu es dans mon esprit,

            et toujours quand je dors,

            c’est de toi que je rêve.

            Porte-toi bien le jour et passe de douces nuits et aie toujours ton ami dans l’esprit, et ne le mets jamais en oubli, parce que moi je ne le fais pas pour toi.

            Toi tu penses à un moyen

            et moi je pense à un autre

            par quoi notre désir

            puisse s’accomplir.

            Que celui qui règne aux cieux et veille à tout te livre entre mes mains avant que je meure. – C’est une façon superbe de se saluer entre deux jeunes gens ; l’un envoie à l’autre et aucun ne s’en lasse.

          

          
            Formules de Merkel, 47.

          

        

        
          La mémoire

          Si la faide et la compétition entretenaient les liens de solidarité à l’intérieur du groupe, d’autres mécanismes participaient également à la construction de l’identité familiale à l’époque mérovingienne. Dès le VIe siècle, on observe la fondation d’églises et plus encore de petites communautés religieuses familiales nommées par les historiens allemands Eigenkirchen ou Eigenklöster, ce que l’on devrait traduire par églises ou monastères patrimoniaux. Contrairement à ce qu’ont affirmé naguère certains historiens du droit, ce phénomène n’avait rien de proprement germanique. L’Antiquité tardive avait déjà connu l’existence d’oratoires et de petites communautés, fondés par des familles aristocratiques en ville ou sur des domaines ruraux et distincts des églises publiques contrôlées par l’évêque dans la cité et les vici. On les rencontre dans la Gaule des Ve-VIe siècles, mais ils connurent surtout un succès remarquable un peu plus tard, à la suite du voyage que fit sur le continent le moine irlandais Colomba de 592 à sa mort en 615. Sans entrer dans des considérations spirituelles – qui seront présentées plus loin – on peut observer les intérêts que trouvèrent les familles aristocratiques dans ce processus de fondations. De telles communautés religieuses permettaient d’abord de conférer un caractère sacré à des domaines familiaux. Les biens donnés étaient en effet considérés comme propriété du saint tutélaire de l’abbaye. Pour autant, la famille fondatrice n’en conservait pas moins sur eux un droit de regard, car, au moins à ses débuts, un de ses membres dirigeait toujours la communauté. Cette stratégie pouvait être privilégiée en cas de crise impromptue. Nombreux sont ainsi les exemples de veuves qui, plutôt que d’accepter un remariage ayant pour effet de disperser le patrimoine familial, préférèrent s’engager dans la vie religieuse, laquelle avait l’avantage de maintenir l’unité de ce dernier. On en trouve un bel exemple dans le Nord de la Gaule lorsque, dans les années 630, Rictrude, veuve d’un aristocrate nommé Adalbaud, refusa le mariage que lui proposait le roi Dagobert et établit un monastère familial à Marchiennes, dans la vallée de la Scarpe, où entrèrent aussi ses filles. De la même façon, quelques années plus tard, en 640 à la mort du maire du palais austrasien Pépin Ier,, son épouse Itte et sa fille Gertrude jugèrent prudents de se placer sous la protection de Dieu et des clercs en participant à la fondation de deux monastères, Nivelles et Fosses.

        

        
          Les Faronides et les fondations monastiques en Brie au VIIe siècle

          
            Les fondations monastiques des Faronides ont participé à l’implantation de cette famille aristocratique d’origine austrasienne en Brie, à la frontière entre les regna de Neustrie, d’Austrasie et de Burgondie dans le deuxième tiers du VIIe siècle. On constate en effet que séduits par le moine irlandais Colomba et ses disciples, plusieurs membres de ce réseau ont fondé des monastères que les historiens ont longtemps considérés comme doubles, c’est-à-dire composés d’une communauté masculine et d’une communauté féminine. Dans les années 610, un couple d’aristocrates francs, Authaire et Aiga, accueillirent Colomba et, vingt ans plus tard, dans le courant des années 630, leurs fils Dadon (ou Ouen), devenu référendaire de Dagobert Ier, et Adon fondèrent respectivement les monastères de Rebais et de Jouarre. Un troisième frère, Radon, est à l’origine du monastère de Reuil. Une autre branche de la famille, qui avait aussi hébergé Colomba lors de son séjour en Brie, est à l’origine, dès 620, du monastère d’Eboriacus ou Faremoutiers, du nom de sa première abbesse, sainte Fare. Les premières générations conservèrent un contrôle direct sur ces établissements monastiques : à Jouarre se succédèrent en effet Théodechilde, Agilberte puis Balde. À Rebais, l’abbatiat fut d’abord confié à Agile. L’investissement monastique de la famille n’était pas exclusif d’autres stratégies. On constate en effet qu’au même moment elle cherchait à contrôler le siège épiscopal de Meaux, sur lequel s’installa Faron (av. 637 † v. 670), ainsi que la charge de comte, tenue à Meaux et dans ses environs par son frère Chagnulf († 641). À l’époque mérovingienne, les fondations monastiques participaient bien à de plus vastes politiques, mises en œuvre par de larges parentèles afin d’assurer leur implantation locale. Dans le cas de Jouarre, on observe également le rôle de lieu de mémoire familial joué par l’établissement. Fortement réaménagées au cours des siècles, les « cryptes » de l’église funéraire du monastère, dédiée à saint Paul, n’en conservent pas moins aujourd’hui encore le sarcophage de l’évêque de Paris Agilbert et celui de sa sœur, l’abbesse Théodechilde, qui est une œuvre postérieure, datée de l’époque carolingienne. Il existait néanmoins un climat de compétition entre les différents groupes aristocratiques et les Faronides virent leur position contestée en Brie au cours du VIIe siècle, en particulier par d’anciennes familles neustriennes. Dès les années 630, le maire du palais Aega s’en prit au monastère de Faremoutiers ; le conflit s’envenima et en 641 un gendre d’Aega assassina le comte Chagnulf alors qu’il présidait une session du tribunal à Augers-en-Brie. On constate aussi la fondation d’autres établissements monastiques que l’on pourrait qualifier de concurrents. Pour fonder Lagny à la fin des années 640, le maire du palais Erchinoald fit appel à un autre moine irlandais nommé Fursy. À la fin des années 660, la communauté de Chelles fut fondée à son tour par la reine Bathilde. Les Faronides ne purent maintenir partout leur influence. Dans les années 660, on voit ainsi des abbesses anglo-saxonnes s’imposer à Faremoutiers en lien étroit avec le maire du palais Erchinoald, ce qui suggère que la famille fondatrice avait alors perdu le contrôle de ce monastère patrimonial.

          

        

        
          
            
              [image: Les fondations monastiques en Brie]
            

            
              Les fondations monastiques en Brie

            

          

        

        
          La donation de sainte Fare

          
            La cinquième année du règne de Dagobert, roi très glorieux, le 7 des calendes de novembre. Comme moi, au nom de Dieu Burgundofara, ayant quitté les embûches ou les honneurs de ce siècle, pour l’amour du Christ et l’absolution de mes péchés, j’ai édifié, comme il apparaît clairement, le monastère d’Eboriacus dans un motif religieux, et pendant que je résidais dans le même monastère et que j’attendais l’heure de ma délivrance et le jour du jugement, j’ai voulu sous forme de testament, consigner par écrit et corroborer tous les biens qui sont remis par moi au même lieu, afin que [cet écrit] fût utile à tous ceux qui servent et serviront Dieu dans ce même monastère. En cette circonstance, ayant fait venir le notaire Waldo, et étant présents comme témoins des personnages ecclésiastiques et laïques, je [leur] ai demandé de confirmer ce testament en ma présence afin qu’aucune personne, voulant revendiquer quelque droit pour elle-même, ne puisse attaquer ces dispositions, que ce soit en droit civil ou prétorien, mais vienne à résipiscence, châtiée par la majesté de Dieu et confondue par ce témoignage.

            Donc moi, Burgundofara, honorant ledit lieu d’Eboriacus situé dans le pays de Brie et construit en l’honneur de sainte Marie et de saint Pierre, prince des apôtres, je lui donne à perpétuité les biens que je possédais dans le siècle, comme cela apparaît clairement, c’est-à-dire ma portion de la villa nommée Champeaux que j’ai reçue comme part vis-à-vis de mes frères, avec esclaves, vignes, bois, prés, eaux ou cours d’eau ou encore tout le bétail ou tout ce qui pourra y être trouvé à mon décès. Je donne donc, de la villa surnommée Caviniacus [non identifiée], dans le pays de Chelles, ma portion en entier, avec terres, maisons, esclaves, vignes, bois, prés, pâturages, eaux ou cours d’eau, au monastère déjà cité, pour le remède de mon âme. Je veux qu’il soit donné à l’église Sainte-Marie et Saint-Pierre du monastère d’Eboriacus ma part de la villa surnommée Dulgofaicus [non identifiée] sise dans le pays d’Augers, [à savoir] la moitié que mon père Chagneric, de bonne mémoire, m’a attribuée par écrit testamentaire, avec terres, esclaves, vignes, bois, près, pâturages, eaux ou cours d’eau. Dans le territoire suburbain de la cité de Meaux aussi, [je donne] ma portion que j’ai reçue là-même, comme il apparaît clairement, vis-à-vis de mes frères, par la répartition légale, avec terres, maisons, esclaves, vignes, prés, eaux et cours d’eau, ou encore bétail – ou voies de passage quelconques – au saint monastère et à toute la communauté des religieuses du même lieu d’Eboriacus […]. En entier encore les maisonnettes avec les terrains tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des murs de la cité de Meaux, [constituant] ma portion que j’ai reçue vis-à-vis de mes frères, je désire que le monastère précité d’Eboriacus les possède. Le moulin à farine encore, qui est sur le fleuve de la Marne, au Pont-Roide : je désire que le même monastère le possède. Pareillement, un autre moulin à farine sis en Brie sur la rivière de l’Aubetin, je veux le donner au même monastère pour le remède de mon âme et pour que mon nom soit inséré dans le livre de vie. Et pour que les fêtes soient commémorées plus solennellement devant le saint autel, je veux donner des vignes, c’est-à-dire deux pièces, dans la villa Caviniacus au pays de Chelles, que j’ai reçues en échange, comme il apparaît clairement, de mon frère Chagnulf, à la susdite basilique Sainte-Marie et Saint-Pierre du monastère d’Eboriacus. Quant à mes esclaves et à toutes les villae ou lieux nommés ci-dessus, que tous ceux ou celles que j’ai inscrits à titre d’affranchis par tablettes ou par lettres, demeurent libres avec tout le pécule qui leur a été concédé.

          

          
            26 octobre 633.
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          L’accueil de saint Colomba en Brie

          
            De là [Paris], il se rendit à la ville de Meaux. Il y avait là un noble, Chagnéric, commensal de Théodebert, homme sage, conseiller très écouté du roi et possédant autant de sagesse que de noblesse. Il reçut l’homme de Dieu avec une joie singulière et promit de se charger de le faire parvenir à la cour de Théodebert, sans qu’il eût besoin d’autres compagnons délégués par le roi. S’il écartait ainsi les services d’autrui, c’est qu’il voulait garder avec lui l’homme de Dieu aussi longtemps que possible et procurer à sa maison l’honneur de recevoir ses enseignements. L’homme de Dieu bénit donc la maison et voua au Seigneur, en la bénissant, sa fille, nommée Burgondofare, qui était encore une enfant. Ce qu’il advint ensuite de celle-ci, nous le raconterons plus loin. Poursuivant son voyage, il arriva à la villa d’Ussy, qui se trouve sur la rivière de la Marne. Il y fut reçu par un nommé Authaire, dont la femme s’appelait Aiga. Ils avaient deux fils, encore enfants, que leur mère présenta à l’homme de Dieu pour qu’il les bénît. Voyant la foi de cette mère, il consacra les enfants en les bénissant. Par la suite, dès qu’ils furent entrés dans l’adolescence, ils jouirent d’une grande faveur auprès du roi Clotaire d’abord, puis de Dagobert. Après avoir brillé de la gloire du monde, ils aspirèrent à ne pas perdre la gloire éternelle à cause de celle du monde. L’aîné, nommé Adon, renonça à ses propres désirs et construisit ensuite, dans la contrée de Jouarre, un monastère placé sous la règle du bienheureux Colomba. Le cadet, nommé Dadon, construisit un monastère, placé sous la même règle, dans la contrée de Brie, sur le ruisseau de Rebais.

          

          
            Jonas de Bobbio, Vie de Saint Colomba, II, 26.

          

        

        
          Des princesses anglo-saxonnes en Brie au VIIe siècle

          
            Sa fille [= du roi Ercombert de Kent] Ercongote, en enfant bien digne de son père, était une vierge aux grandes vertus, servant Dieu dans un monastère construit en pays franc par la célèbre abbesse nommée Fare, au lieu-dit In Brige [Eboriacus, auj. Faremoutiers]. Car à cette époque, les monastères construits en Angleterre étaient encore peu nombreux, et beaucoup de Bretons avaient coutume d’aller chercher la vie monastique dans les monastères francs ou gaulois. Ils y envoyaient aussi leurs filles pour qu’elles y fussent instruites et unies à l’Époux céleste (principalement dans les monastères de Brige, de Cale [Chelles] et d’Andilegum [les Andelys-sur-Seine]). Parmi elles se trouvaient Sédride, fille de l’épouse d’Anna, roi des Angles de l’Est, mentionné plus haut, et Éthelberge, la propre fille de ce roi ; bien qu’étrangères, en récompense de leurs vertus, elles furent toutes deux nommées abbesses du monastère de Brie.

          

          
            Bède le Vénérable, Histoire ecclésiastique du peuple anglais, III, 8.
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                De l’église funéraire Saint-Paul du monastère de Jouarre fondé au VIIe siècle, il reste aujourd’hui deux « cryptes » dont il est difficile de reconstituer la forme primitive tant les aménagements y ont été importants au cours des siècles. Il n’empêche que subsistent des éléments de décor (colonnes et chapiteaux) incontestablement mérovingiens. Il en va de même en ce qui concerne le sarcophage attribué à l’évêque Agilbert de Paris, frère de l’abbesse Théodechilde, sur lequel est représentée une scène du Jugement dernier (au fond à gauche). En revanche le cénotaphe de l’abbesse Théodechilde (au premier plan à droite), longtemps considéré comme une réalisation mérovingienne, est désormais attribué aux dernières décennies du VIIIe siècle. On aperçoit distinctement le décor constitué de deux rangées de conques marines finement sculptées, entre lesquelles s’intercale sur trois registres l’épitaphe de l’abbesse : la langue de l’inscription et le dessin des lettres témoignent des premiers effets de la renaissance carolingienne.

              

            

          

        

        
          Pour les premières générations, un monastère patrimonial avait vocation à être le point d’unité de la famille, une sorte d’indivision pourrait-on dire. Au fil du temps, les membres du groupe familial manifestaient leur attachement au lieu par des donations qui étaient scrupuleusement enregistrées. En accueillant de surcroît les sépultures des défunts, le monastère devint un véritable lieu de mémoire. La liturgie rappelait quotidiennement aux vivants le souvenir des morts de la famille. En 633, une aristocrate nommée Burgondofare complétait la dotation foncière de son monastère d’Eboriacus, dans la Brie, « pour le remède de [son] âme, pour que [son] nom soit inséré dans le Livre de vie, pour que les fêtes soient commémorées plus solennellement devant le saint autel ». Allusion est faite ici au Livre de vie qui, selon l’Apocalypse doit rassembler les noms des élus pour être ouvert au Jugement dernier. Un monastère offrait aussi l’avantage de participer à l’éducation des enfants de la famille et de pouvoir prendre en charge l’accueil des plus âgés de ses membres. De manière générale, les historiens ont constaté le rôle privilégié des femmes et des communautés féminines dans cette fonction, bien que les auteurs postérieurs aient eu parfois intérêt à raconter que les familles préféraient pour leurs filles d’avantageux mariages. En réalité, les vocations religieuses participaient de stratégies conduites par les lignages aristocratiques mérovingiens. Naturellement, fonder un monastère n’était pas à la portée de tous, mais les familles de moindre envergure pouvaient aussi se lier à un sanctuaire important ou encore se retrouver autour d’une église rurale pour qu’elle devînt la chapelle funéraire de la famille, comme en témoignent de nombreux petits édifices mis au jour dans les campagnes, tel ce petit édifice de culte de la nécropole de Hordain, dans le Cambrésis, qui contenait plusieurs sépultures privilégiées.

          Sans méconnaître les aspirations spirituelles des grands propriétaires mises en avant par les textes hagiographiques, les historiens, en se fondant sur les actes de la pratique – donations et testaments – ont appris à décrypter les usages sociaux de la prière et de la générosité aristocratique qui firent plus tard le succès du monachisme carolingien et clunisien. Ainsi « se fondait religieusement le pouvoir social et économique de l’aristocratie » (Régine Le Jan). Du reste, la royauté mérovingienne ne procéda pas différemment en dotant certains sanctuaires privilégiés à partir du VIe siècle : Saint-Médard à Soissons, Saint-Marcel à Chalon, Saint-Vincent à Paris et, surtout, Saint-Denis.

        

      

    

    
      II. Les transformations de la culture en Gaule mérovingienne

      
        La culture classique

        
          La langue latine : décadence ou transformation ?

          Il a longtemps paru évident de considérer que la chute de Rome avait eu de profondes implications culturelles. Avec l’irruption des Barbares, c’en était fini de la culture antique : la connaissance du latin serait devenue de plus en plus imprécise, de même que celle des grands auteurs classiques. Les meilleurs esprits du Ve et du VIe siècle s’en sont plaints. Ainsi Sidoine Apollinaire écrivant en 470 à l’un de ses correspondants : « si une très modeste minorité ne délivre pas de la rouille des barbarismes de la rue la langue pure de la véritable latinité, nous aurons à pleurer sous peu sa décadence et sa disparition » ; ou encore Grégoire de Tours constatant à la fin du VIe siècle que « le culte des belles-lettres est en décadence et même [qu’]il se meurt dans les villes de Gaule ». La décadence évoquée par les deux auteurs implique vérification. En préalable, quelques remarques préliminaires s’imposent.

          La parfaite maîtrise de la langue écrite a toujours été l’apanage d’une élite et, pour cette raison, doit être considérée comme un élément de distinction sociale. Aux Ve et VIe siècles, écrire un latin élégant signifie manifester sa différence, non seulement avec le commun des Burgondes, des Wisigoths et des Francs, mais aussi avec l’ensemble de la population d’origine gallo-romaine qui ne s’exprime pas – et ne s’est jamais exprimée ! – dans la même langue que Cicéron. Il y a donc une grande part de lieux communs dans les lamentations des auteurs du Ve siècle, qui ne diffèrent guère de celles que l’on pouvait entendre aux siècles précédents. Il faut aussi comparer ce qui est comparable. Il est vrai que si l’on met de côté Grégoire de Tours, la plupart des auteurs de la période sont d’assez piètres écrivains, ainsi ceux de la Chronique dite de Frédégaire (au VIIe siècle) ou encore du Liber historiae Francorum (au début du VIIIe siècle). D’autres œuvres se révèlent d’excellente tenue. Le meilleur exemple est donné par la biographie de saint Éloi rédigée par son ami saint Ouen dans les années 670, largement composée en prose rimée. Enfin, il faut souligner qu’une langue connaît des transformations permanentes, mais à des rythmes différents selon que l’on examine la syntaxe, le vocabulaire (assurément enrichi par les parlers germaniques en Gaule mérovingienne), la graphie, ou encore la phonétique (elle aussi fortement affectée par la prononciation barbare). Le terme de décadence est évidemment bien impropre à rendre compte de ces changements car les fautes du moment sont appelées à devenir les règles du futur, c’est-à-dire les structures constitutives du roman puis du français. En témoignent par exemple les flottements dans l’emploi des déclinaisons, prélude à leur disparition. Ce qui s’est produit en Gaule – bien qu’il faille établir une différence entre le Sud et le Nord – vaut pour l’Italie et pour l’Espagne.

          Les historiens considèrent donc que les VIe et VIIe siècles correspondent à l’accélération d’un mouvement entrepris de longue date, de telle sorte qu’émerge une langue désormais très transformée. A-t-on pour autant cessé de parler latin en Gaule mérovingienne, pour reprendre une interrogation régulièrement formulée par les philologues ? Avec Michel Banniard, il faut en réalité déplacer le débat sur le terrain de la communication. De ce point de vue, on constate que le latin propose encore aux VIe et VIIe siècles suffisamment de niveaux de langue pour permettre une communication globale tout en satisfaisant les différents locuteurs, des plus humbles jusqu’aux plus exigeants. En somme, le latin connaissait une évolution qu’un observateur pourrait aisément comparer à celle de l’anglais au XXIe siècle. C’est seulement à la fin du VIIIe siècle, en restaurant autoritairement un état plus ancien de la langue écrite, que les Carolingiens introduisirent une rupture décisive ; on peut alors parler d’une dissociation entre la langue de l’écrit et de la conversation savante, le latin classique, et les langues parlées auxquelles on donna des noms spécifiques : langue « romaine rustique » à l’ouest, « tudesque » à l’est, pour reprendre la distinction entérinée en 813 par les évêques réunis au concile de Tours.

        

        
          La culture antique dans la Gaule des Ve et VIe siècles

          La seconde moitié du Ve siècle a connu le maintien d’une culture littéraire de haut niveau dont témoignent un petit nombre de documents aujourd’hui encore conservés : panégyriques en l’honneur des empereurs, comme celui composé par Sidoine Apollinaire pour Majorien en 467 ; correspondances aristocratiques, telles celle du même Sidoine ou, légèrement plus tard, celles de Ruricius de Limoges et d’Avit de Vienne. Au Ve siècle, cette culture reste enseignée dans les écoles urbaines, prise en charge par les autorités des cités. Au-delà de la formation élémentaire dispensée par des litteratores, l’enseignement était donné selon la distinction classique des arts libéraux : trivium dans un premier temps (grammaire, rhétorique et dialectique) ; quadrivium ensuite (arithmétique, géométrie, astronomie et musique). En raison des nécessités administratives, ce sont surtout la grammaire et la rhétorique qui étaient enseignées à partir des œuvres classiques de la littérature latine comme l’Énéide de Virgile ou les discours de Cicéron, lesquels formaient ainsi le socle de toute culture aristocratique. Cette tradition d’enseignement est toujours attestée dans le courant du Ve siècle et pas seulement dans les régions les plus romanisées de la Gaule. Le biographe de l’évêque Loup de Troyes peut encore écrire que celui-ci, dans les années 410, avait été « confié à l’école et imprégné des études de rhétorique ».

          Si la désorganisation qui frappa les gouvernements municipaux eut immanquablement des répercussions sur l’administration des écoles, il n’empêche que les bases de la culture classique continuèrent d’être transmises en Gaule mérovingienne. Contrairement à ce que l’on a souvent écrit, la culture classique du VIe siècle ne se résume pas aux seules œuvres du poète Fortunat, souvent considéré comme le dernier auteur antique égaré dans le monde barbare. Cet Italien de naissance avait étudié à Ravenne puis était venu en Gaule, au début des années 560, pour devenir en quelque sorte la coqueluche de la cour franque. Ce « pique-assiette jovial » (Bruno Dumézil) composa à l’intention des grands du royaume des poèmes de circonstance, dont le plus célèbre reste sans doute l’épithalame du mariage de Sigebert et de Brunehaut qui assura durablement sa réputation. Il entretint d’excellentes relations avec Grégoire de Tours ainsi qu’avec la reine Radegonde et finit par obtenir la charge d’évêque de Poitiers, où il mourut vers 600. La culture antique se maintenait aussi de manière plus discrète, mais néanmoins profonde, et parfois insolite. Grégoire de Tours mentionne ainsi en passant la figure d’un esclave nommé Andarchius, lecteur de Virgile et du Code théodosien, auquel une excellente éducation classique inspirait des prétentions :

          
            Andarchius était donc, prétend-on, un esclave du sénateur Félix. Affecté au service de son maître, s’étant mis avec lui à l’étude des lettres, il se distingua par sa bonne instruction, car il connaissait à fond les œuvres de Virgile, les livres du Code Théodosien et l’art du calcul. Aussi, fier de cette science, il commença à regarder de haut ses maîtres et se plaça sous le patronage du duc Loup lorsque celui-ci se rendit dans la ville de Marseille par ordre du roi Sigebert. Quand il revint de cette ville, Loup lui enjoignit de partir avec lui ; il le recommanda chaudement au roi Sigebert et il le lui remit pour qu’Andarchius fût à son service. Le roi l’ayant dirigé sur diverses localités lui offrit le moyen d’exercer une fonction publique. Devenu ainsi dès lors un homme dans les honneurs, il vint à Clermont et là se lia d’amitié avec Ursus, habitant de cette ville.

          

        

        
          Le christianisme et la culture : le primat de la prédication

          Au cours du IVe siècle, la religion chrétienne a profondément imprégné la culture latine qu’il n’est donc plus possible, à la fin de l’Empire romain, de réduire aux seules œuvres profanes de la latinité classique. Cette évolution résulte d’une histoire paradoxale. Fondamentalement, le christianisme suppose une culture écrite puisque la religion se fonde sur la connaissance et l’interprétation des Écritures. Au IVe siècle fut opéré un travail considérable de définition du corpus biblique, de traduction en latin – car l’essentiel de la Bible ainsi que les Évangiles circulaient jusque-là en grec – et de commentaires (ou exégèse) dont le principal artisan fut saint Jérôme († 420). Par ailleurs, le refus du monde terrestre qui caractérisait l’attitude de nombreux chrétiens impliquait aussi le rejet d’une certaine culture lorsqu’elle n’était pas mise exclusivement au service de la connaissance de Dieu. Cela concernait au premier chef la connaissance des auteurs païens, mais aussi, de manière plus générale, celle de tous les artifices de la rhétorique, soupçonnés de dissocier la vérité du discours et son élégance formelle. Pour autant, la maîtrise de la langue restait indispensable pour accéder à la compréhension des textes sacrés. Petit à petit une attitude nettement plus mesurée fut privilégiée. Dans chaque communauté chrétienne, l’évêque avait pour devoir d’instruire, non seulement les clercs, mais aussi les fidèles. La prédication ne pouvait atteindre son but que si elle appliquait certaines règles élémentaires de la rhétorique. De Germain, évêque d’Auxerre, son biographe Constance de Lyon dit que « l’éloquence l’avait préparé aux prédications ». Certains y excellaient : Sidoine Apollinaire loue ainsi les talents de son contemporain Remi de Reims, dont malheureusement aucun sermon ne nous est parvenu. Il était toutefois impératif de respecter le niveau culturel du public. La langue des orateurs chrétiens n’est plus cette langue « de pourpre » de la rhétorique impériale devenue obscure à force de raffinement, dont parlent les auteurs du Ve siècle. Nombreux sont les prédicateurs du VIe siècle (Avit de Vienne, Césaire d’Arles) à revendiquer l’emploi d’une langue simple et accessible, mais nul n’en présente mieux le principe que saint Ouen, alors évêque métropolitain de Rouen, dans le prologue de la Vie de saint Éloi qu’il rédigea dans les années 670 :

          
            Je supplie le lecteur de ne pas mépriser entièrement la faiblesse de notre langage ; car, bien que notre discours pût être rédigé avec éloquence, il nous a plu de corriger le style, afin de ne pas déplaire aux simples en suivant les obscurités des grammairiens et de pas offenser les lettrés par une inculture excessive ; l’ouvrage sera obscur pour très peu de personnes et assurément ouvert à tous. Car bien que le dogme ecclésiastique ait la beauté de l’éloquence, il doit pourtant la dissimuler et la fuir, afin que l’on parle non seulement pour l’oisiveté des philosophes et de leurs sectateurs, mais pour tous les hommes en général ; il n’est pas nécessaire, en effet, que les paroles de la divine doctrine soient parées d’une manière sophistiquée et avec éloquence, car il est écrit : “que celui qui parle en sophiste mérite la haine ; et que la grâce ne lui a pas été donnée par le Seigneur” (Livre de l’Ecclésiastique, 37, 23-24). Quel profit tirons-nous, en effet, de la lecture des divers arguments des grammairiens, qui paraissent plutôt détruire qu’édifier ? À quoi, dis-je, nous sert la philosophie de Pythagore, de Socrate, de Platon et d’Aristote ? Que confèrent à leurs lecteurs les chants des poètes criminels comme Homère, Virgile et Ménandre ? À quoi, dis-je, peuvent être utiles à la famille chrétienne ceux qui ont tissé l’histoire des païens, tels que Salluste, Hérodote et Tite-Live ? Quel art oratoire de Lysias, des Gracques, de Démosthène et de Cicéron peut être comparé aux pures et brillantes doctrines du Christ ? De quelle utilité encore seront pour nous les subtilités d’Horace, de Solin, de Varron, de Démocrite, de Plaute et de Cicéron et de plusieurs autres que je pense superflu d’énumérer ici ? .

          

          L’usage assumé d’un niveau de langue moins élevé, qualifié dans les sources de style « simple » ou « rustique », ne doit pas faire illusion. À l’instar d’Ouen – qui, avant son élection à l’épiscopat, avait occupé la plus haute charge administrative de la cour, celle de référendaire – bien des auteurs connaissaient la rhétorique et les grands auteurs classiques, mais ils se défendaient d’en faire usage pour mettre entièrement leur parole au service de l’intelligence des Écritures. Comme l’ont montré les nombreux travaux de Michel Banniard, la « rusticité feinte » des auteurs mérovingiens exprime tout le contraire d’une régression culturelle. Faut-il s’en étonner ? La culture portée par des générations d’évêques, à partir de la seconde moitié du Ve siècle, était issue de celle qu’avait entretenue l’aristocratie sénatoriale. Il y a donc lieu de relativiser, du moins sur le plan sociologique, la distinction que les historiens opéraient naguère en évoquant le passage d’une culture laïque à une culture cléricale. En revanche, il est un point que l’on doit souligner : au Ve siècle, l’ancienne unité culturelle du monde méditerranéen résistait mal et les élites se montraient de moins en moins familières avec le grec. C’est un mouvement profond et ancien, devenu une réalité tangible au temps de Grégoire de Tours. Des œuvres grecques continuent certes à circuler, mais quiconque a besoin de les consulter doit faire fait appel aux services d’un traducteur, vraisemblablement choisi dans les communautés de marchands orientaux dont on verra qu’elles étaient très présentes dans les grandes cités de Gaule.

          En allait-il différemment dans le monde monastique où la contestation de la société avait été plus virulente au IVe siècle ? En réalité, les premiers monastères gaulois se dotèrent dès leurs origines d’ateliers de copistes (scriptoria). On y transcrivait les textes sacrés avec leurs commentaires et avec les règles orientales, en attendant celles que composèrent au VIe siècle les moines italiens, provençaux et plus tard insulaires. Se multiplièrent également les florilèges, ainsi le célèbre Livre des étincelles composé par le moine poitevin Defensor de Ligugé au tournant des VIIe et VIIIe siècles. La liturgie monastique impliquait une parfaite connaissance des Écritures, à commencer par les psaumes. La lecture était aussi au centre de la vie monastique : lecture personnelle – qui est méditation et prière ; mais également lecture publique aux offices et lors des repas, ce qui supposait la composition de textes spécialement adaptés. Mal considérés, les auteurs païens ne disparurent pas complètement des programmes malgré tout, car leur lecture permettait d’approfondir la connaissance de la langue latine.

        

      

      
        La persistance de l’écrit administratif

        
          Partant du principe que les Barbares ignoraient l’écriture et que l’Église était devenue l’unique refuge de la culture latine, les historiens ont longtemps négligé tous les signes qui manifestent un usage régulier de l’écrit en Gaule mérovingienne. Une nouvelle fois, la continuité romaine a longtemps été sous-estimée et l’on s’accorde aujourd’hui à constater que « le monde romain de l’écrit a imposé sa règle dès le premier contact avec son vainqueur illettré » pour reprendre une formule de François Bougard.

          Il existait indiscutablement une culture administrative au sein des royaumes barbares et celle-ci, comme l’avait déjà noté Henri Pirenne, était partagée aussi bien par les clercs que par un grand nombre de laïcs. Très tôt, l’entourage des rois wisigoths de Toulouse et des souverains burgondes s’exprime en latin. Il en va de même, dès le début du VIe siècle, des membres de la cour franque qui attire une élite cultivée d’origine romaine. Si l’on se pique parfois de débats théologiques comme à la cour burgonde où Avit de Vienne fut invité à défendre la conception catholique de la Trinité, il se trouve que la culture revêt surtout des caractères techniques. Il s’agit d’élaborer le droit en faisant appel à des juristes comme ceux que l’on voit à l’œuvre lors de la composition du Code d’Euric (vers 460-480) ou encore de la Loi romaine des Burgondes appelée aussi Loi Gombette (516). Certains souverains acquièrent même une instruction qui fut reconnue par les contemporains. Ainsi en va-t-il du roi de Neustrie Chilpéric Ier († 584) : Grégoire de Tours rapporte que, dans le contexte de la polémique relancée par les Wisigoths ariens, le souverain composa sa propre apologie de la foi catholique trinitaire, s’écartant cependant de ce qu’avaient pu écrire au IVe siècle Hilaire de Poitiers et Eusèbe de Verceil. Grégoire ne se montre guère convaincu, mais on sait qu’il détestait Chilpéric. Il attribue toutefois à ce roi une œuvre poétique, ainsi qu’une réforme de l’orthographe et l’ajout d’une nouvelle lettre à l’alphabet.
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              Les documents comptables de Saint-Martin de Tours (VIIe siècle).

              
                BnF.

                Les documents comptables de Saint-Martin de Tours constituent un ensemble de vingt-six fragments de parchemin conservés actuellement à la Bibliothèque nationale de France où ils forment, depuis leur entrée dans les collections en 1967, le manuscrit Nouvelles acquisitions latines 2654. Ils témoignent de l’usage courant de l’écrit et d’un véritable souci de gestion de la part des religieux à l’époque mérovingienne. On peut y lire, disposés en colonnes, des listes de redevances des grands domaines (villae) et d’autres revenus du monastère Saint-Martin de Tours dans la seconde moitié du VIIe siècle, sous l’abbatiat d’Agyricus. Les documents tourangeaux mentionnent en particulier des noms de tenanciers (ou colons) exploitant les terres de l’abbaye, regroupés par ensembles géographiques (colonicae). Les charges pesant sur ces exploitants faisaient périodiquement l’objet d’ajustements. Les documents que l’on dressait en ces occasions n’avaient donc pas vocation à être conservés longtemps. Les fragments tourangeaux ont cependant été exceptionnellement préservés car réutilisés dans la reliure d’un manuscrit au XVe siècle.

              

            

          

        

        
          Le fonctionnement de l’administration mérovingienne, centrale et locale, impliquait l’existence d’un personnel de notaires divers auquel appartenait par exemple l’esclave Andarchius déjà évoqué. Si l’on conserve en nombre infime des documents originaux de cette période, des indices indirects suggèrent un usage intense de l’écrit et en premier lieu ces recueils de formules de tous genres dont le plus célèbre est celui compilé, à la fin du VIIe siècle, par un notaire âgé nommé Marculf. Cette collection présente près d’une centaine de modèles d’actes les plus variés : pour des nominations publiques, des élections épiscopales, des achats ou des ventes, des donations aux églises, des divorces, etc. D’autre part, l’emploi d’une écriture très cursive comme l’était la minuscule romaine est un indice de la familiarité avec l’écrit qui régnait dans les milieux administratifs mérovingiens. Enfin, l’étude approfondie du latin des diplômes de cette époque montre que ses différences avec la langue classique restent minimes, bien qu’on enregistre une contamination prononcée par la langue parlée, ce qui était précisément l’objet de la réforme voulue par Chilpéric Ier. En somme le latin de certains dictatores francs est certes différent de celui des employés des bureaux impériaux, mais il ne peut en aucun cas être considéré comme plus simple ou plus fautif. Ce constat doit être souligné, car les notaires qui entouraient les rois mérovingiens étaient encore exclusivement des laïcs. Si, comme on l’a vu, se distingue petit à petit une culture cléricale, subsiste encore hors de l’Église une très bonne connaissance de l’écrit. C’est un fait appelé à changer : à la fin du VIIIe siècle, seuls des clercs formeront la chancellerie carolingienne.

          Le hasard de la conservation des documents éclaire parfois vivement les cercles lettrés gravitant dans l’entourage royal. Il en va ainsi de la cour d’Austrasie à la fin du VIe siècle, puisque l’on conserve une collection de lettres échangées entre de multiples correspondants parmi lesquels le poète Fortunat déjà évoqué, Gogo, régent d’Austrasie dans les années 570 au nom de Childebert II, Dynamius, patrice et représentant du roi à Marseille, auteur également d’un traité de grammaire, et bien d’autres encore. Tour à tour conseillers politiques, rédacteurs de documents officiels, juristes, ambassadeurs, ces différents personnages prétendaient former, aux dires de Fortunat, l’« école du palais ». C’est dire que la culture n’était pas considérée à la cour mérovingienne comme un attribut superflu, mais bien comme un élément de prestige à part entière. L’exemple de la cour austrasienne au tournant des VIe et VIIe siècles montre que, pendant longtemps, toute une rhétorique officielle n’a pas été réellement affectée par la prétendue « décadence » que déplorent Sidoine et Grégoire. Les modèles littéraires qui parsèment les « lettres austrasiennes » montrent au contraire le maintien d’un très haut degré de culture dans l’entourage de la reine Brunehaut. Un même type de constatation pourrait encore être fait au siècle suivant avec la correspondance de l’évêque Didier de Cahors (630 † 655). On ajoutera enfin que cette culture aulique n’était pas absolument détachée de l’enseignement transmis dans les écoles ecclésiastiques. À la cour franque se trouvaient en effet des évêques qui communiaient dans les deux cultures.

        

      

      
        Les lieux d’enseignement

        
          Comment se transmettait cette culture littéraire et administrative que possédaient les élites du royaume franc ? S’il n’est plus fait mention, au VIe siècle, des écoles municipales, c’est parce que l’instruction, au même titre que l’ensemble de l’administration des cités, était désormais prise en charge par l’évêque et son clergé. Pour la plupart, les sièges épiscopaux dispensaient une formation, mais, fait nouveau, celle-ci s’adressait prioritairement aux futurs clercs. Il s’agissait de former de bons administrateurs – ainsi, au VIIe siècle, Didier, futur évêque de Cahors et Léger, futur évêque d’Autun, furent-ils instruits en droit romain – mais on s’efforçait surtout de développer la connaissance des « lettres sacrées » – les Écritures et les écrits des Pères – ainsi que la maîtrise de la liturgie, et particulièrement du chant. Tout en prenant en charge l’instruction des jeunes clercs, il est plus que vraisemblable que l’évêque pouvait aussi proposer une formation sommaire aux jeunes laïcs, bien que l’on possède peu d’informations à ce sujet.

        

        
          Une école à Yvois dans l’Ardenne à la fin du VIe siècle

          
            Le biographe de l’évêque Géry, nommé à Cambrai entre 584 et 590, laisse entendre que les prescriptions du concile de Vaison sur l’entretien d’une école par les prêtres ruraux ne sont pas restées lettre morte puisque c’est dans le vicus et castrum d’Yvois, rebaptisé Carignan au XVIIe siècle (dans le département actuel des Ardennes), que le futur évêque, en compagnie d’autres jeunes gens, reçut sa formation, exclusivement fondée sur la lecture du psautier. On admirera l’application du jeune homme qui récite le deuxième psaume à l’évêque de Trèves lors de sa première visite et réussit visiblement, quelques mois plus tard, à mémoriser l’ensemble des psaumes suivants (150 au total !). On notera enfin que l’auteur continue à distinguer Francs et Romains.

          

          
            Le bienheureux Géry naquit au bourg fortifié d’Yvois, peuplé de Germaniques, de parents qui n’étaient, selon les honneurs de ce monde, ni des premiers, ni des derniers. Ils étaient, de naissance Romains, et de religion chrétiens. Admirable par son honnêteté, son père s’appelait Gaudentius, et sa mère avait reçu pour nom Austadiola. Alors que cette même province et ce bourg fortifié susdit avaient commencé à se tourner vers la doctrine du Christ grâce à l’évêque de Trèves, il arriva, comme ce même évêque nommé Magnéric faisait lui-même la visite du diocèse avec sollicitude pastorale et selon les décisions des canons, qu’il s’attachait à découvrir et à régler de multiples manières tout ce qui pouvait être utile pour le service de Dieu. Arrivant audit bourg fortifié d’Yvois, en interrogeant le prêtre à la sollicitude duquel il avait confié ce bourg fortifié, il lui demanda quels étaient ceux qu’il avait préparés pour le service divin, celui-ci lui répondit : « Seigneur évêque, nous avons parmi nos membres des notables du municipe encore aux écoles sous l’autorité du maître pour être cultivés, un certain jeune garçon dénommé Géry, dont on voit qu’il se nourrit beaucoup des paroles divines. […] » Lorsque l’évêque eut entendu cela, il ordonna qu’on le lui présentât ; [pour l’ordonner…]. Interrogé par l’évêque pour savoir quelle leçon il avait l’habitude d’utiliser dans les divines Écritures afin de la lui révéler, il lui répondit aussitôt : « Seigneur très saint, père évêque, j’ai reçu avec grande joie la fonction cléricale que tu as daigné m’imposer. Quant au chapitre de ma leçon préférée, j’ai retenu, selon l’annonce de la phrase de David celle, qui se trouve dans le second psaume : Demande-moi et je te donnerai des nations [Psaumes, 2, 8]. Or, comme le même évêque avait senti avec quelle totale dévotion il avait reçu cette fonction cléricale et qu’il l’avait vu demeurer avec piété dans une divine componction, il lui ordonna, lorsqu’il revint une autre fois dans le même bourg fortifié, d’étudier de toutes les manières possibles afin de lui réciter par cœur tout le psautier. Il le destinait en effet, sous l’inspiration du Seigneur, à lui accorder bientôt la charge du diaconat. Lorsqu’il eut reçu cet ordre du pontife, avec beaucoup de joie, il passa constamment ses nuits et ses jours en veilles, en jeûnes et en aumônes, et il lui récita par cœur tout le psautier. Lorsque celui-ci vit qu’il était instruit dans les choses divines, il le bénit aussitôt en lui remettant la fonction du diaconat.

          

          
            Vie de saint Géry, ch. 1 et 2.

          

        

        
          En ce qui concerne l’instruction des laïcs, il faut souligner la force des liens personnels. Les premiers rudiments ayant été donnés à la maison, les jeunes aristocrates étaient en effet « recommandés » à des hommes compétents, clercs ou laïcs, parfois membres de la famille. L’apprentissage se faisait donc auprès d’un aîné et le parcours différait considérablement en fonction des individus, hors des institutions scolaires à proprement parler. On comprend ainsi que malgré la disparition des écoles municipales, une réelle instruction a pu être transmise aux laïcs à l’époque mérovingienne. Même l’éducation ecclésiastique impliquait un lien très personnel entre l’élève (nutritus) et son maître (nutritor). Ainsi, le jeune Léger fut-il confié à son oncle Didon, évêque de Poitiers, qui assura sa formation avant d’en faire son archidiacre. Lorsque l’on se penche sur le parcours des membres de la haute aristocratie laïque, on constate enfin que le palais représentait par excellence le lieu de formation où les jeunes nutriti étaient préparés à leurs futures responsabilités civiles ou militaires. La cour semble avoir joué ce rôle avec plus ou moins de succès selon les périodes ; dans les années 620 et 630, Clotaire II puis Dagobert surent faire de leur palais une véritable pépinière en attirant des jeunes gens de tout le royaume, contribuant ainsi à l’accélération de la fusion des aristocraties romaine et franque et préparant l’accession aux responsabilités, dans les décennies suivantes, d’une génération d’administrateurs et d’évêques d’une très grande homogénéité. Le succès du règne de Dagobert, de celui de Clovis II, puis de la régence de la reine Bathilde, réside dans cette familiarité acquise de longue date entre la monarchie et ses plus proches serviteurs.

          Pour la formation rudimentaire, il faut noter l’institution, au cours du VIe siècle, des premières « écoles paroissiales ». En 529, les évêques provençaux réunis autour de leur métropolitain, Césaire d’Arles, lors du concile de Vaison, demandèrent aux prêtres d’ouvrir dans leurs églises des écoles, afin de préparer le recrutement de futurs clercs sans pour autant faire de l’ordination une obligation. Bien des laïcs reçurent alors une première instruction et apprirent à lire. L’enseignement était essentiellement fondé sur la lecture et la mémorisation du psautier. Il faut pour terminer mentionner l’existence des écoles monastiques, dont la vocation était avant tout de contribuer à la formation interne des membres de la communauté, puisque les règles impliquaient que les moines consacrassent plusieurs heures à la lecture et à la méditation des textes sacrés.

        

      

    

    
      III. De l’économie antique à l’économie médiévale

      
        La Gaule du VIe siècle vit encore au rythme de l’économie antique : les activités économiques, les produits échangés, les circuits de communication et enfin les principaux acteurs, marchands et négociants, restent par bien des aspects semblables à ce qu’ils avaient été aux tout premiers siècles de notre ère. Il ne faudrait pas penser cependant que les événements politiques du Ve siècle furent sans conséquence. En disloquant progressivement l’unité de la Romanité, ils contribuèrent au repli des échanges et des activités. Mais, dans un second temps, l’unité politique réalisée autour de la dynastie franque permit une ouverture vers de nouveaux horizons, non plus ceux de la mer Méditerranée, mais ceux des mondes septentrionaux autour de la Manche, de la mer du Nord et de la vallée du Rhin.

        Ce contexte général de transition s’est aussi accompagné d’une longue période de crise aux manifestations nombreuses. Le recul des cultures suggère d’abord des raisons climatiques. Les textes accusent les crises politiques et militaires, mais aussi les épidémies, en premier lieu de la célèbre peste, dite justinienne, venue d’Égypte qui se répandit en Occident à partir de 541 où elle fit régulièrement des ravages, principalement dans le Midi, jusqu’à la fin du VIIe siècle. Il reste toutefois périlleux de vouloir quantifier les conséquences démographiques d’une telle dépression. En 1958, Josiah C. Russel proposait le chiffre de 6 millions d’habitants dans la Gaule du début du Ve siècle, tombé à 3 millions au VIe siècle pour remonter lentement à 5 millions au milieu du IXe siècle. Mais n’est-ce pas trop se montrer prisonnier de l’impression de crise exagérée par les sources écrites ? Les fouilles des nécropoles, si elles confirment un état de santé très médiocre des populations et une espérance de vie qui dépassait rarement une bonne trentaine d’années – n’enregistrent cependant aucune variation de proportions aussi spectaculaires.

      

      
        Les mutations des campagnes

        
          Villae, vici et cités

          Légué par Rome, le cadre principal de l’économie rurale demeurait au VIe siècle le grand domaine foncier, la villa. Celle-ci reste traditionnellement constituée de deux parties : la pars urbana aux nombreuses dépendances – logements, piscines, thermes – destinée à accueillir le maître et sa famille, et la pars rustica constituée des bâtiments d’exploitation d’un important domaine foncier. Celui-ci fonctionnait grâce à une importante main-d’œuvre servile entièrement entretenue par le maître. La correspondance des grands aristocrates des Ve et VIe siècles – à commencer par celle de Sidoine Apollinaire – fait longuement référence à cette propriété latifundiaire, présente non seulement au sud de la Loire, mais également dans les vallées du Rhin, de la Meuse et de la Moselle. Il s’avère impossible de se livrer à un recensement systématique de ces grandes exploitations ; néanmoins beaucoup d’entre elles sont mentionnées lors des donations faites à des établissements ecclésiastiques, monastères ou églises épiscopales, ainsi les biens que l’évêque Bertrand du Mans légua en 616 à sa propre cathédrale. L’archéologie confirme aujourd’hui l’entretien, la rénovation, la construction de monuments adjacents (oratoires) et parfois la fortification de bâtiments d’exploitation encore en plein VIIe siècle.
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              La villa de Plassac (Gironde).

              
                 

                Le site de Plassac sur la rive droite de la Gironde a révélé l’occupation ininterrompue d’une villa depuis le Ie siècle de notre ère jusqu’au VIe. Au total cette demeure aristocratique a connu trois constructions et reconstructions successives au Ier siècle, au IIe-IIIe siècle – la plus luxueuse – et dans l’Antiquité tardive, principalement au Ve siècle. La dernière période de rénovation n’a pas bouleversé la disposition du bâtiment antérieur. Les transformations n’ont pas été considérables et l’on peut donc penser que Plassac ne constituait plus à cette époque la résidence principale des propriétaires. Elle s’organisait toujours autour d’un péristyle sur lequel s’ouvraient les principales pièces, tout en ménageant aussi une place centrale à la salle à manger-belvédère qui surplombait l’estuaire de la Gironde. Remarquables sont les mosaïques mises au jour dans les pièces de l’aile orientale de la villa et communément datées du premier tiers du Ve siècle. Ces travaux suggèrent que l’installation des Wisigoths n’a pas profondément affecté la vie de certains grands propriétaires terriens dans le Bordelais. Le domaine agricole est resté exploité à l’époque mérovingienne puisqu’est mentionnée en 616, dans le testament de l’évêque Bertrand du Mans, « la villa de Plassac, située dans le territoire de Bordeaux, en dessous du castrum de Blaye, sur les rives de la Garonne ». La résidence a cependant été progressivement abandonnée au cours du VIe siècle. Elle a servi de carrière de pierres. L’histoire du site de Plassac et de bien d’autres villae d’Aquitaine montre que, dans le courant du VIe siècle, l’aristocratie gallo-romaine, tout en maintenant sa position dans la société, abandonna définitivement un certain art de vivre antique.

              

            

          

        

        
          À côté de ces grands domaines – dont il ne faudrait pas exagérer le dynamisme tant existent aussi des témoignages d’abandon – subsistait une petite propriété concentrée autour de hameaux et de bourgs nommés vici, situés le long des principales voies romaine. C’est dans ces agglomérations que s’opéra la fusion entre les populations d’origine romaine et les Barbares, d’abord chargés d’assurer leur défense et leur administration, mais qui finirent par se muer à leur tour en petits propriétaires libres.

          Grands et petits domaines assuraient l’essentiel de la production agricole. Celle-ci était tournée vers la satisfaction de la demande locale : la céréaliculture fournissait l’essentiel de l’alimentation avec l’élevage et la polyculture développée à proximité des habitations. Les inventaires font partout mention de vergers et de vignes. Le vin s’imposait comme une nécessité à la fois sanitaire – car l’eau était rarement propre à la consommation – et liturgique autant que festive. Rudimentaire semble avoir été l’outillage agricole dans son ensemble, de bois davantage que de fer, ce qui n’empêchait pas, en certains endroits, le recours à un artisanat métallurgique. En témoigne la découverte à Hérouvillette dans le Calvados de la sépulture d’un forgeron, aisément identifiable grâce au matériel qui fut déposé à ses côtés dans la tombe.

          Dans une économie quotidienne aux horizons assez étroits, les villes continuèrent à jouer un rôle non négligeable. Elles restaient des lieux de pouvoir ; résidences royales pour certaines – Toulouse, Genève, Lyon, Reims, Metz, Paris ou encore Soissons – résidences comtales et épiscopales pour les autres, elles continuèrent d’accueillir des institutions et des hommes qui concentraient des revenus et redistribuaient des richesses. À cela, il faut ajouter les donations nombreuses qui bénéficiaient non seulement aux églises urbaines, mais surtout aux basiliques extra muros abritant les tombeaux des saints. À Tours, Saint-Martin attira indiscutablement autant de revenus que l’ancien castrum. Les textes de l’époque font régulièrement allusion au rôle de l’évêque dans le ravitaillement de la cité, l’entretien des pauvres, enregistrés sur une liste nommée matricule, ou bien encore dans le financement de constructions urbaines. Il existait donc sur place une petite population d’artisans et de commerçants de profession. Mais il ne faut pas exagérer ces « apparences trompeuses d’un glorieux héritage » (Stéphane Lebecq). S’ils ne disparurent pas brutalement, les grands équipements urbains légués par Rome furent la plupart du temps laissés à l’abandon, en partie démantelés ou réemployés. Les textes montrent que les élites franques, à l’exception de l’évêque et de son clergé, ne résidaient plus qu’épisodiquement dans les cités, à commencer par les souverains qui fréquentaient davantage leurs palais ruraux. Les grands monastères du VIIe siècle furent fondés dans les campagnes sur de vastes domaines et devinrent peu à peu des pôles économiques importants qui court-circuitèrent les villes. Il en alla de même des emporia. Ces petits établissements portuaires et fluviaux se développèrent ex nihilo à l’image de Quentovic qui, dans le Nord de la Neustrie, remplit les fonctions commerciales naguère occupées par l’ancienne ville de Boulogne, port d’attache de la flotte romaine de la Manche. Dans l’ensemble, on assiste donc à un mouvement progressif de déprise urbaine, constaté sur le terrain par les archéologues sous la forme de couches dites de « terres noires ». Celles-ci témoignent moins d’un abandon à proprement parler que d’une mise en culture de parcelles urbaines entre la fin de l’époque romaine et le grand essor du XIIe siècle.

        

        
          Les transformations du grand domaine

          Au même moment, les structures foncières connaissaient elles aussi de lentes mais profondes transformations. On a pu rappeler plus haut la persistance, d’une certaine manière, aux premiers temps mérovingiens, de la distinction antique entre le grand domaine esclavagiste et la petite propriété libre, essentiellement regroupée autour des vici. Dès l’Antiquité tardive néanmoins, s’est ébauché un double mouvement. D’une part, il concerne le chasement d’un grand nombre d’esclaves, accompagné ou non de leur affranchissement : ils se voyaient attribuer un petit lot de terre en échange duquel ils étaient tenus de verser au maître une redevance. L’administration du domaine s’en trouvait simplifiée car le propriétaire n’avait plus à gérer une main-d’œuvre abondante. Cette transformation a été l’objet de longs débats chez les historiens, car les sources permettent mal de l’observer ; en effet, de l’Antiquité au haut Moyen Âge, elles emploient continûment les mêmes termes de servus, ancilla et mancipium pour nommer les dépendants du grand propriétaire ; on saisit donc difficilement à partir de quand ces mots ne désignent plus l’esclave (antique) mais le serf (médiéval). Plus indépendant d’un point de vue strictement économique, le servus du VIe siècle ne retrouva pas, cependant, une pleine autonomie juridique et resta dans la dépendance du maître. Celle-ci valait aussi protection. Dès lors, on comprend pourquoi au même moment, en bon nombre, de petits propriétaires libres des environs trouvèrent intérêt à entrer dans la dépendance d’un grand propriétaire en lui remettant leurs terres que celui-ci leur concédait aussitôt en usufruit par un contrat nommé précaire. Ces paysans n’étaient pas des locataires à court terme : ils disposaient de la propriété utile, mais non éminente, de leur exploitation, pour reprendre une distinction appelée à devenir classique chez les juristes de l’Ancien Régime. Les textes de l’époque présentent ces paysans sous le nom de « colons » et leur terre sous le nom de colonicae, passé en français sous la forme de « colonges ». En somme, dès le VIe siècle, la distinction juridique entre libres et non-libres ne reflétait plus guère la réalité économique : le petit paysan libre était passé sous la dépendance et la protection d’un maître qui, de son côté, tendait à donner davantage d’autonomie à ses esclaves, voire à les affranchir. Libres et non-libres se distinguaient encore à l’époque mérovingienne, mais les différences eurent ensuite tendance à s’estomper. Une paysannerie juridiquement moins différenciée que par le passé se constitua donc lentement.

          Ainsi, dans les années 570 – si l’on adopte la nouvelle datation proposée par Josiane Barbier – le testament d’une riche veuve nommée Ermentrude décrit-il les biens que celle-ci possédait entre Paris et Meaux et particulièrement la villa de Lagny-sur-Marne avec ses prés, ses pâturages, ses bois, en mentionnant également les tenures de colons qui dépendaient du centre domanial. L’ensemble faisait l’objet d’une généreuse donation à la basilique de Saint-Symphorien de Paris qui avait accueilli la sépulture du fils de la testatrice nommé Deorovaldus. Ce document exceptionnel – car l’original, ou du moins une copie contemporaine sur papyrus, est toujours conservé – montre aussi dans quelle mesure l’esclavage antique s’était profondément transformé à la fin du VIe siècle. Ermentrude affranchit près de quarante-cinq esclaves dont on constate qu’ils disposaient déjà d’une tenure indépendante : « d’un pécule, d’un petit terrain, d’un petit logis, d’un petit jardin et d’une petite vigne ». Avant même leur affranchissement, le sort de ces esclaves n’était guère différent de celui des colons les plus modestes.

        

        
          Testament d’Ermentrude

          
            […] De même, pour le salut de mon âme et à la demande de mon fils Deorovaldus, de bonne mémoire, j’ordonne de donner la villa appelée Lagny, située dans le territoire de Meaux, avec les champs, les exploitations des colons (colonicae) qui dépendent de cette villa, avec les prés, les pâturages, les bois, dans son intégralité, à la basilique Saint-Symphorien, où est la sépulture de mon fils Deorovaldus nommé ci-dessus, pour le repos de son âme et parce qu’elle était dans sa part. De même, j’ordonne que la basilique Saint-Symphorien nommée ci-dessus ait le porcher nommé Gundila, avec le troupeau de porcs, et Baudomer, avec le troupeau de brebis et le troupeau de bêtes de somme, qui sont dans la susdite villa de Lagny. J’ordonne que Godericus et Gundericus travaillent dans la susdite villa que j’ai léguée à la basilique Saint-Symphorien, de telle manière que chaque jour des offrandes en soient procurées à ladite basilique. Je veux donner Leudulfus, avec la vigne que cultive Sabucitus, à l’oratoire qui est dans la villa de Lagny, en sorte que des offrandes lui [l’oratoire] en soient procurées. J’ordonne que Baudulfus ainsi que Suintharius travaillent avec les bœufs en sorte que des offrandes en soient offertes à la basilique Saint-Symphorien, pour le repos de Deorovaldus. […]

            Je décide d’insérer dans ce testament les noms de mes affranchis (liberti) : Mediberga, Honorius, Gundileuba, Pia, Suinthulfus, Ciuccira, Hicchicio, sa femme Maxa, Chioberga, Sinderedus, Angilo, Leudefredus avec sa femme, Vuandilo, Chaiderunna, Childeruna, Thrasteberga, Theodacharius, Vigilius avec sa femme Sunnina, Agio avec son fils Gardulfus, Vincimalus avec son épouse Maurella, Mellita avec son plus jeune fils, Coccio avec son fils Daigisilus, Mudila avec ses enfants Munegisilus et Monethrudis, Acchio, Bona, Leubosvinthus, Gibulfus fils de Vigilius, Dommoruna, Childerima, Baso, Childegiselus, Childegunthis, Chrodulfus, Asindeberga, Monachildis, Aeternus, Bauderuna. Tous ceux-là, avec tout leur pécule, aussi bien leurs petits terrains [que] leurs petits logis, leurs petits jardins et leurs petites vignes, et avec tout ce qu’ils peuvent avoir comme biens, j’ordonne qu’ils soient libres, hommes et femmes, et qu’ils aient toute latitude de faire ce qu’ils veulent de leurs biens.

          

          
            vers 570.

          

        

        
          La naissance du village ?

          Il reste à se demander de quelle manière pouvait bien s’organiser concrètement la vie d’une paysannerie désormais dominée par un grand propriétaire. Les textes contemporains permettent mal de saisir l’évolution entre, d’une part, les grands domaines et les vici du Ve siècle et, d’autre part, les villages médiévaux rassemblés à l’ombre des châteaux à partir du XIe siècle. C’est que, une nouvelle fois, le vocabulaire est resté le même : à quoi ressemblait donc la villa mérovingienne ? Ce n’est plus seulement un grand domaine rural : une enquête approfondie de l’emploi du mot de villa chez Grégoire de Tours a bien montré que celui-ci désigne déjà au VIe siècle un lieu habité, une petite agglomération, déjà un village en quelque sorte.

          Il faut prendre en compte les observations des archéologues. Dans les années 1970, une vision misérabiliste de la période, soutenue par les premières fouilles de sites ruraux restreints à quelques « fonds de cabane » (des trous de poteau délimitant un espace excavé) a pendant longtemps entretenu l’idée d’une fragilité, d’une instabilité profonde et d’un manque d’organisation de l’habitat à l’époque mérovingienne. La réalité apparaît aujourd’hui bien différente comme le montrent des campagnes archéologiques de grande ampleur. Exemplaire est celle qui a été menée au début des années 1990 à Serris, à l’est de Paris, dans la vallée de la Marne, sur un site occupé à partir du VIIe siècle. On y observe une organisation, certes lâche, mais structurée en différents pôles. Un établissement aristocratique à fondations de pierres, composé d’une résidence et de bâtiments d’exploitation bien distincts, dans lesquels on peut reconnaître une pars urbana et une pars rustica, bien qu’il n’y ait ici aucune villa antique préexistante. Le site a livré un mobilier que l’on peut qualifier de luxueux (notamment pour ce qui concerne les objets en verre) et les traces d’une alimentation de prestige : outre du porc, des restes de paon, d’esturgeon et d’huîtres. Dans la cour ont été retrouvés des objets témoignant d’activité d’échanges et de prélèvement (balance, monnaies, poids). Autour de ce pôle aristocratique, un ensemble de chemins, de fossés et de palissades régulièrement entretenus délimitent des petites parcelles au sein desquelles ont été mises au jour les traces de petits bâtiments d’habitat et d’exploitation. À l’écart, plus au nord, une zone accueillait les sépultures et un premier oratoire. Au total le site laisse entrevoir la vie d’une communauté très hiérarchisée avec à sa tête un groupe – une famille ? – aristocratique et puis un ensemble de dépendants, mais sans que, pour autant, fût exercée une forte contrainte dans l’aménagement de l’espace. On notera l’existence de fours collectifs disposés le long d’un chemin. Un dernier élément plaide en faveur de l’organisation de ce petit groupe : l’église n’est certes pas au centre de l’habitat, mais elle semble regrouper l’ensemble des défunts, riches (à l’intérieur) et moins riches.

        

      

      
        Les horizons lointains

        
          Le grand commerce méditerranéen

          La Gaule du VIe siècle restait intégrée dans les grands courants d’échanges méditerranéens qu’avait favorisés l’hégémonie romaine. Tout du moins, voit-on certains produits orientaux de luxe continuer à circuler en Gaule : vin de Gaza, tissus, soieries et papyrus d’Égypte, olives et huile d’Afrique du Nord, sans parler des épices nombreuses (poivre, cumin, girofle, cannelle), de l’encens, des amandes et du garum, ce condiment à base de poisson saumuré si prisé de la gastronomie antique. La découverte récente d’une épave de navire, en face de l’île de Port-Cros, témoigne des liaisons qui existaient encore dans la deuxième moitié du VIe siècle entre l’Afrique et la Gaule : le navire, chargé d’amphores d’huile et de vin, venait de Carthage et fit naufrage avant d’avoir pu décharger sa cargaison. À Toulon ? C’est possible, même si parmi les ports qui accueillaient les marchandises venues d’Afrique, d’Italie et d’Orient, une place à part doit être réservée à Marseille, dont de récentes fouilles confirment le dynamisme commercial tout au long du VIe siècle, puisque des quais, des ateliers et des entrepôts ont continué à être construits et aménagés aux abords de la muraille de la cité, dans l’angle nord-est du Vieux port actuel. Marseille connut alors, pour reprendre l’expression de Simon Loseby, une véritable « success story ». Indiscutablement, dans le premiers tiers du VIe siècle, l’intérêt des rois francs pour la Provence avait des arrière-pensées économiques. Il s’agissait de taxer produits et marchandises comme en témoignent l’existence d’entrepôts fiscaux, dont ceux de Marseille et de Fos, ainsi que les tonlieux levés dans la vallée du Rhône par les agents des souverains mérovingiens au VIIe siècle, dont une formule ajoutée au recueil de Marculf donne la liste détaillée : Marseille, Toulon, Fos, Arles, Avignon, Soyons, Valence, Vienne, Lyon et Chalon-sur-Saône.

        

        
          
            
              [image: Marseille (VIe-VIIe siècles)]
            

            
              Marseille (VIe-VIIe siècles)

              
                 

                La physionomie de la cité reste celle de l’Antiquité tardive : elle est enserrée dans son rempart et les activités portuaires se concentrent dans la partie méridionale, dans l’angle nord-ouest du Vieux port actuel. À l’extérieur des remparts se trouvent les églises funéraires dont celle qui a été récemment découverte rue Malaval (cf. photographie p. 258). Mais c’est surtout plus au sud, de l’autre côté du Vieux port, que sont rassemblées les principales basiliques comme Saint-Victor, appelée à devenir un monastère de toute première importance en Provence au Moyen Âge.

              

            

          

        

        
          Les œuvres de Grégoire de Tours signalent des colonies de marchands grecs, juifs et syriens, établis non seulement sur les rives de la Méditerranée (à Narbonne, Marseille, Arles), mais également en Aquitaine (à Bordeaux, Saintes, Poitiers, Clermont, Bourges) et aussi beaucoup plus au Nord, en Neustrie (à Paris) aussi bien qu’en Austrasie (à Trèves et Cologne). Elles contribuaient non seulement à l’animation du milieu économique local, mais elles entretenaient aussi des échanges plus lointains avec le monde méditerranéen et l’Orient. Quelques figures apparaissent furtivement sous la plume de l’évêque de Tours : ainsi ce Grec nommé Christophe que l’on voit négocier du vin sur le marché d’Orléans ; ce marchand juif du nom de Priscus qui ravitaillait le palais de Chilpéric Ier en épices diverses et variées ; ou encore cet Eusebius auquel sa fortune et ses relations permirent d’accéder à l’épiscopat à Paris au tout début des années 590 :

          
            c’est alors que décéda Ragnemod, évêque de la ville de Paris et tandis que son frère, le prêtre Faramod, briguait l’évêché, un certain Eusèbe, marchand syrien d’origine qui avait fait de nombreux présents, fut nommé à sa place, après avoir accepté l’évêché, il licencia tout le personnel de son prédécesseur et choisit des Syriens pour le service du palais ecclésiastique.

          

          Il n’empêche que, pour plusieurs raisons, l’heure était à l’étiolement de ce grand commerce méditerranéen. Au début du siècle dernier, l’historien Henri Pirenne faisait remarquer que l’économie antique avait pris fin alors que les Musulmans s’imposaient progressivement au cours du VIIe siècle sur le pourtour méridional de la Méditerranée. D’autres spécialistes ont fait observer que le retour de la peste, dès la seconde moitié du VIe siècle puis encore tout au long du VIIe siècle, ralentit considérablement les activités des villes portuaires du Midi et porta un coup fatal à une situation déjà déclinante. En 694, les moines de Saint-Denis renoncèrent ainsi aux privilèges dont les souverains francs les avaient gratifiés : des exemptions de tonlieux à Marseille et une rente assise sur l’entrepôt fiscal du port. À leur place, ils firent l’acquisition d’un grand domaine en Berry. Il faut donc bien constater qu’à cette époque le grand commerce méditerranéen ne répondait plus exactement aux attentes des élites politiques et économiques pour lesquelles la vraie richesse était d’abord foncière et qui, lorsqu’il était question d’échanges, préféraient s’adresser aux marchands et navigateurs des mers du Nord.

          Bien que la question ait fait l’objet de nombreuses discussions, on peut considérer que le remplacement du papyrus par le parchemin illustre aussi ce basculement des échanges. Conservé sous forme de rouleaux, le papyrus représentait le principal support de l’écriture dans l’Antiquité. Importé d’Égypte, il continua à circuler en Gaule tout au long de l’époque mérovingienne. En 716, l’abbaye de Corbie fit encore renouveler les privilèges antérieurs donnés par Clotaire III et Childéric II lui permettant de prendre livraison à Fos de 50 rouleaux de papyrus libres de toute taxe. À cette date cependant, l’utilisation du papyrus semble beaucoup moins systématique comme en témoignent les actes originaux de la chancellerie mérovingienne. Les derniers diplômes sur papyrus ont été donnés par Clotaire III entre 660 et 673. Le premier acte sur parchemin, réalisé à partir de la peau d’animal, est un précepte de Thierry III donné le 12 septembre 679. Pour Henri Pirenne, ce changement était parfaitement révélateur de la difficulté que l’on avait alors à obtenir du papyrus d’Égypte et témoignait de la fermeture des échanges provoquée par la mainmise musulmane sur le littoral méridional de la Méditerranée. Étienne Sabbe a toutefois fait remarquer que la chancellerie pontificale avait réussi à s’approvisionner en papyrus jusqu’au milieu du XIe siècle et que les rois francs auraient fait le choix du parchemin, car ce support était plus résistant et mieux adapté pour accueillir un sceau. Cet argument unique est toutefois fragile pour expliquer une telle mutation, comme l’ont souligné les derniers éditeurs des diplômes des rois mérovingiens. Reste que l’abandon du papyrus au profit du parchemin – et, par extension, du rouleau au profit du livre – à la fin du VIIe siècle, s’il obéit à un ensemble de causes, parmi lesquelles l’extension de l’Islam ne fut peut-être pas la plus déterminante, symbolise, bien mieux que l’irruption des peuples germaniques dans l’Empire en 407 ou que la déposition de Romulus Augustule, en 476, la fin d’une certaine tradition antique et l’entrée dans le Moyen Âge.

        

        
          Le chameau en Gaule mérovingienne

          Voyageant en Provence dans le courant du VIIe siècle, Éloi rendit visite à Aurélien, évêque d’Uzès : « alors qu’il se préparait à lui dire adieu, il arriva que, parmi le grand nombre des serviteurs qui s’agitaient, l’un de ses serviteurs perdit subitement la courroie avec laquelle il avait coutume de toujours conduire le chameau de bât avec lui. À cause de cela, courant en diverses directions, il remettait à plus tard le voyage. Alors Éloi s’étant entretenu en secret avec le serviteur, lui indique l’homme coupable du vol ; de plus il ordonne en disant : “Va, vers ce rocher qui est le plus proche. Là, entre les broussailles, tu trouveras, lié par une fronde et caché, ce que tu cherches.” » Cet épisode ainsi que quelques autres, comme le récit du supplice de la reine Brunhaut, promenée sur un chameau avant d’être mise à mort (voir chapitre 3, III.), ont conduit certains historiens à écrire que le chameau avait été utilisé de manière tout à fait ordinaire comme animal de bât en Gaule mérovingienne. En réalité, si le chameau a pu être utilisé çà et là dans les régions méditerranéennes en raison d’habitudes prises pendant l’Antiquité et singulièrement au sein de l’armée romaine, il est hors de question de considérer que son usage fut massif et régulier dans le royaume franc. De toute manière, avec la fermeture de la Méditerranée, il fut bien difficile de faire venir en Occident de tels animaux. Lorsqu’ils sont mentionnés pendant le haut Moyen Âge, c’est toujours comme cadeaux prestigieux envoyés par des monarques orientaux tels ces chameaux adressés à Otton Ier à l’occasion de son couronnement impérial en 962. Encore que, dans de telles situations, on pouvait préférer offrir des animaux plus prestigieux, comme l’éléphant Abboul Abas envoyé en 801 par le calife de Bagdad Harùn-al-Rachid à Charlemagne et qui vécut de longues années dans la ménagerie d’Aix-la-Chapelle.
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              L’épave de Fos.

              
                Dessin de Jean-Marie Gassend.

                Découvert et fouillé en 1978 dans l’anse Saint-Gervais à Fos-sur-Mer, le navire témoigne de la persistance des courants d’échanges en Méditerranée à l’époque mérovingienne. Il transportait du blé, des productions en céramique sigillée d’Afrique du Nord ainsi que des amphores en nombre peu abondant, ce qui suggère qu’une grande partie de la cargaison avait pu être sauvée après le naufrage. Des monnaies du début du VIIe siècle ont été retrouvées ; les méthodes de construction employées pour la réalisation du navire invitent toutefois à le dater des dernières décennies de ce siècle.

              

            

          

        

        
          
            
              [image: Aiguière « copte » de Frénouville.]
            

            
              Aiguière « copte » de Frénouville.

              
                Caen, musée de Normandie.

                Ce vase de bronze a été retrouvé dans la nécropole de Frénouville dans le Calvados. Il était déposé dans une sépulture féminine datée de la première moitié du VIe siècle. Par sa forme, cette aiguière se rattache à d’autres pièces de vaisselle fabriquées en Orient, en Égypte ou dans l’Empire sassanide, mais on ne peut exclure qu’elle ait été réalisée en Gaule par un artisan oriental ou tout du moins ayant une très bonne connaissance des modèles orientaux. Comme la nécropole de Frénouville a révélé une première occupation dès le IVe siècle par des vétérans de l’armée romaine, il est possible que le vase soit parvenu dans la région à cette époque, dans les bagages d’un soldat qui aurait accompli une partie de sa carrière militaire en Orient. L’aiguière aurait ensuite été conservée par la famille ou vendue sur place. Rien n’interdit cependant de penser qu’elle était de fabrication récente au début du VIe siècle et que la défunte ait pu en faire l’acquisition auprès d’un marchand syrien. Il est en définitive difficile de trancher entre ces deux hypothèses dès lors que les circuits d’échanges entre le monde méditerranéen et la Gaule romaine se maintenaient encore, à l’époque mérovingienne, jusque dans les extrémités les plus reculées du royaume franc.

              

            

          

        

        
          Premier éveil des mers du Nord

          Il existait à la fin de l’Antiquité des échanges commerciaux entre le Nord de la Gaule, la Bretagne et l’Irlande. Les grandes migrations du Ve siècle qui affectèrent aussi bien le continent que les milieux insulaires désorganisèrent un temps les grandes lignes de navigation. Dès le VIe siècle, cependant, avec la stabilisation des royautés germaniques, franques et anglo-saxonnes, on constate une reprise des liaisons antérieures selon des voies qu’empruntèrent abondamment les hommes d’Église à partir de la fin du siècle : missionnaires romains se rendant en Grande-Bretagne ou moines irlandais en pèlerinage sur le continent. Au tout début du VIIe siècle, il existait une liaison suffisamment régulière entre l’Irlande et Nantes pour que la reine Brunehaut décidât de faire raccompagner le moine Colomba dans cette ville, espérant ainsi expulser définitivement cet importun du royaume franc :

          
            Après cela, Sophrone, évêque de Nantes, et le comte Théobald avaient hâte de mettre le bienheureux Colomba sur un navire à destination de l’Irlande, selon l’ordre du roi. Mais l’homme de Dieu déclara : « S’il y a là un navire en partance pour les côtes de l’Irlande, qu’on y embarque tous les bagages et mes compagnons. Moi, pour l’instant, je vais monter dans un petit bateau et descendre la Loire, jusqu’à ce que j’arrive en pleine mer. » On trouva donc un navire qui avait apporté de la marchandise de chez les Scots, et on y embarqua au complet bagages et compagnons. Déjà le navire, poussé par les rames et secondé par le vent, s’acheminait vers la pleine mer, quand une masse d’eau arriva, le repoussa vers le rivage, et le laissant échoué sur un terrain plat, rentra tranquillement dans la mer, tandis que le vent tombait. Pendant trois jours, la carène resta à sec. Le patron du navire comprit qu’il devait cet arrêt à l’embarquement des bagages et des compagnons de l’homme de Dieu. Enfin il s’avisa de débarrasser le navire de tout ce qui appartenait à l’homme de Dieu. Aussitôt une masse d’eau arriva et emporta la carène au large. Émerveillés, tous connurent alors que ce n’était pas la volonté de Dieu que Colomba revînt jamais en son pays.

          

          Le VIIe siècle fut marqué par un essor des échanges alors animés par les marchands et les navigateurs frisons, francs et saxons entre la Manche, la mer du Nord et l’arrière-pays rhénan, mosan, voire scaldien. Les centres essentiels en étaient le port de Dorestad et celui de Dombourg situé sur l’île de Walcheren. Les produits échangés diffèrent naturellement de ceux du grand commerce méditerranéen : peaux, fourrures, « draps frisons », verreries et céramiques rhénanes furent diffusés par des marins habiles et entreprenants. On comprend donc pourquoi Dagobert tint tant à mettre la main sur la basse vallée du Rhin ; il s’agissait moins sans doute de restaurer l’antique limes que de participer aux profits du dynamisme de ces nouvelles activités. Sous son règne, le fonctionnement d’un atelier monétaire est attesté à Dorestad et à Maastricht. Les dissensions entre Neustriens et Austrasiens ne permirent pas aux Francs de se maintenir en Frise, mais dès la fin du VIIe siècle, les Austrasiens emmenés par leur maire du palais Pépin II renouèrent avec cette politique d’expansion, toujours pour les mêmes raisons. Si Dorestad semble bien avoir été le foyer du dynamisme commercial dans l’Europe du Nord-Ouest, ce dernier entraîna aussi dès le VIIe siècle l’essor de nouveaux ports tout au long du littoral de la Manche et de la Mer du Nord et le déclin des établissements romains traditionnels (Boulogne, pourtant ancien port d’attache de la flotte romaine de la Manche, Douvres et Richborough). Il faut ici rappeler le développement que connut au début du VIIe siècle le port de Quentovic dans la basse vallée de la Canche. Quelques anciennes cités ne tardèrent cependant pas à bénéficier de ce nouvel essor à l’instar de Rouen ou de Nantes. Dès le VIIe siècle, si l’on en croit la notice d’un jugement rendu en 753 par Pépin le Bref, des marchands, « tant saxons que frisons ou des autres nations voisines », étaient présents sur les foires du monde franc, en particulier la plus célèbre d’entre elles, établie par Dagobert au profit de l’abbaye de Saint-Denis le 9 octobre. De l’autre côté de la Manche, c’est à Ipswich, Fordwich (en aval de Canterbury), Sandwich, ou encore Hamwich que dans le courant du VIIe siècle, se manifestèrent les premières activités commerciales, ce dont témoignent d’ailleurs ces toponymes, tous construits à partir du mot vicus (en latin) devenu vic, wik ou wich, désormais entendu au sens de portus ou d’emporium, c’est-à-dire d’établissement portuaire, maritime ou fluvial.
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          On ne peut en dire autant du commerce continental faute de sources. Mais il ne fait pas de doute que les Francs entretenaient des relations avec leurs voisins thuringiens, alamans et bavarois, et se rendaient jusque chez les Slaves, nommés alors Wendes, auprès desquels un entreprenant marchand franc du nom de Samo, entouré de plusieurs compatriotes, connut un tel succès qu’il fut reconnu comme leur roi dans les années 620-630. Il prétendit ensuite contrôler l’ensemble du commerce entre Francs et Slaves et sans doute aussi, au-delà, avec le monde byzantin. L’affaire était suffisamment sérieuse pour que Dagobert, après l’assassinat de plusieurs négociants francs, entreprît des expéditions militaires. Mais aucune ne connut de succès décisif.
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                Dressée à la fin du XVIIIe siècle, la carte de Cassini offre un bon aperçu de l’environnement du port de Quentovic, le principal port mérovingien entre Manche et mer du Nord, dont l’essor se manifesta dans le courant du VIIe siècle comme le montrent les monnaies d’or frappées sur place. Bien que le port ait complètement disparu dans le courant du Xe siècle, de solides arguments invitent à le situer précisément non seulement dans le fond de l’estuaire de la Canche (le petit fleuve qui lui a donné son nom : étymologiquement, Quentovic est le vicus de la Canche), mais sur sa rive gauche et plus précisément à l’emplacement du village de La Calotterie (car les noms de certains hameaux alentours, Visemarest et Monthuis, ont conservé en partie le nom de vicus). Il ne faut pas imaginer une concentration très dense de l’habitat et des activités. On doit plutôt considérer le portus comme un ensemble assez lâche de petits bâtiments disposés en contrebas du plateau picard et sur son talus, le tout délimité par un réseau complexe de chenaux (en couleur sur la carte). Des recherches archéologiques récentes ont aussi mis au jour un mobilier varié de monnaies et de produits d’importation (céramiques). À l’origine du développement de Quentovic, il y a très vraisemblablement la présence d’une colonie saxonne qui entretenait des liens économiques étroits avec les autres établissements portuaires de la Manche et de la mer du Nord. On a aussi souligné que l’estuaire sableux de la Canche était bien adapté à l’échouage des navires à faible tirant d’eau dont se servaient les populations germaniques, ce qui explique pourquoi le grand port romain de Boulogne, pourtant ancien port d’attache de la flotte romaine, fut progressivement déclassé au cours des Ve et VIe siècles. En tout cas, à la fin du VIIe siècle, Quentovic était devenu le point de passage obligé pour toute traversée de la Manche, et il le resta pendant près de deux siècles. Les VIIIe et IXe siècles correspondirent à l’âge d’or du portus, par lequel transitaient les marchandises en provenance d’Angleterre ainsi que les produits du continent à destination des régions insulaires. On comprend ainsi pourquoi, vraisemblablement dès le VIIe siècle, certaines grandes abbayes du monde franc – et non des moindres : Fontenelle, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Maurice d’Agaune – tinrent à posséder dans les environs de petites dépendances pour faciliter leur approvisionnement. À partir du milieu du IXe siècle, les incursions normandes accélérèrent le déclin de Quentovic dont les activités ne disparurent pas, mais se regroupèrent au début du siècle suivant un peu en amont, à l’abri des fortifications du castrum de Montreuil.
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                Le site de Quentovic peut être approximativement localisé dans les marais qui s’étendent au-delà du pont d’Étaples, sur la rive sud de la Canche (au fond à droite sur la photo aérienne).
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          Au VIIe siècle, le commerce septentrional, maritime et continental, est encore modeste, mais il est appelé à un bel avenir, non seulement au IXe siècle, mais surtout à partir de la fin du XIe siècle lorsque, une fois passés les désordres provoqués par les raids scandinaves, se constituèrent les premières ligues hanséatiques.

        

      

      
        Du sou d’or au denier d’argent

        La mutation des échanges économiques s’accompagne de profondes transformations de la monnaie. Dans un premier temps, on constate la persistance des modèles impériaux. Sans tradition monétaire propre, les souverains barbares imitèrent le monnayage de l’empire d’Orient – lui-même issu des réformes constantiniennes du début du IVe siècle ; ils firent frapper des sous (solidi) et surtout des tiers de sou (trientes) d’or, toujours à l’effigie des empereurs de Constantinople du VIe siècle comme Anastase, Justin Ier et Justinien. Le premier roi franc à faire apparaître sa propre titulature sur les monnaies fut Théodebert Ier vers 540, mais cette initiative resta dans un premier temps isolée, ce qui montre bien le respect que l’on avait pour l’instrument monétaire comme attribut de l’autorité romaine. Au cours du VIIe siècle, le nom du souverain disparaît des monnaies – à l’exception de celles frappées au palais même – et seul figure désormais le nom du lieu de l’atelier et du monétaire responsable de l’émission. La documentation numismatique conserve ainsi le nom de près de 1 500 monétaires pour cette époque ! Rares sont cependant ceux pour lesquels les informations sont un peu détaillées, comme dans le cas de cet Abbon, responsable à Limoges de l’« atelier public de la monnaie fiscale », auprès duquel Éloi fit son apprentissage au début du VIIe siècle avant de gagner la cour du roi Clotaire II dans les années 620. À cette époque, le modèle reste toujours celui du tiers de sou romain frappé avec de l’or byzantin ou africain. Mais, par son type et sa légende, la monnaie mérovingienne commence alors à s’individualiser plus nettement. Par son titre aussi, car Éloi, toujours lui, fut à l’origine d’une réforme importante réduisant de près de moitié la part d’or pur que contenaient les pièces ; on peut penser que cette réforme était utile aux caisses du palais, mais également qu’elle rendait la monnaie mieux adaptée à des échanges plus locaux et de moindre intensité. Autre constatation, le nombre considérable de noms de monétaires conservé ne doit pas laisser penser que la monnaie obéissait à une gestion strictement locale. La réforme d’Éloi montre au contraire que le souverain mérovingien avait l’ambition d’agir pour l’ensemble de son royaume et qu’il en possédait les moyens, du moins à l’apogée de la dynastie, sous le règne de Dagobert (629 † 639).

        Le véritable changement intervint à la fin du VIIe siècle quand cessa définitivement l’émission de monnaie d’or. Pour Henri Pirenne, c’était un autre signe de la fermeture des échanges méditerranéens et du basculement de l’économie antique vers l’économie médiévale ; on peut en effet considérer que s’achève alors véritablement la tradition monétaire romaine. On lui substitua des espèces dont le modèle correspondait aux monnaies d’argent émises en Frise et que les historiens nommaient naguère sceattas. Dans le monde franc, dès le dernier tiers du VIIe siècle, fut établi un nouvel étalon-argent, le denier, pierre d’angle du système monétaire médiéval définitivement établi par Charlemagne lors de grandes réformes à la fin du VIIIe siècle. L’argent s’imposait comme seul métal utilisé pour la circulation monétaire et il fallut attendre le XIIIe siècle pour que l’or fût à nouveau introduit en Occident sous forme de monnaie.

        Alors que perduraient encore au VIe siècle bien des traits de l’économie antique, un siècle plus tard, s’est imposée une économie résolument assise sur le dynamisme des échanges septentrionaux. Il ne fait aucun doute que le VIIe siècle représenta une période de transition entre Antiquité et Moyen Âge. Or ce constat, qui ressort de l’observation du rythme lent des mutations économiques, découle aussi de l’étude des transformations politiques qui affectèrent le Regnum Francorum sous les Mérovingiens.
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    Chapitre III

    La construction du Regnum Francorum (482-613)

    
      
        
          Une grande nouvelle est venue jusqu’à nous : vous avez hérité du gouvernement de la Belgique Seconde. Rien d’étonnant à ce que tu sois à tes débuts ce que tes parents ont toujours été. À ce poste dominant, et si élevé, où t’a porté ton mérite et ton active humilité, tu dois avant tout veiller à ce que le Seigneur ne te retire pas sa faveur car, comme le dit l’adage, c’est aux actes qu’on juge l’homme. Tu as le devoir de t’entourer de conseillers capables d’embellir ta réputation ; tu dois être généreux avec retenue et justice ; et tu devras t’en rapporter aux évêques qui t’entourent et toujours recourir à leurs conseils, car ta province sera d’autant plus forte et stable qu’elle te sera transmise avec leur consentement. Soulage les habitants de ta province, réconforte les affligés, veille sur les veuves, nourris les orphelins – fais mieux, instruis-les – pour que tous t’aiment et te craignent. Que votre bouche rende la justice sans attendre quoi que ce soit des pauvres ou des étrangers : ne désire pas davantage recevoir des cadeaux ou quelque présent que ce soit. Que ton palais reste ouvert à tous, pour que personne ne s’afflige d’en être tenu à l’écart. Tu détiens de ton père quelques richesses : tu t’en serviras pour délivrer les captifs et les délier du joug de la servitude. Que celui qui paraît devant vous ne se sente pas étranger. Plaisante avec les jeunes, mais prends les avis des anciens : celui qui veut être le roi doit noblement appliquer la loi.

        

        « Une grande nouvelle est venue jusqu’à nous » : c’est donc sur ces mots que s’ouvre la célèbre lettre adressée par l’évêque Remi de Reims à Clovis lors de son accession au pouvoir à la mort de son père Childéric, en 482. D’emblée, il faut souligner le crédit dont jouissait le jeune roi franc, pourtant païen, auprès d’un des plus éminents représentants de l’aristocratie gallo-romaine catholique. Même si le souverain pesait encore bien peu dans la Gaule de la fin du Ve siècle, il fit très vite preuve de qualités militaires et politiques. Cantonné à ses débuts dans la vallée de l’Escaut, il réussit en trois décennies à mettre la main sur la plus grande partie de la Gaule.

      

    

    
      I. Le règne de Clovis (482-511)

      
        L’extension de la Gaule franque

        
          La chronologie de cette expansion est donnée par l’évêque et historien Grégoire de Tours († 594), mais elle ne doit pas être acceptée sans précaution. En 482, à la mort de son père Childéric, Clovis est un chef franc parmi d’autres, mais non le seul. Comme la conduite de la guerre et la recherche de la victoire restait pour un chef barbare la seule manière de maintenir son rang et de gagner de nouvelles fidélités, Clovis entreprit rapidement des premières expéditions en direction de la vallée de la Somme, alors contrôlée par le maître de milice Syagrius, fils d’Aegidius († 464), dont on a longtemps considéré qu’il était alors l’ultime représentant d’une légitimité romaine déliquescente depuis 476. Rien n’est moins sûr en réalité. La lettre de Remi montre que celle-ci se partageait entre de multiples détenteurs, dont le roi franc pour la partie la plus septentrionale de la province de Belgique Seconde. Clovis mit sans tarder la main sur Soissons et une bonne partie de la vallée de la Somme. Syagrius se réfugia auprès du roi des Wisigoths, Alaric II, qui le livra ensuite à Clovis. Cette victoire en provoqua d’autres et il faut croire que le souverain put s’emparer sans grande difficulté des régions situées entre Somme et Loire, laissant de côté les Bretons d’Armorique, qui ne furent d’ailleurs jamais intégrés au regnum Francorum.
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          Au début des années 490, c’était désormais la place du royaume franc qu’il convenait d’assurer au sein de l’Occident barbare. À tout seigneur tout honneur : il fallait d’abord nouer des liens avec le puissant Théodoric († 526), roi des Ostrogoths, qui non seulement était en train de se rendre maître de l’Italie (489-493), mais soignait aussi son image de représentant légitime des empereurs installés à Constantinople, Zénon († 491) puis Anastase († 518). Théodoric épousa en 492 la propre sœur de Clovis nommée Audoflède. C’est dans ces mêmes années, vers 493, que le souverain franc abandonna sa première épouse rhénane pour Clotilde, nièce de Gondebaud, roi des Burgondes, dont on sait que, contrairement à l’essentiel de la famille royale, elle confessait la foi du christianisme catholique et non celle des Ariens.

          Fort de ces alliances nouées au sud, Clovis eut les mains plus libres. Dès 491/492, il avait soumis pour plusieurs décennies les Thuringiens, installés dans l’actuelle Franconie. Les Alamans – qui avaient été fixés de part et d’autre du cours supérieur du Rhin au milieu du Ve siècle – se montraient plus entreprenants, menaçant en particulier Trèves et Cologne. En se portant au secours d’un roi franc nommé Sigebert le Boiteux, Clovis fit d’une pierre deux coups. D’une part, en 496 à l’issue d’une grande bataille – que Grégoire de Tours ne situe pas précisément – il mit un terme pour plusieurs années à la menace alamane, définitivement écartée à l’issue d’une ultime campagne vers 505. D’autre part, il gagna la fidélité de ces Francs que l’on a longtemps appelés « rhénans ». Par la suite, c’est en usant de méthodes beaucoup plus énergiques que Clovis élimina les chefs francs qui refusèrent de se soumettre. Ses regards pouvaient donc désormais se porter au sud.
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          En 498, il mena une première campagne contre les Wisigoths dont le rapprochement avec Théodoric – qui avait marié sa fille à Alaric II – était lourd de menaces. Mais le roi des Ostrogoths s’interposa et Clovis en resta là. Le souverain franc intervint ensuite dans le conflit qui, au sein de la famille royale burgonde, mettait aux prises Gondebaud et son frère Gondegisèle. Que Clovis ait pris le parti de ce dernier – qui fut finalement écarté du pouvoir – n’altéra cependant pas durablement ses rapports avec Gondebaud dont la petite-fille Suavegotta épousa alors Thierry, le fils que lui avait donné sa première épouse. Il est vrai que pour Clovis, l’essentiel se passait au sud de la Loire. Fort de la sympathie dont il jouissait encore au sein de la population et de l’épiscopat gallo-romain d’Aquitaine – mais une sympathie sans doute moins appuyée que par le passé en raison des faveurs qu’Alaric II, tout arien qu’il fût, réservait désormais à ses sujets catholiques – il mena une campagne décisive au printemps 507 de concert avec les troupes burgondes de Gondebaud. Parti de Tours, Clovis fondit sur Alaric II qui fut défait et tué, à Vouillé, à quelques kilomètres de Poitiers. Les Francs prirent alors progressivement le contrôle de l’Aquitaine à l’exception des confins pyrénéens tenus par les Basques et autres Gascons farouchement attachés à leur indépendance. Théodoric de son côté mit la main sur la Provence, c’est-à-dire l’ancienne province romaine de Narbonnaise Seconde et la partie méridionale de la Viennoise. Repliés sur l’Espagne, les Wisigoths conservaient seulement le contrôle de la Narbonnaise Première, l’actuel Languedoc. Grégoire de Tours signale enfin la consécration politique que connut le conquérant. Revenu à Tours au début de l’année 508, Clovis reçut de l’empereur Anastase les insignes du consulat : la tunique de pourpre, la chlamyde et le diadème. En s’effaçant, le temps d’une cérémonie, devant le fonctionnaire impérial, le souverain franc entendait montrer qu’il n’était plus un roitelet barbare. Il se comportait comme ses voisins qui fondaient précisément leur prestige sur leur service de l’empereur.

        

      

      
        La conversion du roi

        
          La conversion de Clovis au christianisme nicéen représente assurément un événement majeur de la période. Mais il reste mal connu. La date de la cérémonie est elle-même discutée. C’est pour cette raison que nous avons délibérément renoncé à l’inscrire précisément dans la chronologie du règne de Clovis qui vient d’être esquissée, pour mieux nous y intéresser à présent.

          Au tournant des Ve-VIe siècles, si l’ensemble des peuples germaniques installés dans l’Empire se disaient chrétiens, ils confessaient néanmoins la foi définie par Arius au début du IVe siècle, mais tenue définitivement, un siècle plus tard, pour hérétique. Ce schisme préoccupait d’autant plus l’épiscopat gallo-romain qu’il était entretenu par la royauté ainsi que par les élites burgondes et wisigothiques. Le paganisme de Clovis pouvait passer pour un moindre mal et l’on explique ainsi le ton bienveillant de la lettre de Remi en 482. Il ne fait pas de doute non plus que Clovis lui-même comprit très tôt cette situation favorable comme en témoigne le fameux épisode dit du vase de Soissons. C’est en effet pour exaucer la demande d’un évêque, spolié lors de la campagne menée contre Syagrius, que le roi voulut soustraire du butin un vase liturgique. Un guerrier s’y opposa et frappa l’objet qui fut toutefois rendu à son propriétaire. Mais Clovis n’oublia pas l’affront et se vengea quelque temps plus tard.

          Trois documents contemporains évoquent le baptême, mais aucun ne donne de date précise. Le premier récit est fourni par Grégoire de Tours qui, s’il eut le privilège de fréquenter la reine Clotilde († 544) dans ses dernières années, n’en écrivit pas moins trois quarts de siècle plus tard. Grégoire rappelle les efforts répétés de Clotilde, le vœu formulé lors d’une bataille contre les Alamans, l’enseignement de saint Remi et enfin le baptême. Il ne donne qu’une indication chronologiquement précise : la bataille aurait eu lieu dans la quinzième année du règne, donc en 496. Mais deux autres documents doivent aussi être pris en compte, ne serait-ce qu’en raison de leur antériorité par rapport au récit de Grégoire. Il s’agit d’une lettre contemporaine du baptême, adressée au roi par l’évêque Avitus de Vienne qui regrettait de n’avoir pu assister à la cérémonie, et d’une autre lettre, envoyée vers 565 par l’évêque Nizier de Trèves († après 566) à la petite fille de Clovis, Chlodoswinde († avant 567), invitée à son tour, comme autrefois sa grand-mère, à travailler à la conversion de son mari le roi lombard Alboin († 572/573). Il n’est aujourd’hui plus question de considérer que Grégoire donne un récit fidèle des événements. Ses Dix livres d’histoires sont un travail autrement plus complexe qui inscrit l’histoire des souverains francs dans des typologies fondées d’abord sur la Bible, les écrits des Pères et les textes hagiographiques. De ce point de vue, il importait surtout à Grégoire de présenter Clovis comme un nouveau Constantin auquel le Christ s’était aussi révélé avant la bataille décisive du Pont-Milvius en 312. On sait que plusieurs campagnes furent menées contre les Alamans jusqu’en 505/506. D’autre part, Nizier fait mention d’un vœu fait à Tours et d’un baptême reçu ensuite « sans délai ». Celui-ci put donc avoir eu lieu lors d’un séjour du roi avant une campagne militaire, donc en 498 ou en 506. La référence qu’Avit fait à l’orthodoxie de l’empereur conduit la plupart des historiens à préférer la première solution car en 506 Anastase Ier favorisait ouvertement l’hérésie monophysite. « Votre foi est notre victoire » écrivit aussi Avit : les historiens ont été nombreux à se fonder sur cette phrase pour souligner les avantages politiques de la conversion au catholicisme, propre à rallier les populations gallo-romaines qui vivaient sous le joug arien, en particulier en Aquitaine wisigothique. Ce faisant, ils ont longtemps été enclins à fixer le baptême relativement tôt, quelques années seulement après le mariage avec Clotilde dont Grégoire nous assure qu’elle participa à la conversion de son mari. Aucun de ces indices n’est cependant définitif. Ian Wood a récemment suggéré que le roi avait très bien pu attendre davantage, en remettant même aux lendemains de sa campagne victorieuse en Aquitaine la réalisation de son vœu (Noël 507 voire 508). Est-ce à dire que le baptême eut lieu à Tours ? Bruno Krusch le pensait naguère, mais on peut objecter qu’il eut été très incongru de voir Remi, métropolitain de Belgique Seconde, officier ailleurs que dans sa propre cathédrale.

          Avit précise que Clovis fut baptisé à Noël, ce qui est inhabituel. Les baptêmes étaient en effet plus volontiers administrés à Pâques, cette nouvelle naissance dans la foi étant ainsi mise sur le même plan que la résurrection du Christ. Dans ses Histoires, Grégoire a reconstitué le cadre monumental du baptistère de Reims et de la piscine baptismale dans laquelle entra le souverain. Il n’en reste rien aujourd’hui, mais de tels monuments existent toujours en élévation à Fréjus, Riez et Poitiers. Grégoire prétend aussi que trois mille guerriers francs demandèrent le baptême. Le chiffre peut apparaître exagéré, mais il faut aussi reconnaître que Clovis n’a pas pu prendre seul cette décision et qu’une partie de sa truste – c’est-à-dire des aristocrates à son service – a fait le même choix que lui. L’historien – qui connaît les succès politiques permis par la conversion au christianisme nicéen – ne doit pas oublier la profonde rupture qu’impliquait cette conversion au regard de coutumes séculaires, tant sociales que religieuses. Clovis assuma un réel risque politique, ce qui interdit de considérer son geste comme dicté par le seul opportunisme. Bien sûr la conversion personnelle du souverain n’impliqua pas immédiatement l’adhésion de l’ensemble du peuple franc à la religion du Christ. Celle-ci fut progressive. Dès le courant du VIe siècle, on considère néanmoins que le christianisme nicéen s’est imposé à tous en Gaule, même si, pour beaucoup, le contenu de la foi confessée restait sans doute très rudimentaire. En tout cas, au début du VIe siècle, il n’existait désormais plus d’obstacle à une fusion plus large entre Francs et Romains en Gaule et les dernières années du règne de Clovis furent précisément consacrées à fixer les cadres institutionnels de ce nouveau royaume, franc, romain, et désormais chrétien.

        

        
          
            
              [image: Le baptême de Clovis dans les Chroniques de Hainaut (xve siècle).]
            

            
              Le baptême de Clovis dans les Chroniques de Hainaut (xve siècle).

              
                Bibliothèque royale de Belgique.

                Cette représentation du baptême de Clovis est tirée de la traduction française, par Jean Wauquelin, des Chroniques de Hainaut rédigées en latin par le Franciscain Jacques de Guise († 1399). Cette œuvre somptueuse a été réalisée entre 1446 et 1453 à la demande du duc de Bourgogne Philippe le Bon, également comte de Flandre et de Hainaut. Plusieurs enlumineurs ont été sollicités pour l’illustration de ces deux volumes manuscrits aujourd’hui conservés à la Bibliothèque royale de Bruxelles. Le baptême de Clovis et de ses guerriers est ici représenté tel que le décrivent Grégoire de Tours puis Hincmar de Reims dans sa Vie de saint Remi composée vers 870-880. L’archevêque est en effet le premier à introduire le récit du miracle suivant : l’Esprit Saint, sous la forme d’une colombe, apporte à l’évêque le saint Chrême qui doit lui servir à oindre le roi, une fois celui-ci sorti des fonts baptismaux. On notera le caractère anachronique, non seulement des vêtements des personnages et de l’architecture des monuments, mais aussi de cette représentation de la liturgie du baptême qui, au tournant des Ve-VIe siècles, n’était pas encore administré dans des fonts, mais dans une cuve creusée dans le sol et aménagée à l’intérieur d’un bâtiment indépendant de la cathédrale, le baptistère.

              

            

          

        

        
          Le baptême de Clovis

          
            Les circonstances dans lesquelles Clovis décida de se convertir au catholicisme et de recevoir le baptême sont connues par trois documents, dont un seul est véritablement contemporain de l’événement : il s’agit d’une lettre de félicitation extrêmement brève adressée au souverain par l’évêque Avit de Vienne († 518). Les deux autres sources, la lettre de l’évêque Nizier de Trèves à la princesse Chlodoswinde (vers 566) et le récit de Grégoire de Tours (vers 575), sont certes plus précises, mais elles sont aussi plus tardives et restent par moments allusives, ce qui, par exemple, ne permet pas de déterminer avec certitude l’année du baptême. Enfin, on sait désormais avec quelle prudence il faut lire Grégoire de Tours. Loin d’être l’observateur naïf que l’on a longtemps dépeint, ce dernier introduit le baptême dans une histoire générale du salut du peuple franc et représente Clovis en modèle de souverain catholique. Les références de Grégoire sont assurément moins historiques, au sens propre, que littéraires et théologiques : pour être comprises correctement, elles demandent à être interprétées à l’aune de toute la littérature de l’Antiquité chrétienne.

             

            
              Lettre de Nizier, évêque de Trèves, à Chlodoswinde (vers 566)
            

          

          
            Tu as entendu raconter de quelle façon ta grand-mère, la reine Clotilde de bonne mémoire, est venue en Francie et comment elle a amené le roi Clovis à la religion catholique ; et comme c’était un homme très avisé, il ne voulut pas acquiescer avant de discerner la vérité. Quand il sut que les faits dont j’ai parlé plus haut étaient prouvés, il tomba humblement au pied du tombeau de saint Martin et promit de se faire baptiser sans tarder ; et tu as entendu raconter les hauts faits qu’une fois baptisé il accomplit contre les rois hérétiques Alaric et Gondebaud ; tu n’ignores pas ce qu’il fut donné à lui-même et à ses fils de posséder dans le siècle. »

          

          
            
              La conversion de Clovis selon Grégoire de Tours (vers 575)
            

          

          
            « La reine ne cessait de prêcher pour qu’il [Clovis] connaisse le vrai Dieu et abandonne les idoles ; mais elle ne put en aucune manière l’entraîner dans cette croyance jusqu’au jour où la guerre fut déclenchée contre les Alamans, guerre dans laquelle il fut poussé par la nécessité à confesser ce qu’auparavant il avait refusé de faire volontairement. Il arriva, en effet, que le conflit des deux armées dégénéra en un violent massacre et que l’armée de Clovis fut sur le point d’être complètement exterminée. Ce que voyant, il éleva les yeux au ciel et le cœur plein de componction, ému jusqu’aux larmes, il s’écria : « Ô Jésus-Christ, que Clotilde proclame fils du Dieu vivant, toi qui, dit-on, donnes une aide à ceux qui peinent et qui attribues la victoire à ceux qui espèrent en toi, je sollicite dévotement la gloire de ton assistance ; si tu m’accordes la victoire sur ces ennemis et si j’expérimente la vertu miraculeuse que le peuple voué à ton nom déclare avoir mise à l’épreuve, je croirai en toi et je me ferai baptiser en ton nom. J’ai, en effet, invoqué mes dieux, mais comme j’en fais l’expérience, ils se sont abstenus de m’aider ; je crois donc qu’ils ne sont doués d’aucune puissance, eux qui ne viennent pas au secours de leurs serviteurs. C’est toi que maintenant j’invoque, c’est à toi que je désire croire pourvu que je sois arraché à mes adversaires ». Comme il disait ces mots, les Alamans, tournant le dos, commencèrent à prendre la fuite et quand ils s’aperçurent que leur roi avait été tué, ils firent leur soumission à Clovis en disant : « Ne laisse plus, de grâce, périr des gens ; nous sommes à toi désormais ». Mais lui, ayant arrêté le combat, harangua son peuple et la paix faite rentra ; il raconta à la reine comment en invoquant le nom du Christ il avait mérité d’obtenir la victoire. Ceci s’accomplit la quinzième année de son règne.

            La reine fait alors venir en secret saint Remi, évêque de la ville de Reims, en le priant d’insinuer chez le roi la parole du salut. L’évêque l’ayant fait venir en secret commença à lui insinuer qu’il devait croire au vrai Dieu, créateur du ciel et de la terre, et abandonner les idoles qui ne peuvent lui être utiles, ni à lui, ni aux autres. Mais ce dernier lui répliquait : « Je t’ai écouté volontiers, très saint Père, toutefois il reste une chose ; c’est que le peuple qui est sous mes ordres, ne veut pas délaisser ses dieux ; mais je vais l’entretenir conformément à ta parole ». Il se rendit donc au milieu des siens et avant même qu’il eût pris la parole, la puissance de Dieu l’ayant devancé, tout le peuple s’écria en même temps : « Les dieux mortels, nous les rejetons, pieux roi, et c’est le Dieu immortel que prêche Remi que nous sommes prêts à suivre ». Cette nouvelle est portée au prélat qui, rempli d’une grande joie, fit préparer la piscine. Les places sont ombragées de tentures de couleurs, les églises ornées de courtines blanches ; le baptistère est apprêté, des parfums sont répandus, des cierges odoriférants brillent ; tout le temple du baptistère est imprégné d’une odeur divine et Dieu y comble les assistants d’une telle grâce qu’ils se croient transportés au milieu des parfums du paradis. Ce fut le roi qui le premier demanda à être baptisé par le pontife. Il s’avance, nouveau Constantin, vers la piscine pour se guérir de la maladie d’une vieille lèpre et pour effacer avec une eau fraîche de sales taches faites anciennement. Lorsqu’il y fut entré pour le baptême, le saint de Dieu l’interpella d’une voix éloquente en ces termes : “Courbe doucement la tête, ô Sicambre ; adore ce que tu as brûlé, brûle ce que tu as adoré“.

          

          
            Grégoire de Tours, Dix livres d’histoires, II, 30-31.

          

        

      

      
        L’organisation du royaume

        
          Grégoire de Tours ne cache pas que les succès militaires et politiques du règne ont aussi été rendus possibles par la manière brutale dont Clovis s’est imposé comme seul souverain du peuple franc. Il se débarrassa de ses rivaux jusque dans sa propre famille et manifesta indiscutablement beaucoup d’habileté à rallier à lui les antrustions des autres chefs francs dont Grégoire donne parfois le nom : Chararic qui avait refusé de le soutenir contre Syagrius ; Ragnacaire et son frère Riquier à Cambrai ; ainsi que Sigebert le Boiteux, roi des Francs rhénans, qui avait cependant été un allié sûr à ses débuts. À la fin de son règne, Clovis s’était ainsi imposé comme le seul maître d’un royaume considérablement dilaté.

          De Clovis, il faut aussi retenir l’œuvre du législateur. Dans le domaine civil, il se contenta de confirmer la situation existante. D’un côté, les populations gallo-romaines continuaient à vivre sous le régime de la loi romaine. Aux derniers moments de la présence wisigothique en Aquitaine, en 506, Alaric avait même promulgué une version légèrement retouchée du Code théodosien connue sous le nom de Loi romaine des Wisigoths, autrement appelée Bréviaire d’Alaric. D’un autre côté, les populations germaniques restaient soumises aux codes spécifiques qui avaient été imposés par l’administration romaine aux contingents militaires et à leur famille lors de leur entrée dans l’Empire au Ve siècle. Chez les Wisigoths, l’Édit de Théodoric et le Code d’Euric révèlent des dispositions juridiques déjà très imprégnées de droit romain. Elles restèrent en vigueur après 507. Pour les populations gallo-romaines ainsi que pour les Aquitains dans leur ensemble, c’était toujours le droit romain qui servait de référence. Il en alla de même après la conquête du royaume burgonde, en 534 puisque la Loi romaine des Burgondes dite Loi Gombette resta en vigueur. Rien de tel chez les Francs, installés longtemps dans les confins septentrionaux de la Gaule, la Toxandrie, et, pour cette raison, restés peu perméables aux influences juridiques romaines comme le montrent les dispositions du Pactus legis salicae. En 507, la Loi salique ne s’appliquait qu’aux Francs installés entre Escaut et Loire. De la même manière, les Francs rhénans conservèrent leurs propres traditions, qui furent mises par écrit au siècle suivant, dans les années 620, sous le règne de Dagobert. En somme, les particularismes, fruits de l’histoire récente, restèrent vifs tout au long des VIe et VIIe siècles.

          Dans le domaine du droit ecclésiastique – qu’on appellera plus tard canonique – Clovis, « nouveau Constantin », renoua franchement avec la tradition impériale. En 511, le souverain réunit l’ensemble des évêques de son royaume. Le principe n’était pas nouveau : depuis le IVe siècle en effet, le droit de l’Église était élaboré par les évêques réunis en concile. Les plus importantes de ces réunions avaient pu rassembler l’ensemble des prélats de l’Empire. Bien que l’épiscopat fût réuni et présidé par l’empereur qui promulguait ses décisions (les « canons »), il n’en revendiquait pas moins une autonomie, en particulier dans le domaine du dogme, de la discipline et de la liturgie. Le 10 juillet 511 à Orléans, convoqué par Clovis, l’épiscopat gaulois renouait ainsi avec une pratique abandonnée depuis près d’un siècle et demi en Gaule, mais dans un cadre désormais différent : celui du seul regnum Francorum. Les trente-deux participants, essentiellement venus d’Aquitaine, discutèrent de préoccupations immédiates, comme les conditions d’intégration des clercs ariens au sein de l’Église catholique ; ils eurent aussi le souci de régler une série de points de discipline interne et ils envisagèrent leurs rapports à venir avec le souverain et ses représentants dans les cités. Le concile d’Orléans ouvrait ainsi entre l’épiscopat et les souverains francs une longue série de rencontres qui allaient s’avérer décisives pour le gouvernement du royaume. On se gardera cependant de penser que Clovis réunissait des évêques aux ordres. Un concile général pouvait être le lieu idéal pour l’expression d’oppositions, ce qui, en dehors de quelques exceptions, explique l’absence de conciles généraux aux VIe-VIIe siècles au profit de conciles réunis dans le cadre des différentes parties du royaume franc.
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                Aquarelle de Bourla, BnF.

                En 1807, des fouilles eurent lieu à l’emplacement de la nef de l’ancienne église Saint-Geneviève, en cours de démolition depuis sa confiscation en 1791 (cf. plan de Paris, chapitre 4). On mit alors au jour un grand nombre de sarcophages indiscutablement mérovingiens. D’après Grégoire de Tours, à sa mort en 511, Clovis avait été inhumé dans le sacrarium de l’église qui portait alors le vocable des Saints-Apôtres, c’est-à-dire dans une annexe proche du chœur, peut-être, comme l’a proposé Patrick Périn, dans un mausolée circulaire à l’imitation de celui qui abritait les empereurs défunts à Constantinople dans une église dédiée elle aussi aux Apôtres. Quoiqu’on puisse s’en étonner, il semble bien qu’on ait perdu très tôt, en tout cas dès avant les aménagements du XIe siècle, le souvenir de l’emplacement exact de la sépulture royale. Dans ces conditions, il est bien peu vraisemblable que l’un des sarcophages découverts en 1807 puisse être attribué à Clovis. Ils devaient sans doute abriter les corps de membres de l’aristocratie franque soucieux de reposer au plus près des reliques de sainte Geneviève. En revanche, il n’est pas exclu que de nouvelles fouilles à l’emplacement de la basilique disparue, le long de l’actuelle rue Clovis, entre l’église Saint-Étienne-du-Mont et le lycée Henri IV, puissent apporter un jour des informations plus précises sur le mystérieux sacrarium aménagé en 511.

              

            

          

        

        
          Clovis mourut à Paris le 27 novembre 511. C’est là en effet, nous dit Grégoire de Tours, qu’il s’était installé depuis 508 et avait fixé le « siège du royaume ». Il ne faut assurément pas suivre Grégoire à la lettre : jusqu’au XIIe siècle, la royauté resta en grande partie itinérante. Loger, nourrir et vêtir le roi et ses proches représentait une charge qu’il convenait de répartir entre plusieurs domaines royaux dans lesquels la cour résidait donc en alternance, hors les absences dues à des nécessités militaires. Mais la volonté de privilégier Paris et ses alentours fut lourde de conséquences, on le sait. Au début du VIe siècle cependant, on ne peut pas dire qu’elle s’imposait. Paris, simple cité, était d’une importance toute relative. Mais la situation était favorable et permettait au souverain de surveiller les horizons méridionaux de son royaume. En outre, depuis le début du IVe siècle, la cité était doublement protégée par une enceinte édifiée tout autour de l’île de la Cité. Avant tout, il faut rappeler le prestige posthume de sainte Geneviève († vers 502), qui avait défendu la cité devant Attila et joué un rôle politique considérable dans la seconde moitié du Ve siècle. Clovis et Clotilde avaient décidé de faire élever sur sa tombe une basilique dédiée aux saints Apôtres – dont la dédicace était empruntée à l’église funéraire des empereurs à Constantinople – et c’est auprès de la sainte que l’un et l’autre choisirent d’être inhumés, sur l’actuelle Montagne Sainte-Geneviève. Avant la destruction de l’église au début du XIXe siècle, son sous-sol avait révélé plusieurs sarcophages mérovingiens, mais des aménagements faits au XIe siècle avaient fait disparaître pour toujours les sépultures royales. L’historien, pour qui la sépulture de Childéric Ier reste une source riche d’enseignements, ne sait malheureusement rien de la dernière demeure de son fils.

        

      

    

    
      II. L’achèvement de l’unité (511-561)

      
        Le partage de 511 et les dernières conquêtes

        
          Les fils de Clovis

          On a longtemps considéré que la manière dont s’est déroulée la succession de Clovis témoignait de la force des traditions germaniques et, en particulier, d’une perception patrimoniale du pouvoir (que l’on pouvait donc partager à loisir), à l’opposé de la conception romaine qui garantissait la permanence de la chose publique, quel que fût le destin particulier de ses détenteurs successifs. Les choses furent en réalité beaucoup plus complexes et doivent aussi sans doute être expliquées par les circonstances, comme l’a proposé Ian Wood. En 511, Clotilde ne souhaitait sans doute pas laisser Thierry Ier, le fils aîné que Clovis avait eu de sa première épouse rhénane, exercer seul le pouvoir au détriment des fils de la reine : Clodomir, Childebert et Clotaire. Par ailleurs, l’association des fils au pouvoir de leur père était une pratique répandue dans l’Empire au IVe siècle. Il faut aussi reconnaître que ce partage et tous ceux qui eurent lieu par la suite n’ont jamais mis définitivement fin à l’unité du regnum, mais que celui-ci connut en fait, à chaque génération, des recompositions successives en fonction de l’aptitude des membres de la famille mérovingienne à exercer le pouvoir. En somme les éléments de continuité avec l’Empire romain apparaissent beaucoup plus importants que les témoignages d’une prétendue pratique germanique de la succession qui aurait été instaurée en 511. La division avait aussi l’avantage d’associer un grand nombre de groupes aristocratiques au pouvoir royal.
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          Grâce à Grégoire de Tours, on connaît les termes du partage de 511, qui se fondait toujours sur les ressorts administratifs romains, les anciennes civitates, devenues pour la plupart sièges d’évêchés. À Thierry († 533), la région rhénane qui avait été tenue par Sigebert le Boiteux, ainsi que la Champagne. Clodomir († 524) reçut la vallée de la Loire ; Childebert Ier († 558) la future Normandie – terme commode mais bien anachronique avant que les Vikings de Rollon en reçoivent le gouvernement en 911 ; et Clotaire Ier († 561) le nord de la Gaule, berceau originel de l’expansion franque. Tous les quatre installèrent cependant leurs capitales respectives à peu de distance l’une de l’autre, maintenant ainsi la cohésion du regnum : Thierry à Reims, Clodomir à Orléans, Childebert à Paris et Clotaire à Soissons. L’Aquitaine connut un sort singulier puisqu’elle fut démembrée et ses cités rattachées à l’un ou l’autre des quatre regna. Il faut dire que la campagne de 507-508 n’avait pas tout réglé, loin de là. Plusieurs révoltes s’y déroulèrent, dont l’une en 531. En 555-560, l’Aquitaine fut également le théâtre des ambitions de Chramn, le fils que Clotaire Ier avait envoyé dans la région. Plus tard, en 584-585, un certain Gundovald, se prétendant le fils de Clotaire, chercha à s’y tailler un royaume. Son étrange aventure était en réalité suscitée (et financée) en sous-main par la cour impériale de Constantinople qui souhaitait installer en Gaule un Mérovingien qui lui fût étroitement lié.
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                BnF.

                D’après l’historien byzantin Jordanès († 552) la frappe de sous d’or au nom de Théodebert Ier suscita une indignation considérable à Constantinople où l’on comprit que cette initiative remettait en cause la domination universelle de l’empereur, certes théorique, mais que tous les souverains barbares avaient respectée jusque-là : « Et cependant le roi de Perse, qui a toute liberté pour sa monnaie d’argent, n’oserait imprimer son image sur des pièces d’or ; c’est un droit qui lui est interdit de même qu’à tous les autres rois des Barbares ; chose d’autant plus remarquable qu’il a l’or à discrétion, mais il ne pourrait faire accepter cette monnaie par les peuples avec lesquels ses sujets font le commerce, quand bien même ces peuples seraient étrangers à l’Empire romain. Ce que les Perses n’auraient osé faire, les Francs y ont réussi en Gaule. »

              

            

          

        

        
          Clodomir mourut le premier en 524 lors d’une expédition entreprise contre le royaume burgonde. Il laissait trois très jeunes enfants. Childebert et Clotaire éliminèrent les deux aînés pour se partager le royaume de leur père dont ils concédèrent aussi une partie à leur frère Thierry ; le troisième nommé Cloud put s’échapper, devint clerc et s’installa sur les rives de la Seine. Il mourut en odeur de sainteté et donna son nom à une localité bien connue de l’ouest parisien. À la mort de Thierry en revanche, les choses se passèrent très différemment malgré les ambitions affichées par ses frères. Il faut dire qu’il avait été associé de près aux succès de son père Clovis en prenant une part active à la conquête de l’Auvergne en 508 et qu’il remporta par la suite d’importants succès militaires contre les Thuringiens et les Alamans. Il jouissait donc d’un réel prestige qui permit à son fils Théodebert Ier de lui succéder en 534. Plus que ses oncles, Théodebert poursuivit les ambitions romaines de son grand-père ; il fut ainsi le premier roi barbare à faire frapper des monnaies d’or à son effigie, et non pas à celle de l’empereur, provoquant une grande indignation à Constantinople. Théodebert mourut en 548. Quant à Childebert Ier, il ne laissa d’autre souvenir que celui de la conquête du royaume burgonde sur laquelle il convient de nous arrêter désormais.

        

        
          Le sort du royaume burgonde

          Clovis s’était donné tout entier à la conquête de l’Aquitaine wisigothique. Bien qu’il ait dans un premier temps manifesté aussi quelques ambitions sur le royaume burgonde, il préféra rapidement s’attacher le roi Gondebaud pour mieux vaincre Alaric. Telle était toujours la situation à la mort de Clovis en 511. Gondebaud avait alors connu quelques difficultés face à Théodoric, roi des Ostrogoths, et fut contraint de renoncer à mettre la main sur la Provence wisigothique ; la fin de son règne n’en constitua pas moins d’une certaine manière l’apogée du royaume burgonde. Celui-ci s’étendait sur un vaste territoire comprenant le Jura, le plateau de Langres, l’ensemble de la Bourgogne actuelle ainsi que toute la vallée du Rhône. Ses principales cités étaient Genève, Lyon et Vienne. Maître des milices au nom de l’empereur, il promulgua en 501/502 cette Loi romaine des Burgondes qui porte son nom (Loi Gombette). Sans avoir jamais renoncé à l’arianisme, Gondebaud entretenait cependant de bons rapports avec l’épiscopat et le clergé catholique. Il reste néanmoins que la question religieuse était lourde de crises à venir.

          Gondebaud mourut en 516 et son fils Sigismond lui succéda. Ce dernier avait embrassé le catholicisme sous l’influence de l’évêque Avit de Vienne († 518) et avait fondé en 515 l’abbaye d’Agaune autour d’un sanctuaire qui abritait les reliques de saint Maurice et des martyrs de la Légion thébaine, des soldats chrétiens dont on disait qu’ils avaient été massacrés, à la fin du IIIe siècle, pour avoir refusé de participer aux persécutions ordonnées par l’empereur Maximien. Une fois devenu roi, son soutien au catholicisme ne fut pas mesuré comme en témoignent la réunion du concile d’Épaone dès 517 ou encore l’agrandissement de la cathédrale de Genève ; le souverain autorisa ce qui ressembla même à une véritable persécution à l’égard de ses sujets ariens. Informés des tensions qui traversaient le royaume burgonde – tensions aggravées par le meurtre de Sigeric, le fils que Sigismond avait eu d’une fille de Théodoric – les rois francs menèrent une première campagne militaire en 523 au cours de laquelle Sigismond leur fut livré. Mais son frère Gondomar prit la tête de la résistance. Une seconde campagne l’année suivante n’eut d’autre résultat que la mort de Clodomir à Vézeronce près de Grenoble. Il fallut attendre l’année 534 pour voir les Francs – emmenés par Childebert, Clotaire et leur neveu Théodebert – définitivement victorieux. À l’instar de l’Aquitaine une trentaine d’années plus tôt, le royaume burgonde fut équitablement partagé entre les vainqueurs ; mais cette situation ne dura guère car il fut progressivement reconstitué par Clotaire Ier et, à sa mort en 561, transmis intact à son fils Gontran. Les Burgondes, on l’a vu, conservèrent le régime juridique institué naguère par Gondebaud.
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              Casque de Vézeronce (Rhône-Alpes).

              
                Grenoble, musée Dauphinois.

                Ce casque en laiton doré auquel sont fixées des protections, matelassées de cuir, pour la nuque et les joues a été découvert en excellent état de conservation en juin 1870 dans une tourbière de Vézeronce, à une cinquantaine de kilomètres à l’est de Lyon. L’inventeur s’en débarrassa rapidement auprès d’un brocanteur qui le revendit à son tour jusqu’à ce qu’un érudit conscient de sa valeur finisse par convaincre la municipalité de Grenoble d’en faire l’acquisition en novembre 1871. Le casque est entièrement décoré et ne porte aucune trace d’usure. Il s’agit de toute évidence d’un objet d’apparat que l’on peut rapprocher de trouvailles similaires faites à Baldenheim (en Alsace) et surtout en Serbie, toutes datées du VIe siècle. Il y a ainsi lieu de penser qu’il s’agissait d’une production sortie des ateliers militaires de l’Empire d’Orient. La présence de ce casque exceptionnel à Vézeronce, où eut lieu en 524 l’affrontement entre Francs et Burgondes au cours duquel le roi Clodomir perdit la vie, laisse supposer qu’il appartenait à un guerrier de haut rang de l’une ou l’autre armée.

              

            

          

        

        
          La Provence

          La conquête du royaume burgonde ouvrait la voie à l’expansion franque en direction de la Méditerranée. À Constantinople, l’empereur Justin Ier (518 † 527) avait proposé aux Francs de s’emparer de la Provence ostrogothique pour peu qu’ils le soutinssent dans ses projets de reconquête de l’Italie. Après la mort de Théodoric (526), les rois ostrogoths leur firent la même offre pour obtenir leur neutralité ! En 537, sans coup férir, Childebert et Théodebert mirent ainsi la main sur la Provence, principalement sur Arles, sa capitale, où ils organisèrent des courses de chevaux dans le cirque, et sur Marseille, porte ouverte sur le grand commerce méditerranéen. Un quart de siècle après la mort de Clovis, pour avoir poursuivi le même rêve romain que lui, les rois francs accédaient enfin aux rives de la Méditerranée. Sur le territoire de l’ancienne Gaule romaine, seule échappait au pouvoir des Francs la Septimanie wisigothique. Clotilde, une fille de Clovis, avait certes été mariée au roi wisigoth Amalaric, engageant ainsi un rapprochement entre les deux peuples, il n’empêche que les rois francs prirent ensuite prétexte de l’arianisme de leur beau-frère pour adopter une attitude plus menaçante. En 531, Childebert mena une campagne en Septimanie ; l’année suivante, ce fut au tour de Théodebert. Dix ans plus tard, Childebert et Clotaire lancèrent une nouvelle expédition et traversèrent même les Pyrénées. Mais aucune de ces tentatives ne connut un succès durable.

        

      

      
        Clotaire Ier, seul maître du royaume (558-561)

        
          Aux yeux des historiens contemporains, Clotaire Ier a longtemps illustré la singularité du mariage germanique. On lui connaît en effet au moins sept épouses, sans compter les concubines qu’il retint par moments à ses côtés comme l’infortunée Vuldetrade. Cette polygamie n’était pas indifférenciée et il existait une hiérarchie entre les épouses, ne serait-ce que parce qu’il fallait distinguer, parmi les fils, ceux qui étaient susceptibles d’exercer le pouvoir à la suite de leur père. Le roi en retirait des avantages politiques car il pouvait ainsi nouer de nombreuses alliances dans l’aristocratie franque ou étrangère. Il lui était également permis de répudier aisément ces femmes en fonction de ses intérêts du moment. Parmi les épouses de Clotaire Ier, il faut mentionner Ingonde et sa sœur Arégonde dont le tombeau a été découvert intact dans le sous-sol de l’abbaye de Saint-Denis en 1959, ainsi que la princesse thuringienne Radegonde qui finit par quitter la cour pour se faire moniale et fonder un monastère à Poitiers où elle finit ses jours en 587.
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              Le mobilier de la tombe de la reine Arégonde († vers 580).

              
                Saint-Germain-en-Laye, Musée d’archéologie nationale.

                Les historiens discutent encore actuellement des origines de la première basilique édifiée pour abriter le corps de saint Denis, mais il est assuré que celle-ci avait déjà acquis au VIe siècle un grand prestige dont témoignent les sépultures de grands aristocrates francs mises au jour par Michel Fleury à la fin des années 1950. Parmi celles-ci, il faut mentionner la découverte exceptionnelle d’une défunte dont l’anneau a livré le nom (Arnegundis) et la qualité (le monogramme central signifiant regine). Il s’agissait de la reine Arégonde, épouse de Clotaire Ier et mère de Chilpéric Ier. Les vêtements et les bijoux de la reine étaient encore en place. On a ainsi retrouvé les deux épingles d’or qui maintenaient son voile, des boucles d’oreille d’origine italo-byzantine, une somptueuse plaque-boucle de ceinture (avec sa contre-plaque), une grande épingle d’argent ainsi qu’une paire de fibules discoïdes cloisonnées de grenats. La défunte était vêtue d’un long manteau de soie pourpre dont les extrémités des manches étaient brodées de fil d’or. Michel Fleury avait estimé qu’Arégonde était morte vers 565/570, mais Patrick Périn a montré que le décès doit être placé plus tard, vers 580, que la défunte était alors plus âgée qu’on ne l’a cru et qu’elle devait atteindre une soixantaine d’années au moment de sa mort. Ces conclusions ne sont pas sans importance car elles permettent désormais aux archéologues de dater précisément le mobilier et, par comparaison, les objets similaires retrouvés ailleurs.

              

            

          

        

        
          À la mort de Clodomir en 524, son royaume fut partagé entre ses frères. Lorsque Thierry Ier mourut à son tour, son fils Théodebert fut reconnu sans difficulté roi de la partie orientale du royaume des Francs. Lui-même trouva la mort en 548 et son fils Théodebald recueillit alors la succession. Mais pour peu de temps car, malade, il mourut rapidement, en 555. Clotaire Ier agit sans tarder et s’empara un moment de l’épouse du défunt, Vuldetrade, ce qui ne plut guère aux évêques de son entourage. De cette façon, il se fit reconnaître comme roi et conduisit consécutivement plusieurs expéditions chez les peuples voisins, Saxons et Thuringiens, auxquels furent imposés de lourds tributs. Enfin, Childebert, roi de Paris, mourut à son tour en 558. Il fut inhumé dans sa capitale, dans l’abbaye qu’il avait fondée avec l’évêque Germain à l’extérieur de la cité, sur la rive gauche de la Seine. Ce monastère, d’abord dédié à saint Vincent de Saragosse, dont des reliques avaient peut-être été rapportées d’Espagne par Childebert à l’issue de la campagne de 542, connut ensuite un développement remarquable sous le nom de Saint-Germain-des-Prés. Childebert ne laissait que des filles que Clotaire n’eut guère de peine à exiler, ainsi que leur mère Ultrogothe. Clotaire n’était pas encore tout à fait le seul maître du royaume réunifié. Il lui restait en effet à triompher de son fils Chramn qui, depuis l’Auvergne, n’avait cessé d’intriguer contre lui en recherchant l’alliance de Childebert. La mort de ce dernier le laissa désemparé et il trouva refuge chez les Bretons. À l’issue d’une expédition militaire, le fils rebelle fut mis à mort. Cette fin cruelle inspira à Grégoire de Tours une comparaison avec le roi David et son fils Absalon : pour l’historien tourangeau, l’histoire, en effet, n’était jamais que l’actualisation de l’Écriture sainte. On aura d’autres occasions de le constater.
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          À sa mort en 561, Clotaire Ier laissait quatre fils : Charibert, Gontran, Chilpéric et Sigebert dont le premier souci fut d’organiser les funérailles de leur père. Roi de Soissons à l’origine, Clotaire fut inhumé dans sa capitale, dans un monastère qu’il avait fondé pour accueillir le corps du saint évêque de Noyon, Médard, celui-là même qui, dans sa cathédrale, avait remis à Radegonde le voile consacré. Quant au partage qui s’ensuivit, il s’inspira de celui qui avait eu lieu un demi-siècle plus tôt à la mort de Clovis. Charibert reçut le royaume de son oncle Childebert autour de Paris ; Gontran celui de Clodomir avec Orléans pour capitale, récupérant au passage la plus grande partie de l’ancien royaume burgonde ; Sigebert, comme son nom le prédestinait, hérita de l’ancien royaume des Francs rhénans dont le siège, nous dit Grégoire, se trouvait à Reims ; Chilpéric enfin, succédant à son père, s’installa à Soissons. L’évêque de Tours assure que le nouveau roi chercha dans un premier temps à exercer seul le pouvoir en vertu sans doute du fait qu’il était le seul fils que Clotaire Ier avait eu d’Arégonde, sa dernière épouse.

        

      

      
        Géopolitique de la Gaule franque au VIe siècle

        
          À la fin du Ve siècle, les Francs, eux-mêmes divisés, pesaient peu sur le destin de la partie occidentale de l’ancien Empire romain. Engagée par Clovis et poursuivie par ses fils, l’extension du regnum à la totalité de la Gaule donna à ce dernier le premier rôle parmi les royaumes romano-barbares. Elle invita aussi, progressivement, les souverains francs à regarder vers le Nord et l’Est, au-delà de la Manche, de la mer du Nord et de l’ancien limes du Rhin.
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          La fin de l’Europe gothique

          Lorsque Clovis succèda à son père, l’Italie, bien que privée d’empereur depuis 476, était toujours le pivot de l’Europe occidentale. Le roi des Ostrogoths, Théodoric le Grand († 526), y avait restauré les principes et les institutions politiques romaines. Avec beaucoup d’habileté diplomatique, il s’efforçait également de contrôler ses voisins burgondes, wisigoths et francs et d’apparaître comme le nouvel arbitre de l’Europe. En 493, il prit ainsi pour épouse la propre sœur de Clovis nommée Audoflède. Mais le roi franc eut vite à cœur de fragiliser cet équilibre diplomatique. Son mariage avec Clotilde scella l’alliance avec la royauté burgonde au détriment, dans un premier temps, des Wisigoths, vaincus à Vouillé en 508 et contraints de se replier sur la péninsule ibérique et la Septimanie. Mais Théodoric veillait : il s’empara aussitôt de la Provence. Isolée, la royauté wisigothique n’en restait pas moins prestigieuse comme le montrent les mariages royaux de Sigebert et Chilpéric, mais l’intérêt que les Francs pouvaient lui porter décrut à mesure que s’étendait l’instabilité politique. Ce fut ensuite au royaume burgonde de faire les frais de l’expansion franque (534). À cette date, les successeurs de Théodoric n’étaient plus en mesure de faire quoi que ce soit en raison de la menace que commençait à faire planer l’empereur Justin Ier (518 † 527) et que mit à exécution son successeur Justinien (527 † 565) en se lançant dans la reconquête de la péninsule italienne.

        

        
          Les Francs et la politique italienne de Constantinople

          Établis à Constantinople, les empereurs n’avaient pas renoncé à l’Occident malgré la déposition de Romulus Augustule en 476. Au début du VIe siècle, ils n’étaient certes plus en mesure d’intervenir efficacement, mais ils aimaient à rappeler qu’eux seuls incarnaient la légitimité du pouvoir. Les souverains barbares eux-mêmes appréciaient d’être ainsi confortés. C’est ainsi que Clovis accepta avec reconnaissance les insignes du consulat que l’empereur Anastase (491 † 518) lui fit parvenir à Tours après la victoire définitive sur les Wisigoths d’Alaric II. Il en alla de même avec les souverains burgondes qui reçurent le titre de magister militum. Or les empereurs caressaient toujours le projet de reprendre Rome et l’Italie. Lorsque débarrassés du danger perse, l’empereur Justinien, après avoir mis la main sur le royaume vandale en 534, entreprit la reconquête de la péninsule, il soigna l’alliance de revers avec les Francs. C’était déjà dans des conditions identiques, que Justin avait offert la Provence ostrogothique aux fils de Clovis. La guerre en Italie s’éternisa. C’est seulement en 552 que le général Narsès vint à bout de la résistance ostrogothique, à l’issue de vingt années de guerre qui avaient épuisé l’Italie.
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                musée du Louvre.

                Conservé au Musée du Louvre, l’Ivoire Barberini désigne le volet d’un diptyque impérial constitué de cinq plaques d’ivoire dont quatre sont aujourd’hui conservées. L’ensemble mesure 34,2 cm de hauteur et 26,8 cm de largeur. Il se trouvait en Provence au XVIIe siècle dans les collections de l’érudit Claude Fabri de Peiresc qui l’offrit au cardinal Francesco Barberini, alors légat pontifical à Avignon. Le Louvre en fit l’acquisition en 1899. À l’origine les diptyques faisaient office de tablettes de cire sur lesquelles on écrivait au stylet. Au Bas Empire, ce sont aussi des objets commémoratifs réalisés à l’occasion de l’entrée en charge des magistrats (diptyques consulaires). L’ivoire du Louvre est le seul à célébrer un empereur, représenté à cheval et triomphant sur le panneau central. Revêtu du manteau d’apparat des officiers généraux romains, il tient dans sa main droite une lance derrière laquelle est représenté un barbare coiffé d’un bonnet recourbé d’origine orientale. Au pied du cavalier, une femme représente la Terre et sa prospérité ; elle tient le pied de l’empereur en signe de soumission. Dans l’angle supérieur, une Victoire ailée tient dans sa main gauche une palme ; elle portait vraisemblablement dans sa main droite (brisée) une couronne destinée à l’empereur. Le panneau latéral gauche représente un officier supérieur portant une statuette de la Victoire ; il a vraisemblablement pris part à la campagne militaire comme le suggère le butin représenté à ses pieds. La plaque inférieure est tout entière occupée par une frise de barbares vaincus et d’animaux sauvages, d’origine aussi orientale, apportant leur tribut à l’empereur. Enfin, dans le panneau supérieur est représenté le Christ bénissant le vainqueur. Le diptyque pourrait avoir été réalisé à Constantinople pour célébrer la victoire de l’empereur Justinien sur les Perses en 532, ce qui s’accorde avec le style tardif de l’œuvre. Quelques décennies plus tard, cet ivoire fut apporté en Gaule, comme en témoignent des inscriptions mérovingiennes portées à l’encre au revers. Il s’agit de listes de près de trois cents noms copiés par une seule et même main, dont un bon nombre n’est plus déchiffrable. On peut tout de même reconnaître ceux de souverains francs d’Austrasie, principalement Childebert II († 596) et de ses parents proches. Ces inscriptions suggèrent une utilisation liturgique du diptyque qui aurait recueilli les noms des défunts pour lesquels on priait spécialement pendant la messe. La mention des rois austrasiens n’est pas incompatible avec l’utilisation de l’ivoire dans une église provençale importante, car la Provence dépendait alors de l’Austrasie. Le nom d’Arles a ainsi pu être proposé pour sa localisation dans le Haut Moyen Âge. En somme, tout invite à penser que le diptyque est arrivé en Gaule dès la fin du VIe siècle dans le cadre d’échanges diplomatiques entre Byzance et l’Austrasie et qu’il aurait ensuite été offert par la cour royale à une église.

              

            

          

        

        
          Mais ces efforts avaient été vains. En 569, les Lombards firent irruption dans la plaine du Pô et se rendirent maîtres de la Péninsule. Les Francs ne leur étaient pas hostiles a priori comme le montrent le mariage de la fille de Clotaire Ier, Chlodoswinde, avec le roi lombard Alboin ainsi que de ceux de Théodebert Ier et Théodebald avec des princesses lombardes. Mais Constantinople fut à nouveau le foyer d’une intense correspondance diplomatique cherchant à persuader – sans regarder à la dépense – les souverains d’Austrasie et de Burgondie de mener des campagnes régulières en Italie. Les Francs se révélèrent des alliés bien peu fiables et ne mirent pas beaucoup de bonne volonté à répondre, mais ils s’exécutèrent parfois, car ces expéditions leur procuraient richesses et prestige. Dans les années 580, le duc Mummolus s’en fit une spécialité. Son nom est lié à celui de Gundovald qui se présentait comme un fils de Clotaire Ier. L’homme avait été accueilli à Constantinople. Il débarqua en Gaule en 582 et chercha à se tailler un royaume en Auvergne. Son aventure finit tragiquement sous les murs de Convenae, aujourd’hui Saint-Bertrand de Comminges, où il fut tué en 585. Elle illustre le jeu de la diplomatie impériale. L’empereur Maurice (582 † 602) entendait de toute évidence installer en Gaule un Mérovingien qui acceptât enfin de se comporter en allié sûr contre les Lombards. Avec le temps, les relations s’améliorèrent après que les Lombards eurent tissé leur propre réseau d’alliances chez d’autres voisins comme les Bavarois. Mais encore dans le premier tiers du VIIe siècle, les Francs apprécièrent de pouvoir prélever en Italie de substantiels tributs.
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              La cité de Comminges.

              
                 

                « Alors Gundovald, quand il eut appris que l’armée s’approchait de lui, se voyant abandonné par le duc Didier, franchit la Garonne […] pour gagner Comminges. La ville est, en effet située, sur le sommet d’une montagne et n’est dans le voisinage d’aucune autre montagne » (Grégoire de Tours). Bien que la ville de Comminges ait connu d’importants aménagements au cours du Moyen Âge, avec en particulier la construction de la cathédrale romane sous l’épiscopat de Bertrand de l’Isle-Jourdain († 1123) qui, canonisé en 1218, donna son nom à la cité, le site reste aujourd’hui d’une très grande richesse archéologique. La ville basse fut abandonnée au tournant des IVe-Ve siècles : on distingue aisément aujourd’hui les différents bâtiments publics antiques (forum, thermes, amphithéâtre, ainsi qu’une église appelée basilique du Plan). La ville nouvelle fut fortifiée sur la colline exactement au même moment comme l’attestent de récentes observations archéologiques, vraisemblablement dans le contexte de l’installation des Wisigoths dans la région. Ceci suggère que leur comportement fut assez brutal et que les populations cherchèrent davantage de sécurité en gagnant ce site perché qui, deux siècles plus tard, offrit un refuge éphémère à Gundovald, lâché de toutes parts.

              

            

          

        

        
          Les périphéries du regnum Francorum

          Au VIe siècle, les souverains francs ne désertèrent pas la diplomatie méditerranéenne, mais ils semblent lui avoir consacré un intérêt de plus en plus épisodique. Les périphéries proches en revanche retinrent davantage leur attention mais sans succès durables. Cela annonçait toutefois l’expansion future du monde franc. Il est difficile de savoir quel était le statut de l’Armorique. Les Bretons semblent avoir été tour à tour soumis et révoltés. Eux-mêmes ne semblent pas avoir considéré qu’ils appartenaient au monde franc. La manière dont les évêques bretons ignoraient l’évêque de Tours qui se présentait pourtant comme leur métropolitain en est un indice. Les Francs entretenaient leurs autres voisins dans une dépendance assez lâche qui prenait le plus souvent la forme du versement d’un tribut à l’issue de campagnes militaires. Des otages pouvaient aussi être échangés. Le fait est bien attesté pour les Thuringiens et l’on sait qu’en 531 Clotaire Ier ramena dans ces conditions la princesse Radegonde en Neustrie avant de la prendre pour épouse. Mais il est plus difficile de savoir si cette politique eut autant de succès avec les autres peuples – Frisons, Alamans, Bavarois et Gascons que Dagobert soumit plus étroitement au siècle suivant. Il faut enfin souligner que les liens, commerciaux et politiques, étaient étroits avec les royautés du sud de l’Angleterre. À Sutton Hoo, dans le Suffolk, la tombe du roi Raeedwald d’East Anglia († 624/625) a ainsi livré un trésor exceptionnellement riche de monnaies mérovingiennes. Vers 560, Berthe, la fille du roi de Paris Charibert Ier, fut mariée au futur roi du Kent, Aethelbert. Bien que son épouse ait été chrétienne, lui-même resta païen jusqu’à ce que le pape Grégoire le Grand lui envoyât de Rome une mission dirigée par le moine Augustin (596). En refusant longtemps que le baptême leur fût apporté par des clercs francs, les Anglo-Saxons avaient aussi tenu à conserver leurs distances vis-à-vis de leurs puissants voisins continentaux.
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              Sutton Hoo.

              
                British Museum.

                Vue générale du site : au centre de l’image, jouxtant la forêt, le tumulus principal renfermant la sépulture princière.
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                British Museum.

                L’empreinte du navire recouvert par le tumulus principal.
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              Sutton Hoo.

              
                British Museum.

                Les monnaies mérovingiennes du trésor.

              

            

          

        

        
          La sépulture de Sutton Hoo et le monde franc

          Fouillé en 1938-1939, le site funéraire de Sutton Hoo, dans le comté du Suffolk, comprend 15 tumuli à incinération et inhumation. Le plus célèbre d’entre eux, nommé Mound 1 par les archéologues recouvrait un bateau à fond plat d’une petite trentaine de mètres de longueur et d’un peu plus de quatre mètres dans sa plus grande largeur. Il abritait en son centre une chambre funéraire. Des restes d’ossements calcinés déposés dans un coffre laissent supposer que le défunt avait été préalablement incinéré. Le mobilier découvert est d’une très grande richesse : outre des armes (épées, fers de lance, angons et un splendide casque d’apparat), ont été retrouvés un « sceptre », une lyre, de la vaisselle, des chaudrons et des cornes à boire. Certaines pièces venaient de très loin, telles ces deux cuillères liturgiques en argent (destinées à la communion) marquées, en grec, des inscriptions Paulos et Saulos ; et ce vase byzantin gravé au nom de l’empereur Anastase (491 † 518). Exceptionnel est également le trésor monétaire qui comprenait trente-sept monnaies d’or, toutes frappées en Gaule, mais par des ateliers différents. Ce chiffre correspond exactement à l’équipage de trente-six rameurs et du pilote que le bateau pouvait accueillir. Il s’agit d’une forme d’obole à Charon destinée à marquer symboliquement la présence des rameurs destinés à accompagner le défunt dans l’au-delà. Ce type de sépulture à bateau se retrouve chez les peuples païens des mers septentrionales et l’on connaît plusieurs cas similaires dans la Scandinavie du Xe siècle.

          L’identité du défunt a donné lieu à plusieurs suppositions. La plus vraisemblable concerne le roi Raedwald. Les monnaies les plus récentes ont été frappées au milieu des années 620. Grâce aux informations fournies par le moine Bède le Vénérable au début du VIIIe siècle, on sait que le royaume d’East Anglia était alors sous l’autorité de ce souverain qui, bien qu’ayant été baptisé dès 604, n’avait pas pour autant rompu avec les cultes ancestraux. De ce syncrétisme, qui scandalise Bède, témoignerait le caractère globalement païen de la sépulture et la présence d’objets chrétiens (les cuillères liturgiques). D’autre part, Bède attribue à Readwald le titre de « détenteur de l’empire », bretwalda, c’est-à-dire « suzerain » dans les sources postérieures (overlord en anglais). Cela suggère que le roi d’East Anglia aurait joui d’une autorité éminente sur ses voisins. Ainsi comprendrait-on la présence de ce « sceptre » dont on ne connaît pas d’autres exemples.Récemment l’historien Ian Wood a proposé une autre identité pour le défunt : non pas Raeedwald, mais son fils nommé Sigebert. Le nom franc de ce prince et quelques autres indices laissent supposer que Raeedwald avait été marié à une princesse mérovingienne comme l’avait été plusieurs décennies auparavant le roi Aethelbert de Kent avec Berthe, la fille du roi de Paris Charibert. Surtout, la collection de monnaies mérovingiennes, méticuleusement rassemblée, témoignerait des liens très étroits entre le défunt et le monde franc. Toutefois cette hypothèse apparaît peu compatible avec le témoignage de Bède, car ce dernier rapporte que Sigebert abandonna la royauté pour se faire moine. Il fut ensuite arraché à sa retraite pour encourager ses compatriotes en guerre contre le roi Penda de Mercie. « N’oubliant pas ses vœux, entouré d’une magnifique armée, il refusa de tenir dans la main autre chose qu’une baguette de bois », et périt sur le champ de bataille.

          Quoi qu’il en soit, la sépulture de Sutton Hoo jette une vive lumière sur les rapports qu’entretenaient les souverains anglo-saxons et leurs voisins francs. Bède le souligne lorsqu’il rappelle que Sigebert, une fois installé comme roi d’East Anglia « éprouva le désir d’imiter ce qu’il avait vu bien organisé en Gaule et créa une école où les jeunes garçons pourraient apprendre les lettres, secondé en cela par l’évêque Felix qu’il avait reçu du Kent, et qui fournissait aux enfants des pédagogues et des maîtres formés dans les traditions de ce pays ». On pourrait multiplier les indices de relations réciproques de part et d’autre de la Manche. On doit néanmoins reconnaître que, contrairement à Sigebert, la plupart des rois anglo-saxons cherchèrent aussi à se prémunir contre ce qu’ils pouvaient aussi considérer comme des visées hégémoniques de la part des rois mérovingiens. Lorsqu’ils firent le choix d’adopter le christianisme, ils se tournèrent vers Rome plutôt que vers les évêques francs. En 596, le pape Grégoire le Grand répondit en envoyant dans le Kent une mission emmenée par le moine Augustin et, avec Bruno Judic, on peut imaginer que les deux cuillères de Sutton Hoo traversèrent à cette occasion la Gaule puis la Manche dans les bagages des missionnaires romains.

          Le trésor de Sutton Hoo, déposé au British Museum, est longtemps resté la plus importante découverte de ce genre sur le sol britannique jusqu’à ce qu’en juillet 2009 un trésor de plus de 1 500 pièces des VIIe-VIIIe siècles fût à son tour mis au jour dans le Strattfordshire. Il ne s’agit cependant pas d’un trésor funéraire et les circonstances dans lesquelles il a pu être rassemblé restent aujourd’hui mystérieuses.
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      III. L’interminable guerre civile (v. 570 - 613)

      
        Charibert mourut jeune. En 567, son royaume fut donc partagé entre ses trois frères, à l’exception de Paris qui resta dans l’indivision. Sigebert, Chilpéric, Gontran sont les trois protagonistes de la grande guerre civile qui ravagea le royaume du début des années 570 jusqu’en 613. À l’origine de ce cycle ininterrompu de vengeance, il y a deux mariages contractés au-delà des Pyrénées et le sort funeste réservé à une princesse wisigothique. À cela, il faut ajouter un contexte de crise et d’exaspération d’une l’aristocratie qui connaissait un certain appauvrissement, provoqué par la fin des conquêtes en Gaule ainsi que par la peste venue d’Orient. Ainsi comprend-on les proportions prises par cette grande faide royale, qui peut aussi être considérée comme une crise de croissance du royaume franc.

      

      
        Deux mariages royaux

        
          On a dit plus haut l’importance des unions matrimoniales et les possibilités dont disposaient les souverains pour contracter ou rompre des alliances avec les grandes familles aristocratiques. Le prestige de l’union dépendait du rang de l’épouse. Par le passé, la famille mérovingienne avait contracté des liens avec les autres familles royales, ainsi pour le mariage burgonde de Clovis. Les souverains qui régnaient sur la Gaule franque avaient donc de bonnes raisons pour porter leur regard hors de chez eux. Au début des années 560, les perspectives n’étaient pas larges. Seule la famille wisigothique était en mesure de proposer des unions convenables. C’est ainsi que Sigebert demanda la main de la princesse Brunehaut, fille du roi Athanagild. De l’avis des contemporains, la jeune fille était fort belle. Elle arriva en Gaule en 566. Le mariage donna lieu à une somptueuse cérémonie. Grégoire de Tours note avec satisfaction que la jeune reine abjura sans tarder l’arianisme pour embrasser le catholicisme : elle reçut à cette occasion une nouvelle onction. Il y eut aussi des échanges importants. La jeune fiancée avait été richement dotée par son père ; conformément à la coutume franque, elle reçut de son mari un Morgengabe – le « don du matin » qui prit plus tard le nom de douaire – constitué de bijoux, de numéraire, de biens meubles et de domaines fonciers qui devaient permettre à la nouvelle reine de vivre selon son rang. D’après Grégoire de Tours, Chilpéric Ier se montra assez vite jaloux de son frère et chercha lui aussi à contracter un mariage dans la famille wisigothique. Athanagild lui envoya sa fille aînée Galswinthe et l’union fut célébrée. Il faut dire que Chilpéric y avait mis le prix : la jeune reine reçut comme Morgengabe les cités de Bordeaux, Limoges, Cahors et celles de Béarn et de Bigorre. Il se trouve cependant que la présence de Galswinthe à la cour de Soissons n’écarta pas le roi de ses anciennes fréquentations. La nouvelle reine se plaignit particulièrement d’une certaine Frédégonde et demanda à retourner chez son père. Pour cela, elle était prête à abandonner sa dot. Mais rien n’y fit. Grégoire assure qu’elle fut égorgée sur ordre du roi et que celui-ci épousa officiellement Frédégonde quelques jours plus tard. Il semble bien que la mort du souverain wisigothique ait donné l’impression à Chilpéric qu’il pouvait se débarrasser sans dommage de l’importune. Personne en effet n’était susceptible de la défendre, car Athanagild n’avait pas laissé d’héritier. Mal en prit à Chilpéric : c’était en effet sans compter sur le terrible affront ainsi fait à sa belle-sœur Brunehaut et donner à son frère Sigebert l’occasion rêvée de lui chercher querelle, voire de s’emparer de son royaume.
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        Les premiers développements de la faide

        
          Dans un premier temps, Gontran s’associa aux projets de son frère. Chilpéric fut contraint de verser une composition importante en cédant le Morgengabe de Galswinthe à Sigebert. Dans les mois qui suivirent, les opérations militaires ne cessèrent pas pour autant, mais, à partir de 573, Gontran se tint de plus en plus à l’écart du conflit. En 575, Sigebert pénétra profondément dans le royaume de son frère qui se réfugia à Tournai. Une partie des leudes de Chilpéric se rallièrent alors Sigebert et le rejoignirent au palais de Vitry-en-Artois. Parmi eux cependant, s’étaient glissés deux esclaves envoyés par Frédégonde qui frappèrent mortellement le roi de leurs scramasaxes. Le renversement inespéré de la situation permit à Chilpéric de retrouver la confiance de ses guerriers, peu enclins à s’en remettre à une veuve et un enfant. Brunehaut et son jeune fils Childebert II se trouvaient à Paris. Chilpéric put s’emparer de la reine qu’il exila un temps à Rouen. Quant à Childebert, il eut le temps de regagner le royaume de son père. Le gouvernement fut alors assuré par des grands que la situation satisfaisait, car elle leur procurait une certaine autonomie politique. Personne n’était pressé de voir revenir Brunehaut et certains, comme l’évêque Egidius de Reims, étaient même partisans de l’apaisement. C’est sans doute pour cette raison qu’elle accepta d’épouser Mérovée, le propre fils de Chilpéric, qui de son côté cherchait quelques espérances austrasiennes, car la descendance que Frédégonde donnait à Chilpéric – Samson, Clovis, en attendant Clotaire II – risquait de le priver de l’héritage de son père. La réaction de Chilpéric ne se fit pas attendre. Il n’eut aucun mal à faire condamner l’évêque Prétextat qui avait célébré l’union contre tous les canons. Mérovée fut tonsuré et Brunehaut renvoyée à l’est. Elle eut alors beaucoup de mal à s’imposer aux fidèles de son mari, à gagner la confiance de son fils Childebert II et à établir une alliance avec son beau-frère Gontran. Ce fut néanmoins chose faite en 584. À cette date, Chilpéric était aux abois : une situation dont profita assurément le serviteur qui le poignarda mortellement à Paris, peut-être pour le compte de Brunehaut, alors qu’il revenait d’une partie de chasse. C’est en tout cas ce que tout le monde pensa. Grégoire de Tours ne le regretta guère, tant Chilpéric, par lui qualifié « le Néron et l’Hérode de notre temps », incarnait à ses yeux le modèle du mauvais souverain.
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                Lyon, Hôtel de Ville.

                L’histoire des Mérovingiens rapportée par Grégoire de Tours au VIe siècle et vulgarisée par Augustin Thierry au XIXe a fourni un bon nombre de thèmes aux peintres d’histoire de la IIIe République naissante (voir l'atelier de l'historien 2, II.).

                Fidèle au portrait à charge dressé par Grégoire de Tours, Évariste Luminais (1821 † 1896) donne une image pathétique des funérailles de Chilpéric dont on voit ici le corps boursouflé emporté furtivement à Paris dans une vulgaire embarcation pour y être déposé dans la basilique Saint-Vincent (aujourd’hui Saint-Germain-des-Prés).

              

            

          

        

        
          La mort de Chilpéric

          
            Chilpéric, le Néron et l’Hérode de notre temps se rend à la ville de Chelles qui est distante de la ville de Paris d’environ cent stades [une vingtaine de kilomètres] et s’y exerce à la chasse. Or, un jour où il rentrait de la chasse par une nuit déjà obscure et au moment où on le soutenait à sa descente de cheval et où il appuyait une main sur l’épaule d’un serviteur, arrive un homme qui le frappe d’un coup de couteau sous l’aisselle et qui d’un second coup lui perfore le ventre ; puis aussitôt un flot de sang lui coule tant par la bouche que par la plaie de la blessure et il rend sa méchante âme. Le mal qu’il a fait, le texte qui précède l’enseigne. Il a en effet, dévasté et incendié souvent de très nombreuses régions. Il n’en éprouvait aucune douleur, mais plutôt de la joie comme autrefois Néron lorsqu’il déclamait des tragédies pendant les incendies du palais. Très souvent il a puni des hommes injustement à cause de leurs richesses. De son temps rares sont les clercs qui ont réussi à obtenir un évêché. Il était enclin à la gloutonnerie lui de qui le dieu était le ventre et il prétendait que personne n’était plus sage que lui. Il a composé, prétendument à l’imitation de Sédule [poète du milieu du Ve siècle qui a mis en vers la vie du Christ], deux livres dont les vers boiteux ne peuvent tenir sur leurs pieds ; dans son ignorance il a mis des syllabes brèves à la place des longues et placé des longues à la place des brèves ; il a fait aussi d’autres opuscules, des hymnes ou des messes qu’on ne peut admettre d’aucun point de vue. Il avait en aversion les intérêts des pauvres. Il blasphémait continuellement contre les prêtres du Seigneur et rien ne lui plaisait davantage quand il était dans l’intimité que de ridiculiser et de plaisanter les évêques des églises. Il traitait celui-ci de léger, cet autre de vaniteux, celui-là de richard, cet autre de débauché, il prétendait que celui-ci était fier, celui-là gonflé d’orgueil ; rien ne lui était plus odieux que les églises. Il répétait, en effet, très souvent : « Voici que notre fisc s’est appauvri, voici que nos richesses ont été transférées aux églises. Personne ne règne plus que les seuls évêques. Notre autorité est morte et elle a été transférée aux évêques des cités. » Tandis qu’il tenait ces propos, il ne cessait de casser de très nombreux testaments qui avaient été rédigés en faveur des églises et il foula même souvent aux pieds des préceptes de son père en pensant qu’il ne restait personne pour faire respecter ses volontés. Quant à la débauche et à la luxure, on ne peut imaginer un excès qu’il n’ait pas commis en réalité et toujours il cherchait de nouvelles inventions pour nuire au monde. C’est ainsi que s’il découvrait de son temps des coupables, il leur faisait arracher les yeux et dans les préceptes qu’il adressait aux juges pour ses affaires il ajoutait cette clause : « Si quelqu’un viole nos préceptes, qu’on le pénalise en lui crevant les yeux. » Il n’a jamais aimé personne d’une manière pure et il n’a été aimé de personne ; c’est pourquoi, lorsqu’il a exhalé son dernier soupir, tous les siens l’ont abandonné. Mallulf, l’évêque de Senlis, qui déjà depuis trois jours demeurait dans la tente sans pouvoir le voir, arriva dès qu’il apprit son assassinat. Après l’avoir lavé, il le revêtit de ses meilleurs vêtements et ayant passé la nuit à chanter des hymnes, il le déposa dans un navire et l’ensevelit dans la basilique de Saint-Vincent qui est à Paris, tandis que la reine Frédégonde était laissée dans l’église cathédrale.

          

          
            Grégoire de Tours, Dix livres d’histoires, VI, 46.

          

        

        
          La disparition des deux principaux protagonistes, Sigebert et Chilpéric, ne mit pas fin au conflit. Certes, Brunehaut et Frédégonde étaient encore en vie et elles avaient désormais l’une et l’autre toutes les raisons d’entretenir la vengeance, mais il faut aussi constater que la guerre civile se nourrissait de rivalités territoriales. Grégoire de Tours commence à désigner les fidèles de Sigebert sous le nom d’« Austrasiens », signifiant ainsi la formation à l’est d’une identité politique propre, dont les racines sont à rechercher dans l’indépendance que les Francs rhénans avaient connu jusqu’au règne de Clovis. C’est seulement un petit peu plus tard, au début du VIIe siècle que le terme de « Neustrie » et de « Neustriens » est employé pour désigner les Francs établis à l’ouest, entre l’Escaut et la Loire, plus précisément autour des vallées de la Seine et de l’Oise, et fédérés dans le premier tiers du VIe siècle par Clotaire Ier et Chilpéric. Resté à l’écart du conflit, Gontran avait d’une certaine manière récupéré une partie de l’héritage politique et culturel burgonde. Il avait ainsi installé sa capitale plus au sud, délaissant Orléans pour résider principalement à Chalon où il fonda en 592 la basilique Saint-Marcel destinée à accueillir sa sépulture. Comme l’écrit Stéphane Lebecq, « passé le temps des royautés personnelles, le moment était bel et bien venu des royautés territoriales », même si subsistait assurément la conscience très forte d’une unité du monde franc, car les contemporains continuent à employer indifféremment le terme de royaume pour désigner le tout, le regnum Francorum, et ses trois parties, les regna. Les historiens allemands ont apporté un peu de clarté en distinguant le Reich de ses Teilreiche. Le rêve de l’unité resta d’ailleurs l’horizon de toutes les luttes politiques du VIIe siècle.

        

      

      
        Un conflit qui n’en finit pas

        
          La formation de l’« axe austro-burgonde » (Stéphane Lebecq)

          En 584, c’était désormais à Frédégonde de se retrouver seule à Paris, isolée et en compagnie d’un enfant né quelques mois plus tôt. Abandonnée par la plus grande partie des leudes de son époux, elle fut accueillie par l’évêque de Paris et sollicita immédiatement la protection de Gontran en lui demandant d’assurer le gouvernement de la Neustrie au nom de son neveu, ce que celui-ci accepta de faire dans un premier temps. Mais Childebert chercha aussi à exploiter la situation à son profit en se présentant à son tour devant Paris. La disparition de Chilpéric pouvait tout aussi légitimement lui laisser espérer – ainsi qu’à sa mère Brunehaut – la réunion des deux parties du royaume sous son unique autorité. Mais certains grands de Neustrie ne tenaient pas à voir disparaître le royaume de Chilpéric : le fils de Frédégonde fut ainsi reconnu par tous comme héritier légitime sous le nom prestigieux de son grand-père : Clotaire. Tout un programme ! Pour l’heure, jamais la situation n’avait été aussi favorable au vieux Gontran, le dernier fils survivant de Clotaire Ier. Père adoptif de ses deux neveux, Childebert II et Clotaire II, c’est autour de lui que se faisait en réalité l’unité du regnum Francorum. Encore fallait-il pérenniser la situation et surtout préparer l’avenir. Mais les choses ne furent guère faciles car Frédégonde et Brunehaut s’agitaient, rassemblant à leurs côtés les aristocrates des deux regna au nom de leurs fils. La chose était rendue plus aisée par la jeunesse de Clotaire II et le caractère de Childebert II alors âgé d’une quinzaine d’années, « figure extraordinairement terne de la vie politique franque » (Bruno Dumézil). Il semble que Frédégonde ait été plus brutale – et surtout plus maladroite – que sa rivale : d’après Grégoire de Tours, Gontran découvrit un jour qu’une ambassade neustrienne avait eu aussi pour mission de l’assassiner. C’en était fini de la neutralité prudente du roi de Burgondie.

        

        
          Le Pacte d’Andelot (587) et ses suites

          Gontran retrouva son neveu, accompagné de sa mère, le 28 novembre 587 à Andelot, près de Chaumont, en compagnie d’une foule de grands laïcs et d’évêques. La rencontre avait été longuement préparée et l’évêque Grégoire de Tours, au nom de Childebert et de Brunehaut, avait participé à ces travaux préliminaires. C’est donc lui qui nous a transmis l’intégralité du texte du pacte adopté ce jour-là. Fait exceptionnel, le préambule rappelle, outre le nom des deux souverains, celui de la « très glorieuse dame Brunehaut reine ». Jamais une souveraine avait ainsi été associée à une décision aussi politique. Le pacte mit un terme aux désaccords territoriaux. On évoqua ainsi le sort du royaume de Charibert qui avait été partagé entre ses frères en 567. Les deux souverains procédèrent à quelques ajustements. On parla aussi de l’avenir : chaque souverain instituait l’autre comme son héritier. Gontran, qui était sans descendance, promettait officiellement son royaume à son neveu. Dans le cas où ce dernier disparaîtrait le premier, il s’engageait à prendre sous protection les deux fils de Childebert II, Théodebert II et Thierry II, en attendant leur majorité. Cette mesure, qui satisfaisait la cour austrasienne, ne fut pas sans contrepartie. Gontran se vit en effet reconnaître l’administration de la plus grande partie du Morgengabe de Galswinthe qui avait pourtant été confié à Brunehaut après la mort de sa sœur. Les deux souverains s’inquiétèrent enfin des fidélités changeantes des très grands aristocrates, les leudes, tentés depuis la mort de Clotaire Ier de monnayer leur soutien à ses fils. Ils se promirent de ne pas conserver à leurs côtés ceux qui avaient trahi leur premier serment de fidélité.

          On voit par là que la guerre civile ne fut pas simplement un phénomène limité à la seule famille régnante, mais que par le jeu des alliances, elle avait gagné l’ensemble du royaume. D’autre part, il existait une réelle situation de compétition : le pouvoir respectif de chaque souverain dépendait en effet de son habileté à récompenser et à entretenir les fidélités des grandes familles aristocratiques. Le pacte ne dit rien de Clotaire II ni de sa mère Frédégonde. Gontran tenait en effet à ne pas les exclure explicitement du jeu politique, ce qui était aussi une manière de reconnaître qu’ils bénéficiaient encore de soutiens au sein de l’aristocratie neustrienne. Le roi de Burgondie eut l’occasion de le dire clairement l’année suivante aux ambassadeurs de Brunehaut. En 591, il tint même à afficher son soutien à Clotaire en acceptant de lui servir de parrain à l’occasion de son baptême à Nanterre. Si l’influence du roi de Neustrie était assurément réduite, il gardait toutefois une solide assise territoriale entre la Seine et l’Oise. Lorsque Clotaire II fut en âge de manifester ses qualités politiques, ce réduit constitua la base de la reconquête de l’ensemble du regnum Francorum.

          Gontran mourut en 592. Son royaume fut donc confié à Childebert qui ne le gouverna pas longtemps car il mourut à son tour quatre ans plus tard, laissant deux jeunes enfants sous la coupe de l’éternelle Brunehaut : Thierry II reçut la Burgondie et Théodebert II l’Austrasie paternelle. Les revendications particularistes des aristocraties des deux regna se trouvèrent satisfaites par la possibilité de servir au sein de deux palais distincts. En 597, c’était au tour de Frédégonde de mourir. Clotaire II avait alors treize ans. Il était sur le point d’entrer dans l’âge adulte et avait déjà connu un premier succès l’année précédente en prenant le contrôle de Paris et en infligeant une cuisante défaite à l’armée de ses cousins.

        

      

      
        La guerre du fils et des petits-fils

        
          En apparence, le rapport de force n’était cependant guère favorable à Clotaire. Théodebert II et Thierry II pouvaient compter sur les ressources de leurs regna respectif. En 600, ils marchèrent contre leur cousin et furent victorieux à Dormelles, entre Montereau et Nemours. L’accord qui s’ensuivit repoussa Clotaire dans un réduit entre la Seine, l’Oise et la Somme. Théodebert II prenait le contrôle du nord de la Neustrie connu sous le nom de « duché de Dentelin ». On peut d’ailleurs se demander si l’intérêt des Austrasiens pour ces régions essentiellement littorales de la Manche et de la mer du Nord n’avait pas aussi à voir avec le développement des échanges économiques et maritimes, susceptibles de procurer des revenus fiscaux non négligeables. Quant à Thierry, il mit la main sur les régions situées entre Seine et Loire. Mais ces succès austro-burgondes s’avérèrent fragiles.
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          Le gouvernement de la vieille reine Brunehaut était de plus en plus mal supporté. Ses petits-fils atteignaient l’âge adulte et c’est désormais vers eux que se tournèrent les principales factions aristocratiques. Les Austrasiens se montrèrent les plus hostiles : au début du VIIe siècle, une nouvelle génération s’imposait, appelée à jouer un grand rôle à l’avenir. Brunehaut dut ainsi quitter l’Austrasie pour trouver refuge auprès de Thierry. À leur tour, les aristocrates burgondes supportèrent très mal les chefs qu’elle tenta de leur imposer. On parla d’exactions fiscales. Le maire du palais Protadius, installé par ses soins, en fit la tragique expérience. À partir de 605, des dissensions apparurent aussi entre les deux fils de Childebert, dissensions que Clotaire II sut habilement exploiter. En 610, Théodebert entreprit de remettre la main sur des territoires anciennement austrasiens, mais que le partage de 596 voulu par Brunehaut avait attribué à Thierry. Il s’empara de l’Alsace et se fit ensuite remettre le duché de Champagne. En 612, Thierry prit l’initiative d’une campagne victorieuse en Austrasie. Il s’était auparavant assuré de la neutralité de Clotaire II en promettant de lui remettre le « duché de Dentelin ». Le roi de Burgondie s’empara de son frère et l’enferma dans un monastère où il mourut rapidement dans des conditions mystérieuses. Ces conflits fratricides laissèrent des traces. Thierry II mourut de dysenterie au début de l’année 613. D’après Frédégaire, Brunehaut prit seule l’initiative d’élever à la royauté l’aîné de ses quatre arrière-petits-fils nommé Sigebert. C’en était assurément trop pour l’aristocratie qui entendait profiter de l’occasion pour rétablir l’autonomie des deux regna. Les manœuvres des grands d’Austrasie hâtèrent alors la chute de la vieille reine, particulièrement celles de deux d’entre eux, Arnould et Pépin, auxquels leur trahison préparait un avenir brillant. Il y eut ensuite peu de résistances. Brunehaut et Sigebert furent remis à Clotaire II par le maire du palais Warnachaire et les grands de Burgondie. La manière spectaculaire et humiliante dont la vieille reine fut aussitôt mise à mort montre bien que Clotaire entendait définitivement tourner la page d’un conflit qui durait depuis plus de quarante ans pour inaugurer une nouvelle période de l’histoire du peuple franc. Plusieurs historiens l’ont souligné récemment, la disparition de Brunehaut, princesse wisigothique, méditerranéenne et finalement encore très romaine, révèle aussi les transformations plus profondes de la royauté et des élites mérovingiennes dont les intérêts s’enracinaient désormais beaucoup plus franchement entre Loire et Rhin, où émergeaient les forces qui ressuscitèrent l’Empire deux siècles plus tard. L’Antiquité romaine qui ne finissait pas de s’achever depuis la déposition du dernier empereur d’Occident prenait fin, cette fois définitivement.

        

        
          La fin de la guerre civile et le supplice de la reine Brunehaut

          
            Frédégaire n’est pas le seul à rapporter les circonstances de la mort de Brunehaut en 613. Contrairement à Grégoire, il la déteste cordialement. Bien qu’écrivant assez tard, il donne le récit le plus abouti de son exécution et révèle de surcroît les tractations à l’issue desquelles la vieille reine fut livrée par les aristocrates austrasiens et burgondes à Clotaire II qui avait alors établi ses quartiers à Renève, sur la rive droite de la Saône.

          

          
            À la suite des manœuvres de Warnachaire, le maire du palais, et de presque tous les autres grands du royaume de Bourgogne, Brunehaut, en même temps que Théodelane, la sœur de Thierry, est conduite hors du domaine d’Orbe par le comte de l’étable Herpo du district d’outre-Jura et elle est présentée à Clotaire dans le vicus de Renève, sur la Vingeanne. Sigebert et Corbus, les fils de Thierry, furent tués sur ordre de Clotaire. Mérovée, en secret, est conduit en Neustrie sur l’ordre de Clotaire qui lui portait de l’affection parce qu’il l’avait tenu sur les fonts baptismaux. Il est confié au comte Ingobod et il vécut là-bas plusieurs années encore. Clotaire, devant qui Brunehaut est présentée et qui nourrissait une vive haine à son égard, lui impute le meurtre de dix rois francs, à savoir Sigebert et Mérovée ainsi que leur père Chilpéric, Théodebert et son fils Clotaire, un autre Mérovée, le fils de Clotaire, Thierry et ses trois fils, qui venaient juste d’être supprimés. Après lui avoir infligé, pendant trois jours, divers tourments, il ordonne qu’on la conduise à travers toute l’armée juchée sur un chameau, puis qu’on l’attache par les cheveux, un pied et un bras à la queue d’un cheval particulièrement fougueux. Là, elle a les membres désarticulés par ses coups de sabots et par la rapidité de sa course. Warnachaire est établi comme maire du palais dans le royaume de Bourgogne, après s’être fait jurer par Clotaire que jamais du temps de sa vie, il ne serait déposé. En Austrasie, Radon, lui aussi, s’empara de la même fonction.

          

          
            Frédégaire, Chronique, IV, 42.
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              La chronique de Frédégaire.

              
                BnF.

                La mort de Grégoire de Tours en 593 ou 594 prive l’historien d’informations précises sur la fin de la guerre civile dont l’évêque avait été un observateur attentif et un participant engagé au service de la cause austrasienne. Ses Histoires furent néanmoins reprises et poursuivies par un auteur – à moins qu’il ne s’agisse de plusieurs écrivains successifs, la question a été largement débattue – que l’on appelle Frédégaire. Cette attribution, elle aussi discutée, se fonde en particulier sur une indication marginale inscrite au XVIe siècle dans un des manuscrits de cette chronique (Saint-Omer BM 766). L’œuvre se présente sous la forme d’une compilation reprenant d’abord dans ses trois premiers livres des textes des IVe-Ve siècles (le Liber generationis d’Hippolyte d’Ostie, des extraits de l’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe de Césarée dans la traduction latine de saint Jérôme, une sélection de passages de la chronique de l’Espagnol Hydace) et un résumé complété des six premiers livres des Histoires de Grégoire de Tours. Seul le quatrième livre est véritablement original et couvre les années 584-642, principalement les règnes de Clotaire II ( † 629) et de Dagobert Ier († 639). L’ensemble fut composé en milieu burgonde à la fin des années 650, mais il affiche aussi des sympathies pour les dirigeants austrasiens de la famille de Pépin l’Ancien. La chronique fut ensuite révisée et continuée, en particulier au VIIIe siècle par le frère de Pépin le Bref, le comte Childebrand, puis son fils Nibelung. La page ci-contre est tirée du plus ancien manuscrit de la chronique primitive, copié en écriture onciale dans un scriptorium de la région lyonnaise en 714/715 comme le précise le colophon du fol. 184r°.

                Le folio présenté (139v°) évoque les derniers temps de la guerre civile et particulièrement l’année 611, au cours de laquelle Clotaire II exploita avec succès les dissensions entre ses cousins Thierry II, roi de Burgondie, et Théodebert II, roi d’Austrasie : « La quinzième année de Thierry, il dépêche une ambassade auprès de Clotaire, signalant qu’il souhaitait marcher en ennemi contre Théodebert, sous prétexte qu’il n’était pas son frère : que Clotaire ne se pose pas en soutien de Théodebert ; il y avait le duché de Dentelin, auquel il avait renoncé au profit de Théodebert ; si Thierry l’emportait sur Théodebert, Clotaire recevrait sous sa domination ledit duché de Dentelin. Cet accord une fois scellé entre Thierry et Clotaire après l’envoi de part et d’autre d’ambassadeurs, Thierry leva une armée. »

              

            

          

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre IV
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            Œuvre présentée dans ce chapitre, IV. L'extension du monde franc.
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    Chapitre IV

    L’apogée de la royauté mérovingienne (614-639)

    
      Après avoir rappelé le sort réservé à Brunehaut, Frédégaire poursuit son récit.

      
        On scella l’unité du royaume franc, comme cela avait été le cas lorsque dominait Clotaire Ier. Avec tous ses trésors, il est placé sous l’autorité de Clotaire le Jeune qui, par la suite, le garda avec bonheur pendant seize ans, préservant la paix avec toutes les nations voisines. Ce Clotaire fut partisan de la pondération, versé dans les lettres, respectueux de Dieu. Il fit de grands dons aux églises et aux hommes d’Église et accorda son aumône aux pauvres. Il se montrait bon envers tous et plein de piété.

      

      C’est à peine si l’auteur évoque le goût du souverain – que son entourage jugeait excessif – pour la chasse et pour les femmes. Car entre deux périodes de division, les règnes de Clotaire II et de son fils Dagobert ont indiscutablement constitué l’apogée de la dynastie mérovingienne. Il faut dire que Clotaire II y avait mis les moyens en rassemblant à Paris en 614 de grandes assemblées destinées à associer les aristocrates des trois regna au gouvernement du royaume unitaire et comme nous le dit Frédégaire, à « sceller la paix » définitivement.

      Mais la guerre civile a aussi accéléré d’autres évolutions. Plus que les Neustriens, les Austrasiens étaient bien implantés au sud de la Loire, en Aquitaine, dans la vallée du Rhône et en Provence. La prééminence neustrienne installe pour plusieurs années les régions plus septentrionales au cœur de l’échiquier politique. Cette situation accompagne des transformations déjà observées sur le plan économique et culturel. L’Antiquité s’éloigne. Avec Clotaire II et Dagobert, le royaume entre pleinement dans le Moyen Âge.

    

    
      I. Clotaire II et l’unité retrouvée

      
        Les assemblées et l’édit de Paris (614)

        
          Clotaire II renoua en effet avec la tradition politique inaugurée par Clovis en 511. Tous les évêques des différents royaumes furent convoqués. Douze métropolitains et soixante de leurs suffragants répondirent à l’appel du roi. La réunion se tint – ce qui était assurément un symbole fort – dans la basilique des Saints-Apôtres, auprès des sépultures de Geneviève, de Clovis et de Clotilde. Il attira également deux clercs de la toute jeune Église anglo-saxonne, l’abbé Pierre de Cantorbéry et l’évêque Justus de Rochester. Le 10 octobre, les pères conciliaires publièrent une série de dix-sept canons destinés à remettre de l’ordre dans le fonctionnement de l’Église franque. Au même moment, Clotaire II s’était entretenu avec les grands laïcs. Ainsi conseillé, il promulgua le 18 octobre 614 un édit destiné à installer durablement la paix dans le royaume.

          Il n’était pas question d’établir une quelconque hégémonie neustrienne. Les leudes qui avaient pris le parti de leur seigneur, quel qu’il fût, virent leurs bien confirmés. Les pouvoirs des fonctionnaires royaux furent sévèrement encadrés. Enfin les aristocrates reçurent l’assurance que le roi choisirait ses représentants au sein des différents regna. C’était reconnaître que sans le ralliement des grands d’Austrasie et de Burgondie, la victoire n’aurait pas été possible. En ce sens, on peut considérer, avec Patrick Geary que l’édit royal « confirme explicitement le caractère intensément local du pouvoir en Francie ». Mais le texte maintenait habilement l’équilibre et Clotaire II rappelait aussi les prérogatives de la royauté. Si tout nouvel impôt établi pendant l’interrègne était aboli, en revanche les tonlieux – c’est-à-dire les taxes sur les marchandises – devaient toujours être perçus comme au temps « de nos seigneurs et parents de bonne mémoire, les rois Gontran, Chilpéric et Sigebert ». Surtout, Clotaire II se donna un nouveau moyen d’exercer son influence dans le gouvernement local du royaume en précisant les conditions d’élection des évêques. Sur ce point, il ne se contenta pas de suivre les canons publiés par le concile réaffirmant de manière tout à fait traditionnelle la nomination « par le clergé et par le peuple » (a clero et populo), mais il introduisit une autre disposition. « Si la personne est tout à fait digne, qu’elle soit ordonnée sur l’ordre du prince. Que l’élu en tout cas, s’il vient du palais [entendons : de l’entourage du roi], soit ordonné pour son mérite personnel et ses connaissances doctrinales ». Il ne s’agit pas à proprement parler d’une nouveauté car dès 549, Childebert Ier avait déjà précisé que toute élection épiscopale requerrait non seulement le consensus des clercs et des grands laïcs mais aussi l’assentiment royal. Il n’empêche qu’en 614, Clotaire II se donnait les moyens d’associer au gouvernement du regnum des évêques dont il avait auparavant éprouvé la fidélité et les qualités à la cour. En même temps, le roi rappelait les privilèges dont disposaient les évêques dans leurs cités et qui les mettaient à l’abri des abus éventuels des iudices, c’est-à-dire les comtes et tous les autres représentants du roi. Ces deux dispositions expliquent en grande partie les succès de son règne et de celui de son fils Dagobert.
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              Les évêques francs présents aux conciles de Paris et Clichy

            

          

        

        
          Formules de Marculf relatives à l’élection d’un évêque

          
            Les trois lettres sont des documents administratifs un peu particuliers puisque le nom du souverain et celui du bénéficiaire n’a pas été conservé. Ces actes ont été copiés dans un recueil de 92 formules ou « lettres-type » qui suggèrent l’usage intensif de l’écrit dans l’administration mérovingienne. Cette collection a été rassemblée par un moine nommé Marculf pour la formation des jeunes notaires ; elle est dédicacée à un évêque du nom de Landericus qui pourrait être l’évêque de Paris (650-656) ou celui de Meaux (fin du VIIe siècle). Il semble en effet que certaines formules aient été en usage dès la seconde moitié du VIIe siècle. On observera ici que toute nomination épiscopale donnait lieu au moins à trois documents : une première demande adressée au roi « par le clergé et le peuple », un précepte de nomination par le roi et une lettre du roi convoquant les évêques comprovinciaux à la consécration de l’élu. Cela ne tient pas compte d’autres documents, comme l’annonce du décès de l’évêque ou encore les convocations adressées nommément à tous les suffragants de la province. Sandrine Linger a ainsi estimé que pendant un siècle et demi, on a été amené à rédiger près de 8 500 lettres dont seules deux nous sont parvenues ! Cette correspondance souligne aussi l’étroitesse des liens entre les évêques et la royauté mérovingienne qui, dans la tradition impériale romaine, se veut le garant du bon fonctionnement de l’Église.

            Des textes narratifs se font aussi l’écho de ces usages administratifs. C’est pour cette raison qu’on trouvera un extrait de la biographie de l’évêque Géry rappelant précisément les étapes de son installation sur le siège de Cambrai au début des années 590 : élection, nomination, ordination.

             

            
              Précepte concernant un évêché
            

          

          
            Le Roi N salue Sa Grandeur l’évêque N. Bien que la préoccupation royale Nous oblige, dans Nos affaires sublimes, à servir à l’État universel et à le gouverner, rien n’est pourtant si princier, si digne d’un prince, que de prévoir, quand le troupeau du pasteur, dépourvu de protecteur, s’égare un peu, comment conférer, pour le salut des âmes, les sacerdoces les plus importants à de tels personnages qui possèdent à la fois le don de la parole, afin qu’ils puissent instruire le peuple, et les mœurs leur permettant d’imiter les disciples du Christ ; qui gouvernent le peuple, avec clémence autant qu’avec sévérité ; qui savent exploiter les talents à eux donnés en prêchant assidûment et qui peuvent présenter leur troupeau, dont ils ont obtenu et multiplié le salut et qui n’est pas souillé de taches, devant la bergerie du Seigneur. Et parce que Nous avons appris que, à l’appel de Dieu, monseigneur N, de glorieuse mémoire, évêque de la cité N, a quitté ce monde, Nous avons décidé, en délibérant dûment et à fond avec Nos évêques et seigneurs sur la question de son successeur, de conférer la dignité d’évêque de ladite cité, au nom du ciel, à Son Excellence N que sa vie honorable recommande très souvent à Notre cœur et que sa haute naissance rend éminent et qu’honorent ses bonnes mœurs ; en conséquence, Nous ordonnons par cette charte qu’avec l’ensemble d’évêques réunis – notamment ceux auxquels est parvenu Notre ordre écrit de le faire bénir, comme le prescrit la règle – Votre Grandeur veuille bien ouvrir Notre lettre et publier le résultat de Notre délibération et le faire réaliser, si Dieu le veut, de sorte que, quand il gouverne et conduit avec zèle l’église à lui commise par les décrets de Dieu, on intercède pour Nous auprès du Dieu éternel, Donneur de grâces, et qu’il prie sans fin le Seigneur infini pour Nos péchés accablants. »

          

          
            
              
                Lettre du roi à un évêque invitant celui-ci à bénir un autre
              
            

          

          
            « Le Roi N salue le révérendissime seigneur, à distinguer par la dignité du siège apostolique, son père dans le Christ, l’évêque N. Nous croyons que l’on a déjà rapporté à Votre Grandeur que monseigneur N, de glorieuse mémoire, évêque de la cité N, a quitté la lumière de ce monde, à l’appel de Dieu. En délibérant dûment avec les évêques et les seigneurs de Notre peuple sur la question de son successeur, Nous avons résolu de conférer la dignité d’évêque de la cité déjà nommée, selon la règle, si le Christ le veut, à Son Excellence N et, par conséquent, en faisant Nos devoirs de salutation avec le respect dû, Nous demandons à Votre Grandeur de ne pas refuser de le faire bénir, comme l’exige la règle, quand il arrive chez vous, et de le sacrer évêque de la cité déjà nommée, si le Christ le veut, avec les autres prêtres de votre province. Que Votre Grandeur s’arrange donc pour achever Notre volonté sans délai et pour prier, tant vous-même que lui, avec une vigilance assidue et de tout cœur pour la stabilité de Notre royaume. »

          

          
            
              
                Pétition unanime des citoyens en faveur d’un candidat à évêché
              
            

          

          
            « À présenter devant notre très clément et très-haut seigneur, le Roi N, de la part de Vos serviteurs, dont les signatures et les paraphes sont apposés ci-dessous. Avec Sa clémence connue, Votre Majesté sait accorder gracieusement les requêtes justes, après que son jugement en a bien délibéré, surtout quand, en une pétition générale – par la voix de tous – on demande ensemble une chose, qui sert continuellement au gouvernement du peuple dans l’Église, lequel, lui aussi, est profitable au salut et à la rédemption d’un roi clément. Sa Grandeur N, de glorieuse mémoire, évêque de la cité dont la fin s’approchait, ayant achevé son temps sur terre, a quitté ce monde ; à cause de cela, nous Vous demandons humblement, pour que, à Dieu ne plaise, le troupeau ne soit délaissé à la mort du pasteur, de vouloir bien le remplacer par Son Excellence N en qualité de successeur sur ce siège ; il y a en lui une grande prévoyance, une haute naissance, une élégance brillante, l’amour de la chasteté et un trésor de charité. Nous avons décidé de confirmer fermement cette pétition unanime par les signatures de notre main. »

          

          
            
              
                L’ordination de l’évêque Géry à Cambrai (vers 590)
              
            

          

          
            « Comme grandissait régulièrement sous l’inspiration du Seigneur la renommée de Géry et qu’il croissait en bonnes œuvres, il arriva que dans la cité de Cambrai l’évêque mourut. Alors il fut réclamé par le clergé et les anciens de la ville à ce même épiscopat de Cambrai, et il fut proposé au très excellent Childebert roi des Austrasiens. Poussé par l’inspiration divine, il fit envoyer aussitôt au bienheureux pontife Egidius, évêque de la cité de Reims, des lettres de nomination afin qu’il l’ordonnât évêque avec de dignes honneurs dans la susdite cité de Cambrai. Après avoir reçu le précepte royal, comme il convient à un serviteur de Dieu, il l’ordonna évêque de telle manière que tous les anciens, les clercs et tous les fidèles du diocèse acclamèrent Géry comme étant le plus digne de tous pour l’épiscopat. Heureuse l’église qui a mérité de recevoir un tel prêtre !

          

          
            

          

        

      

      
        Un regnum, des regna

        
          Clotaire II avait pris le sage parti de maintenir l’identité des trois royaumes de Neustrie, Austrasie et Bourgogne que les historiens allemands nomment Teilreiche pour mieux souligner que cette division n’effaçait pas aux yeux des contemporains le sentiment d’appartenance à un royaume unitaire, le « royaume des Francs » (regnum Francorum). Lui-même resta fidèle à ses origines et gouverna personnellement la partie neustrienne. En Austrasie et en Bourgogne, le gouvernement fut assuré par des administrations distinctes dont on exposera bientôt le fonctionnement.

          En Bourgogne, on a vu que Warnachaire avait monnayé en 613 son ralliement à Clotaire. Trois ans plus tard, Clotaire II renouvelait par écrit sa promesse de respecter l’autonomie burgonde devant le maire du palais et les principaux grands du royaume, évêques et laïcs, réunis par lui à Bonneuil-sur-Marne. Warnachaire resta à la tête du palais jusqu’à sa mort en 626/627. À cette date, un de ses fils nommé Godin semble avoir cherché à exercer la charge comme le montre le mariage qu’il contracta avec la dernière femme de son père. Clotaire II en conçut une grande colère qui n’était certainement pas simplement motivée par des considérations religieuses. Godin avait forcé la main de l’autorité royale ; il fut finalement tué. Clotaire II avait sans doute pu compter sur le soutien d’autres grands en Burgondie car, immédiatement, ceux-ci lui firent savoir qu’ils ne souhaitaient pas que l’un des leurs fût reconduit à la fonction de maire du palais. Cela ne signifiait pas qu’ils se donnaient au roi de Neustrie sans condition, mais ils estimaient qu’ensemble ils étaient les meilleurs garants du particularisme burgonde. Cette évolution mit un terme au glissement progressif dans l’orbite austrasienne qu’avait connu le royaume après la mort de Gontran.

          La situation était différente en Austrasie. On a vu que Frédégaire avait attribué à deux aristocrates, Pépin et Arnould, un rôle-clé, en 613. Mais il n’est pas sûr qu’ils aient été dès cette époque les personnages les plus en vue, car c’est finalement Radon qui reçut en 613 la charge de maire du palais et celle-ci fut confiée ensuite à un certain Chucus. L’aristocratie austrasienne entendait garder quelques distances à l’égard de la monarchie neustrienne. Elle obtint ainsi en 623 de Clotaire II qu’il lui envoyât son fils comme souverain. Dagobert sortait alors de l’enfance et le gouvernement fut d’abord assuré par son entourage dont faisaient désormais partie Pépin Ier († v. 640) – dit l’Ancien ou de Landen car la plupart de ses possessions étaient disséminées dans la moyenne vallée de la Meuse, autour de Liège – ainsi que les évêques Arnould de Metz († v. 640) et Cunibert de Cologne († 663). La renaissance de cette royauté austrasienne incarnée par Dagobert était aussi motivée par la nécessité de défendre plus efficacement le royaume contre la pression entretenue par les Avars et surtout les Wendes, un peuple slave qui avait été fédéré par un énigmatique marchand franc nommé Samo. Mais Clotaire II était conscient du danger qu’il y avait à ressusciter ce royaume qui lui avait été naguère si hostile. Frédégaire précise ainsi que la nouvelle Austrasie était désormais limitée par les Ardennes et les Vosges. Elle était donc privée de toute possession en Aquitaine et dans la vallée du Rhône et amputée du duché littoral de Dentelin ainsi que du duché de Champagne. En 625, à l’occasion de la célébration de son mariage avec Gomatrude à Paris, Dagobert se fit auprès de son père le porte-parole de la colère de son aristocratie et il obtint la restitution de « la totalité de ce qui avait dépendu du royaume des Austrasiens ». Mais cette décision ne fit pas disparaître tous les motifs de mécontentement. Le sort du duché de Dentelin restait incertain et ne fut réglé que dix ans plus tard lorsque Dagobert partagea à son tour l’ensemble du royaume entre ses deux fils, Sigebert et Clovis.

          Clotaire II réunit une nouvelle fois l’épiscopat et l’aristocratie laïque de tout le royaume au palais de Clichy en 626 ou 627. Les évêques, moins nombreux qu’en 614, réaffirmèrent pour l’essentiel les canons qu’ils avaient publiés à Paris douze ans plus tôt. Mais ce que révèle le préambule des actes, c’est la place nouvelle accordée par les prélats au souverain, prophète et roi à l’image de David. Au-delà de la rhétorique un peu obséquieuse destinée à flatter un souverain au faîte de sa puissance, pointe une conception jusque-là inédite du rôle du roi. Nouveau David, celui-ci ne se contente pas de gouverner avec le conseil de ses évêques, mais il est personnellement inspiré par Dieu. On voit poindre là une réflexion autour de la royauté sacrée qu’il appartint ensuite aux clercs carolingiens, puis capétiens, de développer dans des proportions considérables. Clotaire II mourut en 629 et son corps fut enterré dans l’église Saint-Vincent où reposaient déjà son oncle Childebert et son père Chilpéric, à Paris, au cœur de cette Neustrie où son fils Dagobert décida lui aussi de s’établir.

        

        
          Préambule du concile de Clichy

          
            Réuni le 27 septembre 626 ou 627, le concile dit de Clichy se tint en réalité, comme l’indique son préambule, au monastère de Saint-Denis. On relèvera ici un jalon important dans l’entreprise de sacralisation de la royauté mérovingienne. Dans la lignée des rois de l’Ancien Testament, Clotaire est ici qualifié de roi et de prophète et comparé à David. C’est dire à quel point l’idéologie politique mérovingienne préparait les innovations du milieu du VIIIe siècle et l’introduction du rituel de l’onction royale, à l’image de l’intronisation de David précisément, par la volonté de Pépin le Bref et de ses conseillers.

             

            
              Synode tenu en la basilique de Sainte Marie, mère du Seigneur
            

          

          
            Au nom du Seigneur.

            Comme, à la suggestion de notre très glorieux et très pieux seigneur le roi Clotaire, nous nous étions réunis dans la banlieue de Paris, en la basilique de sainte Marie mère du Seigneur, qui est située dans l’atrium du martyr saint Denis, près du domaine appelé Clichy, et que là votre Clémence nous avait ordonné de traiter des règles canoniques et de prendre les dispositions nécessaires au bon ordre de l’Église, nous avons rendu mille actions de grâces au Dieu tout-puissant qui a inspiré à votre Gloire de veiller non moins à la paix de l’Église qu’au souci de votre propre félicité. Aussi ne nous réjouissons-nous pas peu dans le Seigneur de ce que, non seulement vous formulez les préceptes qui vous sont révélés par les paroles divines, mais encore vous anticipez ce que nous devons dire, et, comme l’illustre David, à la fois vous vous acquittez du gouvernement du royaume avec une heureuse prévoyance et vous remplissez un ministère prophétique.

            Ainsi, puisque la faveur de votre Bonté nous a valu la confiance de vous le suggérer, nous espérons humblement que vous maintiendrez pour nous en tous points la réglementation de la constitution que naguère, à Paris, en votre présence, dans ce grand et universel synode des Gaules, vous avez prescrit d’établir d’après les règles des anciens canons. Il nous est extrêmement agréable que ce qui a été promulgué en général sous votre autorité, et publié et mis en ordre par de si nombreux évêques, soit observé en tous points. Et parce que nous avons rassemblés, recueillis en un seul ensemble, quelques-uns des chapitres que nous avons transcrits de divers recueils canoniques, nous jugeons à propos de les joindre à ladite constitution. Nous requérons instamment que ceux d’entre eux que l’équité de votre appréciation sera inspirée de retenir et jugera devoir être joints auxdites règles, soient confirmés par l’oracle de votre autorité pour durer, sous la conduite du Seigneur, avec une perpétuelle garantie.

          

          
            (626/627).

          

        

      

      
        Le règne de Dagobert (629 † 639)

        Frédégaire nous apprend que Dagobert n’eut guère de mal à succéder à son père et que, déjà fort de la fidélité de ses leudes austrasiens, il put compter rapidement sur celle des aristocrates burgondes et neustriens. Il faut dire que son frère Charibert, en raison de sa simplicitas – infirmité physique ou mentale ? – n’était pas homme à rallier les éventuels mécontents et il ne put guère compter que sur le soutien de son oncle Brodulf. Dagobert eut l’habileté de confier le sud de l’Aquitaine à Charibert, moins sans doute pour satisfaire les ambitions de son frère, que, nous dit Frédégaire, pour assurer le train de vie auquel pouvait prétendre ce prince mérovingien : de toute manière, ce dernier ne tarda pas à mourir (632). Dagobert récupéra alors son héritage. Dès le début de son règne, Dagobert entreprit un voyage en Burgondie qui suscita des craintes dans l’aristocratie ; mais le souverain réaffirma les privilèges concédés par son père. Il put ensuite s’installer en Neustrie, dans les domaines et palais situés autour de Paris, et confia le gouvernement du royaume au maire du palais Aega. Le souverain fut immanquablement confronté au même dilemme que son père et à la nécessité de satisfaire les revendications des grands d’Austrasie.

        Frédégaire s’indigne du nombre d’épouses et de concubines du souverain, mais cette « débauche » royale répondait aussi à une nécessité politique, celle d’assurer une succession dont on a pu observer qu’elle fut parfois hasardeuse au cours du VIe siècle. Dès 632, Dagobert put donc installer son fils Sigebert sur le trône d’Austrasie en confiant le gouvernement du royaume à l’évêque Cunibert de Cologne et au duc Adalgisèle. Pépin avait alors quitté le regnum austrasien pour suivre Dagobert en Neustrie où il connut une période de disgrâce. Quant à Arnould, il avait abandonné le siège de Metz pour se consacrer au service des plus démunis avant de mourir en odeur de sainteté en 640. De l’un et de l’autre, on allait parler longtemps car le mariage du fils d’Arnould, Ansegisèle, et de la fille de Pépin, Begge, est à l’origine de la dynastie des Arnulfo-Pippinides appelée à renverser la famille mérovingienne en 751. En d’autres termes, il convient de souligner les implications, capitales à long terme, de la pérennisation, en 632, du royaume austrasien restauré dix ans plus tôt.

        En 634, la naissance d’un second fils permit à Dagobert d’envisager l’ensemble de sa succession. Cet enfant, nommé Clovis, devait recevoir à la mort de son père la Neustrie et la Burgondie (toujours munie d’une large autonomie). C’est à l’occasion de ce partage que furent à nouveau discutées les frontières entre les deux royaumes et que les Austrasiens tentèrent d’annexer le fameux duché de Dentelin compris entre la Somme et l’Escaut, c’est-à-dire comprenant les anciennes cités romaines de Noyon, Arras, Cambrai, Tournai, Thérouanne et Boulogne. Leur entêtement suggère que la région n’était pas dépourvue d’intérêt et l’on peut penser que l’essor des échanges, principalement autour du port de Quentovic situé sur la rive gauche de l’estuaire de la Canche, suscita leur appétit. Mais Dagobert rattacha définitivement le duché à la partie neustrienne du royaume. Dès 634, le souverain avait donc mis en ordre sa succession. Cinq ans plus tard, sentant la mort venir, il se fit transporter au monastère de Saint-Denis et chargea le fidèle maire du palais Aega d’exécuter ses dernières volontés ; le regnum fut à nouveau partagé.

      

    

    
      II. Les caractères de la royauté mérovingienne

      
        
          C’est sous Clotaire II et Dagobert que l’historien peut observer avec le plus de netteté le fonctionnement de la royauté mérovingienne. Au début du VIIe siècle, le souverain restait un chef de guerre germanique dont le charisme était toujours exprimé par cette longue chevelure qu’arboraient encore, au début du VIIIe siècle, les derniers Mérovingiens. Longtemps considérée comme relevant de croyances exclusivement germaniques, la royauté chevelue des Mérovingiens fait aujourd’hui l’objet de commentaires plus nuancés. Après tout, la tradition biblique a pu aussi jouer un rôle, que l’on songe à l’épisode de Samson – dont le nom est d’ailleurs porté par des princes mérovingiens – qui perdit sa force contre les Philistins après que Dalila lui eut coupé les cheveux. Le charisme liait personnellement le roi à ses guerriers, les antrustions, appelés aussi leudes. Bien que choisi dans la famille mérovingienne, le roi restait élu par son peuple et élevé par lui sur le trône, un rituel plus solennel et moins désordonné que l’élévation sur le bouclier encore attestée au VIe siècle. Mais c’était aussi un souverain dont les idéaux et les moyens de gouvernement ont été en grande partie légués par Rome : le christianisme, une certaine conception du domaine public, l’administration, l’impôt, l’usage de l’écrit et du latin. Avant de revenir sur l’organisation de ce pouvoir à la double nature, il faut d’abord présenter les cadres géographiques de son activité.

        

      

      
        Les lieux du pouvoir

        
          Les résidences royales

          La royauté franque était itinérante au VIIe siècle, ce qui caractérisa également la monarchie des Carolingiens puis celle des premiers Capétiens jusqu’au XIIe siècle. Mais, hormis les expéditions militaires lointaines menées chaque année au printemps ainsi que quelques voyages exceptionnels – comme celui que Dagobert fit en Bourgogne pour inaugurer son règne, le roi parcourait un espace relativement restreint. S’il est impropre de parler de capitales mérovingiennes, on peut en revanche parler de régions capitales. Mieux vaut même, avec Eugen Ewig, adopter l’expression de « provinces royales ». Les fils de Clovis avaient tenu à s’installer dans des cités proches l’une de l’autre (Soissons, Reims, Paris et Orléans) afin d’entretenir, par-delà la division dynastique, l’unité du monde franc ; l’individualisation des regna au VIe siècle contribua cependant à ancrer le pouvoir dans des régions nettement différenciées.
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              Palais et sépultures des rois mérovingiens de Neustrie

            

          

        

        
          En Neustrie, c’est autour de Paris que se concentraient à partir du début du VIIe siècle les lieux de pouvoirs. Davantage que la cité – désormais réduite à l’île qui porte aujourd’hui son nom, en raison de l’abandon progressif au Bas Empire des quartiers de la rive gauche (l’actuel Quartier latin) – ou que sa périphérie suburbaine constellée de basiliques funéraires, la cour fréquente les grands domaines des alentours comme Rueil, Clichy et Chelles au sein desquels étaient établis les palais royaux. Il arrivait aussi au roi de s’éloigner davantage et de s’établir en particulier dans la basse vallée de la Seine, autour de Rouen, qui avait constitué le réduit où Clotaire II avait trouvé refuge au tout début du VIIe siècle, ou encore à Compiègne, Montmacq et Berny, dans ce Soissonnais qui avait naguère constitué le cœur des royaumes de Clotaire Ier et Chilpéric. La cour austrasienne connut une situation analogue autour des grandes cités mosello-rhénanes, particulièrement Metz, Trèves et Cologne. En Bourgogne, l’absence de souverain au VIIe siècle ne permit pas de voir aboutir une centralisation qui était pourtant en train de se mettre en place autour de Chalon, sous le règne de Gontran (561 † 592).
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              Paris à l’époque mérovingienne

            

          

        

        
          Cette mobilité répondait aussi à une nécessité économique, car seuls ces fiscs étaient susceptibles de loger, nourrir, vêtir pendant quelques mois le roi et son entourage. Il ne faut pas oublier que ces domaines ruraux étaient autant de points de départ pour des parties de chasse à l’occasion desquelles le souverain, quand il n’était pas à la guerre, manifestait aux yeux de tous ses qualités de chef. L’organisation logistique des déplacements de la cour reposait sur le maire du palais, les domestici, ainsi que sur des intendants auxquels étaient confiés localement la gestion des différents fiscs. Le premier en retira un accès privilégié au souverain qui finit par le distinguer des autres officiers du palais.

          Sous le règne de Dagobert, le maire du palais jouait un rôle considérable auprès du souverain et la chronique de Frédégaire rappelle à plusieurs reprises l’estime en laquelle il tenait Aega, « de tous les Neustriens, celui dont le roi prenait constamment l’avis ». Les minorités successives contribuèrent ensuite à étendre l’influence du maire du palais, à commencer par la régence que ce même Aega exerça après 639 et jusqu’à sa mort (642) auprès de la reine Nanthilde et du petit Clovis II. Il en allait de même en Austrasie.

        

        
          Les grands monastères

          Dans le cadre d’une royauté qui s’affichait comme chrétienne, il était aussi impératif pour les souverains de disposer de relais spirituels. Dès le VIe siècle, les Mérovingiens avaient participé à la construction – ou à l’embellissement – dans les suburbia des grandes cités de Gaule, de basiliques autour des tombeaux de saints prestigieux. Ils entendaient ainsi bénéficier de leur intercession en faveur du royaume et de leur propre famille. Ces établissements accueillaient des communautés – dont la discipline n’était pas toujours à proprement parler monastique – chargées de l’accueil des pèlerins et de la desserte liturgique de l’église, ce qui explique aussi pourquoi les souverains et leurs proches tinrent à se faire inhumer en ces lieux. Rien ne le montre mieux que les largesses faites par la dynastie au VIe siècle à Saint-Martin de Tours, à Saint-Remi de Reims ou encore à Saint-Médard de Soissons. En Neustrie, les sanctuaires privilégiés se situaient dans les environs immédiats de Paris : ce furent Sainte-Geneviève d’abord, puis Saint-Vincent/Saint-Germain – où furent inhumés Clotaire Ier, Chilpéric et Clotaire II – et finalement Saint-Denis au nord de la cité.

        

        
          Saint-Denis à l’époque mérovingienne

          
            En outre Éloi fabriqua dans la cité de Paris un mausolée pour saint Denis martyr et le recouvrit magnifiquement d’un ciborium de marbre, d’or et de pierres précieuses. Il composa aussi une aigrette, en outre il couvrit d’or la façade de l’autel et y disposa en cercle des barres surmontées de pommes rondes en or enrichies de pierreries. Il couvrit aussi soigneusement l’ambon et les portes du sanctuaire d’argent, ainsi que le toit qui recouvre le trône de l’autel avec des barres d’argent.·Il fabriqua aussi un baldaquin à l’emplacement de l’ancien tombeau et un autel à l’extérieur, aux pieds du saint martyr ; aidé par le roi, il fit preuve d’un tel zèle, y montra une telle preuve de son talent, que ce monument est presque unique dans les Gaules de sorte qu’il est encore admiré par tous de nos jours.  »

          

          
            Vie de saint Éloi, l, 32.

          

          
            « Cela fait, après quelques jours, Dagobert perdit la vie et fut enseveli dans l’église de Saint-Denis qu’auparavant il avait lui-même somptueusement enrichie avec de l’or, des perles et toute sorte de matériaux des plus précieux, et qu’il avait fait somptueusement décorer sur tout son pourtour dans l’espoir de gagner la précieuse protection de ce saint. Ce sont de grands biens, et des domaines, et de nombreuses possessions, en de multiples lieux, qui furent offerts à la même église, au point que cela était un sujet d’étonnement pour beaucoup. Là même, il avait fait instituer un chant perpétuel, pareillement à ce qui se passait dans le monastère des saints à Agaune. Mais on sait que cette pratique a été abandonnée à la suite du laisser-aller de l’abbé Aegulf.  »

          

          
            Frédégaire, Chronique IV, 79.

          

          
            « Vers la même époque, [le roi Dagobert] concéda au dit saint lieu, aux moines y servant Dieu et aux saints martyrs [Denis, Rustique et Éleuthère] un marché annuel qui se tient après la fête des dits excellents martyrs, auprès dudit monastère et ensuite, il prit soin de confirmer ce précepte afin que fut sanctionnée la concession perpétuelle, pleine et entière, sans exception aucune et sans diminution, à l’usage [des moines], de tout le tonlieu et de toute redevance qu’on pouvait en attendre au profit du fisc et de ce qui pouvait être exigé en droit par une quelconque puissance judiciaire, depuis ladite fête jusqu’à la fin du marché, dans la cité elle-même et dans tous les autres lieux du pagus de Paris […], le tout pour une rétribution éternelle et pour que plaise aux dits serviteurs de Dieu d’implorer dans les temps futurs la clémence divine avec plus de dévouement pour lui [Dagobert].

          

          
            Gesta Dagoberti, c. 35.
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              Plan de l’église mérovingienne de Saint-Denis.

              
                Dessin de J. Prim, M. Wyss.

                Dans le courant du VIe siècle, le culte de Denis avait déjà atteint un grand rayonnement comme en témoignent les œuvres de Grégoire de Tours ou l’insertion du nom du saint dans la recension gauloise du Martyrologe Hiéronymien compilé à Auxerre à la fin du VIe siècle. À cette époque, la basilique était desservie par une communauté de clercs qui veillait à l’accueil des fidèles. Elle avait attiré une cinquantaine de sépultures aristocratiques dont la plus célèbre identifiée ici sous le n° 49, est celle de la reine Arégonde († vers 580) accompagnée d’un mobilier très riche (présenté chapitre 3, II.). L’excellent état de conservation des tombes laisse penser qu’elles étaient alors protégées par une extension de la basilique que les tenants d’une datation ancienne du monument primitif attribueraient alors volontiers à sainte Geneviève. Il importe donc d’observer que l’intérêt de la famille mérovingienne pour Saint-Denis était assurément ancien. Dagobert fut certes le premier souverain à y être inhumé en 639 – bien que son testament exprime le souhait d’une sépulture à Saint-Vincent/Saint-Germain-des-Prés – mais il ne peut en aucun cas être considéré comme le fondateur de l’abbaye comme le prétendirent les légendes postérieures. Le roi avait engagé toutefois de nouveaux travaux, sans commune mesure avec ce qui avait déjà été fait : il réunit les deux édifices antérieurs en une nef unique et agrandit l’ensemble de la basilique. Son monétaire, l’orfèvre Éloi, remania la décoration intérieure. La communauté bénéficia de nombreux dons à cette époque, à laquelle on peut faire remonter l’instauration de la grande foire d’automne et le versement aux moines des taxes afférentes, ainsi que l’adoption d’une liturgie particulière (mais éphémère), la laus perennis. Des groupes de moines se relayaient dans l’abbatiale de telle sorte que les offices y étaient continuellement célébrés sur le modèle des usages byzantins développés par la royauté burgonde au début du VIe siècle à Saint-Maurice d’Agaune.

              

            

          

        

        
          La fondation de Saint-Denis remontait au IVe siècle, autour du tombeau de ce martyr romain ; la basilique fut ensuite reconstruite au Ve siècle par sainte Geneviève, ce qui explique assurément l’intérêt que la famille royale lui porta dès le VIe siècle. Mais c’est surtout Dagobert qui se prit d’intérêt pour le sanctuaire. Frédégaire rappelle les donations nombreuses tant de domaines que de revenus fiscaux – ainsi les tonlieux perçus le jour de la foire qui se tenait à l’issue de la fête du saint le 9 octobre – et l’instauration de la laus perennis, une oraison perpétuelle assurée par des clercs se relayant nuit et jour dans la basilique, sur le modèle de la liturgie en vigueur au monastère bourguignon d’Agaune depuis le début du VIe siècle. Surtout en décidant de faire de Saint-Denis le lieu de sa sépulture Dagobert instaura la vocation de nécropole royale de l’édifice.
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              Saint-Denis aujourd’hui.

              
                 

                La renommée et la prospérité que le monastère de Saint-Denis connut sous les rois carolingiens et surtout capétiens représente assurément un obstacle à une bonne connaissance de ses origines. Les moines de Saint-Denis ont constamment réécrit l’histoire de leur établissement sur des bases légendaires et les reconstructions successives des bâtiments, en particulier l’édification de l’abbatiale gothique entreprise par l’abbé Suger au XIIe siècle (photo), rendent très difficile l’interprétation des vestiges antérieurs, connus par des campagnes de fouilles très partielles, menées depuis le XIXe siècle. Nécropole des rois de France, l’abbatiale de Saint-Denis a été vandalisée à la Révolution. Dès 1859 cependant, Napoléon III caressa le projet d’y aménager une crypte impériale. Viollet-le-Duc suivit les travaux et put, à cette occasion, consigner des observations sur les vestiges mis au jour. À partir des années 1930, un Américain, Simon Crosby, s’intéressa à son tour à l’abbaye et effectua un grand nombre de sondages. En 1957, la destruction de la crypte impériale entraîna une grande campagne de fouilles et la découverte, par Michel Fleury, de très riches sépultures mérovingiennes dont celle de la reine Arégonde (voir p. 144). Il fallut ensuite attendre les années 1970 et 1980 pour voir relancées les campagnes archéologiques à l’occasion de la construction d’une ligne de métro et d’importants aménagements urbains.
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              Les blocs de réemploi de la basilique primitive.

              
                 

                Les traditions divergent sur la date de la mission de saint Denis, envoyé de Rome en Gaule. Vers 520, l’auteur de la Vie de sainte Geneviève la place à la fin du Ier siècle. Pour Grégoire de Tours – qui écrit à la fin du VIe siècle – Denis aurait été martyrisé sous l’empereur Dèce au milieu du IIIe siècle. Au cours du IXe siècle, les moines de Saint-Denis s’employèrent à construire une légende de leurs origines en présentant désormais leurs saints patrons, Denis et ses compagnons Rustique et Éleuthère, sous les traits de Denis l’Aréopagite, converti par saint Paul à Athènes. Apparurent alors les premiers récits faisant de Denis un saint céphalophore : décapité à Montmartre, il aurait miraculeusement porté sa tête jusqu’au lieu où il souhaitait être enterré. En réalité le témoignage le plus fiable est donné par un texte antérieur, composé au début du IXe siècle à partir d’un récit nettement plus ancien. Il rapporte en tout cas que les corps des martyrs auraient été pieusement récupérés par une femme nommée Catula et que celle-ci aurait veillé à la construction d’un premier monument funéraire, une memoria, avant que ne fût édifiée une véritable basilique. Cette chronologie semble s’accorder avec les observations des archéologues. Deux murs latéraux constitués de gros blocs de réemploi, une technique de construction bien attestée au IVe siècle, pourraient en effet avoir appartenu à l’église funéraire primitive. Il reste que d’autres observateurs préfèrent attribuer ces deux murs à une construction plus tardive dont l’initiative revint à sainte Geneviève dans la seconde moitié du Ve siècle.

              

            

          

        

      

      
        L’organisation du palais

        
          Le palais, qu’est-ce à dire ? Si le mot désigne déjà les résidences royales que l’on vient de citer, il est aussi employé pour nommer l’entourage du souverain. Cet entourage est constitué des membres de sa famille : parents, épouses et concubines. Y participent aussi tous ceux qui sont attachés personnellement au roi par un serment de fidélité : ses leudes ou antrustions, membres de la suite royale, la « truste ». À ce premier cercle que nous qualifierons volontiers de privé, s’en ajoute un autre qui peut d’ailleurs en partie le recouvrir. Rome a en effet légué à la royauté mérovingienne un embryon d’administration publique centrale, représentée à la cour par une série d’officiers palatins. Il en va ainsi du référendaire ou chancelier – chargé de superviser la rédaction et la conservation des actes officiels par des notaires – du trésorier ; du monétaire ; du « comte de l’étable », le connétable autrement appelé maréchal en langue germanique ; du comte du palais enfin, chargé d’instruire les causes judiciaires les plus importantes qui remontaient au roi. C’est un fait qui mérite d’être souligné : aux VIe et VIIe siècles, ces offices, en particulier celui de référendaire, sont encore occupés par des laïcs, ce qui en dit long sur le degré d’instruction que pouvaient encore atteindre les plus éminents d’entre eux. On a longtemps sous-estimé la qualité de la chancellerie mérovingienne. En réalité, les études récentes soulignent aujourd’hui abondamment les qualités propres, tant de forme que de fond, de la langue des actes produits par les notaires mérovingiens jusqu’à la fin du VIIe siècle. Rien de plus faux, comme le soulignait Karl Ferdinand Werner, que de considérer cette administration centrale comme le « mélange d’une antiquité anéantie et d’une barbarie intellectuellement indigente ».

          À une époque où les revenus des domaines fiscaux et les taxes levées sur les activités économiques semblent avoir moins bénéficié au souverain, soit qu’il ait eu des difficultés à en imposer la perception, soit qu’il en ait sciemment délégué la gestion aux comtes et aux évêques, la richesse de la royauté se mesurait à l’étendue de son trésor qui était aussi un attribut symbolique de première importance. Les récits de Grégoire de Tours et de Frédégaire montrent que, lorsque la succession royale était disputée, s’emparer du trésor signifiait mettre la main sur la royauté. Le trésor était essentiellement alimenté par les tributs versés par les peuples soumis : il manifestait donc aussi les qualités guerrières du souverain. Inversement, un roi qui ne partait pas à la tête de son armée risquait de voir s’amenuiser, non seulement son prestige, mais aussi ses ressources et sa capacité à les redistribuer. Enfin, le trésor était enrichi des cadeaux faits par les monarques étrangers et exhibé lors de banquets (pour la vaisselle d’or et d’argent) ou de cérémonies. Les présents pouvaient ensuite être fondus et donner lieu à de nouveaux objets d’orfèvrerie, telles les célèbres réalisations d’Éloi faites à la demande de Clotaire II, et en particulier les deux sièges d’or auxquels l’orfèvre dut d’entrer dans la familiarité du souverain :

          
            Quelque temps après, [Éloi] parvint à la connaissance de Clotaire, roi des Francs, de la manière suivante. Le roi voulait, en effet, qu’on fabriquât avec habileté un siège officiel en or et orné de pierres précieuses ; mais on ne trouvait personne dans son palais qui pût exécuter ce travail tel qu’il l’avait conçu dans son esprit. Le dit trésorier du roi [Bobbon qui assure alors la formation du jeune homme], qui connaissait déjà le talent d’Éloi, le sonda pour savoir s’il pourrait exécuter l’ouvrage désiré, et ayant compris que cela pourrait être fait facilement par lui, il alla trouver le prince et lui apprit qu’il avait découvert un artiste habile qui était disposé à entreprendre sans retard cet ouvrage. Alors le roi très reconnaissant, lui confia une grande quantité d’or que celui-ci remit à Éloi. Celui-ci commença le travail avec rapidité et l’acheva avec soin rapidement. Et finalement avec la matière qu’il avait reçue pour un seul ouvrage, il en confectionna deux.

          

          La christianisation de la fonction royale allait de pair avec le rassemblement à la cour d’un petit groupe de clercs destinés à assurer un service liturgique avant qu’ils ne finissent aussi, dans le courant du VIIIe siècle, en raison de la qualité de leur formation intellectuelle, par accaparer les fonctions de notaires. C’est très vraisemblablement sous le règne de Dagobert qu’ils se virent confier la garde d’une relique prestigieuse, la capa de saint Martin qui désigne non pas une partie du manteau de l’apôtre des Gaules, mais bien plutôt le drap qui recouvrait son tombeau à Tours. Cette « chape » fut vite considérée comme l’objet le plus précieux du trésor des rois mérovingiens et l’on prit alors l’habitude désigner les clercs qui en avaient la garde sous le nom de « chapelains » ou, en parlant du groupe, de « chapelle », en attendant que ce terme en vînt à désigner, à la fin du VIIIe siècle, l’église spécialement édifiée par Charlemagne pour les accueillir dans son palais d’Aix.

          Sous Clotaire II et Dagobert, la cour neustrienne joua comme jamais un rôle de creuset, du moins est-ce l’image que nous renvoie l’exceptionnelle correspondance de Didier, évêque de Cahors de 630 à 655, ainsi que sa biographie et celles de quelques-uns de ses compagnons de jeunesse. Après avoir quitté la cour, Didier continua à échanger régulièrement des lettres avec les jeunes aristocrates qui, comme lui, avaient été envoyés auprès de Clotaire II pour y parfaire leur éducation et compléter leur formation dans le domaine de la rhétorique, du droit et des procédures administratives. Autour de Dagobert, s’étaient retrouvés ceux que les sources de l’époque nomment les nutriti – littéralement les « nourris » : rejetons de la plus prestigieuse noblesse sénatoriale romaine d’Aquitaine (Rusticus, Syagrius et Didier) ; aristocrates neustriens (Dadon autrement appelé Ouen), austrasiens (Wandrille), burgondes (Faron) ; mais aussi membres de familles moins illustres dont les qualités personnelles avaient été signalées à la cour. C’est ainsi que l’orfèvre limousin Éloi fut appelé au service de Clotaire II. Entrés dans la familiarité de Dagobert, tous ces jeunes gens exercèrent parfois dès avant 629 d’importantes fonctions à la cour : Faron puis Ouen comme référendaires, Éloi comme monétaire, Wandrille comme domesticus, Rusticus comme « abbé » placé à la tête des chapelains, Didier comme trésorier. D’une manière ou d’une autre, ces hommes partageaient la même adhésion aux valeurs monastiques portées par l’Irlandais Colomba, il faudra y revenir.
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              Le trône de Dagobert.

              
                BnF.

                Connu sous le nom de « trône de Dagobert » à partir du XIIe siècle, ce siège de bronze moulé et doré a longtemps été considéré comme une œuvre tardive, réalisée à l’époque carolingienne, puis remaniée au XIIe siècle au monastère de Saint-Denis dans le trésor duquel il a été conservé jusqu’à la Révolution. En réalité, des examens récents ont montré que la partie basse du siège remontait bien au VIIe siècle et appartenait très vraisemblablement au trésor du roi Dagobert Ier (629 † 639). En témoignent surtout le décor ainsi que les motifs animaliers et végétaux que l’on distingue sur les montants, comparables à ceux de productions bien datées du VIIe et du début du VIIIe siècle. Complété à l’époque carolingienne par un dossier et des accoudoirs, le siège est resté pliant jusqu’aux restaurations du XIIe siècle. On peut suivre son utilisation au IXe siècle : il est représenté sur plusieurs enluminures. Il fut utilisé par Napoléon Ier lorsque ce dernier procéda le 16 août 1804 à une remise de la Légion d’honneur dans le vallon de Terlincthun, près de Boulogne-sur-Mer, non loin du camp de la Grande Armée.
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              Tiers de sous d’or au nom de Clovis II et d’Éloi.

              
                BnF.

                Au droit : + CHLOTHOVE CHUS avec l’ensemble de la tête du souverain recouverte d’un diadème perlé. Au revers : MONETA PALAT et ELIGI sur une croix chrismée. Ce tiers de sou a été frappé par Éloi au palais de Clovis II avant que le monétaire ne renonce à sa charge pour occuper le siège épiscopal de Noyon/Tournai. Son émission peut donc être précisément datée des années 639-641. Non seulement responsable des monnaies émises au palais même avec l’or déposé dans le trésor royal, Éloi a également supervisé la frappe des nombreux monétaires locaux du royaume franc comme le suggère le caractère étonnamment homogène des émissions à la fin du règne de Dagobert et au début de celui de Clovis II.

              

            

          

        

        
          En grand nombre, ils poursuivirent leur carrière en province. Syagrius fut nommé comte à Albi avant de recevoir à Marseille une charge analogue qu’occupa son frère Didier par la suite. La plupart néanmoins quittèrent le cursus honorum laïc pour devenir clercs puis rapidement évêques. Désormais placés à la tête d’une cité et de son clergé, ils n’en continuaient pas moins à servir le roi. C’est en ce sens que l’édit de 614 semble bien avoir inauguré une pratique nouvelle. Clotaire II puis Dagobert et ses fils envoyèrent bon nombre d’anciens du palais siéger dans les cités épiscopales du royaume. Ce fut le cas de Rusticus puis de Didier à Cahors, d’Éloi à Noyon/Tournai ou encore d’Ouen à Rouen. Tous deux consacrés après la mort de Dagobert Ier, le jour de l’Ascension 641, Éloi et Ouen continuèrent à jouer un rôle politique dans les décennies suivantes. Le premier fut à la fin des années 650 un conseiller très écouté de la reine Bathilde, veuve du roi Clovis II ; le second conserva d’excellentes relations avec les maires du palais successifs.

        

      

    

    
      III. L’exercice du pouvoir local

      
        L’aristocratie laïque

        Si l’autorité royale était respectée à la cour, il pouvait en aller très différemment dès que l’on s’éloignait du palais. Les conflits du VIe siècle montrent bien que l’aristocratie ne concevait pas ses relations à l’égard du roi en terme de devoirs, mais également de droits. Le souverain était tenu de récompenser ses leudes et tel était le prix de leur fidélité. C’est ainsi que les grands du royaume, qu’ils fussent issus de l’aristocratie franque ou de l’ancienne noblesse sénatoriale – des distinctions qui étaient toutefois en train de s’effacer au début du VIIe siècle – tenaient localement le pouvoir en exerçant les charges comtales. L’ensemble des prérogatives du comte étaient désignées sous le nom de comitatus et représentait une délégation du ban royal. En théorie du moins, car, on l’a vu, avec l’édit de 614, les groupes aristocratiques acceptaient mal que le roi remît en cause leur privilège naturel à gouverner les provinces. En revanche, un souverain habile pouvait exploiter la compétition qui existait entre les familles et c’est en jouant ce rôle d’arbitre qu’il pouvait avec plus ou moins de succès se maintenir à la tête de son royaume. En somme, comme l’ont montré à suffisance les historiens, le propre de l’autorité royale était moins de s’imposer contre les aristocrates que d’établir un large consensus au sein de l’aristocratie en redistribuant adroitement biens et charges.

        Le comte, assisté de centeniers appelés aussi viguiers, intervenait dans trois domaines : l’exercice de la justice, le rassemblement de l’armée, la perception des revenus fiscaux, qu’ils fussent tirés de domaines appartenant à la royauté où prélevés sur les activités commerciales sous forme de taxes appelées tonlieux. En ce qui concerne la justice, le comte était tenu de présider un tribunal nommé mallus où siégeaient également des spécialistes que la Loi salique nomme rachimbourgs. Ces juristes connaissaient le droit, romain certes, mais aussi les différents codes en vigueur dans les regna : loi salique en Neustrie ; loi salique révisée dite « des Ripuaires » en Austrasie à partir du règne de Dagobert ; loi Gombette en Burgondie ; en attendant qu’au VIIIe siècle, Alamans et Bavarois missent par écrit leurs propres lois. Quant aux fonctions militaires, elles revenaient essentiellement à accompagner chaque année les hommes libres en armes à la cour pour le champ de mars. Ce moment était l’occasion d’une grande assemblée politique et le point de départ de la campagne militaire annuelle de l’armée franque. On ne saurait exagérer la contrainte que subissaient ces hommes libres, car participer à l’ost signifiait avoir part au butin. Au VIIe siècle, l’équipement militaire semble avoir peu changé par rapport à l’époque de Childéric ; il restait composé principalement d’un bouclier muni de son umbo, d’une lance, d’une épée longue (spatha) et parfois encore de l’antique poignard effilé appelé scramasaxe. On constate aussi l’usage de plus en plus répandu du cheval qui fit plus tard la force des formations militaires carolingiennes.

        Le comte était personnellement intéressé au gouvernement : il touchait une partie des revenus publics ainsi que des amendes ou des compositions judiciaires. L’enracinement territorial du comte est une question débattue. Les sources mentionnent des comtes établis dans des « cités », ce qui impliquait une certaine continuité avec les circonscriptions traditionnelles romaines, ou ailleurs dans une portion de la cité appelée pagus – qui donnera notre actuel « pays ». Néanmoins en ville même, dans le chef-lieu de la cité, l’évêque s’imposa souvent comme une autorité rivale bénéficiant de la confiance du roi. Les circonstances pouvaient aussi amener le souverain à créer des commandements beaucoup plus vastes, souvent provisoires, dont les titulaires disposaient surtout de prérogatives militaires : il s’agit des duchés (ducatus), établis généralement en situation de frontière avec l’extérieur. C’était le cas au-delà de la rive droite du Rhin, mais également entre les regna. En témoignent le ducatus austrasien de Champagne et le ducatus neustrien dit de Dentelin dont il a été question précédemment. Dans les régions anciennement romanisées, dans la vallée du Rhône et en Provence, c’est sous le nom antique de patrices qu’étaient désignés les dirigeants locaux.

      

      
        Les immunités ecclésiastiques

        « Voici que notre fisc s’est appauvri, voici que nos richesses ont été transférées aux églises. Personne ne règne plus que les seuls évêques. Notre autorité est morte et elle a été transférée aux évêques des cités ». Les paroles que Grégoire de Tours place dans la bouche de Chilpéric Ier – qu’il déteste – révèlent un phénomène déjà répandu dans la Gaule du VIe siècle : l’association étroite de l’épiscopat aux responsabilités publiques locales.

        Il s’agit d’abord d’une réalité sociologique. Depuis le Bas Empire, les charges épiscopales ont été progressivement investies par les grandes familles de la noblesse sénatoriale qui, au même moment, se désengageaient des responsabilités proprement civiles en désertant les curies municipales. Dans les faits, les cités ne se trouvaient donc pas sans chef, mais celui-ci siégeait désormais dans la cathédrale. L’influence et les richesses patrimoniales des grandes familles aristocratiques continuaient ainsi à être mise au service des citoyens. La générosité des puissants que l’Antiquité avait connue sous le nom d’évergétisme se maintenait dans un cadre désormais chrétien. En la matière, le meilleur exemple est fourni par Grégoire de Tours lui-même, issu d’un lignage sénatorial auvergnat qui avait donné, depuis le milieu du Ve siècle, plusieurs évêques à Autun, Langres, Lyon et Tours. Au VIIe siècle, la correspondance et la biographie de Didier de Cahors fournissent des exemples particulièrement concrets de la manière dont étaient exercées ces responsabilités publiques : Didier fit construire un aqueduc et entretint les murailles, on le voit également prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger Cahors d’une épidémie de peste.

        On peut toujours discuter de l’interprétation de ce phénomène. Pour les uns, il manifeste la faillite de l’administration centrale romaine, puis la faiblesse de la royauté mérovingienne – ce que constatait avec amertume Chilpéric. Pour les autres, au contraire, il y eut délégation progressive et sélective du pouvoir dans un cadre tout à fait légal qui prit, à l’époque mérovingienne, le nom d’immunité. À l’origine de l’immunité, il y a d’abord des exemptions fiscales remontant parfois au Bas-Empire et qui continuèrent d’être accordées aux évêques tout au long du VIe siècle. Cependant, cet abandon de la perception directe par les autorités centrales n’impliquait pas la disparition de l’impôt, mais ce dernier était désormais perçu par l’évêque et finançait ses activités publiques. À partir du milieu du VIIe siècle, le phénomène s’étendit et l’évêque n’hérita pas seulement de quelques prérogatives fiscales, il exerça aussi la justice au nom du roi. Le fait n’était d’ailleurs pas complètement nouveau puisque, dès le IVe siècle, l’administration impériale avait confié aux évêques certaines compétences judiciaires connues sous le nom d’audientia episcopalis. Dans le cadre de l’immunité mérovingienne, cela signifiait que les agents du roi ne pouvaient désormais plus intervenir sur les domaines épiscopaux, particulièrement importants en ville. Un modèle d’acte établissant ce privilège figure dans le Formulaire de Marculf ; il exprime tout cela de manière parfaitement limpide. Il fut utilisé pendant tout le VIIe siècle et repris ensuite à l’époque carolingienne au profit de grands monastères et de certains sièges épiscopaux. En voici la teneur :

        
          Lettre d’immunité d’un roi. Nous croyons ériger un autre grand monument de notre règne, si nous concédons avec bienveillance quelques bénéfices opportuns aux églises – ou à celui dont on voudra inscrire le nom – et si nous prescrivons que cette donation soit gardée fermement, sous la protection du Seigneur. Sachez donc, notre prudent agent, que, à la demande de sa grandeur monseigneur N, évêque de la cité N, pour notre salut éternel, Nous lui avons concédé ce bénéfice qu’aucun agent public ne s’avisera jamais d’entrer, pour écouter des procès ou pour recouvrer des amendes de paix, d’une manière quelconque, dans les propriétés rurales de l’église du saint N, celles qu’elle possède en ce temps-ci par suite d’une donation de nous ou de qui que ce soit, ou celles que la pitié de Dieu voudra plus tard transmettre dans la possession dudit saint lieu, et ledit évêque et ses successeurs pourront disposer de cela sous pleine immunité, pour l’amour de Dieu ; nous décidons donc que ni vous ni vos subordonnés ni vos successeurs ni aucun agent public ne s’avisera jamais d’entrer dans les propriétés rurales qui, partout dans notre royaume, ont été données à cette église par la libéralité d’un roi ou de particuliers ou qui lui seront données plus tard, se proposant à écouter des contestations ; vous ne vous aviserez pas non plus de recouvrer d’amendes de paix, pour une cause ou d’autre, ou de prétendre à logis, à livrées ou à fidéjusseurs, car tout ce que le fisc y pourrait réclamer sous forme d’amendes de paix ou de quoi que ce soit, de la part des hommes libres ou des serfs ou des autres gens qui demeurent dans les champs ou domaines de l’église déjà nommée, à cause de notre générosité, tout cela doit perpétuellement servir au salut futur en forme de luminaires pour ladite église, par l’intermédiaire de leurs agents ; et ce que nous avons concédé par entière dévotion pour l’amour de Dieu et pour le salut de notre âme et pour le salut de nos successeurs, ni le roi sublime ni aucun des agents brutaux et rapaces ne doit tenter de le bouleverser ; et afin que le présent précepte reste inviolé, Dieu aidant, aussi bien à présent qu’au futur, nous avons décidé de le légaliser avec la signature de notre main ci-dessous.

        

        Il est important de noter que les donations de domaines aux églises par les souverains ne doivent pas être considérées comme des avantages purement économiques, mais servent des stratégies politiques consistant à étendre les prérogatives publiques de l’évêque. Dans ces conditions, il est évident que le caractère éminemment public des biens ne disparaissait pas. Ce constat invite reconsidérer les jugements scandalisés des clercs aux VIIIe-IXe siècles face aux « usurpations » par le pouvoir de biens dits « d’église » ; en réalité, concédés à l’origine par les souverains mérovingiens à partir du fisc, ils conservaient le statut de biens fiscaux.

        À certains endroits, le comte fut donc soit délibérément exclu de l’administration de la cité, soit placé sous le contrôle de l’évêque. Cette situation, loin d’être systématique, se rencontra d’abord dans les cités où l’évêque pouvait être considéré comme un soutien sûr de la monarchie. Ainsi, sous le règne de Dagobert, à Tours et, sous le règne de son fils Clovis II, à Rouen, où l’on sait que l’évêque était alors l’ancien référendaire Ouen. Encore fallait-il qu’à la mort du roi ou de l’évêque la situation fût maintenue par leurs successeurs. On se gardera de croire que des immunités furent concédées de manière systématique et sans contrôle du souverain. C’est pour cette raison qu’il est abusif de parler de la formation de « principautés épiscopales » dans la Gaule du VIIe siècle. Bien des sièges épiscopaux ne bénéficièrent jamais d’immunités. En revanche, elles purent être aussi concédées à de grands monastères. Le renforcement des prérogatives publiques des évêques conduisit assurément le roi à s’intéresser de plus près aux élections épiscopales : l’édit de 614 et la concession des premières immunités sont les deux faces d’une seule et même politique. Il n’empêche que le roi n’était pas tout-puissant et qu’il était tenu de respecter le droit de l’Église sur lequel il avait assez peu prise. Le contrôle de certains sièges par Clotaire II et Dagobert doit autant s’expliquer par leur habileté à proposer des candidats de valeur et consensuels, dans le respect des équilibres locaux au sein de l’aristocratie. Il semble assez vain et anachronique de chercher à savoir qui du pouvoir royal ou du pouvoir épiscopal sortit renforcé des transformations du VIIe siècle. En réalité, les évêques furent de plus en plus étroitement associés au gouvernement du regnum. On comprend aussi pourquoi les sièges épiscopaux donnaient lieu à de telles compétitions au sein des grandes familles et les stratégies subtiles qu’elles mettaient en œuvre pour en conserver le contrôle.

      

    

    
      IV. L’extension du monde franc

      
        Le rétrécissement des horizons diplomatiques

        Il est un événement sur lequel Frédégaire s’étend longuement : l’irruption des cavaliers musulmans sur le pourtour méditerranéen et les échecs de l’empereur byzantin Héraclius (610 † 641) à contenir l’irrésistible avancée qui leur permit de se rendre maîtres de l’Égypte (619), de Jérusalem (636) puis du Maghreb, avant que l’ensemble de l’Espagne wisigothique ne tombât entre leurs mains au siècle suivant (711-715). Il est tentant, avec Henri Pirenne, de considérer que l’expansion de l’Islam marqua véritablement la fin de cette diplomatie antique organisée autour de la Méditerranée, dont on a présenté les prolongements que leur donnèrent les royautés barbares au cours du VIe siècle.

        L’époque n’était donc plus, comme au siècle précédent, à la recherche d’une collaboration avec l’empereur byzantin. Celle-ci avait d’ailleurs toujours donné des résultats incertains, en particulier en ce qui concernait l’Italie lombarde. La capitale impériale n’en restait pas moins un horizon fascinant. Une ambassade franque en revint, en 629, après avoir négocié un traité de paix perpétuelle, prestigieux, mais sans grande portée immédiate. Plus significatives cependant, sont les observations faites par Frédégaire au sujet de la politique religieuse de l’empereur Héraclius qui décida de faire baptiser tous les Juifs de l’Empire, invitant Dagobert à faire de même dans son royaume. Frédégaire prétendit qu’il en fut ainsi, ce qui n’est pas avéré. En revanche, il sera question plus loin de l’aide apportée à la conversion des peuples périphériques. Dagobert entendait en effet travailler à l’unité religieuse de son royaume. Le modèle impérial gardait assurément une certaine force, même si pour l’heure, l’intérêt du souverain se portait vers les périphéries immédiates du regnum Francorum.

      

      
        La satellisation des périphéries

        
          Il faut d’abord rappeler l’existence, en marge des tria regna, d’entités qui furent de mieux en mieux contrôlées par le pouvoir franc. C’est le cas de la Gascogne et de la Bretagne. On se souvient que le Sud de l’Aquitaine avait été confié au frère de Dagobert nommé Charibert. Sans doute voulait-on alors créer un commandement militaire s’opposant efficacement au peuple des Wascones qui multipliaient les raids depuis leurs refuges pyrénéens. Plusieurs expéditions eurent momentanément raison de leur indocilité, en même temps qu’elles assurèrent aux guerriers qui y participaient des butins non négligeables. En 635, une grande armée levée en Bourgogne vint à bout de ces Basques, qui acceptèrent alors de se soumettre au roi.

          Au même moment, Dagobert menaçait les Bretons de leur envoyer l’armée et Judicaël – auquel Frédégaire donne le titre de « roi » même s’il est douteux qu’il ait réellement contrôlé l’ensemble de l’Armorique – se soumit à son tour. En réalité, malgré ce succès diplomatique, qui prit la forme d’une visite du prince breton à la cour franque, la situation ne changea guère. Les Francs ne s’aventuraient pas à l’intérieur de la péninsule, se contentant de tenir les régions frontalières, le Maine, le Rennais, le Nantais et le Vannetais, rassemblées à l’époque carolingienne dans la Marche de Bretagne.
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              Saint Omer et Dagobert.

              
                Saint-Omer, Bibliothèque municipale.

                Le roi Dagobert remet à l’évêque Omer la crosse, symbole de ses responsabilités pastorales. L’illustration suggère l’intervention directe du roi mérovingien dans la nomination de l’évêque de Thérouanne au cours des années 630, à l’instigation de l’évêque Achaire de Noyon. En revanche la représentation d’une investiture royale par la remise de la crosse est tout à fait anachronique. Le rituel n’est pas attesté avant la fin du IXe siècle, même s’il s’est ensuite répandu au point de devenir usuel. L’enlumineur qui travaille à la collégiale de Saint-Omer dans le troisième quart du XIe siècle représente en réalité une pratique de son temps à laquelle la Réforme grégorienne mit assez vite un terme. On notera que l’artiste a voulu faire figurer le roi et l’évêque sur un registre rigoureusement identique.

              

            

          

        

        
          Royaume indépendant au milieu du VIe siècle, la Thuringe se voyait imposer régulièrement des tributs par les Francs. Cette autonomie toute relative s’était muée en une sorte de dépendance dans le premier tiers du VIIe siècle. En 634, Dagobert parvint à imposer aux Thuringiens un duc franc nommé Radulf, qui s’établit à Wurzbourg, mais dont la fidélité se montra cependant fragile. Au même moment, l’Alémanie entrait franchement dans l’orbite franque. Le duc des Alamans était alors nommé par le roi d’Austrasie et Dagobert fit mettre par écrit le Pactus legis Alamanorum. L’attraction franque se manifesta aussi par la fondation du diocèse de Constance, alors que l’Alémanie avait relevé jusque-là du diocèse de Coire dont la métropole était Milan. La Bavière connut enfin un sort assez similaire comme duché tributaire. Il faut dire que ces trois principautés étaient alors menacées par les incursions d’un peuple slave, les Wendes, face auquel l’alliance franque représentait la meilleure des défenses.

          Frédégaire s’étend longuement sur les difficultés de Dagobert à soumettre les Wendes que l’installation en Pannonie, c’est-à-dire dans l’actuelle Hongrie, du peuple des Avars, venus d’Asie centrale, avaient contraint à gagner les confins du monde germanique. Un personnage étrange retient particulièrement l’attention du chroniqueur, il s’agit d’un marchand franc nommé Samo. Celui-ci entretenait des relations commerciales avec les Wendes qui finirent faire de lui leur chef. Dagobert tenta d’exploiter la situation et de convaincre Samo de se soumettre officiellement à la tutelle franque. Mais ce dernier ne voulait aucunement renoncer au monopole de fait qu’il exerçait sur le commerce dans la région, assurément lucratif, car il mettait en relation l’Austrasie franque, Italie lombarde et l’Empire byzantin.

          Dagobert fut aussi à l’origine d’une première politique d’expansion franque en direction de la Frise Cisrhénane qui avait été naguère romanisée. On attribue au souverain la (re)fondation de l’église Saint-Martin dans le castellum romain d’Utrecht. Ce contrôle était, quant à lui, motivé par des considérations économiques. Dans les années 630, la présence franque en Frise est aussi attestée par l’existence d’un atelier monétaire actif à Dorestad qui s’affirmait alors comme une plaque tournante du commerce entre le continent (par la vallée du Rhin) et les Îles britanniques. En raison de la rivalité qui s’installa à nouveau entre les regna de Neustrie et d’Austrasie dans la seconde moitié du VIIe siècle, les Francs perdirent néanmoins l’influence gagnée sous Dagobert.

        

        
          Le « testament » de Saint Amand

          
            Au nom de Notre Seigneur Jésus Christ, moi, Amand, très misérable et pécheur.

            Nous croyons que, partout, la piété divine veut nous gouverner et, avec bonté, nous sauver ; car Dieu, avant tous les siècles, a la prescience de notre entrée dans ce monde et de notre sortie de ce monde. Or donc, personne n’ignore de quelle ·manière nous avons couru en longueur en en largeur par toutes les provinces et par toutes les nations, par amour du Christ et pour annoncer la parole de Dieu et pour administrer le baptême, et comment la piété de Dieu nous a arraché à beaucoup de dangers et a daigné nous conduire jusqu’à ce temps. Mais maintenant, le corps déjà usé, fatigué par de multiples labeurs, dans la vieillesse la plus extrême, le corps à demi-mort, nous espérons obtenir prochainement notre sortie de ce monde. Et puisque Dieu a bien voulu nous conduire dans cet endroit qui s’appelle Elnone, où, par notre propre labeur, nous avons bâti un monastère sur un terrain reçu de la largesse royale, je demande et, en présence de Jésus Christ, Fils de Dieu, j’ose conjurer que, si Dieu a décidé que nous émigrions de notre corps ici, aucun des évêques, ni des abbés, ni des personnes séculières, aucune puissance ne fasse opposition à ce que mon corps repose dans ce monastère, appelé plus haut Elnone, au milieu de mes frères, auxquels nous avons déjà recommandé notre corps et notre âme. Et si la fin de notre vie doit arriver en voyage ou n’importe où, que les frères et l’abbé du susdit monastère d’Elnone aient pleine licence d’y faire rapporter notre dépouille mortelle.

          

          
            (674/675).
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              Le « testament » de saint Amand.

              
                Valenciennes, Bibliothèque multimédia.

                Les archives du monastère de Saint-Amand conservèrent longtemps la « charte » du fondateur exprimant la volonté de voir son corps reposer dans l’établissement qu’il avait fondé. Le document rappelle l’appui du pouvoir royal pour la fondation ; il fait également allusion à l’activité missionnaire déployée par Amand sa vie durant. Le texte nous a été transmis par un moine nommé Milon qui jugea utile, au milieu des années 850, de transcrire dans un petit recueil plusieurs pièces concernant le saint. L’intérêt du document est aussi d’avoir inspiré les enlumineurs amandinois du XIIe siècle qui ont représenté leur patron souscrivant son « testament » aux côtés du scribe Baudemond ainsi que tous les témoins de l’acte. On remarquera en particulier la manière dont a été figurée la tonsure de saint Mommelin, premier abbé de Sithiu (plus tard Saint-Bertin/Saint-Omer) devenu évêque de Noyon et Tournai en 661 et dont on prétendait, au XIIe siècle, qu’il avait d’abord été moine au monastère Colombaien de Luxeuil. Il semble ainsi porter une tonsure de type irlandais qui, contrairement à la tonsure romaine circulaire portée par son voisin, l’évêque métropolitain Reolus de Reims, dégageait entièrement le front.

              

            

          

        

      

      
        Contrôle politique et mission religieuse

        
          Les règnes de Clotaire II et de Dagobert se caractérisent, on l’a dit, par une association plus étroite de l’épiscopat, ou du moins de certains évêques, au gouvernement du royaume. Il s’agit certes d’une pratique ancienne, mais que les souverains semblent avoir particulièrement appliquée dans les périphéries du regnum. Il en va ainsi dans le nord de la Neustrie, qui était à la fois située à la frontière de l’Austrasie et sur les confins septentrionaux d’une Frise encore très indépendante. Dans le premier tiers du VIIe siècle, les cités de la région accueillirent des évêques très proches du pouvoir. Il en alla ainsi d’Achaire, évêque de Noyon, qui reçut également le gouvernement du diocèse de Tournai, et d’Omer. Celui-ci, par l’intermédiaire du précédent, fut installé à la tête de deux anciennes cités romaines, Boulogne et Thérouanne. L’un et l’autre avaient été moines à Luxeuil, la grande fondation de l’Irlandais Colomba. Au sein de ce groupe d’évêques proches de la royauté, une autre figure se distingue, celle d’Amand dont l’activité religieuse et missionnaire s’étendit sur l’ensemble des fronts de la conquête franque.

          Né à la fin du VIe siècle en Herbauges, une région située au sud de la cité de Nantes, Amand séjourna quelque temps sur l’île d’Yeu, puis se fit clerc à Tours avant de s’installer à Bourges comme reclus pendant une dizaine d’années. Il fut d’abord accueilli par l’évêque métropolitain de Bourges, un certain Oustrille († 624) et son futur successeur l’archidiacre Sulpice, également « aumônier » du palais de Clotaire II. Tous deux étaient donc introduits à la cour neustrienne. À l’issue d’un voyage à Rome, Amand fut ordonné évêque à l’instigation d’Achaire de Noyon et Tournai. Le statut exact d’Amand a été beaucoup discuté. On ne lui connaît pas de siège fixe, mais son activité s’est alors portée sur la vallée de l’Escaut qui relevait, théoriquement, des régions les plus septentrionales du diocèse de Tournai dont Achaire était évêque. En réalité, inaugurant une formule appelée à un grand avenir en Frise et en Saxe, Amand entreprit de fonder des communautés religieuses qui furent autant de bases logistiques pour son activité missionnaire. La plus célèbre est celle d’Elnone, aujourd’hui Saint-Amand-les-Eaux près de Valenciennes, pour laquelle il obtint une importante donation foncière de Dagobert Ier. Il en alla de même à Gand avec deux communautés appelées à prendre les noms de Saint-Pierre et de Saint-Bavon. Significative est l’affirmation de son biographe du VIIIe siècle selon laquelle il aurait même reçu de Dagobert des lettres lui permettant de contraindre les récalcitrants au baptême, ce qui rappelle les prétentions relatives à l’unité de la foi, telles qu’elles étaient réaffirmées au même moment par l’empereur byzantin Héraclius et dont on sait qu’elles devinrent ensuite un principe de l’idéologie politique carolingienne. À l’issue de ces campagnes, Amand reçut l’évêché de Maastricht, sur la Meuse, dont le siège fut transféré au début du VIIIe siècle à Liège. Son épiscopat fut bref (646-649) et son biographe insiste sur les difficultés qu’il rencontra. On ne peut exclure que cet abandon fut encouragé par la royauté qui sollicitait ses services ailleurs. Sans donner de précision chronologique, son biographe affirme en effet qu’Amand se rendit aussi en Gascogne et en pays slave, dans la vallée du Danube. Remarquable est l’autorisation qu’il aurait reçue de Dagobert et de ses conseillers – parmi lesquels sont cités le référendaire Ouen et le monétaire Éloi – d’exercer sa prédication dans l’ensemble du regnum Francorum. Amand mourut peu après 674/675, dernier représentant d’une génération d’évêques soudée autour du souverain dans l’accomplissement d’une mission aussi spirituelle que politique. À sa demande, il fut enterré au monastère d’Elnone.

          Le très long épiscopat d’Amand annonce aussi autre chose. Certes la mission aux frontières était conduite par le roi et par l’évêque. Il n’empêche qu’Amand eut le souci de rendre compte de son activité à Rome où il se serait rendu deux fois d’après son biographe. Mieux, on conserve la longue lettre que lui adressa le pape Martin Ier à la fin de l’année 649 pour le dissuader d’abandonner le siège épiscopal de Maastricht, l’informer des développements de la querelle monothélite qui l’opposait à Constantinople – ultime avatar d’un débat séculaire sur la nature du Christ – et regretter de ne pas avoir eu le temps de faire copier des manuscrits romains à son intention. Avec Amand, Rome faisait une première entrée dans le champ des missions franques. Les souverains mérovingiens accordèrent peu d’attention à Rome, contrairement aux maires du palais pippinides qui, un demi-siècle plus tard, en collaborant avec les moines anglo-saxons et la papauté à la mission frisonne, préparèrent le succès de l’ambassade franque au pape Zacharie et l’accord que celui-ci donna au coup d’État de Pépin le Bref en 751.

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre V
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          Saint Martin et l’arbre sacré.

          
             

            Ce chapiteau roman de la basilique de Vézelay (XIIe siècle) témoigne du succès qu’eut tout au long du Moyen Âge la Vie de saint Martin de Sulpice Sévère, ou tout du moins certains de ses épisodes passés dans des textes postérieurs. On voit ici saint Martin exigeant que les habitants d’un village tourangeau abattent un pin considéré par eux comme sacré. Ceux-ci ont accepté à condition que Martin se tienne en dessous. Miraculeusement, l’arbre s’abat et épargne le saint. Tous se convertissent alors immédiatement.
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    Chapitre V

    Une société chrétienne

    
      La conversion de Clovis et de ses guerriers n’a pas entraîné immédiatement celle de l’ensemble de la population franque. Il est cependant extrêmement difficile d’établir une chronologie de la christianisation de la Gaule pour la simple et bonne raison que les historiens l’apprécient à l’aune de critères souvent très différents. Il a longtemps été de bon ton de dénoncer la médiocrité de l’Église mérovingienne en prenant au pied de la lettre les imprécations des réformateurs monastiques : l’Irlandais Colomba au début du VIIe siècle, l’Anglo-Saxon Boniface au siècle suivant et enfin les clercs carolingiens, nourris de références romaines. Mais le propre de toute réforme est de jeter le discrédit sur la situation antérieure ! Il n’appartient pas à l’historien de sonder les cœurs, mais de constater les faits. Or la Gaule du VIe siècle vit sur une tradition chrétienne qui remonte au IVe siècle ; les évêques, on l’a vu, sont des personnages de tout premier plan dans la société ; le paysage urbain est indiscutablement couvert de lieux de culte aux statuts les plus variés et ceux-ci essaiment dans les campagnes au cours du VIe siècle. L’administration du baptême est un fait absolument général. Mais ce constat en appelle un autre : la conversion, personnelle et collective, reste par essence un phénomène inachevé. Les clercs mérovingiens – comme tous ceux qui vinrent après eux – ne manquèrent donc pas de relever aussi les comportements qui les choquaient et qu’ils assimilaient à des survivances païennes. Dans ces conditions, on comprendra le jugement prudent et nuancé que requiert l’examen de la christianisation de la Gaule franque.
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          « Disque » de Limons (Puy-de-Dôme).

          
            BnF.

            Découvert de manière fortuite dans les années 1850, le « disque » de Limons (Puy-de-Dôme) témoigne de l’adaptation du décor zoomorphe traditionnel de l’orfèvrerie barbare aux thèmes chrétiens, dans le courant du VIIe siècle. L’orfèvre mérovingien a représenté le visage du Christ au centre d’un chrisme – les lettres grecques chi (X) et rhô (R) entrelacées – complété par l’alpha (en réalité un A latin) et l’oméga. On distingue aussi des têtes de sangliers dans les trois arcs de cercle qui relient les six bras du chrisme ainsi que des corps de serpents. Rien ne permet d’affirmer que ces représentations aient un lien avec des croyances païennes et il est donc abusif de considérer le disque comme le témoignage d’un certain syncrétisme religieux. Contrairement à ce qu’on a longtemps supposé, ce bijou n’a jamais servi de fibule, en revanche l’existence de petit œillets a conduit Patrick Périn à penser qu’il s’agirait d’une applique destinée à être fixée sur une aumônière ou même, étant données ses dimensions (6,3 cm de diamètre), sur un véritable sac à main.

          

        

      

    

    
      I. l’Église séculière

      
        
          Au VIIe siècle, les évêques, successeurs des apôtres, revendiquent une réelle autonomie, affichée à l’occasion de leurs réunions en conciles. C’est en 511 que Clovis réunit pour la première fois les évêques francs, auxquels se joignirent dans les décennies suivantes les prélats burgondes et provençaux. À l’issue de la grande guerre civile, le concile de Paris (614) auquel participa une très grande majorité de prélats, illustre à nouveau la conscience qu’avaient les participants d’appartenir à une communauté particulière autour de leur souverain. Mais l’historien ne doit pas non plus sous-estimer la force de l’idée d’Église universelle, telle que l’avaient portée, aux IVe et Ve siècles, les grands conciles œcuméniques. Vue de Gaule, cette universalité était cependant de moins en moins impériale et byzantine. Elle était incarnée par l’évêque de Rome.

        

      

      
        Rome et la Gaule franque

        
          La fragmentation politique de l’Occident romain n’avait pas complètement mis un terme aux projets d’unité. Si singulière fût-elle en raison de son fonctionnement, de ses liens étroits avec la monarchie mérovingienne, ainsi que de certaines particularités liturgiques, l’Église franque ne vivait pas pour autant en vase clos. Au Ve siècle, les évêques de Rome avaient eu le souci de maintenir des liens étroits avec leurs collègues gaulois. Rome était encore la capitale politique de la partie occidentale de l’Empire et il paraissait normal que ses évêques jouassent un rôle similaire au sein de l’Église. En 417, le pape Zosime avait ainsi institué l’évêque Patrocle d’Arles comme vicaire apostolique. Un siècle plus tard, la fragmentation politique de l’Occident conduisit le pape Symmaque à confier cette charge à l’évêque Césaire d’Arles, même si cette autorité ne dépassait guère les limites de la Provence ostrogothique. La conquête franque aurait pu donner l’occasion aux successeurs de Césaire de se comporter en intermédiaires efficaces entre la papauté et l’épiscopat. En réalité, la querelle théologique dite des « Trois chapitres » provoqua les résultats inverses. Sans entrer dans le détail d’un débat qui, à Constantinople, envenimait des discussions anciennes sur la nature du Christ, il suffit de savoir que l’empereur Justinien avait obtenu du pape Vigile, en 548, la condamnation de ces thèses considérées comme hérétiques, bien qu’elles eussent été approuvées en 451 lors du concile de Chalcédoine. Les évêques successifs d’Arles jugèrent sévèrement cette décision et le firent savoir à Rome à plusieurs reprises. L’affaire prit fin à la fin des années 550, mais elle semble avoir durablement affecté les relations entre Rome et l’épiscopat gaulois, et particulièrement la confiance que le pape avait à l’égard des évêques d’Arles.

          Au tournant des VIe-VIIe siècles, ce fut alors au tour du pape Grégoire le Grand de multiplier les échanges avec le monde franc sur de nombreux sujets : la restauration du vicariat arlésien, la gestion des biens dont la papauté disposait en Provence, et surtout la préparation de la mission du moine Augustin en Grande-Bretagne. Enfin, le pape caressa le projet de voir réuni un grand concile gaulois de réforme auquel la guerre civile empêcha de donner suite. Avec Grégoire, la papauté commençait à se tourner résolument vers les affaires occidentales, même si l’épiscopat franc ne faisait alors l’objet que de sollicitations ponctuelles. En réalité, c’est la crise ouverte avec Constantinople qui conduisit Rome à rechercher plus activement le soutien des évêques francs. Le pape Martin Ier (649 † 655) fut ainsi le premier à s’opposer à l’empereur en condamnant la doctrine monothélite. Au début du VIIe siècle, ce nouvel avatar des réflexions christologiques, qui n’avaient pas cessé d’occuper l’Orient byzantin, avait supposé, pour tenter de résoudre le vieux débat sur l’humanité et la divinité du Christ, que ses deux natures s’accordaient en une seule « volonté ». Pour condamner le monothélisme, Martin Ier réunit au Latran à l’automne 649, un concile dont les actes furent adressés en Neustrie et en Austrasie. On conserve toujours la longue lettre que Martin adressa dans les semaines qui suivirent à saint Amand, alors évêque de Maastricht, pour tenter d’obtenir, par son intermédiaire, la réunion d’un grand concile en Austrasie, qui confirmât les canons du Latran, et l’envoi de quelques évêques francs destinés à rejoindre une légation pour Constantinople. Le pape n’eut malheureusement guère de temps pour réunir de tels soutiens. Capturé sur ordre de l’empereur, il mourut en exil en Orient en 655.
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              La stèle de Niederdollendorf.

              
                Bonn, Rheinisches Landesmuseum.

                Conservée au musée de Bonn, la stèle de Niederdollendorf représente d’un côté un guerrier franc, vraisemblablement le défunt, armé d’un scramasaxe, un peigne dans la main droite. À ses pieds, on peut reconnaître une ampoule de pèlerinage. De l’autre côté se tient un homme armé d’une lance ; de son corps et de sa tête émanent des rayons. Il foule au pied ce qui peut ressembler à un serpent. Divinité germanique ? Représentation archaïque d’un Christ guerrier et victorieux ? On a longtemps considéré cette stèle comme un monument témoignant de la réception incomplète du christianisme par les Francs. Comme l’a écrit Bruno Dumézil, c’est oublier un peu vite que « le syncrétisme artistique ne doit pas nécessairement être interprété comme une confusion des croyances ».

              

            

          

        

        
          Si les évêques mérovingiens se montrèrent peu désireux de se plier aux souhaits immédiats du pape, il n’en reste pas moins que Rome était depuis longtemps un lieu de pèlerinage fréquenté par un grand nombre de clercs francs. Au VIIe siècle, Wandrille, abbé de Fontenelle, comme Ouen, évêque métropolitain de Rouen, eurent l’occasion de se rendre à Rome. Les grandes basiliques suburbaines, principalement Saint-Pierre et Saint-Paul-hors-les-Murs, attiraient les pèlerins. Grégoire de Tours donne ainsi une description précise de la première. Lui-même n’a jamais séjourné à Rome, mais il tenait ses informations de son diacre Agiulfus, qui avait passé une année sur place et avait pu assister au sacre du pape Grégoire le Grand, le 3 septembre 590. On connaît également la générosité de ces aristocrates du VIIe siècle qui ne purent faire le voyage, comme sainte Gertrude de Nivelles ou la reine Bathilde laquelle selon son biographe « adressa de nombreux présents à Rome, aux basiliques des bienheureux Pierre et Paul ainsi qu’aux pauvres ». Enfin, comme Agiulfus à la fin du VIe siècle, les pèlerins ne quittaient pas la Ville sans emporter de précieuses reliques, le plus souvent des brandea, ces morceaux d’étoffes que l’on avait frottés sur les tombeaux ou encore de la limaille de fer supposée provenir des chaînes de saint Pierre. Rome était aussi une immense bibliothèque. Encore fallait-il pouvoir y séjourner longtemps pour en profiter pleinement. En 649, dans sa lettre à Amand, Martin Ier s’excuse de ne pas avoir eu le temps de faire copier des manuscrits, car le messager souhaitait quitter Rome sans retard et regagner l’Austrasie.

          Les évêques de Rome avaient commencé à faire admettre l’idée qu’en vertu de la mission confiée par le Christ à Pierre, ils étaient, en Occident du moins, les continuateurs par excellence de la tradition apostolique. Grégoire de Tours rapporte ainsi qu’au début des années 560, un prêtre se présenta devant le roi Charibert Ier au nom de l’évêque du « siège apostolique » de Bordeaux. Et le roi, narquois, de lui répondre : « Est-ce que tu es allé à la ville de Rome pour nous apporter le salut de son pape ? ». C’est un fait, Rome ne s’est pas imposée en Gaule au milieu du VIIIe siècle du seul fait des moines anglo-saxons et des souverains carolingiens. Malgré l’autonomie encore affichée de l’épiscopat mérovingien, la Ville s’était insensiblement installée comme une référence centrale pour l’Église franque, préparant ainsi l’avenir.

        

      

      
        L’Église franque : une Église épiscopale et royale
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              Les sièges épiscopaux mérovingiens

            

          

        

        
          Il est vrai, cependant, que l’Église franque des VIe et VIIe siècles s’organisait d’abord autour de ses évêques. Il faut dans un premier temps souligner l’ancienneté et la solidité du réseau des métropoles et des évêchés. De manière générale, celui-ci s’est calqué sur la distribution des provinces civiles et des cités dessinées lors de la réforme administrative de Dioclétien, à la fin du IIIe siècle. Au milieu du VIe siècle, passé le temps des grandes conquêtes, le regnum comptait treize provinces métropolitaines rassemblant près d’une centaine de diocèses suffragants. Il existait de grandes disparités : dans la vallée du Rhône, les évêques siègaient dans de toutes petites cités, au contraire de leurs collègues des régions plus septentrionales et orientales dont les diocèses atteignaient parfois une taille considérable. On observe cependant quelques ajustements qui s’expliquent souvent par des nécessités politiques. Il en alla ainsi de l’érection du diocèse de Laon, détaché de celui de Reims, après le partage du royaume entre les fils de Clovis en 511. Mais l’on peut aussi multiplier les exemples de tentatives qui échouèrent, ainsi celle de Childebert Ier d’ériger Melun en diocèse autonome de celui de Sens vers 530-540. De la même façon, on constate quelques rares transferts de chefs-lieux à l’intérieur des cités, en particulier dans le Nord de la Gaule. Les historiens ne sont pas d’accord sur l’autorité dont jouissait le métropolitain sur ses suffragants. C’est qu’en réalité, son rôle n’était pas tant d’imposer son autorité dans sa province que d’en garantir le gouvernement collégial, notamment par la réunion régulière du synode provincial et la consécration, en compagnie des suffragants, des évêques nouvellement élus. Une nouvelle fois les historiens constatent un interventionnisme royal de plus en plus appuyé. En réalité, il pouvait être dangereux pour le roi d’imposer un candidat n’ayant pas l’agrément de l’aristocratie locale, du clergé diocésain ou du métropolitain. L’élection pouvait être aisément invalidée. Un certain Emeri, nommé à Saintes avec l’appui de Clotaire Ier, en fit l’expérience, sitôt son protecteur disparu.
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              La collection canonique d’Albi.

              
                Toulouse, Bibliothèque municipale.

                Régulièrement réuni en conciles comme l’avait été celui de l’Empire romain tout au long de l’Antiquité tardive, l’épiscopat mérovingien fut souvent amené à préciser la législation antérieure. À l’issue des conciles, les actes étaient mis par écrit et diffusés. Dès le VIe siècle, on a aussi éprouvé le besoin de constituer des collections canoniques plus complètes. C’est le cas de ce recueil de 107 folios copié en onciales, à Albi, par le prêtre Perpetuus à la demande de l’évêque Didon, au tout début du VIIe siècle (le manuscrit donne aussi une liste des papes qui s’arrête à Grégoire le Grand († 604)). La collection comprend les canons de concile grecs, des lettres des papes (décrétales) et une série de canons de conciles gaulois dont celui d’Arles, réuni par Césaire le 6 juin 524. Les deux premiers canons des actes de cette assemblée rappellent certes aux évêques les règles en vigueur concernant l’ordination des clercs (pas avant vingt-cinq ans pour un diacre et trente ans pour un prêtre, avec une année probatoire quand il s’agit d’un laïc), mais ils se font aussi l’écho d’une réalité nouvelle : la nécessité d’assurer la desserte d’un nombre croissant d’églises dans les cités et les campagnes :

                « 1. Et puisqu’il est clair que les statuts des anciens Pères touchant l’ordination des clercs ne sont pas pleinement observés comme il se doit, afin d’éviter que les évêques du Seigneur ne soient fatigués par des requêtes importunes et déplacées, et obligés de transgresser ce qui a été tant de fois prescrit, ils ont décidé d’observer entre eux la règle suivante : qu’aucun des évêques ne se permette d’ordonner un diacre avant que celui-ci n’atteigne vingt-cinq ans, et qu’aucun laïque n’accède à la dignité de l’épiscopat ou de la prêtrise avant un préalable changement de vie, ni avant l’âge de trente ans.

                2. Et bien que les anciens Pères aient prescrit de plus longs délais au sujet des laïques, puisque l’augmentation du nombre des églises nous oblige à ordonner un plus grand nombre de clercs, qu’il soit admis entre nous, sans préjudice toutefois des anciens canons, qu’aucun métropolitain ne confère la dignité de l’épiscopat à un laïque, et que les autres pontifes ne se permettent pas de leur conférer l’honneur de la prêtrise ou du diaconat sans qu’auparavant ils aient observé durant une année entière un changement de vie. »

              

            

          

        

        
          Il n’en est pas moins vrai que les évêques furent davantage réunis dans le cadre du royaume unitaire comme à Orléans en 511, 533, 541 et 549 et à Paris en 556, 573 et 614 – ou, le cas échéant, dans celui des différents Teilreiche – pour élaborer, préciser ou corriger la législation ecclésiastique, mais toujours dans le respect des textes antérieurs. Ces réunions favorisèrent l’émergence d’une réglementation particulière, distincte de celle que connaissaient les épiscopats des royaumes voisins. Il en alla de même du point de vue de certains usages liturgiques. Qu’on en juge par la manière dont le concile de 511 étendit la pratique des Rogations, ces processions qui, pour implorer la protection divine contre les calamités (susceptibles en particulier de toucher les récoltes), réunissaient le clergé et la population trois jours avant l’Ascension, sur le modèle de celles que l’évêque Mamert de Vienne avait instituées dans son diocèse vers 470. Les œuvres de Grégoire de Tours montrent comment on échangeait dans la Gaule du VIe siècle des livrets liturgiques. Ce qui est vrai de la manière dont les offices étaient célébrés l’est aussi du calendrier. Les évêques réunis à Orléans en 541 exigèrent que la fête de Pâques fût célébrée par tous « au même moment », ce qui impliquait l’usage d’un même comput dans toutes les églises franques. Au concile de Mâcon (581/583), les évêques consacrèrent les semaines qui précédaient la fête de la naissance du Seigneur à la prière, au jeûne et à l’abstinence, suivant des usages développés à Tours depuis le milieu du Ve siècle. On trouve là les premières manifestations de la liturgie de l’Avent.

        

      

      
        L’évêque dans son diocèse

        
          Nous avons eu l’occasion de rappeler les prérogatives publiques dont disposaient les évêques mérovingiens. Il sera donc uniquement question ici de leur rôle de chefs du clergé diocésain et de pasteurs auprès des fidèles. L’évêque reste encore le pivot de l’organisation de l’église dans son diocèse. Il préside les offices dans la cathédrale, prêche et administre les sacrements.

          L’importance de l’évêque se marque d’abord par l’extension de ce que les historiens appellent le « groupe épiscopal », à l’intérieur des murs de la cité, qu’il faut bien distinguer des basiliques suburbaines à vocation funéraire. Par groupe épiscopal, on entend certes la cathédrale – encore qu’à certains endroits, comme à Genève, on puisse observer l’existence de plusieurs basiliques, ce qui a conduit les historiens à parler de « cathédrales doubles » – mais également le baptistère. Au cours du VIe siècle, ce bâtiment indépendant – qui subsiste aujourd’hui en élévation à Aix-en-Provence, Fréjus, Poitiers ou Riez – commençait à perdre sa fonction primitive et faisait aussi office de chapelle annexe. Le baptême était en effet de plus en plus couramment administré à de jeunes enfants, non plus dans une piscine baptismale, mais sur des fonts baptismaux. Dans les environs immédiats de la cathédrale et du baptistère, reliés par quelque place à portique (atrium), se trouvaient également la résidence épiscopale ou domus ecclesiae, ainsi que des salles de réunion, des pièces destinées à abriter le trésor liturgique, ainsi que les bâtiments hébergeant les clercs et leurs activités. Enfin, le xenedochium avait vocation à recevoir les voyageurs et à pourvoir à l’entretien des pauvres inscrits sur la matricule. La construction de ces groupes épiscopaux remontait le plus souvent aux IVe-Ve siècles à partir de bâtiments plus anciens, parfois situés à proximité du forum, comme à Reims où l’on a réemployé des thermes, ou plus excentrés, à proximité de la muraille puisque l’espace y était davantage disponible.

          C’est aujourd’hui à Genève que l’on observe de la manière la plus complète l’extension d’un groupe épiscopal, depuis le IVe siècle jusqu’à l’époque carolingienne. À l’origine du quartier épiscopal qui finit par occuper environ un quart du castrum genevois, il y a un édifice de grandes dimensions à l’emplacement duquel furent construits au milieu du IVe siècle une première basilique et quelques bâtiments adjacents, dont un baptistère. Quelques décennies plus tard, une seconde basilique fut édifiée et le baptistère agrandi. À ces sanctuaires disposés autour d’un atrium, s’ajoutèrent de nouvelles constructions dont un salutatorium. Il s’agit d’une salle de réception, chauffée par hypocauste, au décor particulièrement soigné. Des agrandissements substantiels furent à nouveau réalisés au VIe siècle – en particulier en avant du baptistère l’édification d’une troisième basilique – qu’il faut sans doute mettre en rapport avec la conversion du roi burgonde Sigismond, peu avant 507. Fait nouveau, le chœur de cette basilique accueillit une sépulture. Le groupe épiscopal s’ouvrait ainsi à la vénération d’un défunt illustre – voire au culte d’un saint – alors qu’à Genève comme ailleurs, le phénomène était resté jusque-là cantonné aux zones suburbaines.
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              Le baptistère Saint-Jean de Poitiers.

              
                 

                Toujours conservé en élévation à peu de distance de la cathédrale, le baptistère Saint-Jean de Poitiers a subi des transformations continues, depuis sa construction dans l’Antiquité tardive jusqu’au XIIe siècle. La physionomie d’ensemble conserve les marques d’importants aménagements du VIIe siècle : le monument se présente sous la forme d’une salle longue, chauffée par hypocauste, au décor antique (chapiteaux intérieurs, frontons extérieurs) et sur laquelle sont greffées trois absides. Au centre de la salle se trouvait un premier état de la piscine baptismale qui était recouvert par un baldaquin, aujourd’hui disparu. Lors de la transformation du lieu en église à l’époque romane, une vaste pièce pentagonale a été ajoutée à l’ouest, dans laquelle est aménagée l’entrée actuelle. Les fresques datent également de cette période. Comme cela est observé ailleurs, la dédicace du monument à saint Jean-Baptiste entretint le souvenir de sa fonction primitive.

              

            

          

        

        
          Le clergé épiscopal comprenait des prêtres exerçant des responsabilités liturgiques et des diacres chargés de fonctions plus administratives, en particulier de la gestion des institutions de charité. Très tôt, le chef des diacres, l’archidiacre, s’était imposé comme le premier collaborateur de l’évêque. La fonction était même devenue un passage quasi obligé du cursus honorum ecclésiastique avant l’élection à la tête d’un diocèse. De manière générale, ces clercs vivaient indépendamment les uns des autres, mais on observe déjà la volonté de certains prélats, en particulier à Bourges et à Tours au VIe siècle, d’astreindre leurs clercs à une vie communautaire en leur demandant de loger sous le même toit, de partager leur repas et de célébrer ensemble plusieurs offices dans la journée. Ces clercs astreints à une vie régulière, à l’occasion appelés « chanoines » (canonici ) servirent ensuite de modèle aux réformateurs carolingiens soucieux de généraliser la vie commune du clergé cathédral.
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              Le groupe épiscopal de Genève au Ve siècle.

              
                 

                Le groupe épiscopal de Genève est en Gaule celui dont on a la meilleure connaissance. Le site a été fouillé au XIXe siècle, puis au milieu du XXe siècle par Louis Blondel ; mais il a surtout fait l’objet, depuis 1976, de recherches archéologiques approfondies dirigées par Charles Bonnet. Dans le troisième quart du IVe siècle, une première église est édifiée à l’emplacement d’un vaste bâtiment préexistant (en jaune). Les fondations de la nef sont alors constituées de gros blocs de réemploi selon une technique que les spécialistes nomment opus africanum. Tout autour sont construits des bâtiments annexes : des cellules et un baptistère primitif. C’est néanmoins au tournant des IVe et Ve siècle que le groupe épiscopal connaît une extension considérable (en orange). Autour d’un atrium central sont désormais disposés non seulement la basilique primitive, mais aussi une seconde église (au sud), ainsi que le baptistère agrandi. Plusieurs salles chauffées ont été mises au jour, dont une somptueuse salle de réception au sud, décorée d’un pavement en mosaïque et d’un enduit peint sur les murs. Ces transformations monumentales témoignent de l’importance nouvelle acquise par l’évêque dans la cité et des moyens financiers dont il dispose désormais en tant que représentant de la religion officielle de l’Empire. Par la suite, le groupe épiscopal fait l’objet d’aménagements réguliers, avec un âge d’or dans le premier tiers du VIe siècle, sous les règnes des rois burgondes Gondebaud († 516) et Sigismond († 524), son fils, qui abandonna l’arianisme pour le catholicisme dès 507 (en rouge et beige). C’est à cette époque que l’abside de la cathédrale nord est reconstruite. Plus tard, au VIIe siècle, est édifiée à l’est du baptistère une nouvelle église à trois nefs dont le chœur est centré sur une tombe (en vert). Ce monument sert alors exclusivement au culte d’un ou de plusieurs défunts.

              

            

          

        

        
          On sait que la fin de la domination romaine en Gaule a provoqué le déclin des écoles publiques et, partant, de la transmission d’une certaine culture classique. Ce déclin s’explique aussi en partie par l’hostilité de toute une tradition chrétienne aux activités intellectuelles profanes. Il n’en reste pas moins que le christianisme était une religion du Livre et qu’elle impliquait de la part du clergé une bonne maîtrise du latin qui était à la fois la langue dans laquelle la Bible circulait en Gaule mérovingienne, soit dans une traduction ancienne dite Vetus Latina, soit dans celle qu’exécuta saint Jérôme à l’extrême fin du IVe siècle et appelée Vulgate, et aussi celle de la liturgie. Il importait à l’évêque de former au mieux les jeunes clercs et de les familiariser à la langue latine qui, au demeurant, restait celle du droit et de l’administration. Mais les clercs devaient être compris des fidèles. Cela impliquait une évolution et l’emploi, à l’écrit comme à l’oral, d’un langage simple (sermo simplex) qui fût compris de tous.

        

      

      
        Le christianisme à la conquête des campagnes

        
          La vie religieuse en ville conservait les traits qu’elle avait connus dans l’Antiquité tardive. En revanche, les VIe et VIIe siècles virent le christianisme s’étendre plus largement dans les campagnes. Les canons des conciles mérovingiens montrent les évêques soucieux d’encadrer l’organisation de communautés plus autonomes désignées parfois sous le nom de « paroisses » – ainsi dès le concile d’Agde de 506 – bien que le terme ait continué longtemps à être employé pour désigner le diocèse. Des prêtres étaient établis à demeure et reçurent dans le courant du VIe siècle la possibilité de remplacer définitivement l’évêque dans certaines de ses tâches : célébrer la messe, prêcher – en réalité on mit surtout à leur disposition des homélies des Pères ou des recueils composés à leur intention par des évêques scrupuleux comme Césaire d’Arles – administrer certains sacrements (le baptême), assurer des rudiments d’instruction par l’apprentissage du psautier et gérer une « matricule » à l’intention des plus démunis. Grâce à la liste dressée par Grégoire dans le dernier livre de ses Histoires, on peut suivre la manière dont s’est étoffé ce maillage ecclésial en Touraine de la fin du IVe à la fin du Ve siècle.
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              Les fondations d’églises dans le diocèse de Tours (IVe-VIe siècle)

            

          

        

        
          La prédication de Césaire d’Arles

          
            Il existe une malheureuse coutume, reste des sacrilèges pratiques des païens ; bien que je la croie disparue désormais de nos contrées, grâce à l’inspiration de Dieu et à vos remontrances, si vous venez à apprendre pourtant que certains pratiquent encore cette affreuse turpitude de se déguiser en biche ou en cerf, reprenez-les durement, de sorte qu’ils se repentent d’avoir commis ce sacrilège. Si, lors d’une éclipse de lune, vous apprenez qu’il y a encore des gens qui se mettent à crier, sermonnez-les, expliquez-leur que c’est un grave péché qu’ils commettent, en se figurant avec une audace sacrilège qu’ils peuvent défendre la lune par leurs cris et leurs maléfices, lorsqu’elle s’obscurcit à des jours déterminés et fixés par Dieu. Si vous voyez encore des gens rendre un culte à des sources ou à des arbres, ou bien, comme je l’ai dit tout à l’heure, consulter magiciens, devins, enchanteurs, accrocher sur eux-mêmes ou sur les leurs des amulettes diaboliques, des signes cabalistiques, des herbes, de l’ambre, reprenez-les énergiquement ; dites-leur que ceux qui commettent ce péché perdent tous le sacrement de leur baptême.

            Nous avons appris que certains hommes et certaines femmes se laissent séduire par le diable, au point que, à la cinquième férie [le jeudi], ni les hommes ne veulent travailler ni les femmes filer la laine ; aussi, je l’affirme solennellement devant Dieu et ses anges, quiconque aura voulu observer cette pratique, à moins d’avoir expié un si grave sacrilège par une longue et dure pénitence, il sera damné et brûlé au même endroit que le diable. Car ces pauvres malheureux qui, en l’honneur de Jupiter, chôment la cinquième férie, j’en suis persuadé, ne rougissent pas, ne craignent pas de travailler cette fois le jour du Seigneur. Donc, tous ceux que vous verrez agir ainsi, reprenez-les énergiquement ; s’ils ne veulent pas s’amender, ne leur permettez pas de parler avec vous ou de s’asseoir à votre table ; si en revanche il s’agit de vos gens, n’hésitez pas à les passer au fouet, afin que du moins ils aient peur du châtiment corporel, s’ils ne pensent pas à leur salut spirituel. Quant à nous, frères bien-aimés, c’est avec une paternelle sollicitude et en songeant à notre périlleuse responsabilité, que nous vous adressons ces avertissements : si vous nous écoutez de bon cœur, à nous vous faites plaisir, à vous cela permettra d’arriver heureusement au royaume. Qu’il daigne accorder cette grâce, Celui qui vit et règne avec le Père et le Saint-Esprit dans tous les siècles des siècles. Amen.

          

          
            Césaire d’Arles, Sermon 13.

          

        

        
          Dans les faits, certaines églises rurales acquirent progressivement une réelle autonomie économique et il n’était plus possible à l’évêque de disposer de leurs biens, exception faite d’une part des offrandes des fidèles. Une église rurale était d’autant plus fréquentée qu’elle possédait des reliques et pouvait se réclamer d’un saint patron particulier. Dans les agglomérations d’une certaine importance, appelées vici, des archiprêtres étaient en outre chargés de contrôler la manière dont les prêtres alentour s’acquittaient de leurs tâches. Il importait en effet aux évêques de conserver un droit de regard étroit sur les églises rurales. Les actes des conciles opèrent une distinction très nette entre les églises principales et celles qui avaient été édifiées par les grands propriétaires ruraux sur leurs domaines, appelées ici « paroisses » (les parrochiae in potentum domibus constitutae du concile d’Orléans de 541) et là « oratoires » (les oratoria que per villas fiunt du concile de Chalon de 647/653). Les historiens les désignent habituellement sous le nom d’« églises patrimoniales » (Eigenkirchen), tant les droits des familles fondatrices sur ces sanctuaires restaient étendus. Cela n’empêchait pas que l’épiscopat rappelait périodiquement aux propriétaires leurs obligations en matière de dotation foncière, de discipline du desservant – qui, tout en étant présenté par le maître, devait se soumettre au contrôle de l’archidiacre – et enfin de participation de la communauté domaniale aux fêtes majeures célébrées à la cathédrale. C’est pour cette raison que les historiens hésitent aujourd’hui à parler de paroisses rurales, car à suivre la définition du droit canon à l’âge classique, ce terme impliquait l’existence d’un réseau homogène d’églises disposant chacune des mêmes attributions – un desservant, une communauté de fidèles, un territoire – dont on ne trouve pas encore véritablement de trace dans la documentation mérovingienne.
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              Boucle de ceinture de Césaire d’Arles.

              
                Musée de l’Arles et de la Provence antiques.

                Des vêtements (ceinture, tunique, sandales) et des ornements liturgiques (pallium) de Césaire d’Arles ont été conservés comme reliques jusqu’à nos jours. On possède ainsi la boucle de ceinture de l’évêque. L’ardillon et la broche qui le maintenait ont disparu. Il s’agit d’un objet en ivoire (10 x 5 cm) représentant deux soldats assoupis sur leur lance avec, au fond, un mausolée figurant le Saint-Sépulcre. De part et d’autre, deux arcades symbolisent la ville de Jérusalem. Cette représentation se fonde sur le récit de l’Évangile de Matthieu (28, 11-15) : après la résurrection, les gardes du tombeau du Christ furent soudoyés pour raconter qu’ils s’étaient endormis et que les disciples étaient venus nuitamment emporter son corps. La boucle porte un décor végétal (feuilles de vignes et raisins) qui remonte indiscutablement au VIe siècle. En revanche, la provenance de cette plaque reste discutée tant la circulation des modèles et des styles restait intense autour de la Méditerranée au VIe siècle. Il peut donc s’agir soit d’un travail local, soit d’une importation orientale.

              

            

          

        

        
          Aux yeux de l’épiscopat, l’unité primitive de la communauté diocésaine devait ainsi être maintenue de multiples façons. Il appartenait à l’évêque de réunir régulièrement ses prêtres – ne serait-ce que pour leur distribuer le chrême destiné au baptême des enfants – et de les rencontrer personnellement à l’occasion de ses visites pastorales. Le calendrier liturgique était aussi propice à l’organisation de cérémonies auxquelles était convié l’ensemble du clergé et de la population du diocèse. Au début du VIe siècle, les grandes fêtes, Pâques, l’Ascension, la Pentecôte, Noël, l’Épiphanie, et les grandes solennités en l’honneur des saints, devaient en théorie toujours être célébrées à la cathédrale ou dans les sanctuaires suburbains, même si progressivement un nombre croissant de cérémonies se tenaient dans les campagnes. Les « règlements liturgiques » établis par l’évêque d’Auxerre, Aunaire, à la fin du VIe siècle, puis par son successeur Tetricus un siècle plus tard, témoignent encore de la volonté des évêques de continuer à faire vivre par la liturgie l’unité primitive de la communauté diocésaine.
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              Les « Rogations » dans le diocèse d’Auxerre.

              
                 

                À l’époque carolingienne, les auteurs des Gesta des évêques d’Auxerre ont inséré dans leur récit un document que les historiens ont l’habitude d’appeler le « règlement » de l’évêque Aunaire dont l’épiscopat peut être daté de l’extrême fin du VIe siècle. Aunaire établit un cycle de cérémonies liturgiques, improprement appelées « Rogations», célébrées tout au long du mois de janvier dans trente églises du diocèse, et obtint une confirmation du roi Gontran. Le premier office avait lieu dans la cité et les suivants devaient respecter l’ordre représenté sur la carte. Il est difficile de croire que tout le clergé diocésain se rendait dans les différentes églises à cette période de l’année, mais une délégation devait sans aucun doute représenter l’ensemble des clercs. Peut-être l’évêque assistait-il personnellement à toutes les célébrations. Le règlement prévoyait également la tenue de cérémonies particulières le premier jour de chaque mois dans les principaux monastères du diocèse. Un siècle plus tard, à l’extrême fin du VIIe siècle, l’évêque Tetricus élabora à son tour un règlement liturgique assez comparable ; il prévoyait que les principaux clercs du diocèse, archiprêtres et abbés, devaient venir célébrer à tour de rôle des offices à la cathédrale Saint-Étienne. Dans les deux cas, on observe des évêques soucieux de maintenir un lien étroit avec leurs clercs disséminés dans les campagnes et placés à la tête de communautés de fidèles. C’est ainsi que, lentement, au gré des voyages de la cité vers les périphéries et des périphéries vers la cité, se constitua un territoire homogène, celui du diocèse.
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              Le fanum de Boscherville.

              
                Rouen, musée départemental des Antiquités.

                À Boscherville, en Normandie, sur le site de l’abbaye Saint-Georges édifiée au début du XIIe siècle, des fouilles ont mis au jour les fondations d’un petit temple de bois, un fanum, construit à partir de la fin du Ier siècle (à gauche). Il fut complètement abandonné au IVe siècle. Au VIIe siècle, ses vestiges furent réemployés pour la construction d’une chapelle funéraire au sein d’une nécropole (à droite). Le souvenir de la fonction primitive des ruines ne devait plus être conservé après trois siècles d’abandon. À Boscherville, il faut donc moins insister sur le réemploi d’un temple païen que constater l’usage d’un bâtiment romain préexistant, comme on peut l’observer ailleurs avec des monuments civils : thermes, villae, etc.

              

            

          

        

        
          À la suite d’Émile Mâle, certains historiens ont considéré que la christianisation des campagnes avait été acquise à l’issue d’une véritable lutte contre un paganisme virulent. En particulier, on a longtemps considéré que bien des églises rurales avaient été édifiées sur des temples détruits par les évêques zélés, afin de convaincre définitivement leurs ouailles de l’inanité de leurs anciennes croyances. Il est vrai que cette conception de la christianisation des campagnes ressort de l’hagiographie et du ton véhément de certaines homélies. Il suffit de citer certains sermons de Césaire d’Arles, ou encore la Vie de saint Martin par Sulpice Sévère († 406) commentant les destructions opérées par Martin dans son diocèse de Tours dans le dernier quart du IVe siècle : « Là où il avait détruit des sanctuaires païens, il construisait aussitôt des églises et des ermitages ». Les hagiographes postérieurs n’ont pas hésité à présenter certains de leurs modèles sous ces traits, particulièrement dans le nord de la Gaule au VIIe siècle. En témoignent les biographies des évêques de Tongres/Maastricht/Liège, Amand, Lambert et encore Hubert au début du VIIIe siècle.

        

        
          Vulflaïc et Grégoire de Tours

          
            Dans ses Histoires, Grégoire de Tours livre les confidences que lui avait faites un diacre lombard nommé Vulflaïc qu’il avait eu l’occasion de rencontrer lors de son passage à Yvoix, aujourd’hui Carignan dans l’Ardenne, en 585. Le récit de Grégoire révèle ce que pouvait avoir d’incongru dans la Gaule du VIe siècle une vie ascétique à la manière des ermites orientaux les plus austères, les stylites, qui vivaient sur une colonne, et du plus célèbre d’entre eux, Syméon d’Antioche († 459). Le culte de Diane contre lequel s’est battu Vulflaïc apparaît déjà bien moribond et le temple passablement ruiné, signe d’une christianisation bien avancée des populations rurales. L’imitation de saint Martin a ici quelque chose de pathétique. On voit aussi un épiscopat embarrassé par tant d’excentricité ascétique et missionnaire. À la fin du VIe siècle, l’heure n’est plus à la conversion spectaculaire et désordonnée, mais à la christianisation en profondeur des comportements par la prédication et l’instruction. En bon représentant de l’épiscopat, Grégoire ne manifeste aucune sympathie particulière pour ce personnage qui semble s’être trompé d’époque. C’est la raison pour laquelle il se contente de lui laisser la parole au style direct.

          

          
            Ensuite je [= Vulflaïc] gagnai le territoire de Trèves et sur la montagne où vous êtes maintenant je construisis par mon propre travail l’habitation que vous voyez. Or j’y découvris une statue de Diane que ce peuple incrédule adorait comme une divinité. J’élevai aussi une colonne sur laquelle je me tenais au prix d’une grande souffrance, sans rien pour me chausser les pieds. Aussi lorsque la saison de l’hiver était arrivée comme à l’ordinaire, sa rigueur glaciale me brûlait au point que la violence du froid m’arrachait souvent les ongles des pieds et que dans ma barbe l’eau durcie par le gel pendait à la manière de chandelles, car on sait que cette région comporte très souvent de grands hivers. […] »

            Comme nous lui demandions avec curiosité quelles étaient sa nourriture et sa boisson et comment il avait jeté à bas les idoles de cette montagne, il répondit : « Ma boisson et ma nourriture, c’était un peu de pain et de légumes ainsi qu’une petite quantité d’eau. Mais quand une multitude de gens des domaines voisins commença à affluer vers moi, je prêchais sans interruption que Diane n’est rien, que les idoles ne sont rien, et que le culte qu’ils paraissaient exercer n’était rien et qu’ainsi ces cantiques eux-mêmes qu’ils chantaient au milieu de libations et de débauches prolongées étaient indignes ; mais que c’était plutôt au Dieu tout-puissant qui a fait le ciel et la terre qu’il était digne d’offrir un sacrifice d’action de grâces. Je priai aussi souvent pour que, l’idole étant démolie, le Seigneur daignât détourner cette population de cette erreur. La miséricorde du Seigneur fléchit son esprit grossier en sorte quelle prêta l’oreille aux paroles de ma bouche et en conséquence délaissa les idoles pour suivre le Seigneur. C’est alors qu’ayant convoqué plusieurs de ces gens, je crus pouvoir avec leur aide renverser cette immense idole que je ne pouvais démolir par mes propres forces ; j’avais, en effet, déjà brisé moi-même les autres statuettes qui étaient plus légères. Beaucoup d’hommes s’étant réunis auprès de cette statue de Diane, et ayant lancé des cordes se mirent à tirer, mais leurs efforts ne purent nullement aboutir. […] Et parce que toujours ce jaloux s’efforce de nuire à ceux qui cherchent Dieu, arrivèrent des évêques qui auraient dû m’exhorter davantage à poursuivre sagement l’œuvre commencée ; or ils me dirent : “Cette voie que tu suis n’est pas droite et toi, être obscur, tu ne saurais te comparer à Siméon d’Antioche qui se tenait sur une colonne. Du reste le climat de ce lieu ne te permet pas de supporter une telle épreuve. Descends plutôt et demeure avec les frères que tu as groupés à tes côtés.”

            À ces mots, étant donné que ne pas obéir à des évêques est regardé comme une faute, je descendis, je l’avoue, et j’allai avec lesdits frères avec qui je pris également ma nourriture. Puis un certain jour l’évêque m’ayant convoqué au loin dans une villa, envoya des ouvriers avec des leviers, des marteaux et des haches et ils brisèrent la colonne sur laquelle j’avais l’habitude de me tenir debout. En revenant donc le lendemain, je trouvai tout démoli. Je pleurai avec véhémence, mais je ne voulus pas relever ce qu’ils avaient détruit pour qu’on ne dise pas de moi que je m’étais opposé aux ordres des évêques. Et depuis lors je me suis contenté d’habiter avec mes frères comme je le fais maintenant.

          

          
            Grégoire de Tours, Dix livres d’histoires, VIII, 15.

          

        

        
          Que les évêques aient été confrontés à des pratiques qu’ils réprouvaient, c’est un fait que l’on observe toujours à l’époque carolingienne et même au-delà et dont témoignent les livres pénitentiels. Mais d’un paganisme qui aurait fait concurrence au christianisme, on ne trouve guère de manifestation. Aucune étude archéologique ne confirme la destruction brutale de temples païens. Bien au contraire, si réemploi il y eut parfois comme à Boscherville en Normandie, où une église funéraire fut édifiée au tournant des VIe-VIIe siècles à l’emplacement d’un petit temple rural, un fanum, ce fut en fait à l’issue d’une très longue période d’abandon de ce dernier (trois siècles) qui avait sans doute fait disparaître le souvenir de la fonction primitive de l’édifice réemployé. On doit en fait penser que certains clercs trouvèrent par moment commode de créer un paganisme en quelque sorte imaginaire pour mieux justifier leur propre comportement. Grégoire de Tours rapporte ainsi le cas de ce diacre nommé Vulflaïc qui s’était établi dans l’Ardenne et vivait en ascète sur une colonne, à l’image des grands saints stylites de Syrie, pour mieux convaincre les habitants de la région d’abandonner leurs superstitions. Agacés par un zèle qu’ils jugeaient inutile et déplacé, les évêques de la région finirent par lui demander de quitter les lieux. Naturellement, les populations rurales restaient attachées à toutes sortes de croyances ancestrales que les évêques, à l’instar de Césaire d’Arles dans la première moitié du VIe siècle, déploraient dans leur prédication, mais celles-ci ne formaient assurément pas une doctrine cohérente opposée à la religion du Christ. Souvent, le culte des saints permit d’orienter à moindre frais le besoin qu’avaient les fidèles d’obtenir un accès plus simple et plus concret au sacré.

        

      

    

    
      II. Ancien et nouveau monachisme

      
        Le monachisme en Gaule au VIe siècle

        
          Une estimation, forcément incomplète, fait état de plus de 200 établissements fondés à travers la Gaule au cours du VIe siècle. L’unité politique et religieuse acquise par le Regnum Francorum dans les premières décennies du VIe siècle ne fut pas sans effet sur la diffusion du monachisme. Si l’attrait de la vie érémitique menée par les Pères orientaux et introduite en Gaule par saint Martin restait fort, la dimension communautaire prenait le pas, encouragée par les évêques. On notera cependant que la plus grande diversité régnait dans l’organisation de la vie monastique.
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              Radegonde reçoit le voile consacré.

              
                Poitiers, Médiathèque François Mitterrand.

                « Envoyée par le roi, s’en venant auprès de saint Médard à Noyon, [Radegonde] le supplie instamment de la consacrer à Dieu, après qu’elle a changé de vêtement ». C’est de manière lapidaire que Venance Fortunat rapporte la consécration de la reine Radegonde malgré les hésitations de l’évêque. La cérémonie fut suivie de la fondation du monastère de Poitiers. À la fin du XIe siècle, la Vie fut illustrée par un remarquable cycle de miniatures. S’opposent ici deux scènes : la précipitation avec laquelle la reine se présente devant l’évêque hésitant et, au registre inférieur, la sérénité de la consécration dans un lieu désormais clos. La reine a définitivement quitté le monde. Peut-être faut-il voir dans cette page un thème plus proche des idéaux de la Réforme grégorienne – une distinction plus stricte entre clercs et laïcs – que de la réalité de la vie conventuelle à l’époque mérovingienne.

              

            

          

        

        
          Le dynamisme du monachisme provença

          Fondé au tout début du Ve siècle, le monastère de Lérins, au large de Cannes, s’imposa très vite, avec les monastèrendés par Jean Cassien à Marseille, comme le principal foyer du monachisme provençal. Ses idéaux ascétiques furent diffusés par les moines de l’établissement qui occupèrent ensuite des fonctions épiscopales, en particulier sur le siège d’Arles – où se succédèrent Euladius en 426, Honorat en 427, Hilaire en 430 – et sur celui de Riez – qui accueillit vers 434 Maxime, successeur d’Honorat à Lérins, et vers 462, Faust, troisième abbé de Lérins. La grande figure du monachisme provençal est Césaire. Entré à Lérins en 491, il quitta le monastère pour Arles où il exerça la charge d’abbé d’un petit monastère suburbain. Élu évêque en 502, il conserva sa vie durant une prédilection pour la discipline monastique. Non seulement il encouragea les fondations, en particulier celle du monastère de sa sœur Césarie, mais il eut à cœur de consigner son expérience sous la forme de règles, dont la plus célèbre est celle qu’il composa pour ce monastère arlésien. Elle fut ensuite adoptée à Poitiers par les moniales rassemblées par la reine Radegonde au milieu des années 550. Césaire en proposa aussi une version abrégée, adaptée aux communautés masculines. Parmi les idées que Césaire contribuait à répandre, il faut relever la pauvreté et la stabilité, deux traits appelés à être soulignés par saint Benoît. Le tropisme monastique de Césaire le conduisit aussi à proposer aux clercs séculiers – ceux de sa cathédrale – d’observer autant que possible la régularité de la vie monastique en menant une vie communautaire.
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          On est moins renseigné sur l’établissement de communautés monastiques dans le reste de la Gaule au cours du VIe siècle. Les initiatives royales sont les mieux documentées comme celle de Sigismond à Agaune (515), de Childebert à Arles (vers 550), de Radegonde à Poitiers (au milieu des années 550) ou encore de Brunehaut à Autun (dans le dernier tiers du VIe siècle), mais il y eut aussi un grand nombre de fondations plus modestes. Certaines connurent une existence éphémère ; d’autres se maintinrent. C’est le cas au VIe siècle de Condat (aujourd’hui Saint-Claude) fondé, un siècle plus tôt, avec d’autres petites communautés (La Balme, Romainmôtier) dans le Jura par les saints Romain et Lupicin auxquels succéda saint Oyend († 510). Dans le sillage des grandes fondations martiniennes de Ligugé et de Marmoutier, bien des communautés furent aussi fondées dans l’Ouest. On conserve peu de mentions d’établissements monastiques dans le nord et l’est de la Gaule. Mais il ne faut pas sous-estimer les lacunes de la documentation, ainsi que le témoignage déformant des disciples de l’Irlandais Colomba : ceux-ci attribuèrent volontiers à leur héros des fondations qui pouvaient être en réalité beaucoup plus anciennes.

        

        
          Les règles monastiques

          Il reste enfin à évoquer la question des règles en vigueur au sein de toutes ces communautés. La plupart du temps une communauté se formait autour d’un maître, évêque, ermite, qui déterminait la manière dont s’organisait la vie commune. Il s’appuyait pour cela sur un ensemble de règles venues d’Orient comme celles des saints Pachôme († 346), Basile de Césarée († 379) ou encore Macaire († 394). Le grand Augustin lui-même avait laissé quelques textes susceptibles de fixer des repères à une communauté. On disposait aussi des Institutions cénobitiques de Jean Cassien ainsi que de ses Conférences. Bien d’autres textes circulaient encore ; on les connaît aujourd’hui grâce à l’extraordinaire travail de recherche et de publication de ces règles anciennes – une trentaine – effectué par Benoît d’Aniane au début du IXe siècle dans son Liber ex regulis. Bref, les législateurs monastiques du VIe siècle disposaient d’un corpus de références étendu où puiser des préceptes susceptibles de remplir les attentes spirituelles de leur communauté.

        

        
          La collecte des anciennes règles monastiques par Benoît d’Aniane

          
            Vers 815-816, dans le cadre de la Réforme carolingienne et de l’uniformisation de la vie religieuse et monastique voulue par Charlemagne et Louis le Pieux, Benoît († 821), abbé d’Aniane en Languedoc, entreprit une recherche des règles monastiques antérieures. Son propos était de montrer que toutes préfiguraient celle de Benoît de Nursie, qui devait donc servir de référence exclusive dans tous les monastères de l’Empire. Ce faisant, l’abbé d’Aniane a sauvé de l’oubli un bon nombre de règles anciennes en usage dans la Gaule mérovingienne.

          

          
            Il composa un ouvrage où il réunit les règles des divers Pères, ayant soin de mettre en premier lieu la Règle de saint Benoît, et il ordonna qu’on en ferait la lecture à la réunion du matin. Et pour démontrer aux yeux des contradicteurs qu’il n’y avait rien d’inutile et de frivole dans la Règle de saint Benoît, mais qu’elle s’appuie sur les autres règles, il composa un nouveau livre auquel il donna le nom de Concorde des règles, et où il réunit les ordonnances des diverses règles, de façon cependant à ce que les passages tirés de la Règle de saint Benoît précédassent les passages correspondants tirés des autres règles. Il écrivit encore un autre livre où il recueillit les homélies des saints Docteurs relatives à l’exhortation des moines, et il ordonna d’en faire en tout temps la lecture aux réunions du soir.

          

          
            Ardon, Vie de Benoît d’Aniane, 38.

          

        

        
          Il faut naturellement faire une place à la Règle de saint Benoît de Nursie. Elle est née dans des conditions similaires à celles qui régnaient en Italie et elle a beaucoup emprunté à une codification plus ancienne appelée Règle du Maître. Benoît composa sa Règle pour la communauté qu’il réunit au Mont-Cassin à la fin des années 520. Elle se distingue par une grande simplicité et une grande clarté, alors que les autres textes avaient tendance, à force de compilation, à verser dans une certaine confusion. Rompant nettement avec certains excès de la vie érémitique, elle rappelle que chaque moine ne peut faire son salut qu’avec le soutien des autres. La place de l’abbé est fondamentale : il est choisi par les moines qui lui doivent obéissance en retour. Une autre disposition essentielle est la stabilité (c’est-à-dire le respect de l’attachement à un monastère) à laquelle s’engage tout moine. Enfin, la Règle insiste sur l’équilibre qui doit régner entre trois activités : le travail manuel, la lectio divina (« la lecture divine »), c’est-à-dire la méditation personnelle de la Bible, et enfin l’opus Dei (« l’œuvre de Dieu »), c’est-à-dire la prière communautaire sous la forme d’offices rythmant la journée. La Règle de saint Benoît ne semble pas avoir été connue en Gaule dans la seconde moitié du VIe siècle. Ce fut en effet l’apport majeur du monachisme Colombaien que de la diffuser largement tout au long du VIIe siècle.

        

        
          Les monastères et la société au VIe siècle

          L’essor et l’institutionnalisation du monachisme dans la Gaule du VIe siècle ont été accompagnés de profondes transformations qui contribuèrent à installer de manière inédite les communautés religieuses au cœur de la société. Le monachisme primitif s’était construit en rupture totale avec le monde, ce qui expliquait la fuite au désert des premiers moines orientaux. Dans la Gaule du VIe siècle, l’idéal se transforme. Le monachisme devient une institution qui s’insère dans l’Église, ne serait-ce que parce que certaines communautés sont de véritables pépinières d’évêques. Tout cela ne se fait pas sans heurts. Le monachisme est en effet porteur d’exigences qui peuvent heurter les cadres de l’église séculière. On en trouve une belle illustration au concile réuni par Césaire à Orange, en 529, lorsque moines et évêques provençaux s’affrontèrent une dernière fois sur le problème de la grâce et du libre arbitre qui avait déjà tant occupé saint Augustin au début du IVe siècle. Les premiers, forts de leur discipline ascétique, rappelaient que le salut de l’homme ne pouvait se faire sans un effort personnel du fidèle ; les seconds, plus lucides peut-être sur leurs ouailles, insistaient sur la nécessité de la grâce pour compenser la faiblesse humaine.

          D’autre part, au VIe siècle, le monastère aspire certes à être un monde clos, mais si les individus qui y rentrent rompent avec l’extérieur, il n’en va pas de même de la communauté. Le nombre croissant de donations aristocratiques, foncières ou mobilières – d’autant plus considérables que les fondateurs ne voulaient pas que l’on cessât de prier pour eux après leur mort – donnèrent aux monastères un rôle économique et social qui tendait à devenir considérable. Cela impliquait des liens de réciprocité avec le monde extérieur et en particulier avec les principaux donateurs. C’est le sens de l’instauration de la laus perennis – cette « louange perpétuelle » portée par des moines qui se relayaient dans l’abbatiale entre les offices – instaurée à Agaune par Sigismond (515) et peut-être à Saint-Marcel de Chalon par Gontran (584). Ces monastères étaient appelés à remplir un rôle social et politique considérable : prier pour le roi et le royaume. Il est aussi un autre domaine où le monachisme commença à connaître des inflexions remarquables. Abbés et moines manifestaient de leur vivant un certain charisme qui conduisit les fidèles à les considérer comme saints et à venir solliciter leur intercession. Dans d’autres cas, moines ou moniales se plaçaient sous la protection de saints et de reliques prestigieux. Radegonde obtint ainsi des reliques de la croix pour sa fondation à Poitiers. De la sorte, le monde clos du monastère était confronté aux demandes croissantes des fidèles de pouvoir accéder aux reliques.

        

        
          L’évêque de Poitiers et les moniales de Sainte-Croix

          
            Au temps du roi Clotaire, la bienheureuse Radegonde a institué ce monastère, et elle s’est toujours montrée, avec toute sa communauté, soumise et obéissante aux évêques précédents. Or, au temps de Sigebert [561 † 575], après que Marovée [564 † 590] ait obtenu le siège épiscopal de la ville, la bienheureuse Radegonde, après avoir recueilli l’accord du roi Sigebert, envoie, dans un sentiment de foi et de dévotion, des clercs dans les régions de l’Orient, pour obtenir des reliques du bois de la croix du Seigneur, des saints apôtres et des autres martyrs. De leur voyage ils rapportèrent ces reliques. Après qu’elle les eut reçues, la reine demanda à l’évêque de les déposer en l’abbaye avec les honneurs qui leur étaient dus et un accompagnement solennel de chants. Mais Marovée, méprisant sa requête, fit monter à cheval et se rendit dans un domaine rural. Alors la reine s’adressa à nouveau au roi Sigebert, pour le prier d’enjoindre à un des évêques de placer ces reliques en l’abbaye avec le cérémonial qui convenait, selon ce qu’elle souhaitait. Le bienheureux Euphronius [555 † 568], évêque de la ville de Tours, en est chargé. Il arrive à Poitiers avec ses clercs, et, en l’absence de l’évêque du lieu, il apporte en l’abbaye les saintes reliques, avec une grande pompe de chanteurs, de cierges brillants et d’encens.

            Par la suite, alors qu’elle avait maintes fois sollicité les bonnes grâces de l’évêque et n’avait pu les obtenir, mue par la nécessité, elle gagna la ville d’Arles avec son abbesse, qu’elle avait instituée. Après avoir reçu la règle de saint Césaire et de la bienheureuse Césarie, elles se mirent sous la protection du roi, parce qu’elles n’avaient pu trouver le moindre souci de les défendre en celui qui aurait dû être leur pasteur. Il en advint un scandale qui s’amplifia de jour en jour, jusqu’au moment où survint la mort de la bienheureuse Radegonde. Après son décès [587], l’abbesse demanda à nouveau à se placer sous l’autorité de son évêque. Dans un premier temps l’évêque voulut refuser, puis, sur le conseil des siens, il promit de se montrer le père des moniales, comme il était juste, et de prendre leur défense s’il en était besoin. Il se rendit donc auprès du roi Childebert afin d’obtenir la charge de gouverner régulièrement ce monastère, comme ses autres paroisses. Mais il avait gardé, à ce que je crois, je ne sais quelle réserve en son esprit.

          

          
            Grégoire de Tours, Dix livres d’histoires, IX, 40.

          

        

        
          La législation canonique antérieure prévoyait un contrôle de l’évêque sur toute communauté fondée dans son diocèse ainsi que sur la gestion de ses biens. Au cours du VIe siècle, les canons des conciles réaffirment les droits de l’évêque sur les fondations de son diocèse, ce qui suggère que les idéaux ascétiques de certains abbés s’accommodaient mal du gouvernement de certains clercs séculiers. Dès le milieu du VIe siècle apparaissent ainsi les premiers exemples de conflits. C’est le cas à Poitiers où la reine Radegonde n’hésita pas à exploiter ses relations au sein de l’épiscopat franc, en sollicitant Germain de Paris ou Grégoire de Tours, pour contourner le contrôle de l’évêque de Poitiers. Le monachisme manifestait des prétentions à l’indépendance vis-à-vis des autorités séculières, laïques et ecclésiastiques, qui, sous la forme plus aboutie de l’immunité et de l’exemption, ont durablement marqué l’histoire des institutions régulières en Occident. Il faut dire que sur ce point l’influence des moines irlandais fut également déterminante.

        

      

      
        Colomba et le monachisme irlandais

        
          Le séjour de l’Irlandais Colomba sur le continent entre 591/592 et 615 contribua en effet à infléchir la physionomie du monachisme franc. Néanmoins, ce fut moins l’organisation interne de la vie monastique qui fut affectée – Colomba fut en réalité un grand promoteur de la règle de saint Benoît de Nursie – que son insertion dans la société aristocratique de l’époque.

        

        
          Le monachisme irlandais

          L’Irlande n’ayant pas été romanisée, le christianisme, qui s’implanta au cours du Ve siècle prit une forme très différente de celle qui existait sur le continent. Cette originalité se renforça d’ailleurs du fait de l’isolement de l’île, tenue de plus en plus à l’écart du monde chrétien au fur et à mesure que progressait la conquête de la Grande-Bretagne par les Anglo-Saxons païens venus du continent. Au VIe siècle, la chrétienté irlandaise était principalement organisée autour de monastères ruraux tenus par les grands clans aristocratiques de l’île qui étaient à la tête des principaux peuples ou tribus, les tuatha. Ces grands monastères fédéraient eux-mêmes des établissements plus petits, regroupés autour de « paroisses » monastiques au sein desquelles les fonctions religieuses les plus importantes restaient tenues par des membres du clan. Cette structure, clanique et monastique, explique aussi le rôle plus effacé que jouaient les évêques par rapport aux abbés, ainsi que l’ordination sacerdotale d’un grand nombre de moines appelés à assurer l’encadrement des fidèles. L’exemple le plus célèbre d’une « paroisse monastique » est assurément celle de saint Colomba, Colum Cille en irlandais († 597), membre de la puissante famille des Uí Néill. Celle-ci est à l’origine de la fondation de Derry, Durrow, Kells, puis Iona dans l’archipel écossais des Hébrides. Au VIIe siècle, Iona essaima sur la côte orientale de l’Écosse avec, en particulier, la fondation de Lindisfarne vers 635.

          Si la définition de la foi était la même en Irlande et sur le continent, en revanche les usages étaient parfois très différents. La spiritualité du monachisme irlandais possédait un caractère ascétique très prononcé, caractérisé par des mortifications extrêmement rigoureuses. Les moines irlandais avaient aussi développé des pratiques pénitentielles singulières. Alors que sur le continent la pénitence représentait un engagement public et définitif pris devant l’évêque – ce qui conférait au fidèle un statut particulier pour le reste de son existence – la pénitence irlandaise était administrée avec une plus grande souplesse et par un simple prêtre : elle pouvait être répétée et visait surtout à adapter la peine à l’étendue de la faute. Il en résulta une savante tarification codifiée dans les livres pénitentiels. À cela s’ajoutait un grand nombre d’usages liturgiques comme le calcul de la fête de Pâques, le dessin de la tonsure monastique, la multiplication des bénédictions. Surtout, le monachisme irlandais continuait à exalter l’érémitisme sous une forme extrême, le pèlerinage perpétuel au nom de Dieu (peregrinatio pro Deo), ce qui l’éloignait de la stabilité prônée au même moment par saint Benoît de Nursie. Une fois sa formation jugée satisfaisante, le moine irlandais pouvait se lancer dans un voyage perpétuel, signe de la confiance qu’il mettait dans la Providence divine. C’est d’ailleurs à l’occasion de cette peregrinatio que le moine pouvait être amené à fonder de nouveaux établissements, principalement au-delà de la mer d’Irlande, en Écosse, au pays de Galles et parfois plus loin encore.

        

        
          La pérégrination de Colomba sur le continent

          Né vers 543, entré au monastère de Bangor au début des années 560, Colomba fut initié à la vie monastique par l’abbé et fondateur du lieu, nommé Comgall. Trente ans plus tard, âgé d’une cinquantaine d’années et non pas d’une vingtaine comme on le prétendit ensuite, accompagné de douze compagnons – chiffre symbolique s’il en est – il se lança dans une peregrinatio qui l’entraîna sur le continent. Débarqué en Armorique, il fut finalement accueilli par le roi Gontran qui lui permit de s’installer à Annegray dans les Vosges, puis, avec l’autorisation du successeur de ce dernier, Childebert II, il fonda Luxeuil et Fontaines dans les environs. Ces monastères attirèrent immédiatement un grand nombre de jeunes gens. Colomba se heurta cependant très vite à l’épiscopat franc et même au pape Grégoire le Grand. D’une part l’Irlandais n’entendait pas renoncer aux usages particuliers de son Église, notamment en ce qui concernait la manière de fixer la fête de Pâques ou encore à ce que son biographe, le moine Jonas de Bobbio, appelle « le remède de la pénitence », c’est-à-dire l’usage de la pénitence tarifée et réitérable. D’autre part il supporta très mal le droit de regard que les évêques mérovingiens prétendaient exercer sur ses fondations, ce qui était pourtant une prérogative parfaitement canonique. Il s’en expliqua dans des lettres d’une bouillante insolence. Tout cela provoqua finalement son expulsion de Luxeuil en 609/610 sur ordre de la reine Brunehaut, cette « nouvelle Jézabel » qu’exècre tant Jonas de Bobbio, le biographe de l’Irlandais. Colomba fut alors conduit à Nantes afin d’y être embarqué vers l’Irlande, mais il put rester sur le continent et fut accueilli à la cour de Clotaire II, sans doute à Rouen, avant de gagner celle de Théodebert II à Metz. Il poursuivit ensuite son voyage en Alémanie, fit un séjour de quelques mois autour du lac de Constance et se fixa définitivement en Italie du Nord, en 613/614, où le roi lombard Agilulf lui céda le domaine de Bobbio pour établir ce qui fut sa dernière fondation monastique. Il y mourut le 23 novembre 615.

        

        
          La pérégrination de Colomba

          
            Cependant, après plusieurs années passées dans ce monastère [Bangor], le désir de s’expatrier s’empara de lui. Il se souvenait de l’appel du Seigneur à Abraham : « Quitte ton pays, ta famille, la maison de ton père et va dans le pays que je te montrerai » (Livre de la Genèse, 12, 1). Il fit part à Comgall, son père vénéré, de l’ardeur qu’il se sentait au cœur et du désir qu’y avait allumé le feu du Seigneur, ce feu dont il parle lui-même dans l’Évangile : « Je suis venu apporter le feu sur la terre ; combien je désire qu’il brûle ! » (Luc, 12, 49) Il manifestait donc à son père son ardent désir, mais il ne trouvait pas de sa part la réponse qu’attendait sa demande. Il était dur, en effet, pour le vénérable Comgall de perdre une aide aussi précieuse. Finalement, cependant, il se montra favorable au projet et lui donna la préférence en son cœur, estimant qu’il ne devait pas tant chercher à satisfaire ses propres besoins que procurer aux autres ce qui leur serait utile. Ce n’est pas sans la volonté du Tout-Puissant qu’il allait advenir que celui qui avait préparé son novice à ses futurs combats remportât de glorieux triomphes par les victoires de celui-ci et arrachât aux phalanges ennemies en déroute un riche butin.

            Il appela Colomba pour lui annoncer sa décision, douloureuse pour lui-même mais utile aux autres, de lui donner, avec le lien de la paix et le réconfort de son aide, douze compagnons de voyage, tous remarquables par leur piété. Rassemblant la communauté des frères, il demanda à·tous le suffrage de leurs prières, afin que, dans le voyage qu’ils allaient entreprendre, les partants reçoivent l’aide du divin Bienfaiteur.

            Colomba était dans sa vingtième année lorsqu’il se mit en route sous la conduite du Christ. Avec douze compagnons, il se rendit sur le rivage de la mer. Là, ils attendirent la miséricorde du Tout-Puissant : si leur dessein répondait à sa volonté, il saurait le conduire à bonne fin. Ayant reconnu que la volonté du Juge clément était avec eux, ils montèrent sur un bateau et s’engagèrent sur les chemins douteux de la mer. Le souffle des zéphyrs rendit les eaux tranquilles et propices à leur course, qui les mena rapidement aux rivages de la Bretagne. Ils s’y arrêtèrent un peu, reprenant leurs forces et pesant, non sans anxiété, le pour et le contre de leurs projets incertains. Finalement, ils décident de poser le pied sur le sol des Gaules et de s’enquérir du caractère de leurs habitants avec le plus grand soin. S’il se prêtait aux semailles du salut, ils resteraient là quelque temps. Si, au contraire, ils trouvaient les âmes endurcies et aveuglées par l’orgueil, ils passeraient aux peuples voisins.

            Ils quittent donc le rivage de la Bretagne et se dirigent vers les Gaules. En ce pays, la vie religieuse était alors presque éteinte, tant à cause de la pression des ennemis extérieurs que de la négligence des prélats. Il ne restait plus que la foi chrétienne. C’est à peine si l’on trouvait çà et là les remèdes de la pénitence et l’amour de la mortification. Partout où il passait, le vénérable avait soin d’annoncer la parole de l’Évangile. Et de fait, elle était bien reçue de ces gens, car l’éloquence et l’élégance de l’exposé s’appuyaient sur la profondeur de la doctrine prêchée et les exemples de vertus.

          

          
            Jonas de Bobbio, Vie de Colomba, I, 4-5.
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              Les voyages de saint Colomba

            

          

        

        
          Lettre de saint Colomba au synode de 602

          
            Dans sa Vie de Colomba composée à la fin des années 630, le moine Jonas de Bobbio prétend qu’avant l’arrivée de l’Irlandais, « la vie religieuse était alors presque éteinte [en Gaule], tant à cause de la pression des ennemis extérieurs que de la négligence des prélats ». Ce passage se fait l’écho du peu de considération que Colomba portait aux évêques francs, en particulier parce qu’il les accusait d’avoir abandonné l’habitude de se rassembler régulièrement en conciles provinciaux, une disposition effectivement prévue par les grands conciles du IVe siècle. Mais il faut aussi savoir que ces prélats jugeaient tout aussi sévèrement celui qu’ils considéraient comme un intrus. En 602, ils réunirent même un synode à Chalon pour examiner les idées et les usages monastiques défendus par Colomba. Ce dernier leur adressa alors une longue lettre, se félicitant, non sans ironie, de voir les évêques à nouveau réunis en concile.

          

          
            Aux Pères d’un synode des Gaules, au sujet de la question de Pâques.

            Aux saints Seigneurs, et aux Pères dans le Christ, aux frères évêques, aux prêtres et aux autres membres de la Sainte Église, Colomba, pécheur, adresse son salut dans le Christ.

            Je rends grâces à Dieu de ce que, à cause de moi, tant de saints hommes se sont rassemblés pour traiter de la vérité de la foi et des œuvres parfaites ; il convient que, comme tels, exercés qu’ils sont à discerner ce qui est bien et ce qui est mal, ils portent un jugement équitable sur les questions qui doivent être discutées. Plût au ciel que vous l’eussiez fait plus souvent, bien qu’il ne vous soit pas permis d’observer toujours les canons qui fixent une ou deux réunions annuelles, pour aplanir les dissensions tumultueuses de notre temps, et que le souci d’agir le plus rapidement possible n’ait été que trop rarement au premier rang de vos préoccupations pour porter à une plus grande perfection les négligents, les timides ou les savants.

            Mais, grâce à Dieu, voici qu’avec ce saint synode, vous est donnée l’occasion de discuter pour moi la question de Pâques. Fasse Notre Seigneur Jésus Christ, le premier des pasteurs, que votre délibération serve l’intérêt de son Église et que Dieu lui-même, « qui se tient au milieu de l’assemblée divine » [Ps 81, 1], inspire par sa présence le cœur de ses ministres, pour qu’en vertu du mandat qu’ils ont reçu de lui, ils répondent à toutes ses volontés : il s’agit de discuter non seulement la question de Pâques, mais aussi de faire toutes les observations nécessaires à propos des règles canoniques que beaucoup ont altérées, ce qui est grave. Et puisque le jour du jugement est aujourd’hui plus proche qu’il ne l’était alors, vous devriez ouvrir vos délibérations par un examen plus rigoureux de la doctrine évangélique et de la tradition des Apôtres : si, en effet, on scrute attentivement les Évangiles, on ne s’étonne pas d’y trouver des choses qui vont à l’encontre de la conduite d’un assez grand nombre.

          

          
            Colomba, Lettres, 2.

          

        

        
          Les autres Irlandais

          La personnalité exceptionnelle de Colomba ne doit pas faire oublier que d’autres moines irlandais se rendirent sur le continent et participèrent à la fondation d’autres monastères tout au long du VIIe siècle. Ce fut en particulier le cas de saint Fursy qui s’établit d’abord à Lagny, dans la Brie, sous la protection du maire du palais de Neustrie, Erchinoald. À sa mort vers 650, son corps fut déposé à Péronne, dans la vallée de la Somme, où ses frères, Feuillien et Ultain, rassemblèrent une nouvelle communauté, toujours sous les encouragements d’Erchinoald. Pour des raisons obscures, les deux Irlandais furent finalement expulsés au début des années 650 et trouvèrent refuge auprès de la famille pippinide qui les aida à s’installer à Fosses au diocèse de Liège. En 656, ils participèrent, aux côtés du maire du palais Grimoald, fils de Pépin, à l’exil du petit Dagobert d’Austrasie en Irlande. Contrairement aux fondations Colombaiennes, ces monastères conservèrent longtemps des usages authentiquement insulaires et Péronne resta aux VIIIe-IXe siècles un lieu fréquenté par les Irlandais de passage sur le continent.
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              Le monastère de Hamage (Nord).

              
                 

                Situé dans la vallée de la Scarpe, à mi-chemin entre les villes actuelles de Douai et Valenciennes, le monastère mérovingien de Hamage a traversé des difficultés importantes au XIe siècle et fut transformé en petit prieuré de l’établissement voisin de Marchiennes. Le site a donc été peu occupé au Moyen Âge et à l’époque moderne, ce qui a rendu possible un important programme de fouilles dans les années 1990. Conduit par Étienne Louis, il a mis au jour les premiers bâtiments du monastère, de petites huttes en bois, entourées d’une clôture doublée d’un fossé qui servait de dépotoir. Le mobilier retrouvé est donc abondant. Par sa diversité, il rend compte du confort relatif que connaissait au VIIe siècle une communauté de moniales issues de l’aristocratie locale : bijoux, agrafes, fibules, peignes en os, perles ainsi que de surprenants gobelets à pâte noire lissée sur lesquels ont été gravés après cuisson les noms des propriétaires. Il est aussi établi que celles-ci se nourrissaient de porc et d’esturgeon.

              

            

          

        

      

      
        Le monachisme iro-franc du VIIe siècle

        
          La personnalité de Colomba eut indiscutablement une influence considérable. Même s’il faut apporter quelques réserves aux propos tenus par Jonas de Bobbio qui composa sa biographie à la fin des années 630, il est évident que l’Irlandais fut à l’origine d’une vague de nouvelles fondations aristocratiques, particulièrement dans la partie nord de la Gaule. On a ainsi pu dénombrer près de 300 établissements apparus au cours du VIIe siècle. Parmi les plus célèbres, il faut citer les fondations de deux fils d’une famille aristocratique dont les parents, Authaire et Aiga, avaient accueilli Colomba lors de son passage en Brie, au début des années 610. Rebais fut ainsi fondé vers 635 par Ouen, alors référendaire au palais de Dagobert Ier, et Jouarre par son frère Adon. La cour mérovingienne encouragea aussi directement cet essor en procédant à des donations importantes constituées de domaines fiscaux : ainsi en Neustrie, à Solignac, près de Limoges, en 632, où le monétaire Éloi put compter sur la générosité de Dagobert Ier pour établir une communauté ; ou encore dans la basse vallée de la Seine, à Fontenelle et à Jumièges, fondés respectivement par Wandrille et Philibert au milieu du VIIe siècle ; les monastères de Corbie et Chelles furent, quant à eux, fondés par la reine Bathilde à la fin des années 650. En Austrasie, on rappellera le soutien apporté par Sigebert III aux fondations de l’Aquitain Remacle, abbé de Solignac : Stavelot et Malmédy (647/648). Une bonne partie des abbés fondateurs passèrent à Luxeuil ou entretinrent à un moment donné des liens, parfois indirects, avec la grande abbaye Colombaienne. Plusieurs de ses moines furent aussi appelés à l’épiscopat.

          Il faut cependant prendre garde à ne pas mal interpréter ce succès. Il est moins celui du monachisme irlandais que celui d’un monachisme de type nouveau. Les chartes de fondation des grands monastères précisent en effet que les usages adoptés par les nouvelles communautés devaient autant à la règle bénédictine qu’à celle dite de saint Colomba. Certains privilèges sont même plus explicites et, à l’instar de celui que concéda l’évêque Emmon de Sens au monastère de Saint-Pierre-le-Vif (660), parlent de l’observance de la règle de saint Benoît, « à la manière du monastère de Luxeuil ». C’est ainsi que les particularismes irlandais furent très rapidement gommés au bénéfice d’usages plus consensuels que les historiens préfèrent appeler « iro-francs ». Ils puisaient majoritairement dans la règle de saint Benoît et, dans une moindre mesure, à quelques autres règles qui circulaient dans le royaume. Contrairement à ce qu’on a longtemps pensé, le monachisme irlandais fut, en Gaule, le premier promoteur à grande échelle de la règle bénédictine.

          L’apport de Colomba et de ses disciples a aussi été décisif sur le plan des relations entre les monastères et le reste de la société. Suivant la tradition irlandaise, Colomba s’est montré extrêmement respectueux des droits des familles fondatrices à conserver le contrôle des monastères, en particulier féminins. Si les groupes aristocratiques dotèrent largement certains établissements, c’est bien parce qu’en retour ils savaient que les biens donnés ne leur échapperaient pas totalement. On en trouve la meilleure illustration dans ces communautés qui, sur plusieurs générations, se donnèrent exclusivement comme abbés ou abbesses des membres de la famille fondatrice. Le monastère familial – que les historiens allemands nomment habituellement Eigenkloster – cristallisait ainsi, en dépit des alliances et des partages successifs, l’unité profonde de la famille et la prière des religieux entretenait le souvenir de la mémoire des ancêtres défunts. Il en alla ainsi en Brie, à Rebais et surtout à Jouarre, comme en témoigne encore aujourd’hui la célèbre « crypte » funéraire renfermant les sarcophages des membres les plus illustres de la famille (voir chap. 2).

          L’esprit Colombaien impliquait que les établissements pussent bénéficier de la plus large indépendance tant à l’égard des autorités politiques (le roi et ses subordonnés) que des autorités religieuses (l’évêque et son clergé), ce qui accéléra une évolution que l’on a pu constater au VIe siècle à Poitiers. À partir des années 640, on vit en effet se multiplier les privilèges d’immunité par lesquels le souverain renonçait à exercer les droits publics sur les domaines monastiques. Dès la fin du règne de Dagobert puis au cours de celui de son successeur, Clovis II, et plus encore sous la régence de la reine Bathilde (657-665), certains évêques renoncèrent aussi, de leur côté, à exercer une partie de leurs prérogatives temporelles et spirituelles sur certains grands monastères en délivrant des privilèges dits de « liberté » qui annoncent le régime de l’exemption, étendu par la papauté à partir de la fin du Xe siècle. Au VIIe siècle, cette « liberté » – avec des modalités variables – fut ainsi accordée à Rebais (637), Saint-Maur-des-Fossés (645), Saint-Denis (653), pour ne citer que les plus anciens exemples connus. Du point de vue des grands lignages aristocratiques, ces garanties étaient importantes, car, les ingérences des autorités civiles et ecclésiastiques étant ainsi écartées, elles leur permettaient de continuer à jouer un rôle important dans la vie du monastère. En outre, ces calculs n’étaient pas seulement d’ordre temporel. Pour la royauté comme pour l’aristocratie, les monastères remplissaient une fonction d’intermédiaire avec l’au-delà dont elles étaient les principales bénéficiaires. Comme le rappelle le privilège octroyé en 664 par l’évêque Berthefrid d’Amiens à l’abbaye de Corbie, l’autonomie devait aussi permettre aux moines « d’être plus pleinement en mesure d’adresser leurs prières à la bienveillance du Seigneur, pour le maintien de l’Église et le salut des rois et la tranquillité de la patrie ». Derrière ces mots, c’est une conception nouvelle de la société terrestre et des pouvoirs qui se dessine. Tout entière soumise à des impératifs eschatologiques – la recherche du salut de tous après la mort – elle trouva son aboutissement sous les Carolingiens.

        

        
          
            
              
                
                  	Rebais 
                  	637 
                

                
                  	Saint-Maur-des-Fossés 
                  	645 
                

                
                  	Saint-Denis 
                  	653 (?) 
                

                
                  	Sainte-Colombe de Sens 
                  	659/660 
                

                
                  	Saint-Pierre-le-Vif de Sens 
                  	659/660 
                

                
                  	Sithiu (Saint-Omer) 
                  	663 
                

                
                  	Corbie 
                  	664 
                

                
                  	Notre-Dame de Soissons 
                  	667 
                

                
                  	Hautvillers 
                  	657/673 
                

                
                  	Elnone (Saint-Amand) 
                  	639/674 
                

                
                  	Saint-Dié 
                  	avant 678 
                

                
                  	Groseaux 
                  	683 
                

                
                  	Fontenelle 
                  	684/695 
                

                
                  	Montier-en-Der 
                  	692 
                

                
                  	Notre-Dame de Blois 
                  	696 
                

                
                  	Notre-Dame du Mans 
                  	683/700 
                

              
            

            
              Les privilèges épiscopaux en faveur de monastères francs au VIIe siècle

              
                
                En doré, les privilèges concédés lors des années de régence de la reine Bathilde.

              

              

            

          

        

      

    

    
      III. L’attraction de l’au-delà

      
        La sainteté

        
          Le culte des saints s’est répandu dans l’ensemble de l’Empire romain, à partir du IVe siècle, pour s’épanouir véritablement au siècle suivant. Dans le royaume franc, il demeure un phénomène fondamental tant du point de vue de l’expression du sentiment religieux des populations que de la formation d’identités civiques et politiques. Plusieurs textes s’en font l’écho à commencer par les œuvres hagiographiques de Grégoire de Tours consacrés aux martyrs, aux « pères » – entendons surtout les évêques gaulois – et aux autres confesseurs. Le premier document offrant une vue d’ensemble du phénomène est l’édition « gauloise » du martyrologe dit hiéronymien. En réalité, cette liste de martyrs et de saints rangés selon l’ordre du calendrier, réalisée à partir de sources romaines, africaines et orientales, est faussement attribuée à saint Jérôme. Elle fut composée en Italie du Nord au milieu du Ve siècle, puis remaniée et complétée à Auxerre sous l’épiscopat d’Aunaire, au début des années 590. Les noms qu’elle contient signalent la force qu’avait en Gaule le culte des saints et en premier lieu celui des martyrs.
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              Martyrologe d’Echternach.

              
                BnF.

                Le premier document présentant les saints célébrés pendant une année complète dans une église de Gaule est le Martyrologe dit Hieronymien parce qu’il se fonde sur une liste de martyrs et de saints faussement attribuée à saint Jérôme, mais en réalité compilée en Italie du Nord au milieu du Ve siècle. Elle a été complétée à Auxerre à la fin du VIe siècle, puisqu’ont été ajoutées des mentions de nombreux saints auxerrois et, plus généralement, de saints gaulois. En témoigne ici la présence à la date du 31 juillet (au centre de la reproduction) d’une indication relative à la fête de saint Germain d’Auxerre et à l’anniversaire du décès de l’évêque Aunaire († 605/614). La plupart des martyrologes antérieurs à la réforme carolingienne ont disparu. Si certains ont été préservés, c’est en raison d’une histoire particulière. Copié en Angleterre au tout début du VIIIe siècle, ce manuscrit a été apporté sur le continent par le moine Willibrord qui le confia à son abbaye d’Echternach (aujourd’hui au Luxembourg). Il appartient au même codex que le calendrier présenté à la fin du chapitre VI.

              

            

          

        

        
          Du culte des martyrs au culte des saint

          La Gaule avait été peu touchée par les persécutions du IIIe siècle. C’est sans doute la raison pour laquelle on mit d’autant plus d’ardeur à entretenir le souvenir des quelques martyrs qui avaient péri alors. Aux VIe-VIIe siècles, les témoignages qui circulaient à leur propos commençaient déjà d’être nimbés de légende et il est donc particulièrement difficile de se prononcer sur le caractère historique de ces témoins du Christ. Peu importe au demeurant, puisqu’il nous faut seulement constater ici la vigueur de leur culte à l’époque mérovingienne. Dans son Livre à la gloire des martyrs, Grégoire de Tours suggère le succès que connaissait, dans la Gaule du VIe siècle, le culte des martyrs orientaux (les apôtres, les sept dormants d’Éphèse, Côme et Damien), romains (Clément, Laurent), espagnols (Vincent, Eulalie), africains (Cyprien) et gaulois (Irénée à Lyon, Bénigne à Dijon, Symphorien à Autun, Marcel à Chalon, Eutrope à Saintes, Genès à Arles, Saturnin à Toulouse, Denis à Paris, Victor à Marseille). Dans le courant du VIIe siècle, plusieurs textes rappellent aussi la persécution sanglante d’un préfet nommé Rictiovar qui, à fin du IIIe siècle, aurait mis à mort plusieurs chrétiens, pour certains venus de Rome. Dans le futur royaume burgonde, à Agaune, le culte des martyrs s’incarna précocement dans la personne de saint Maurice et de ses compagnons de la Légion thébaine dont l’évêque Eucher de Lyon rédigea la Passion dès les années 430.

          « La paix aussi a ses martyrs » peut aussi écrire l’évêque Hilaire d’Arles, en célébrant son prédécesseur Honorat, également fondateur et premier abbé de Lérins. Sulpice Sévère et les hagiographes mérovingiens qui empruntèrent à la Vita Martini – en particulier Ouen parlant d’Éloi – ne le dirent guère autrement : « Les circonstances actuelles ont beau n’avoir pu lui assurer le martyre, il ne sera point dépourvu pour autant de la gloire du martyre, car par son désir et sa valeur il aurait pu, aussi bien que voulu, être un martyr. » Aux Ve-VIe siècles, avoir confessé la foi du Christ en pratiquant l’ascétisme monastique ou en exerçant des responsabilités épiscopales était donc susceptible de mener à la sainteté. Il en résulta la promotion par la vox populi d’un bon nombre de saints proprement gaulois, dès le Ve siècle. Le premier, et le plus célèbre d’entre eux, est assurément Martin, d’abord moine à Ligugé puis évêque de Tours († 397). À cette époque, c’était l’évêque qui, dans son diocèse, prenait la décision de reconnaître la sainteté, même s’il pouvait avoir été saisi par des fidèles ayant constaté des miracles opérés sur la tombe d’un défunt peu ordinaire. Concrètement, cela signifiait que les reliques du saint pouvaient être exposées à la vénération des fidèles et que la liturgie devait dorénavant lui réserver une fête solennelle, le jour anniversaire de sa mort, considérée comme celui de sa naissance au ciel (dies natalis). Mais le saint n’était pas seulement un témoin du Christ dont les faits et gestes étaient proposés comme modèle aux fidèles, il était aussi un intercesseur dont on attendait qu’il suscitât des interventions divines ici-bas.
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          Sainteté et identités politiques

          Si le succès du culte des saints s’explique d’abord par des considérations eschatologiques, et en particulier par la foi mise en l’efficacité de l’intercession de ceux qui, comme le Christ, ont traversé et vaincu la mort, il n’empêche qu’il s’est épanoui dans une société qui projetait aussi sur lui ses propres relations sociales. Il a ainsi été écrit que l’évêque des Ve-VIe siècles agissait en quelque sorte comme l’« impresario » de nouvelles relations verticales plaçant, dans la tradition du patronat romain, les fidèles sous la protection d’un patron céleste. La sainteté s’incarnait en de multiples personnages. Elle épousa les différentes réalités sociales et politiques de l’époque à commencer par la plus locale, celle de la civitas. Entre le Ve et le VIe siècle, on vit ainsi toutes les cités adopter un saint patron particulier. Dans ces conditions, on ne sera pas étonné de constater que les principaux évêques aient eu à cœur de mettre à l’honneur leur propre groupe social en déclarant saints certains de leurs prédécesseurs, projetant ainsi leur propre image à la fois dans le passé et dans l’au-delà. La sainteté épiscopale caractérise la Gaule du VIe siècle, comme, du reste, les autres régions occidentales de l’ancien Empire romain. Est-il besoin de multiplier les exemples, aussi nombreux que la centaine de cités que comptait la Gaule franque et ses périphéries ? Citons tout de même pour les Ve-VIe siècles, les figures de Césaire à Arles († 542), de Germain à Auxerre († 448) et de son homonyme à Paris († 576), d’Hilaire à Poitiers († v. 368), de Martin à Tours († 397), de Remi à Reims († v. 533), de Séverin ou Seurin à Bordeaux (ve siècle ?). Le mouvement se poursuivit naturellement au VIIe siècle autour d’Éloi à Noyon († 660), de Géry à Cambrai († v. 630), d’Oustrille († v. 620) puis de Sulpice († 646) à Bourges, et de tant d’autres. Cependant, en Gaule franque, aucun culte n’atteignit le prestige de celui de saint Martin qui, en raison de son ancienneté, acquit, dans le courant du VIIe siècle, le statut de patron particulier de la monarchie mérovingienne.
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          La sainteté aristocratique du VIIe siècle

          « À l’époque du glorieux prince Clotaire, fils du roi Chilpéric, dans la province des Gaules et la cité de Soissons, naquirent trois personnes vénérables, issues d’une lignée noble, touchées par la grâce de Dieu, Adon, Dadon et Radon. » En écrivant ces lignes au tournant des VIIe-VIIIe siècles, le premier biographe de Dadon, autrement appelé Ouen, l’illustre référendaire de Dagobert Ier devenu évêque métropolitain de Rouen en 641, se faisait l’écho des changements qui avaient progressivement affecté la sainteté mérovingienne. À côté de vertus personnelles et de prédispositions fonctionnelles (qui mettaient en valeur les figures des saints évêques ou des saints abbés), on vit progressivement s’imposer comme un critère attendu l’excellence sociale avec ses corollaires, en particulier l’exercice de hautes responsabilités politiques. Les historiens ont ainsi considéré que l’on entrait dans l’âge de la « sainteté aristocratique » (Adelsheiligkeit).

          Ainsi tous les nutriti de la cour de Clotaire II et Dagobert Ier furent-ils sanctifiés. On pourrait également citer saint Arnould, devenu sur le tard évêque de Metz († 640) ; ou encore sainte Gertrude, fille de Pépin Ier et abbesse de Nivelles, dans l’actuel Brabant, au début des années 650. Il faut dans tous les cas mettre en évidence deux phénomènes. La sainteté de l’individu était portée par l’influence et la richesse de sa famille qui lui permettait de servir pleinement comme évêque, abbé ou abbesse. En retour, la sainteté de l’individu participait pleinement au rayonnement et au prestige collectif des siens. Pour s’en convaincre, il suffit de rappeler que la sainteté d’Arnould aussi bien que celle de Gertrude, donnèrent un éclat décisif et fondateur à la famille des Pippinides, les ancêtres des Carolingiens. Jamais on ne négligea de les inscrire dans les généalogies de la famille. Au début du IXe siècle, celles-ci annexèrent même un autre saint prestigieux, saint Wandrille, fondateur de l’abbaye de Fontenelle, « dont le père nommé Waltchise, comme nous l’avons appris de la plus sûre tradition des anciens [ainsi parle l’auteur des Gesta du monastère], était l’oncle paternel du très glorieux Pépin ».

          Que certains aristocrates devenus saints aient d’abord été mêlés de très près aux luttes féroces pour le pouvoir dans la seconde moitié du VIIe siècle, à l’instar de saint Léger d’Autun, est un autre signe de cette transformation. Dans ces conditions, on comprend que se développèrent aussi les premiers modèles d’une sainteté royale. Des membres de familles régnantes avaient été honorés d’un culte dès avant le VIIe siècle, mais ce fait s’expliquait moins par leur fonction politique que par leurs qualités personnelles. Du roi des Burgondes, Sigismond, on retenait qu’il mourut en martyr en 523 ; en Radegonde, ses biographes exaltaient avant tout la moniale exemplaire ; quant au roi Gontran, il fut d’abord considéré comme un modèle de générosité royale à l’égard des églises. Pour Clotilde ou Dagobert II, il fallut attendre les Xe-XIe siècles pour que l’on songeât à leur rendre, à Tours et à Stenay, un culte dont le rayonnement fut au demeurant des plus limités. En revanche, le premier biographe de la reine Bathilde qui écrivit peu de temps après sa mort, vers 680, s’emploie à dessiner le portrait d’une sainte particulière parce que reine, en présentant les actions qu’elle seule était capable d’encourager en raison de son statut : la lutte contre la simonie, le contrôle des abus des agents du fisc à l’égard du patrimoine ecclésiastique, ses fondations religieuses, ainsi que sa politique de réforme monastique. Ce faisant, l’hagiographe ébauche les premiers linéaments d’une sainteté proprement royale, dont on trouvera les aboutissements au Moyen Âge classique avec l’empereur Henri II et le roi de France Louis IX.
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              Le sarcophage de sainte Chrodoara.

              
                Amay, Belgique.

                Le 22 janvier 1977, des fouilles réalisées dans la collégiale de la petite ville d’Amay, en Belgique, dans la vallée de la Meuse, à quelques kilomètres en amont de Liège, mirent au jour un sarcophage exceptionnel. Le couvercle représente une femme voilée et tenant un bâton, nommée sainte Chrodoara. Une inscription rimée se lit sur le couvercle de tête : « Chrodoara, illustre dame, a doté de nombreux sanctuaires avec ses propres biens » (+ CHRODOARA NUBELIS / MAGNA ET INCLITIS EX SU/A SUBSTANCIA / DICTAVIT S(AN)C(T)O/ARIA +). L’écriture ainsi que le décor du couvercle et des panneaux latéraux, constitué de motifs végétaux et d’entrelacs comparables aux motifs décoratifs retrouvés à Metz ou Echternach, peuvent être datés de l’extrême fin du VIIe ou du début du VIIIe siècle. En raison des libertés prises avec le latin classique, l’orthographe de l’inscription apparaît également typiquement mérovingienne : nubelis pour nobilis, substancia pour substantia, sanctoaria pour sanctuaria, inclitis pour inclita. Le rapprochement doit être fait avec la tante du diacre Adalgisel Grimo – dont le testament daté de 634 (présenté p. 108) affirme qu’elle était enterrée dans l’église Saint-Georges d’Amay – et une certaine sainte Ode, vénérée à Amay à partir du XIe siècle, au sujet de laquelle une Vie fut composée au XIIIe siècle. Indiscutablement, la tante d’Adalgisel, Chrodoara et Ode forment une seule personne. En raison du décor du début VIIIe siècle, il est exclu que le corps de Chrodoara ait pu être déposé dans le sarcophage lors de ses funérailles (avant 634) ; de plus le qualificatif de « sainte » pose problème, car il n’est jamais donné immédiatement après la mort. On sait cependant par la Vie de sainte Ode que l’élévation du corps – c’est-à-dire la reconnaissance formelle de la sainteté de la défunte – eut lieu sous l’épiscopat de Florbert de Liège, au début des années 730. Il faut alors imaginer que le sarcophage a été réalisé à cette occasion pour abriter les reliques de celle qui venait d’être déclarée sainte. On est donc en présence, non d’un simple sarcophage, mais d’un sarcophage-reliquaire, destiné à être exposé à la vue des fidèles dans l’église d’Amay. À partir de la fin du XIe siècle, les reliques furent transférées dans plusieurs châsses successives. Devenu inutile, le sarcophage fut déposé dans le sous-sol du chœur. Reste à identifier cette Chrodoara : le bâton et le voile pourraient laisser supposer qu’elle était l’abbesse d’une petite communauté de type aristocratique. Mais la Vie de sainte Ode a conservé le souvenir d’une veuve, ce qui expliquerait aussi très bien la représentation du voile, car un veuvage sans remariage impliquait, à l’époque mérovingienne, une forme de consécration par l’évêque et une vie religieuse domestique. En outre, un texte fait mention d’une certaine Rodoara, venue au VIIe siècle implorer saint Maximin à Trèves en raison d’une paralysie de la jambe. Si l’identité des deux femmes est avérée, alors le bâton représenté serait en réalité une canne ou une béquille. Vingt ans après sa découverte, ce sarcophage reste un sujet de discussions nourries, en raison de l’exceptionnelle variété des sources qui se rapportent au lieu d’Amay.

              

            

          

        

      

      
        Le sacré et la recomposition des territoires

        
          Avec le christianisme, s’impose petit à petit l’idée que morts et vivants ne sont que momentanément séparés dans l’attente du Jugement dernier et que, dans l’intervalle, l’intercession des saints peut se révéler efficace. L’essor du culte rendu aux saints auprès de leurs tombeaux ou des reliques désormais déposées dans toute église eut des conséquences majeures sur l’organisation des territoires, urbains et ruraux, en Gaule mérovingienne.

        

        
          Autour des cités

          Martyrs, évêques ou confesseurs, une grande partie des saints gaulois que nous venons d’évoquer ont en commun d’avoir été inhumés selon les traditions antiques, c’est-à-dire hors de la cité, le plus souvent le long des grandes voies de circulation. La Gaule de l’Antiquité tardive respectait en cela l’interdit qui, à Rome, exigeait que les morts fussent inhumés hors du pomerium, l’enceinte sacrée de la cité. Or, aux Ve et VIe siècles, les tombeaux des saints ne sont plus de simples monuments commémoratifs. L’efficacité attribuée à leurs reliques – les textes de l’époque parlent de la virtus des saints – explique l’affluence des fidèles, le désir des plus influents d’entre eux de se faire inhumer ad sanctos, « auprès des saints », et les aménagements auxquels ont procédé les autorités religieuses : élévation d’un petit monument commémoratif appelé confessio ou memoria, puis construction d’une basilique avec des aménagements liturgiques permettant l’accès des fidèles, installation enfin d’une communauté de desservants veillant sur le tombeau du saint. Tournées vers l’accueil des pèlerins, les communautés dites de basiliques administraient aussi les donations faites aux saints. Au VIe siècle, elles n’obéissaient pas encore à une règle et il fallut attendre le VIIe siècle pour que les protecteurs de ces établissements cherchassent à uniformiser leur fonctionnement sur un modèle strictement monastique. Tel fut un aspect essentiel de la réforme de la reine Bathilde. En somme, le suburbium, c’est-à-dire l’espace situé hors des murs du castrum antique, connaissait une animation croissante qui put même prendre des proportions considérables lorsque le saint patron jouissait d’un grand prestige.

        

        
          Les funérailles de saint Vaast, évêque d’Arras (vers 540)

          
            Les historiens considèrent d’ordinaire que la Vie de saint Vaast d’Arras a été rédigée par Jonas de Bobbio, le biographe de saint Colomba, à la fin des années 630 lors d’un séjour qu’il fit au monastère d’Elnone auprès de saint Amand. D’après cette Vie, Vaast aurait participé aux côtés de saint Remi à l’instruction de Clovis en vue de son baptême. Remi l’aurait ensuite envoyé comme évêque à Arras pour y restaurer le diocèse. Vaast mourut à Arras après quarante années d’épiscopat (en 540 ?). Sentant la mort venir, l’évêque aurait préparé sa sépulture de manière tout à fait traditionnelle, hors des murs de la cité. Mais un miracle aurait manifesté la volonté divine de voir le saint inhumé dans la cathédrale. Ce chapitre pose problème car, par la suite, le culte de saint Vaast se développa en réalité hors du castrum, dans un monastère suburbain qui prit son nom et finit d’ailleurs par rassembler au Moyen Âge un bourg nettement plus étendu que l’antique cité. Ceci suggère que Vaast fut bien inhumé selon ses vœux, dans le suburbium. Mais il n’en reste pas moins que, vrai ou faux, cet épisode nous est rapporté par un auteur mérovingien. Il garde ainsi sa valeur exemplaire et c’est à bon droit qu’on peut le considérer, avec Philippe Ariès, comme un des plus anciens témoignages de l’« apprivoisement de la mort » par la société occidentale.

          

          
            Lorsque l’imminence des funérailles du saint fut portée à la connaissance de tous, le clergé et le peuple arrivèrent, venant non seulement de cet oppidum, mais également des agglomérations voisines, ainsi que des pontifes et des prêtres, afin de donner à saint Vaast – ce serviteur de Dieu – la sépulture dont il était digne de par sa charge épiscopale. Le corps saint fut déposé dans la maison, comme il est de coutume de le faire pour tous. Mais parmi ceux qui tentèrent de soulever la bière, aucun ne réussit à déplacer le corps hors de cet endroit. On interrogea alors un homme vénérable du nom de Scupilio, l’archiprêtre du lieu, que le saint évêque avait formé à ses côtés, pour savoir ce qu’il en était. Celui-ci dit alors qu’il l’ignorait : « en tout cas, je me souviens l’avoir entendu très souvent dire, alors qu’il était encore en vie, qu’aucun défunt ne devait reposer à l’intérieur des murs de la cité ». Ce pontife avait en effet prévu d’être inhumé dans un oratoire édifié de son vivant avec des planches de bois au bord du ruisseau du Crinchon. Mais de ce sanctuaire, on ne voyait plus rien, pas même des ruines. Pendant que tous discutaient de ce qu’ils devaient faire, le vénérable Scupilio, le cœur rempli de chagrin, se répandit en pleurs et s’agenouilla devant le corps de saint Vaast en gémissant : « Hélas, père de toute bonté, que veux-tu que je fasse, car en ce moment le jour décline, le soir approche et tous ceux qui sont venus prennent en hâte le chemin du retour ? Ordonne donc que l’on te porte au lieu de sépulture que nous t’avons préparé depuis longtemps ! » Alors qu’il prononçait ces mots, la bière dans laquelle se trouvait le corps du saint fut levée sur les épaules des porteurs sans peser d’aucune manière. Ils la transportèrent au milieu du chant des psaumes et disaient : « Va, saint homme, par le chemin que tu as choisi ; hâte-toi vers le tombeau que nous t’avons préparé ! » – et ils donnèrent à ce serviteur de Dieu la sépulture qui lui convenait : dans l’église, à la droite de l’autel, là même où il avait rempli les devoirs de la charge épiscopale.

          

          
            Vie de saint Vaast, chap. 9.
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          Il en alla ainsi à Tours où le développement du complexe de basiliques suburbaines est bien connu grâce aux œuvres de l’évêque Grégoire. À l’origine, il y a la tombe de saint Martin († 397), située à l’ouest du castrum le long de la voie qui conduisait à Poitiers. Le successeur de Martin, Brice (397 † 442), fit édifier une première basilique dans laquelle lui-même fut d’ailleurs inhumé. Quelques décennies plus tard, l’évêque Perpetuus (458 † 488) agrandit considérablement l’édifice et fit transporter le tombeau de Martin dans le chœur. Une fenêtre percée dans l’abside permettait aux pèlerins – venus de toute la Gaule – de voir le tombeau et celui-ci fut plus tard recouvert d’un remarquable travail d’orfèvrerie réalisé par saint Éloi et financé par Dagobert Ier. En avant de la basilique, un vaste atrium permettait aux fidèles de se rassembler. Perpetuus institua également un service liturgique auprès des reliques, principalement le jour de la fête majeure du saint, le 11 novembre, rappelant son décès (depositio). Au cours du VIe siècle, plusieurs autres établissements furent fondés aux alentours formant en quelque sorte une couronne de basiliques et de monastères disposés autour de l’atrium principal. On y trouvait ainsi un monastère en l’honneur d’un saint abbé nommé Venant, un monastère masculin fondé par la reine Radegonde à la fin des années 560, une petite communauté fondée par une sainte femme venue de Chartres, nommée Monégonde, et bien d’autres encore. À cela, il faut ajouter diverses cellules occupées par de pieux reclus attirés par la sainteté du lieu. Grégoire de Tours ne cache pas le caractère parfois excentrique de ces personnages, à l’instar de ce Breton nommé Winnoc qui, tout en observant un jeûne sévère, prit l’habitude de boire le vin que des fidèles lui apportaient et sombra tristement dans la folie. L’ensemble de ces bâtiments – que Grégoire nomme le vicus christianorum – avait à n’en pas douter autant d’importance que le castrum séculaire qui abritait le groupe épiscopal, ne serait-ce qu’en raison des donations de fidèles souvent illustres et des activités économiques que provoquait l’afflux des pèlerins à Saint-Martin.
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              L’hypogée des Dunes.

              
                Poitier

                En 1879, lors de l’aménagement de terrains militaires à l’extérieur de la ville de Poitiers, le Père Camille de la Croix mit au jour un petit édifice semi-enterré dont il donna une description complète dès 1883. De dimensions réduites (environ 5 m x 4 m), ce monument s’apparente aux hypogées bien connus dans l’Antiquité tardive : ce sont de petits édifices funéraires, que les textes nomment volontiers memoria ou confessio lorsqu’ils abritent la sépulture d’un saint. On y accédait par un escalier. L’état primitif du monument est difficile à reconstituer car il a fait l’objet d’aménagements et de réemplois successifs pour accueillir plusieurs sépultures et des reliques. On peut également déceler plusieurs strates d’inscriptions. À une date indéterminée, un autel fut installé et l’hypogée devint donc un lieu de culte. Les inscriptions mentionnent un « abbé » du nom de Mellebaude responsable de l’édification du monument, bien que sa tombe soit difficilement identifiable. Le terme d’abbé ne doit pas surprendre : de toute évidence, Mellebaude n’était pas à la tête d’une communauté monastique, mais préposé à l’administration d’une basilique suburbaine. Plusieurs éléments invitent à dater de la première moitié du VIIIe siècle certaines inscriptions ainsi que les premiers aménagements de l’hypogée. Un sarcophage représente encore l’ange Raguel dont le culte a été interdit en 745 lors d’un synode romain. Surtout, un verset inscrit sur une marche peut être rapproché d’une citation de saint Basile que l’on retrouve dans un florilège composé à la fin du VIIe ou au tout début du VIIIe siècle par un certain Defensor, moine à Ligugé, monastère proche de Poitiers. Le Père de la Croix estimait que l’hypogée avait été construit pour abriter les reliques des premiers martyrs poitevins. Cette hypothèse paraît tout à fait abusive. Tout au plus doit-on reconnaître qu’un clerc mérovingien prépara ce lieu pour accueillir sa propre sépulture.

                Inscription du chambranle de l’escalier : « Au nom de Dieu, moi [j’écris ce qui suit]. Ici, Mellebaude, débiteur et serviteur de Jésus-Christ, j’ai institué pour moi cette petite caverne où repose – quoiqu’indigne – ma sépulture, que je fis au nom du Seigneur Jésus-Christ que j’ai aimé, en qui j’ai cru. [En vérité,] il est vraiment digne de confesser le Dieu vivant dont la gloire est grande, là où sont la paix, la foi, la charité. Lui même est Dieu et homme et Dieu est en lui. Si quelqu’un n’aime pas adorer ici le seigneur Jésus Christ et détruit ces bâtiments qu’il soit anathème, Maranatha, jusque dans l’éternité. »
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              L’épitaphe d’Ursus.

              
                Lyon, musée gallo-romain.

                L’épitaphe d’Ursus est un témoin parmi tant d’autres du souhait manifesté dès le Ve siècle par les fidèles de reposer au plus près des basiliques funéraires : cette tablette de marbre a en effet été retrouvée à Lyon, entre les églises suburbaines de Saint-Irénée et de Saint-Just : « Dans ce tombeau, repose Ursus, de bonne mémoire, qui a vécu en paix quarante ans ; il est mort le 2 des nones de mars [le 16 mars], l’année après le consulat d’Anastase et de Rufus, clarissimes [493]. » Les oiseaux se nourrissant du raisin de la vigne du Seigneur préfigurent le sort des âmes des fidèles au paradis.
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          Le dynamisme spirituel des basiliques suburbaines ne fut jamais véritablement compensé par l’introduction de reliques en ville, dans la cathédrale, fait que l’on commence à observer au VIe siècle. En somme, coexistaient désormais deux centres – et parfois davantage – dont la morphologie urbaine des villes médiévales et modernes allait longtemps conserver la marque. Ce qui est vrai de Tours l’est aussi d’un très grand nombre de cités épiscopales à l’époque mérovingienne. Que l’on songe à Reims (avec Saint-Remi), à Soissons (avec Saint-Médard), à Auxerre (avec Saint-Germain) ou encore à Marseille (non seulement avec Saint-Victor, mais aussi au nord, de manière plus éphémère, autour de cette basilique récemment mise au jour rue Malaval qui a révélé des aménagements liturgiques tout à fait exceptionnels).
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              La basilique de la rue Malaval (Marseille).

              
                 

                Découverte en 2003-2004, la basilique funéraire de la rue Malaval à Marseille se situe exactement au nord de l’enceinte antique (voir le plan de la cité dans le chapitre 2). Cet édifice à une seule nef, doté d’un chevet semi-circulaire, a révélé un aménagement singulier du chœur : près de l’autel, dont l’emplacement est ici matérialisé par une fosse à reliques, deux sarcophages entourés de plaques de chancel de marbre forment une petite memoria autour de laquelle se pressèrent des sépultures, près de trois cents au total, dans et hors de la basilique. Un ingénieux dispositif permettait à un liquide de s’écouler à travers la memoria et d’entrer en contact avec les cercueils avant d’être récupéré. C’est une pratique bien attestée par les textes qui montrent des pèlerins emporter de l’huile miraculeuse mise en contact avec les reliques. Datée du Ve siècle, la basilique a été abandonnée au cours du VIIe siècle.

              

            

          

        

        
          Dans les campagnes

          L’attraction de l’église et des reliques a-t-elle provoqué des modifications analogues dans les campagnes ? On observe assurément une transformation des espaces funéraires. Certains subirent une polarisation interne provoquée par l’édification d’une église. C’est ce que l’on peut observer à Hordain, dans le Nord, où, au sein d’une vaste zone funéraire, est intervenue, dans le courant du VIe siècle, la construction d’une petite église en pierre qui attira les inhumations (mais pas toutes) et abrita à l’intérieur de ses murs certains défunts privilégiés, que l’on identifie volontiers avec les maîtres des lieux. On pourrait alors se trouver en présence d’un de ces oratoires domaniaux que mentionne la législation conciliaire.

          On s’est aussi interrogé sur l’abandon d’un grand nombre de zones funéraires dans les campagnes au cours de l’époque mérovingienne. Ainsi à Hordain, la chapelle puis le cimetière furent-ils abandonnés au VIIIe siècle. Quelques chantiers archéologiques, en particulier celui de Mondeville, dans la plaine de Caen, ont pu laisser penser que les inhumations se firent alors à proximité de l’église de la communauté. Installant désormais les défunts dans l’espace occupé par les vivants, le christianisme mérovingien aurait précocement inauguré cette disposition si caractéristique des villages médiévaux et modernes centrés autour d’une église et de son cimetière. Les historiens y ont souvent vu un signe du succès de la christianisation des populations rurales. Il est vrai que des fouilles plus récentes ont confirmé ces hypothèses. À Saleux, dans la Somme, on a pu observer au VIIIe siècle la construction d’une première église en bois, en lieu et place d’un premier monument funéraire du VIIe siècle qui abritait un sarcophage. L’église tendit ensuite à polariser les sépultures selon une orientation légèrement différente, ainsi que de nouveaux bâtiments d’habitation et d’exploitation.

          Pour autant, il semble que ce phénomène est loin d’avoir été général et massif. D’une part, si l’on constate assurément un peu partout cette lente pénétration des morts dans l’espace habité qui suggère une familiarité liée à l’intériorisation de nouvelles croyances, en revanche beaucoup de sites d’habitat révèlent encore des sépultures ou des groupes de sépultures intercalaires, sans rapport avec un lieu de culte. D’autre part, on voit longtemps perdurer l’existence d’habitats groupés sans église à proximité. Autrement dit, si l’on constate bien l’existence d’un maillage d’églises rurales déjà dense à l’époque mérovingienne, on doit reconnaître que celui-ci n’obéissait pas encore à une organisation stricte associant systématiquement un site d’habitat à un lieu de culte. C’est dire aussi que le statut de ces églises était sans doute très variable et qu’il n’existait pas encore de sanctuaires regroupant en un seul lieu toutes les fonctions religieuses et économiques qui furent ensuite assumées par la seule église paroissiale. La réflexion des clercs sur ce point est plus tardive et il faut en réalité attendre les XIe-XIIe siècles pour observer ce regroupement systématique dans le cadre paroissial.

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre VI
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            Œuvre présentée dans ce chapitre, I. Le règne des fils.
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    Chapitre VI

    Le lent déclin de la royauté mérovingienne

    
      
        La mort de Dagobert, le 19 janvier 639, marque assurément un tournant dans l’histoire mérovingienne, même si les contemporains ne l’ont sans doute pas ressenti comme tel. Le royaume (au sein duquel l’Austrasie jouissait d’une autonomie certaine) unifié autour d’un seul souverain, installé au cœur de la Neustrie laisse la place à deux regna désormais équivalents. Immédiatement, le maire du palais de Neustrie, Aega, veilla à l’exécution du partage de 633/634. À Sigebert, fils d’une concubine austrasienne de Dagobert, revenait l’Austrasie sur laquelle il régnait de fait depuis 634 ; à Clovis II, la Neustrie. Quant au trésor du roi défunt, il fut emporté à Compiègne et, nous dit Frédégaire, « partagé équitablement » entre la veuve du souverain, Nanthilde, et ses deux fils.
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            Les Mérovingiens : de Dagobert Ier à Childéric III

          

        

      

      
        Dans les années qui suivirent, les successions au sein de la famille mérovingienne continuèrent à occuper le devant de la scène, mais il faut bien reconnaître que, au gré des minorités successives qui touchèrent la famille royale dans la seconde moitié du VIIe siècle, le pouvoir finit par se concentrer dans les mains des maires du palais. Contrairement à la royauté, cette charge n’était pas réservée à un clan aristocratique. On observe alors au sein de l’aristocratie des deux regna une compétition des plus exacerbées qui prit aussi la forme d’une rivalité accrue entre Neustriens et Austrasiens. Elles laissèrent à l’ouest l’aristocratie exsangue et favorisèrent au contraire à l’est, non sans difficulté, l’émergence d’un groupe dominant, fédéré par la famille des Pippinides.

        Les temps mérovingiens sont surtout rythmés par la succession de différentes sources narratives. Après Grégoire de Tours, observateur méticuleux du VIe siècle, la Chronique de Frédégaire jette une certaine lumière sur la première moitié du VIIe siècle. Or elle s’interrompt brutalement à la fin des années 650 ; le relais est seulement pris bien plus tard par des continuateurs qui, à deux ou trois reprises au cours du VIIIe siècle, renouent rapidement le fil de l’histoire mérovingienne, mais dans un sens ouvertement favorable aux maires du palais austrasiens. En 727 toutefois, un auteur neustrien, peut-être soissonnais, entreprend, en continuant une édition abrégée de l’œuvre de Grégoire de Tours, de rapporter brièvement les principaux événements du VIIe et du début du VIIIe siècle, dans une chronique que les historiens ont coutume de désigner sous le nom de Liber historiae Francorum. Pour le reste, l’historien doit s’en remettre aux biographies hagiographiques de certains acteurs de la période qui furent reconnus comme saints, principalement la reine Bathilde et l’évêque Léger d’Autun.
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      I. Le règne des fils

      
        Clovis II et le gouvernement de la reine Bathilde

        
          Clovis II n’était qu’un enfant de cinq ans en 639, mais il fut immédiatement reconnu par les leudes neustriens et bourguignons au palais de Mâlay près de Sens. Le gouvernement du Teilreich neustrien fut donc exercé par sa mère Nanthilde, une servante saxonne que Dagobert avait épousée en 629, après avoir brutalement répudié son épouse Gomatrude qui ne lui avait pas donné de descendance. La réalité du pouvoir resta dans les mains du fidèle maire du palais Aega dont Frédégaire loue la prudence et la justice, mais cette transition ne se fit pas sans tension et l’on relève assez vite plusieurs départs de la cour, en particulier ceux du référendaire Ouen et du monétaire Éloi, élus aux sièges épiscopaux de Rouen et de Noyon en 640 et consacrés l’année suivante. Aega mourut en 642. À sa place, la reine Nanthilde fit appel aux services d’un certain Erchinoald dont Frédégaire dresse un portrait tout aussi flatteur. L’un et l’autre ont assurément fait beaucoup pour donner à la fonction de maire du palais, encore relativement subalterne à la fin du VIe siècle, la première place dans le gouvernement du royaume. On se souvient qu’en 626, Dagobert avait supprimé la fonction de maire du palais en Bourgogne, répondant vraisemblablement au souhait des aristocrates de ce regnum, peu enclins à voir l’un des leurs se hisser au-dessus de ses pairs. En 642, la reine Nanthilde leur imposa un maire du palais nommé Flaochad. Franc de naissance, celui-ci tenta brutalement de reprendre en main le gouvernement de la Bourgogne et suscita de fortes résistances incarnées par le patrice Willebad. L’un et l’autre moururent quelques mois plus tard, mais l’épisode est révélateur des volontés centralisatrices qui commençaient à émaner de la cour neustrienne et qui s’exacerbèrent dans les décennies à venir.
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              Albert Maignan, Hommage à Clovis II (1883).

              
                Rouen, Musée des Beaux-Arts.

                La scène représente la cérémonie au cours de laquelle les grands de Neustrie prêtèrent serment au jeune Clovis II dans les jours qui suivirent la mort de son père Dagobert Ier en 639. L’histoire mérovingienne a beaucoup inspiré les peintres de la IIIe République naissante. Albert Maignan a pris exemple sur le portrait d’Honorius, exécuté trois ans plus tôt par Jean-Paul Laurens (voir chapitre 1), mais en accentuant davantage le contraste entre l’indolence d’un enfant chétif et le trop lourd héritage transmis par son père, ici représenté par la couronne et les diplômes posés devant Clovis II. À droite de l’enfant se tient vraisemblablement le maire du palais Aega, véritable maître du royaume, dont l’attitude hautaine annonce l’affaiblissement progressif de la royauté mérovingienne dans la seconde moitié du VIIe siècle. Plus largement, c’est le principe de la succession dynastique qui est ici dénoncé par Maignan. La critique s’est montrée sévère avec l’œuvre, reprochant au peintre de ne pas avoir traité son sujet avec autant de subtilité que Jean-Paul Laurens.

              

            

          

        

        
          Nanthilde mourut la même année, en 642, et fut à son tour enterrée à Saint-Denis. Clovis II était encore un enfant et l’influence d’Erchinoald resta très grande. En 648, c’est le maire du palais qui présenta au jeune souverain une esclave anglo-saxonne de sa familia nommée Bathilde ; elle donna trois fils au souverain : Clotaire II, Childéric II et Thierry III. Du gouvernement de Clovis II, on sait très peu de chose. Frédégaire suggère qu’il ne fut guère en état de gouverner, ayant « perdu la raison » dans les dernières années d’une vie qui fut courte. Le souverain mourut en 657.

          Un an plus tard, le maire du palais Erchinoald disparaissait à son tour. Il semble que cette double vacance ait expliqué l’influence exceptionnelle qu’eut alors Bathilde dans le gouvernement du royaume neustrien pendant quelques années, avant que le maire du palais Ébroïn ne se sentît suffisamment fort pour l’écarter définitivement de la cour vers 665. Le succès de Bathilde s’explique par sa capacité à réactiver le réseau que formaient les anciens compagnons de Dagobert. Ses liens furent étroits avec Éloi et Ouen. Elle s’appuya aussi sur d’autres clercs dont elle put favoriser la promotion à l’épiscopat, comme Chrodobert à Paris, le moine de Fontenelle, Érembert, à Toulouse, ou encore l’archidiacre de Poitiers, Léger, à Autun. De cette façon, Bathilde apparaît comme l’instigatrice d’une politique d’hégémonie neustrienne qui revenait sur les concessions effectuées par Clotaire II en 614. La manière de faire de la reine put apparaître par moments assez brutale. En 658, l’évêque métropolitain de Lyon, Aunemond, fut assassiné dans des circonstances obscures après avoir été arrêté. Il semble en effet s’être violemment opposé à la reine et à son entourage à propos de la désignation du nouveau maire du palais, ce qui en dit long, une nouvelle fois, sur l’importance de la fonction. De toute évidence, Bathilde ne fut pas étrangère à l’élimination de ce chef de file de l’aristocratie bourguignonne dont elle mit la disparition à profit pour nommer aussitôt un de ses fidèles, Genès, sur le siège métropolitain. On comprend ainsi pourquoi le biographe de l’Anglais Wilfrid – qui avait été proche d’Aunemond – n’hésite pas à noircir le souvenir de la reine, qu’il compare à une nouvelle Jézabel, en lui attribuant le meurtre d’une dizaine d’évêques de l’époque.
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              Précepte de Clovis II en faveur de Saint-Denis (654).

              
                Archives nationales.

                Par ce précepte donné le 22 juin 654, le roi de Neustrie Clovis II, fils de Dagobert Ier, confirma les dispositions prises par l’évêque de Paris Landry qui permettaient aux moines de Saint-Denis de jouir librement de leurs biens. Le souverain confirma également (ou restaura ?) la laus perennis – c’est-à-dire de la « louange perpétuelle », les moines se relayant par groupes dans l’abbatiale pour célébrer continûment l’office – que son père Dagobert avait le premier introduit à Saint-Denis sur le modèle de la liturgie en usage à Saint-Maurice d’Agaune. Outre la souscription de Clovis II (accompagnée du monogramme) et celle du référendaire, on observe une cinquantaine d’autres souscriptions, ce qui invite à considérer l’acte comme un document établi à l’occasion d’une assemblée. De manière générale, il faut observer la très grande cursivité de l’écriture mérovingienne qui, contrairement à ce que l’on écrit parfois, dénote une véritable habitude et un usage courant de l’écrit dans les couches les plus élevées de la population, aussi bien chez les clercs que chez les laïcs. On remarquera que le roi souscrit de sa main, une habitude que conserveront les derniers Mérovingiens au début du VIIIe siècle. Ce ne fut plus le cas ensuite : aux dires de son biographe Éginhard, quoique convenablement instruit, Charlemagne ne savait pas écrire. On doit s’interroger sur la souscription d’Éloi, alors évêque de Noyon/Tournai, en lettres capitales. Est-ce à dire qu’il maîtrisait moins bien l’écriture, voire qu’il n’aurait pas été capable de tracer son nom et aurait fait appel à un tiers ? On sait en effet qu’Éloi était d’origine relativement modeste. Mais certains historiens ont aussi fait observer que l’usage des capitales pouvait renvoyer aux habitudes prises par Éloi dans ses fonctions de monétaires de Dagobert Ier et à la nécessité de faire apparaître sur les monnaies des mentions parfaitement lisibles. Comme cela était d’usage à l’époque, l’acte est rédigé sur papyrus.
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              La fondation du monastère de Fontenelle (649/650).

              
                BnF.

                La Vie de saint Wandrille, dont la rédaction suivit de peu la mort du saint en 668, fournit le plus ancien témoignage de la fondation du monastère de Fontenelle, près de Rouen, vers 650 : « Le Seigneur lui [Wandrille] accorda un lieu où il fut possible à ce bon pasteur de paître pour lui un nombreux troupeau. Il put s’installer près d’une source abondante nommée la Fontenelle, dans la forêt de Jumièges, sur un bien du fisc acquis par la générosité royale. C’est là qu’il fonda son monastère, qu’il l’édifia des pierres spirituelles que sont les âmes saintes ; il y bâtit des basiliques : Saint-Pierre, Saint-Paul, Saint-Laurent ; il éleva en outre, à un mille environ du monastère, un oratoire à Saint-Amans de Rodez, envers qui il avait de la dévotion. » Une Vie de saint est rarement propice à des développements très circonstanciés, il n’empêche que, malgré la stylisation inhérente au discours hagiographique, l’auteur fait référence à l’intervention du pouvoir royal, ou du moins, comme le précisèrent les Gesta rédigés à l’époque carolingienne, du maire du palais Erchinoald. Sur ce point, le règne de Clovis II se place dans la continuité de celui de son père. Fontenelle – et le siège épiscopal de Rouen auquel le monastère était très lié – restèrent d’ailleurs fidèle à la cour neustrienne dans la seconde moitié du VIIe siècle, ce qui conduisit ensuite Pépin II à reprendre brutalement en main ces institutions après la victoire de Tertry en 687. Voir présentation du manuscrit (atelier 1).

              

            

          

        

        
          L’apogée de cette politique unitaire se situa dans le domaine monastique. La reine fut non seulement à l’origine de nouvelles fondations (Corbie et Chelles), mais, au dire de son biographe, elle introduisit aussi une réforme de grande envergure dans les communautés religieuses desservant les principales basiliques (seniores basilicae) du royaume, parmi lesquelles Saint-Denis, Saint-Médard de Soissons, Saint-Germain d’Auxerre (ou de Paris ?), Saint-Aignan d’Orléans, Saint-Martin de Tours et Saint-Pierre de Sens. Ces dernières étaient invitées à suivre désormais le sanctus regularis ordo, c’est-à-dire une règle de vie plus stricte, très vraisemblablement inspirée des règles monastiques de saint Benoît de Nursie et de saint Colomba. Ces établissements entretinrent des liens plus étroits avec la monarchie en mettant leur prière au service du royaume et de la famille régnante. Enfin la reine semble avoir en même temps inspiré un mouvement d’émancipation, car les évêques dont elle était proche accordèrent des privilèges restreignant leur contrôle sur ces communautés. Des chartes sont conservées en faveur de Saint-Denis (653), de Saint-Pierre-le-Vif à Sens (660), de Saint-Bertin (663) et enfin de la propre fondation de la reine, Corbie (664). Il en alla de même dans le domaine civil avec la poursuite de la concession d’immunités qui limitaient les capacités d’intervention des comtes locaux sur les biens et les personnes dépendant des établissements religieux. Enfin, Bathilde ne resta pas indifférente aux événements austrasiens dont il sera bientôt question et elle contribua à faire installer son second fils, Childéric II, sur le trône du royaume oriental en 662. Vers 665, l’accession de Clotaire III à la majorité s’accompagna de l’influence croissante du maire du palais Ébroïn qui contraignit la reine à se retirer dans son monastère de Chelles. Bathilde y demeura plus de quinze ans, menant une vie de prière. Elle mourut peu après 680.

        

      

      
        En Austrasie : l’échec d’un premier « coup d’État » pippinide ?

        
          Qu’en était-il en Austrasie ? La mainmise aristocratique sur la fonction royale était une réalité plus ancienne du fait du jeune âge des souverains successifs : Dagobert Ier avant qu’il ne revînt s’installer en Neustrie en 629, puis Sigebert depuis 633. Ce dernier avait été entouré, au palais, du maire Pépin Ier et de l’évêque Cunibert de Cologne. La mort de Pépin en 640, quelques mois après celle de Dagobert Ier, semble avoir fourni l’occasion à Sigebert de se débarrasser d’une tutelle encombrante en favorisant un autre groupe aristocratique emmené par un certain Otton. Celui-ci dut affronter une double opposition : celle qu’entretenait à l’intérieur le fils de Pépin, Grimoald, et celle que suscitèrent aussi à l’extérieur les peuples périphériques, Thuringiens, Alamans et Wendes. Otton finit ainsi tué dans un combat contre le duc des Thuringiens, Leuthari, ce qui permit à Grimoald de briguer la charge qu’avait occupée son père aux côtés de Cunibert († 663) dans un passé récent. Dans la seconde moitié des années 640 ou peu après, l’évêque Didier de Cahors pouvait ainsi, en s’adressant au maire du palais, lui donner le titre de totius aulae immoquae regni rector : « recteur de toute la cour ou plutôt du royaume tout entier ».
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              La tunique de la reine Bathilde.

              
                Chelles, Musée Alfred-Bonno.

                On conserve aujourd’hui à Chelles une « tunique », d’imitation byzantine, en toile de lin écru brodée de soie, attribuée à la reine Bathilde. Les motifs colorés autour de l’encolure imitent des bijoux royaux : selon Jean-Pierre Laporte, ils pourraient rappeler la parure bien réelle dont la reine s’était dessaisie après avoir quitté la cour, afin de multiplier les aumônes aux pauvres et les donations aux églises, en particulier à la basilique Saint-Éloi de Noyon qui, depuis 660, abritait la sépulture de son ancien conseiller. Voici ce qu’en dit saint Ouen dans sa biographie d’Éloi : « Peu de temps après sa mort, l’homme bienheureux apparut dans une vision, pendant la nuit, à une personne demeurant dans le palais du roi ; se montrant à elle dans un habit resplendissant, il lui ordonna d’aller trouver sans retard la reine Bathilde pour l’avertir que, par respect pour le Christ, elle devait déposer les magnifiques parures d’or et de pierres précieuses dont elle avait fait usage jusqu’alors dans ses vêtements. [Saint Éloi apparaît encore à deux reprises avant que la personne se rende auprès de Bathilde.] La reine n’ayant aucun doute sur l’avertissement du confesseur quitta aussitôt toutes ses parures et ne garda sur elle comme parures que des bracelets d’or : distribuant le tout en aumônes, la plus grande partie servant à la confection d’une croix ; celle-ci étant achevée par un travail très élégant, elle prescrivit de la déposer au chevet du tombeau de saint Éloi. En outre, elle ordonna de fabriquer un baldaquin magnifique en or et en argent qu’elle devait poser au-dessus des membres du confesseur. Pour cet ouvrage, elle offrit elle-même une grande quantité d’or et d’argent disant : « Ce bienheureux a construit les tombeaux de nombreux saints et moi, comme il est juste, autant que je le pourrai, je construirai son mémorial. » Et il fut fait ainsi et quand cette décoration eut été placée sur le tombeau, les puissants offrirent à ce même lieu une si grande quantité d’or et de pierres précieuses en fibules et autres objets que c’est à peine si nous pourrions les énumérer dans ce récit. » (Vie de saint Éloi, II, 41)

                La générosité royale semble bien confirmée par l’émission, dès les années 670, de monnaies d’or au nom de « saint Éloi », ce qui implique qu’elles aient été frappées après sa mort et les distingue des monnaies émises du vivant du monétaire. Plusieurs monastères pouvaient se réclamer d’un tel patronage comme celui de Solignac que le saint avait fondé près de Limoges, mais d’après ce que nous savons des donations de Bathilde à la basilique qui conservait le corps d’Éloi, on peut supposer, avec Jean Lafaurie, que les monnaies furent frappées à Noyon avec une partie de l’or donné par la reine. On comprend ainsi pourquoi, au cours du VIIe siècle, se multiplièrent les émissions monétaires depuis certains grands monastères proches de la royauté.

              

            

          

        

        
          C’est à cette époque qu’intervint un événement que les historiens ont volontiers considéré comme le premier « coup d’État » de la famille pippinide, destiné à évincer la dynastie mérovingienne du trône d’Austrasie. Son échec aurait conduit les membres de la famille à adopter une politique nettement plus prudente et à reporter d’un siècle une nouvelle tentative pour éliminer le souverain régnant. Son souvenir aurait expliqué le luxe de garanties dont s’entoura finalement Pépin III en 751 pour renverser Childéric III. À bien y regarder le déroulement même des événements est peu clair. Voici ce qu’en dit l’auteur du Liber historiae Francorum :

          
            Le temps s’étant écoulé, le roi Sigebert mourut [656], et Grimoald fit tondre son tout jeune fils du nom de Dagobert ; il l’envoya en Irlande en compagnie de Didon, évêque de la ville de Poitiers, et plaça son fils à la tête du royaume. Alors les Francs, fort indignés de cela, tendirent un piège à Grimoald, s’emparèrent de lui, et le conduisirent à Clovis, roi des Francs, pour qu’il le condamnât. Il fut jeté en prison dans la cité de Paris et soumis au supplice des chaînes, parce qu’il était passible de la mort pour ce qu’il avait fait dans l’exercice de son pouvoir ; la mort finit par l’emporter dans un terrible supplice.

          

          À ce récit fait écho la mention dans plusieurs catalogues royaux, à la suite du nom de Sigebert, de celui d’un roi Childebert qualifié « d’adopté ». On en a donc conclu que, Sigebert III étant longtemps resté sans descendance, le maire du palais Grimoald pensa habile de faire adopter au souverain son propre fils qui, de ce fait, prit le nom authentiquement mérovingien de Childebert. L’adoption était en effet une pratique connue à l’époque mérovingienne et permettait de régler des successions à venir. C’est ainsi que Childebert II, le fils de Sigebert Ier et de Brunehaut, qui avait régné en Austrasie entre 575 et 596, avait lui-même été adopté par son oncle Gontran, roi de Burgondie, dont il avait ainsi recueilli l’héritage en 592. Les historiens ont donc prêté à Grimoald le dessein d’interrompre discrètement la lignée des Mérovingiens d’Austrasie. On notera cependant que le terme de « coup d’État » reste inapproprié puisque, si l’on accepte cette présentation des événements, il faut bien reconnaître que la procédure de l’adoption faisait du nouveau roi un Mérovingien, non par le sang, mais par le droit. Il y avait donc bel et bien continuité. À suivre le récit du Liber historiae Francorum, Sigebert III aurait tout de même eu un fils, Dagobert II, ce qui aurait contrarié les espoirs de Grimoald. Lorsque Sigebert mourut le 2 février 656, le maire du palais écarta l’intrus sans délai. Avec le soutien de l’évêque de Poitiers Didon, il fit alors tonsurer le jeune Mérovingien et l’envoya en exil en Irlande. L’entreprise aurait été sur le point de réussir ; toutefois la révolte des Neustriens, l’année suivante – si l’on suit le Liber qui mentionne l’intervention de Clovis II († 657) – mit un terme à la régence de Grimoald. Fait curieux, la même source ne dit pas que Childebert souffrit de cette situation au moins jusqu’en 662.
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                Bibliothèque vaticane
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                Bibliothèque de Saint-Gall.

                Copié à l’extrême fin du VIIIe siècle, précisément en 793, le manuscrit 731 de la bibliothèque de Saint-Gall contient un catalogue royal qui énumère les noms des souverains austrasiens de Dagobert à Pépin. Il importe d’observer que, pour l’auteur, Childebert est un souverain mérovingien que rien ne distingue des précédents et qui régna sept années (656-662) : regn(avit) Heldobertus annus VII (p. 293-294). Le manuscrit du Vatican du IXe siècle figure aussi parmi les plus anciens témoins de catalogues de rois mérovingiens, copiés avec la Loi salique. Il donne l’information suivante : Childebertus adoptiuus filius Grimoald(i) regnauit annos VII. On peut comprendre Grimoaldus comme un complément du nom et traduire de la façon suivante : « Childebert, fils adoptif de Grimoald, a régné sept années » et non pas « Childebert l’Adopté, fils de Grimoald, a régné sept années ».

              

            

          

        

        
          Une tout autre interprétation de l’épisode qui s’accorde mieux avec le témoignage des sources a récemment été proposée par Matthias Becher. Celui-ci rappelle qu’il faut manier avec beaucoup de prudence le témoignage du Liber, lequel vise moins à présenter les faits qu’à donner une image favorable de la cour mérovingienne de Neustrie et, en contrepartie, à discréditer celle d’Austrasie. À bien considérer le texte, on peut aussi comprendre que l’adoption s’est faite en sens inverse : adopté, Childebert l’aurait été par Grimoald. Les plus anciens catalogues royaux se prêtent d’ailleurs sans difficulté à cette interprétation. Le projet de Grimoald n’aurait donc pas cherché à en finir avec la monarchie régnante. Toute succession bouleversait les équilibres politiques. Dans ce cas précis, la disparition de Sigebert donnait une importance accrue à sa veuve, la reine Chimnechilde, mère de Dagobert II mais sans doute pas de Childebert. Elle menaçait donc la position du maire du palais. En adoptant Childebert, il devenait en droit son tuteur. Encore fallait-il aussi qu’il écartât les prétentions du petit Dagobert, ce qu’il fit en l’exilant en Irlande. La situation perdura plus longtemps que le Liber ne le dit, car Grimoald et Childebert sont attestés tous deux jusqu’en 662, date à laquelle se manifestèrent les Neustriens. On peut alors penser qu’ils répondaient à l’appel de Chimnechilde et que, forts de ce prétexte, ils se débarrassèrent de Grimoald et de Childebert ; ces Neustriens étaient vraisemblablement soutenus dans cette entreprise par des groupes aristocratiques rivaux des Pippinides. Pour autant, rien ne fut fait pour permettre le retour de Dagobert II et celui-ci ne quitta l’Irlande que bien plus tard, en 672. Nous savons qu’en 662, un autre Mérovingien, le Neustrien Childéric II, deuxième des trois fils de Clovis II et Bathilde, fut installé sur le trône austrasien et marié à sa cousine Bilichilde, fille de Sigebert et de Chimnechilde. En somme, les événements des années 656-662 ne doivent sans doute pas être considérés dans la perspective d’une ascension momentanément interrompue de la famille pippinide en Austrasie, bien que les événements de 751 aient invité les historiens à les interpréter dans ce sens. En réalité, ils prennent place dans le cadre de la rivalité exacerbée entre les regna et de la volonté de la reine Bathilde de refaire l’unité du monde mérovingien autour de ses fils. Il faut assurément abandonner l’idée d’une famille mérovingienne déclinante dès les années 650 et suscitant pour cette raison les premières ambitions des Pippinides.

        

      

    

    
      II. Le jeu de l’aristocratie (v. 660-687)

      
        Compétitions et tensions en Neustrie

        La grande politique que l’on prête à la reine Bathilde au tournant des années 650-660 put aboutir parce qu’elle rejoignait les aspirations de l’aristocratie neustrienne, emmenée par les grandes figures du règne de Dagobert. À la mort du maire du palais Erchinoald, l’auteur du Liber historiae Francorum nous assure que « balançant dans l’incertitude, les Francs avaient tenu conseil et élevé Ébroïn au grand honneur de la mairie du palais ». C’est reconnaître tout à la fois que la fonction de maire du palais était désormais essentielle, qu’elle émanait moins de la royauté que de l’aristocratie et que cette dernière était divisée. Ébroïn n’était pas un inconnu : attesté à la cour au moins depuis 654, proche d’Erchinoald, il était vraisemblablement originaire du Soissonnais, car il fonda dans la cité le monastère Sainte-Marie, et conserva des liens étroits avec un compatriote, Ouen, le métropolitain de Rouen. Le nouveau maire du palais sut se faire discret dans les premières années. À la fin de 664, une fois Clotaire III parvenu à sa majorité, Ébroïn n’eut plus les mêmes égards. La cour de Neustrie fut alors le théâtre de sourdes rivalités. L’évêque Sigobrand de Paris, un proche de la reine, fut assassiné et Bathilde contrainte de se retirer dans son monastère de Chelles. Cela ne fit pas taire les oppositions et la contestation fut alors incarnée par un autre proche de la reine, l’évêque Léger d’Autun.

        Léger a souvent été considéré comme le porte-parole d’une opposition « régionale » au pouvoir brutal exercé par la cour neustrienne en la personne d’Ébroïn. Évêque d’Autun, Léger l’avait été par le fait de la reine. Il appartenait à une famille possessionnée dans l’ensemble du royaume. Lui-même avait été instruit par son oncle Didon, évêque de Poitiers, qui en avait fait son archidiacre et lui avait confié l’abbaye de Saint-Maixent. Son frère Garin était comte de Paris. Un fois installé sur le siège d’Autun, Léger dut d’ailleurs faire face à des critiques assez vives. En face d’Ébroïn, la contestation qu’il incarnait était moins celle d’un hypothétique parti bourguignon – quoique les aristocrates de cette région aient eu toutes les raisons de se méfier du maire du palais – que celle d’une partie de la cour qui avait été exclue du pouvoir. On se souvient du rôle que l’évêque Didon de Poitiers joua lors de l’exil du petit Dagobert II en Irlande : il est donc plus que probable que Léger ait lui aussi entretenu de bonnes relations avec certains groupes aristocratiques austrasiens.

        En 673, à la mort inattendue de Clotaire III, les factions se déchirèrent de plus belle sur le choix du nouveau souverain : Ébroïn favorisa l’accession à la royauté du dernier fils de Clovis II et Bathilde, Thierry III, tandis que Léger et ses alliés plaidèrent pour le retour à l’unité autour de Childéric II qui, on s’en souvient, avait été installé sur le trône d’Austrasie en 662. Ce dernier eut l’habileté de confirmer les dispositions de l’édit de Paris de 614, c’est-à-dire les droits des aristocraties régionales. Dans un premier temps Childéric II fut donc reconnu, Thierry III envoyé en exil à Saint-Denis et son mentor Ébroïn enfermé à Luxeuil. Mais le roi austrasien, Childéric II, ne fit pas longtemps l’unanimité et périt assassiné, à l’été 675, dans des circonstances obscures. C’en était fini de l’unité. Léger et ses fidèles se rallièrent à Thierry III ; Ébroïn prit un temps le parti d’un fils de Clotaire III, que l’on nomma Clovis, avant de se rallier à son tour à Thierry ; enfin des Austrasiens réunis autour du maire du palais Wulfoald firent revenir Dagobert II d’Irlande. En Neustrie, une véritable guerre civile fit rage. Les alliés d’Ébroïn firent le siège d’Autun et s’emparèrent de l’évêque qui fut mis à mort peu après 677. On ne sera pas étonné d’apprendre qu’Ébroïn périt assassiné à son tour en 682.

        Dans toute cette affaire dont la reconstitution n’est pas toujours très assurée, les inimitiés personnelles expliquent beaucoup de choses, mais on voit aussi surgir deux conceptions différentes du pouvoir. L’une, nostalgique, incarnée par Léger, plaidait pour le retour à l’unité primitive ; l’autre, assurément plus réaliste, constatait la création d’identités politiques de plus en plus différenciées en Neustrie et en Austrasie. C’est elle qui triompha finalement, emmenée par Ébroïn, par l’évêque Ouen de Rouen et bien d’autres encore. Les principales victimes de ces années terribles furent les jeunes souverains, ballottés en raison de leur âge d’un parti à un autre, véritables marionnettes aux mains des chefs aristocratiques. Il serait cependant faux de penser que la royauté mérovingienne était discréditée. Bien au contraire, les manœuvres des uns et des autres montrent quel attachement les Francs portaient aux descendants de Clovis. D’une certaine manière, la faiblesse individuelle des derniers Mérovingiens suggère la force collective de la dynastie, comme plusieurs siècles plus tard la folie d’un Charles VI sera révélatrice de l’attachement profond du royaume aux souverains capétiens.

      

      
        Austrasiens contre Neustriens

        
          Les manœuvres d’Ébroïn avaient fragilisé la position des chefs austrasiens. Le roi Dagobert II fut à son tour assassiné le 23 décembre 679 à Stenay, sur la Meuse, où, à partir du XIe siècle, on le vénéra comme saint et martyr. Du maire du palais Wulfoald, il n’est plus question dans les sources, sans que l’on puisse savoir dans quelles circonstances il mourut. Seule certitude, ces disparitions profitèrent à la famille des Pippinides qui s’était montrée beaucoup plus discrète depuis l’élimination de Grimoald par les Neustriens au début des années 660. Ce dernier n’avait pas laissé d’héritier. Les deux hommes qui émergèrent alors sont les ducs Pépin et Martin.

          L’un et l’autre étaient les fils d’Ansegisèle et de Begge. Autrement dit, ils appartenaient à deux familles considérables. La première, celle de leur père et de leur grand-père Pépin Ier, était essentiellement possessionnée dans la moyenne vallée de la Meuse, autour de Liège, et possédait de vastes domaines fonciers à Landen, Herstal ou encore Chèvremont, pour ne citer que les plus importants. La mère de Martin et Pépin, Begge, était une fille qu’Arnould avait eue avant son élection épiscopale à Metz. La famille des Arnulfiens était aussi à la tête d’importantes propriétés, situées légèrement plus au sud, dans la vallée de la Moselle et celle du Rhin moyen. Ces domaines lui garantissaient aussi la fidélité d’un grand nombre d’aristocrates de moindre importance qui, en contrepartie d’un service, d’ordre essentiellement militaire, avaient reçu un bénéfice. D’autre part, il ne faut pas négliger le soutien apporté par l’Église. De nombreux monastères avaient été fondés dans les années 650 par les Pippinides : Andenne par Begge ; Nivelles et Fosses par Gertrude, une autre fille de Pépin Ier, et sa mère Itte qui firent appel aux frères de l’Irlandais Fursy après que ceux-ci eurent été chassés de Péronne par le maire du palais neustrien Erchinoald ; en outre, bien des établissements – comme Stavelot et Malmédy – avaient bénéficié de largesses publiques lorsque Grimoald, le frère de Begge, tenait la mairie du palais d’Austrasie. Cette prestigieuse ascendance familiale fut renforcée, vers 670, par un mariage avantageux entre Pépin II et Plectrude, fille d’un certain Hugobert, alors comte du palais de la cour austrasienne.

          À Pépin II échut donc, au début des années 680, la charge de maire du palais d’Austrasie. Fait nouveau, il ne semble pas avoir été nécessaire de proclamer un roi proprement austrasien. Thierry III faisait sans doute d’autant mieux l’affaire qu’il se trouvait reclus dans ses palais neustriens. C’est donc dire le prestige dont jouissait Pépin auprès des siens. Il eut d’autre part l’habileté de fédérer les chefs austrasiens en relançant la guerre contre la Neustrie. Les premiers combats ne furent toutefois pas concluants : en 680, une bataille eut lieu au Bois-du-Fays lors de laquelle les forces rassemblées par Ébroïn mirent en fuite les troupes austrasiennes. Réfugié dans la cité voisine de Laon, Martin fut trahi par l’évêque Réolus de Reims, qui l’incita à quitter la ville, et il fut immédiatement mis à mort. Ce premier échec, s’il conduisit Pépin à mettre en sourdine ses ambitions, ne semble pas avoir arrêté sa détermination. Tout porte à croire qu’il trempa dans l’assassinat d’Ébroïn en 682. En tout cas, le meurtrier, un certain Ermenfred, trouva refuge à la cour austrasienne une fois son forfait perpétré. Les maires du palais successifs, Waratton, son fils Gislemar, Berchaire, furent incapables de mettre fin aux divisions en Neustrie où régnait toujours Thierry III. On doit en conclure que nombreux furent alors ceux qui, en Neustrie, préférèrent se tourner vers le maire du palais austrasien. En 687, une expédition militaire menée par Pépin défit les troupes neustriennes non loin de la frontière entre les deux regna, à Tertry, en Vermandois. Cette victoire apporta le ralliement de ceux qui étaient encore restés indécis. Le Liber historiae Francorum prétend que Pépin aurait alors confirmé Thierry III comme roi en Neustrie, assumant dans un premier temps la charge de maire du palais avant de s’en retourner en Austrasie. Et l’auteur de lui donner alors le titre de « prince des Francs ». Pépin était désormais beaucoup plus qu’un officier du palais, mais il s’en fallait encore de beaucoup pour qu’il pût prétendre au titre royal.
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      III. Le principat de Pépin II (687 † 714)

      
        Pépin et les premiers « rois fainéants »

        
          Éginhard et les derniers Mérovingiens

          
            La famille des Mérovingiens, dans laquelle les Francs avaient coutume de choisir leurs rois, est réputée avoir régné jusqu’à Childéric, qui, sur l’ordre du pontife romain Étienne, fut déposé, eut les cheveux coupés et fut enfermé dans un monastère. Mais, si elle semble en effet n’avoir fini qu’avec lui, elle avait depuis longtemps déjà perdu toute vigueur et ne se distinguait plus que par ce vain titre de roi. La fortune et la puissance publiques étaient aux mains des chefs de sa maison, qu’on appelait maires du palais et à qui appartenait le pouvoir suprême. Le roi n’avait plus, en dehors de son titre, que la satisfaction de siéger sur son trône, avec sa longue chevelure et sa barbe pendante, d’y faire figure de souverain, d’y donner audience aux ambassadeurs des divers pays et de les charger, quand ils s’en retournaient, de transmettre en son nom les réponses qu’on lui avait suggérées ou même dictées. Sauf ce titre royal, devenu inutile, et les précaires moyens d’existence que lui accordait à sa guise le maire du palais, il ne possédait en propre qu’un unique domaine, de très faible rapport, avec une maison et quelques serviteurs, en petit nombre, à sa disposition pour lui fournir le nécessaire. Quant il avait à se déplacer, il montait dans une voiture attelée de bœufs, qu’un bouvier conduisait à la mode rustique : c’est dans cet équipage qu’il avait accoutumé d’aller au palais, de se rendre à l’assemblée publique de son peuple, réunie annuellement pour traiter les affaires du royaume, et de regagner ensuite sa demeure. L’administration et toutes les décisions et mesures à prendre, tant à l’intérieur qu’au dehors, étaient du ressort exclusif du maire du palais.

          

          
            Éginhard, Vie de Charlemagne, chap. 1.
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                Archives nationales.

                Ce document original, copié sur parchemin, est une notice de plaid, c’est-à-dire le compte rendu d’une séance du tribunal royal. L’affaire opposait les agents du fisc, avec à leur tête le maire du palais de Neustrie, le pippinide Grimoald, aux moines de Saint-Denis. Ces derniers réclamaient de bénéficier de la totalité (et non la moitié) des tonlieux – c’est-à-dire des taxes – levées sur les marchands se rendant à la foire qui se tenait le jour de la fête de Saint-Denis, le 9 octobre ; ils produisirent à titre de preuves les privilèges accordés dans ce sens par les rois Clovis II, Childéric II et Thierry III. La notice suggère le déroulement bien maîtrisé, donc habituel, d’une procédure instruite par le comte du palais. La confirmation des droits des moines montre que le pouvoir du maire du palais, Grimoald, restait encadré par le droit, dont le roi était toujours le garant. On remarquera, en bas à droite, l’emplacement du sceau, qui a disparu.

              

            

          

        

        
          Jugement de Childebert III en faveur des moines de Saint-Denis

          
            Childebert, roi des Francs, aux viri illustres.

            Comme en notre présence et en celle de nos grands, à Montmacq dans notre palais, étaient venus les agents du vénérable homme Dalfinus, abbé de la basilique de notre patron particulier saint Denis, où cet éminent seigneur repose en sa corporelle relique, et comme ils affirmaient à l’encontre des agents de Grimoald, vir illuster, maire de notre palais, que voici longtemps, Clovis, feu notre aïeul, et ensuite Childéric notre oncle et encore notre seigneur et père Thierry, et encore notre frère Clotaire, par précepte, avaient concédé à Dalfinus le tonlieu intégral sur tous les marchands saxons ou de toute autre nation, venant au marché qui se tient auprès de la basilique de Saint Denis, à la fête du seigneur Denis, de telle façon que, ni maintenant, ni à l’avenir, pour le compte du fisc ne soit exigé ni levé aucun tonlieu sur ces hommes commerçant de la sorte, que ce soit sur le marché lui-même, que ce soit dans le pagus de Paris, ou dans la cité même de Paris : mais que l’intégralité de ces [tonlieux] soit concédée et remise en tout temps au bénéfice de la susdite basilique du seigneur Denis.

            Et ils ont présenté, pour en donner connaissance, les dits préceptes des susdits princes. Ces préceptes lus et parcourus, il se trouva que de telles concessions avaient été consenties en intégralité à ladite maison de Dieu. En outre, les agents de Dalfinus déclaraient que les agents dudit Grimoald, maire de notre palais et comte dudit pagus de Paris, leur enlevaient la moitié dudit tonlieu et le soustrayaient aux dépens de ladite basilique.

            En sens contraire, les agents dudit Grimoald, maire de notre palais, soutenaient que, depuis longtemps, il y avait une coutume telle que la maison de Saint Denis recevait la moitié de ce tonlieu et que l’autre moitié revenait au comte, au titre de notre fisc. En sens contraire, les agents de saint Denis prétendaient que feu Guérin, en tant que comte de Paris, avait introduit par force cette coutume, et, à plusieurs reprises, leur avait enlevé la moitié dudit tonlieu ; mais lesdits agents avaient en retour, saisi le palais et avaient constamment fait renouveler leurs préceptes dans leur intégralité.

            Une nouvelle enquête auprès de plusieurs personnes et les préceptes eux-mêmes révélèrent que les susdits princes avaient fait cette concession pour la totalité et l’avaient confirmée à l’origine et par la suite. Ainsi, ledit Grimoald y acquiesçant au titre de notre fisc, ses agents durent investir de ce tonlieu en son intégralité […] les agents de l’abbé ; ce qu’ils firent. Mais la cause ayant été notoirement intentée, définie, instruite et informée, comme en a témoigné Sigofrid, vir illuster, comte de notre palais, nous ordonnons qu’en tout temps, le susdit monastère de Saint Denis, où cet éminent seigneur repose en sa corporelle relique, et Dalfinus, abbé et ses successeurs, triomphant en leurs revendication et reprises, conformément à la teneur des préceptes antérieurs, tiennent ce tonlieu dans son intégralité [qui est perçu] le jour de la fête de Saint Denis, tant pour ce qui se trouvera sur les terres de la dite basilique que pour ce qui se trouvera de la même manière, par la suite, à Paris.

          

          
            13 décembre 709.

          

        

        
          Après Tertry, Pépin II prit quelques mesures d’une spectaculaire sévérité pour manifester son autorité sur les deux regna. À Rouen, bastion de la royauté neustrienne depuis le VIe siècle, l’évêque métropolitain Ansbert avait eu l’impertinence en 688 de reconnaître la sainteté de son prédécesseur Ouen, naguère référendaire de Dagobert Ier, qui, jusqu’à sa mort en 684, était resté en relations étroites avec tous les chefs neustriens. Ansbert fut prestement déposé et envoyé en exil sur les bords de la Sambre, au monastère d’Hautmont. Ailleurs, Pépin agit avec moins de brutalité, tout en se souciant de placer ses fidèles. À Reims, la mort (ou la déposition ?) du vieil évêque Reolus, à la fidélité incertaine, permit à Pépin d’appuyer la candidature d’un certain Rigobert issu de l’aristocratie rhénane. Il confia également à son fils Drogon le duché de Champagne qu’avait naguère tenu son frère Martin en l’augmentant de la Bourgogne pour installer au cœur du monde franc un ensemble politique solidement acquis à sa cause. Toutefois cette politique ne fut pas systématique, car il n’y eut pas d’annexion à proprement parler. Pour conserver la fidélité de l’aristocratie de Neustrie, le regnum conserva une certaine autonomie avec son propre palais, d’abord confié à un certain Norbert, puis à Grimoald, le second fils de Pépin. Ce qu’il importe aussi de constater, c’est qu’en Austrasie comme en Neustrie, les maires du palais n’étaient plus de simples administrateurs des domaines et des ressources publiques, ils les avaient en quelque sorte confisqués aux dépens du souverain, obtenant par ce moyen à leur propre famille la fidélité et le service d’un nombre croissant d’aristocrates.

        

        
          Et le roi mérovingien ? Les Annales de Metz, compilées au IXe siècle, suggèrent que Thierry III ne quitta plus guère le palais de Montmacq-sur-Oise jusqu’à sa mort en 691. À leur suite, toutes les annales carolingiennes présentent les souverains suivants comme des créatures inconsistantes de Pépin : d’abord Clovis IV (691 † 695), fils de Thierry, puis son frère Childebert III (695 † 711) et enfin le fils de ce dernier nommé Dagobert III (711 † 715). On répète volontiers qu’il en alla de même avec les rois suivants, Chilpéric II, Clotaire IV, Thierry IV et Childéric III, autant de « rois fainéants » dont le portrait le plus féroce fut brossé par Éginhard, tout occupé à célébrer la mémoire de Charlemagne et de ses ancêtres. Mais faut-il rappeler que ces récits, composés à partir de la seconde moitié du VIIIe siècle, émanent absolument tous de milieux favorables aux Carolingiens dont le principal souci, lorsqu’ils se penchent sur le passé, est de justifier le coup d’État de 751 ?

          L’auteur du Liber historiae Francorum se montre plus équitable, qualifiant Childebert III de « glorieux seigneur et roi juste » et Grimoald d’« homme pieux, modeste, mesuré et juste ». D’autre part, on dispose aujourd’hui d’une bien meilleure connaissance des documents administratifs qui émanaient de la cour au début du VIIIe siècle. Les actes de la chancellerie royale, en particulier les comptes rendus de jugements instruits au nom du roi par le comte du palais, montrent que le pouvoir du souverain était loin d’être symbolique. Bien qu’il soit toujours possible de discuter la représentativité de ces documents, aujourd’hui conservés en nombre infime, il faut noter que les souverains qui régnèrent après Tertry ont laissé plus d’actes originaux (21) que l’ensemble de leurs prédécesseurs (17). On peut ainsi apprendre que le 13 décembre 709, au palais de Montmacq-sur-Oise, les agents du maire du palais Grimoald furent condamnés par le roi Childebert III à restituer aux moines de Saint-Denis la moitié des tonlieux levés lors de la grande foire qui se tenait le 9 octobre. Naturellement, il n’est pas question de nier l’affaiblissement progressif du pouvoir royal dans la première moitié du VIIIe siècle, particulièrement en raison de l’amenuisement de leur trésor ; mais il convient de rappeler, ce qui n’est pas tout à fait étonnant, qu’au sein d’une aristocratie divisée et méfiante devant la menace que pouvait représenter l’hégémonie pippinide, le souverain mérovingien conserva longtemps un rôle d’arbitre.

        

      

      
        Les périphéries du monde franc

        Les tensions et les conflits qui traversèrent l’aristocratie dans la seconde moitié du VIIe siècle eurent aussi comme conséquence d’affaiblir l’influence dont jouissait le roi franc dans les marges de son royaume. Il ne faut pas oublier que la conquête franque avait été rapide. Dans la première moitié du VIe siècle, la Gaule dans son ensemble s’était retrouvée soumise à Clovis et à ses fils, ce qui n’a pas pour autant fait disparaître des particularismes hérités à la fois d’une romanisation plus profonde au sud, et de l’histoire singulière qu’avaient connue au Ve siècle l’Aquitaine wisigothique, la Provence ostrogothique et le royaume burgonde.

        En Aquitaine, les Francs avaient tout mis en œuvre pour étouffer la renaissance d’un particularisme régional. Dès la mort de Clovis (511) et lors de chaque succession, celle-ci fut systématiquement partagée et ses morceaux attribués aux regna du Nord. Plus que la Neustrie en réalité – dont l’influence était circonscrite au Toulousain – c’est l’Austrasie qui se tailla la part du lion, principalement en Auvergne. Outre des considérations d’ordre politique, il est évident que l’Aquitaine représentait un enjeu économique important, véritable « Pérou » pour les Francs a même écrit Michel Rouche, où la générosité royale puisait domaines et revenus en faveur des grands laïcs et des institutions ecclésiastiques septentrionales : évêchés (Le Mans, Metz, Cologne, Reims, Paris) et monastères (Fontenelle/Saint-Wandrille, Saint-Denis, Corbie). Pour autant, la noblesse sénatoriale continua d’occuper les charges les plus importantes tout en entretenant des relations étroites avec les différents palais. On a eu l’occasion de citer plus haut ces Aquitains tels Didier de Cahors ou Éloi de Limoges qui firent une brillante carrière politique et ecclésiastique, alternant les responsabilités locales, civiles et ecclésiastiques, et les fonctions palatines. Plus tendue était toutefois la situation au pied des Pyrénées, où les « Gascons » – encore partiellement païens – entretenaient une indépendance telle que Dagobert y constitua entre 629 et 632 un royaume pour son frère Charibert II et y entreprit ensuite quelques expéditions militaires. Il semble que cet éphémère royaume ait constitué ensuite le noyau d’un ensemble politique de plus en plus autonome au fur et à mesure que montaient les tensions entre Neustrie et Austrasie. Si l’extension géographique de ce « duché d’Aquitaine » reste difficile à apprécier, la succession des ducs est un peu mieux connue : outre Félix, il faut mentionner un certain Loup, en attendant Eudes, vers 700, auquel les sources de l’époque accordent d’ailleurs le titre de « prince », analogue à celui que portait Pépin II au même moment. C’est dire l’indépendance qu’il revendiquait à l’égard du pouvoir franc. Ce même Eudes fut le premier à être confronté aux incursions des Arabes, devenus maîtres de toute l’Espagne wisigothique en 711 ; et il résista seul, non sans succès dans un premier temps, conscient qu’un appel à l’aide signifierait la fin de l’autonomie politique aquitaine.

        La situation n’était guère différente en Provence. L’aristocratie se retrouvait autour d’un chef – ici nommé du titre antique de « patrice » – qui manifestait toujours sa fidélité à l’égard du souverain mérovingien, mais prenait ses distances avec les maires du palais successifs. En 697, le patrice Anténor est ainsi attesté à la cour de Childebert III. Un certain Maurontus lui succéda. Il ne faudrait pas exagérer la solidité du pouvoir de ces hommes. Leur légitimité était fragile au sein de l’aristocratie et éphémères étaient les alliances qu’ils parvenaient à nouer, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur. Dans les années 720, il fut d’autant plus facile au successeur de Pépin II, son fils Charles Martel, de prendre contact avec certaines familles et de retrouver ainsi de l’influence dans ces régions, alors que Maurontus avait cru bon de nouer une alliance avec certains chefs musulmans établis en Septimanie wisigothique.

        Les tensions entre Neustrie et Austrasie, devenues très vives dans la seconde moitié du VIIe siècle, ne représentent pas la seule explication de l’affirmation des autonomies régionales. Après 687, l’hégémonie pippinide est explicitement dénoncée et l’allégeance à la famille mérovingienne sert de prétexte à l’indépendance affirmée par les princes placés à la tête des duchés périphériques, tout comme la fidélité à l’égard des derniers Carolingiens justifia, après 987, l’indépendance prise par les comtes méridionaux à l’égard d’Hugues Capet. C’est bien ce que résuma dans les années 820 un certain Erchanbert, auteur d’une compilation historique : « À cette époque, Gottfrid, duc des Alamans, et certains autres ducs autour de lui refusèrent obéissance au duc des Francs parce qu’ils n’étaient plus à même de servir les rois mérovingiens comme ils s’y étaient auparavant accoutumés, et donc chacun resta chez soi. ».

        Car ce qui est vrai des marges aquitaines et provençales l’était tout autant des confins orientaux du royaume franc. Alamans, Thuringiens et Bavarois avaient accepté de reconnaître l’autorité de Clotaire II et Dagobert à l’issue de brutales expéditions militaires menées par ces souverains et en raison des lourds tributs qui leur étaient imposés. À partir de 639, cependant, les souverains – et en particulier les rois austrasiens – n’étaient plus guère en mesure d’entretenir une telle pression à l’est. Les liens se relâchèrent avec ces peuples tributaires qui se donnèrent tour à tour des ducs indépendants comme, pour les Alamans, ce Gottfrid dont la succession, en 709, fut toutefois exploitée par Pépin II pour tenter d’imposer à nouveau une tutelle franque. La cour du duché des Alamans, établie à Würzbourg, était dominée par la famille des Hedene. En Bavière, une authentique dynastie, les Agilolfing, contrôlait le duché depuis le VIe siècle et avait fait de l’ancienne cité romaine de Ratisbonne sa capitale où le duc tenait une cour. Dans les années 630-640, la menace slave avait conduit le duc à se rapprocher des Francs, mais, au début du VIIIe siècle, Théodon mit habilement à profit ses relations avec la dynastie lombarde, avec le duc alaman Gottfrid, avec les chefs thuringiens ainsi qu’avec le pape Grégoire II – qui fut sollicité pour fournir de nouveaux cadres à l’Église séculière – pour sortir la principauté de l’orbite franque et la soustraire à l’hégémonie pippinide. La Bavière constitua même un refuge pour les opposants au maire du palais austrasien. En 696, l’évêque Rupert de Worms, qui était alors en délicatesse avec Pépin II, fut accueilli à la cour ducale puis envoyé restaurer le siège épiscopal de Salzbourg avant de retrouver son évêché de Worms à la fin de son existence († 716).

        À la fin du VIIe siècle, l’Alémanie, comme la Thuringe et la Bavière, étaient parcourues par un grand nombre de missionnaires venus d’Irlande, de Grande-Bretagne ou parfois de Gaule. Si les familles dirigeantes accueillirent parfois favorablement ces moines en fondant pour eux des monastères ou en favorisant leur installation sur des sièges épiscopaux, elles supposèrent aussi parfois que certains d’entre eux, comme Pirmin en Bavière dans les années 720, agissaient en agents de la politique franque. Il faut dire que Pépin II avait en effet noué dès la fin du VIIe siècle des liens étroits avec certains moines anglo-saxons dans son entreprise de conquête et de christianisation de la Frise.

      

      
        Conquête et évangélisation de la Frise

        
          Établi sur le littoral de la mer du Nord, du Rhin jusqu’à la Weser, le peuple des Frisons avait peu retenu au VIe siècle l’attention des souverains francs, tout occupés à étendre leur influence vers le sud et à reconstituer à leur profit l’unité de la Gaule romaine. Il n’empêche qu’à partir de la fin de ce siècle, la guerre civile et l’essor du commerce dans les mers septentrionales provoquèrent un intérêt nouveau pour ces confins du royaume. Sous le règne de Dagobert, les Francs prirent le contrôle de l’antique castrum d’Utrecht et y établirent une église en l’honneur de saint Martin. C’est en tout cas ce qu’affirma plus tard, en 753, une lettre adressée par saint Boniface au pape Étienne II. On conserve aussi des monnaies d’or (appelées tiers de sous ou trientes) frappées à cette époque dans le port de Dorestad, situé légèrement en amont d’Utrecht dans le delta du Rhin, par deux monétaires francs du nom de Rimoaldus et de Madelinus, actifs également à Maastricht. En Frise comme ailleurs, la présence franque pâtit des crises successives de la seconde moitié du VIIe siècle et les Frisons purent ainsi se constituer en royaume autonome dont les souverains furent successivement Aldgisl puis Radbod qui, le premier, fut confronté aux ambitions de Pépin II. À partir du début des années 690, le maire du palais austrasien entreprit plusieurs expéditions en Frise. Les raisons en sont multiples.
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          Les ancêtres de saint Liudger

          
            Saint Liudger fut le premier évêque de Münster au tout début du IXe siècle. Il était issu d’une famille frisonne au sujet de laquelle son biographe, un certain Altfrid, donne quelques informations. On y apprend ainsi que dès la fin du VIIe siècle, Pépin II avait réussi à gagner la fidélité d’aristocrates frisons – comme le grand-père de Liudger, nommé Wursingus ; il leur avait concédé des bénéfices en Austrasie et en retour, ces derniers s’étaient convertis au christianisme.

          

          
            Au temps lointain de Radbod roi des Frisons, il se trouvait dans cette nation un homme noble qui répondait au nom de Wursingus et au surnom d’Ado. Bien qu’il ne sût rien encore du mystère de la Sainte Trinité, il assistait les pauvres, défendait les opprimés, et se montrait avisé dans ses jugements. Mais ce peuple avait alors les yeux fermés par l’ignorance de la foi ; et ils étaient nombreux ceux qui devaient endurer les épreuves iniques que leur infligeaient un roi cruel et ses représentants. […] Wursingus s’enfuit donc en cachette auprès du dux des Francs Grimoald, accompagné de son épouse Adalgarde, du fils qu’ils avaient eu et qui répondait au nom de Nothgrimus, et de quelques domestiques. Comme le dux l’accueillit avec bienveillance, Wursingus resta dans le pays des Francs ; initié à la foi catholique, il reçut, avec sa femme, son fils et le reste de sa maison, la grâce du baptême. Après la mort du dux, plusieurs duces francs gardèrent auprès d’eux le vénérable Wursingus en l’honorant de bénéfices. Au cours de cet exil, sa femme lui donna un autre fils, Thiatgrimus, puis neuf filles ; elle mourut dans la paix, après que six de ses filles eurent été, dans un état de virginité, soustraites à cette lumière. Tout en élevant dans la crainte de Dieu ses deux fils et les trois filles qui lui restaient, le père vécut dans la chasteté tout le reste de sa vie. C’est à cette époque que le roi Radbod commença à souffrir de la maladie qui devait finalement l’emporter, après six années de souffrances ; alors son royaume commença à dépérir, pendant que celui des Francs commençait à prospérer et à s’accroître. Malade, Radbod envoya quelqu’un auprès de Wursingus pour le prier de revenir chez lui et de rentrer en possession de son héritage ; en outre il lui promit bien d’autres choses s’il voulait bien faire la paix avec lui. Mais le chrétien n’eut pas confiance dans ces propositions. Alors Radbod lui envoya de nouveau quelqu’un, pour lui faire savoir que, s’il ne voulait pas venir lui-même, il pouvait lui envoyer son fils à sa place : il s’engageait à lui remettre tout ce qu’il avait promis. Wursingus, enfin séduit par ces propositions, lui adressa son fils cadet, qui fut accueilli avec bienveillance, hébergé avec les honneurs, et réintégré dans l’héritage paternel. Mais jusqu’à la mort de Radbod, Wursingus continua de résider dans le pays des Francs, avec son fils aîné et ses filles.

          

          
            Vita Liudgeri, chap. 1-2.

          

        

        
          Dans un premier temps, une expansion aux confins de la Neustrie et de l’Austrasie représentait un excellent moyen de fédérer les aristocraties des deux regna en les associant aux tributs levés sur les Frisons. Pépin renouait ainsi avec les victoires militaires à l’extérieur dont les Francs avaient été privés lors des décennies précédentes. Il mena ensuite une politique moins agressive : en 711 son fils Grimoald, maire du palais de Neustrie, épousa Theutsinde, la fille du roi Radbod. En même temps Pépin encourageait une politique de colonisation en Frise cisrhénane : en installant des Francs, en obtenant le ralliement de certains aristocrates frisons, en dotant des églises, le maire du palais se constituait une clientèle, en particulier d’hommes de guerre. Mettre la main sur Dorestad signifiait aussi pour les Francs contrôler des activités commerciales florissantes et établir des tonlieux rémunérateurs.

        

        
          L’entreprise pouvait aussi se réclamer d’objectifs plus avouables, car les Frisons étaient toujours païens. Dans un premier temps, Pépin semble avoir voulu confier à des clercs francs la conversion des Frisons, en soutenant une mission conduite par un moine de Fontenelle/Saint-Wandrille nommé Vulfran. Celui-ci avait été auparavant clerc au palais neustrien de Thierry III, qu’il quitta vraisemblablement après la victoire austrasienne de Tertry en 687. Vulfran s’établit quelque temps en Frise, mais n’obtint aucun résultat en raison, semble-t-il, d’une mauvaise connaissance des habitudes, de la culture et de la langue de ce peuple dont la Loi des Frisons – mise par écrit un siècle plus tard sur ordre de Charlemagne – signale à quel point elles pouvaient être singulières et marquées par le milieu marin. En témoignent, entre autres, des sacrifices spectaculaires et cruels d’enfants noyés par la marée montante afin d’apaiser la colère des dieux.

        

        
          Vulfran et Willibrord en Frise

          
            Composée au monastère de Fontenelle/Saint-Wandrille, la Vie de saint Vulfran chercha à réhabiliter l’action missionnaire que ce dernier mena, sans grand succès, en Frise avant d’être remplacé par l’Anglo-Saxon Willibrord. Ni l’un ni l’autre ne purent de toute manière obtenir la conversion du roi Radbod qui, dans un premier temps, aurait pourtant souhaité recevoir le baptême. Cet épisode est probablement inventé de toutes pièces ; il n’en révèle pas moins la force des solidarités familiales et sociales au sein de la société traditionnelle frisonne et les obstacles qu’elles pouvaient représenter à l’action missionnaire.

          

          
            Comme le princeps Radbod s’apprêtait à recevoir le baptême, il s’adressa à l’évêque Vulfran en le pressant au nom de Dieu de lui dire où se trouvaient la plupart des reges, principes et autres nobiles de la nation des Frisons – si c’était bien dans cette région céleste qu’il lui promettait de rejoindre au cas où il croirait et serait baptisé, ou si c’était dans cette autre région qu’il appelait la damnation infernale. Le bienheureux Vulfran lui répondit : « Prends garde de faire fausse route, illustre princeps. Auprès de Dieu ne se trouve que le nombre exact de ses élus. Les principes frisons, tes prédécesseurs, qui sont morts sans avoir reçu le baptême, il est certain qu’ils ont été condamnés à la sentence de la damnation. Mais celui qui aurait cru et aurait été baptisé, assurément il connaîtrait la félicité éternelle avec le Christ. » Entendant cela, le dux, qui s’était auparavant avancé vers la fontaine, retira, incroyant, son pied de la fontaine, et déclara qu’il ne saurait se priver de la compagnie de ses prédécesseurs les principes des Frisons, et séjourner dans le royaume céleste avec une poignée de pauperes ; qu’il lui était difficile de donner son adhésion à ces paroles nouvelles, et qu’il préférait persévérer dans celles qu’il avait si longtemps observées avec l’ensemble des Frisons.

          

          
            Vie de saint Vulfran, chap. 9 .

          

        

        
          En revanche, les Anglo-Saxons, convertis depuis moins d’un siècle, étaient plus familiers de la culture frisonne. Si l’on se souvient que la pérégrination monastique était un trait caractéristique du monachisme insulaire et que nombreux étaient les clercs irlandais ou anglo-saxons qui, à l’instar de l’évêque Wilfrid d’York en 678, débarquaient à Dorestad et poursuivaient ensuite sur le continent un voyage qui les menait à Rome, on comprend pourquoi Pépin accueillit finalement avec faveur les offres de service de plusieurs d’entre eux, dont le célèbre Willibrord. Ce dernier était né à la fin des années 650 en Northumbrie et était entré très tôt, offert par ses parents, au monastère de Ripon où il avait été instruit par l’évêque Wilfrid d’York. Au tout début des années 690, après un long séjour en Irlande, il quitta son monastère et, en compagnie de onze autres moines, se rendit en Frise où il fut accueilli par Pépin et entreprit d’évangéliser les Frisons. En 697/698, une aristocrate franque nommée Irmina mit à sa disposition le domaine d’Echternach situé au cœur de l’Austrasie, à une vingtaine de kilomètres à l’ouest de Trèves, aujourd’hui au Luxembourg, pour y fonder un monastère appelé à devenir en quelque sorte la base logistique de son activité missionnaire en Frise. L’établissement reçut rapidement des donations supplémentaires, en Austrasie et en Frise, de la part du maire du palais lui-même et de son épouse Plectrude, de telle sorte qu’il put accueillir un grand nombre de moines, en particulier anglo-saxons, dont un temps le fameux Winfrid, qui s’illustra ensuite sous le nom de Boniface, comme missionnaire en Germanie puis comme réformateur de l’Église franque. Malgré quelques difficultés momentanées, en particulier lors des années qui suivirent la mort de Pépin en 714 et provoquèrent le soulèvement du roi Radbod, Willibrord connut un réel succès missionnaire, fixant définitivement à Utrecht le siège épiscopal de la région. Il mourut en 739.

          L’histoire de la mission de Frise se distingue des entreprises d’évangélisation menées auparavant dans les marges du monde franc. Willibrord, en effet, tint à y associer étroitement la papauté. Dès 692, il s’était rendu à Rome auprès du pape Serge Ier. Trois ans plus tard, le 21 novembre 695, il avait été consacré par le pape « évêque des Frisons » et avait adopté à cette occasion le nom latin de Clément, un pape du ier siècle dont la fête était célébrée le surlendemain. Pour autant, Willibrord n’était pas un évêque comme les autres, car il avait aussi reçu le pallium, cette étole de laine que le pape avait déjà l’habitude de remettre aux évêques anglo-saxons et qui symbolisait un lien d’obéissance à l’égard du siège romain. Pour la première fois, un évêque actif dans le monde franc était donc également un envoyé et un représentant personnel du pape. La mission de Frise introduisait ainsi, par l’intermédiaire de Willibrord, une coopération inédite sur le continent, bien qu’encore indirecte, entre Rome et les autorités franques. Annonçant le sacre de Pépin le Bref, la réforme de l’Église franque et le couronnement impérial de Charlemagne, celle-ci était indiscutablement promise à un bel avenir.
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              Le calendrier de saint Willibrord.

              
                BnF.

                En marge du calendrier : « Au nom du Seigneur, l’an 690 de l’Incarnation du Christ, Clément Willibrord est arrivé en Francie, venant de l’autre côté de la mer : et, au nom de Dieu, l’an 695 de l’Incarnation du Christ, bien qu’il en ait été indigne, il fut ordonné évêque à Rome par l’homme apostolique, le seigneur pape Serge ; il agit désormais au nom de Dieu en [cette] année 728 depuis l’Incarnation de notre seigneur Jésus Christ. Au nom de Dieu. Heureusement. »

                Ce calendrier a été copié à la fin du VIIe ou au début du VIIIe siècle par un scribe anglo-saxon en Angleterre ou à Echternach pour saint Willibrord et ses compagnons. On a longtemps considéré que le missionnaire aurait ajouté de sa propre main cette note marginale développant l’indication portée à la date du 21 novembre et faisant état de l’« ordination de notre seigneur Clément ». En réalité, des considérations d’ordre paléographique ainsi que la formulation du colophon semblent indiquer que l’auteur est un moine d’Echternach complétant, en 728, le manuscrit en l’absence de son abbé Willibrord, alors occupé à évangéliser les Frisons.

              

            

          

        

        
          À sa mort, le 16 décembre 714, Pépin laissait un royaume franc désormais réunifié et en passe de connaître une nouvelle expansion, particulièrement au nord et à l’est, c’est-à-dire en périphérie de cette Austrasie qui l’avait vu naître. En moins d’un siècle, on observe donc un basculement du centre de gravité du monde franc que Clotaire II et Dagobert avaient pourtant installé naguère au cœur du bassin parisien. Homme du Nord, Pépin ne s’est guère aventuré au-delà de la Loire, laissant ainsi pour quelques années encore l’Aquitaine, le Bourgogne et la Provence vivre une existence autonome. Si les succès de Pépin furent aussi ceux d’une famille puissante et prestigieuse depuis les premières décennies du VIIe siècle, il n’en reste pas moins que le maire du palais avait d’abord fait preuve de qualités personnelles, tant militaires que politiques. Pour autant, les aristocrates francs ne se sentaient pas encore liés à l’égard de sa famille. Après tout, si discret fût-il, un Mérovingien régnait toujours, Dagobert III qui avait succédé à son père Childebert III en 711. De surcroît, Pépin ne laissait pas d’héritier susceptible de lui succéder : Drogon était mort en 708 et Grimoald avait péri assassiné au printemps 714. Le fils de ce dernier, Théodebald, n’était qu’un enfant. Il y avait bien Charles qui n’était cependant pas né de Plectrude, mais d’une concubine nommée Alpaïde. Tout ceci explique les incertitudes dans lesquelles furent à nouveaux plongés les Francs en 714.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, II. Pépin le Bref, le premier roi carolingien.
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    Chapitre VII

    
      Les fondations de la puissance carolingienne
      

      Charles Martel et Pépin le Bref (714-768)
      

    

    
      Le tournant du VIIIe siècle voit l’avènement de la famille des Pippinides qui consolide la puissance des Austrasiens, mais aussi des Neustriens, sur l’ensemble du royaume des Francs. Fort de ces soutiens et de l’alliance avec l’Église et le pape, Pépin le Bref peut accéder à la royauté et poser les fondements d’une nouvelle dynastie et d’un nouvel ordre politique.

    

    
      I. Charles Martel et la consolidation de la puissance franque

      
        La prise en main de l’héritage de Pépin II

        Si Pépin II était mort une année auparavant, le problème de sa succession ne se serait pas posé : le fils aîné de Pépin et Plectrude, Drogon, étant décédé en 708, leur fils cadet Grimoald, déjà maire du palais de Neustrie, aurait sans aucun doute recueilli l’héritage paternel avec l’assentiment des fidèles. Mais Grimoald mourut quelque mois avant son père, assassiné – probablement par un Frison – dans les environs de Liège. Dès sa disparition, Pépin, qui était déjà très malade, et son épouse Plectrude avaient proclamé maire du palais le jeune fils de Grimoald, Théodebald, qui n’avait que six ans. Au décès de Pépin, le 16 décembre 714, l’ensemble des territoires qu’il avait soumis au pouvoir franc se trouvait théoriquement aux mains d’un enfant, au nom duquel l’énergique Plectrude assurait la régence. Pour tous ceux qui n’avaient accepté la tutelle des Pippinides que contraints et forcés, c’était le moment rêvé de la revanche.

        La crise de succession s’explique aussi par le fait qu’il n’existait dans le royaume des Francs aucune instance capable d’arbitrer les conflits de ce type : la royauté était un jouet entre les mains des maires du palais, et l’épiscopat était très largement partie prenante dans le conflit. C’est pourquoi la seule solution était le conflit armé, qui apporterait la victoire à celui qui pourrait grouper derrière lui le plus grand nombre de fidèles et de partisans, tout comme Pépin II avait acquis la suprématie sur le royaume franc en 687. Et c’est ainsi que Charles, le fils de Pépin et d’Alpaïde, une « seconde » épouse de Pépin, parvint à rassembler autour de lui les fidèles de son père en montrant une énergie et un sens de la lutte armée qui lui vaudront au IXe siècle le surnom de « Martel », c’est-à-dire celui qui frappe sur ses ennemis comme le marteau.

        Charles n’était pas de naissance illégitime au sens où on l’entendra un siècle plus tard, car il était né dans un monde où les puissants avaient couramment plusieurs épouses et où il était bien entendu que tous les fils d’un homme libre pouvaient prendre part à son héritage, quelle que soit la mère qui les avait mis au monde. Pépin II avait au moins trois épouses : Plectrude était la première épouse, celle qui était issue d’une famille austrasienne très prestigieuse grâce aux appuis de laquelle Pépin avait pu prendre le contrôle de l’Austrasie. Alpaïde, probablement d’origine bavaroise ou alémanique, lui avait donné un fils pour lequel on avait choisi un nom qui n’était pas tiré du stock onomastique habituel de la famille pippinide et qui apparaît ici pour la première fois : Karl, qui signifie brave, courageux, un nom appelé à un brillant avenir et qui sera au fondement de la dynastie carolingienne. Ce nom germanique existe aussi sous la forme latinisée qu’on trouve dans les actes officiels et les chroniques : Carolus ou Karolus, et deviendra Charles dans la langue romane d’oïl, un des noms les plus répandus dans toutes les dynasties de rois de France et qui sera aussi celui porté par le dernier ayant régné, Charles X.

        Enfin, on connaît à Pépin une troisième épouse, demeurée anonyme, mère de Childebrand, autre nom choisi hors des noms pippinides habituels. Charles Martel, comme Childebrand, étaient tous deux adultes à la mort de Pépin II, Charles avait au moins vingt-cinq ans, et il est évident que leur éviction de l’héritage de Pépin reflète la volonté de Plectrude qui entendait gouverner au nom de son petit-fils et qui, surtout, n’entendait pas remettre à des enfants d’un autre lit le trésor de Pépin, en grande partie tiré de ses propres richesses. Elle fit mettre Charles sous bonne garde, s’installa à Cologne et tenta de gouverner le royaume au nom de Théodebald et du roi Dagobert III en Neustrie, tandis qu’elle nommait dux d’Austrasie Arnould, un des fils de Drogon.

        La riposte des Neustriens ne se fit pas attendre : dans le courant de l’année 715, ils s’organisèrent et, en septembre de la même année, infligèrent aux armées de Théodebald une cuisante défaite près de Compiègne. C’était la première fois depuis 687 que les Neustriens parvenaient à mettre les armées pippinides en déroute. Ils s’assurèrent du roi Dagobert III qui nomma à la mairie du palais un des artisans de la victoire de Compiègne, nommé Ragenfred, issu d’une famille traditionnellement hostile aux Pippinides, comme on pouvait en trouver partout dans le royaume franc. Le roi Dagobert III mourut dans l’hiver 715-716 et Ragenfred tira alors du monastère un fils de Childéric II, qu’on appelait Daniel de son nom de clergie et qu’ils appelèrent Chilpéric II, manifestant ainsi la renaissance du royaume de Neustrie.

        La situation devint préoccupante pour Plectrude et les Austrasiens lorsque Ragenfred conclut une alliance avec les Frisons : tandis que les Neustriens pillaient les Ardennes et la vallée de la Meuse, le cœur de la puissance pippinide, les Frisons organisaient un raid naval sur la vallée du Rhin jusqu’à Cologne. Au printemps 716, Plectrude n’avait plus d’autre choix que de remettre à Ragenfred et aux Neustriens une large partie du trésor de Pépin, manifestant ainsi l’autonomie retrouvée de la Neustrie.

        Charles, qui s’était enfui de la prison où Plectrude l’avait enfermé, apparut alors pour les Austrasiens comme le seul capable de sauver la situation : rassemblant une partie des fidèles de son père, il combattit d’abord les Frisons pour se retourner ensuite contre les Neustriens auxquels il infligea une première défaite à Amblève dans les Ardennes. Ces succès initiaux lui permirent de consolider sa position et c’est avec une armée austrasienne plus nombreuse encore qu’il battit définitivement Ragenfred et Chilpéric II à Vinchy, près de Cambrai, le 21 mars 717. Cette victoire lui permit d’exiger de Plectrude qu’elle le reconnaisse comme le successeur de Pépin en lui confiant ce qui restait du trésor. Plectrude quittant alors la scène politique se retira dans sa fondation de Sainte-Marie de Cologne où elle fut enterrée peu de temps après.

        Pour manifester son égalité vis-à-vis du maire du palais de Neustrie Ragenfred, Charles fit monter sur le trône d’Austrasie un roi mérovingien du nom de Clotaire IV. On mesure ici l’importance du sentiment de légitimité qui entourait encore la dynastie mérovingienne : certes, c’étaient les maires du palais et leurs fidèles qui choisissaient les rois, mais on concevait mal un royaume dépourvu d’un souverain mérovingien auquel on reconnaissait un pouvoir charismatique transmis par le sang.

        De son côté, Ragenfred s’allia au duc des Aquitains, ﻿Eudes, autre figure de la lutte anti-pippinide : c’est seulement en 719 que Charles put reprendre l’offensive contre les Neustriens et leurs alliés aquitains ; Ragenfred parvint à s’enfuir en Anjou, Eudes se replia en Aquitaine entraînant avec lui le roi Chilpéric II et son trésor. Clotaire IV étant mort entre-temps, Charles négocia avec Eudes, en 720, la reconnaissance de son titre de prince des Aquitains contre la restitution au chef des Austrasiens du roi Chilpéric et du trésor. De ce fait, Charles Martel obtint officiellement de Chilpéric II, seul roi mérovingien et le dernier à avoir tenté de s’opposer aux Pippinides, la charge de maire du palais qui valait pour les deux royaumes de Neustrie et d’Austrasie désormais réunifiés. Ragenfred, quant à lui, parvint à maintenir jusqu’à sa mort, en 731, son autorité sur la petite principauté angevine qu’il avait fondée. L’autorité de Charles était désormais incontestée au nord de la Loire, où il était reconnu comme princeps Francorum, mais il était loin d’avoir soumis les terres du Midi.

      

      
        Les moyens de la puissance de Charles Martel

        
          Charles s’appuie d’abord sur l’héritage de son père : au sein de son armée, parmi ses partisans, on trouve naturellement d’anciens fidèles de Pépin II, voire des descendants de Plectrude comme Hugues, un des fils de Drogon, auquel Charles confie à partir de 719 l’administration des évêchés de Paris, Rouen, Bayeux, Lisieux et Avranches ainsi que les abbayes de Saint-Denis, Saint-Wandrille et Jumièges, ce qui permet au maire du palais de contrôler une grande partie de la Neustrie.

          Il est clair cependant que Charles, qui est avant tout un chef de guerre, dans la mesure où il a su s’imposer par la force armée, dispose de troupes plus larges que celles de son père et surtout, de troupes différemment organisées. La condition pour « tenir le pays » était de disposer de fidèles installés sur place auxquels Charles avait confié des terres – prises indifféremment sur le fisc royal, sur le patrimoine des Pippinides ou sur les biens d’Église – en échange d’une commendatio qui faisait du bénéficiaire un vassal, tenu de s’équiper à ses frais et de suivre Charles au combat en toutes circonstances. Ce lien personnel, qui repose sur la vassalité, n’a pas été inventé par Charles. Le lien qui consistait pour un homme libre à se mettre au service d’un plus puissant de manière à en obtenir protection et entretien matériel remonte à la période romaine. Dès les premiers siècles du Moyen Âge, on a vu des puissants confier des terres à leurs recommandés au titre de l’entretien qu’ils leur doivent : ces bénéfices restent la propriété du seigneur : il n’en donne que l’usufruit à celui qui lui doit en retour un service, de plus en plus fréquemment limité au service armé ; au moins depuis le VIIe siècle, il existait au sein de l’aristocratie franque des armées « privées » fondées sur ce modèle (voir p. 84, la Commendatio).

          Ce qui est nouveau sous Charles Martel, c’est la possibilité d’extension de ce système, dès lors que le maire du palais dispose de toutes les terres fiscales et de toutes les terres d’Église pour entretenir ses propres vassaux. Au même moment, on voit se diluer l’ancien lien de fidélité privilégié entre le roi mérovingien et ses leudes, au profit de la montée en puissance des familles – austrasiennes pour la plupart – qui seront à la base de l’aristocratie carolingienne et qui sont entrées dans la vassalité de Charles Martel. On assiste également de ce fait à un notable relèvement du niveau des vassaux : alors que le terme même de vassus désignait à l’origine un homme libre à la limite de tomber dans la servitude et n’avait rien de prestigieux, on vit désormais d’importants chefs de guerre entrer dans les liens de la vassalité et renforcer ainsi leur puissance originelle par l’addition des terres tenues en bénéfice du maire du palais.

          La puissance de Charles repose donc pour l’essentiel sur sa force de frappe, laquelle se nourrit des vastes domaines donnés en bénéfice aux fidèles du maire du palais. C’est donc en dernier ressort la possibilité pour le maire du palais de disposer non seulement de toutes les terres fiscales, mais aussi des terres d’Église, qui a rendu possible la mise sur pied d’une armée d’une telle importance. Dès le IXe siècle, Charles Martel a été violemment critiqué par les évêques du monde franc, notamment l’archevêque Hincmar de Reims, qui l’ont dénoncé comme un spoliateur des biens d’Église expiant ses péchés en enfer.

          Mais il faut replacer les choses dans leur contexte : au début du VIIIe siècle, Charles poursuivait en réalité la politique de ces prédécesseurs. En utilisant une partie des terres d’Église, il ne faisait sans doute que réaffirmer le caractère public de ces terres qui avaient été données autrefois par l’empereur chrétien ou par les rois mérovingiens à l’Église, en contrepartie d’un certain nombre de services. Charles les reprenait comme terres fiscales, pour les mettre au service de ses guerriers censés défendre les intérêts de l’Église et de la chrétienté. Il n’empêche que, dès le milieu du VIIIe siècle, les ecclésiastiques n’eurent de cesse de récupérer, d’une manière ou d’une autre, les biens dont ils estimaient avoir été spoliés.

        

        
          Contre Charles Martel (858)

          
            C’est le prince Charles, le père du roi Pépin, qui fut le premier parmi les rois et les princes des Francs à arracher les biens aux églises et à les diviser, ce pourquoi uniquement et précisément il fut damné éternellement, ce qui a été manifesté par des signes évidents. En effet, saint Eucher, évêque d’Orléans, qui repose dans le monastère de saint Trond, alors qu’il était en prière, fut ravi dans l’autre monde et, entre autres choses, parmi celles qu’il aperçut sur l’indication du Seigneur, il le vit en proie aux tortures au plus bas des Enfers. Comme il interrogeait à ce propos l’ange qui le guidait, il lui fut répondu que, sur la décision des saints qui participeront avec le Seigneur au jugement futur et dont il enleva et divisa les biens, il avait été condamné dans son corps et dans son âme avant le jugement à des peines éternelles, et il avait reçu ces châtiments à la fois pour ses propres péchés et pour les péchés de tous ceux qui, dans le but de racheter leur âme, avaient donné aux lieux saints leurs biens et leurs richesses en l’honneur et par amour du Seigneur, pour le luminaire du culte divin et pour la nourriture des serviteurs du Christ et des pauvres.

            Revenu à lui, il appela saint Boniface et Fulrad, abbé du monastère de Saint-Denis et archichapelain du roi Pépin ; il leur raconta tout cela et leur donna ordre, à titre de preuve, d’aller au sépulchre de Charles et que, là, s’ils ne trouvaient pas son corps, ils devaient croire à la véracité de ses dires. Ils se dirigèrent donc vers le susdit monastère où le corps dudit Charles avait été enterré ; ils ouvrirent son tombeau et, subitement, ils en virent sortir un dragon ; et ils trouvèrent l’intérieur du sépulchre complètement noirci comme s’il avait été incendié. Et nous, nous avons connu ceux qui ont survécu jusqu’à notre âge, qui étaient présents à cet événement et nous ont attesté de vive voix la véracité de ce qu’ils entendirent et virent.

          

          
            Hincmar de Reims.

          

        

        
          Enfin, il faut souligner que la pratique politique de Charles était beaucoup plus personnelle que celle de son père Pépin II qui avait largement associé les membres de sa famille à l’exercice du pouvoir : l’épouse de Charles, Chrotrude n’apparaît dans aucun diplôme et ne semble guère avoir joué de rôle politique, tandis que leurs fils, Pépin et Carloman, n’exercèrent aucune responsabilité du vivant de leur père, pas plus que les trois fils de sa seconde épouse Rothaide. Et contrairement à son père, Charles ne se contenta pas de la suprématie sur les deux royaumes francs de Neustrie et d’Austrasie : il mit toute sa puissance armée au service d’un projet expansionniste qui verra son aboutissement dans la création de l’empire franc par son petit-fils, Charlemagne. En dernière analyse, c’est l’expansion politique par la guerre qui reste le principal moyen de la puissance des Carolingiens, car c’est elle qui procure renforcement du pouvoir du chef, accroissement des richesses par le butin et par les confiscations, qui sont ensuite redistribuées aux fidèles.

        

      

      
        La politique expansionniste de Charles Martel à l’Est

        
          La crise de 714 avait montré que le danger était grand de voir les périphéries se dresser contre les Francs : Frisons, Saxons et Aquitains avaient profité du désarroi pour lancer des raids de pillage, notamment contre l’Austrasie. Les Aquitains comme les Bavarois avaient toujours fait partie du cercle d’opposition anti-pippinide et les rebelles à l’autorité des maires du palais trouvaient toujours refuge chez eux, à l’exemple de l’évêque Rupert de Worms, chassé de son siège vers 696 pour s’être opposé à Pépin et qui s’était réfugié à Salzbourg chez les ducs agilolfingiens. Pour briser cette opposition, il convenait donc d’abord de réduire les périphéries rebelles, c’est-à-dire celles qui, tout en restant fidèles au roi mérovingien, ne reconnaissaient pas la supériorité du maire du palais. En effet, il ne s’agissait pas de revendications « autonomistes » de régions périphériques qui auraient souhaité se débarrasser de la tutelle des Francs, car la plupart des membres de l’aristocratie qui menaient les rébellions étaient eux-mêmes des Francs ou étaient apparentés à différentes familles franques. Il s’agissait plutôt de savoir qui, dans le royaume mérovingien, pouvait se prévaloir d’une supériorité sur l’ensemble des hommes libres : certes, le maire du palais disposait d’une délégation de pouvoir au nom du roi, mais les chefs des diverses régions périphériques estimaient qu’eux aussi avaient reçu une délégation de même nature concernant leur principauté, et qu’ils n’avaient donc pas à se plier aux volontés du maire de palais de Neustrie et d’Austrasie, qui n’était que leur égal et non leur supérieur. Toute la politique de Charles a consisté à leur démontrer le contraire – par les armes.

          La série des expéditions militaires commença dès 718, alors même que Charles n’avait pas encore soumis les Neustriens, contre les Saxons qu’il repoussa jusqu’à la Weser. Pour contrôler plus facilement la Germanie centrale et disposer d’une voie de pénétration sûre, il encouragea la colonisation par les Austrasiens d’une partie de la vallée du Main, créant ainsi la Franconie. Il liquida assez facilement les duchés de Thuringe et d’Alsace mais rencontra davantage de résistance en Alémanie, dont il ne vint à bout qu’au prix de trois campagnes militaires en 725, 728 et 730. En Germanie cependant, son principal rival restait le duc de Bavière, Théodon : à sa mort en 717, le duché fut partagé entre le fils et le neveu de ce dernier, Grimoald et Hucbert, qui ne tardèrent pas à entrer en conflit, permettant ainsi à Charles de s’immiscer dans la politique du duché. Par deux campagnes militaires en 725 et 728 il précipita la chute de Grimoald qui trouva la mort au combat : Charles s’empara de son épouse Pilitrud et d’une jeune femme de sa famille, nommée Swanahilt, dont il fit son épouse légitime après la mort de Chrotrude. Après le décès d’Hucbert en 736, c’est Charles qui désigna le nouveau duc, nommé Odilon, proche parent de Swanahilt.

          Cette politique, qui vise à contrôler les territoires situés à l’est du Rhin par des moyens militaires, est complétée par le soutien que Charles apporte aux missionnaires anglo-saxons ayant entrepris d’évangéliser la Germanie, et notamment Willibrord, protégé des Pippinides et abbé de leur monastère familial d’Echternach. Dès 719, apparaît à ses côtés l’Anglo-Saxon Boniface qui obtient en 722 soutien et protection du maire du palais pour agir en Germanie centrale, en Hesse et en Thuringe, où il fonde, avec l’appui du pape, trois nouveaux évêchés, avant d’aller réorganiser l’Église de Bavière en 739.
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              Boniface détruisant le chêne de Geismar.

              
                Ubbo Eninga, 1999.

                Boniface, consacré évêque par le pape Grégoire II en 722, intensifie son action missionnaire en Germanie sous la protection directe de Charles Martel. C’est dans ce contexte qu’il accomplit une action d’éclat pour convertir les païens de Hesse : en 723, il entreprend d’abattre un énorme chêne, vénéré comme arbre sacré du dieu Thor, agissant ainsi selon le modèle du missionnaire qui renverse les idoles pour montrer combien elles sont impuissantes. Cette histoire est racontée par Willibald, un disciple de Boniface qui a écrit sa vie dans l’intention de prouver sa sainteté : il décrit la scène comme une confrontation entre les païens et Boniface qui, avec l’aide de Dieu, peut abattre le chêne immense d’un simple coup de hache et le débite en planches. Le bois de l’arbre païen est en effet destiné à la construction d’une église que Boniface fonde non loin de là, à Fritzlar, et qu’il dédie à saint Pierre, patron de sa mission soutenue par Rome.

              

            

          

        

        
          Comme son père Pépin II, Charles avait compris que l’intégration politique de la Germanie dans le royaume franc marchait de pair avec son intégration religieuse : Pirmin qui avait fondé le monastère de Reichenau sur le lac de Constance, vers 724, avec le soutien des Pippinides fut chassé par le frère du duc d’Alémanie en 732 « par haine de Charles » et se replia en Alsace, où la situation politique était mieux tenue par le maire du palais.

          Les territoires d’outre-Rhin étaient difficiles à contrôler mais ils faisaient partie depuis toujours de la zone d’influence des Austrasiens en général et des Pippinides en particulier, lesquels y entretenaient de nombreuses relations. Il en allait tout autrement des régions méridionales de la Gaule qui leur étaient davantage étrangères et qui, pour certaines d’entre elles, représentaient véritablement un autre monde.

        

      

      
        L’extension de la puissance franque dans le Midi

        
          L’Aquitaine et la bataille de Poitiers

          En Aquitaine, une vaste région qui s’étendait au sud de la Loire, le duc Eudes avait négocié avec Charles en 720 sa reconnaissance comme princeps, gouvernant ainsi de manière autonome et légitime. Eudes n’avait pas seulement à surveiller sa frontière nord, il devait surtout faire face aux multiples incursions sarrasines qui provenaient de l’Espagne tombée aux mains des Musulmans depuis 711 ; ceux-ci avaient poussé leur avantage jusqu’à Narbonne, prise en 719, puis Carcassonne et Nîmes en 725, positions à partir desquelles ils lancèrent plusieurs raids le long de la vallée du Rhône.
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          Dès 721, le wali – c’est-à-dire le gouverneur de l’émirat de Cordoue – avait mis le siège devant Toulouse, ancienne mais prestigieuse capitale des rois wisigoths. Eudes parvint, avec l’aide de ses propres troupes qui comportaient des contingents basques, à délivrer la ville lors d’une bataille où le wali trouva la mort. La victoire d’Eudes et de ses guerriers eut un grand retentissement dans toute la Chrétienté, jusqu’à Rome, où la chronique officielle des papes, le Liber Pontificalis, le crédite de la mort de plus de 300 000 Sarrasins, ce qui est assurément très exagéré, mais montre aussi combien le combat contre les Sarrasins revêt alors une dimension religieuse, faisant d’Eudes le véritable défenseur de la chrétienté.

          Cependant, Eudes n’avait pas fait reculer les Sarrasins sur la frontière pyrénéenne et la situation demeurait très préoccupante. Vers 729, probablement pour se protéger de nouvelles incursions, il fit alliance avec un chef berbère rebelle au wali qui tenait la Cerdagne, auquel, d’après certaines sources, il aurait marié sa propre fille. C’était apparemment un assez mauvais calcul : en 731, Charles Martel prit prétexte de cette alliance pour lancer contre l’Aquitaine deux opérations militaires qui lui rapportèrent un précieux butin et surtout en 732, le nouveau wali Abd-al-Rahmân, vint châtier en personne le chef rebelle et ses alliés, obligeant Eudes à solliciter l’aide militaire de Charles.

          Il semble que l’armée du wali se mit en marche dès le mois de mars 732, et elle attaqua par l’ouest, c’est-à-dire par Pampelune, où on ne l’attendait guère : Oloron et Lescar furent pillées, la ville de Bordeaux fut réduite en cendres sans qu’Eudes put s’y opposer. Il est probable que les cités d’Auch, Dax et Aire-sur-l’Adour aient également été touchées. Les troupes d’Eudes ayant été battues une seconde fois près d’Agen, le wali décida de faire route vers le nord de l’Aquitaine, probablement attiré par la renommée du sanctuaire de Saint-Martin de Tours qui renfermait de fabuleuses richesses. Les Sarrasins eurent le temps d’incendier la basilique de Saint-Hilaire à Poitiers, mais sur la route de Tours, ils se heurtèrent aux hommes de Charles, dans un hameau nommé Moussais, le 25 octobre 732.

          Le récit qu’en fait un clerc espagnol donne la première occurrence du mot « Européens » comme si l’Europe s’était constituée en réaction au danger sarrasin. Ce point de vue, cependant, n’est pas partagé par les sources franques, lesquelles insistent plutôt sur la supériorité militaire de Charles, non seulement sur les Musulmans, mais aussi sur les Aquitains.

        

        
          L’écho de la bataille de Toulouse

          
            À cette époque, le peuple nuisible des Sarrasins avait envahi toute la province des Espagnes depuis dix ans déjà. La onzième année, ils s’efforcèrent de traverser le Rhône en occupant la Francie dont le chef était Eudes. Celui-ci en appela à une mobilisation générale des Francs contre les Sarrasins qu’ils encerclèrent et tuèrent. Trois cent soixante-quinze mille furent exterminés en un jour, selon la lettre que le duc Eudes envoya au pontife. On lisait aussi qu’il n’y eut que mille cinq cents tués parmi les Francs. Il ajoutait aussi que, l’année précédente, leur avaient été envoyées par le saint homme en témoignage de bénédiction trois éponges en usage à la table pontificale à l’heure où la guerre était déclarée. Ce même Eudes, prince d’Aquitaine, en avait alors distribué de petits morceaux à son peuple pour le protéger, si bien qu’aucun de ceux qui participaient au combat ne fût ni blessé ni tué.

          

          
            Liber Pontificalis.

          

        

        
          De ces événements on peut tirer plusieurs enseignements : on observe tout d’abord que Charles ne s’est nullement précipité au secours de son rival Eudes, il a seulement barré le passage aux Sarrasins après les avoir laissés ravager toute l’Aquitaine occidentale pendant six mois. En outre, il ne les poursuit pas non plus – non pas en raison de la « coutume des Francs » comme le suggère la narration de la bataille rédigée vers le milieu du VIIIe siècle – mais parce qu’il estime que c’est au duc et prince Eudes de garantir la sécurité de son territoire : certaines sources racontent qu’au retour les Sarrasins eurent encore la possibilité de piller le Quercy, le Rouergue et le Velay. En revanche, contrairement à ce qu’affirment d’autres sources postérieures, favorables aux Carolingiens, rien ne permet de dire qu’Eudes a fait alliance avec les Sarrasins d’Abd-al-Rahmân contre Charles Martel, car on expliquerait mal alors la dévastation de l’Aquitaine par ses alliés.

          Ensuite, il est clair que la position stratégique choisie par Charles a essentiellement pour but de protéger la basilique Saint-Martin de Tours qui, certes, se trouve en Aquitaine puisqu’elle est située sur la rive gauche de la Loire, mais n’en demeure pas moins un haut lieu de dévotion pour les Francs, car saint Martin est le patron de la dynastie mérovingienne et donc du royaume en général. Charles intervient pour garantir la sécurité du sanctuaire franc où se sont accumulés les trésors donnés par des générations de rois et de grands liés à la cour mérovingienne, il n’agit pas vraiment pour aider Eudes à lutter contre ses ennemis. Mais cela ne suffit pas à briser la principauté aquitaine et après la mort d’Eudes en 735, Charles dut encore organiser une expédition militaire jusqu’à la Garonne pour contraindre son fils Hunald à lui prêter serment de fidélité.

        

        
          La bataille de Poitiers

          
            Alors Abd al-Râhman, voyant la terre pleine de la multitude de son armée, franchissant les montagnes des Basques et foulant les cols comme des plaines, s’enfonça à l’intérieur de la terre des Francs ; et déjà en y pénétrant, il frappe du glaive à tel point qu’Eudes, s’étant préparé au combat de l’autre côté du fleuve appelé Garonne ou Dordogne, est mis en fuite. Seul Dieu peut compter le nombre des morts et des blessés. Alors Abd al-Râhman en poursuivant le susdit Eudes décide d’aller piller l’église de Tours tout en détruisant sur son chemin les palais et en brûlant les églises. Mais le maire du palais d’Austrasie, en France intérieure, nommé Charles, un homme belliqueux depuis son jeune âge et expert dans l’art militaire, prévenu par Eudes, lui fait front. À ce moment, pendant sept jours, les deux adversaires se harcèlent pour choisir le lieu de la bataille, puis enfin, se préparent au combat ; mais pendant qu’ils combattent avec violence, les gens du Nord, demeurant à première vue immobiles comme un mur, serrés les uns contre les autres, telle une zone de froid glacial, massacrent les Arabes à coups d’épée. Mais lorsque les gens d’Austrasie, supérieurs par la masse de leurs membres et plus ardents par leur main armée de fer, en frappant au cœur, eurent trouvé le roi, ils le tuent ; dès qu’il fait nuit, le combat prend fin et ils élèvent en l’air leurs épées avec mépris. Puis, le jour suivant, voyant le camp immense des Arabes, ils s’apprêtent au combat. Tirant l’épée, au point du jour, les Européens observent les tentes des Arabes rangées en ordre. Ils ne savent pas qu’elles sont vides ; ils pensent qu’à l’intérieur se trouvent des phalanges de Sarrasins prêtes au combat ; ils envoient des éclaireurs qui découvrirent que les colonnes des Ismaélites s’étaient enfuies. Tous, en silence, pendant la nuit, s’étaient éloignés en ordre strict en direction de leur patrie. Les Européens, cependant, craignent qu’en se cachant le long des sentiers, les Sarrasins ne leur tendent des embuscades. Aussi, quelle surprise lorsqu’ils se retrouvent entre eux après avoir fait vainement le tour du camp. Et, comme ces peuples susdits ne se soucient nullement de la poursuite, ayant partagé entre eux les dépouilles et le butin, ils s’en retournent joyeux dans leurs patries.

          

          
            Chronique mozarabe.

          

        

        
          La Bourgogne, la Provence et le Languedoc

          Les Sarrasins défaits, Charles ne s’attarda pas en Aquitaine, mais profita des contingents qu’il avait sous la main pour réduire les quelques « principautés épiscopales » qui avaient vu le jour à la faveur de la désagrégation du pouvoir royal dans le dernier tiers du VIIe siècle, notamment à Orléans, Sens, Auxerre, Autun, Mâcon et Lyon, ce qui lui permettait de mieux contrôler les voies d’accès à l’Aquitaine, mais surtout à la Provence. La plupart des évêques furent déportés en Austrasie où ils finirent leurs jours enfermés dans un monastère, tandis que les biens d’Église étaient largement distribués aux fidèles de Charles, accroissant encore davantage ses possibilités d’action. Charles nomma comme comtes dans ces régions ses propres fidèles ou encore des membres de sa famille, mais il faut noter aussi que la plupart des abbayes qui appartenaient à ces évêques furent systématiquement confisquées par le maire du palais au profit de sa propre famille, ce qui permit aux Pippinides de disposer dans ces régions de nombreux relais. Cette politique n’était pas nouvelle, car elle reprenait ce que Pépin II avait fait en Neustrie, mais à une autre échelle : en effet, le réseau des abbayes mises au service des Pippinides forma la première structure ecclésiastique sur laquelle s’appuya le nouveau pouvoir carolingien, et on peut considérer que la politique de Charles Martel est à l’origine de l’incorporation de l’Église dans l’État, processus qui rendit possible non seulement la prise du pouvoir définitive des Carolingiens, mais aussi l’intense développement culturel du IXe siècle.
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              La bataille de Poitiers par Charles Steuben, 1837.

              
                Châteaux de Versailles et de Trianon.

                On sait que la victoire de Charles a eu un retentissement considérable – jusqu’à nos jours : le souvenir en fut d’abord réactivé sous la monarchie de Juillet, au moment de la colonisation de l’Algérie, comme le suggère le célèbre tableau de Charles Steuben commandé par Louis-Philippe pour prendre place, en 1837, dans le cycle historique des grandes batailles du musée de Versailles ; dans cette œuvre, le peintre n’hésita pas à affubler Charles Martel d’une couronne qu’il n’a jamais portée et à placer la bataille à l’ombre d’une grande croix de pierre, mainfestant ainsi le rôle de Charles – et des Francs, donc des « Français » – comme sauveurs de la chrétienté face aux hordes musulmanes, reconnaissables à leur peau sombre, leurs cimeterres et leurs pantalons bouffants.

                Après 1871, la IIIe République récupéra la bataille de Poitiers en évacuant la dimension chrétienne : l’image diffusée par les manuels de l’école primaire, comme les innombrables versions du Lavisse, visaient avant tout à célébrer la capacité des Français à bouter hors du territoire tous les envahisseurs, ce qui permettait de fourbir les armes de la revanche contre les Prussiens occupant l’Alsace-Lorraine. Sans minimiser l’impact qu’elle a pu avoir sur les contemporains, on peut donc dire que la bataille de Poitiers fut surtout utilisée comme élément de la construction nationale au XIXe siècle et a, pour cette raison, survécu dans la mémoire collective jusqu’aujourd’hui.

              

            

          

        

        
          En réduisant les principautés épiscopales de Bourgogne et de la vallée du Rhône, Charles s’était donc ouvert la voie vers le Midi où les Francs retrouvèrent les Sarrasins. En effet, contrairement à l’opinion communément admise, la bataille de Poitiers n’avait nullement mis fin aux incursions sarrasines en Gaule, elle avait seulement détourné les Musulmans d’Espagne vers le Languedoc, qu’ils occupaient déjà en partie, et la vallée du Rhône. Il semble que dès 734, inquiet des menées de Charles autour de Lyon, le patrice Mauronte, un des chefs de l’aristocratie locale, ait pactisé avec les Sarrasins de Narbonne, leur cédant la place-forte d’Avignon de manière à faire pièce à l’expansionnisme des Francs. Mauronte, sa famille et ses alliés représentaient dans le Midi la faction de l’aristocratie hostile aux maires du palais pippinides. Quoi qu’il en soit, Charles désigna son demi-frère Childebrand pour déloger les Musulmans d’Avignon qu’il parvint à prendre en 737. Cette victoire ouvrit aux Francs la route du Languedoc où ils mirent le siège devant Narbonne qui était l’origine et le point fort de la présence sarrasine en Gaule. Charles et son frère ne parvinrent pas à prendre la ville, mais ils affrontèrent près de la rivière de la Berre (au voisinage de l’étang de Bages-Sigean) l’armée de secours envoyée par le wali qu’ils battirent à plate couture : cette victoire a été longtemps célébrée par les sources franques à égalité avec la bataille de Poitiers. Sur la route du retour, les Francs prirent et incendièrent Béziers, Nîmes, Agde et Maguelonne, cette dernière cité étant ainsi rayée de la carte pour plusieurs siècles. Les Sarrasins ne purent se maintenir qu’à Narbonne et sur une mince bande littorale du Languedoc. Quant à la Provence, elle fut définitivement matée par Charles – probablement avec l’aide du roi des Lombards – après une ultime expédition en 739 : il destitua alors tous les grands qui lui étaient hostiles et confisqua leurs biens au profit de nouveaux fidèles qu’il investit d’importantes charges, morcelant le pays en comtés. Tous cependant n’étaient pas des Austrasiens, car les Pippinides disposaient aussi en Provence d’un réseau de clientèle, souvent en relation avec l’Italie, comme la famille du comte Abbon, qui devint le nouvel homme fort de la Provence et fonda peu après l’importante abbaye de Novalaise, dans le Val de Suse, au pied du Mont-Cenis.

        

        
          Abbon entrenait aussi d’excellentes relations avec le pape et le même Liber Pontificalis qui chantait les louanges d’Eudes en 721, chantait maintenant celle de Charles comme champion de la chrétienté : en 739 et 740, le pape Grégoire III appela Charles à son secours à deux reprises contre les menaces que faisait peser sur Rome le roi des Lombards Liutprand, et à cette occasion, il reconnut Charles comme « vice-roi » (subregulus), alors même qu’il n’y avait plus de roi mérovingien depuis 737, Charles n’ayant pas jugé bon de remplacer le dernier, Thierry IV, qui était décédé. Nul doute que cette confiance était liée non seulement à la victoire de Poitiers, mais aussi à la façon dont Charles avait lutté contre les Sarrasins dans la vallée du Rhône et dans le Midi.

        

      

      
        Charles Martel, duc, prince et vice-roi

        Charles fut certainement satisfait de voir son autorité et son prestige ainsi reconnus par la plus haute autorité de la chrétienté : avec sa missive, le pape avait envoyé en Francie, à titre de cadeaux, des morceaux de la chaîne du tombeau de saint Pierre et « les sacrées clefs de sa sépulture » qui firent une grande impression sur les Francs ; c’étaient là d’insignes reliques qui visaient à manifester le lien que le pontife souhaitait établir avec la cour franque. Charles cependant ne répondit pas à l’appel du pape, car il n’avait guère de raison de s’opposer à Liutprand qui l’avait aidé à mater la Provence et qui avait également adopté son fils Pépin.

        Bien que Charles n’ait jamais tenté de prendre la couronne, beaucoup de signes montrent qu’il a voulu se placer au plus près de la dignité royale : c’est pourquoi, vers 737, il adressa au roi des Lombards, Liutprand, son fils Pépin pour qu’il l’adopte, selon la coutume lombarde, en lui coupant les cheveux et en lui remettant les armes qui faisaient de lui un jeune guerrier adulte : on ne sait pas très bien quels pouvaient être les avantages réels de cette adoption, mais, en tout état de cause, elle faisait de Pépin un « fils de roi ». On observe aussi que Charles a largement privilégié comme résidences les palais mérovingiens de la vallée de l’Oise et surtout, qu’il ne choisit pas de se faire inhumer à Metz, qui était la « ville sainte » de sa famille, mais dans l’abbaye de Saint-Denis, fondation royale en plein cœur de la Neustrie et nécropole des Mérovingiens depuis Dagobert Ier, où il avait fait élever Pépin.

        Enfin, à la veille de sa mort, au plus tard au printemps 741, « avec le conseil des grands », c’est-à-dire avec l’avis de ses fidèles les plus proches, il procéda au partage du royaume franc entre ses fils comme s’il avait été roi, privilégiant les deux enfants qu’il avait eus de Chrotrude, sa première épouse : son fils aîné Carloman obtint la partie orientale c’est-à-dire l’Austrasie, l’Alémanie et la Thuringe (sans la Bavière), tandis que Pépin devait « régner » sur la Neustrie, la Bourgogne et la Provence, l’Aquitaine n’étant nulle part mentionnée. C’était un partage en tous points conforme à la tradition mérovingienne qui associait habituellement l’Austrasie et ses dépendances germaniques d’une part, la Neustrie et la Bourgogne d’autre part. Mais c’était aussi un partage qui ne prévoyait rien pour Grifon, le fils que Charles avait eu de Swanahilt. Or il semble que les dernières années de Charles, gravement malade depuis 739, aient été marquées par un renforcement du « parti bavarois » autour de Swanahilt : d’abord, en raison de la présence à la cour franque du duc de Bavière Odilon – dont on se souvient qu’il était proche parent de Swanahilt – ce dernier s’était réfugié là après avoir été chassé par l’aristocratie bavaroise et avait séduit la fille de Charles, Hiltrude, provoquant ainsi un véritable scandale. De cette union naquit en 741 Tassilon, futur duc de Bavière. Ensuite, parce que ce sont Swanahilt et Grifon – et non pas Pépin et Carloman – qui ont entouré Charles dans les derniers mois de sa vie, parvenant finalement à obtenir en héritage quelques comtés pris au centre du royaume, à cheval sur l’Austrasie, la Neustrie et la Bourgogne.

        Quand s’éteignit, le 22 octobre 741, le maire du palais qui avait presque atteint la dignité royale, il avait assuré à sa famille la suprématie sur une immense partie du royaume des Francs, mais, tout comme son propre père, il n’avait pas vraiment réglé sa succession.
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      II. Pépin le Bref, le premier roi carolingien

      
        Les derniers maires du palais

        
          Les révoltes des principautés périphériques

          Le décès de Charles se solda tout d’abord par la prise en main de son héritage par ses deux fils aînés, Carloman qui avait au minimum trente-trois ans et Pépin qui devait en avoir vingt-cinq, au détriment du « parti bavarois » qui avait entouré Charles jusqu’à sa mort : Hiltrude partit rejoindre en Bavière Tassilon, le père de son fils, et l’épousa contre l’avis de ses deux frères, tandis que Grifon se trouvait incarcéré à Chèvremont près de Liège, et sa mère Swanahilt internée dans l’ancien monastère royal de Chelles, désormais aux mains des Pippinides. Ce qui n’empêchait pas les opposants, en particulier bavarois et aquitains, de fourbir leurs armes pour une éventuelle revanche sur les maires du palais. C’est sans doute la montée de cette contestation qui incita les deux frères au début de l’année 743 à restaurer – pour la dernière fois – un roi mérovingien qu’ils sortirent du monastère de Saint-Bertin et qui prit le nom de Childéric III. Ayant écarté leur demi-frère Grifon, ils se partagèrent son héritage de manière à permettre à chacun de disposer d’une part de la Neustrie et de l’Austrasie, consolidant ainsi leurs positions au sein de la Gaule du Nord qu’on appelait de plus en plus couramment Francia, la Francie. Ensuite, ils se tournèrent contre leur beau-frère Odilon qui avait manifestement pris la tête de la coalition, avec l’aide des Alamans, des Saxons et même de troupes slaves. Battus sur la Lech, une rivière qui fait frontière entre la Bavière et l’Alémanie, tous durent se soumettre en 743 et reconnaître l’autorité des maires du palais : Odilon cependant ne fut pas destitué. En 745, les deux frères se portèrent avec leurs armées contre le duc aquitain Hunald qui avait profité de la guerre en Bavière pour attaquer la Neustrie : lui aussi fut défait et condamné à finir ses jours au monastère, tandis que son fils Waïfre prenait en main le duché en reconnaissant la supériorité des Francs. Enfin, la dernière révolte des Alamans, en 746, se termina dans un véritable bain de sang ordonné par Carloman contre les élites locales qui l’avaient trahi : dès lors, il n’y eut plus de principauté alémanique et la région fut quadrillée par des comtés passés aux mains de l’aristocratie franque.

        

        
          L’impossible réforme de l’Église

          Carloman et Pépin poursuivirent la politique inaugurée par leur grand-père Pépin II, qui consistait à soutenir l’effort d’évangélisation de la Germanie porté par les missionnaires anglo-saxons comme Boniface. Ils étaient également sensibles aux récriminations de ce même Boniface, qui était devenu le représentant légal du pape pour toute la Germanie, face au non-respect des normes canoniques dans le choix des évêques et surtout face aux spoliations dont les églises estimaient avoir été victimes. Ils y étaient sensibles parce qu’ils avaient reçu une éducation très différente de celle de leur père : si, comme lui, ils étaient d’excellents chefs de guerre ainsi que le prouve l’ensemble de leurs expéditions presque toujours victorieuses, contrairement à Charles ils avaient été élevés dans des monastères, Pépin à Saint-Denis et Carloman probablement à Echternach, peuplé de moines anglo-saxons, raison pour laquelle il se sentait très proche de Boniface qui réclamait une vaste réforme de l’Église franque dans son ensemble.

          En avril 743, Boniface et les quelques évêques ordonnés par lui en Germanie réunirent, en un lieu inconnu, un concile dont les canons furent promulgués par Caloman dux et princeps Francorum, dans le but de « restaurer la loi divine et la discipline ecclésiastique, tombées en ruine sous les princes antérieurs ». Il s’agissait en particulier de restaurer l’autorité de l’évêque sur tout le territoire de sa cité, d’établir l’autorité du métropolitain qui tirait son pouvoir de la remise par le pape du pallium, d’interdire toute forme de cumul et de chasser les évêques indignes, enfin de restituer aux églises les biens dérobés. C’était tout un programme, qui risquait de s’attaquer directement aux intérêts de l’aristocratie à laquelle Charles avait remis, non seulement de très nombreuses terres d’Église en récompense de ses services et comme fondement de sa puissance, mais aussi des charges épiscopales et des monastères, qui constituaient autant de points névralgiques du réseau sur lequel s’appuyait le maire du palais.

          Conscient sans doute de l’impossibilité de se mettre à dos ses propres fidèles, Carloman convoqua rapidement, en mars 744, un nouveau concile dans le Hainaut, au lieu-dit Les Estinnes, où il fut décidé qu’on rendrait aux églises la propriété éminente des terres qu’on leur avait prises, mais que l’usage en resterait à ceux qui les exploitaient. Pépin et ses évêques prirent la même décision dans un concile réuni à Soissons au même moment, ce qui montre la concertation préalable entre les deux frères.

          Ce système, appelé « précaire sur ordre du roi », avait deux avantages : il faisait taire les récriminations des ecclésiastiques qui recevaient désormais un cens symbolique, comme signe de reconnaissance et mémoire du droit de propriété qu’ils exerçaient sur ces terres, de la part du bénéficiaire qui, cependant, ne devait pas de service à l’Église mais au roi, donc au maire du palais. En même temps, il confortait le droit d’usage de ces terres par l’aristocratie qui les exploitait désormais en toute légitimité.

          En revanche, les autres points du programme de réforme ne purent pas être appliqués : il fut très difficile de destituer même les pires évêques en raison de l’hostilité de l’aristocratie, et Boniface – dont l’autorité était largement contestée hors de la Germanie – ne parvint pas à établir partout des métropolitains. Dans le « royaume » de Pépin en particulier, on n’entendait pas se soumettre à un « étranger » et ce sont finalement des Francs, issus des familles fidèles aux maires du palais, qui pourront promouvoir véritablement la réforme de l’Église au nom du pape, notamment Chrodegang, évêque de Metz à partir de 742 mais ancien référendaire, c’est-à-dire chef de la chancellerie, de Charles Martel, et Fulrad, abbé de Saint-Denis depuis 750 et très proche conseiller de Pépin.

        

        
          La retraite de Carloman

          La volonté de réforme de Boniface était en bonne partie mise en échec, et elle le fut encore davantage lorsqu’à l’automne 747, Carloman décida de se retirer du monde et de se faire moine, laissant son royaume et son fils Drogon entre les mains de son frère Pépin : il gagna Rome où le pape Zacharie le tonsura puis s’installa d’abord sur le Mont Soracte où il fonda un monastère, pour finalement entrer comme moine vers 750 dans la grande abbaye du Mont-Cassin. Les raisons de cette retraite demeurent jusqu’aujourd’hui bien mystérieuses : toutes les sources les rapportent à la grande piété de Carloman et parfois aux remords qu’il éprouvait d’avoir fait exécuter tant de nobles alémaniques à Cannstatt l’année précédente. On ne signale nulle part de dissensions entre les deux frères, ni de manœuvres de la part de Pépin pour s’approprier tout l’héritage.

        

        
          La précaire sur ordre du roi

          
            Nous décidons aussi, avec l’accord des serviteurs de Dieu et du peuple chrétien, à cause des guerres imminentes et des persécutions des autres peuples qui nous entourent, de conserver quelque temps, avec l’indulgence de Dieu, une partie de la fortune ecclésiastique pour aider notre armée, sous le régime de la précaire et du cens, à cette condition que, chaque année, on rende à l’église ou au monastère pour chaque bien un sou, c’est-à-dire douze deniers ; de telle manière que, si celui à qui le bien a été prêté meurt, l’église soit revêtue de son propre bien, et si, de nouveau, la nécessité aidant, le prince l’ordonne, que l’on renouvelle la précaire et que l’on en réécrive une nouvelle. Que l’on fasse bien attention à ce que les églises et les monastères dont les biens ont été transformés en précaires ne souffrent pas de famine ou de pauvreté, mais si la pauvreté l’exige, que l’on rende sa propriété à l’église et à la maison de Dieu intégralement.

          

          
            Le concile des Estinnes (743).

          

        

        
          Pépin n’eut apparemment guère de difficultés avec son neveu Drogon auquel il confia quelque temps un ensemble de comtés en Austrasie mais qui ne tarda pas à disparaître de la scène politique. Il semble en revanche avoir imprudemment relâché son demi-frère Grifon qui s’empressa de fomenter une nouvelle rébellion : d’abord avec des opposants de l’aristocratie franque qui allèrent chercher du soutien auprès des Saxons que Pépin dut combattre dans le Harz, ensuite en Bavière où il s’était réfugié, prétendant diriger le duché au nom de son neveu Tassilon dont le père était décédé en 748, cela avec le soutien non seulement d’une partie de l’aristocratie bavaroise mais aussi franque et alémanique. Pépin dut l’en déloger en 749 et lui offrit le gouvernement d’une douzaine de comtés autour du Mans. Mais Grifon n’accepta pas cette offre et recommença à comploter, cette fois avec les Aquitains, puis avec les Lombards et il fut finalement tué par les hommes de Pépin dans un combat au passage des Alpes en 753.

          À cette date, Pépin était déjà roi.

        

      

      
        La fondation de la royauté sacrée

        
          Le coup d’État de 751

          Il est bien difficile de dire depuis quand Pépin pensait à évincer définitivement le roi mérovingien pour prendre sa place : sans nul doute, la retraite de son frère et la naissance d’un héritier, prénommé Charles comme son grand-père – le futur Charlemagne – la même année 747, lui ouvraient de nouvelles perspectives. Mais il savait que son grand-oncle Grimoald avait payé très cher cette tentative d’usurpation cent ans auparavant et qu’il fallait prendre toutes les garanties pour réussir ce coup d’État.

          Ces garanties, Pépin les trouva auprès du pape, qu’à l’exemple de Boniface et des Anglo-Saxons, on avait pris l’habitude de consulter sur toutes sortes de problèmes : probablement au printemps 750, il dépêcha auprès du pape Zacharie l’évêque de Würzbourg, Bouchard, un Anglo-Saxon, ainsi que son proche conseiller Fulrad, pour lui poser la question de savoir « au sujet des rois qui, à cette époque en Francie, n’avaient aucune autorité royale, si cela était bien ou non ». Et ils reçurent la réponse, peut-être même sous forme écrite, « qu’il valait mieux appeler roi celui qui en avait la puissance, plutôt que celui qui était dénué de pouvoir royal ; pour que l’ordre ne fût pas troublé, [Zacharie] ordonna par autorité apostolique de faire Pépin roi ». C’est en tout cas ce que nous rapportent les Annales royales, compilées dans l’entourage de Charlemagne à la fin des années 780, soit trente ans plus tard, mais cette consultation du pape est corroborée par la Continuation de Frédégaire, qui donne moins de détails, mais a été rédigée au moment des événements.

          Le pape est donc ici le pivot de l’affaire : l’alliance entre les Francs et la papauté, nouée d’abord par l’intermédiaire des Anglo-Saxons, annonçait à la fois le basculement définitif de Rome en Occident et le rôle éminent que le pape allait progressivement revendiquer dans cette partie du monde chrétien. Son raisonnement concernant le rôle du roi s’appuie sur la tradition augustinienne qui voit dans le souverain le garant de la réalisation sur terre de la Cité de Dieu, idéologie qui imprègne largement toutes les théories politiques carolingiennes, au point qu’on a pu se demander si le texte des Annales royales n’avait pas été refaçonné postérieurement, dans le vaste mouvement de « reconstruction » du passé caractéristique des années 780-790. Certains historiens pensent aujourd’hui que, si la consultation du pape ne fait pas de doute, elle portait plutôt sur la possibilité pour Pépin et les grands qui le soutenaient d’être déliés de leur serment de fidélité à l’égard de Childéric III, de manière à ne pas pouvoir être condamnés comme parjures.

          Quoi qu’il en soit, fort de l’appui du pape, Pépin convoqua à Soissons – antique capitale mérovingienne – une assemblée, vers la fin de l’année 751, où il fut « élevé sur le trône et à la dignité royale avec la reine Bertrade, par la consécration des évêques et la soumission des grands comme l’ordre l’exige de toute antiquité », ainsi que le rapporte la Continuation de Frédégaire. Childéric III et son fils furent tonsurés et renvoyés au monastère de Saint-Bertin.

          Renversant le dernier rejeton de la dynastie mérovingienne, Pépin fondait-il du même coup un nouvel ordre politique en s’appuyant sur la « consécration des évêques », inventant ainsi la royauté sacrée ? Beaucoup pensent aujourd’hui que l’accession de Pépin à la royauté en 751 n’avait pas forcément le caractère révolutionnaire qu’on lui prête : s’il s’agit bien d’un coup d’État, il a tout à fait pu être perpétré en utilisant les formes rituelles jusqu’alors en usage, ce qui expliquerait l’assertion du Continuateur de Frédégaire selon laquelle on respectait là ce que « l’ordre exige de toute antiquité ». Certes, la royauté mérovingienne n’était pas une royauté sacrée, au sens où l’accès au trône ne donnait pas lieu au rituel de l’onction comme chez les rois wisigoths, par exemple, mais de nombreux témoignages montrent néanmoins que les rituels d’accession à la royauté avaient déjà été largement christianisés à partir du VIIe siècle et comprenaient peut-être déjà une bénédiction par les évêques, l’épiscopat étant toujours davantage associé à la fonction royale. En 751, Pépin aurait donc pris le pouvoir grâce à l’acclamation des grands et la bénédiction des évêques présents, suivies d’un serment de fidélité prêté par les grands. La véritable nouveauté, il faut la chercher dans la cérémonie de 754.

        

        
          La fondation de la dynastie en 754

          Cette cérémonie est directement liée à la présence du pape en Francie – pour la première fois dans l’histoire de la chrétienté. Le roi lombard Aistulf, qui s’était emparé de l’exarchat de Ravenne durant l’été 751 et revendiquait désormais l’autorité sur la ville de Rome, exigea du pape Étienne II, à la fin de l’année 752, le versement d’un tribut. Le pape était en Italie un des représentants de l’empereur byzantin, auquel appartenaient théoriquement la ville de Rome ainsi que divers territoires, récupérés à l’époque de la conquête de Justinien († 565). Mais l’empereur d’Orient était bien incapable au milieu du VIIIe siècle de venir en aide aux populations italiennes. C’est pourquoi le pape Grégoire III avait déjà sans succès fait appel à Charles Martel contre les Lombards à la fin des années 730. On peut aussi penser que le pape Zacharie, en acceptant de renforcer l’autorité de Pépin s’il devenait roi des Francs, militait dans le même sens : qui mieux que le chef de la puissante armée franque pouvait se porter au secours du pape ? La situation devenant critique à Rome même, assiégée par les Lombards, le nouveau pape Étienne II accepta l’invitation de Pépin de venir en Francie à l’automne 753, sous la conduite de l’évêque de Metz, Chrodegang et du duc Autchar.

          Toute la famille royale attendait le pape au palais de Ponthion, en Champagne, et lorsque son arrivée fut annoncée, le 6 janvier 754, Pépin envoya son fils aîné, Charles, tout juste âgé de sept ans, au-devant de leur invité qui fut reçu avec tous les honneurs dus à l’empereur. Sans doute ce moment a-t-il été pour le jeune Charles un souvenir inoubliable.

        

        
          
            Clausula de unctione Pippini
          

          
            Si tu veux savoir, lecteur, en quel temps cet opuscule fut écrit et publié à la gloire précieuse des sacrés martyrs, tu apprendras que ce fut en l’an de l’Incarnation du Seigneur sept cent soixante-sept, au temps du très prospère, très paisible et catholique Pépin, roi des Francs et patrice des Romains, fils du feu prince Charles d’heureuse mémoire, l’an de son règne très prospère au nom de Dieu le seizième, lors de la cinquième indiction et l’an treizième de ses fils eux-mêmes rois des Francs, Charles et Carloman, qui, de la main du très bienheureux seigneur pape Étienne de sainte mémoire, furent, à l’aide du saint chrême, consacrés rois avec leur susdit père le très glorieux Pépin roi par la providence de Dieu et l’intercession des saints apôtres Pierre et Paul. Ledit très florissant seigneur Pépin, en effet, roi pieux, par l’autorité et l’ordre du seigneur Zacharie, pape de sainte mémoire, et par l’onction du saint chrême, de la main des bienheureux évêques des Gaules et par l’élection de tous les Francs, a été, trois ans auparavant, élevé sur le trône royal. Ensuite, de la main de ce même pontife Étienne, de nouveau, dans l’église des bienheureux susdits martyrs Denis, Rustique et Éleuthère, où l’on sait que le vénérable homme Fulrad est archiprêtre et abbé, il fut, au nom de la Sainte Trinité, oint et béni comme roi et patrice en même temps que ses sudits fils Charles et Carloman. Et il est de fait que dans cette même église des bienheureux martyrs, en ce seul et même jour, la très noble, très dévote et très dévotement attachée aux saints martyrs, Bertrade, revêtue des ornements royaux, reçut la grâce de l’Esprit septiforme par la bénédiction du susdit vénérable pontife. En même temps, ce dernier confirma de sa bénédiction, par la grâce du Saint-Esprit, les premiers d’entre les Francs, et leur fit à tous défense, sous peine d’interdit et d’une sentence d’excommunication, d’oser jamais élire à l’avenir un roi isssu d’un autre sang que celui de ces hommes que la divine piété a daigné exalter et qu’elle a décidé, par l’intercession des saints apôtres, de confirmer et de consacrer par la main de leur vicaire, le très bienheureux pontife.

          

          
            Note relative à l’onction du roi Pépin, rédigée à Saint-Denis.

          

        

        
          Étienne II était venu implorer le secours des Francs contre les Lombards ; apparemment Pépin lui promit tout de suite : mais on sait aussi qu’à l’assemblée de mars 754, à Berny-Rivière près de Soissons, une partie des grands se déclara hostile à ce projet d’intervention armée en Italie et menaça de quitter l’armée et l’entourage de Pépin. Sur ces entrefaites arriva Carloman, sorti de son monastère du Mont-Cassin « à la demande de son abbé », mais plus probablement à celle du roi lombard Aistulf, élevant la voix contre les plans italiens de son frère et rappelant les droits de ses enfants bafoués par Pépin. La réponse du nouveau roi des Francs ne se fit pas attendre : il obtint du pape un ordre intimant à Carloman de rentrer dans son monastère et de respecter ses vœux, et il fit tonsurer tous les fils de Carloman, de ce fait exclus à jamais de la succession royale. Carloman fit le voyage de retour jusqu’à Vienne sur le Rhône où il mourut, le 17 août 754, sans avoir pu regagner l’Italie.

          Au mois d’avril, à l’occasion des fêtes de Pâques, Pépin tint une nouvelle assemblée à Quierzy-sur-Oise où il décida avec ses fidèles du principe d’une expédition militaire en Italie. Mais avant son départ, le pape se livra à une nouvelle cérémonie qui visait à conforter encore davantage le pouvoir du roi franc : le 28 juillet 754, dans l’abbaye de Saint-Denis où le pape était hébergé par l’abbé Fulrad, il procéda à l’onction du roi Pépin et de ses fils Charles et Carloman, tout en accordant sa bénédiction à la reine Bertrade. Après quoi, le pape s’étant tourné vers les grands du royaume qui assistaient à la cérémonie, il les bénit et « leur fit défense, sous peine d’interdit et d’excommunication, d’oser jamais élire à l’avenir un roi issu d’autres reins que ceux-ci que la divine piété a daigné exalter et qu’elle a décidé, par l’intercession des apôtres, de confirmer et de consacrer par la main de leur vicaire le très bienheureux pontife ».

          Plus que le renouvellement de la cérémonie de 751, celle de 754 marque tout d’abord la fondation de la dynastie carolingienne, comprise strictement comme la descendance de Pépin : c’était à la fois le moyen d’empêcher le retour aux Mérovingiens et celui d’exclure définitivement la lignée de Carloman. Il s’agit probablement aussi du premier véritable « sacre » royal réalisé au moyen d’une onction sainte. On discute beaucoup aujourd’hui du caractère de cette onction dont il est probable qu’on doit la rattacher à l’onction post-baptismale de la liturgie romaine, c’est-à-dire au rituel de la confirmation. Quoi qu’il en soit, c’est à partir de cette cérémonie que se développe la tradition de la royauté sacrée essentiellement fondée sur le modèle davidique : l’onction du roi franc peut s’identifier à celle du roi David par le prophète Samuel, parce que le peuple qu’il dirige est compris, à l’instar du peuple hébreu de l’Ancien Testament, comme le nouveau peuple élu, ce qu’Étienne II lui-même écrira un peu plus tard : « La nation franque est au-dessus de toutes les nations ». Comme David, le roi franc est dès lors investi d’une mission sainte et même eschatologique : préparer le retour du Christ en étendant son royaume sur la terre – c’est-à-dire en soutenant les missions d’évangélisation jusqu’aux confins du monde – et guider le peuple chrétien vers le Salut. S’il est vrai qu’on trouve surtout de tels développements sur la nature du pouvoir royal à l’époque de Charlemagne, il s’avère certain qu’ils trouvent leur origine dans le sacre de Pépin.

          Étienne II ne s’en tint pas là et reconnut également à Pépin le titre de patrice des Romains qui lui conférait, à l’égal de l’empereur, la protection de la ville de Rome et de l’église de saint Pierre, en échange de quoi Pépin promit au pape la « restitution » à l’église de saint Pierre des territoires usurpés par les Lombards.

          Étienne II conclut avec le roi un « pacte d’amitié » qui, selon les usages francs mettait Pépin sur un pied d’égalité avec le pape, ce que ce dernier exprimera plus tard dans diverses lettres comme un statut de « compaternité ». Il s’agit donc d’une alliance particulièrement forte entre le roi franc et le souverain pontife, réalisée au travers d’une parenté spirituelle, renouvelée après la mort d’Étienne II par le pape Paul Ier (757-767) à l’occasion du baptême de Gisèle, fille de Pépin.

        

      

      
        Les expéditions franques, à l’extérieur et à l’intérieur

        
          Les pourparlers avec Aistulf n’ayant rien donné, l’armée des Francs s’ébranla pour passer les Alpes au printemps 755 : il s’agissait là d’un contingent relativement modeste, mais Pépin n’eut pas de mal à battre les troupes lombardes et à enfermer Aistulf dans Pavie, sa capitale. Le roi lombard n’insista pas, reconnut la supériorité des Francs et promit la restitution des territoires romains qu’il avait récemment conquis. À peine les Francs étaient-ils repartis et Étienne II retourné à Rome, qu’Aistulf, oubliant ses engagements, attaqua à nouveau la Ville Éternelle durant l’hiver 755-756.
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          Les Francs revinrent donc porter la guerre en Italie au printemps 756, remirent le siège devant Pavie et contraignirent cette fois Aistulf à un traité beaucoup plus sévère : il dut livrer le tiers de son trésor à Pépin et lui verser un tribut annuel, mais surtout il dut renoncer à l’exarchat de Ravenne désormais placé sous le contrôle des Francs. Et lorsque l’empereur byzantin réclama ses territoires, on lui répondit qu’ils étaient désormais partie intégrante de la « République des Romains », c’est-à-dire des territoires qui fondaient la puissance territoriale du pape, et que l’abbé Fulrad, au nom des Francs, avait solennellement remis au souverain pontife par l’intermédiaire d’un diplôme posé sur l’autel de Saint-Pierre. L’alliance du roi franc et du pape avait abouti à la création du « patrimoine de saint Pierre », origine de la puissance temporelle du pape qui se prolongea jusqu’au XIXe siècle.

          Pour s’être lancé dans une politique extérieure assez agressive, Pépin n’en perdait pas moins de vue ce qui se passait à l’intérieur du royaume des Francs, consolidant son pouvoir en Bourgogne, en Alsace et dans les territoires germaniques en implantant partout les familles de ses fidèles : il donna par exemple de vastes terres issues des biens de l’Église d’Auxerre à des fidèles bavarois et, grâce aux donations faites à Saint-Denis, il permit à l’abbé Fulrad de prendre pied largement en Germanie. Pépin s’appuyait aussi sur sa famille, confiant par exemple l’administration des biens de l’église de Langres à son demi-frère Remigius (Remi), qui devint également évêque de l’important diocèse de Rouen en 755. Très vite aussi, Pépin associa à son pouvoir ses deux fils, leur confiant à chacun quelques comtés à partir de 763.

          Or la famille de Pépin s’étendait jusqu’en Bavière, puisque sa propre sœur Hiltrude gouvernait le duché au nom de son jeune fils Tassilon ; lorsqu’elle mourut en 754, la tutelle de Tassilon passa à son oncle Pépin. En 757, lors d’une assemblée tenue à Compiègne, Pépin déclara son neveu majeur et lui remit le duché, à condition qu’il prêtât serment de fidélité à lui-même, en tant que roi des Francs, et à ses fils Charles et Carloman. Théoriquement, la marge de manœuvre de Tassilon était donc limitée, mais il chercha rapidement à avoir les coudées plus franches : dès 763, il ne participa plus aux expéditions militaires des Francs et surtout, épousa dans ces mêmes années Liutberge, la fille du roi des Lombards Didier, ce qui apparaissait comme un programme d’émancipation de la tutelle franque et constituait une dangereuse coalition anti-carolingienne nouée par-dessus les Alpes.

          Si Pépin ne réagit pas tout de suite, c’est qu’il était déterminé à en finir tout d’abord avec les velléités d’autonomie de l’Aquitaine et avec les Sarrasins de la Narbonnaise. C’est probablement en 759 que, profitant de troubles qui agitaient l’Espagne musulmane, les Francs parvinrent à s’emparer de la place forte de Narbonne, refoulant ainsi les Sarrasins en Espagne, même si les raids de ces derniers vers le nord continuèrent encore longtemps. Le résultat essentiel de l’opération était d’empêcher les Aquitains de s’emparer du Languedoc, ce qui leur aurait fourni un intéressant accès à la Méditerranée, comme l’avait montré l’expédition que le duc Waïfre avait lancée sur Narbonne en 751. À partir de 760, Pépin entreprit donc de faire plier le duc Waïfre et de contraindre les Aquitains à reconnaître la puissance du roi franc : chaque année, l’armée des Francs se mettait en branle et ravageait systématiquement les positions du duc au sud de la Loire, démantelant les places fortes et dévastant des régions entières « au point que plus personne dans cette région n’osait planter un champ ou une vigne ». Bourges tomba en 762, les Francs atteignirent la Garonne en 766 et le combat cessa en juin 768 après l’assassinat du duc Waïfre par l’un de ses propres fidèles, qu’on accusa d’être à la solde de Pépin. Au prix de très grandes brutalités, un échelon avait été gravi vers l’incorporation de l’Aquitaine au royaume carolingien.

        

      

      
        La relance de la réforme de l’Église

        
          Derrière chaque succès militaire de Pépin et des Francs se profilait la main de Dieu, c’était du moins ce que les clercs qui militaient dans l’entourage de Pépin proclamaient chaque jour. Dans les années 763-764, le texte rédigé en prologue à la nouvelle version de la loi franque, la Lex Salica, donne un écho très net de cette idéologie : on y parle de

          
            l’illustre nation des Francs, instituée par Dieu, vaillante sous les armes et constante dans la paix, convertie à la foi catholique et pure de toute hérésie. Que le Christ qui aime les Francs protège leur royaume et éclaire ceux qui le guident de sa grâce, qu’il protège leur armée et renforce leur foi.

          

          Les chants liturgiques exécutés lors des cérémonies officielles où paraissait le roi sacré rendent le même son : on y appelle en longues litanies la protection du Christ, des archanges et des saints sur le roi et sa famille, mais aussi sur les grands du royaume et sur l’armée des Francs.

          Pépin était en effet entouré d’un cercle d’ecclésiastiques qui lui étaient personnellement liés et qu’on commençait à appeler « chapelains » (capellani) parce que l’une de leurs charges consistait à conserver l’une des plus précieuses reliques liées à la monarchie franque : la cappa, c’est-à-dire le manteau, de saint Martin. Outre cette obligation, ils devaient également remplir d’autres tâches, liées non seulement aux célébrations liturgiques pour le roi et sa cour, mais aussi à l’administration générale des affaires du royaume, notamment au travers de tout ce qui touchait aux actes écrits. La chapelle royale devint donc un lieu central du pouvoir, caractéristique du gouvernement carolingien, car si les rois mérovingiens possédaient aussi une chapelle, elle était distincte de la chancellerie qui transcrivait et expédiait les actes officiels et se trouvait alors sous les ordres d’un référendaire, généralement un laïque. Dès l’époque de Pépin, on peut dire que la chapelle a en quelque sorte absorbé la chancellerie, marquant ainsi le caractère éminemment religieux du pouvoir monarchique. La chapelle royale pouvait aussi paraître comme le centre de la vie religieuse du royaume, le lieu d’où devait provenir une impulsion nouvelle, d’autant que Pépin avait nommé à sa tête son fidèle conseiller Fulrad, abbé de Saint-Denis, qui avait joué un rôle si important dans le changement de dynastie et dans le renforcement de l’alliance avec le pape.

          La consolidation du pouvoir royal de Pépin lui donnait aussi la possibilité de relancer la réforme de l’Église, avortée dans les années 740, ce qu’il considérait peut-être comme l’un de ses devoirs, mais aussi comme un moyen non négligeable de renforcer les moyens de contrôle à travers son royaume : car si le roi se devait de protéger l’Église, il était évident que tous les ecclésiastiques étaient au service du roi, puisqu’il était reconnu par le pape lui-même comme l’oint du Seigneur.

          Pour que la réforme réussisse, il fallait en confier la direction à un grand personnage directement issu du royaume, qui rencontrerait moins de difficultés que Boniface à se faire accepter de l’épiscopat franc : en 754, Boniface ayant trouvé le martyre en Frise, le pape choisit pour représentant l’évêque de Metz, membre d’une puissante famille austrasienne proche des Pippinides, Chrodegang, qu’il éleva au rang d’archevêque en lui conférant le pallium. S’appuyant sur de nombreux conciles tenus entre 755 et 762, Chrodegang obtint d’abord l’établissement de la dîme comme compensation aux détournements des biens d’Église qui avaient largement continué sous Pépin : même s’il fallut plusieurs décennies pour que cet impôt soit régulièrement levé partout dans le royaume, il fondait là une tradition qui durera jusqu’à la Révolution française, mais dont l’origine a rapidement été oubliée. En contrepartie, tous les ecclésiastiques – et surtout les moines – devaient prier en permanence pour le roi et le royaume, pour tous les membres de la dynastie carolingienne et pour le peuple, de manière à former une sorte de bouclier spirituel contre tous les ennemis éventuels. On ne devait pas pour autant chanter les louanges du Seigneur de mille manières différentes : souhaitant unifier la liturgie dans l’ensemble des églises du royaume franc, Chrodegang choisit d’imposer partout les modèles de la liturgie romaine. Or les clercs du royaume ignoraient tout de ces usages et de cette manière bien spécifique de chanter : vers 760, l’évêque de Rouen, Remi, qui est aussi le demi-frère de Pépin, ramène de Rome un chantre capable de former les clercs francs, lesquels, à leur tour, diffuseront le « chant romain » dans tout le royaume. Ce n’est que le premier pas vers l’unification liturgique des églises du monde franc qui sera parachevée seulement sous Charlemagne.

          Cette unification de la liturgie, commencée sous l’égide de Chrodegang et de Pépin, est cependant un élément très important dans la constitution du pouvoir carolingien : en effet, jusqu’alors, chaque église diocésaine choisissait quasiment ses propres usages liturgiques, dont seul l’évêque était responsable. Bien sûr, il y avait des traditions régionales et l’on ne pouvait pas faire n’importe quoi. Mais la responsabilité liturgique de l’évêque était un élément fondamental de son pouvoir, car il manifestait ainsi son rôle d’intermédiaire privilégié entre le peuple des croyants qui lui était confié et Dieu. Même si le pape, qui était avant tout l’évêque de Rome, jouissait d’une supériorité de principe et d’une autorité spirituelle sur l’ensemble des églises d’Occident, il n’avait jamais vraiment existé d’autorité supérieure à celle de l’évêque pour organiser les aspects matériels de la vie religieuse au sein du diocèse, si ce n’est celle du concile qui était une réunion d’évêques. Les Carolingiens bouleversaient cette tradition en faisant du pape et de l’Église de Rome la référence absolue en toutes les matières, créant ainsi une Église franque d’obédience romaine qui renforçait notablement le pouvoir du pape sur l’ensemble des ecclésiastiques, mais aussi le pouvoir du roi, car cette Église était davantage centralisée et devait se mettre au service du souverain. En d’autres termes, les Carolingiens créaient de nouvelles normes et réaffirmaient le caractère central de l’organisation ecclésiastique pour leur propre pouvoir.
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              Un archevêque au milieu de son chœur.

              
                Panneau d’ivoire, vers 875, Université de Cambridge, musée Fitzwilliam.

                Le fondement de la réforme liturgique dans le royaume franc est la transformation du cantus, c’est-à-dire de la manière de chanter, en adoptant la méthode de Rome, où existe une « école des chantres », dont s’inspirent Chrodegang et Remi lorsqu’ils installent cette réforme à Metz et à Rouen. Il fallait en effet plusieurs années pour former un chantre capable de moduler à la manière romaine, d’autant qu’il fallait alors mémoriser les vocalises qui n’ont été écrites, sous forme de neumes, qu’à partir de la seconde moitié du IXe siècle.

                Si le cantus romanus ne s’est probablement diffusé que très progressivement dans le royaume des Francs, le rôle des chantres a été d’une importance cruciale dans l’Église carolingienne : on y tient la musique pour l’art suprême, parce qu’il permet d’entrer en communication avec Dieu et qu’il est le meilleur reflet de l’harmonie qui doit présider à l’ordonnancement du monde.

              

            

          

        

        
          Quand Pépin disparut en 768, son prestige était immense et dépassait les bornes du monde occidental : on sait en effet qu’il échangea de nombreuses ambassades avec l’empereur d’Orient dans les années 760 et aussi qu’il dépêcha en 765 auprès du calife de Bagdad, al-Mansur, des messagers qui revinrent à la cour franque trois ans plus tard. Touché par la maladie dès le mois de juin 768, Pépin eut à cœur de partager son royaume entre les deux fils qui lui restaient : des six enfants que Bertrade, la seule épouse qu’on lui connaisse, lui avait donnés, trois étaient morts en bas âge, Gisèle était une fille, donc seuls Charles et Carloman, les deux jeunes princes sacrés par le pape en 754 pouvaient prétendre à sa succession. Avec l’accord des grands, Pépin donna à Charles un royaume qui s’étendait de la basse Loire à la Thuringe, tandis que Carloman disposait des terres se déployant de la Septimanie à l’Alémanie, l’Aquitaine proprement dite étant partagée entre eux. Il se soucia aussi du repos de son âme en multipliant, dans les derniers mois de sa vie, les donations et les privilèges à Saint-Martin de Tours, Saint-Hilaire de Poitiers et surtout Saint-Denis où il fut inhumé à son décès, le 23 septembre 768, aux côtés de son père et des rois mérovingiens qu’il avait définitivement écartés du pouvoir. Comme son père, Pépin privilégiait ainsi non seulement la continuité des traditions mérovingiennes, mais surtout il choisissait le lieu de son dernier repos en plein cœur de la Francie, cette région entre Loire et Rhin que les premiers Carolingiens avaient créée en effaçant progressivement les antagonismes entre Neustrie et Austrasie. Si les Pippinides avaient bien réussi à prendre le pouvoir en s’appuyant sur leurs fidèles austrasiens, ils n’avaient pas pour autant écrasé la Neustrie, ils l’avaient intégrée au cœur de leur pouvoir.

          Lorsqu’au XIIe siècle l’abbé Suger fit entièrement reconstruire la basilique de Saint-Denis, il dit avoir trouvé la tombe de Pépin sous le porche, couché face contre terre en signe d’humilité, dernière manifestation de la grande piété du premier roi carolingien.

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre VIII
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          La chapelle d’Aix.

          
             

            La chapelle d’Aix est un monument fondé sur des mesures inspirées des Écritures et représente avant tout une architecture idéale : l’ensemble repose en effet sur le nombre 12, directement tiré de l’Apocalypse selon laquelle la Jérusalem céleste mesurera 12 000 stades de côté (Ap. 21, 15-17). Ainsi la circonférence intérieure de l’octogone correspond à 144 pieds, soit 12 x 12, et se rapporte aux 144 coudées du pourtour de la Jérusalem céleste dessinée par les anges. Le nombre 144 est décrit dans l’Apocalypse comme une « mesure d’homme qui est aussi une mesure d’ange » (Ap. 21, 16). Quant au nombre 8, il est lié à la perfection et à la Résurrection. Cette symbolique des nombres est également affirmée sur une inscription située au-dessus des arcades du rez-de-chaussée, que l’on attribue à Alcuin :

            Quand les pierres vives sont assemblées harmonieusement

            Et que les nombres coïncident tous également,

            Alors s’élève resplendissante l’œuvre du Seigneur qui a créé ce temple.

            L’agencement de l’édifice repose également sur une stratification liturgique qui distingue au rez-de-chaussée un sanctuaire marial et un autel dédié à saint Pierre, au premier étage le trône du souverain associé à l’autel du Sauveur, sous la coupole où trône le Christ-Roi. Ainsi le roi, parce qu’il est le vicaire du Christ, occupe-t-il l’étage intermédiaire entre la Terre et le Ciel, l’étage « angélique ». Matériellement situé au-dessus de ses sujets qui peuplent le rez-de-chaussée, il ne plie le genou que devant la majesté divine. La chapelle d’Aix est un lieu essentiel du pouvoir carolingien et une manifestation de sa nature universelle.

          

        

      

    

  
    
        [image: 3358_chap08i02]


      

    
       
       
       
       
    

    Chapitre VIII

    
      De la fondation à la fin de l’empire
      

      Charlemagne et Louis le Pieux (768-840)
      

    

    
      Les règnes de Charlemagne et de Louis le Pieux﻿ correspondent à l’extension maximale de la puissance des Francs en Europe : si la perspective générale de leur histoire ne peut se comprendre qu’à l’échelle européenne, la partie occidentale et notamment les régions situées entre Loire et Rhin constituent le cœur de la puissance carolingienne, tandis que l’épopée des conquêtes de Charlemagne fournit un élément fondamental dans la littérature et la mémoire du futur royaume de France.

    

    
      I. La construction de l’empire carolingien

      
        Le difficile partage du pouvoir

        Charles et Carloman recueillirent la fidélité des grands du royaume respectivement à Noyon et à Soissons le 9 octobre 768, mais il apparut rapidement qu’entre les deux frères la rivalité prendrait le pas sur l’entente. Cette rivalité semble avoir été de nature toute personnelle : il s’agissait de savoir qui aurait la prééminence au sein de la famille. Tous deux s’empressèrent par exemple d’appeler Pépin leur premier-né – quand bien même le fils, né vers 769, de Charles et Himiltrud était mal formé et passa pour cette raison à la postérité sous le nom de Pépin le Bossu. Cette mésentente pouvait facilement faire le jeu de tous ceux qui rêvaient encore de secouer la tutelle carolingienne, en Bavière, en Aquitaine ou en Italie.

        On s’en aperçut dès la première expédition aquitaine de Charles en 769, à laquelle Carloman refusa de participer. Charles s’imposa donc seul, ce qui lui permit peut-être de mettre la main sur la part d’Aquitaine théoriquement réservée à son frère. Seule Bertrade, la veuve de Pépin, semblait en mesure de maintenir la paix, non seulement entre les deux frères, mais aussi à l’extérieur : elle entreprit, en 770, un véritable voyage diplomatique qui la mena de la Bavière à la Lombardie, d’où elle revint avec une fille du roi des Lombards, Didier, que Charles épousa. Cette union fut cependant de courte durée, car dès 771 Charles la rompit, renvoyant la fille – dont on ne connaît même pas le nom – à la cour de Pavie, tandis que les Lombards assiégeaient de nouveau la ville de Rome. Sans doute la guerre aurait-elle éclaté entre les deux frères si le jeune Carloman, qui était âgé d’à peine vingt ans, n’était pas décédé d’une fulgurante maladie, le 4 décembre 771, au palais de Samoussy, près de Laon. Il fut enterré dans l’église Saint-Remi de Reims. Ce décès donnait à Charles la possibilité de faire main basse sur le royaume de son frère, au mépris des droits de ses jeunes neveux, tout comme Pépin l’avait fait après la retraite de Carloman en 747. Au plaid de Corbeny près de Laon, il s’assura le soutien de la majorité des fidèles de Carloman, en particulier celui de l’archevêque de Sens Wilchaire qui, depuis le décès de Chrodegang, était le représentant du pape dans le royaume franc, et de l’abbé Fulrad, qui dirigeait la chapelle de Carloman, comme il avait dirigé celle de son père et qui passa immédiatement au service du roi Charles. Il est cependant très probable qu’une petite partie des fidèles de Carloman se joignit à sa veuve, qui alla chercher refuge avec ses jeunes enfants, auprès du roi des Lombards.

        Didier, offusqué par le renvoi de sa fille, remplacée dans la couche de Charles par Hildegarde, la fille du comte franc Gerold et d’une dame de la grande aristocratie alémanique, reprit l’offensive en voulant contraindre le nouveau pape, Hadrien Ier, à sacrer les fils de Carloman comme des rois francs, prenant ainsi ostensiblement un parti hostile à Charles : si l’affrontement entre les deux frères ne pouvait avoir lieu, la querelle se déplaçait entre les Francs et les Lombards.

      

      
        La conquête du royaume des Lombards

        Malgré quelques difficultés avec les Saxons durant l’été 772, la priorité était bien d’en finir avec le royaume lombard : l’occasion se présenta lorsqu’en mars 773, des envoyés du pape Hadrien apparurent à la cour de Charles pour demander l’aide militaire des Francs contre les Lombards qui, une fois de plus, avaient agressé les possessions de l’Église de Rome. Charles était prêt à riposter et s’engagea dans une expédition militaire en Italie dès l’été 773 : il mit le siège devant Pavie qui résista de longs mois, mais parvint à prendre Vérone où résidaient la veuve de Carloman et ses enfants, dont on n’entendit plus parler par la suite et dont on peut penser qu’ils ont été définitivement cloîtrés dans un monastère.

        Le siège de Pavie s’éternisant, Charles décida de pousser jusqu’à Rome avec une petite partie de ses troupes et pénétra dans la Ville lors des fêtes de Pâques 774, au mois d’avril, premier souverain franc à se rendre sur le tombeau de saint Pierre. Il fut reçu par le pape Hadrien avec les honneurs dus au patrice, rang immédiatement inférieur au rang impérial. Charles renouvela le lien d’amitié scellé entre Étienne II et Pépin, et donna à nouveau une garantie pour les territoires remis au pape par son père. À son retour de Rome, Pavie étant tombée, Charles mit la main sur le trésor du roi lombard, enferma Didier dans un monastère pour le reste de ses jours et s’intitula officiellement « roi des Francs et des Lombards », pour la première fois dans un acte du 5 juin 774, titulature à laquelle il ajoutera peu après le titre de « patrice des Romains ». Charles mettait ainsi fin à plus de deux cents ans de domination lombarde en Italie du Nord et en Italie centrale ; il reconnaissait cependant la spécificité du royaume d’Italie, tenu par les Francs à travers une sorte d’union personnelle, mais ouvert toutefois à l’élite franque qui ne tarda pas à s’y manifester. Quant à la ville de Rome, officiellement remise au pape, elle avait toujours besoin de la protection du roi franc et était placée, de fait, sous le contrôle de Charles.

        Charles avait réglé relativement vite le problème italien, qui ressurgit seulement une fois, sous la forme d’une révolte menée au début de l’année 776 par le duc du Frioul : il s’agissait de reconstituer une royauté lombarde au profit d’Adelchis, le fils de Didier qui s’était réfugié à Constantinople, mais cette rébellion fut rapidement – et férocement – écrasée par les Francs.

      

      
        La malheureuse expédition d’Espagne

        
          L’expédition de Saragosse et la bataille de Roncevaux

          Encouragé par ses succès en Italie et en Saxe, où Charles avait réussi à tenir la première assemblée générale des Francs sur le sol saxon en 777, le roi franc accueillit favorablement des envoyés de l’Espagne musulmane qui vinrent justement le trouver à Paderborn et qui demandaient l’appui militaire des Francs contre l’émir de Cordoue : il s’agissait du propre gouverneur de Barcelone et de Gérone, et peut-être du gouverneur de Huesca, qui étaient entrés en rébellion. L’occasion était belle d’étendre au-delà des Pyrénées la puissance franque et l’Aquitaine nouvellement soumise, en s’emparant, si ce n’est de toute la vallée de l’Èbre, du moins d’un certain nombre de cités.

          Charles réunit une assez grande armée et se dirigea vers l’Espagne au printemps 778 : il fêta Pâques dans son palais de Chasseneuil, près de Poitiers, et laissa là son épouse Hildegarde qui allait bientôt accoucher. Arrivé près des Pyrénées, il divisa son armée en deux colonnes : l’une se dirigea vers Barcelone, tandis que l’autre, commandée par Charles en personne, franchit le col de Roncevaux, gagna Pampelune où les Basques lui firent soumission puis se dirigea vers Saragosse, dont le gouverneur aurait dû ouvrir les portes aux armées franques. Mais il ne tint pas sa parole et les Francs durent mettre le siège devant la ville, au moment même où Charles apprenait qu’une révolte de grande ampleur secouait toute la Saxe. Il décida donc de lever le siège et de s’en retourner, détruisit au passage les remparts de Pampelune et s’engagea dans les Pyrénées, où, remplis d’amertume par la destruction de leur principale place-forte, les Basques l’attendaient. L’arrière-garde franque, alourdie par le butin et les prisonniers, fut attaquée probablement à Roncevaux bien qu’aucune source contemporaine ne mentionne le lieu de la bataille. En effet, les Annales Royales minimisent cette défaite et la Vie de Charlemagne, rédigée par Éginhard cinquante ans plus tard, mentionne bien les noms de quelques dignitaires francs morts dans la bataille, parmi lesquels Roland, comte de la marche de Bretagne, mais ne donne aucune indication sur le lieu. Aucune source ne mentionne non plus la date, qu’on connaît grâce à l’épitaphe du sénéchal Eggihard, mort aux côtés de Roland, le 15 août 778.

        

        
          La bataille de Roncevaux dans les sources carolingiennes

          
            Tandis que l’on se battait assidûment et presque sans interruption contre les Saxons, Charles, ayant placé aux endroits convenables des garnisons le long des frontières, attaqua l’Espagne avec toutes les forces dont il disposait. Il franchit les Pyrénées, reçut la soumission de toutes les places et de tous les châteaux qu’il rencontra sur sa route et rentra sans que son armée eût subi aucune perte, à ceci près que, dans la traversée même des Pyrénées, il eut, au retour, l’occasion d’éprouver quelque peu la perfidie basque : comme son armée cheminait étirée en longues files, ainsi que l’exigeait l’étroitesse du passage, des Basques, placés en embuscade – car les bois épais qui abondent en cet endroit sont favorables aux embuscades – dévalèrent du haut des montagnes et jetèrent dans le ravin les convois de l’arrière ainsi que les troupes qui couvraient la marche du gros de l’armée ; puis, engageant la lutte, ils les massacrèrent jusqu’au dernier homme, firent main basse sur les bagages et finalement se dispersèrent avec une extrême rapidité à la faveur de la nuit qui tombait. Les Basques avaient pour eux, en cette circonstance, la légèreté de leur armement et la configuration du terrain, tandis que les Francs étaient desservis par la lourdeur de leurs armes et leur position en contre-bas. Dans ce combat furent tués le sénéchal Eggihard, le comte du palais Anselme et Roland, duc de la marche de Bretagne, ainsi que plusieurs autres. Et ce revers ne put être vengé sur-le-champ parce que les ennemis, le coup fait, se dispersèrent si bien que nul ne put savoir en quel coin du monde il eût fallu les chercher.

          

          
            Éginhard, Vie de Charlemagne.

          

        

        
          La Chanson de Roland

          Si ce fait d’armes est resté célèbre, c’est moins par l’intermédiaire des chroniqueurs francs que par la diffusion d’une des premières chansons de geste écrite en langue d’oil, la Chanson de Roland, qui travestit cependant largement la réalité. Les origines de cette Chanson ont fait couler beaucoup d’encre : il est certain que la plus ancienne version que nous possédions n’est pas antérieure à l’extrême fin du XIe, voire au début du XIIe siècle, et qu’elle est donc contemporaine de la prise de Jérusalem par les Croisés (1099). Le plus ancien manuscrit, conservé à la Bibliothèque Bodléienne d’Oxford, ne date que des années 1150. Le long poème, écrit en vers assonancés, est revendiqué par le poète Turold qui s’est appuyé sur de nombreuses légendes transmises oralement : en effet, on peut difficilement imaginer qu’un poète de la fin du XIe siècle ait ressuscité à partir de rien des personnages et des éléments historiques vieux de trois siècles. Dès le Moyen Âge, plusieurs églises d’Aquitaine et de Provence se targuaient de posséder le tombeau de Roland, notamment Arles, Saint-Rémy-de Provence et le Mas-d’Azil, mais surtout l’église de Blaye qui était capable de produire à l’appui de cette revendication un cor d’ivoire ouvragé qui passait pour être le cor de Roland.

          Ce qui est certain, en revanche, c’est que cette mémoire de l’événement n’a qu’un lointain rapport avec la réalité historique : dans la Chanson de Roland, ce ne sont pas les Basques mais les Sarrasins qui tendent un piège à l’arrière-garde de l’armée franque et l’échec de l’expédition est essentiellement dû à la trahison d’un comte franc, Ganelon, jaloux des succès de Roland et de la confiance que lui accorde le roi. Elle fait aussi de cet obscur comte de la marche de Bretagne, sur lequel on ne sait absolument rien, le propre neveu de l’empereur. De plus, si Roland, Olivier et l’archevêque Turpin meurent dans la bataille, ils sont largement vengés par le grand carnage de Sarrasins perpétré par l’armée franque, dans une ambiance qui mêle le merveilleux, la foi chrétienne et les références bibliques : Dieu envoie à Charlemagne un rêve prémonitoire, le soleil interrompt sa course pour permettre au roi de rebrousser chemin et de se venger des Sarrasins, Roland fend la montagne de son épée Durandal et l’ange Gabriel lui-même vient prendre le gant que Roland lui tend avant de mourir.
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              Le cor de Roland.

              
                Toulouse, Musée Paul-Dupuy.

                Il existe encore aujourd’hui un assez grand nombre d’olifants conservés en Aquitaine et qui ont longtemps passé pour être le cor de Roland que Charlemagne, selon la légende, aurait déposé dans une église de la région à son retour de Roncevaux. La plupart de ces objets d’ivoire sculpté sont datés du XIe siècle et proviendraient d’Italie du Sud. Ainsi l’olifant présenté ici aurait-il pu parvenir à Toulouse du fait des contacts de l’aristocratie locale avec la Sicile et l’Orient à l’époque des croisades.

                Quoi qu’il en soit, ces olifants étaient à l’origine des instruments d’usage privé et profane : ils servaient à la chasse comme à la guerre, pour sonner mais aussi pour boire. Pourtant, ils furent accueillis volontiers dans les trésors des églises, en raison de leur caractère précieux : certains ont pu servir de reliquaires, d’autres sont devenus eux-mêmes des reliques dès lors qu’on les a identifiés comme le « cor de Roland », notamment dans le contexte du départ de la Première Croisade à la fin du XIe siècle.
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              La brèche de Roland au-dessus du cirque de Gavarnie.

              
                 

                Impressionnante trouée naturelle de 40 mètres de large ouverte dans la paroi qui surplombe le cirque de Gavarnie à plus de 2 800 mètres, la brèche serait due à la tentative de Roland pour briser son épée Durandal, afin qu’elle ne tombe pas aux mains de l’ennemi. Ne parvenant pas à la briser, après avoir tranché la montagne, il l’aurait jetée vers la vallée et elle se serait fichée dans un rocher de Rocamadour, où l’on peut encore l’admirer aujourd’hui. Toutes ces légendes montrent l’impact durable de l’épopée carolingienne dans l’histoire – et même la géographie – de la France.

              

            

          

        

        
          L’ensemble du poème est évidemment écrit pour réjouir le cœur des chevaliers de la France féodale : on dit que le jongleur Taillefer racontait les exploits de Roland aux guerriers normands qui s’apprêtaient à partir pour la bataille d’Hastings en 1066. Ils se déroulent dans un décor qui ne correspond pas du tout à ce qu’on pouvait voir au VIIIe siècle : villes ceintes de hauts murs, vastes salles de châteaux où l’on donne des banquets, conseil des barons autour du roi, glorification des lignages et surtout, omniprésence du thème de la croisade, tout renvoie à l’époque glorieuse de la chevalerie et nullement à l’armée des Francs.

          La Chanson de Roland n’est par ailleurs que l’une des chansons de geste rédigées aux XIe-XIIe siècles qui s’appuie sur l’histoire carolingienne, car les campagnes de Charlemagne et même plus largement de tous les Carolingiens, ont fourni le terreau essentiel de l’épopée médiévale, ainsi la Chanson de Guillaume d’Orange, la Chanson de Raoul de Cambrai ou encore La Chevalerie Ogier pour ne citer que les plus célèbres, dont les textes qui nous sont parvenus ne sont malheureusement pas antérieurs au XIIIe siècle. Une fois encore, si la Chanson de Roland est aujourd’hui universellement connue, c’est en raison de l’usage qu’en ont fait les historiens du XIXe siècle, et surtout ceux de la IIIe République : après la défaite de 1870, la Chanson est célébrée comme « le poème français par excellence », et popularisée par les versions en français moderne qu’en donnent Léon Gautier en 1880, puis Gaston Paris en 1887.

          Au niveau de l’enseignement primaire, le manuel de Lavisse célèbre « le neveu de l’empereur » comme l’un des grands héros de la résistance à l’envahisseur, aux côtés de Vercingétorix, Jeanne d’Arc et du Guesclin. On va même jusqu’à filer la comparaison entre Ganelon pactisant avec les Sarrasins et le traître Bazaine livrant aux Prussiens la ville de Metz : comme celle de 778, la défaite française de 1870 ne s’explique que par la trahison, et Ganelon, comme Bazaine en 1873, est finalement condamné à mort. Roland est donc enrôlé parmi les héros de la France éternelle qui triomphe, et l’on ne se pose pas la question de savoir à quelle réalité historique correspondent les Franceis dont il est si souvent question dans le poème.
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            La fontaine de vie dans l’Évangéliaire de Godescalc.

            
              BnF

              Le thème iconographique de la fontaine de vie n’est pas très répandu en Occident, mais il a cependant connu un grand développement à l’époque carolingienne, sans doute en raison des nombreuses réflexions théologiques sur l’importance du baptême. L’image de l’Évangéliaire illustré par le clerc Godescalc, entre 781 et 783, est le premier exemple conservé d’une telle représentation dans l’iconographie occidentale. Cette source d’eau vive représente le Christ qui conduit au Salut au travers du sacrement du baptême, conformément à l’exégèse de Paul. La forme circulaire de la fontaine renvoie à la rotonde du Saint Sépulcre et repose sur huit colonnes, le chiffre 8 étant symbole de résurrection. Le baptême est promesse de Salut, ce qu’indique le décor paradisiaque fait de plantes et d’oiseaux, et le cervidé fait référence au psaume XLII, 2 : « Comme languit une biche après les eaux vives, ainsi languit mon âme vers toi, mon Dieu ».

              On peut voir aussi dans le choix de cette iconographie originale un écho direct des événements du début des années 780 : la fontaine de vie est à la fois symbole et mémoire du baptême de Pépin, auquel Godescalc lui-même a assisté, ainsi qu’il le mentionne dans la dédicace, mais elle fait peut-être aussi référence à la soumission des Saxons par les baptêmes collectifs à la même époque. L’évangéliaire de Godescalc est le plus ancien manuscrit commandité par la dynastie carolingienne qui nous soit parvenu.

            

          

        

      

      
        Réorganisation du royaume et consolidation de la dynastie

        
          Si Charles repassa si vite les Pyrénées, c’est en raison des mauvaises nouvelles qui lui étaient arrivées de Saxe : alors qu’il croyait la région pacifiée, les armées du chef westphalien Widukind, qui ne s’était pas rendu, avaient pillé les forteresses franques et semé la désolation jusqu’au Rhin. En outre, la défaite des armées franques au-delà des Pyrénées était propre à ressusciter une certaine agitation en Aquitaine. Sans doute Charles vit-il là les signes d’une limite de sa puissance territoriale, ce qui l’amena à réorganiser les territoires qu’il gouvernait tout en consolidant sa propre dynastie.

          Arrivant à Chasseneuil, il retrouva son épouse qui avait mis au monde des jumeaux auquel il donna des noms de rois mérovingiens : Clovis, en souvenir de celui qui avait dompté l’Aquitaine wisigothique et Clotaire, qui avait été le premier roi franc à vaincre les Saxons. C’était tout un programme, que Charles ne put réaliser qu’à moitié en raison du rapide décès de Clotaire. Quant à Clovis, c’est le futur héritier de l’empire que nous appelons Louis le Pieux, la forme latinisée du nom germanique Hludowicus pouvant donner en français indifféremment Clovis – que les historiens réservent aux rois mérovingiens – ou Louis, qui deviendra un des noms les plus courants des rois de France. Charles avait par ailleurs déjà deux fils nés d’Hildegarde, Charles, l’aîné, vers 772/773 et Carloman, vers 777.

          Après avoir mis au pas les Saxons lors d’une grande campagne qui permit de les repousser jusqu’à l’Elbe et avoir implanté en Saxe des comtés, Charles, appelé par le pape Hadrien durant l’hiver 780/781, reprit le chemin de Rome avec ses deux jeunes fils Carloman et Louis. Le 14 avril 781, il fit baptiser par le pape Hadrien lui-même son fils Carloman âgé de quatre ans – et qui donc n’avait pas reçu le baptême jusque-là : il lui donna le nom de Pépin, manifestant ainsi l’exclusion de la dynastie de Pépin le Bossu, le fils que Charles avait eu d’Himiltrude dans le cadre d’une union qui n’était pas considérée comme légitime. En même temps, Charles et Hadrien Ier renforçaient leur alliance par un lien de compaternité, puisque le pape était le parrain du fils de Charles. Deux jours plus tard, le jeune Pépin et le petit Louis, qui n’avait que trois ans, furent sacrés rois par le pape Hadrien et probablement aussi couronnés, ce qui préludait à leur installation dans deux nouveaux royaumes, définis par leur père, où ils résideront désormais : Pépin en Italie et Louis en Aquitaine.

        

      

      
        La naissance du royaume d’Aquitaine

        
          Par la création de nouveaux royaumes, Charlemagne essayait une nouvelle méthode de gouvernement, suscitée à la fois par la nécessité de mieux contrôler les régions éloignées du cœur du pouvoir carolingien et par la volonté de renforcer la protection des frontières : si l’échec de l’expédition de Saragosse n’avait pas eu de conséquences immédiates, on pouvait néanmoins craindre des tentatives de représailles de la part de l’émir de Cordoue. Sans compter la ferme résolution d’indépendance des Basques, qui avait coûté fort cher à l’arrière-garde franque. Or Charles lui-même, davantage préoccupé par la soumission des Saxons, ne pouvait surveiller efficacement cette frontière, et encore moins intervenir au moment opportun. Il fallait donc placer là des hommes de confiance, rarement appelés à participer à d’autres campagnes militaires, dans le cadre d’un royaume qui, pour être distinct, n’en était pas moins subordonné à l’autorité de Charles. Il n’était évidemment pas question de ressusciter une Aquitaine indépendante, mais la création d’un royaume dûment contrôlé par les Francs permettrait néanmoins à l’aristocratie aquitaine de participer sur place à une vie politique réelle et à tisser des liens toujours plus étroits avec l’aristocratie franque installée en Aquitaine par les Carolingiens. Lors de la création du royaume, Charles multiplia les nominations de comtes, abbés, évêques et vassaux francs.
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          Le nouveau royaume se déployait de la frontière pyrénéenne à la Loire et de l’Atlantique au Rhône inférieur et à la Méditerranée, et comprenait donc la future Catalogne et le Languedoc. Du moins en théorie, car au-delà de la Garonne, l’ancienne Novempopulanie romaine peu à peu occupée par les Basques – qu’on appelait ici Vascons ou Gascons – formait un duché dont une partie seulement était soumise aux Francs : dans cette région frontalière, la domination franque restait fragile et on connaît de nombreux affrontements qui conduisirent, par exemple en 787/789, à la capture du comte de Toulouse, Chorson, par un chef vascon nommé Adalric qui lui extorqua des serments touchant probablement à l’indépendance de la région. Chorson fut relâché, mais destitué par Charlemagne qui nomma alors comte de Toulouse son propre cousin Guillaume, un personnage qui joua un rôle de premier plan dans toute la région durant une quinzaine d’années. Après avoir fondé en 804 un monastère sur ses terres de Gellone, il s’y retira en 806, et après sa mort survenue en 812, il fut rapidement vénéré comme saint : son monastère fut appelé Saint-Guilhem-du-Désert à partir du XIIe siècle. Il servit aussi de modèle au personnage légendaire de Guillaume d’Orange qu’on retrouve dans de nombreuses chansons de geste.

          Le royaume n’a pas à proprement parler de capitale et Louis réside alternativement dans les palais que lui a cédés son père, notamment Doué en Anjou, Chasseneuil en Poitou et Ébreuil, à la limite du Berry et de l’Auvergne, ce qui montre quand même que le centre du pouvoir politique se situe plutôt au nord, bien que Toulouse ait joué dans le royaume un rôle capital, surtout en matière militaire puisque les Francs y tenaient volontiers leurs assemblées générales avant de partir en campagne. Le jeune roi Louis, habillé à la mode aquitaine et entouré des conseillers choisis par son père, notamment l’évêque de Limoges Rigobert, disposait d’une chancellerie propre, d’un chapelain et d’un trésor, mais il est probable qu’il n’avait guère la possibilité d’édicter une législation propre. De même, la frappe de la monnaie, répartie dans dix-huit ateliers, se faisait-elle au nom de Charles. Enfin, le royaume fut divisé en comtés dont une partie seulement était tenue par des Francs, Charles ayant reconduit dans leur charge les grands d’Aquitaine dont il n’avait pas à suspecter la fidélité, notamment dans le sud du royaume, ainsi le comte de Maguelonne. Car la construction de nouvelles formes politiques passait aussi par celle des fidélités.

        

      

      
        Mise au pas des périphéries et dernières révoltes contre Charlemagne

        
          Les années 786-788 furent consacrées essentiellement à la reprise en main de la Saxe, après la soumission du chef rebelle Widukind baptisé au palais royal d’Attigny en 785, et à la liquidation de la dernière « principauté » qui restait hors du contrôle du roi des Francs : la Bavière, dirigée par un prince qui était d’autant plus dangereux qu’il avait épousé une fille de Didier, le roi des Lombards déchu, et qu’il était lui-même issu des Pippinides par sa mère Hiltrude.

        

        
          
            
              [image: Le calice de Tassilon (768-69/788), une manifestation d’indépendance.]
            

            
              Le calice de Tassilon (768-69/788), une manifestation d’indépendance.

              
                Trésor de l’abbaye de Kremsmünster, Autriche.

                Ce calice de cuivre doré où l’on a incrusté des médaillons d’argent a été commandé par le duc de Bavière Tassilon et son épouse Liutberge, comme on le lit en lettres gravées à la base du calice : TASSILO DVX FORTIS + LIVTPIRC VIRGA REGALIS qu’on peut traduire par : « Tassilon duc puissant et Liutberge rejeton d’une lignée royale ». On ne connaît pas la date exacte de sa fabrication, mais on peut penser qu’il a été donné par le couple ducal à l’abbaye à l’occasion de sa fondation en 777, date à laquelle Tassilon a remporté une grande victoire sur les peuples slaves frontaliers. Comme son cousin Charles, Tassilon pouvait se targuer de faire progresser la chrétienté en fondant des églises et en soumettant les païens. La proclamation de l’origine royale de son épouse sur un objet liturgique destiné à un monastère situé à ses frontières, montre les grandes ambitions de Tassilon et manifeste sa volonté d’indépendance par rapport au royaume des Francs.

              

            

          

        

        
          Charles opta d’abord pour la pression militaire ; elle aboutit, en 787, à la soumission de Tassilon qui reçut à nouveau son duché de la main de Charles, lequel en avait profité pour se ménager de nouvelles fidélités à l’intérieur. Charles porta ensuite le coup de grâce, en accusant son cousin non seulement de comploter avec les Avars, un peuple des steppes encore païen qui occupait la plaine de Pannonie (actuelle Hongrie), mais surtout d’avoir manqué à son serment en désertant l’armée de son oncle Pépin en 767 : c’est en raison de cette désertion que Tassilon fut condamné à mort par le tribunal des grands du royaume réuni en 788, peine que Charles commua en détention à perpétuité. Toute la famille de Tassilon fut cloîtrée – et obligée pour le restant de ses jours à prier pour le salut du roi franc qui l’avait détruite. Six ans plus tard, en 794, on extirpa Tassilon de son monastère pour qu’il renonce solennellement devant le concile de Francfort à tous les droits que lui-même ou sa famille pourraient revendiquer sur le duché de Bavière. Charles récupéra l’antique capitale des ducs de Bavière, Ratisbonne, où il séjourna suffisamment longtemps pour imposer son autorité, puis il confia la Bavière à son beau-frère Gérold, qui, aux côtés du duc Éric de Frioul, lutta courageusement contre les Avars, durablement affaiblis par les raids de 796 qui rapportèrent aux Francs un fabuleux butin. Dans ces mêmes années 786-788, Charles supprima la menace que constituait en Italie du sud le duché de Bénévent, resté aux mains des Lombards, en le transformant en État-tampon entre les territoires byzantins et le patrimoine de saint Pierre.
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          La fin des années 780 et le début des années 790 virent aussi le déroulement des dernières révoltes au sein du royaume carolingien, notamment en Franconie et en Thuringe, peut-être en liaison avec le nouveau mariage de Charles : Hildegarde étant morte en 783, le roi prit pour épouse Fastrade, la fille d’un comte thuringien, rompant peut-être ainsi un équilibre précaire au sein des familles de l’aristocratie locale : la montée en puissance des parents de l’épouse royale pouvait léser les intérêts de certains groupes aristocratiques et remettait en tout cas en question l’autorité « naturelle » des élites à commander, puisque pour accéder au sommet du pouvoir, il fallait désormais s’assurer de la faveur, voire de la proximité royale. Des Annales rédigées à Murbach en Alsace nous apprennent aussi que la révolte était liée à la pression exercée par Charles sur un noble thuringien pour qu’il donne sa fille en mariage à un Franc : quelle que soit la réalité de cette anecdote, elle met également le doigt sur un aspect important de la politique des rois carolingiens qui visait à contrôler les échanges matrimoniaux, pivots de l’alliance qui fondait la puissance des groupes aristocratiques, perturbant de ce fait ces échanges et l’autonomie des puissants, ainsi que l’équilibre entre les groupes de parenté. Les chefs de la conspiration furent durement punis, par l’aveuglement et la destitution de leurs charges, et Charles lança à la suite de cette rébellion, à partir de 789, une vaste campagne visant à faire prêter serment de fidélité au roi par tous les hommes libres du royaume.

          On assista en 792 à une nouvelle rébellion, fomentée cette fois par Pépin le Bossu qui n’acceptait pas d’avoir été évincé de l’héritage de son père et qui entraîna avec lui des grands originaires de ces mêmes régions de Germanie centrale. Ce fut la dernière révolte « intérieure » contre l’autorité de Charlemagne, et on peut noter que toutes ces difficultés vinrent de régions situées à l’est du royaume, probablement moins bien intégrées dans le grand mouvement de la politique carolingienne que les régions centrales entre la Loire et le Rhin, où se trouvait le cœur de la puissance des rois francs.

        

      

    

    
      II. Du royaume franc à l’empire

      
        Les prémisses d’une autorité universelle

        
          Dès le début des années 790, Charles a acquis sur l’ensemble des territoires de la chrétienté occidentale – hormis les Îles britanniques – une suprématie incontestable et une autorité qui est déjà reconnue comme universelle. Ce caractère universel est lié d’une part à l’autorité que le roi franc étend sur des peuples très différents, d’autre part au caractère missionnaire de ses conquêtes qui contribuent à étendre la chrétienté, enfin à sa volonté de veiller à l’orthodoxie de la foi, comme le reconnaît le pape Hadrien lui-même qui voit en Charles un second Constantin. Dans l’entourage même du roi franc, on parle de l’imperium christianum, l’empire chrétien fondé par Charles, ce qui n’a pas encore de sens politique mais certainement un sens eschatologique : par l’alliance toujours renouvelée des Carolingiens et de l’Église, les Francs qui sont le peuple élu, sous la conduite de leur chef choisi par Dieu, étendront le royaume du Christ jusqu’aux confins de l’humanité. Comme l’écrit, en 798, Alcuin, un Anglo-Saxon principal conseiller de Charlemagne, la soumission aux Carolingiens et l’acceptation du baptême « unissent tous les peuples du royaume des Francs choisis par Dieu ».

          Cette volonté d’apparaître comme le garant de la foi dépasse largement les discours des clercs et se manifeste notamment par la tenue de grandes assemblées conciliaires comme celle que Charles réunit à Francfort en juin 794, en présence de deux légats du pape : on y condamne à la fois l’hérésie, propagée par des ecclésiastiques espagnols, connue sous le nom d’adoptianisme et les résolutions prises par les évêques de l’empire d’Orient, en 787, visant à « rétablir le culte des images », c’est-à-dire en réalité à autoriser à nouveau l’usage des icônes ; on y traite aussi de la réforme de la monnaie et du sort réservé à Tassilon de Bavière.

          Un autre signe de la puissance « impériale » de Charles, avant même son couronnement, doit être recherché dans la construction du palais d’Aix-la-Chapelle qui fera office de capitale impériale, même si l’empire n’a jamais été centralisé. Aix est un ancien palais fiscal, d’origine romaine comme le montre la présence de thermes désaffectés, mais dont les adductions d’eau chaude permettront la construction d’une vaste piscine que Charles, qui était un excellent nageur, aimait fréquenter avec sa cour. Placé au carrefour d’importantes routes romaines, le palais se trouvait en plein cœur des régions les plus familières aux Carolingiens. Ce palais a été réalisé à partir du début des années 790 par un architecte d’origine messine nommé Eudes, l’ensemble du chantier étant sous la direction d’Anségise, abbé de Saint-Wandrille et peut-être aussi d’Éginhard, le secrétaire et futur biographe de Charlemagne. En quelques années, s’élevèrent à Aix des bâtiments qui serviront à la fois de résidence royale, de siège du gouvernement et de l’administration, de logements pour l’ensemble de la cour et de lieu de culte, grâce à la célèbre chapelle, imitée de Saint-Vital de Ravenne, et qui représente aujourd’hui tout ce qui reste des constructions carolingiennes. Cette chapelle, dont une partie des matériaux, notamment les colonnes de porphyre, avait été rapportée d’Italie, était un haut lieu de démonstration du pouvoir royal : le roi y siégeait sur un trône rempli de reliques et confectionné sur le modèle du trône du roi Salomon, tel qu’il est décrit dans la Bible. Placé dans la tribune ouest, il permettait au souverain de se placer face à l’autel du Sauveur, à l’est, et d’apercevoir l’autel de la Vierge, situé juste en dessous. Charles se trouvait ainsi face au principal motif de mosaïques qui couvrait la coupole, représentant le Christ acclamé par les vingt-quatre vieillards de l’Apocalypse, ce qui soulignait la dimension eschatologique de la royauté franque. Il semble que le gros œuvre ait été terminé dès 798 et les aménagements intérieurs en 804. En tout état de cause, ce vaste projet était bien antérieur au couronnement impérial qui résulte surtout d’un concours de circonstances.
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                Le palais est un reflet de la conception carolingienne du pouvoir ; c’est avant tout une résidence royale, le palais d’un roi chrétien, répondant à une triple fonction : politique, religieuse et résidentielle. La fonction politique s’incarne dans l’aula palatina, un vaste bâtiment de 900 m2 où le roi convoque les assemblées dans le cadre grandiose d’une basilique, inspirée des salles de réception impériales du Bas Empire. La galerie de 120 m de long qui relie ce bâtiment à la chapelle comprend en son centre une porte monumentale, autre élément du prestige royal. Au premier étage se trouve la salle de justice, car le premier devoir du roi chrétien est de rendre la justice. La chapelle octogonale se situe au cœur d’un ensemble de bâtiments qui forment une croix : elle est flanquée de deux basiliques latérales dont l’usage et la signification demeurent controversés. Enfin, la fonction résidentielle du palais était certainement très importante, même si c’est celle qui a laissé le moins de traces parce que les bâtiments étaient en bois : mais on sait que le complexe palatial abritait toute la cour, la chancellerie, l’école du palais et, naturellement, la famille royale. L’ensemble comprenait aussi des bains et des thermes d’où Aix tire son nom et qui fonctionnaient encore au IXe siècle : Éginhard raconte que Charlemagne était excellent nageur, et passait de longues heures, accompagné de toute la cour, dans une vaste piscine dont l’emplacement n’a pas été retrouvé.

                En faisant construire un tel ensemble, Charlemagne a voulu manifester qu’il était devenu l’égal des empereurs d’Orient et d’Occident, à la fois par le plan qui s’inspire de l’urbanisme antique et par des références architecturales précises comme le plan basilical, la porte monumentale ou encore la grande dimension de l’atrium qui rappelle celui de l’église Saint-Pierre de Rome. Mais ces modèles ne sont pas purement imités, ils ont aussi une valeur symbolique propre : ainsi l’aula palatina possède-t-elle trois absides, contrairement au modèle antique qui n’en a qu’une seule, ce qui renvoie à l’importance de la Trinité dans la liturgie carolingienne.
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                Charlemagne siège dans la chapelle d’Aix en position de chef spirituel de son peuple : il occupe à la fois la place de David ou de Salomon, et celle de Constantin. Il doit mener son peuple, rassemblé au rez-de-chaussée, vers le Ciel représenté sur la coupole. Il manifeste ainsi que la place du roi, entre la foule des croyants et le Ciel, est de servir d’intermédiaire entre Dieu et les hommes, entre l’au-delà et l’ici-bas. Le trône royal se trouve au niveau de l’autel du Sauveur, face à lui, et il est éclairé par les rayons du soleil levant. Le pouvoir du roi est cautionné par le Christ lui-même qu’on invoque quand on chante les litanies en l’honneur du roi, les Laudes regiae : l’architecture comme la liturgie sont mises au service du programme de théocratie royale développé par Charlemagne.

              

            

          

        

        
          Lettre de Charlemagne au pape Léon III (796)

          
            De même que j’ai contracté avec votre prédécesseur un lien sacré de paternité, ainsi je désire former avec Votre Béatitude le même lien de foi et de charité inviolable ; afin qu’avec la grâce de Dieu et par les prières des saints, je jouisse partout des effets de la bénédiction apostolique et que je puisse défendre à jamais le Saint-Siège de l’Église romaine. Car c’est à moi, par le secours de la divine Piété, qu’il appartient de protéger au-dehors l’Église de Jésus-Christ contre les attaques des païens et les ravages des infidèles ; de la fortifier au-dedans, en faisant reconnaître partout la foi catholique. Et c’est à vous, Très Saint Père, d’aider aux efforts de nos armées, en élevant les mains vers Dieu, comme Moïse ; afin que par votre intercession et par la grâce de Dieu, le peuple chrétien remporte toujours la victoire sur les ennemis de son saint nom, et que le nom de Notre Seigneur Jésus-Christ soit glorifié dans tout l’univers. Mais que votre prudence s’attache à suivre les canons ; que des exemples de sainteté éclatent dans votre conduite, que de saintes exhortations sortent de votre bouche. Ainsi votre lumière brillera devant les hommes de telle sorte qu’en voyant vos bonnes œuvres, ils glorifieront le Père céleste.

          

          
            

          

        

        
          À la fin de l’année 795 mourut le pape Hadrien et Charles envoya au nouveau pape, qui avait pris le nom de Léon III, une missive à l’occasion de son élection, revendiquant pour lui-même un véritable rôle de guide de la Chrétienté, le rôle du pape se bornant à seconder le roi dans l’intérêt du peuple chrétien.

          Mais Charles ne savait pas que les difficultés rencontrées par Léon III allaient lui ouvrir le chemin du couronnement impérial.

        

      

      
        Les conditions de l’accession à l’empire

        
          Contrairement au pape Hadrien, Léon III n’était pas issu de la plus haute aristocratie romaine et s’appuyait essentiellement sur les clercs de l’administration pontificale. À la Curie comme en ville se formaient des clans hostiles à cette politique, notamment autour des membres de la famille d’Hadrien, qui entendait bien reprendre le pouvoir. On murmurait aussi contre les actes d’immoralité qui auraient été commis par le pape. Le 25 juin 799, alors que Léon III sortait de l’église Saint-Laurent pour rejoindre l’église Saint-Pierre où devait se terminer la procession des Litanies majeures, il fut agressé par des hommes de main qui le conduisirent auprès des organisateurs de l’attentat : ces derniers cherchèrent à obtenir du pape son abdication, le menaçant de lui crever les yeux et de lui couper la langue, et ils le gardèrent prisonnier jusqu’à ce qu’un commando formé de ses derniers fidèles parvienne à le délivrer quelques jours plus tard. Léon III se réfugia auprès du duc de Spolète, qui prévint les représentants du roi franc. Charles adressa alors au pape une invitation à le rejoindre en Saxe, au palais de Paderborn : Léon III fut accueilli avec tous les honneurs par l’archichapelain Hildebald de Cologne au mois de juillet 799, et un poète, anonyme mais appartenant certainement à l’entourage de Charlemagne, écrivit à cette occasion une épopée de 536 vers où il célébrait le roi franc comme le « phare de l’Europe », illuminant les peuples à l’égal du soleil. En tant que patrice des Romains, Charles, qui avait pour charge de protéger la ville de Rome, écouta les récriminations du pontife, ordonna qu’il soit reconduit à Rome avec tous les honneurs, escorté par des ecclésiastiques de haut rang, notamment Hildebald de Cologne et Arn de Salzbourg, qui procédèrent sur place à une enquête et livrèrent les responsables de l’attentat à la cour franque, à la fin de l’année 799.

        

        
          Lettre à Charlemagne (juin 799)

          
            Jusqu’alors trois personnes ont été au sommet de la hiérarchie dans le monde. Le représentant de la sublimité apostolique, vicaire du bienheureux Pierre, prince des apôtres dont il occupe le siège. Ce qui est advenu au détenteur actuel de ce siège, votre bonté a pris soin de me le faire savoir. Vient ensuite le titulaire de la dignité impériale qui exerce la puissance séculaire dans la seconde Rome. De quelle façon impie, le chef de cet empire a été déposé, non par des étrangers, mais par les siens et par ses concitoyens, la nouvelle s’en est répandue partout. Vient en troisième lieu la dignité royale que Notre Seigneur Jésus-Christ vous a réservée pour que vous gouverniez le peuple chrétien. Elle l’emporte sur les deux autres dignités, les éclipse en sagesse et les surpasse. C’est maintenant sur toi seul que s’appuient les églises du Christ, de toi seul qu’elles attendent le salut, de toi vengeur des crimes, guide de ceux qui errent, consolateur des affligés, soutien des bons…

          

          
            Alcuin.

          

        

        
          C’est dans ces circonstances que Charles reçut durant l’été 799 une lettre d’Alcuin lui représentant que des trois puissances élevées par Dieu au-dessus des hommes, il était seul à n’avoir point failli : en effet, le souverain pontife a vu sa dignité compromise par l’attentat et surtout, les accusations contre sa moralité n’ont pas cessé ; l’empereur qui siège à Constantinople a été détrôné en 797 par sa propre mère Irène, qui lui a fait crever les yeux et a pris sa place, ce qui pour les Francs constitue un objet de scandale, non pas tant en raison de l’usurpation que parce que c’est une femme qui s’arroge le titre d’empereur. On peut donc estimer que le trône impérial est vacant. Et Alcuin de conclure : « Ainsi le Salut des églises du Christ repose-t-il sur toi seul ». Charles cependant ne se précipita pas et attendit encore toute une année avant de se rendre à Rome.

        

      

      
        La cérémonie de la Noël 800

        
          Il arriva le 23 novembre 800 dans la Ville où il fut reçu non plus selon le protocole de réception du patrice, mais avec les égards dus à l’empereur. Il présida lui-même à Saint-Pierre un concile qui devait statuer sur les accusations portées contre le pape et qui se termina le 23 décembre, après que Léon III se fut innocenté des crimes dont on l’accusait par un serment purgatoire. C’était une procédure étonnante, et nullement en usage dans l’Église romaine : renonçant à faire juger le pape par les évêques réunis, le roi franc avait exigé de lui qu’il se disculpe par un serment, c’est-à-dire qu’il prenne Dieu à témoin de son innocence, et se justifie ainsi devant le roi. Si Léon III se disculpa par cette procédure, il en ressentit certainement de l’humiliation.

          Selon les Annales de Lorsch, c’est alors que le pape et l’assemblée déclarèrent « qu’on devrait appeler empereur Charles, le roi des Francs » parce que les Grecs avaient abandonné ce titre et que Charles tenait en sa possession non seulement la ville de Rome, mais aussi toutes les anciennes résidences impériales en Occident. Charles souscrivit à cette proposition.

          Le surlendemain, jour de Noël, Charles avait prévu de faire sacrer par le pape son fils aîné et homonyme qui, contrairement à ses deux frères puînés, n’avait jamais reçu l’onction et ne disposait pas d’un royaume. C’est donc à une grande cérémonie qu’étaient conviés les Francs qui avaient accompagné le roi jusqu’à Rome et les Romains qui peuplaient la basilique Saint-Pierre où le pape devait aussi dire la messe de Noël. À peine le roi Charles s’était-il agenouillé devant le tombeau de Saint-Pierre que le pape lui posa une précieuse couronne sur la tête, tandis que le peuple présent dans la basilique entamait par trois fois l’acclamation rituelle : « À Charles, Auguste, couronné par Dieu, puissant et pacifique empereur, vie et victoire ! » Après quoi le pape procéda à l’onction – et probablement aussi au couronnement – du jeune Charles. Peut-être se livra-t-il aussi à la proskynèse, une prosternation que le patriarche de Constantinople effectuait toujours devant le nouvel empereur qu’il avait couronné.

          Éginhard, le biographe de Charlemagne écrit presque trente ans plus tard, il n’était pas à Rome en 800, mais il a très bien connu l’empereur ; selon lui, « Charles était si mécontent de cette cérémonie que, s’il avait su l’intention du pape, il ne serait même pas entré dans l’église bien que ce fût un jour de grande fête ». On ne peut guère imaginer qu’une telle cérémonie ait été improvisée à l’insu du roi des Francs : il semble, en revanche, qu’elle ait été modifiée selon les vœux du pontife.

          En effet, le seul rituel de couronnement disponible était le rituel byzantin qui dérivait lui-même de l’ancien rituel des empereurs romains : dans tous les cas, c’était l’acclamation de la foule qui constituait l’empereur et le couronnement, peu répandu en Occident, était réalisé en Orient par le patriarche qui, ensuite, se prosternait devant le nouvel empereur. Or le 25 décembre 800, Léon III n’avait pas attendu l’acclamation de la foule pour couronner Charles, il lui avait immédiatement imposé la couronne, créant par là même la très longue tradition ultérieure portant que seul le pape est capable de constituer l’empereur. En inversant le rituel, le pape avait repris l’avantage et avait rehaussé sa position, mise à mal par le serment purgatoire qu’il avait dû prononcer deux jours plus tôt. Charles tenta par la suite de rétablir la situation en couronnant lui-même son propre fils Louis, en 813 à Aix-la-Chapelle, sans l’intervention d’aucun pape. Cela resta pourtant une exception et par la suite, quiconque se prétendait empereur devait se rendre à Rome pour obtenir des mains du pape la couronne impériale. Quant à la proskynèse, elle disparut définitivement du rituel romain.

          Charles resta à Rome jusqu’aux fêtes de Pâques de 801 où il se montra dans la Ville non plus comme un invité, mais comme un souverain. En janvier 801, dans la plus pure tradition impériale, il fit condamner à mort les auteurs de l’attentat contre Léon III pour crime de lèse-majesté, mais le pape demanda que cette peine fut commuée en exil perpétuel. Quand Charles retourna à Aix à la fin de l’été 801, il mit en œuvre une nouvelle politique plus que jamais inspirée de principes chrétiens à travers laquelle on décèle un sens aigu des responsabilités de l’empereur à l’égard de son peuple.

        

      

      
        Les dernières années

        
          En 800, non seulement Charles a obtenu la couronne impériale, mais les limites de sa puissance territoriale sont atteintes : à l’exception de la prise de Barcelone par le roi Louis d’Aquitaine et le comte Guillaume en 801, les fils de Charles contribuent davantage à la surveillance et au contrôle des frontières qu’à l’extension de la puissance carolingienne qui trouve ses limites face aux Byzantins au sud, face aux populations slaves à l’est, et aux Danois au nord : dès 810, on vit apparaître au large des côtes franques les premiers bateaux vikings qui allaient bientôt dévaster une partie de l’empire. Charles ordonna de faire construire une flotte – les Francs n’étant pas particulièrement bons navigateurs – et de réparer les phares romains qui étaient encore debout comme celui de Boulogne-sur-Mer.

          En 806, à l’assemblée de Thionville, Charles présenta un projet de partage de l’empire entre ses trois fils et fit jurer aux grands de le respecter : à Pépin, il laissait le royaume d’Italie qu’il gouvernait déjà, mais aussi la Bavière et la partie sud de l’Alémanie, tandis que son frère Louis disposait de l’Aquitaine, du Languedoc, de la Provence et d’une partie de la Bourgogne. À Charles, l’aîné, il destinait tout le reste, c’est-à-dire les terres ancestrales du royaume des Francs et aussi les nouveaux territoires gagnés à l’est, notamment la Saxe et toute la Germanie centrale, de l’Elbe au Danube. Charles était donc celui qui serait considéré comme le principal successeur de l’empereur, mais pour autant, le titre impérial ne lui était pas réservé, pas plus qu’à ses frères, comme s’il était lié à la personne de Charlemagne, soit à une situation particulière. En cas de décès d’un des frères, il était prévu soit de partager son royaume entre les frères survivants, soit de le laisser à un fils du défunt, si le peuple le choisissait comme souverain.
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          Les dernières années de la vie de Charles furent assombries par de nombreux deuils, notamment en 810 par la mort de son fils Pépin d’Italie qui ne laissait après lui qu’un fils bâtard, nommé Bernard, et cinq filles qui se trouvaient à la cour de leur grand-père. Charles envoya alors pour gouverner le royaume son cousin Adalhard, puis confia l’Italie au jeune Bernard malgré sa naissance illégitime. L’année suivante, en 811, Charles eut la douleur de voir disparaître son fils aîné, Charles, auquel il destinait l’essentiel de sa succession : Éginhard rapporte comme un fait notable que l’amour paternel de Charles était si grand qu’il fondit en larmes à l’annonce du décès de ses fils. Désormais, il était clair que seul Louis d’Aquitaine recueillerait la totalité de l’empire. En septembre 813, Charles le convoqua à Aix-la-Chapelle où il n’avait guère eu l’occasion de se rendre auparavant. Devant l’assemblée des grands de l’empire, il fut reconnu comme empereur et solennellement couronné par son père dans la chapelle du palais le dimanche 11 septembre, après un long discours où Charles lui recommandait de prendre bien soin de ses sœurs, de ses (demi-) frères, de ses neveux et de tous ses parents. Mais après avoir institué son fils Louis comme son successeur, le vieil empereur ne souhaita pas le garder auprès de lui et Louis repartit derechef pour l’Aquitaine.
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              Sarcophage de Charlemagne : l’enlèvement de Proserpine.

              
                Chapelle d’Aix-la-Chapelle.

                Charlemagne est décédé à Aix-la-Chapelle le 28 janvier 814 : selon son biographe Éginhard, il n’avait pas stipulé le lieu où il souhaitait être inhumé. Son fils unique et héritier était loin et c’est probablement son entourage immédiat, dont Éginhard faisait partie, mais aussi ses filles et ses sœurs très présentes au palais d’Aix, qui optèrent pour l’ensevelir dans un sarcophage de marbre antique, provenant d’ateliers romains et daté du premier quart du IIIe siècle. Le décor, entièrement sculpté, représente l’enlèvement de Proserpine aux Enfers : Pluton, aidé de Minerve maintient la jeune fille renversée sur un char tiré par quatre chevaux, tandis que Cérès les poursuit.

                Le thème de l’enlèvement de Proserpine ornait fréquemment les sarcophages antiques puisqu’il nous en reste environ quatre-vingt-dix témoignages : mais on peut s’étonner que les proches de Charlemagne aient choisi pour lui un tombeau décoré d’une scène de la mythologie païenne. Il faut certainement y voir le prestige dont jouissaient les monuments antiques et la très forte imprégnation culturelle de l’entourage de Charles par les modèles romains : Éginhard, dont la biographie de Charlemagne est directement inspirée de Suétone, met en relation la mort du souverain avec toutes sortes de cataclysmes qui sont autant de présages. En outre, le mythe de Proserpine était rapporté par Augustin lui-même dans la Cité de Dieu (7, 22) dont Éginhard dit qu’il était le livre de chevet de Charlemagne.

              

            

          

        

        
          Le 28 janvier 814, disparaissait le premier empereur carolingien, inhumé en toute hâte par son entourage dans la chapelle d’Aix et dans un sarcophage antique qui représentait l’enlèvement de Proserpine et qu’on peut voir encore aujourd’hui. Il ne rejoignit pas ses père et grand-père à Saint-Denis, et après lui, aucun Carolingien ne sera enterré à Aix, ce qui manifestait ainsi le destin exceptionnel de Charles le Grand.

        

      

    

    
      III. Apogée de l’empire carolingien

      
        La prise en main de l’héritage de Charles

        C’était donc le roi d’Aquitaine, dûment couronné empereur par son père l’année précédente, qui héritait de l’ensemble de l’empire. La plupart des historiens ont été très critiques envers la personnalité et la politique de Louis, qui auraient conduit la belle construction de Charlemagne au désastre. C’est oublier que si Louis héritait de l’empire, il héritait aussi de la situation politique des années 810, bien différente de celle des années 780 qui avaient connu les heures de gloire des Carolingiens. On était passé d’une politique offensive par laquelle l’empire s’était construit, à une politique défensive, déjà bien perceptible dans les dernières années du règne de Charles. Or toute la dynamique de la société carolingienne – et du même coup, son équilibre – reposaient en fait sur la guerre offensive, qui permettait au roi de satisfaire l’aristocratie en lui confiant de nouvelles charges, de nouvelles terres et des parts de butin. Une fois la paix instaurée, et sans doute Charles avait-il eu à cœur de faire régner la paix dans son empire depuis le début du IXe siècle, il fallait trouver d’autres moyens pour maintenir l’équilibre entre les groupes aristocratiques, pour les convaincre de collaborer au bien commun et pour éviter le développement des tendances centrifuges.

        Louis vint donc s’établir à Aix-la-Chapelle avec sa famille, notamment son épouse Ermengarde qui était issue de la prestigieuse famille austrasienne de Chrodegang de Metz et qui lui avait déjà donné trois fils : Lothaire qui était né en 795, Pépin, né vers 797 et Louis, né vers 806, ainsi que deux filles Rotrude et Hildegarde. Louis avait aussi des enfants « illégitimes », c’est-à-dire nés avant son mariage officiel avec Ermengarde : une fille, Alpais, qui avait épousé le comte de Toulouse, Begon, en qui Louis avait une grande confiance et qu’il nomma en 814 comte de Paris, et un fils, Arnulf, auquel il confia le comté de Sens. Mais pour installer sa propre famille à Aix, Louis devait en quelque sorte se débarrasser des parents que Charles avait gardés auprès de lui, notamment ses sœurs et demi-sœurs, que leur père n’avait pas voulu donner en mariage pour des raisons politiques, et qui vivaient à la cour d’Aix avec une grande liberté de mœurs : plusieurs avaient eu des enfants avec de grands personnages de la cour sans aucune union légitime, ce qui choquait grandement Louis et son entourage. Il entreprit donc d’envoyer toutes ses sœurs au couvent, tout en surveillant de près les agissements de ses demi-frères, nés tardivement d’unions illégitimes de Charles. Il se débarrassa aussi des conseillers préférés de ce dernier, à savoir ses cousins Adalhard, qu’il exila à Noirmoutier, et Wala, qui entra au monastère de Corbie. Louis les remplaça par un ensemble de conseillers qui venaient de sa cour aquitaine : Hélisachar, qui était le chef de sa chancellerie, devint le bras droit du vieil archichapelain Hildebald de Cologne, qui, à son décès, en 818, fut remplacé par l’abbé de Saint-Denis, Hilduin ; Ebbon, son bibliothécaire qui, malgré des origines serviles, devint archevêque de Reims en 816 ; et surtout Benoît d’Aniane, pour lequel Louis fit construire le monastère d’Inden/Kornelimünster, à quelques kilomètres d’Aix. Benoît, de son vrai nom Witiza, était le fils d’un comte goth qui s’était retiré au monastère après la mort de son frère devant Pavie, lors de la campagne de 774. D’abord moine à Saint-Seine de Bourgogne, en 782, il avait créé, à Aniane, près de Montpellier, sur l’un des domaines de sa famille, un monastère qui entendait suivre la règle de saint Benoît, dont il avait pris le nom quand il était entré en religion. Soutenu par sa réputation de sainteté et avec l’appui de Louis, il espérait étendre l’usage de la règle bénédictine, révisée par ses soins, à l’ensemble de l’Aquitaine, du Midi, et maintenant à l’ensemble de l’empire.

        Il est certain que ce sont ces conseillers aquitains qui ont donné le ton des premières années de règne de Louis et l’ont engagé dans la voie d’une réforme de l’empire, elle-même appuyée sur une réforme de l’Église.

      

      
        Réforme de l’empire, réforme de l’Église

        
          Contrairement à ce qu’on pourrait penser, l’heure était à l’action, car si dans l’ensemble de ces conseillers prédominent évidemment les ecclésiastiques, il ne s’agissait pas du tout de contemplatifs, mais de véritables penseurs politiques, armés d’un programme et d’une volonté d’améliorer le fonctionnement de l’empire et de l’Église. On peut assez bien connaître les théories politiques développées dans les années 810-830 car elles ont donné lieu à de nombreux ouvrages, conservés sous forme de lettres, de libelles, de traités.

          L’idée générale est la suivante et se situe en droite ligne de ce qui précède : ayant choisi les Francs pour nouveau peuple élu et ayant permis à Charlemagne d’accéder à la plus haute dignité sur terre pour qu’il guide au mieux le peuple chrétien, Dieu a également préservé l’héritage de Charles en le confiant à un seul de ses fils, c’est-à-dire en permettant le décès prématuré de tous les autres. Derrière l’accession à l’empire de Louis se trouve donc la main de Dieu, qui manifeste ainsi qu’il ne souhaite pas voir diviser l’empire qu’Il a lui-même contribué à construire par la main et le glaive des Francs. Il est donc du devoir de tous les dirigeants, tant laïques qu’ecclésiastiques, d’œuvrer pour préserver intact cet héritage.

          L’autre idée, fondamentale, est l’imbrication, ou pour ainsi dire la fusion complète du corps politique avec le corps ecclésial, c’est-à-dire non pas la hiérarchie ecclésiastique, mais l’ensemble de tous ceux qui ont reçu le baptême. Pour les lettrés du monde carolingien, il n’existe pas d’autre façon de penser la communauté politique que de la rapporter à la communauté des croyants, ce qui n’est pas non plus nouveau, car c’est bien la religion chrétienne qui donne dès le début à l’empire carolingien sa consistance essentielle : l’empire est avant tout l’imperium christianum et l’idée impériale de Charlemagne était aussi une vision religieuse de l’ordre du monde. En proclamant que l’empire et l’Église sont un même corps, les conseillers de Louis le Pieux innovent moins que certains historiens ont pu le croire.
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                Amiens; Bibliothèque municipale.

                L’empereur Louis le Pieux est représenté ici en pleine page d’un célèbre manuscrit élaboré à Fulda dans les années 830, sur l’ordre de l’abbé Hraban Maur qui en a conçu le texte et les illustrations : il s’agit d’un manuscrit de poésie latine qui chante les Louanges de la Sainte Croix selon un système de « poèmes figurés » (carmina figurata) à l’imitation de Porphyre, qui avait offert à l’empereur Constantin un recueil de poèmes de cette sorte en 325. L’image de Louis le Pieux, dont le nom est inscrit dans le nimbe, est recouverte par les lettres dont le texte constitue la dédicace à ce même empereur, reconnu comme un nouveau Constantin.

                Louis apparaît en costume militaire dont les attributs révèlent qu’il est un soldat du Christ. Couronné par un nimbe, protégé par des armes désignées comme le casque du Salut, la cuirasse de la Justice et le bouclier de la Foi ; il compte pour sa victoire, non sur une épée ou une lance, mais sur la Croix du Christ qu’il tient de la main droite.

                Il est donc peint sous les traits d’un officier romain, mais avec un armement qui est assez largement allégorique. L’inspiration de départ vient sans doute des portraits des empereurs romains tels qu’on pouvait les connaître à l’époque carolingienne, mais il faut voir aussi combien il s’en démarque : le casque est assez peu conforme et si le manteau bleu fermé par une fibule est traditionnel dans le costume militaire, les bottes courtes qui se terminent par des pétales de cuir ne sont pas d’inspiration antique. Le bouclier rouge est un type connu de l’Antiquité, mais l’umbo bleu renvoie plutôt à l’armement des Francs. À la place de la lance, l’empereur porte la Croix qui renvoie aussi au labarum de Constantin et au vexillum qui définit l’empereur victorieux, dans l’Antiquité tardive comme à Byzance.

                En tant qu’empereur, chef des Francs et fils de Charlemagne, il était normal que Louis soit représenté comme un guerrier. Mais plus encore que des modèles picturaux antiques, Hraban s’est inspiré de la description du Miles Christi telle que la donne saint Paul dans son Épître aux Éphésiens (6, 14-18). Il est pourvu d’armes qui sont avant tout des armes spirituelles. Comme l’explique Hraban dans le commentaire de cette figure, en combattant pour le Christ, Louis triomphera de ses ennemis et sa dynastie maintiendra son pouvoir pour l’éternité, ce qui dans les années 830, est un véritable manifeste politique en faveur de l’unité du pouvoir impérial qui s’incarne dans l’Église. C’est la raison pour laquelle Hraban Maur a fait confectionner un grand nombre de copies de son œuvre pour pouvoir les distribuer, à titre de cadeaux aux puissants, dans tout l’empire.

              

            

          

        

        
          On constate, cependant, des innovations importantes en matière d’idéologie politique. La première se lit dans la titulature adoptée par Louis le Pieux dès 814 : alors que Charlemagne avait conservé une très longue titulature qui accumulait en quelque sorte ses différents titres, « Charles, sérénissime auguste, couronné par Dieu, grand et pacifique empereur, gouvernant l’empire romain, et par la miséricorde de Dieu, roi des Francs et des Lombards… », son fils opte pour la titulature suivante : « Louis, par ordre de la divine providence, empereur auguste », gommant ainsi toute référence aux différents royaumes qui constituent l’empire, considéré désormais comme une entité unitaire et indissociable. C’est de cette volonté d’unité et d’unification que découle toute la politique des années 814-830.

          La seconde innovation est perceptible à travers l’apparition, tant dans les écrits émanant de la cour impériale que dans les traités, de concepts politiques renvoyant au bien commun (res publica) et à la responsabilité particulière de l’empereur chargé, comme tous les dirigeants de l’empire, d’un « ministère » dont ils sont tous redevables devant Dieu. Ainsi que l’exprime l’empereur lui-même dans un capitulaire des années 823-825, le gouvernement des hommes n’est jamais qu’une fonction de service dont l’empereur exerce la plénitude, mais qui est partagée par tous ceux qui remplissent des fonctions sous son autorité : cette conception « ministérielle » de la royauté franque était sans aucun doute une nouveauté que tous les grands n’étaient pas forcément prêts à partager.

          Toutes ces conceptions se reflètent parfaitement dans l’image de Louis le Pieux en empereur qu’on peut voir en frontispice du manuscrit des Louanges à la Sainte Croix de Hraban Maur.

        

      

      
        Réaliser et conserver l’unité de l’empire

        
          C’est donc à une vaste tâche que s’attaquaient Louis et son entourage : elle commença par la convocation en août 816 d’un grand concile tenu à Aix-la-Chapelle qui, sous l’impulsion de Benoît d’Aniane, visait à unifier le mode de vie et la liturgie ayant cours dans tous les monastères de l’empire, ainsi qu’à mettre de l’ordre dans la règle de vie des chanoines. Les monastères étaient la véritable structure portante de l’empire et les réseaux qu’ils dessinaient étaient un des meilleurs leviers pour réaliser l’unité tant recherchée.

        

        
          Préambule de l’Ordinatio imperii (817)

          
            Au nom du Seigneur Dieu et de Notre Sauveur Jésus-Christ, Louis, par l’ordre de la Providence divine, empereur auguste.

            Comme nous, au nom de Dieu, l’an de l’incarnation du Seigneur huit cent dix-sept, lors de la dixième indiction et de la quatrième année de notre Empire, au mois de juillet, nous avions réuni en notre palais d’Aix, selon l’usage accoutumé, l’assemblée sainte et générale de notre peuple pour traiter des affaires de l’Église et de tout notre Empire et comme nous nous y employions, voici que, soudain, sous l’inspiration divine, nos fidèles nous engagèrent, puisque nous nous maintenions en bonne santé et qu’en tout lieu la paix nous avait été octroyée par Dieu, à nous occuper selon l’usage de nos pères du statut de tout le royaume et de la situation de nos fils. Mais, bien que cette invitation fût faite avec dévotion et fidélité, il ne parut nullement bon à nous et à ceux qui ont un jugement sain que, par amour de nos fils ou pour leur être agréable, l’unité de l’Empire que Dieu nous a conservé fût rompue par une division humaine, de peur qu’en cette occasion un scandale ne naquît dans la sainte Église et que nous ne fissions offense à Celui au pouvoir de qui sont soumis les droits de tous les royaumes. Pour cette raison, nous avons estimé nécessaire d’obtenir de Lui par des jeûnes, des prières et des distributions d’aumônes ce que notre faiblesse n’osait pas se permettre. Après que ces célébrations eurent duré trois jours selon le rite, c’est par la volonté de Dieu tout-puissant – telle est notre conviction – qu’il advint que nos vœux et ceux de notre peuple tout entier convergèrent pour élire notre cher fils aîné, Lothaire. Puisque ce dernier, de cette façon, a donc été manifestement choisi par la Providence divine, il nous a plu ainsi qu’à tout notre peuple qu’une fois couronné, selon l’usage solennel, du diadème impérial, il fût institué d’après le vœu commun notre associé et notre successeur à l’Empire, si le Seigneur veut qu’il en soit ainsi. À l’égard de ses autres frères, c’est-à-dire de Pépin et de Louis, notre homonyme, fut prise en commun la mesure suivante : il a plu de les parer du titre de roi et de déterminer les lieux désignés plus bas, dans lesquels après notre décès ils posséderont la puissance royale sous leur frère aîné conformément aux articles énoncés ci-dessous, qui contiennent les dispositions par lesquelles nous avons réglé leurs rapports. Ces articles, c’est à cause de l’intérêt de l’Empire et dans le but de conserver entre nos fils une paix perpétuelle et d’assurer la défense de l’Église tout entière qu’il nous a plu de les arrêter avec tous nos fidèles, de les consigner par écrit après les avoir arrêtés et de les confirmer de nos propres mains après les avoir consignés par écrit, pour qu’avec l’aide de Dieu, de même que tous ont eu le désir commun de prendre ces décisions, de même tous en commun se dévouent pour les conserver inviolablement afin que nos fils et le peuple chrétien tout entier soient perpétuellement en paix, en préservant en toutes choses notre puissance impériale sur nos fils et sur notre peuple, avec toute l’obéissance qui est rendue à un père par ses fils et à un empereur et roi par ses peuples.

          

          
             

          

        

        
          La plus grande innovation vient de la décision prise par l’assemblée générale, également tenue à Aix-la-Chapelle l’année suivante, en juillet 817 : considérant la faiblesse humaine, Louis, pourtant âgé de seulement trente-neuf ans, souhaitait régler le problème de sa succession, dans des formes tout à fait inhabituelles puisqu’elles prévoyaient que, pour conserver l’unité de l’empire voulue par Dieu, seul Lothaire, son fils aîné recevrait le titre d’empereur et l’autorité sur tous les territoires, tandis que les puînés, Pépin et Louis, recevraient la charge de royaumes périphériques, en l’occurrence l’Aquitaine et la Bavière, avec le titre de roi, mais sous le contrôle de leur frère auquel ils devraient obéissance. Ces dispositions furent prises lors d’une grande cérémonie et consignées dans un document que les historiens appellent Ordinatio imperii, « mise en ordre de l’empire ».

          Ces dispositions étaient évidemment étonnantes : d’abord, elles étaient contraires à la loi franque qui stipulait que tous les fils d’un même père devaient avoir une part égale de son héritage. Certes, cette loi connaissait, surtout dans le cas des successions royales, beaucoup de possibilités d’aménagement, car on observe que, souvent, un des fils était favorisé par rapport aux autres, mais jamais au point d’avoir autorité sur ses frères. De même, l’idée que des royaumes soient subordonnés à une autorité supérieure n’était pas une nouveauté : Louis avait bien été roi d’Aquitaine durant plus de trente ans, mais il était sous le contrôle de son père, pas de ses frères. Ce qui était radicalement nouveau dans ce règlement successoral, c’était la volonté d’établir une hiérarchie au sein même de la structure la plus égalitaire qui soit dans la tradition franque, la fratrie.

          Les premières difficultés cependant, ne vinrent pas des frères cadets : Pépin était installé en Aquitaine depuis 814 et Louis gagna Ratisbonne, où se constitua progressivement une nouvelle cour. Elles vinrent du royaume d’Italie, dont il n’était nulle part fait mention dans l’Ordinatio imperii. Or l’Italie était gouvernée par Bernard, neveu de Louis, qui s’émut rapidement d’avoir été « oublié » et prit les armes contre son oncle dès l’automne 817. Défait dès la fin de l’année par les troupes impériales, Bernard vint avec ses fidèles implorer la clémence de son oncle au palais de Châlon-sur-Saône. Ils furent traduits en justice devant l’assemblée qui se tint à Aix-la-Chapelle au printemps 818 ; elle condamna les évêques qui avaient trempé dans le complot à la destitution et les laïques à la peine de mort pour haute-trahison. Louis commua la peine de Bernard en peine d’aveuglement, manifestant par là qu’il s’était rendu coupable du crime de lèse-majesté et qu’il ne pourrait plus participer à la splendeur impériale. Bernard mourut dans sa prison, des suites de ses blessures, en avril 818. L’empereur profita également de cette crise qui montrait la difficulté de trouver une place aux héritiers « illégitimes » pour faire tonsurer tous les demi-frères qui lui restaient à la cour : il envoya Drogon à Luxeuil et Hugues au monastère de Charroux.

          Mais la révolte de Bernard était aussi le signe que l’instabilité couvait au sein de l’aristocratie et l’on ne pouvait guère y remédier par la seule répression. Sans doute est-ce la raison pour laquelle Louis le Pieux, contrairement à son père, maria tous ses enfants entre 818 et 821 avec des représentants des plus grandes familles de l’empire, et, se remaria lui-même, en 819, à la suite du décès de sa première épouse, avec la fille du comte Welf, Judith, qui était originaire d’Alémanie, mais avait aussi des ancêtres bavarois et saxons. En 821, le jeune empereur Lothaire épousa Ermengarde, la fille du comte Hugues de Tours, qui était d’origine alsacienne, tandis que son frère Pépin se maria, l’année suivante, avec Ringardis, dont le père était comte en Neustrie. Rotrude et Hildegarde, les deux filles de l’empereur, furent quant à elles alliées à des familles aquitaines, en Limousin et en Auvergne. C’était une manière de contenter certaines familles de l’aristocratie, ou du moins de rompre leur isolement au profit d’un rapprochement avec la famille royale, mais cette politique pouvait se révéler dangereuse si elle rompait l’équilibre en avantageant outrageusement une de ces familles par rapport aux autres. Or il apparut très rapidement que la famille de la nouvelle impératrice Judith jouissait d’une position inégalable, qui fut encore renforcée lorsqu’en 827 la jeune sœur de Judith, nommée Emma, épousa le roi Louis de Bavière. Enfin, la naissance, le 13 juin 823, à Francfort, d’un nouveau fils, auquel Louis n’hésita pas à donner le nom de Charles, renforçait la puissance de l’impératrice et pouvait apparaître comme une réelle menace pour le règlement successoral de 817.

        

      

      
        La montée des périls

        
          Les années 820 représentent apparemment l’apogée de l’empire carolingien : la paix règne à l’intérieur et les frontières de l’empire sont assurées, même si les tentatives pour poursuivre l’expansion franque se soldent par des échecs.

          Pour renforcer la paix intérieure, Louis avait pardonné à tous les complices de Bernard, lors de l’assemblée de Thionville d’octobre 821, et par la même occasion, étaient rentrés en grâce Adalhard et Wala, qui rejoignirent la cour, ainsi que les demi-frères de l’empereur, Drogon, à qui fut confié le prestigieux siège épiscopal de Metz en 823, et Hugues qui devint abbé de Saint-Quentin. Cette assemblée de Thionville fut aussi le moment où l’empereur demanda à tous les grands de jurer qu’ils respecteraient l’Ordinatio imperii. Lothaire, considéré dès le début comme co-empereur, se vit confier la direction du royaume d’Italie en 822. À la même époque, se dessinèrent aussi de nouvelles constellations à la cour impériale : l’abbé Benoît d’Aniane étant décédé en février 821, on observe la montée dans l’entourage de l’empereur des évêques Jonas d’Orléans, Agobard de Lyon et Ebbon de Reims, ainsi que du comte Hugues de Tours, le beau-père de Lothaire, et du comte Matfrid d’Orléans. Ces personnages représentaient le parti le plus fidèle au règlement successoral de Louis, notamment les ecclésiastiques qui formaient un véritable « parti de l’unité ». Ce sont eux également qui inspirèrent la cérémonie pénitentielle qui suivit l’assemblée d’Attigny d’août 822, où l’empereur, mais aussi les évêques et les grands laïques, demandèrent publiquement pardon pour les fautes qu’ils avaient pu commettre dans l’exercice de leur ministère. Louis se repentit en particulier de la mort de son neveu Bernard et reçut des évêques le sacrement de pénitence : même si l’on vit dans ce geste l’empreinte du modèle davidique et peut-être plus encore du modèle de l’empereur Théodose, expiant auprès de saint Ambroise le massacre de Thessalonique, une telle scène était inconcevable du temps de Charlemagne et montrait que les évêques revendiquaient un rôle dirigeant à l’égal de celui de l’empereur, idée qui fut assez largement réaffirmée lors du grand concile tenu à Paris en 829.
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          Aux frontières, la situation pouvait paraître préoccupante, mais Louis manifestait à nouveau le désir de poursuivre l’expansion franque, notamment dans la péninsule ibérique où il avait connu ses premiers succès militaires en prenant définitivement la ville de Barcelone en 801 et où siégeait désormais le comte Bernard, fils du comte Guillaume de Toulouse, qui commandait à toute la zone appelée « marche d’Espagne ».

          Or, en 826, éclata dans cette région une rébellion anti-franque, soutenue par l’émir de Cordoue ; ce dernier assiégea Barcelone, vaillamment défendue par Bernard qui demanda de l’aide à l’empereur. Louis désigna les comtes Hugues de Tours et Matfrid d’Orléans pour conduire une armée de secours jusqu’à Bernard, mais ces derniers progressèrent si lentement – sans doute par inimitié envers Bernard – qu’ils arrivèrent alors que l’ennemi avait déjà tourné les talons après avoir ravagé les environs. Mais Barcelone avait tenu bon, et c’était Bernard qui recueillait auprès de l’empereur les fruits de la victoire : au début de l’année 828, Hugues et Matfrid furent déposés de leur charge et le comté d’Orléans fut remis à Eudes, un neveu de Bernard. Ce dernier, qui passait pour être le protégé de l’impératrice, apparaissait désormais comme l’homme fort de la cour.

          Louis et son entourage travaillaient aussi à permettre l’expansion du christianisme vers le nord de l’Europe et avaient lié des relations avec un certain nombre de chefs vikings favorables à une alliance avec les Francs : en 826, le roi Harald du Danemark apparut à Mayence avec sa femme et son fils, demandant à recevoir le baptême que leur donna l’archevêque Otgar, tandis que l’empereur en personne acceptait d’être le parrain d’Harald. Le roi repartit avec pour conseiller ecclésiastique un jeune moine de Corvey nommé Anschaire qui avait pour mission d’évangéliser les contrées nordiques : mais dès l’année suivante, Harald, destitué par ses ennemis, s’enfuit en pays franc et Anschaire s’installa à Brême qui devint le siège de toute la mission pour la Scandinavie. Ici encore, Louis n’avait pas pu outrepasser les frontières de l’empire.

          C’est dans ce climat qu’à l’assemblée de Worms d’août 829, Louis annonça qu’il créait un « duché » au profit du fils né de Judith en 823 et auquel il avait donné le nom de son prestigieux grand-père : Charles. Ce duché était composé de terres situées en Alémanie, Alsace, Rhétie et d’une partie de la Bourgogne, c’est-à-dire là où la famille de sa mère était influente. Mais il était évidemment incrusté dans la part de l’empire directement dévolue à Lothaire qui se sentit lésé, non seulement dans ses intérêts propres, mais aussi dans ceux de sa clientèle aristocratique. Le fait que Charles ne fût pas pourvu d’un « royaume » ne remettait certes pas en question l’Ordinatio de 817 : mais on pouvait craindre que ce ne fût là qu’un premier pas.

        

        
          Le baptême d’Harald le Danois

          
            César et Harald se rendent à l’église. L’empereur, en l’honneur de Dieu, reçoit Harald au sortir de l’onde et le pare lui-même de blancs habits. La belle impératrice Judith lève des fonts sacrés la reine, épouse d’Harald, et la couvre de vêtements. Lothaire, le second empereur, fils du vénérable Louis, accueille à la sortie de l’eau le fils d’Harald. Les nobles de la cour reçoivent et habillent de même les principaux de la suite du roi, tandis que le peuple rend les mêmes soins à une foule d’autres Danois. Ô grand Louis, quels innombrables fidèles tu amènes à Dieu ! Quel parfum une telle action fait monter jusqu’au Christ ! Longtemps, prince, te restera acquis le bénéfice de cette conquête : tu as arraché un peuple aux dents du loup pour le remettre à Dieu !

            Vêtu de blanc, le cœur régénéré, Harald se rend au palais éclatant de son illustre parrain. Le glorieux empereur le comble de présents tirés de la terre franque : il reçoit une tunique ornée de pierreries et de pourpre, avec, autour, une bordure d’or ; sa taille se ceint de la belle épée, suspendue à des courroies dorées, que portait l’empereur ; des attaches d’or viennent serrer ses deux bras ; un baudrier orné de pierres tombe sur sa hanche ; sur sa tête est placée une couronne éclatante, et ses pieds chaussent des éperons d’or ; son large dos se couvre d’un brillant manteau d’or et ses mains se parent de gantelets blancs. […]

            Et, joignant les mains, il se remet en la puissance de l’empereur, avec tout le royaume dont il était le maître : « Reçois, dit-il, César, mon hommage et celui de ma terre : je me range, de mon plein gré, sous tes lois. » César prend ses mains dans les siennes ; le royaume danois se range sous la pieuse domination franque. Puis, selon le vieil usage des Francs, l’empereur donne à Harald un cheval et des armes. Un nouveau jour de fête se lève, brillamment célébré par les Francs et les Danois. César fait présent à Harald, maintenant son fidèle, des dons que mérite sa religion. Il lui donne, près de ses frontières, des domaines, des vignobles et des régions fertiles ; il lui donne, pour rehausser l’éclat du service divin, tous les vases sacrés que réclame le culte ; pour les clercs des saints ordres, des vêtements ; il lui donne aussi des prêtres, avec les livres de la foi catholique ; et de plus, il envoie avec lui des moines de bonne volonté pour ramener ses peuples au royaume des cieux.

          

          
            Ermold le Noir.

          

        

        
          La rupture de Louis avec Lothaire – mais aussi avec tous ceux qui soutenaient l’idée d’une unité impériale – fut consommée en septembre 829, lorsque Louis relégua son fils en Italie et renvoya Wala dans son monastère de Corbie. Cétait maintenant Bernard de Barcelone, qui avait acquis le titre de camérier de l’empereur et dont on murmurait qu’il s’occupait surtout de la chambre de l’impératrice, qui était le conseiller le plus écouté, au point qu’on disait de lui qu’il était « le second après l’empereur dans tout l’empire ». Le « parti de Lothaire » n’avait alors plus d’autre choix que d’œuvrer à l’éviction du « parti de Judith ».

        

      

    

    
      IV. L’empire dans la tourmente

      
        La révolte de 830

        Le premier soulèvement contre la politique de Louis ne vint pas directement de ses fils, mais des grands qui s’estimaient lésés, comme Wala, Hugues et Matfrid, qui organisèrent une véritable campagne de calomnies contre Judith et Bernard : profitant d’un rassemblement de l’ost qui devait marcher contre les Bretons en avril 830, ils déclenchèrent le signal de la révolte qui obligea Bernard à se réfugier à Barcelone, tandis que Judith était enfermée au monastère Sainte-Croix de Poitiers. Non seulement leurs partisans, mais surtout leurs proches parents, furent impitoyablement évincés de la vie politique. Lothaire, rapidement rappelé d’Italie par ses partisans, annula les dispositions prises par l’assemblée de Worms et gouverna au nom de son père, mais sans rien oser intenter contre lui. Louis le Pieux se tourna alors vers Pépin et Louis le Germanique, à qui il promit sans doute une extension de leurs royaumes. Dans le même temps, le gouvernement de Lothaire créait à nouveau beaucoup de mécontents. Cette situation favorable à l’empereur Louis lui permit de reprendre le contrôle de la situation à l’assemblée de Nimègue, réunie en octobre 830, où il réussit à faire sortir Judith du monastère : l’impératrice se disculpa des accusations qui l’accablaient par un serment purgatoire, et nul n’osa se lever pour en réclamer davantage. Les partisans de la rébellion se trouvèrent très isolés, et plusieurs d’entre eux furent destitués à l’assemblée d’Aix-la-Chapelle de février 831 : Hilduin fut remplacé à la tête de la chapelle impériale par l’abbé Foulques, tandis que Wala était à nouveau exilé à Noirmoutier et de nombreux dignitaires laïques déposés de leurs charges. Enfin, Louis organisa un partage de l’empire dans lequel ses trois fils, Louis, Pépin et Charles obtenaient des parts à peu près égales, tandis que Lothaire ne régnait plus que sur la seule Italie, où il était à nouveau relégué. Le fait que son père le reçoive avec tous les honneurs à Ingelheim en mai 831 et qu’une partie de ses partisans rentre en grâce, notamment Hilduin, ne changea rien fondamentalement à sa perte d’influence et à la remise en cause de l’Ordinatio imperii. Cela ne suffisait pas à Pépin et Louis, qui réclamaient d’être associés au gouvernement de l’empire et manifestèrent rapidement leur opposition à la politique de leur père, lequel prit alors les armes contre eux : après une victoire contre Louis le Germanique qui fit soumission à Augsbourg en 832 et rentra en Bavière, Louis tourna les armes contre son fils Pépin qu’il destitua de son royaume, à Limoges, en octobre de la même année. Du coup, le règlement de 831 était à nouveau remis en cause et c’étaient Charles et Lothaire qui bénéficiaient de la nouvelle situation : Charles en particulier se voyait confier le royaume d’Aquitaine confisqué à Pépin que son père voulait envoyer en exil à Trèves. Mais Pépin échappa à la garde de son escorte et alla rejoindre Lothaire en Italie.

      

      
        Le bouleversement de 833

        Lothaire et Pépin commencèrent à lever une armée, ils obtinrent facilement le ralliement de Louis le Germanique, mais avant toute chose, ils cherchèrent à obtenir l’appui du pape Grégoire IV, auquel ils demandèrent d’intervenir pour restaurer l’unité de l’Empire, toujours pensée comme unité de l’Église, et aussi pour rétablir l’entente au sein de la famille impériale déchirée. Le pape en profita pour se poser en médiateur, mais surtout en garant de l’unité et de la paix, tout en soutenant les fils de Louis dans leur projet. La lettre circulaire que le pape adressa à l’ensemble de l’épiscopat franc n’empêcha pas ce dernier de se diviser à l’instar des grands laïques : Lothaire et ses frères trouvèrent l’appui d’Agobard de Lyon et d’Ebbon de Reims, tandis que le parti fidèle à Louis se groupait derrière Drogon de Metz.

        Toutes sortes de manifestes visant à établir les droits de chaque parti circulèrent dans l’empire avant qu’en juin 833 les armées de Louis se retrouvent face à celles de ses fils, en Alsace, dans les environs de Colmar : tandis que le pape cherchait sans succès à s’interposer comme médiateur, les fidèles des trois frères exercèrent de multiples pressions sur ceux de Louis pour les inciter – voire les contraindre par la menace – à abandonner le camp de l’empereur. Au bout de trois jours, Louis le Pieux vit son camp déserté par les siens : la rupture de tant de serments de fidélité laissa une trace sur le lieu même, qui fut dès lors appelé le « Champ du mensonge ».

        Cet épisode est très révélateur de ce qu’est le pouvoir d’un souverain carolingien : sans fidèles pour le soutenir, sa cause est irrémédiablement perdue. Les frères coalisés conduisirent leur père au monastère Saint-Médard de Soissons sous bonne garde, tandis que leur frère Charles fut confié à l’abbé Markward de Prüm, dans l’Eifel, et Judith enfermée dans le monastère italien de Tortona.

        Lothaire voulut d’abord obtenir d’une grande partie de l’épiscopat franc une sanction officielle du changement de régime lors de l’assemblée de Compiègne en octobre 833 et pour ce faire, il organisa, avec l’aide d’Ebbon de Reims et d’Agobard de Lyon, un véritable « procès » contre son père, dans le monastère de Saint-Médard, où l’empereur se reconnut coupable d’une longue liste de péchés : il avoua être responsable des violences contre sa propre famille, de sacrilèges, d’avoir perturbé la paix et provoqué le scandale dans l’empire et dans l’Église, entre autres abominations. Louis, contraint de renoncer à la dignité impériale, fut officiellement déposé par une assemblée d’évêques, qui le condamnèrent à faire pénitence perpétuellement dans un monastère pour le restant de ses jours.

        Mais la victoire des frères à peine assurée, le front de leur coalition se brisa à nouveau devant les prétentions de Lothaire à prendre la place de son père comme seul empereur : Louis et Pépin ne trouvant pas leur compte dans la nouvelle distribution des cartes, ne tardèrent pas à reprendre les armes, par l’est et par l’ouest, contre leur frère aîné, ce qui aboutit à la fuite de Lothaire et à la réhabilitation de Louis le Pieux le 1er mars 834, solennellement couronné empereur à Metz par son demi-frère Drogon – un des rares à ne l’avoir jamais abandonné. Les principaux responsables ecclésiastiques du procès de Saint-Médard, notamment Agobard de Lyon et Ebbon de Reims, furent déposés de leur charge en février 835.

        Pour autant, la lutte armée entre les partisans de Lothaire et les autres ne cessa pas sur le terrain, notamment dans la vallée de la Loire et dans la vallée de la Saône où, après la prise de Chalon, Lothaire fit mettre à mort plusieurs membres de la famille de Bernard de Septimanie. L’avantage étant évidemment à la partie adverse, Lothaire finit par se rendre contre la promesse qu’il pourrait conserver le royaume d’Italie.

      

      
        Les dernières années du règne de Louis

        
          L’aristocratie franque avait donc dépensé beaucoup d’énergie dans les luttes intestines depuis la fin des années 820, alors que se développait le long des côtes de l’empire une nouvelle menace : celle des pillages perpétrés par les pirates scandinaves, les Vikings, qu’on appelait sur le continent « Normands », c’est-à-dire « hommes venus du Nord ». Ces derniers avaient ravagé plusieurs monastères des Îles britanniques à la fin du VIIIe siècle, puis étaient apparus sur les côtes de la mer du Nord dès le début du IXe : Charlemagne avait ordonné des travaux de fortifications et la restauration de divers phares romains, en particulier celui de Boulogne-sur-Mer. Mais cet effort avait été de courte durée et, surtout, les armées franques n’étaient guère préparées à faire face à un ennemi aussi rapide qu’imprévisible. Il n’est pas non plus étonnant que l’activité de ces pirates venus du Nord se soit accélérée dans les années 830 : très bien informés des difficultés intérieures de l’empire, les Normands profitèrent de la désorganisation des armées franques qui se battaient entre elles pour attaquer systématiquement la grande place de commerce frisonne de Dorestad, à l’embouchure du Rhin, qui fut ainsi complètement ruinée. La piraterie faisait rage aussi en Méditerranée où les Sarrasins, qui étaient déjà très actifs sur les côtes de Sicile et d’Italie depuis les années 820, vinrent piller pour la première fois les côtes de la Gaule en attaquant Marseille, en 838.

          Pourtant, ce sont les difficultés intérieures qui continuèrent d’occuper Louis le Pieux, à commencer par le règlement de sa succession, autour duquel aucun consensus n’était plus possible. Louis le Germanique, qui s’estimait mal récompensé du soutien qu’il avait finalement apporté à son père dans la crise de 833, se rapprocha de son frère Lothaire qu’il rencontra dans les environs de Trente : comme il refusa de se justifier devant son père qui craignait une nouvelle rébellion de ses fils, Louis le Pieux le priva, en juillet 838, de tous les territoires germaniques autres que la Bavière, où il resta cantonné. En septembre de la même année, Charles qui venait d’avoir quinze ans, reçut de son père les armes qui firent de lui désormais un guerrier franc, ainsi qu’une couronne qui correspondait au royaume de Neustrie. Pépin d’Aquitaine qui avait également des prétentions sur ce royaume disparut brutalement, le 13 décembre 838, laissant le champ libre au jeune Charles. Louis le Pieux procéda alors à un ultime partage de l’empire, entériné par l’assemblée de Worms en mai 839 : à son fils Louis, coupable de rébellion permanente, il ne laissa que la Bavière et traça une ligne de partage qui courait le long de la Meuse, de la Saône, du Rhône et des contreforts occidentaux des Alpes. Lothaire choisit la partie orientale, qui incluait l’Italie, tandis que Charles régnerait sur la partie occidentale. C’était évidemment nier toute légitimité non seulement aux prétentions de Louis le Germanique qui continua à revendiquer le tiers de l’héritage de son père, mais aussi à celles des fils de Pépin d’Aquitaine, qui ne tardèrent pas à prendre les armes contre leur grand-père et leur oncle. Louis le Pieux répliqua sur le champ de bataille, d’abord en Aquitaine, puis au printemps 840 en Thuringe. Le 20 juin 840, l’empereur s’éteignit à l’âge de soixante-deux ans, après une courte maladie, sur une île du Rhin, près d’Ingelheim. Il fut assisté dans ces derniers moments par son demi-frère Drogon qui le fit inhumer dans l’église Saint-Arnould de Metz, aux côtés de sa mère Hildegarde.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, III. Un règne tourné vers l'extérieur.
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    Chapitre IX

    
      Les débuts du royaume « de France » ?
      

      De Charles le Chauve à Charles le Gros (840-888)
      

    

    
      Les destinées du royaume de l’ouest, qui n’est pas encore le royaume de France, semblent liées à celles du jeune Charles le Chauve : il n’a que dix-sept ans à la mort de son père et va devoir conquérir son héritage.

    

    
      I. Un jeune roi pour un nouveau royaume

      
        De la guerre civile au partage de Verdun

        
          La bataille de Fontenoy-en-Puisaye

          À peine Louis le Pieux avait-il été inhumé que Lothaire, au mépris du partage de 839, réclama la totalité de la succession de son père et le titre d’empereur qui lui avait été promis en 817 : son attitude intransigeante et les menaces que ses envoyés proférèrent dans tout l’empire contre ceux qui ne se rallieraient pas à lui provoquèrent un conflit ouvert et immédiat avec ses deux frères. L’empire était en proie à une réelle confusion dans la mesure où chacun des frères cherchait à obtenir des fidélités et où les grands pouvaient donc choisir de se rallier au plus offrant. Lothaire sembla dans un premier temps être en position de force, car ses partisans, et donc les troupes qu’il pouvait lever, étaient les plus nombreux à travers l’empire : il n’hésitait pas en outre à soutenir toutes les rébellions, celle de Pépin II en Aquitaine contre Charles, comme celle des Saxons contre Louis le Germanique. Pour lutter efficacement contre les prétentions de Lothaire, Louis et Charles n’avaient qu’une seule solution : s’allier.

        

        
          Sur la bataille de Fontenoy-en-Puisaye (24 juin 841)

          
            Quand l’aurore sépara une nuit affreuse des premières lueurs du matin, on vit paraître, non un jour de repos sabbatique, mais le fatal météore de Saturne. La paix a été rompue entre les frères : un démon sacrilège en tressaillit de joie.

            Le cri de guerre retentit, ici et là le combat terrible commence. Le frère prépare la mort à son frère, l’oncle à son neveu, et le fils à l’égard de son père n’a plus aucune piété filiale.

            Jamais on ne vit carnage plus grand, non, sur aucun champ de bataille. Des chrétiens ont trouvé la mort dans un fleuve de sang. La troupe de génies infernaux est dans l’allégresse et Cerbère ouvre sa triple gueule.

            La droite si puissante de Dieu a protégé Lothaire. Pour lui, son bras a été vainqueur ; il a vaillamment combattu. Si tous les autres avaient combattu ainsi, on eut bientôt vu la concorde revenir.

            Mais voici ! De même qu’autrefois Judas a livré le Sauveur, ainsi, ô roi, tes propres généraux t’ont livré à l’épée. Sois prudent pour que le loup qui s’avance n’enlève pas l’agneau.

            Fontenoy, c’est le nom que les paysans donnent à la source et au village qui ont vu le massacre et la ruine, où a coulé le sang des Francs. Les campagnes en ont horreur, les forêts en ont horreur, les marais en ont horreur.

            Que jamais la rosée ni la pluie ne rafraîchissent la prairie où sont tombés ces braves, si savants dans les combats ! Oh ! qu’on pleure longtemps ceux qui viennent ainsi de mourir !

            Je l’ai vu s’accomplir ce grand forfait que je décris dans mes vers, moi Angilbert, je l’ai vu, combattant avec les autres. Seul de beaucoup de guerriers, j’ai survécu aux premières lignes de l’armée.

            En détournant la tête, j’ai vu le fond de la vallée et le sommet de la montagne, où le roi courageux, Lothaire, pressait ses ennemis et les forçait à la fuite jusqu’au bord du ruisseau.

            Du côté de Charles et aussi du côté de Louis, les campagnes étaient blanches, couvertes de vêtements et de longues lignes de morts, comme elles sont blanches en automne quand les oiseaux s’y reposent.

            Mais cette bataille n’est pas digne de louanges. Il ne faut pas qu’on la chante en musique. L’Orient et l’Occident, le midi et l’aquilon pleureront ceux qui sont venus là recevoir du hasard le coup de la mort.

            Maudit soit ce jour fatal ! Qu’il ne compte plus dans le cercle de l’année ! Qu’il soit rayé de tout souvenir ! Que la clarté du soleil lui manque, et qu’il n’ait point d’aurore à son lever !

            Ah ! nuit affreuse, nuit amère, nuit dure, où demeurèrent gisants les forts, expérimentés aux batailles, que pleurent aujourd’hui tant de pères et de mères, tant de frères et de sœurs, tant d’amis !

          

          
            Angilbert.

          

        

        
          Cette alliance, décidée au printemps 841, se concrétisa par la jonction des armées de Charles et Louis au nord de la Bourgogne, où se déroula le 25 juin 841 la bataille de Fontenoy-en-Puisaye, non loin d’Auxerre. Les deux frères coalisés et les évêques qui les accompagnaient en appelèrent au jugement de Dieu, transformant la bataille en ordalie, selon un processus assez courant au Moyen Âge, où les batailles rangées ne sont pas si fréquentes et représentent souvent un moment exceptionnel lors duquel Dieu fait pencher la balance du côté du bon droit.

          La bataille semble avoir été un tel massacre de l’aristocratie franque qu’elle a durablement choqué les contemporains et qu’elle est restée longtemps dans les mémoires : l’abbé Réginon de Prüm qui écrit une chronique universelle à l’extrême fin du IXe siècle la présente comme l’une des raisons de l’affaiblissement du pouvoir franc. En tout état de cause, après des années d’effort pour maintenir l’unité de l’Empire et de l’Église, les Carolingiens et toute l’aristocratie franque versaient dans la guerre fratricide, par définition condamnable.

          Louis et Charles obtinrent la victoire et Lothaire fut contraint de s’enfuir avec ses partisans jusqu’à Aix-la-Chapelle où il s’enferma. Ce succès provoqua le ralliement à la cause des deux frères coalisés d’une partie de l’aristocratie qui hésitait encore : ainsi Bernard de Septimanie confia-t-il son fils aîné Guillaume aux bons soins de Charles le Chauve, alors qu’il avait jusque-là soutenu la révolte de Pépin II. C’est à l’occasion du départ de son fils, âgé de seize ans, pour la cour du roi que Dhuoda écrivit un manuel d’éducation, devenu célèbre par la suite en raison de son caractère exceptionnel.

        

        
          Les serments de Strasbourg

          À Fontenoy, Dieu avait parlé et s’était donc prononcé pour le partage de l’empire : Lothaire cependant ne s’avouait pas vaincu et poursuivait la lutte armée sous toutes ses formes depuis Aix-la-Chapelle, ce qui provoqua dans un premier temps le renforcement de l’alliance entre ses deux frères ; ils se retrouvèrent en Alsace cette fois, dans les environs de Strasbourg au début de l’année 842, et scellèrent entre eux et leurs fidèles un pacte connu sous le nom de « serments de Strasbourg ».

        

        
          Les serments de Strasbourg (14 février 842)

          
            Donc, le 16 des calendes de mars, Louis et Charles se réunirent en la cité qui jadis s’appelait Argentaria, mais qui aujourd’hui est communément appelée Strasbourg, et prêtèrent, Louis en langue romane et Charles en langue tudesque, les serments qui sont rapportés ci-dessous. Mais avant de prêter serment, ils haranguèrent comme suit le peuple assemblé, l’un en tudesque, l’autre en langue romane, Louis, en sa qualité d’aîné, prenant le premier la parole en ces termes :

            « Vous savez à combien de reprises Lothaire s’est efforcé de nous anéantir, en nous poursuivant, moi et mon frère ici présent, jusqu’à extermination. Puisque ni la parenté, ni la religion, ni aucune autre raison ne pouvait aider à maintenir la paix entre nous, en respectant la justice, contraints par la nécessité, nous avons soumis l’affaire au jugement du Dieu tout-puissant, prêts à nous incliner devant son verdict touchant les droits de chacun de nous. Le résultat fut, comme vous le savez, que, par la miséricorde divine, nous avons remporté la victoire et que, vaincu, il s’est retiré avec les siens là où il a pu. Mais ensuite, ébranlés par l’amour fraternel et émus aussi de compassion pour le peuple chrétien, nous n’avons pas voulu le poursuivre, ni l’anéantir ; nous lui avons seulement demandé que, du moins à l’avenir, il fût fait droit à chacun comme par le passé.

            Malgré cela, mécontent du jugement de Dieu, il ne cesse de me poursuivre à main armée, ainsi que mon frère ici présent ; il recommence à porter la désolation chez notre peuple en incendiant, pillant, massacrant. C’est pourquoi, poussés maintenant par la nécessité, nous nous réunissons, et pour lever toute espèce de doute sur la constance de notre fidélité et de notre fraternité, nous avons décidé de prêter ce serment l’un à l’autre, en votre présence.

            Nous ne le faisons pas sous l’empire d’une inique cupidité, mais seulement pour que, si Dieu nous donne le repos grâce à votre aide, nous soyons assurés d’un profit commun. Si toutefois, ce qu’à Dieu ne plaise, je venais à violer le serment juré à mon frère, je délie chacun de vous de toute soumission envers moi, ainsi que du serment que vous m’avez prêté. »

            Et lorsque Charles eut répété les mêmes déclarations en langue romane, Louis, étant l’aîné, jura le premier de les observer :

            « Pour l’amour de Dieu et pour le peuple chrétien et notre salut commun, à partir d’aujourd’hui, et tant que Dieu me donnera savoir et pouvoir, je secourrai ce mien frère Charles par mon aide et en toute chose, comme on doit secourir son frère, selon l’équité, à condition qu’il fasse de même pour moi, et je ne tiendrai jamais avec Lothaire aucun plaid qui, de ma volonté, puisse être dommageable à mon frère Charles. »

            Lorsque Louis eut terminé, Charles répéta le même serment en langue tudesque. […]

            Et le serment que prononça chaque nation dans sa propre langue est ainsi conçu en langue romane : « Si Louis observe le serment qu’il jure à son frère Charles et que Charles, mon seigneur, de son côté, ne le maintient pas, si je ne puis l’en détourner, ni moi ni aucun de ceux que j’en pourrai détourner, nous ne lui serons d’aucune aide contre Louis.

          

          
            Nithard, Histoire des fils de Louis le Pieux.

          

        

        
          Le texte de ce serment nous a été conservé par Nithard ; ce dernier était le petit-fils de Charlemagne par sa mère Berthe qui l’avait conçu, hors mariage, du poète Angilbert, abbé laïque de Saint-Riquier. Il se battait aux côtés de son cousin Charles le Chauve et écrivit une Histoire des fils de Louis le Pieux en quatre livres qui relatent la guerre civile à laquelle il a participé jusqu’en 844. Comme il est tombé en juin 844 dans une embuscade tendue par Pépin II près d’Angoulême, on peut être certain du caractère contemporain de son témoignage, mais aussi de son caractère partisan. Il reflète le point de vue de Louis et Charles, selon lesquels tout le mal vient de Lothaire, qui ne respecte ni la parenté, ni la religion, ni la justice, ainsi qu’ils l’expliquent à leurs partisans.

          Le serment lui-même est prêté non pas entre des rois – les termes de roi et de royaume n’apparaissent jamais dans le texte – mais entre des seigneurs accompagnés de leurs fidèles et vassaux qui se portent garants de leurs engagements. La clause finale est de loin la plus importante : si l’un des frères viole le serment qu’il a prêté, alors ses fidèles pourront – et même devront – l’abandonner sans pour autant être considérés comme des rebelles, ni comme des parjures. On peut donc dire qu’il s’agit d’un contrôle effectif des actes du « chef » par ses hommes, promouvant l’idée d’un pacte établi entre le futur roi et ses fidèles.

          Mais les serments de Strasbourg sont célèbres surtout pour leur intérêt linguistique : en effet, Nithard, qui est un aristocrate élevé à la cour, écrit dans un latin très classique, mais il a pris soin de retranscrire les serments dans les langues vernaculaires dans lesquelles ils ont été prononcés, à savoir un dialecte francique proche de l’actuel thiois qu’on parle encore au Luxembourg, et un dialecte roman dont c’est là le plus ancien témoignage, alors qu’il existe des textes plus anciens écrits en langue germanique. C’est cette particularité qui a valu sa renommée au « serment de Strasbourg » : la conjonction au même moment de la formation des « frontières » de la France médiévale et de l’apparition d’une langue romane, ancêtre du français, a fait de ce texte une sorte de monument de la conscience nationale, fournissant la « preuve » que la « France » était bien née en 842-843. Or, il n’en est rien, car le tracé des frontières ne correspond à aucune communauté déjà constituée, comme on le verra, et le proto-roman dont il est question ici ne correspond qu’à la communauté linguistique représentée par la majorité des fidèles de Charles le Chauve présents sur le terrain, mais ne saurait avoir été « la » langue de la population du royaume occidental. Il n’en reste pas moins qu’on observe ici l’apparition des deux grands pôles linguistiques, roman et germanique, qui développeront chacun une littérature en langue vernaculaire – à l’usage des élites – dans les siècles suivants.

        

        
          Le partage de l’empire

          Forts de cette alliance renouvelée, les deux frères et leurs hommes marchèrent sur Aix-la-Chapelle d’où Lothaire fut obligé de s’enfuir, en ayant soin d’emporter avec lui le trésor. Son refus de négocier amena alors Louis et Charles à proposer une division de l’empire en deux, exception faite de l’Italie qui serait la seule part dévolue à Lothaire. Devant la mise à exécution de ce plan et sur la pression de ses propres fidèles qui craignaient d’avoir à payer très cher leur soutien, Lothaire fut contraint de négocier, ce qui signifiait tout d’abord l’abandon de l’aide qu’il accordait aux rebelles aquitains et saxons. En juin 842, eut lieu une première rencontre entre les trois frères, sur une île de la Saône près de Mâcon. On décida de partager l’empire en trois parts égales et pour ce faire, chacun des frères désigna quarante commissaires chargés d’établir les nouvelles limites.

          Les négociations durèrent une année entière, ponctuée de diverses rencontres, au cours desquelles on se rendit compte qu’il était bien difficile de partager « l’empire » dont personne n’avait une connaissance bien précise, ce qui aboutit à la volonté de procéder à un inventaire, qui ne pouvait guère être autre chose que l’inventaire des biens fiscaux, dont il existait déjà des éléments, sous la forme de polyptyques notamment.

          Le partage s’appuie sur les droits réservés de chacun des frères sur certains royaumes : l’Italie pour Lothaire, la Bavière pour Louis et l’Aquitaine pour Charles. On mesure déjà ici le fossé qui sépare Charles de ses deux frères aînés : ces derniers peuvent s’appuyer sur le contrôle d’un territoire qui leur est acquis depuis longtemps et où ils ont de nombreux fidèles, tandis que Charles en est encore à disputer l’Aquitaine à son neveu Pépin II. Ces trois royaumes représentent aussi des territoires périphériques, sur lesquels on ne discute pas : ce qu’on partage à Verdun, c’est le cœur de l’empire, le « royaume des Francs » au sens mérovingien, c’est-à-dire avant tout la Neustrie, l’Austrasie et la Bourgogne qui représentent le cœur de la puissance carolingienne.
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          Ce partage repose également sur un certain nombre de principes : continuité territoriale de tous les royaumes, division équitable des territoires, irrévocabilité des décisions, mêmes prérogatives pour les trois frères qui ont pleine souveraineté et portent tous le titre de « roi des Francs ». Lothaire conserve le titre d’empereur de manière purement honorifique, sans prérogative particulière, et, en sa qualité d’aîné, on lui concède le droit de choisir le lot qu’il préférera. Lothaire choisit la partie médiane qui lui permettait de tenir les deux capitales de l’empire, Rome et Aix-la-Chapelle.

          On doit souligner ici le rôle immense joué par l’aristocratie dans ce processus de partage : ce sont les grands qui ont procédé à l’inventaire des fiscs et qui en ont proposé la répartition. Le partage final ne se fait pas seulement dans l’intérêt de chacun des frères, mais doit surtout ménager les intérêts des grands, dans un climat d’hostilité extrême : les rencontres ayant lieu sur le Rhin, les hommes de Lothaire campent sur la rive opposée à celles des hommes de Louis et Charles pour éviter que les querelles ne s’élèvent entre eux. Si le conflit armé a cessé, on ne peut pas dire pour autant que la paix soit revenue, on n’assiste pas à des retrouvailles fraternelles du peuple franc déchiré par la guerre civile ; cela signifie que la paix sera nécessairement précaire.

        

        
          Le partage de Verdun (843)

          
            Charles alla à la rencontre de ses frères, et ils se réunirent à Verdun : là on distribua les portions : Louis reçut tout ce qui est au-delà du Rhin, et en deçà du Rhin les cités de Spire, Worms, Mayence et leurs pagi ; Lothaire, ce qui est entre l’Escaut et le Rhin jusqu’à la mer, et de l’autre côté le Cambrésis, le Hainaut, les régions de Lomme et de Mézières et les comtés qui les avoisinent en deçà de la Meuse jusqu’au confluent de la Saône, du Rhône, et le long du Rhône jusqu’à la mer, ainsi que les comtés de part et d’autre de ce fleuve. En dehors de ces limites, il obtint encore Arras, de la générosité de son frère Charles. Charles lui-même eut tout le reste, jusqu’à l’Espagne. Après s’être prêté serment de part et d’autre, ils se séparèrent.

          

          
            Annales de Saint-Bertin.

          

        

        
          On ne possède aucun document officiel sur le partage de Verdun : s’il a existé une « formule de partage » précisant la répartition des territoires, elle prenait, comme toujours à cette époque, la forme d’une liste, d’une description et non pas d’une carte. Les Annales de Saint-Bertin qui font office d’annales officielles du royaume occidental et sont rédigées pour cette époque par l’évêque de Troyes, Prudence, décrivent en quelques lignes cette répartition, qui demeure bien imprécise pour nous, mais d’où émergent déjà les « quatre fleuves » sur lesquels se fixera assez durablement la frontière du royaume de France, le Rhône, la Saône, la Meuse et l’Escaut.

          On s’est depuis longtemps interrogé sur les raisons de ce découpage : les historiens du XIXe siècle, en France comme en Allemagne, y voyaient le respect des sentiments « nationaux » et des diversités linguistiques, corroborées par les serments de Strasbourg, alors qu’il s’agit en réalité de conglomérats de peuples et de territoires sans aucune unité. Certains géographes ont aussi voulu y voir une recherche du respect de l’équilibre économique et écologique de chaque royaume, le découpage selon des lignes Nord-Sud permettant à chacun d’entre eux de posséder tous les types de végétations depuis la Méditerranée jusqu’à la mer du Nord. Il est très douteux que ce raisonnement ait jamais effleuré l’esprit des cent vingt commissaires chargés du partage. En réalité, ainsi que l’avait bien vu déjà Fustel de Coulanges, « le partage ne fut pas fait pour les peuples, mais pour les vassaux », c’est-à-dire par et pour l’aristocratie impériale. En effet, chaque roi devait maintenir les bénéfices de ses vassaux dans son royaume et il était interdit à un vassal de faire hommage à plusieurs rois : c’est ainsi qu’on peut expliquer un certain nombre d’inflexions de la frontière, car elles permettent aux grands d’englober bénéfices et honores dans la part réservée à leur roi ; en Bourgogne par exemple, l’inclusion dans la part de Charles des comtés de Langres et de Chalon correspond certainement à l’influence sur le partage du comte Warin et de l’évêque Theudbaud.

          C’est donc le regroupement des clientèles aristocratiques autour de chacun des rois carolingiens qui est le principal responsable de la ligne de partage entre les royaumes. Il n’en reste pas moins que certains fidèles ont dû abandonner complètement leurs terres et leurs honores pour rester dans la fidélité de celui qu’ils avaient choisi, à charge pour ce dernier de les dédommager par d’autres terres et d’autres charges. C’est notamment le cas de la famille de Robert le Fort, implantée autour de Mayence, qui émigra sur la Loire pour passer au service de Charles le Chauve. Et Charles allait avoir bien besoin de son soutien.

        

      

      
        Un contrat entre le roi et les grands

        
          Les serments qui garantissaient la paix et l’accord de partage ayant été échangés à Verdun au mois d’octobre 843, chacun rentra chez soi, mais c’était évidemment Charles qui avait la tâche la plus ardue à accomplir : non seulement il devait conquérir toute une partie de son territoire où les grands ne le reconnaissaient pas, mais encore il lui fallait protéger ce royaume, dont les côtes étaient particulièrement étendues, des dévastations des Normands. Ces derniers avaient vu dans la guerre civile une nouvelle aubaine, au point que certains avaient combattu comme mercenaires aux côtés des armées de Lothaire, notamment en Frise. Mais surtout, les bandes de pirates avaient multiplié les raids sur les villes et les monastères plus ou moins bien protégés : en 841 Jumièges et Saint-Wandrille, bientôt suivies de Rouen, puis le vicus de Quentovic, à l’embouchure de la Canche, par deux fois, en 842 puis en 844. Nantes en 843, Paris en 845, Bordeaux en 848 furent tour à tour pillées et parfois réduites en cendres.

          Au moins Charles pouvait-il compter sur le soutien d’une bonne partie des ecclésiastiques de son royaume depuis la victoire de Fontenoy : il plaça, à la tête de la chapelle palatine, l’évêque Ebroïn de Poitiers, qui était en même temps abbé de Saint-Germain-des-Prés à Paris ; il avait été le chancelier aquitain de Pépin Ier et était apparenté à l’une des familles les plus puissantes de l’aristocratie impériale, les Rorgonides. C’est à cette même famille qu’appartenait aussi le chef de la chancellerie de Charles, Louis, auquel il confia aussi la charge d’abbé de Saint-Denis : comme Nithard, Louis était un petit-fils de Charlemagne par les femmes, puisqu’il était né de l’union illégitime entre Rotrude et le comte Rorgon. C’est parmi les moines de Saint-Denis que Charles choisit le nouvel archevêque de Reims, dont le siège était vacant depuis la destitution d’Ebbon ; Hincmar, qui monta sur le siège épiscopal en 845, fut l’un des plus actifs et des plus fidèles soutiens non seulement de Charles, mais aussi de ses fils et petits-fils, puisqu’il ne disparut qu’en 882. Enfin Charles se préoccupa de trouver une compagne : à dix-neuf ans, il n’avait jamais été « fiancé » par son père, tandis que ses frères, qui étaient beaucoup plus âgés, avaient depuis longtemps donné naissance à des héritiers. Charles voyait aussi dans le mariage un moyen de resserrer les liens avec les plus puissants réseaux aristocratiques : il choisit pour épouse, à la fin de l’année 842, Ermentrude, dont le père, le comte Eudes d’Orléans, était tombé au combat devant les armées de Lothaire. Elle était aussi la nièce du sénéchal Adalhard qui passait pour être un des plus puissants personnages du royaume : abbé laïc de Saint-Martin de Tours, il tenait une des positions les plus stratégiques dans la vallée de la Loire. Enfin, Charles pouvait compter sur le soutien de fidèles bourguignons, Warin, le comte de Mâcon qui l’avait rallié dès 841, ainsi que l’évêque Theutbaud de Langres.
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                BnF.

                On a parfois voulu associer l’image de Charles le Chauve entouré des grands laïques et ecclésiastiques de son royaume à l’accord passé à Coulaines en 843. Cette image clôt une Bible richement illustrée, produite par le scriptorium de Saint-Martin de Tours, à la demande de l’abbé laïque, le comte Vivien, qui se trouve à la droite du roi et lui présente le manuscrit. Vivien appartenait à la famille du sénéchal Adalhard dont Charles avait épousé la nièce ; il a été chambrier de Charles avant de devenir abbé laïque de Saint-Martin en 844 et comte de Tours. La Bible a été offerte au jeune roi Charles dans les années 845/846.

                Le roi est assis sur un trône au centre supérieur de l’image, sous la Main de Dieu qui apparaît dans la sphère céleste. Il est entouré de grands laïques, dont deux personnages qui portent les armes du roi, et il fait face à un ensemble d’ecclésiastiques parmi lesquels les chanoines de Saint-Martin, portant le précieux manuscrit. Cette image est-elle une sorte de représentation idéale du royaume selon les grands ? S’il est difficile de répondre, on doit souligner le fait qu’il s’agit d’une image unique dans la série des représentations de souverains carolingiens, et en particulier de Charles le Chauve.

              

            

          

        

        
          Charles disposait donc de partisans très sûrs, qui avaient confiance dans l’énergie du jeune roi. Mais ce n’était certainement pas suffisant pour s’imposer à l’échelle de tout le royaume. Pour consolider sa position, Charles devait rétablir l’accord fondamental qui liait le roi à l’ensemble de l’aristocratie et en dehors duquel aucun gouvernement n’était possible. Pour ce faire, très peu de temps après le partage de Verdun, dès le mois de novembre 843, au retour d’une expédition chez les Bretons, également insoumis, Charles tint la première assemblée générale de son royaume dans la villa royale de Coulaines, près du Mans. Il semble cependant que les circonstances de ce rassemblement aient été très particulières : en effet, le capitulaire issu de l’assemblée ne la désigne pas comme une assemblée convoquée par le roi, mais comme une libre réunion des grands laïques et ecclésiastiques du royaume, hors de la présence du roi, dans le but de rechercher à quelles conditions ils pourront accepter l’autorité de Charles. Le but de la réunion est cependant bien d’instaurer le dialogue avec le roi, de « traiter de la stabilité du roi et du royaume », « d’assurer la tranquillité de tout le peuple ». Ce que réclament les grands, c’est avant tout le respect mutuel de l’honor de chacun : le roi ne doit priver personne de son honor inconsidérément, sous l’emprise de la colère ou de mauvais conseils, et il doit s’engager à ne pas dépouiller les Églises de leurs biens – entendons, à ne pas convertir les domaines appartenant à l’Église en réserve de terres à distribuer à ses vassaux. En échange, les grands laïques et ecclésiastiques s’engagent à conserver intacte la fidélité qu’ils doivent au roi.

          Les historiens du droit et des institutions interprètent aujourd’hui cet accord de Coulaines comme une convenientia, c’est-à-dire comme un accord librement conclu entre les contractants, qui sont mis, de ce fait, sur un pied d’égalité. On a bien le sentiment en effet que les grands considèrent ici la royauté comme un partenaire dans un contrat, au point que le fait pour le roi de manquer à ses engagements justifierait contre lui la rébellion et la désobéissance. Si l’on peut voir là un affaiblissement du principe monarchique, on peut aussi n’y voir que l’application de ce qui était préconisé par Louis le Pieux dès les années 820 : que chacun dans le royaume, roi compris, remplisse son ministère pour le bien commun. Néanmoins, la forme même du pacte liant le roi à l’aristocratie laïque et ecclésiastique était bien une nouveauté dans le système politique carolingien, même si rien ne prouve que cette forme ait été imposée au roi par les fidèles : en reconnaissant les prétentions des grands, Charles espérait renforcer la cohésion de l’aristocratie au sein même du royaume et il est plus que probable que le texte du pacte a été préparé par ses propres fidèles. Le pacte de Coulaines reste cependant un élément non négligeable dans la conception d’une forme de monarchie « constitutionnelle » qui fait aussi l’originalité du royaume occidental.

        

      

      
        Le problème récurrent des Aquitains et le sacre de 848

        
          Coulaines, cependant, ne suffit pas à rallier l’ensemble des grands Aquitains à Charles. En 844, le roi lança une première tentative de conquête de leur pays par les armes, cherchant d’abord à enrayer la montée des grands qui, tels Bernard de Septimanie, s’appuyaient sur la rébellion de Pépin II pour gagner leur autonomie. Charles mit le siège devant Toulouse où Bernard s’était retranché ; l’ayant capturé, il le fit juger par les grands pour haute trahison : le puissant marquis qui avait été un temps le favori de Judith et de Louis le Pieux, fut exécuté en mai 844, tandis que son fils Guillaume désertait le parti du roi pour rallier celui de Pépin II. Charles prit soin de répartir les honores que Bernard laissait vacants entre plusieurs grands et profita de son séjour dans la région pour satisfaire les nombreuses demandes de faveurs et surtout d’immunités, requises par les grands ecclésiastiques qui cherchaient à se prémunir des déprédations commises par les grands laïques.

          Charles attendait des renforts au printemps 844 lorsque son armée tomba dans une embuscade, le 14 juin, près d’Angoulême : surprise par les troupes de Pépin II, elle fut littéralement taillée en pièces et les Annales de Saint-Bertin nous ont conservé les noms des grands personnages qui y périrent : Hugues, l’abbé de Saint-Quentin qui était l’oncle de Pépin et de Charles, Ricbod, l’abbé de Saint-Riquier, les comtes Eccard et Raban, ainsi que Nithard. Tous les grands qui n’avaient pas été tués, comme l’évêque Ebroïn de Poitiers ou l’abbé Loup de Ferrières, avaient été faits prisonniers. Cette défaite inopinée obligea Charles à se replier vers le Nord, et à renoncer au siège de Toulouse.

          En proie à de nouvelles difficultés avec les Bretons, tandis que les Vikings menaçaient Paris, Charles tenta alors de sortir du conflit aquitain par la voie diplomatique : rencontrant Pépin dans le monastère de Fleury (Saint-Benoît-sur-Loire), à la frontière de la Neustrie et de l’Aquitaine, il remit entre les mains de son neveu une partie de l’héritage qu’il réclamait, mais sans le titre royal et en excluant un certain nombre de territoires, notamment le Poitou, la Saintonge et l’Aunis. En échange, Pépin promit d’être fidèle à Charles « comme un neveu devait l’être envers son oncle », lui promettant son aide « du mieux qu’il pourrait ».

          Le règlement du conflit n’était évidemment pas simple à appliquer, en particulier pour les fidèles de Pépin qui se trouvaient dans les régions contrôlées par Charles et inversement. En outre, Pépin outrepassa rapidement les droits que lui avait octroyés Charles, délivrant des chartes dans lesquelles il s’intitulait roi, battant monnaie non seulement à Bourges, Dax et Bordeaux, mais aussi à Melle qui était pourtant en Poitou ; il était fort du soutien que lui apportait Lothaire, à nouveau en conflit avec Charles, en raison du rapt de sa fille par un des vassaux de ce dernier, nommé Giselebert. Louis le Germanique offrit sa médiation et les trois frères se rencontrèrent en février 847 à Meersen, sur la Meuse : mais la réunion aboutit surtout à établir une liste des problèmes suscités par le partage de Verdun, plutôt qu’à une tentative de les résoudre.

          Ce fut en réalité la multiplication des incursions normandes en Aquitaine qui permit à Charles de reprendre l’avantage : prévenu, sans doute par une partie de l’aristocratie aquitaine, que les Vikings avaient mis le siège devant Bordeaux à l’automne 847, et que Pépin II n’avait encore rien fait pour libérer la ville, Charles partit pour l’Aquitaine en février 848, attaqua une partie des forces normandes et réussit à capturer une dizaine de bateaux vikings dans la Dordogne. Cette prouesse ne libéra pas pour autant la ville qui fut finalement prise, pillée et incendiée : mais elle était un signal de la volonté de Charles de lutter efficacement contre les pirates nordiques qui malmenaient l’Aquitaine depuis des années, sans que Pépin, qui était désormais responsable de sa défense, se soit montré à la hauteur de la tâche. Fustigeant l’inactivité de Pépin et son incompétence, il semble qu’une grande partie de l’aristocratie aquitaine se soit alors ralliée à Charles : lors d’un grand rassemblement des laïques et des ecclésiastiques francs et aquitains tenu à Orléans en juin 848, Charles fut reconnu par tous comme roi et sacré par l’archevêque de Sens Wenilon dont dépendait le diocèse d’Orléans. Cette cérémonie, tout empreinte d’une solennité nouvelle grâce au rituel liturgique minutieusement préparé par Hincmar de Reims, se déroulait symboliquement à la frontière des trois royaumes francs : la Neustrie, l’Aquitaine et la Bourgogne, et visait à exalter la royauté de Charles qui prenait définitivement possession de son royaume, mais elle lui donnait aussi un lustre inégalé.
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              Une image du roi carolingien couronné par Dieu.

              
                BnF.

                Ce manuscrit de luxe, probablement commandité par Charles le Chauve pour l’église épiscopale de Metz, est demeuré incomplet. La pleine page qui représente le roi carolingien entouré par deux ecclésiastiques met l’accent sur la sacralité exceptionnelle dévolue à la fonction royale dans le royaume de Charles : outre le fait que le roi se présente sur un pied d’égalité absolu avec les évêques, nimbé comme eux et de même taille, il est couronné non par le clergé mais directement par la main de Dieu qui sort de la nuée. Placé au centre de l’image, le roi désigne de sa main gauche l’action divine, engendrant ainsi un axe vertical qui relie directement le ciel à la terre. Il existe peu de représentations du couronnement royal qui soit aussi explicite à l’époque carolingienne et on peut sans doute la rapporter à la lettre écrite par Charles le Chauve au pape Hadrien II, en 868, dans laquelle il affirme que les rois des Francs ne doivent pas être considérés comme « les régisseurs des évêques, mais comme les seigneurs de la Terre », car ils tiennent leur charge de la puissance divine.

              

            

          

        

        
          En effet, si Charles avait été couronné par son père en 838, il n’avait jamais été sacré, pas plus d’ailleurs que ses deux frères : il fallait remonter à 751, et donc à la fondation de la dynastie, pour trouver une situation comparable, où l’ensemble des grands du royaume acclamaient leur souverain et où les évêques de ce royaume procédaient à son onction sacrée, car ni Charlemagne qui avait été oint par le pape avec son père en 754, ni Louis le Pieux qui avait été couronné par son père en 813, puis par le pape en 816, n’avaient jamais bénéficié d’une cérémonie de ce type. Il semble par ailleurs que Louis le Germanique n’ait jamais été sacré.

          Ainsi Charles instaurait-il dans le royaume occidental une tradition dans laquelle l’élection et la légitimation par le sacre devenaient des éléments fondamentaux, et finalement concurrents des simples droits dynastiques, dans la pratique constitutionnelle du royaume. Mais cela n’empêcha nullement le règne de Charles d’être profondément troublé par toutes sortes de révoltes, souvent perpétrées par ceux-là même qui l’avaient choisi.

        

      

    

    
      II. Un royaume dont la paix est sans cesse menacée

      
        Nouvelles difficultés à l’ouest

        
          Le royaume des Bretons

          Les Francs n’avaient jamais vraiment réussi à contrôler la Bretagne, qui ne constituait d’ailleurs pas une priorité à leurs yeux. Charlemagne s’était contenté d’organiser la frontière en s’appuyant principalement sur la cité de Vannes et en nommant un « comte de la marche de Bretagne » qui devait surveiller les agissements des Bretons. Périodiquement, les Francs menaient en pays breton des campagnes d’intimidation, puis rentraient chez eux après avoir obtenu des otages et des promesses de soumission. C’est Louis le Pieux qui le premier changea de politique en tentant de gagner la confiance d’un aristocrate breton, Nominoé, nommé missus de l’empereur en 831 : sans aucun doute, Nominoé avait accepté d’être le fidèle de l’empereur franc et avait certainement rang de comte, sa tâche essentielle étant de maintenir la paix aux confins et d’agir comme chef reconnu des Bretons, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Bretagne. Nominoé resta fidèle à Louis le Pieux dans la tourmente des années 830, mais il fut lui-même victime des répercussions de la guerre civile entre les fils de l’empereur. En effet, le comte de Nantes, Ricouin, étant tombé en 841 à la bataille de Fontenoy, un certain Lambert, parent d’un comte précédent, revendiqua le comté mais Charles préféra le donner à un autre de ses fidèles, nommé Renaud, qui était originaire du Poitou. En 843, Lambert, avec le soutien de Nominoé, s’empara de la cité de Nantes et assassina le comte Renaud, ce qui donna lieu à une sanglante querelle entre les deux familles. Nominoé et ses Bretons se retrouvaient donc en guerre ouverte contre le roi Charles.
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          De cette guerre interminable émergent quelques événements marquants qui sont plutôt défavorables à Charles : en 845, le roi franc monte une expédition contre les Bretons qu’il rencontre à Ballon, près de Redon, mais il est défait et doit s’enfuir jusqu’au Mans. Une paix éphémère s’installe entre 846 et 849, après quoi Nominoé et Lambert projettent l’attaque d’Angers, puis de Rennes qui tombe presque sans coup férir. Forts de leurs succès, ils s’emparent du Mans et de Nantes et se livrent à toutes sortes de razzias dans toute la Neustrie. La mort soudaine de Nominoé, le 7 mars 851, ralentit ce programme de conquête et permet à Charles le Chauve de contre-attaquer : il fait route vers Rennes et, peu avant la frontière, à Jengland, rencontre les troupes bretonnes menées par le propre fils de Nominoé, nommé Erispoé, le 20 août 851. La bataille dure deux longues journées durant lesquelles les armées franques subissent de lourdes pertes. Au matin du 22, Charles abandonne la place, son armée se débande sans ordre de repli et se trouve quasiment massacrée. Erispoé met la main sur le camp royal d’où Charles s’est enfui en laissant là des regalia, les insignes de son pouvoir, en l’occurrence ses vêtements d’apparat. La victoire d’Erispoé a pour conséquence la reconnaissance par Charles de sa qualité de « roi des Bretons » : en septembre 851, les deux hommes se rencontrent à Angers, Erispoé devient le fidèle du roi franc et s’engage à maintenir la paix, en échange de quoi Charles le reconnaît comme roi, mais lui remet aussi en bénéfice les comtés de Nantes et de Rennes.

          Le règne d’Erispoé fut brutalement interrompu par l’ambition de son cousin Salomon : ce dernier s’était fait reconnaître dès 852 l’autorité sur « un tiers de la Bretagne », probablement sur les comtés francs nouvellement agrégés à l’espace breton. En 857, il assassina Erispoé et récupéra pour lui la couronne de Bretagne. Charles devait venger la mort d’Erispoé qui était son fidèle et n’avait pas démérité, mais Salomon trouva du soutien auprès de plusieurs grands de Neustrie révoltés contre la politique de Charles, puis auprès de Louis le Germanique qui envahit le royaume de son frère en 858, et pour finir auprès de Louis le Bègue, le propre fils de Charles. Ici encore, la seule voie d’apaisement était le compromis : en 863, à Entrammes, Charles reconnut Salomon comme roi et lui confia, en échange d’un tribut, « le pays entre deux eaux » qui désigne la région comprise entre la Sarthe et la Mayenne. Ce tribut cependant semble n’avoir été payé que deux fois, en 863 et 864, après quoi Salomon reprit les armes pour s’en délivrer et obtenir de nouveaux territoires : avec l’aide des Normands, il sema la terreur jusqu’au Mans et jusqu’à Tours. En 867, Charles renonça à lui imposer le tribut et augmenta même ses possessions du Cotentin et des îles qu’on appelle aujourd’hui anglo-normandes.

          Le règne de Salomon représente l’apogée du royaume breton qui avait manifestement gagné une réelle autonomie. Cependant, l’aristocratie bretonne elle-même se méfiait de la puissance de Salomon et complota pour l’assassiner : en 874, il fut mis à mort par son propre gendre, aidé du gendre d’Erispoé, qui se partagèrent le royaume, l’un choisissant Vannes comme capitale, tandis que l’autre résidait à Rennes. Cependant, ils ne tardèrent pas à entrer en lutte l’un contre l’autre, et les Vikings profitèrent de ce désordre pour revenir razzier la Bretagne et surtout pour s’implanter dans l’estuaire de la Loire, dans l’embouchure de la Rance et le long des côtes du Morbihan.

        

        
          L’impossible soumission des Aquitains

          Sur le « front aquitain », le sacre de 848 n’avait pas résolu tous les problèmes, car pour une partie, les grands ne s’étaient pas ralliés à Charles, à commencer par Guillaume, fils de Bernard de Septimanie, qui s’était emparé de Toulouse et d’Ampurias et complotait avec les Musulmans pour tenter d’arracher la Septimanie à l’autorité du roi franc. Charles envoya des hommes de confiance pour reprendre le contrôle de la marche d’Espagne et Guillaume fut tué en 849, alors qu’il cherchait refuge à Barcelone.

          En 852, Pépin II fut fait prisonnier par le comte de Gascogne, Sanche Sanchez, qui le livra à Charles. Après avoir consulté son frère Lothaire qui avait été le plus ardent partisan de Pépin, « Charles ordonna qu’il fût tonsuré au monastère de Saint-Médard de Soissons ». Il parviendra néanmois à s’en échapper pour retourner prendre la tête de divers mouvements de révolte. En effet, dès 853, on voit à nouveau s’agiter de petits groupes de l’aristocratie aquitaine, cherchant à trouver un nouveau roi capable d’incarner leurs ambitions : il s’agit surtout de la parenté du comte Gauzbert que Charles avait fait exécuter pour haute-trahison la même année et qui appartenait à la puissante famille des Rorgonides. Ils allèrent demander le soutien non plus de Lothaire qui avait définitivement trahi la cause des Aquitains, mais de Louis le Germanique, ou plutôt de son fils Louis le Jeune. Ce dernier fit le voyage jusqu’en Aquitaine en 854, pour s’apercevoir que ses soutiens étaient bien minces, d’autant que l’évasion de Pépin II permettait à ses plus farouches partisans de nourrir de nouveaux espoirs : pourquoi aller chercher un roi « étranger », si l’on disposait du roi « local » ? C’est la raison pour laquelle beaucoup d’historiens inclinent à penser que Charles le Chauve n’est pas étranger à la réussite de « l’évasion » de Pépin. En tout état de cause, la tentative de Louis le Jeune échoua, faute de soutien.

          Dès 855, les Aquitains se tournèrent alors vers Charles pour lui demander la re-création d’un royaume d’Aquitaine subordonné au royaume franc, sur le modèle de celui qui avait été créé par Charlemagne pour Louis le Pieux : Charles y envoya son fils cadet, homonyme, qui n’avait guère que sept ou huit ans et fut donc remis à la tutelle de plusieurs grands de la région, sans qu’on sache exactement lesquels. Il fut oint et couronné en grande pompe dans la cité de Limoges en octobre 855. Il semble cependant que cette solution ne satisfit pas les Aquitains, qui recommencèrent à comploter avec Pépin II, et plus grave encore, avec Louis le Germanique dès 856.

          La description de la vie politique en Aquitaine dans les années 848-858 donne l’impression d’une région livrée à l’anarchie la plus complète : ce qui est certain, c’est qu’il n’existe pas un « parti aquitain » qui représenterait les aspirations « autonomistes » de l’aristocratie « locale ». D’une part, parce que parmi les membres de cette aristocratie figuraient beaucoup de Francs qui s’étaient progressivement enracinés dans la région et qui ne revendiquaient certainement pas le retour aux traditions autonomistes de leurs « ancêtres » ; d’autre part, parce que cette même aristocratie ne forme jamais un bloc : elle est divisée par des courants et des regroupements qui s’appuient sur des réseaux familiaux, mais pas seulement. Enfin, il faut bien dire que le souci essentiel de ces grands est moins de garantir l’autonomie d’un hypothétique « État » aquitain, que de garantir leur propre zone de pouvoir, c’est pourquoi l’Aquitaine ne sera finalement pacifiée qu’avec la mise en place par le roi de vastes territoires bien tenus en main par des aristocrates locaux, dans les années 860.

          À la fin des années 850, la situation est cependant devenue à nouveau extrêmement critique pour Charles le Chauve, d’autant plus qu’aux révoltes intérieures s’agrègent les périls extérieurs, avec, en particulier, un regain d’activité des Normands.

        

      

      
        Les ravages des Vikings
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                Détail du chariot. Viking Ship Museum d’Oslo.
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                Le navire. Viking Ship Museum d’Oslo.

                Les Vikings ont écumé toutes les côtes du royaume occidental à bord de leurs célèbres bateaux, qu’ils n’appelaient pas drakkar (de drekki, le dragon qui orne la proue) mais snekkja.

                Les bateaux vikings possèdent tous les mêmes caractéristiques, dérivant d’une très ancienne tradition nordique de constructeurs de bateaux : l’étrave d’un seul tenant, le clin (c’est-à-dire le fait que les bordés se recouvrent) et le rivet en fer, la propulsion à la rame et le gouvernail latéral monté sur le côté tribord arrière. C’est un moyen de transport idéal pour les groupes de guerriers, conçu pour aller le plus vite possible et remonter les fleuves grâce à son faible tirant d’eau.

              

            

          

        

        
          Les Vikings, tout à la fois guerriers, marchands, pirates et colonisateurs, sont apparus sur les côtes de l’empire carolingien dès le début du IXe siècle et il est bien difficile de cerner les causes de ce mouvement, forcément multiples : on a pu évoquer les changements climatiques et la surpopulation des terres scandinaves peu propices aux cultures, mais ce sont surtout les raisons politiques qui doivent être prises en considération. En effet, la fin du VIIIe siècle coïncide avec la volonté des royautés scandinaves de s’affermir face aux chefs locaux, engendrant à la fois une compétition pour le pouvoir entre ces derniers et l’exil volontaire de ceux qui ne supportaient pas le renforcement de l’autorité centrale. En même temps, le développement des relations marchandes entre toutes les régions bordières de la mer du Nord, stimula la recherche de richesses : les Vikings, pourvus de bateaux redoutables, n’eurent pas de mal à découvrir les lieux où s’accumulaient les trésors de l’Occident qui leur offraient des perspectives d’enrichissement facile.

          Les raids des Vikings vers l’empire franc étaient essentiellement le fait des Danois et peuvent se répartir en trois phases : depuis la fin du VIIIe siècle jusque dans les années 830, il s’agit surtout de raids sporadiques, menés par quelques navires qui ne s’éloignent guère des côtes. En 820, une dizaine de bateaux attaquent la Flandre, puis l’embouchure de la Seine, d’où ils sont repoussés avant d’aller piller la Vendée. Mais ce sont surtout les Îles britanniques et l’Irlande qui font les frais de cette première vague.

        

        
          
            
              [image: Saint-Philibert de GrandLieu.]
            

            
              Saint-Philibert de GrandLieu.

              
                 

                Fuyant l’île de Noirmoutier particulièrement exposée aux attaques des Vikings, les moines se replièrent sur leur domaine de Déas, aujourd’hui appelé Grand-Lieu, où ils bâtirent entre 814 et 819 une église à trois nefs, construite en forme de croix. Il en reste encore aujourd’hui la croisée du transept, une partie des deux croisillons et une partie du mur extérieur. En 836, lorsque l’abbé décida d’abandonner définitivement Noirmoutier, il fit transférer les reliques de saint Philibert à Déas-GrandLieu et, après divers aménagements, plaça le sarcophage au centre d’une confession pourvue d’un large déambulatoire qui permettait de drainer le flux des pèlerins.

              

            

          

        

        
          À partir des années 830-840, les incursions scandinaves se développent, avec des flottes plus importantes, et qui agissent en plusieurs lieux à la fois. Surtout, les Scandinaves commencent à hiverner sur place, notamment en Aquitaine, à Noirmoutier à partir de 836, et dans la basse vallée de la Seine, à Jeufosse et Oissel, dès 851. Le but principal des Vikings reste l’acquisition de richesses mobilières, dont la collecte prend de plus en plus la forme de tributs ou de rançons, les communautés ecclésiastiques, qui étaient les premières cibles des Vikings, ayant pris l’initiative de ce mouvement qui consistait à « acheter leur départ ». Mais rapidement, l’autorité publique elle-même se mit à verser tribut pour « acheter la paix ». L’intensification des attaques sur le continent est particulièrement marquée en Frise, attaquée en 847, 857 puis 863, et dans le royaume de Charles qui compte le plus de kilomètres de côtes : Rouen est incendiée en 841, Quentovic en 842, Nantes en 843, Toulouse en 844, Paris en 845 et les Vikings sont actifs de manière permanente dans la vallée de la Seine et la vallée de la Loire au cours des années 850, où le royaume de Charles ne connaît aucun répit. En outre, les bandes de guerriers vikings peuvent également être enrôlées comme mercenaires pour le compte de certains partis, et jouent de la division entre les fils de Louis le Pieux, puis entre les différentes factions de l’aristocratie dans le royaume de Charles.

          Devant ce fléau, les moines ont tendance à prendre la fuite et à se replier dans des régions plus sûres avec leurs principaux trésors, c’est-à-dire leurs reliques : le périple le plus célèbre est celui des moines de Saint-Philibert de Noirmoutier, transportant leur saint patron d’abord à Déas, face à l’île, sur le continent, en 836, puis à Cunault sur la Loire en 858, Messay en Poitou en 862, pour terminer finalement en 875 à Tournus, après un passage à Saint-Pourçain-sur-Sioule. À chaque étape, les moines demandaient au roi de nouveaux domaines où se mettre à l’abri, si bien que, pour certains établissements ecclésiastiques, comme par exemple pour les chanoines de Saint-Martin de Tours, ces incursions vikings ont offert la possibilité de se développer et de constituer des patrimoines fonciers considérables, dans des régions parfois éloignées de leur pays d’origine, et notamment en Bourgogne qui fut une sorte de région « refuge » accueillant de très nombreuses communautés monastiques ; ce mouvement explique sans doute en partie que la Bourgogne soit devenue la région-phare du nouveau monachisme au Xe siècle.
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          Le sommet des attaques vikings est atteint lors d’un mouvement que les historiens appellent « la grande invasion », entre 856 et 862. Les Vikings, installés sur l’île d’Oissel, organisent une razzia sur Saint-Denis et capturent l’abbé Louis, archichancelier du royaume, qui était le petit-fils de Charlemagne et le propre cousin du roi, menaçant de le vendre comme esclave s’il n’est pas racheté par une énorme rançon : Charles lève des fonds sur les puissants de la région et sur le trésor de Saint-Denis pour verser aux Vikings les 688 livres d’or et les 3 250 livres d’argent qu’ils réclament en échange de la libération de Louis et de son demi-frère Gauzlin.

          C’est dans ce contexte particulièrement difficile que Charles doit faire face à la plus grave crise politique de son règne.

        

      

      
        La crise de 858

        Il semble que l’origine de cette crise soit liée à la volonté de Charles de créer un « royaume de Neustrie » pour son fils Louis, fiancé aussi à la fille du roi des Bretons, Erispoé. Cette politique lésait directement les intérêts du puissant comte Robert le Fort qui, dès 856, s’était rapproché des Aquitains qui avaient appelé Louis le Jeune, et demeuraient un point de ralliement pour tous les mécontents de la politique de Charles. Erispoé ayant été assassiné par Salomon, il ne fallut pas longtemps à Robert pour chasser le jeune Louis et toute sa cour de Neustrie. Or, après l’épisode de la levée de la rançon pour l’abbé Louis qui avait dû toucher directement les intérêts des puissants de Neustrie, plusieurs grands personnages, dont le comte Eudes de Troyes et l’abbé Adalhard de Saint-Bertin, rejoignirent le parti de Robert et firent appel à Louis le Germanique.

        Le motif principal des conjurés était justement que Charles se montrait incapable de lutter efficacement contre les Normands : Louis pénètre dans le royaume en étant sûr de recueillir le soutien d’une majorité des grands, « afin de délivrer les Francs et les Aquitains de la tyrannie d’un prince qui ne sait même pas défendre la chrétienté contre les païens ». Durant l’été 858, tandis que Charles et son neveu Lothaire II sont occupés à assiéger les Vikings à Oissel, les grands désertent progressivement le parti de Charles – qui, de plus, est tombé malade – et se joignent à Louis : le 1er septembre 858, un grand nombre d’aristocrates prêtent serment de fidélité à Louis le Germanique au palais de Ponthion. Louis se dirige ensuite vers Orléans, et Charles comprend que ses propres troupes ne sont pas assez nombreuses pour lui résister : il se retire alors en Bourgogne et attend son heure avec ses derniers partisans, notamment les Welfs, c’est-à-dire la parenté de sa mère Judith, qui font partie des rares à ne jamais l’avoir trahi. Les grands se rallient en masse à Louis qui procède à une vaste redistribution des charges et des bénéfices en tous genres. Fort de ce ralliement, et, s’appuyant aussi sur le soutien de l’archevêque de Sens Wenilon, Louis convoque les évêques des provinces de Reims et de Rouen pour le 25 novembre : c’était compter sans la vigilance du principal conseiller de Charles, Hincmar de Reims, qui ordonne au contraire à ses suffragants de le rejoindre à Quierzy pour élaborer une réponse adéquate à la démarche de Louis. On a conservé cette lettre, inspirée par Hincmar, mais sans aucun doute élaborée collectivement, qui montre à quel point le soutien de l’épiscopat à Charles a été sans faille, à l’exception de Wenilon, dont la trahison devint tellement proverbiale qu’on donna son nom – sous la forme romanisée de Ganelon – au traître imaginaire de la Chanson de Roland. La lettre de l’épiscopat argumente sur plusieurs points : puisque Louis déclare vouloir rassembler les évêques pour bénéficier de leurs conseils, ils peuvent d’ores et déjà lui conseiller de retourner dans son royaume, car son péché est si manifeste qu’il se condamne lui-même, avec tout son entourage. Pour des raisons de droit canon, il est impossible aux évêques de répondre à la « convocation » de Louis, qui n’est pas leur seigneur, cependant, ils veulent bien lui donner encore quelques conseils, comme il est de leur devoir : si Louis veut continuer de mériter le titre de « roi chrétien », il ne doit pas s’allier avec des traîtres et des parjures – qui sont d’ailleurs prêts à le trahir dès demain – alors qu’il doit au contraire être un modèle pour ses sujets. Les évêques insistent aussi sur le fait que seul le roi est responsable devant Dieu des actes commis par son entourage, car la responsabilité du roi ne peut être partagée ; il doit en prendre pleinement conscience, et rechercher la perfection de manière à pouvoir corriger les autres. Bien sûr, Louis qui dispose de la force militaire, pourrait contraindre les prélats à accomplir sa volonté, mais son autorité n’en sera pas davantage légitime, car il ne faut pas disposer du pouvoir par la force : Charles a été oint par les évêques de son royaume, et seuls les évêques, collectivement, pourraient rompre ce pacte sacré de l’onction. Aucun clerc ne peut aller contre ce principe – claire allusion à l’attitude de Wenilon de Sens – et jusque-là, Charles sera le seul roi légitime, par la volonté de Dieu. On retrouve dans ce texte tous les éléments qui constituent la « théologie politique » mise en place par les Carolingiens, notamment depuis Louis le Pieux.

        Non seulement Louis se trouve ainsi privé de tout soutien de l’épiscopat, mais cette manœuvre d’Hincmar permet aussi à Charles, depuis son réduit bourguignon, de rassembler des troupes et de marcher contre son frère qui est finalement battu en janvier 859 et qui n’insiste pas. L’épopée de Louis s’est soldée par quatre mois d’anarchie complète dans le royaume, la dissolution des liens de fidélité, la confusion totale en matière de détention des charges publiques et des bénéfices. Louis étant rentré chez lui, il ne reste plus aux grands du royaume occidental qu’à venir implorer leur pardon auprès de Charles : si ce dernier renonce à châtier les traîtres et accorde son pardon, il ne prend aucun engagement envers les fidèles qui reviennent vers lui, c’est-à-dire qu’il entend disposer librement de la restitution de leurs biens. C’est pourquoi on peut dire que, d’une certaine manière, la crise de 858 a été finalement bénéfique au pouvoir royal de Charles qui en est sorti renforcé, à condition de reprendre en main les dernières zones de rébellion, et notamment la vallée de la Loire où le comte d’Anjou, Robert, n’était pas revenu dans la fidélité de Charles, et de sévir de manière plus efficace contre les Normands. C’est ce que Charles fait en établissant dans les années 860 les premiers « grands commandements ».

      

      
        L’établissement des grands commandements

        
          La première priorité était de faire la paix avec Louis le Germanique : Hincmar s’entremit et, après une année entière de tractations, les deux frères se réconcilièrent à la conférence de Coblence, en juin 860, où Louis reconnut finalement à Charles le droit de confisquer les charges publiques de ceux qui l’avaient trahi. Ils ne tardèrent pas cependant, pour la plupart d’entre eux, à rentrer en grâce et même à obtenir plus qu’ils n’avaient jamais eu.

          À partir des années 860, Charles se rangea en effet à une nouvelle politique qui consistait notamment à cumuler des charges comtales dans certaines régions, de manière à constituer de vastes zones placées sous le contrôle d’un chef militaire supérieur à tous les détenteurs de la puissance publique sur ce territoire. Ces regroupements de comtés ont été appelés « grands commandements » par les historiens, et le comte qui se trouvait à leur tête a souvent pris le titre de marchio, mais il ne faut pas l’interpréter comme l’équivalent d’un « comte de la marche », c’est-à-dire d’une zone frontalière, dans la mesure où plusieurs de ces commandements sont formés en plein centre du royaume.

          Robert le Fort, rentré en grâce en 861, reçut notamment la charge de défendre toute la région entre Seine et Loire contre les agissements des Normands, à condition de reconnaître le nouveau royaume de Neustrie créé une seconde fois au bénéfice de Louis le Bègue. Mais ce dernier, mécontent d’être toujours sous le contrôle d’un tuteur alors qu’il a atteint la majorité légale de quinze ans, ne tarde pas à se révolter contre son père : en 862, non seulement il se marie sans le consentement paternel, mais il fait alliance avec Salomon de Bretagne pour attaquer Robert le Fort, chaque parti n’hésitant d’ailleurs pas à louer les services des Vikings. La révolte de Louis tourna court, et il fut assigné à résidence par son père dans le comté de Meaux. Robert qui était resté fidèle à Charles, obtint l’abbatiat laïque de Saint-Martin de Tours et tomba à l’automne 866, à Brissarthe au nord d’Angers, après avoir remporté une dernière victoire contre les Normands. Le contrôle de la région passa alors à l’un des oncles de Charles le Chauve, qui était aussi le beau-frère de Robert le Fort, et que nous connaissons sous le nom d’Hugues l’Abbé parce qu’il tenait du roi de prestigieuses abbayes, notamment celle de Saint-Germain d’Auxerre. Sa qualité de clerc ne l’empêcha nullement de mener la lutte armée contre les Normands.
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          Une autre concentration de pouvoirs s’observe au nord du royaume, au profit du comte de Flandre, Baudouin, qui en 862 avait enlevé la fille de Charles le Chauve, prénommée Judith comme sa grand-mère, avec l’assentiment de la jeune veuve et la complicité de son frère Louis : même s’il fallut au roi deux années pour accepter de pardonner à Baudouin, sous la pression du pape, ce dernier se révéla un soutien indéfectible de Charles qui ne tarda pas à lui confier plusieurs comtés, ainsi que la prestigieuse abbaye de Saint-Bertin. Grâce à l’énergie de Baudouin, la Flandre qui était pourtant une des régions naturellement les plus menacées par les Vikings, devint une des plus sûres.

          En Aquitaine aussi se constituent progressivement de vastes régions aux mains de personnages de plus en plus puissants, notamment Bernard de Gothie, qui tient non seulement la Septimanie mais aussi la marche d’Espagne et le Berry, et Bernard d’Auvergne qui, outre cette région, contrôle aussi le Limousin, le Rouergue et le Toulousain. Le troisième grand personnage d’Aquitaine est le comte de Poitiers Ramnulf, qui tient l’Aquitaine centrale et tombe à la bataille de Brissarthe, aux côtés de Robert le Fort, en 866. Tous ces personnages sont issus des plus puissantes familles du monde franc, et ils exercent leur pouvoir sur des groupements territoriaux constitués, si ce n’est par le roi, du moins avec son accord : Charles les a comblés de faveurs en espérant gagner ainsi leur fidélité.

          Tout montre que cette politique a été un succès et que le pouvoir royal de Charles a été renforcé à partir des années 860. En portent notamment témoignage les dispositions prises à l’assemblée de Pîtres en juin 864 : le long capitulaire de quarante chapitres qui les rapportait traitait de la réforme de la monnaie, du maintien des revenus royaux et du contrôle des agents, enfin de la nécessité de multiplier les fortifications pour lutter plus efficacement contre les Vikings. Cependant le monopole royal des fortifications était hautement réaffirmé et Charles demandait qu’on démantèle les forteresses qui auraient été construites sans son ordre. S’il est difficile de savoir jusqu’à quel point ces décisions pouvaient être appliquées, en dehors de la réforme monétaire qui est bien attestée, on constate que des cités comme Tours, Angoulême ou Le Mans apparaissent comme des places fortifiées dans les années qui suivent.

          Cependant, les multiples réorganisations du royaume dans les années 860-870, destinées à établir la paix entre les grands et à lutter efficacement contre les Normands, sont conjuguées avec un effort sans précédent de tentative d’expansion hors des limites du partage de Verdun : les vingt dernières années de règne de Charles sont aussi des années d’intense politique extérieure.

        

      

    

    
      III. Un règne tourné vers l’extérieur

      
        La succession de Lothaire

        
          En 855, Lothaire Ier était mort, après avoir sans grandes difficultés réglé sa succession entre les trois fils qu’il avait eus d’Ermengarde : Louis, l’aîné, était depuis longtemps à la tête du royaume d’Italie, où il se dépensait sans compter pour protéger le pape et refouler les attaques des Sarrasins.

          Son plus jeune fils, Charles, n’avait pas encore quinze ans en 855, et de plus, il était épileptique : il se trouva à la tête d’un royaume « de Provence » dont le véritable maître était son oncle, le comte de Vienne, Girard, beau-frère de Lothaire. Girard a très efficacement défendu le royaume non seulement contre les Normands, qui ayant franchi le détroit de Gibraltar, avaient caboté jusqu’à la vallée du Rhône, mais aussi contre les prétentions de Charles le Chauve qui, à l’appel de quelques grands, envahit le royaume de son neveu en 861 : sa fidélité lui valut d’entrer aussi dans la légende carolingienne formée par les chansons de gestes sous le nom de « Girard de Roussillon ». Lorsque Charles, malade très jeune et sans enfant, mourut en 863, Girard négocia le partage de son royaume entre les deux frères du défunt roi, Lothaire II recevant la partie occidentale, composée des diocèses de Lyon, Vienne et Grenoble, toujours contrôlés par Girard, tandis que Louis II héritait des diocèses d’Arles, d’Aix et d’Embrun, réunis au royaume d’Italie.
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                Charles le Chauve est représenté ici non plus seulement comme un souverain franc, mais comme un empereur en majesté : le cadre de l’image lui-même se réfère à celui des empereurs romains, il est seul, au centre de l’image et béni par la main de Dieu qui sort de la nuée. Il porte la chlamyde sur une tunique semée d’étoiles, référence à un élément cosmique et à une puissance universelle. Il tient un sceptre long et un globe crucifère et il est assis sur un trône précieux, rehaussé d’incrustations. L’inscription en lettres d’or proclame que Charles est semblable au roi Josias et égal à l’empereur Théodose : Josias est le roi de l’Ancien Testament qui a rétabli la Loi divine et qui fournit un modèle aux Carolingiens, au moins depuis Charlemagne. Quant à l’empereur Théodose, il est celui qui a fait du christianisme la seule religion autorisée dans l’empire romain et a fait rédiger le plus grand code de droit romain, le Code Théodosien. Par ces références, Charles se présente comme celui qui fait régner sur terre la loi divine et qui prétend gouverner l’ensemble de la chrétienté : cette iconographie est un véritable programme politique dans le contexte de la disparition de Lothaire II, lorsque Charles fait don de ce manuscrit à la cathédrale de Metz où il vient d’être couronné roi d’un second royaume, pouvant ainsi prétendre à la dignité impériale.

              

            

          

        

        
          La partie la plus intéressante était celle dont avait hérité Lothaire II, la partie la plus septentrionale du royaume qui ne tarderait pas à prendre son nom et deviendrait ainsi la Lotharingie, qui s’étendait de la Frise au plateau de Langres et au Jura. Comme son père, Lothaire II gouvernait son royaume essentiellement depuis Aix-la-Chapelle, avec l’aide de quelques conseillers ecclésiastiques, mais il se montra très préoccupé par sa propre succession : marié depuis l’âge de dix-sept ans à Theutberge, il n’avait pas réussi à avoir des enfants de cette union légale, alors qu’il avait déjà un fils de l’union conclue avec Waldrade, qui n’était pas un mariage légal et dont les enfants ne pouvaient donc être reconnus comme des héritiers légitimes. Lothaire II passa le plus clair de son temps à chercher à obtenir, par toutes sortes de moyens, la reconnaissance légale de son mariage avec Waldrade et celle de son fils Hugues, mais en vain. Il mourut, en 869, sans héritier légitime, laissant donc libre cours à l’appétit de ses deux oncles survivants, Louis le Germanique et Charles le Chauve, qui avaient largement œuvré pour empêcher la reconnaissance d’Hugues. En effet, si l’ensemble des évêques, un temps tentés de céder à l’insistance de leur souverain, puis le pape lui-même, avaient finalement empêché tout divorce d’avec Theutberge, c’était en partie grâce à l’argumentation serrée d’Hincmar de Reims qui écrivit plusieurs traités en ce sens.
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          À la mort de son neveu, profitant de l’éloignement de Louis II, occupé en Italie du Sud et de la maladie de Louis le Germanique, Charles, avec le soutien des évêques Advence de Metz, Francon de Liège et Arnould de Toul, entra en Lotharingie et se fit couronner à Saint-Étienne de Metz, selon un cérémonial minutieusement préparé par Hincmar lui-même. Metz apparaît ici comme le berceau de la famille et du pouvoir des Carolingiens et Charles marqua sa vénération pour l’église où était enterré le fondateur de la dynastie, saint Arnould, en lui faisant de somptueuses donations de manuscrits enluminés, dont plusieurs sont encore visibles de nos jours. Puis il alla fêter la Noël 869 à Aix-la-Chapelle même, où il épousa en secondes noces Richilde, qui était lotharingienne et nièce de la malheureuse reine Theutberge, le 22 février 870, sa première épouse Ermentrude étant décédée le 9 octobre 869.

          Naturellement, dès que Louis le Germanique fut remis de sa maladie, il ne tarda pas à revendiquer une partie de l’héritage de son neveu : la négociation eut lieu à Merseen en août 870, où les deux frères se rendirent accompagnés, comme pour le partage de Verdun, d’une véritable délégation de l’aristocratie de leurs royaumes respectifs. On fixa à nouveau des limites et Charles fut obligé d’abandonner à son frère non seulement Metz, mais aussi Aix-la-Chapelle ; cependant il obtint toute la vallée de la Meuse, un tiers de la Frise et aussi le Lyonnais, le Viennois et le Vivarais où les archevêques Adon de Vienne et Remi de Lyon soutenaient désormais sa cause. Au total, c’était une extension impressionnante du royaume occidental. En novembre 870 Charles et son armée firent mouvement vers la vallée du Rhône et chassèrent le comte Girard, auquel succéda le comte Boson, le nouveau beau-frère de Charles, qui allait savoir utiliser cette position. En attendant, le contrôle de la vallée du Rhône indiquait à Charles une possibilité d’extension vers l’Italie et peut-être même, la voie vers la couronne impériale.

        

      

      
        Le projet impérial

        
          L’idée de briguer la couronne impériale semble avoir été depuis longtemps dans l’esprit de Charles, sans doute influencé par l’aura extraordinaire du grand-père dont il portait le nom. La possession de deux royaumes était un prélude à la marche vers l’empire, dans un contexte où l’empereur Louis II n’avait pas de descendant mâle et où le pape, soucieux de se garantir un protecteur contre les armées byzantines et sarrasines, cherchait à organiser au mieux la succession à l’empire à partir de 872. Louis le Germanique était sans doute trop âgé pour prétendre à la couronne impériale, mais il y poussait son fils aîné Carloman ; cependant, les pontifes romains Hadrien II (867-872), puis Jean VIII (872-882), semblent avoir préféré la candidature de Charles le Chauve qui leur apparaissait, à juste titre, comme un souverain compétent et énergique. Lorsqu’on apprit la mort de Louis II, le 12 août 875, tous les prétendants se mirent en route, mais Charles coupa la route aux fils de Louis le Germanique et arriva le premier dans la capitale, Pavie, dès la fin du mois de septembre, où il recueillit le soutien d’une partie des grands d’Italie ; puis il fit route vers Rome. Par mesure de rétorsion, Louis le Germanique et son fils Louis le Jeune envahirent la Lotharingie occidentale et s’avancèrent jusqu’au palais royal d’Attigny où ils fêtèrent Noël. Mais contrairement à ce qui s’était passé en 858, on ne constata pas de grand mouvement d’adhésion de l’aristocratie au projet d’invasion des deux Louis qui se retirèrent dès le début de l’année 876.

          Entre-temps Charles avait été couronné empereur par le pape Jean VIII, le jour de la Noël 875, soit soixante-quinze ans jour pour jour après Charlemagne. Il avait apporté à cette occasion de somptueux cadeaux pour le souverain pontife, notamment un manuscrit richement enluminé que nous appelons « la Bible de Saint-Paul-hors-les-Murs » et aussi probablement la « chaire de saint Pierre », un trône de bois rehaussé de plaquettes d’ivoire décorées de scènes représentant la légende d’Hercule, mais présentant aussi un portrait du roi carolingien et affirmant le rôle du souverain dans l’ordre du monde, offrande qu’il faut probablement considérer comme la manifestation symbolique de la puissance de Charles et de son obéissance au Saint-Siège.
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                Rome, Vatican, Basilique Saint-Pierre.

                On a pu démontrer grâce à la dendrochronologie que ce trône avait été fabriqué entre 850 et 870 en Lotharingie, en bois de chêne, et décoré de plaquettes d’ivoire sculptées en deux temps. Le programme iconographique qu’il développe est très original et associe des scènes cosmologiques, des scènes de couronnement et des scènes de combat. Au sommet de la chaire figure le portrait du souverain, surplombé par le soleil et la lune et encadré par les constellations. La partie inférieure comprend une série de représentations des travaux d’Hercule et de monstres dont on ne connaît pas d’équivalent dans la sculpture carolingienne. L’interprétation de l’ensemble du programme demeure difficile, mais on peut y voir une image du combat des vices et des vertus au sein duquel le roi carolingien doit triompher et conduire les chrétiens vers le Salut. Somptueux cadeau offert au pape, très probablement après le couronnement impérial de 875, la chaire symbolisait aussi l’engagement de Charles envers le souverain pontife.

              

            

          

        

        
          Car le projet impérial est avant tout un projet romain : la persistance de l’idée impériale vient essentiellement de la papauté pour qui il est nécessaire d’avoir un défenseur, mais aussi de la volonté de Charles qui se sent investi non seulement d’une mission divine, mais aussi de la mission d’accomplir le programme élaboré par son père et son grand-père. L’idée impériale est en revanche totalement abandonnée par les grands du royaume de Charles, tant laïques qu’ecclésiastiques, qui estiment avoir mieux à faire chez eux qu’en Italie. L’épiscopat, et Hincmar en particulier, sont fondamentalement hostiles à cette aventure impériale : on mesure le changement intervenu depuis les années 830, mais il est clair que le contexte général s’est radicalement modifié, dans la mesure où le royaume s’estime en danger face aux attaques des Vikings et aux appétits des souverains germaniques.

          En réalité, seuls soutiennent ce projet ceux qui y ont directement intérêt et qui accompagnent Charles en Italie, notamment l’évêque Eudes de Beauvais, l’archevêque Actard de Tours et surtout l’archevêque Anségise de Sens, qui avaient tissé les premières relations diplomatiques entre la cour de Charles et l’Italie. Anségise fut récompensé par le titre de vicaire pontifical au nord des Alpes. Parmi les grands laïques, c’est surtout Boson qui profita de l’accession de son royal beau-frère à l’empire, car Charles le désigna comme vice-roi d’Italie et lui fit épouser une fille de Louis II, Ermengarde. La situation critique du royaume occidental obligeait Charles à y retourner au plus vite, c’est pourquoi il se hâta après la désignation de Boson et regagna la Francie en un mois et demi à peine. Il tint synode et assemblée générale dans son palais de Ponthion, où il fit connaître à tous les conditions de son accession à l’empire, et parut, le dernier jour, revêtu d’un costume impérial à la mode byzantine pour entendre les acclamations liturgiques en sa faveur et celle de Richilde qui attendait un héritier.

          À la fin de l’été 876, Charles apprenait le décès de son frère Louis le Germanique et faisait mouvement avec ses troupes vers la Rhénanie dans le but de reprendre notamment Aix-la-Chapelle. Après un mois entier d’observation, son neveu Louis le Jeune passa le Rhin à Andernach, à une soixantaine de kilomètres au sud de Cologne, et l’affrontement lui donna la victoire : plusieurs grands personnages furent tués, d’autres faits prisonniers et Charles réussit tout juste à s’enfuir en abandonnant une partie de son trésor.

          Renonçant – au moins provisoirement – à Aix-la-Chapelle, il résolut de fonder une chapelle mariale dans son palais de Compiègne, à l’image de Constantinople, en lui attribuant d’énormes ressources et un personnel plus nombreux encore que celui que Charlemagne avait prévu pour Aix. La chapelle fondée le 5 mai 877 par un diplôme scellé d’une bulle d’or, Charles annonça qu’il lui fallait repartir pour l’Italie où l’appelait le pape.

        

      

      
        La montée de la contestation et la mort de Charles

        Le pape Jean VIII étant aux prises avec les Sarrasins qui ravageaient toute la Campanie et la Sabine et s’approchaient dangereusement de la ville de Rome : les ducs Guy et Lambert que Charles avait chargé de la défense du patrimoine de saint Pierre étaient complètement inactifs, de même que Boson qui résidait à Pavie. Charles décide donc de partir lui-même pour l’Italie malgré son état de santé, de nouvelles incursions normandes, les menaces que Louis le Jeune continuait de faire peser sur le royaume et surtout, malgré le mécontentement des grands.

        Avant son départ, il réunit une assemblée générale à Quierzy, le 14 juin 877, dans le but de répondre aux questions les plus pressantes et d’organiser la « régence » du royaume en son absence. Il commença par lever un tribut de 5 000 livres d’argent pour acheter le départ des Vikings, après quoi il confia la garde du royaume à son fils Louis le Bègue, dûment encadré et contrôlé par ses propres fidèles, parce qu’il n’avait guère confiance en lui. Il lui fit promettre qu’il ne se livrerait pas à une redistribution arbitraire des honores et qu’il respecterait les biens de l’Église. L’ensemble des dispositions a été conservé dans le très célèbre « capitulaire de Quierzy » qui prend la forme d’une série de questions-réponses entre les fidèles et le roi : à la question, posée au chapitre neuf, de savoir ce qu’il faut faire si un comte ou un vassal royal meurt en Francie alors que son fils a accompagné Charles en Italie, le roi répond qu’il faut considérer le fils comme l’héritier présomptif de la charge paternelle et qu’il faut prendre des dispositions conservatoires pour administrer le bien en attendant le retour du roi qui décidera.

        L’historiographie traditionnelle a vu dans cette mesure l’origine de l’hérédité des charges et des fiefs et en a fait un des fondements de la féodalisation conduisant à la ruine du principe monarchique. En réalité, ce chapitre vise au contraire à maintenir les droits du roi qui doit décider en dernier ressort ; il vise surtout à empêcher son fils, Louis le Bègue, d’agir inconsidérément, et à encourager les jeunes aristocrates à se joindre à l’armée de Charles. Quant à l’hérédité des charges publiques et des bénéfices, elle était déjà considérée comme « naturelle » depuis fort longtemps et très largement pratiquée par les souverains, même si elle ne reposait sur aucune règle écrite. Enfin, on insistera sur le caractère « extraordinaire » de ces dispositions qui sont liées à l’absence du souverain et ne définissent nullement un règlement général de la dévolution des biens et des charges publiques.
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        Les précautions prises par Charles avant son départ s’avérèrent pourtant totalement inutiles : le roi partit pour l’Italie, à la fin du mois de juin 877 et fut accueilli par le pape à Verceil au début du mois de septembre. Là, il apprit que son neveu Carloman avait passé les Alpes et marchait contre lui avec une imposante armée. Charles fit alors appel aux renforts de Boson et d’Hugues l’Abbé restés en Francie, mais en vain. Pour des raisons multiples, et qui pouvaient être contradictoires, l’immense majorité des grands du royaume s’était soulevée contre la politique italienne de Charles et ne lui obéissait plus. Charles repassa précipitamment les Alpes, mais tomba si gravement malade qu’il dut s’arrêter dans un petit village de la Maurienne : il appela son épouse Richilde, à laquelle il confia le trésor et les ornements royaux, en lui enjoignant de les remettre à Louis le Bègue, avec le royaume. Il mourut le 6 octobre 877 et ses fidèles voulurent emporter son corps, plus ou moins bien embaumé, pour l’ensevelir à Saint-Denis, conformément à ses volontés. Mais la décomposition rapide du cadavre les obligea à le laisser à Nantua. On alla chercher le corps quelques années plus tard, pour l’inhumer à Saint-Denis dans une baignoire de porphyre, dont la couleur pourpre devait rappeler au monde la gloire impériale du petit-fils de Charlemagne.

      

    

    
      IV. À la fin du IXe siècle : la reconfiguration des pouvoirs

      
        Louis le Bègue et le renforcement de la royauté contractuelle

        
          À la mort de Charles le Chauve, le royaume entier est en effervescence : son fils Louis semble avoir redistribué inconsidérément les honores à ses propres fidèles, suscitant la révolte généralisée des grands du royaume, notamment de ceux qui revenaient d’Italie. Hincmar s’entremit et finit par faire entendre raison à Louis, en lui adressant une lettre qui lui explique la conduite à tenir envers les grands, envers les églises, mais aussi envers les Vikings. Hincmar et Richilde, à qui Charles a confié les regalia, parviennent à réconcilier Louis avec la majorité de l’aristocratie et organisent le sacre du nouveau roi, à Compiègne, le 8 décembre 877. Les évêques et les grands laïques se recommandent à Louis et lui promettent fidélité, en échange de quoi, pour la première fois, Louis prononce une promesse, sans doute rédigée par Hincmar, et qui porte sur deux points principaux : Louis s’adresse d’abord aux ecclésiastiques du royaume et leur promet de respecter les règles, les statuts et les privilèges issus des décisions anciennes, émanant des conciles et des papes, et pour cette raison considérés comme irrévocables. Il s’adresse ensuite aux grands laïques auxquels il promet de ne rien changer à l’ordre du royaume établi par ses prédécesseurs, et de gouverner en tenant compte du conseil de ses fidèles.

        

        
          Promesse du sacre de Louis le Bègue (877)

          
            Moi Louis, fait roi par la miséricorde de Dieu notre Seigneur et par l’élection du peuple, je promets devant tous les ordres de l’Église de Dieu, à savoir les évêques, les prêtres, les moines, les chanoines et les saintes moniales, de conserver intégralement les règles édictées par les Pères et confirmées par les lettres apostoliques, à partir d’aujourd’hui et pour les temps futurs.

            Je promets aussi de conserver les lois et les statuts du peuple dont la miséricorde de Dieu m’a confié le gouvernement, grâce au commun conseil de nos fidèles, ainsi que l’ont observé mes prédécesseurs les rois et les empereurs, et ainsi qu’ils l’ont décrété comme étant une chose à maintenir et à observer de manière tout à fait inviolable.

            Moi Louis, j’ai confirmé de ma propre main, après l’avoir relue, cette promesse que j’ai faite spontanément pour l’amour de la justice et de la rectitude.

          

          
             

          

        

        
          Au moment même de son sacre, Louis reconnaît donc qu’il existe dans le royaume un ensemble de lois et de privilèges qu’il convient de conserver, tant en faveur des laïques qu’en faveur des ecclésiastiques. En s’intitulant, « roi par la miséricorde de Dieu et par l’élection du peuple », il reconnaît aussi qu’il doit son trône au soutien des grands qui l’ont reconnu, et s’engage à respecter des limites bien définies dans l’exercice de son pouvoir : c’est pourquoi on considère cette « promesse du sacre » comme un fondement de la royauté contractuelle, qui était sans doute déjà en germe dans l’accord de Coulaines, mais qui prend en l’occurrence une forme quasiment institutionnelle.

          Tous cependant ne se rallient pas et, en particulier, Bernard de Gothie, qui s’est pratiquement rendu indépendant dans les nombreuses terres qu’il contrôle : la Septimanie, le Berry, la région d’Autun et plusieurs comtés de la marche d’Espagne. C’est en pure perte que le pape Jean VIII, qui s’est réfugié dans le royaume de Louis, offre à ce dernier la couronne impériale. Après avoir tenu un grand concile à Troyes en août 878, le pape retourne en Italie, accompagné de Boson dont on murmure qu’il brigue lui-même la couronne impériale, mais cette prétention ne connaît pas de succès.

          Le règne de Louis fut de courte durée : alors qu’il se préparait à mener une campagne contre Bernard de Gothie, il tomba malade et s’éteignit à Compiègne le 10 avril 879.

        

      

      
        Les deux fils de Louis le Bègue et le roi Boson de Provence

        
          La succession de Louis n’était pas facile à résoudre : d’un premier mariage avec Ansgarde, désavoué par son père, il avait eu deux fils : Louis et Carloman qui avaient respectivement seize et treize ans en 879. Puis il avait répudié Ansgarde et pris pour épouse Adélaïde, que l’Église considérait comme une concubine : or cette dernière était enceinte, et mit au monde un fils, prénommé Charles, en septembre 879. Si cet enfant ne pouvait raisonnablement prétendre à la couronne, il n’en constituait pas moins un héritier potentiel.
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          La question qui se posait était d’abord celle de la légitimité des deux aînés : l’aristocratie du royaume était divisée sur ce point, car si Hugues l’Abbé et Boson, qui étaient sans nul doute les deux personnages les plus influents dans le royaume soutenaient Louis et Carloman, les Welfs et les Rorgonides, en particulier l’abbé Gauzlin de Saint-Denis, par souci de légitimité, penchaient plutôt pour Louis le Jeune qui pénétra dans le royaume avec son armée. Hugues l’Abbé parvint à promouvoir un accord aux termes duquel la totalité de la Lotharingie passait à Louis le Jeune en échange de sa renonciation à la couronne du royaume occidental. Ainsi, avec l’aide d’Hincmar, parvint-il à faire sacrer les deux jeunes rois qui se partagèrent le royaume : Louis régnerait sur la Neustrie et la Francie où Gauzlin conserverait la place éminente d’archichancelier, tandis que Carloman gouvernerait la Bourgogne et l’Aquitaine, avec Hugues l’Abbé comme « tuteur ».

          Mais au même moment, on apprit la révolte de Boson qui s’était fait élire roi de Provence par les grands et les évêques réunis en synode, à Mantaille, près de Vienne, le 15 octobre 879 et avait été couronné à Lyon peu après, réanimant ainsi le souvenir du royaume de Charles de Provence. Il s’agissait là de la première élection d’un roi non-carolingien par une assemblée de grands laïques et ecclésiastiques, représentants de l’aristocratie locale, qui estimait probablement qu’il valait mieux avoir un roi résidant sur place et s’occupant effectivement des problèmes de la région, qu’un souverain carolingien théorique dont les centres d’intérêt ne descendaient jamais jusqu’à la vallée du Rhône. Cette prétention inouïe réconcilia provisoirement les cousins de l’Est et de l’Ouest qui mirent le siège devant la ville de Vienne durant l’automne 880, mais sans succès. Cet épisode montre l’affaiblissement du principe dynastique qui jouait en faveur des Carolingiens ; il montre surtout que les grands sont désormais capables de « faire le roi » comme ils l’entendent.

          Toutes les dissensions internes au monde carolingien attisaient les ardeurs des Vikings qui avaient recommencé leurs incursions depuis 879, notamment dans les vallées de la Somme et de l’Escaut. Louis III (fils de Louis le Bègue) leur livre bataille par surprise à Saucourt-en-Vimeu, le 3 août 881 et ressort victorieux : si cette victoire n’a guère d’incidences militaires, elle redonne sans doute le moral aux troupes franques et surtout, elle permet de glorifier une nouvelle fois la vaillance de la dynastie carolingienne.

          Louis continua à lutter contre les Normands, mais fut victime d’un accident de cheval et perdit la vie, le 5 août 882, alors qu’il avait tout juste vingt ans. Son frère Carloman régna donc sur l’ensemble du royaume, avec le soutien du vieil Hincmar ; ce dernier écrivit pour lui un texte célèbre, le De ordine palatii qui décrivait l’organisation idéale d’un palais royal carolingien. Mais les Normands s’infiltraient partout et jusqu’à Reims d’où le vieil archevêque dut fuir, emportant ses reliques et son trésor jusqu’au domaine d’Épernay où il rendit l’âme en novembre 882. Malgré l’opiniâtreté manifestée par Carloman durant toute l’année 883, le roi ne put se défaire des Normands qu’en leur versant à nouveau un énorme tribut d’argent, essentiellement financé par les biens et les trésors d’Église. Son règne fut de courte durée : victime d’un accident de chasse, il décéda le 6 décembre 884, à l’âge de dix-huit ans, et fut enseveli auprès de son frère dans la basilique de Saint-Denis.

        

        
          Ludwiegslied

          
            Einan kuning uueiz ih, Heizsit her Hluduig,

            Ther gerno gode thionot : Ih uueiz her imos lonot.

            Kind uuarth her faterlos. Thes uuarth imo sar buoz :

            Holoda inan truhtin, Magaczogo uuarth her sin.

            Gab her imo dugidi, Fronisc githigini,

            Stual hier in Vrankon. So bruche her es lango !

            Thaz gideilder thanne. Sar mit Karlemanne,

            Bruoder sinemo, Thia czala uuunniono.

          

          
            Je connais un roi, nommé le seigneur Louis

            Qui sert Dieu volontiers, et que Dieu récompense, je le sais.

            Enfant, il perdit son père, mais fut bientôt dédommagé :

            Dieu le prit en grâce et devint son tuteur ;

            Il lui donna de bonnes qualités, des serviteurs fidèles

            Et un trône ici en Francie, qu’il en jouisse longtemps !

            Ces biens, il les partagea peu après avec Carloman

            Son frère. C’était pour eux un objet de beaucoup de joie.
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                Valenciennes, Bibliothèque municipale.

                À la suite de la victoire de Louis à Saucourt-en-Vimeu (881), on compose au monastère de Saint-Amand dont l’archichancelier Gauzlin est abbé, un poème en langue francique intitulé Ludwigslied, « Chanson de Louis », qui célèbre les exploits du jeune roi et de ses guerriers chargeant leurs ennemis en chantant Kyrie Eleison. C’est dans le même manuscrit, recopié par le même scribe, qu’a été conservé l’un de plus anciens textes en langue romane, la Cantilène de sainte Eulalie, preuve s’il en est que la construction du royaume occidental n’a rien à voir avec l’identification à une langue. On peut lire ici, copiés sur la même page, les deux textes, dans les deux langues.

              

            

          

        

      

      
        L’avènement de Charles III le Gros

        
          Les deux jeunes princes disparus, il ne restait comme seul héritier descendant de Charles le Chauve, que le fils posthume de Louis le Bègue qu’on appelle Charles le Simple et qui était alors âgé de cinq ans : son jeune âge ne lui permettait guère de gouverner réellement. Le seul successeur possible se trouvait donc être le seul survivant parmi les fils de Louis le Germanique, Charles III le Gros, qui avait recueilli, en 879, l’héritage de son frère Carloman, puis en 881, celui de Louis le Jeune, tous deux étant morts sans héritiers légitimes. La même année, il avait aussi été couronné empereur par le pape Jean VIII et lorsque les grands de Francie occidentale, dirigés par Gauzlin, devenu évêque de Paris, lui offrirent la couronne, Charles tint dans sa main, par le hasard des successions, toutes les terres qui formaient l’empire de Charlemagne. En juin 885, au palais de Ponthion, il reçut les serments de fidélité des grands du royaume. Cette situation semble avoir beaucoup frappé les contemporains ; ils y ont vu la main de la Providence divine et cette restauration territoriale de l’empire de Charlemagne a sans doute suscité un immense espoir : mais on se rendit très rapidement compte que les deux Charles ne disposaient pas des mêmes moyens, et surtout, n’étaient pas confrontés aux mêmes problèmes.

          En effet, la reconstitution de l’empire n’empêche pas chaque royaume de mener sa propre vie politique : il n’y a aucune fusion des institutions, ni des missions, chaque royaume conserve ses propres assemblées, sa propre chancellerie et le seul point sur lequel existe une coopération réelle est le plan militaire, dans la lutte contre les Vikings. Ainsi en novembre 885, lorsque le chef viking Siegfried met le siège devant l’île de la Cité avec quelque sept cents navires, parce que l’évêque Gauzlin et le comte de Paris, Eudes, leur interdisent le passage en amont, l’empereur envoie en renfort une armée commandée par un de ses meilleurs chefs militaires, le comte de Saxe Henri, qui est tué dans la bataille. Charles vient ensuite lui-même, en octobre 886, avec une armée et campe sur les hauteurs de Montmartre, mais sans parvenir à déloger les Vikings, la résistance étant menée principalement par le comte et l’évêque, dont les actions sont célébrées par le moine Abbon de Saint-Germain dans un long poème qui relate le siège. Or Charles traite avec les Normands : non seulement il leur verse un nouveau tribut, mais il les autorise à aller « hiverner » en Bourgogne, ce qui signifie plus ou moins le pillage de la région.

          Charles se retire, il est malade, il doit subir une trépanation qui ne réussira pas à le guérir du mal héréditaire des Carolingiens de Germanie, l’épilepsie, et devient incapable de régner à partir du début de l’année 887. Alors qu’il est évincé du royaume oriental par son neveu Arnoulf, un fils illégitime de Carloman, en novembre 887, les grands du royaume de l’Ouest attendront son décès, en janvier 888, pour se choisir un nouveau roi.

          Le règne de Charles le Gros en Francie occidentale dura à peine quatre années mais ce temps correspond à la montée en puissance des grands de Neustrie qui sont les principaux fidèles de Charles, ceux qui lui ont offert la couronne et exercent la réalité du pouvoir en son nom : l’évêque Gauzlin de Paris et sa famille, les Rorgonides d’une part, et d’autre part le comte de Paris Eudes, le fils de Robert le Fort qui a récupéré les honores d’Hugues l’Abbé, décédé en 886. C’est Eudes qui sera choisi par les grands comme premier roi non-carolingien du royaume occidental.

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre X

    
      
        
          [image: 3358_chap10i01]
        

        
          
            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, I. L'institution ecclesiastique dans la société.
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    Chapitre X

    Une société qui se pense comme une Église

    
      Parler de l’Église à l’époque carolingienne revient à prendre en considération la principale structure englobante de la société : idéologiquement, la royauté carolingienne est fondée en tant que royauté sacrée par et dans l’Église. Le roi carolingien est avant toute chose le chef d’une société chrétienne qu’il doit mener vers son salut et dont il s’estime responsable : en tant que roi sacré, il peut légitimement prendre l’Église à son service et c’est également l’Église qui lui fournit les concepts idéologiques qui légitiment sa domination – ainsi que celle de l’ensemble des élites – sur la société.

      Mais qu’est-ce que l’Église ? Ecclesia, au sens premier, désigne d’abord la communauté des chrétiens, tous les baptisés, morts et vivants : hormis les sujets de confession israélite, elle englobe tous les sujets du roi carolingien, toute la société. Mais l’ecclesia est aussi une institution, l’ensemble des clercs ordonnés en une hiérarchie et dont le rôle principal est de distribuer les sacrements aux fidèles, d’encadrer leurs pratiques religieuses et de diffuser la culture chrétienne.

    

    
      I. L’institution ecclésiastique dans la société

      
        Primauté de l’épiscopat

        
          L’évêque de l’époque carolingienne s’inscrit dans la longue lignée des évêques du haut Moyen Âge : il se caractérise d’abord par son importance fondamentale dans l’organisation des pouvoirs, que ce soit dans l’institution ecclésiastique dont il est l’unique personnage incontournable, dans la cité dont il assume la pérennité, la défense et la réorganisation, dans la vie politique en raison de ses relations, à la fois complémentaires et conflictuelles, avec le pouvoir royal et l’ensemble de l’aristocratie, dans toute la société enfin sur laquelle il étend plusieurs formes de contrôle et de domination. C’est justement le caractère multiforme du pouvoir épiscopal qui rend délicate toute tentative de description dans la mesure où l’on s’oblige à dissocier des domaines qu’il faudrait au contraire envisager d’un seul mouvement : le service de l’Église et celui de « l’État », le pouvoir des élites et le pouvoir royal, la puissance due à l’origine sociale élevée et le prestige de la fonction épiscopale, sont autant d’éléments qu’il faudrait s’efforcer de considérer comme un tout, pour saisir ce qui fait la particularité du pouvoir des évêques dans les sociétés du haut Moyen Âge en général et dans la société carolingienne en particulier.
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              L’évêque du sacramentaire de Gellone.

              
                BnF.

                Il existe peu de représentations d’évêques à l’époque carolingienne. Les sacramentaires sont les livres liturgiques destinés spécifiquement à l’administration des sacrements. Le sacramentaire dit de Gellone, probablement réalisé dans le Nord de la France dans les années 790, est l’un des plus originaux. Il présente ici un évêque en habits de cérémonie, portant le livre et la crosse qui sont ses attributs habituels : la crosse épiscopale représente le bâton du berger, la houlette qui lui permet de conduire son troupeau, les ouailles que le Seigneur lui a confiées, dans la voie du salut.

              

            

          

        

        
          L’évêque, personnage charismatique

          L’évêque est d’abord défini par la fonction qu’il occupe dans l’Église : l’épiscopat se réfère au modèle fondamental qui découle des paroles de l’Évangile selon lesquelles les évêques, successeurs des apôtres, ont été institués par le Christ comme episkopoi, surveillants, gardiens du troupeau. Mais l’image du bon pasteur et du gardien du troupeau se réfère aussi à un modèle christique, episkopos étant un terme qui désigne également le Christ. L’évêque est une des images du Christ sur terre, il est son vicaire et c’est la raison pour laquelle il ne peut y avoir plus d’un évêque par communauté. Ce pouvoir sacré de l’évêque est intimement lié à sa fonction et l’époque carolingienne constitue un moment important dans le renforcement de la sacralité de l’institution épiscopale elle-même, puisqu’il semble que c’est seulement à partir du VIIIe siècle, voire pas avant le IXe, que la cérémonie de consécration de l’évêque s’est accompagnée d’une onction matérielle, parallèlement, en quelque sorte, à la cérémonie du sacre royal.

          Ce « charisme de fonction » se double presque toujours d’un « charisme personnel », tiré de l’ascendance illustre ou de la sainteté de la vie de l’évêque : dès le IVe siècle, avec la christianisation de l’empire, les évêques ont été choisis parmi les membres des familles les plus puissantes et ce caractère aristocratique de l’épiscopat n’est jamais démenti dans le haut Moyen Âge, à quelques exceptions près, au point qu’on a pu dire que les évêques étaient finalement « des aristocrates en habits ecclésiastiques ».

          Or la période carolingienne voit se développer, en plusieurs phases, une conception relativement nouvelle de l’épiscopat. On observe tout d’abord que les premiers Carolingiens, et notamment Charles Martel, ont eu à cœur de lutter contre les formes exacerbées de la puissance épiscopale telle qu’elle s’était développée à la faveur de l’affaiblissement de la royauté mérovingienne : certains évêques avaient obtenu du roi de choisir eux-mêmes le comte de la cité, voire d’endosser eux-mêmes cette charge, formant ainsi de petites « principautés épiscopales », notamment à Rouen, Tours, Orléans, Sens, Auxerre, Lyon ou Le Mans. Charles Martel profita notamment des expéditions contre les Sarrasins pour réduire ces principautés épiscopales et les premiers Carolingiens firent définitivement valoir le principe de la séparation des deux sphères de pouvoir : dans chaque cité, on doit trouver un évêque et un comte, qui doivent collaborer, mais dont les pouvoirs ne sauraient être confondus. C’était une manière de lutter contre la mainmise de grandes familles aristocratiques sur des régions entières, par l’intermédiaire d’un pouvoir épiscopal transmis exclusivement au sein de la famille et s’étendant bien au-delà de la sphère ecclésiastique. Cette politique culmina avec le processus de réforme soutenu d’abord par saint Boniface et ensuite par l’évêque de Metz Chrodegang : il visait à réintroduire une hiérarchie bien établie dans l’institution ecclésiastique : un seul évêque par cité, mais un évêque pour chaque cité, sans possibilité de cumuler des charges, qu’elles soient comtales ou épiscopales.

        

        
          L’évêque au service du roi

          Ce processus, qui peut apparaître comme un affaiblissement du pouvoir des évêques, conduit surtout à une redéfinition du pouvoir épiscopal et du rôle des évêques tel qu’il est décrit dans l’Admonitio generalis promulguée par Charlemagne en 789.

          Tout en reconnaissant aux évêques un rôle éminent de pasteurs du troupeau et en les qualifiant de « lumière du monde », Charles édicte des principes auxquels les évêques doivent se conformer : ils doivent notamment passer l’essentiel de leur temps dans leur cité et leur diocèse et se préoccuper en priorité de leur clergé et du salut de l’âme de leurs ouailles. L’évêque est seul responsable de ce qui se passe dans son diocèse et il a entière autorité sur tous les clercs ; la liste des cérémonies qui lui sont réservées s’allonge : confirmation, mais aussi consécration des églises, bénédiction de l’autel et du Saint Chrême, ordination des prêtres et bénédiction des vierges, sont autant de cérémonies où la présence épiscopale est indispensable et sans cesse réaffirmée. C’est la raison pour laquelle on voit apparaître au IXe siècle les premiers livres liturgiques propres aux évêques, les pontificaux.

          En outre, le roi rappelle qu’il est interdit aux évêques – et plus généralement à tous les clercs – de faire partie de la suite des grands laïques. Mais ce qui est valable pour les grands n’est pas valable pour le roi : l’évêque doit au roi le servitium regis, à savoir le service militaire personnel et l’entretien d’une militia épiscopale, l’assistance aux réunions de la cour, le service d’hébergement, soutien stratégique indispensable, étant donné l’étendue de l’empire, la remise de dons annuels au souverain à l’occasion des grandes assemblées, enfin les missions de légation et en particulier l’exercice de la fonction de missus dominicus dès le début du IXe siècle. Il s’agit donc de la mise en place d’une authentique Église royale, entièrement contrôlée par le souverain qui choisit les évêques à sa guise, sans se préoccuper de la norme canonique de l’élection : pour le roi, la charge épiscopale est un honor, au même titre que la charge comtale. Même si la relation qui unit l’évêque au souverain n’est pas de nature vassalique, l’évêque est un fidèle du roi et joue un rôle majeur dans l’organisation de la société.

          On comprend bien dans ces conditions que le roi se soit soucié de nommer évêques des fidèles dont il peut être sûr : à la première génération d’évêques nommés par Charles Martel, qui sont presque tous des parents ou des fidèles proches, quelle que soit leur capacité réelle à remplir la charge épiscopale, succèdent sous Pépin le Bref, puis Charlemagne, des évêques dont le lien avec la royauté est moins marqué par la proximité familiale, mais résulte davantage d’une formation donnée dans des établissements contrôlés par les Carolingiens, d’abord les grands monastères de l’empire qui sont passés sous la tutelle royale, puis la cour franque elle-même d’où sortent de nombreux évêques. De ce fait, l’origine sociale des évêques carolingiens est relativement moins homogène qu’auparavant : si les membres des grandes familles de l’aristocratie y sont encore largement majoritaires, d’autres sont de plus modeste extraction, le cas exceptionnel d’Ebbon, nommé archevêque de Reims par Louis le Pieux malgré son origine servile, restant quand même très marginal.
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              Le prophète Nathan exhortant David et Bethsabée à la pénitence.

              
                BnF.

                La pénitence est un sacrement qui vise à réconcilier le pécheur avec Dieu et aussi avec la communauté des chrétiens. Les évêques carolingiens ont restauré d’anciennes formes de pénitence publique héritées des temps paléochrétiens : le pécheur était officiellement déclaré pénitent au cours d’une cérémonie liturgique, puis une fois sa pénitence accomplie, solennellement réintégré dans la communauté chrétienne par l’évêque qui présidait la cérémonie. Charlemagne, puis Louis le Pieux, ont beaucoup œuvré pour placer les évêques au centre de ces procédures de médiation et de réconciliation, mais la pénitence n’était pas seulement une arme de discipline ecclésiastique, c’était aussi un extraordinaire moyen de contrôler les souverains eux-mêmes. Ainsi l’ivoire qui orne le psautier de Charles le Chauve représente-t-il le prophète Nathan exhortant David à la pénitence à la suite d’une mauvaise action : ayant convoité la femme d’un de ses généraux nommé Urie, David l’a envoyé combattre en première ligne en espérant secrètement sa mort. L’ivoire montre le cadavre d’Urie et le prophète reprochant au couple adultère son comportement criminel. Le registre inférieur illustre le discours de Nathan, en reprenant la parabole de l’homme riche qui vole à l’homme pauvre la seule brebis qu’il possède. Si David est un modèle pour tous les rois carolingiens, il est aussi un homme, donc un pécheur, qui doit s’amender en écoutant les conseils des évêques.

              

            

          

        

        
          Une redéfinition carolingienne de l’office épiscopal

          Il semble néanmoins que le règne de Louis le Pieux et la grande crise qui traverse l’empire carolingien dans les années 820-830 aient été l’occasion de redéfinir l’office épiscopal comme on l’observe à la fois dans le capitulaire de 823/825 et surtout dans les canons du concile de Paris de 829. Ce modèle est élaboré à partir d’éléments anciens et bien connus, mais formulés pour la première fois dans un grand ensemble cohérent où l’on trouve des valeurs contraires aux habituelles valeurs aristocratiques : les évêques ne doivent rechercher ni la gloire, ni les honneurs, mais se considérer comme « au service » de toute la société, avec toute la charge « servile » contenue dans le mot « servitium » au Moyen Âge. Ils ne doivent pas s’arroger de domination sur les hommes que Dieu leur a confiés et ils doivent mesurer les risques et le danger que constitue la charge épiscopale, puisqu’elle les rend directement responsables, plus que tous les autres, des péchés des chrétiens. C’est en priorité aux évêques, parce qu’ils sont les gardiens du troupeau, que Dieu demandera des comptes ; et pour cette raison, ils peuvent – et même doivent – exhorter le roi et, au besoin, sévir contre lui, en lui imposant la pénitence.

          C’est, bien sûr, à ce modèle que se réfèrent les évêques qui destituent Louis le Pieux en 833 et cette conception de l’office épiscopal, fondée sur l’excellence spirituelle des évêques et non sur leur qualité sociale de nobles, se retrouve ensuite surtout dans le royaume occidental ; durant tout le IXe siècle, les évêques se présentent comme les successeurs des prophètes : tels Ézéchiel, ils sont les « guetteurs de la maison d’Israël » qui doivent conseiller les rois et intervenir lorsque ces derniers ne respectent pas la loi divine : c’est ce que fait Hincmar de Reims lorsqu’il s’oppose à la tentative d’invasion du royaume de Francie occidentale par Louis le Germanique en 858.

          Ce modèle ne visait évidemment pas à exclure la noblesse des sièges épiscopaux, mais il refusait de considérer une naissance illustre comme un critère déterminant pour son obtention : un évêque pouvait être noble, mais il ne devait pas être élu en raison de sa noblesse, soutenant ainsi une conception moins aristocratique de la dignité épiscopale à l’ouest qu’à l’est de l’ancien empire carolingien.

          Sur le plan institutionnel, liturgique, politique, l’évêque est donc la pierre angulaire de l’édifice construit par les Carolingiens : il est lui-même enchâssé dans la hiérarchie restaurée par les rois carolingiens, qui va du pape au desservant de paroisse.

        

      

      
        Renforcement de l’institution ecclésiastique et de la hiérarchie

        
          L’institution archiépiscopale

          L’institution des évêques métropolitains était largement tombée en désuétude à partir du VIIe siècle et en 742/743, Boniface lui-même rapporte dans une lettre au pape Zacharie que les Francs n’ont plus de métropolitains et ne tiennent plus de conciles depuis plus de quatre-vingts ans. C’est en effet sous l’impulsion de Boniface qu’est réactivé dans la hiérarchie ecclésiastique un échelon supérieur à l’épiscopat, mais d’une manière tout à fait nouvelle : d’abord parce que les nouveaux évêques métropolitains portent désormais le titre d’archevêque, qui n’existait pas, et souligne leur place éminente dans la hiérarchie par l’usage du préfixe archi- ; ensuite parce qu’ils tiennent désormais leur autorité du pape qui doit leur remettre un ornement liturgique, le pallium, une étole blanche ornée de croix noires, comme signe de leur distinction.

          On considère habituellement que l’essentiel de la mise en place des nouvelles provinces ecclésiastiques a été réalisé sous le règne de Charlemagne. Ce dernier mentionne, dans son « testament » rapporté par Éginhard, vingt et une églises archiépiscopales qui sont ses légataires et doivent répartir son héritage entre leurs différentes églises épiscopales suffragantes. Cependant, la mise en place de ces sièges archiépiscopaux ne s’est pas faite sans difficulté, notamment en raison de la concurrence entre les sièges épiscopaux, chacun revendiquant la primauté dans sa province à des titres divers : ancienneté de l’église, prétendue apostolicité du fondateur, prestige et sainteté des premiers évêques, richesse objective de l’église, étendue du diocèse, etc.

          En outre, la mission de l’archevêque et ses prérogatives propres semblent être restées longtemps très imprécises comme en témoignent les difficultés de l’archevêque de Reims, Hincmar, dans la seconde moitié du IXe siècle, ce qui le conduit à rédiger dans les années 870 un véritable traité concernant le droit des archevêques.

        

        
          
            
              [image: Un archevêque avec le pallium : Otgar de Mayence.]
            

            
              Un archevêque avec le pallium : Otgar de Mayence.

              
                National Bibliothek, Vienne, Autriche.

                Pour se distinguer des simples évêques, dont ils ne sont des supérieurs hiérarchiques que sur le plan disciplinaire, les archevêques portent le pallium, une large étole blanche brodée de croix noires que seul le pape peut remettre en signe d’autorité. Cependant, à l’époque carolingienne, rares étaient les archevêques qui allaient en personne chercher le pallium à Rome.

              

            

          

        

        
          L’archevêque Hincmar et la province ecclésiastique de Reims (840/41-882)

          C’est en effet la puissante figure de l’archevêque Hincmar qui informe en fait ce que nous savons de la charge archiépiscopale, et l’on peut penser que la province ecclésiastique de Reims a fait figure de pionnière en la matière.

          L’Église de Reims avait dans le royaume occidental la particularité d’avoir été associée très tôt à la royauté franque, à travers l’épisode du baptême de Clovis attribué à l’évêque Remi. Cette relation privilégiée se développe surtout dans la seconde moitié du IXe siècle, en raison de la proximité de l’archevêque Hincmar avec Charles le Chauve et ses enfants : luttant sur tous les fronts à la fois en faveur de son Église et du royaume, Hincmar est l’auteur d’une œuvre considérable qui touche à tous les domaines : il a rédigé des traités politiques mais aussi canoniques et théologiques, des annales, des vies de saints et l’on a conservé une partie de son abondante correspondance. Il a été l’un des premiers à développer l’idée d’une supériorité de l’Église de Reims dans le royaume, construite autour de la figure de saint Remi dont il rédige une nouvelle Vie à la fin des années 870. C’est là que réside l’origine du mythe de la Sainte Ampoule : brodant sur le récit de Grégoire de Tours, Hincmar décrit la foule compacte qui entoure Clovis et qui empêche le prêtre portant les saintes huiles de parvenir jusqu’à l’évêque. À la prière de Remi, une colombe apparaît dans le ciel, portant dans son bec une ampoule dont l’évêque verse le contenu dans l’eau du baptistère : cette scène a été représentée dès le IXe siècle sur une plaque d’ivoire dont on pense qu’elle a pu être commandée par Hincmar lui-même pour servir de reliure à son ouvrage. Lors du sacre de Charles le Chauve, à Metz en 869, Hincmar rappelle que l’Église de Reims possède encore une partie de cette huile miraculeuse, même s’il ne semble pas qu’on s’en soit jamais servi avant le XIe siècle.

          L’Église de Reims constituait, au temps d’Hincmar, un appui essentiel pour la royauté et l’archevêque avait œuvré pour y instaurer les droits afférents à sa qualité de métropolitain, mais non sans mal. Car tout montre que l’autorité de l’archevêque, qui n’avait pas de fondement théologique, n’allait pas de soi : Hincmar défendait l’idée que l’archevêque avait juridiction exclusive dans toute sa province et qu’il dépendait uniquement du pape, ce qui lui valut plusieurs conflits avec les archevêques de Trèves et de Sens. Il interprétait de manière rigide et autoritaire les droits du métropolitain, qui auraient pu reposer davantage sur la collégialité que sur le respect de l’autorité.

          Ainsi, lorsqu’il convoque ses suffragants en synode provincial, il décide seul du lieu de la réunion et de l’ordre du jour et punit ceux qui ne viennent pas. Il joue un rôle déterminant dans le choix des nouveaux évêques et donne, bien sûr, toujours la consécration lui-même. Il sévit contre ses propres suffragants, parfois sans même convoquer de synode. Il estime que les évêques de sa province doivent demander son autorisation par exemple pour échanger des biens d’Église, toutes choses qui outrepassent considérablement les droits du métropolitain, d’où de vigoureuses résistances, en particulier celle de l’évêque Rothade de Soissons, excommunié et déposé par Hincmar en 862 pour des raisons purement disciplinaires : Rothade fit appel au pape Nicolas Ier et fut rétabli dans ses droits en 864.
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              Ivoire carolingien de Saint-Remi de Reims : le baptême de Clovis.

              
                Amiens, musée de Picardie.

                Cette plaque d’ivoire sculptée servait de reliure à un manuscrit aujourd’hui perdu qui contenait probablement une Vie de saint Remi de Reims. Elle figure trois miracles du saint parmi lesquels, au registre inférieur, le baptême de Clovis en présence de la reine Clotilde qui occupe la bordure gauche de la scène. On voit Clovis immergé dans la cuve baptismale tandis qu’une colombe apporte du Ciel une fiole contenant l’huile miraculeuse : c’est la plus ancienne représentation de la Sainte Ampoule.

              

            

          

        

        
          Les Fausses Décrétales et l’autorité du pape

          Toute cette opposition prend corps dans un immense travail de falsification de documents canoniques appelés de nos jours les collections pseudo-isidoriennes dont on a longtemps pensé qu’elles avaient été  fabriquées, entre 846 et 852, dans la région rémoise, mais dont il est désormais établi qu’elles furent composées dès les années 830, au monastère de Corbie, sous la houlette de Paschase Radbert, futur abbé de l’établissement. Elles consistent essentiellement en de fausses lettres attribuées aux premiers papes. Les Fausses Décrétales ont eu une influence considérable et n’ont été démasquées comme faux qu’au XVIe siècle, tant les faussaires étaient habiles. Leur but est de renforcer la position de l’évêque dans son diocèse, en particulier contre les prétentions des archevêques, mais aussi contre les pressions de l’autorité laïque. Pour ce faire, les faussaires attribuent un pouvoir supérieur à l’évêque de Rome, considéré comme le meilleur recours contre les empiétements de l’archevêque et des grands laïques sur le pouvoir épiscopal : c’est par exemple le pape, et non l’archevêque, qui doit trancher en cas de litige dans les élections épiscopales. Rothade de Soissons semble avoir apporté un exemplaire des Fausses Décrétales à Rome, en 864, pour défendre sa cause auprès de Nicolas Ier ; les papes suivants citent très souvent ces textes qui leur permettent d’affirmer leur autorité à la tête de l’Église, puisqu’il y est indiqué que les évêques ne peuvent être jugés que par le pape, et qu’aucun décret conciliaire n’est valable sans leur approbation.

          Même si la papauté jouit, temporairement, d’une autorité très largement reconnue dans la seconde moitié du IXe siècle, notamment sous les pontificats de Nicolas Ier (858-867) et de Jean VIII (872-882), le pape reste une autorité lointaine à laquelle on ne fait appel que dans des cas très graves, mettant en cause les plus grands personnages de la société ; il joue en revanche un rôle éminent dans le choix et le couronnement de l’empereur. On est encore bien loin d’une institution ecclésiastique qui serait dirigée depuis Rome, bien que l’époque carolingienne pose sans nul doute la première pierre du grand édifice de la réforme grégorienne, telle qu’elle se développe au XIe siècle.

          S’il existe donc bien une volonté de renforcer la hiérarchie au sommet de l’Église, cette entreprise n’a certainement pas été réalisée en quelques décennies et les évêques, qu’ils disposent ou non d’un siège archiépiscopal, représentent avant tout une autorité collégiale qui s’exprime à travers le concile. Le rôle des archevêques, comme échelon intermédiaire entre l’épiscopat et la papauté, a certainement été appuyé par les rois carolingiens, toujours soucieux de mise en ordre et de hiérarchisation de la société. Peu de choses cependant indiquent dans la pratique que cette hiérarchie ait engendré de véritables différences au sein même de l’épiscopat avant la fin du IXe siècle. En revanche, cette volonté d’affirmation de la hiérarchie au sein de l’institution ecclésiastique se retrouve de manière beaucoup plus nette au bas de l’échelle.
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              Un pape carolingien : le pape Pascal Ier (817-824) au pied de la Vierge.

              
                Mosaïque de l’abside de Santa Maria in Domnica à Rome.

                Les nombreuses entreprises d’embellissement des églises romaines par le pape Pascal Ier marquent tout d’abord son souci de s’affranchir de la tutelle franque après le pontificat controversé de Léon III. Il a notamment fait réaliser dans plusieurs églises de somptueuses mosaïques où il s’est fait représenter en compagnie des saints et des anges : si la présence du dédicataire sur la mosaïque correspond à une tradition antique et byzantine, on remarque que le pape Pascal est ici seul vivant, ce que marque le nimbe carré autour de sa tête, au milieu d’une compagnie céleste : la Vierge, à laquelle il vouait une dévotion particulière, trônant avec l’Enfant sur ses genoux, entourée d’une multitude d’anges, dans le jardin céleste matérialisé par un parterre fleuri. Le pape est représenté de plus petite taille, au pied du trône, agenouillé, dans une position d’humilité : mais il tient le soulier de la Vierge et s’apprête à le baiser, manifestant ainsi une position d’intercesseur privilégié par le contact physique qu’il établit avec Marie.

              

            

          

        

      

      
        Le clergé sous le contrôle de l’évêque

        
          Les évêques sont responsables de tous les clercs de leur diocèse et ils doivent s’assurer de la qualité de l’encadrement des fidèles grâce aux visites pastorales qu’ils doivent accomplir régulièrement sur l’ensemble du territoire diocésain. Si l’on revient à l’Admonitio generalis de 789, on observe que ce qui est demandé aux simples prêtres est limité au strict minimum : bien connaître le Credo et le Notre Père, savoir suffisamment de latin pour ne pas se tromper de genre ni de cas dans les formules liturgiques, connaître le calendrier liturgique et les jours de grandes fêtes, tout comme les temps de jeûne, et être capable de chanter les psaumes. L’évêque doit questionner les prêtres sur leurs connaissances lorsqu’ils viennent chercher le Saint Chrême le Jeudi Saint, il doit les réunir en synode diocésain au moins une fois par an, au début de l’été ou à l’entrée de l’hiver, et il doit veiller à ce qu’ils mènent une vie pieuse et chaste.
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              La hiérarchie ecclésiastique.

              
                Sacramentaire de Marmoutiers, Autun, Bibliothèque municipale.

                L’image distingue nettement deux registres : au registre inférieur, les ordres mineurs sont dominés par le sous-diacre, élevé sur un piédestal. Le sous-diacre tient le calice et l’aiguière, et les quatre autres ordres mineurs sont représentés chacun avec leur attribut : le portier avec les clefs, le lecteur avec le livre des épîtres, l’exorciste avec son rituel et l’acolyte avec un cierge. Les ordres mineurs n’ont plus qu’une place symbolique dans l’Église carolingienne, au contraire des ordres majeurs représentés au registre supérieur. Au centre, assis sur sa chaire, se trouve l’évêque, portant le livre ouvert et enseignant : il surplombe l’ensemble de la scène, c’est lui seul qui détient la plénitude du sacerdoce et il est figuré sur le modèle du Christ. À sa droite se trouve le prêtre, également assis mais sans attributs et tourné vers l’évêque qui lui a conféré la dignité sacerdotale : s’il ne possède pas tous les pouvoirs sacerdotaux, sa position éminente est indiquée par le fait qu’il est le seul à être assis comme l’évêque. Enfin, le diacre, debout à la gauche de l’évêque, se présente avec les Évangiles qu’il lit durant la messe. Cette représentation de l’ensemble de la hiérarchie ecclésiastique précède dans le sacramentaire de Marmoutiers le rituel des ordinations : la hiérarchie découle du pouvoir d’ordre dont l’évêque dispose entièrement, et le prêtre y joue désormais un rôle éminent.

              

            

          

        

        
          Les capitulaires épiscopaux

          À ce titre, les évêques du monde carolingien ont développé une nouvelle forme de textes normatifs appelés « capitulaires épiscopaux », destinés à corriger et rectifier « tout ce qui peut déplaire à Dieu dans le royaume », selon les termes de l’Admonitio generalis. Ces capitulaires épiscopaux forment un pont entre la cour et les régions du royaume, entre les cours épiscopales et les églises rurales, entre le haut clergé et les laïques, entre les textes de réforme élaborés à la cour et les pratiques quotidiennes. Or, pour leur grande majorité, ces textes ont été composés dans le royaume occidental, en deux grandes vagues : dans les années 800-820, puis de 850 à 875, le plus ancien étant attribué à l’évêque Théodulf d’Orléans (789-820). Cette innovation semble avoir connu un grand succès si l’on observe la rapidité à laquelle les manuscrits ont été copiés et se sont répandus dans le royaume.

          Ces capitulaires poursuivent trois objectifs : ils visent à fournir au clergé séculier un code de conduite équivalent à ce qu’est la règle pour les moines et la loi pour les laïques. Ensuite, ils constituent un moyen pour les évêques de mieux contrôler le clergé séculier qui n’œuvre pas sous la surveillance permanente du corps épiscopal. Enfin, ils exhortent les membres du clergé séculier à accomplir la conversion totale de la population laïque en chrétiens accomplis, et l’on attend d’eux qu’ils en fournissent les modèles. On peut donc considérer que l’émergence de ces capitulaires épiscopaux fait des prêtres eux-mêmes un segment fondamental dans la hiérarchie ecclésiastique, ce qui n’était pas le cas auparavant.

          La plus grande nouveauté dans la manière de penser le rôle du prêtre à l’époque carolingienne concerne la question du gouvernement des âmes et ses implications. L’idée que le prêtre porte la responsabilité non seulement de son propre Salut, mais aussi de celui de toutes ses ouailles ne semble pas avoir été énoncée de façon aussi nette auparavant. Ce qui suppose que le prêtre exerce une fonction permanente, car si un enfant meurt sans baptême par exemple, il devra rendre des comptes à Dieu pour cette âme perdue : en d’autres termes, les Carolingiens définissent la fonction presbytérale comme un ministerium.

          Cette conception est typique de la manière dont les Carolingiens conçoivent l’organisation de la société, dans laquelle tout pouvoir vient de Dieu. En ce sens, le ministère presbytéral se rapproche du ministère épiscopal : même si le prêtre doit rester soumis à l’évêque, la différence entre eux n’est pas si grande, car, ainsi que le souligne Théodulf d’Orléans, « les deux grades sont conjoints ». On assiste donc à une véritable promotion du rôle et de la personne du prêtre.

        

        
          Des prêtres ruraux qui constituent une élite

          Ces prêtres étaient issus de familles très diverses socialement, et la plupart d’entre eux avaient été éduqués à l’école cathédrale et non pas au monastère ; ils étaient en général nommés par l’évêque dans leur région d’origine, même si la mobilité géographique n’était pas interdite. Le prêtre avait forcément une influence importante sur la communauté laïque qui lui était confiée, mais elle était d’autant plus grande qu’il était apparenté à une famille puissante et riche. Or, contrairement à ce qu’on croit souvent, la plupart des prêtres n’étaient pas structurellement pauvres. Certains prêtres savaient aussi profiter de leur position en se faisant payer certains services (non liturgiques), en vendant de la nourriture ou en prêtant de l’argent à intérêt, toutes choses évidemment défendues.

          Les textes de l’archevêque Hincmar de Reims permettent aussi de se faire une idée de la réputation du prêtre qui peut être facilement dénoncé par sa propre communauté, notamment en cas d’inconduite sexuelle ; mais l’inverse aussi est vrai : la communauté peut défendre son prêtre par serment si elle estime qu’il est injustement attaqué, et l’évêque n’a pas plus le moyen de déposer un prêtre soutenu par ses ouailles et par ses collègues que d’imposer un prêtre « étranger » à des fidèles qui n’en veulent pas. On sait aussi qu’existaient des réseaux locaux de prêtres qui pouvaient s’entraider, y compris contre leur propre évêque.

          Ces réseaux, sous forme de groupements confraternels de prêtres, existaient depuis l’époque mérovingienne ; mais les prescriptions d’Hincmar montrent que ces liens de fraternité sont désormais investis de l’intérieur par l’autorité épiscopale : l’évêque veut contrôler le déroulement de ces rencontres, et les intégrer à la hiérarchie ecclésiastique par l’intermédiaire de la promotion des doyens : investi d’une mission de contrôle sur l’ensemble des prêtres de son doyenné, le doyen devient, dans l’esprit d’Hincmar, à la fois l’émanation d’une fraternité locale et le relais de l’autorité épiscopale. On mesure donc ici, encore une fois, la volonté de hiérarchisation de l’ensemble de l’institution ecclésiastique, par la multiplication des échelons intermédiaires. Enfin, on observe que ces prêtres sont relativement riches et puissants au sein des communautés rurales : c’est un groupe privilégié qui forme une véritable élite et constitue ainsi l’un des maillons fondamentaux de la hiérarchie, à l’échelle de l’ensemble de la société.

        

        
          Les clercs dans l’entourage de l’évêque

          Avant l’époque carolingienne, on a peu de renseignements sur la forme que pouvait prendre la vie commune des clercs qui entouraient l’évêque mais il est probable qu’il n’existait alors aucun bâtiment spécial à leur usage : ils vivaient simplement dans la domus ecclesiae, dans la maison de l’évêque, formant sa familia. Or on sait que sous l’impulsion de la réforme canoniale de Chrodegang de Metz (742-766) et plus encore sur l’injonction de Benoît d’Aniane en 816, l’ensemble du clergé lié à l’église cathédrale se constitue petit à petit en chapitre, séparé de l’évêque : la présence au chœur et au réfectoire devint une obligation pour ces clercs, les chanoines, mais ils pouvaient conserver des biens propres et possédaient souvent une maison particulière près de la cathédrale, dont le groupement pouvait donner naissance à de nouveaux quartiers.

          La domus sanctae ecclesiae devient alors un espace réservé à l’évêque, tandis que le chapitre organise de son côté des bâtiments conventuels destinés à remplir les conditions de la vie commune. Cette dissociation fait de la cathédrale elle-même un espace plus complexe, car même si elle reste avant tout l’église de l’évêque, c’est le chapitre qui accomplit l’essentiel des tâches liturgiques, tandis que les évêques carolingiens sont, de plus en plus souvent, absents de la cité pour cause de service du roi. La domus de l’évêque perd son caractère « romain » pour se conformer aux caractères des résidences aristocratiques, dont la familia inclut désormais vassaux et serviteurs laïques.

          Le nombre des chanoines de chaque chapitre est très variable : dans le Midi de la France, il semble qu’on ait longtemps privilégié le chiffre de douze, pour manifester le lien direct avec la vie apostolique. En revanche dans le Nord, il existe des chapitres beaucoup plus nombreux, comptant souvent entre quarante et cinquante chanoines, comme à Langres ou à Autun. C’est dans ces chapitres plus fournis qu’on peut déceler une hiérarchie liée au développement de fonctions particulières : ainsi les archidiacres qui sont les principaux collaborateurs de l’évêque se multiplient-ils, à partir du IXe siècle, pour surveiller l’ensemble du réseau de paroisses qui se met en place. Le sacriste veille sur le trésor de la cathédrale, tandis que le chantre dirige le chœur des chanoines. L’écolâtre est responsable de l’enseignement ce qui, dans les écoles importantes, comme celles de Reims ou d’Auxerre, est une charge très prestigieuse. En outre, la plupart des chanoines viennent de familles socialement élevées et l’on trouve dans leur rang de nombreux neveux de l’évêque : on peut penser que certains d’entre eux étaient destinés dès la naissance à la carrière ecclésiastique, on leur conférait en effet le prénom de l’oncle-évêque auquel on espérait qu’ils succéderaient dans la carrière épiscopale. Ainsi Hincmar de Reims a-t-il promu son neveu Hincmar au siège épiscopal de Laon.
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              L’évêque entouré de ses prêtres lors de la consécration.

              
                UniversitätsBibliothek Johan Christian Sinckenberg, Francfort.

                Cette représentation de la consécration place l’évêque au centre de la composition mais accorde une grande place aux clercs qui l’entourent de part et d’autre de l’autel. On voit sur l’autel le calice et la patène qui contient des hosties, le sacramentaire fermé à droite de l’évêque et le dyptique ouvert à gauche : c’est sur le dyptique qu’était inscrit le texte de la prière du canon de la messe. Les clercs assistent l’évêque en célébrant le culte avec lui et en distribuant aux fidèles les hosties contenues dans les petites boîtes qu’ils tiennent dans la main.

              

            

          

        

      

      
        Monastères et abbayes

        
          La généralisation de la règle de saint Benoît

          Le monachisme cénobitique s’est implanté en Occident à partir du IVe siècle, sous des formes très diverses, impliquant toujours la vie en commun sous une règle. Mais c’est seulement à partir du VIIIe siècle qu’on trouve dans des textes émanant des institutions ecclésiastiques elles-mêmes, mais plus encore des capitulaires carolingiens, une nette distinction entre l’ordre des clercs et l’ordre des moines : seuls les moines devaient renoncer totalement à leurs biens personnels et donc à toute propriété privée. Cependant, chaque communauté monastique vivait selon ses propres usages, élaborés par le fondateur à partir de diverses règles.

          Là encore, la législation carolingienne eut pour impact une véritable uniformisation sur la base de la règle de saint Benoît de Nursie († v. 480), au point que l’application de cette règle finit par être le critère distinctif de l’ordre des moines : c’est pourquoi de vénérables communautés monastiques comme Saint-Martin de Tours ou Saint-Denis, refusant de se couper de leur propre tradition, optèrent, au moins durant un temps, pour un mode de vie canonial.

          L’application d’une règle conçue en Italie centrale au Ve siècle ne pouvait cependant répondre à tous les problèmes rencontrés par les moines de l’empire franc au IXe siècle : c’est pourquoi le concile réuni à Aix-la-Chapelle, en 802, incita les communautés monastiques à en combler les manques en rédigeant des instructions complémentaires appelées « coutumes ».

          Sous le règne de Louis le Pieux et grâce à l’action de Benoît d’Aniane, on parvint peu à peu à une véritable uniformisation de l’institution monastique. Après avoir suivi, dans son propre monastère, une règle hybride largement inspirée des ascètes orientaux, Benoît rédigea une synthèse de toutes les règles tendant à prouver que toutes pouvaient se rapporter à la règle de saint Benoît et il s’efforça dès lors de la diffuser en Septimanie et en Aquitaine avec le soutien de Louis le Pieux. Le point culminant de cette entreprise fut atteint lors du concile d’Aix-la-Chapelle de 816 qui proclama la règle bénédictine comme norme unique de la vie monastique dans l’empire franc. La communauté de Saint-Denis s’y rallia, tandis que Saint-Martin de Tours et Saint-Hilaire de Poitiers, notamment, refusèrent d’abandonner le statut canonial qui avait également été précisé lors du concile de 816.

          Charles le Chauve – contrairement à ses deux frères – soutint cette réforme bénédictine dans son royaume en s’appuyant sur divers centres monastiques, notamment Saint-Savin-sur Gartempe, Saint-Martin d’Autun et Saint-Martial de Limoges.

        

        
          Intégration des monastères dans les structures de l’empire

          Cette réforme avait un corollaire important : elle soumettait systématiquement les monastères à la puissance épiscopale, ce qui n’empêchait pas les abbés des monastères les plus puissants d’occuper une place aussi importante que celle des évêques notamment dans l’entourage du souverain.
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              Image de Centula/St-Riquier au XVIIe siècle.

              
                Gravure de Paul Pettau (1612), BnF.

                Cette gravure du XVIIe siècle reprend un dessin du moine Hariulf dans la Chronique de l’abbaye de Centula, écrite vers 1090 : il s’agit encore de l’abbaye édifiée par Angilbert, légèrement modifiée au milieu du XIe siècle. Angilbert a par ailleurs rédigé pour son abbaye un ordo liturgique qui permet d’en connaître tous les bâtiments et la disposition des autels.

                Il s’agit de trois églises délimitant une vaste cour entourée par des couloirs couverts d’arcades : le nombre 3 se retrouve dans les trois tours dédiées au saint Sauveur, à saint Riquier et à la Vierge Marie, correspondant aux trois églises, mais aussi dans les trente autels répartis entre les trois églises où trois cents moines célèbrent la louange de Dieu. Angilbert a également prévu trois écoles de chantres comprenant chacune trente-trois enfants.

                La partie occidentale de l’église principale, autour de la tour du Sauveur, était réservée aux liturgies des jours de grandes fêtes : au rez-de-chaussée se trouvait une vaste crypte qui abritait le reliquaire majeur de l’abbaye, qu’on portait en procession à Pâques et qui contenait 25 reliques christologiques. À l’étage se situait l’autel du Sauveur d’où partaient les processions liturgiques organisées sur la base du nombre 7.

              

            

          

        

        
          Les relations plus étroites entretenues avec le clergé aboutirent en fait à une double transformation : d’un côté, on observe une « monachisation » de plus en plus prononcée du clergé par l’imposition du célibat, puis de la vie commune, prescriptions anciennes mais réactivées par les réformes des VIIIe-IXe siècles. Les moines sont le modèle absolu de la « bonne vie », celle sur laquelle il faut prendre exemple et qui permet de gagner le paradis. Mais à l’inverse on peut observer aussi une « cléricalisation » des moines qui atteint sa phase décisive à l’époque carolingienne, même si le processus avait commencé auparavant : rares sont les moines qui n’ont pas reçu les ordres majeurs, et qui de ce fait, ne sont pas aussi des prêtres, alors que le monachisme originel se définit plutôt comme une communauté de laïques qui se retirent du monde pour faire leur salut en commun. On ne peut qu’observer la diminution très nette de cet élément laïque, surtout à partir du début du IXe siècle, où l’on estime qu’ils représentent entre le quart et le tiers de la communauté.

          Enfin, c’est aussi à l’époque carolingienne qu’on observe l’intégration du monachisme dans les milieux dirigeants politiques, ecclésiastiques et culturels, ce qui est nouveau dans l’histoire du monachisme et s’exprime dans le lien étroit existant entre les monastères, la maison du roi, la cour royale et tous les membres éminents de la société politique. Cette intégration a deux conséquences : d’une part, elle met les monastères au service du roi et de l’État, ainsi que l’exprime très clairement une notice de 819 qui contient une liste de trois catégories de monastères : ceux qui doivent fournir des dons et des services militaires, ceux qui doivent seulement des dons mais pas de service militaire et ceux qui ne doivent que des prières « pour le salut de l’empereur, de ses fils et pour la stabilité de l’empire ». D’autre part, elle élève les abbés des grands monastères au niveau des personnages les plus importants, et comme ces derniers, ils sont également appelés à remplir de hautes fonctions à la cour : Hilduin (v. 844) par exemple, abbé de Saint-Denis, reçoit encore du roi les abbayes de Saint-Médard de Soissons et de Saint-Germain-des-Prés, tout en assumant la charge d’archichapelain de Louis le Pieux dont il est un des principaux conseillers.

        

        
          Les monastères au service du roi

          Depuis l’époque carolingienne le roi avait à sa disposition un certain nombre, toujours plus important, d’abbayes « royales ». Le noyau des grandes abbayes royales était formé des anciennes « basiliques majeures » qui sont au nombre de six : Saint-Denis, Saint-Germain d’Auxerre, Saint-Médard de Soissons, Saint-Ouen de Rouen, Saint-Aignan d’Orléans et Saint-Martin de Tours. Placées sous l’autorité de l’évêque depuis la fin du VIIe siècle, elles furent progressivement contrôlées par les Pippinides entre 680 et 750 et, lorsque Pépin le Bref fut élevé à la royauté, elles furent en quelque sorte « promues » abbayes royales, comme toutes les abbayes qui avaient été fondées par la famille des Pippinides.

          Les souverains carolingiens ont donc disposé, dès le règne de Pépin le Bref, d’un nombre considérable d’abbayes dont ils s’estimaient « propriétaires », au sens où tout fondateur d’une communauté monastique conserve des droits sur les biens, les terres et même les reliques qu’il a pu donner au moment de la fondation. Ils disposaient donc de l’abbatiat, c’est-à-dire tout à la fois de la charge d’abbé et du temporel de l’abbaye, et ils avaient le droit d’en investir qui ils voulaient, comme pour tout autre bien fiscal. Si l’abbaye est donnée en bénéfice à un fidèle, elle conserve son statut d’abbaye royale et, quel que soit le statut du bénéficiaire, il est considéré comme un agent du roi. Les Carolingiens ont ainsi donné de nombreuses abbayes à des personnages haut placés, « abbés laïques » qui ne gouvernaient pas eux-mêmes la communauté des moines, déléguaient cet office à un prévôt, mais touchaient les revenus – souvent très importants – de l’abbaye.

          Certains, cependant, s’investirent durablement dans leur tâche d’abbé comme Angilbert († 814), proche de Charlemagne, membre du cercle des lettrés de la cour formant l’« académie palatine » et abbé laïque de Centula/Saint-Riquier en Picardie depuis 789/790 : il augmenta la bibliothèque de plus de deux cents volumes et fit reconstruire une grande partie des bâtiments, dont l’église abbatiale, consacrée en 799, qui comptait plus de trente autels. Un abbé « laïque » n’était pas nécessairement un mauvais abbé pour sa communauté.

          Les monastères royaux offraient donc aux souverains un moyen de récompenser leurs fidèles, mais ils jouaient aussi un rôle important sur le plan économique et sur le plan stratégique, surtout lorsqu’il s’agissait de monastères fondés aux frontières du royaume ou encore, en des lieux qu’il fallait particulièrement surveiller, comme les cols alpins. Anne-Marie Helvétius a observé par exemple l’utilisation véritablement stratégique qui a été faite des nombreuses abbayes fondées de part et d’autre de l’Escaut par les souverains carolingiens durant la seconde moitié du IXe siècle, période où la région est en proie à des troubles politiques intenses. Dans ce contexte, les abbayes représentaient des appuis politiques importants, qu’elles soient directement dans la main du roi, se trouvent sous le contrôle des évêques ou bénéficient de privilèges d’immunité.

        

        
          Les immunités

          Les privilèges d’immunité parachèvent ce système en transformant les abbés immunistes en agents directs de la puissance publique : les monastères qui bénéficient de l’immunité constituent des enclaves entièrement soustraites à l’autorité comtale, notamment en matière fiscale et judiciaire. Seul l’abbé est responsable devant le roi de ce qui se passe sur ses terres et il assume l’administration judiciaire comme la levée des contingents militaires et des redevances de tous ordres. En principe, l’immuniste se substitue simplement aux agents du roi, ce qui signifie qu’il doit reverser à ce dernier une bonne partie des redevances qu’il a encaissées. Toutefois, à l’époque carolingienne, le souverain a fréquemment cédé l’ensemble de ses droits à l’immuniste, ce qui permet aux abbayes d’accroître substantiellement leurs ressources puisqu’elles conservent, par exemple, l’ensemble des revenus de la justice qui sont assez importants. Cependant, comme l’immuniste est un ecclésiastique, il ne peut ni verser le sang ni porter les armes et doit donc se faire représenter, dans l’exécution des sentences judiciaires comme dans la levée des contingents militaires, par un laïque qu’il choisit librement. Celui-ci se constitue son vassal, est rémunéré par une concession de terres et prend le nom d’avoué de l’abbaye. Au IXe siècle, l’avoué n’est que très rarement un grand personnage, il est plutôt choisi parmi les familles de l’aristocratie moyenne et il n’est pas encore une menace pour l’indépendance du monastère.

          Ce qui est concédé par le roi à l’abbaye immuniste est toujours précisé dans un privilège royal dont nous avons conservé de nombreux témoins, car ils représentaient des titres fondamentaux pour les abbayes. Les chartes d’immunité présentent toujours la concession royale comme une donation pieuse et elle l’était : le roi, en échange de telles donations, attend des monastères qu’ils prient pour le salut de l’empire et des armées franques. Ces concessions d’immunité présentent aussi pour le roi un autre avantage : elles aboutissent à la mise en place d’une véritable administration parallèle, capable de faire contrepoids à l’autorité comtale. Les abbés des monastères royaux, qui sont choisis par le roi lui-même, sont ses meilleurs fidèles et surtout, ils ne cherchent pas à étendre le patrimoine de leur famille au détriment du fisc royal. L’immunité n’est pas concédée à tous les monastères, mais elle a été suffisamment répandue au IXe siècle pour qu’on y voie une des stratégies utilisées par le roi pour limiter la toute-puissance de l’aristocratie. Il s’agissait moins, pourtant, de lutter contre l’aristocratie qui est, par essence, au service du roi et sans laquelle il ne pourrait gouverner, que de susciter des contre-pouvoirs, notamment au pouvoir comtal, en s’appuyant sur le pouvoir des grands ecclésiastiques, abbés et évêques – car les églises épiscopales peuvent également bénéficier d’immunités.
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          L’époque carolingienne a donc été un moment fort dans l’organisation de l’institution ecclésiastique et c’est avec elle qu’on a vu émerger dans la société un ordre des clercs mieux hiérarchisé et nettement séparé du monde laïque. Mais cet effort institutionnel et cette conception de la hiérarchie ne seraient rien sans le développement de nouvelles pratiques chrétiennes, diffusées à l’échelle de tout l’empire carolingien.

        

      

    

    
      II. Des pratiques chrétiennes dans une société chrétienne

      
        Les pôles de sacralité

        
          L’époque carolingienne voit se poursuivre le vaste mouvement de christianisation qui a pris un tour décisif, depuis le VIIe siècle, avec la participation active de l’aristocratie franque. Elle représente d’abord un moment important dans l’extension du christianisme vers le nord et vers l’est de l’Europe, notamment à travers la christianisation de la Saxe à laquelle contribuent des communautés monastiques du nord de la France : ainsi les moines de Corbie en Picardie fondent-ils, entre 815 et 825, le premier monastère royal en Saxe auquel ils donnent le nom de « nouvelle Corbie » : Corvey. L’abbé Warin (826-856), qui appartenait au cercle des proches de Louis le Pieux, obtint de l’abbé Hilduin de Saint-Denis d’insignes reliques de saint Guy qui devinrent le centre d’un pèlerinage très actif.

          Anschaire, le premier archevêque de Hambourg et de Brême (845-865), en charge de la mission en Scandinavie, était aussi un moine de Corbie, entré tout jeune, comme oblat, dans ce monastère. On peut donc dire que, si le noyau du royaume franc n’est plus depuis longtemps une terre de mission à proprement parler, il contribue néanmoins activement à l’effort missionnaire déployé par les Carolingiens en Europe septentrionnale.

          L’essentiel demeure cependant la poursuite de l’effort de christianisation en profondeur, au cœur du royaume franc lui-même. Soutenu à la fois par les grandes familles de l’aristocratie et le pouvoir royal, il se marque notamment par la poursuite des fondations d’églises et de monastères, ainsi que par une politique d’acquisition de reliques.

          Les fondations d’églises et de monastères « privés », très nombreuses dans le courant du VIIIe siècle, remplissaient plusieurs fonctions : elles servaient d’une part à sacraliser le pouvoir de l’aristocratie, légitimant ainsi sa vocation naturelle à commander ; d’autre part, en l’absence de structure paroissiale clairement définie, l’église « privée », c’est-à-dire fondée par le propriétaire sur son domaine, représentait un pôle important de sacralité pour tous les habitants de ce domaine : tout en polarisant l’espace, elle confortait le pouvoir du maître sur son domaine. À la fin du VIIIe siècle, tout le monde, y compris les évêques, reconnaissait que ces églises faisaient partie du patrimoine familial des fondateurs et qu’il était normal qu’ils puissent les transmettre à leurs héritiers.

          Mais l’église, ou le monastère, ne pouvaient pas être des biens patrimoniaux comme les autres, justement parce qu’ils étaient sacrés et qu’on ne devait pas les partager : transmis en général à l’un des enfants donnés à l’Église, ils demeuraient des biens « collectifs », assurant la cohésion du groupe familial. On connaît cependant des cas de partage d’églises et le canon 31 du concile de Chalon (813) rappelle que toutes les églises « privées » doivent rester en indivision entre les héritiers, ce qui prouve que ce n’était pas forcément le cas.

          On observe aussi qu’à partir des années 790, les donations d’églises privées et de petits cloîtres familiaux aux églises épiscopales et aux grands monastères royaux se multiplient. Elles permettent en effet à l’aristocratie de tout l’empire de mieux s’insérer dans le vaste réseau qui supporte le projet carolingien, en participant activement au dessein de hiérarchisation de la société conçu dans l’entourage de Charlemagne. Tout en donnant leurs églises, les familles des fondateurs ne se privent pas du contrôle du sacré, car elles conservent des droits précis et continuent en général à choisir l’abbé, l’abbesse ou le desservant. Ainsi, la famille du comte Rorgon obtient-elle du roi Charles le Chauve, en 847, que l’abbé du monastère Saint-Maur de Glanfeuil, pourtant passé sous la protection royale et disposant d’un privilège de libre élection, ne puisse être choisi en dehors de la famille des Rorgonides.

          Si la première moitié du IXe siècle voit se ralentir ce mouvement de fondations, il resurgit avec une nouvelle vigueur à partir des années 850 et prend souvent la forme d’une fondation destinée à recevoir la dépouille mortelle des fondateurs.
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          En 854, la fille de Louis le Pieux, Gisèle, et son époux le marquis Évrard de Frioul fondèrent sur des biens d’origine fiscale un monastère à Cysoing, près de Tournai, dans le but d’y être inhumés. Évrard obtint du pape Léon IV les reliques romaines du pape Calixte qu’il fit transporter jusqu’à Cysoing. La première donation fut élargie par Gisèle après la mort de son époux, dont elle fit revenir le corps d’Italie afin de l’enterrer dans l’église, tout près de l’autel, où elle trouva également sa place, ainsi qu’une de leurs filles, Engeltrude. Évrard avait destiné le monastère à son fils Adalhard, il passa ensuite à son autre fils, Raoul, qui le donna dans les années 880 à l’église de Reims, malgré les protestations de son beau-frère, Hucbold, qui le revendiquait au nom de son épouse, Heilwich : être en possession d’une abbaye où reposaient la propre fille de l’empereur Louis et le puissant marquis Évrard était évidemment un signe de puissance et pouvait servir de point d’ancrage à un pouvoir familial régional en plein essor. Pour soustraire l’abbaye à toutes les pressions, Raoul la fit donc passer sous le contrôle de l’Église de Reims : Cysoing devint une abbaye épiscopale et les précieuses reliques de saint Calixte furent transférées à Reims en 891.

          Tout comme les églises, les reliques pouvaient être reconnues comme possession d’un groupe familial, voire d’un individu. Les reliques des saints constituent le cœur de l’église, le lieu fondamental, le locus, d’où rayonne la puissance sacrée. Si, à l’origine les reliques n’ont pas vocation à être déplacées et encore moins à être fragmentées, la distribution des morceaux de corps saints à travers toute la chrétienté s’est véritablement généralisée à l’époque carolingienne. Les échanges de reliques dessinèrent alors de nombreux réseaux à l’intérieur d’un système de communications permettant d’établir des liens durables entre les partenaires d’un bout à l’autre de l’empire. Il faut noter d’ailleurs que le partage de 843 n’a pas interrompu cette communication entre les donneurs et les preneurs de reliques : ainsi les églises du Mans et de Paderborn en Saxe restèrent-elles en relation grâce aux reliques de saint Liboire.
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              Transport de reliques.

              
                Évangéliaire de Chartres, BnF.

                Toutes les reliques devaient pouvoir être transportées lors de processions solennelles qui permettaient à l’ensemble du peuple d’entrer directement en contact avec les saints. Elles pouvaient également être définitivement transférées d’une église à une autre, dans le cadre d’échanges de cadeaux ou de nouvelles fondations qu’il fallait doter de reliques. Dans tous les cas, elles étaient généralement portées sur un brancard juché sur les épaules de porteurs qui se relayaient.

              

            

          

        

        
          On pouvait acheter des reliques, on pouvait aussi les voler, mais, à l’époque carolingienne, le cas le plus fréquent était celui du don, plus ou moins contraint. Les plus grands personnages de l’aristocratie franque s’adressaient couramment au pape pour obtenir des reliques issues des tombeaux romains des premiers martyrs chrétiens : ainsi dans les années 860, Girard, comte de Vienne et son épouse Berthe demandèrent-ils au pape Nicolas Ier des reliques de saint Eusèbe et saint Pontien pour les offrir aux monastères de Pothières et Vézelay, qu’ils avaient fondés sur leurs propres biens après le décès de leurs enfants. Cette relation directe avec Rome permit aussi à Girard d’obtenir pour ses monastères l’exemption, c’est-à-dire la protection directe du Saint-Siège au détriment de toute autre puissance, qu’elle fut royale ou épiscopale. Outre ces reliques romaines, Girard enrichit le trésor de ses églises avec des reliques de saints régionaux : celles de saint Andéol du Vivarais, vénéré comme évangélisateur de la Gaule méridionale, martyrisé en 208, et celle de saint Hostien, qui passait pour être un cousin du roi Sigismond, fondateur du monastère Saint-Maurice d’Agaune et réputé avoir été martyrisé par le roi des Francs lors de la conquête de la Burgondie. Dans les années 860, tout ceci constituait, à l’évidence, un programme politique de résistance à la volonté d’expansion de Charles le Chauve vers le royaume de Provence.

          Chaque déplacement de reliques requiert une cérémonie particulière, une translation, dont le rituel n’est pas fixé par l’Église, mais dans lequel on peut reconnaître un rite de passage en trois temps : la séparation de la relique de sa communauté d’origine, le cheminement, jalonné de lieux d’accueil intermédiaires, l’union avec la nouvelle communauté. À chacune de ces phases, se déroulent de nombreuses manifestations de dévotion, s’inspirant de pratiques liturgiques comme les chants et les processions, mais recourant aussi à des gestes universels comme les baisers ou les prosternations. Pourtant, parfois, les reliques étaient transportées en secret : Richilde, la seconde épouse de Charles le Chauve, avait longuement fait pression sur l’évêque du Mans afin d’obtenir une partie des reliques de sainte Scholastique pour laquelle elle voulait construire un monastère sur un de ses domaines de Lotharingie, à Juvigny-sur-Loisou dans la Meuse. Le roi lui-même dut intervenir, en 874. Mais l’évêque lui donna les reliques en secret, de peur que le peuple ne s’opposât au départ des saints ossements. Les reliques étaient en effet un des éléments d’identité de la cité et elles étaient réputées la protéger.
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              Le reliquaire carolingien dit de Pépin II d’Aquitaine.

              
                Trésor de Sainte Foy de Conques.

                Ce reliquaire conservé dans le trésor de l’abbaye Sainte-Foy de Conques, fondée sous Louis le Pieux, est associé à une donation de Pépin d’Aquitaine (il peut s’agir de Pépin Ier (817-838) comme de Pépin II), mais il a été largement remanié au début du XIe siècle : la crucifixion, d’époque carolingienne, provient d’un autre objet. Il existait cependant à l’époque carolingienne de nombreux reliquaires de ce type, en forme de châsse, avec une âme en bois recouverte de plaques de métal, où les reliques étaient conservées entourées de tout le prestige qu’on leur conférait : tout reliquaire est en métal précieux, rehaussé de pierreries, de camées et d’émaux qui proviennent parfois d’objets antiques. Rien n’est trop beau pour les reliques des saints qui sont comme un morceau de Ciel sur la Terre et doivent toujours être enveloppées de lumière.

              

            

          

        

        
          Les reliques étaient si précieuses qu’on ne les manipulait que très rarement « nues », c’est-à-dire sans qu’elles soient enveloppées de tissus de soie ou enfermées dans un reliquaire. Elles étaient destinées à être enfouies dans les autels des églises, servant ainsi de pôle d’ancrage du sacré autour duquel se déploie le bâtiment ecclésiastique, qui devient lui-même le centre des pratiques sociales.

        

      

      
        L’affirmation de nouveaux cadres

        
          L’église comme bâtiment

          L’époque carolingienne est le moment où se mettent en place de nouveaux cadres qui perdureront au moins jusqu’à la Révolution française, avec en particulier la promotion de l’église comme bâtiment qui s’impose peu à peu comme le lieu fondateur de la communauté, comme le pôle structurant d’un nouveau paysage social. Alors que la doctrine des Pères de l’Église – et notamment celle de saint Augustin – ne préconisait nullement la nécessité du bâtiment ecclésial, dans la mesure où Dieu – contrairement aux idoles – est partout et ne peut se laisser enfermer dans un temple de pierre, on voit émerger, à partir du IXe siècle, la définition d’un espace de l’église qui est d’abord pensé négativement, c’est-à-dire comme espace impropre à toute activité séculière. On élabore ensuite, dans les années 840, des rituels spécifiques de bénédiction des bâtiments ecclésiaux, accompagnés d’une véritable réflexion doctrinale sur ce que représente le lieu de culte : on bénit alors l’église comme on procéderait au baptême d’un individu.

          Le cœur de l’église reste bien sûr l’autel, l’endroit où on célèbre l’eucharistie et où le sacré est pour ainsi dire concentré, notamment grâce à la présence des reliques, mais aussi grâce à la consécration elle-même : pour le christianisme médiéval, il n’existe guère de sacré en soi, mais plutôt des lieux, des choses ou des personnes consacrés par l’institution ecclésiale. L’autel est alors véritablement placé au centre des pratiques sociales : c’est là qu’on vient prêter serment, affranchir les esclaves, donner ou échanger des biens.

          Dans le même temps, la fonction eucharistique de l’église se double de la fonction funéraire du cimetière qui l’entoure et qui est une nouveauté radicale dans la pratique des sépultures depuis l’Antiquité.

          La cohabitation des vivants et des morts était un trait majeur de l’organisation sociale du Moyen Âge et cette cohabitation était inscrite dans le paysage, dans la mesure où les populations se sont établies, à partir du VIIe siècle, à proximité des dépouilles de leurs défunts. Cette proximité des morts et leur rassemblement dans des lieux publics, au cœur de l’espace habité, représentaient une grande nouveauté par rapport aux traditions funéraires des sociétés anciennes. Le cimetière du haut Moyen Âge est une zone de sépultures collectives où étaient ensevelis de manière indifférenciée les défunts : la terre elle-même y était souvent retournée, et les ossements les plus anciens en étaient extraits pour faire de la place aux nouveaux corps, il n’y avait donc pas de tombes individuelles. Ces cimetières jouxtaient les édifices sacrés et devinrent aussi des lieux sacrés : mais ce qui était sacré, ce n’était pas les tombes, c’était l’ensemble de la communauté des morts et des vivants ancrés dans une terre, un lieu fixe et circonscrit, sous l’autorité des clercs. Le sacré qui était lié aux ancêtres devient progressivement un sacré ecclésial, chrétien. Cet ancrage ecclésial des morts signifiait matériellement, sur le terrain, le lien qui unissait les vivants et les morts et contribuait aussi à définir ce qui était en train de devenir la paroisse et les paroissiens.

        

        
          Paroisses

          Les origines de la paroisse rurale ont suscité de nombreux travaux tant des historiens que des archéologues ; ils ont remis en cause la certitude que les paroisses avaient pris forme quasiment à l’époque gallo-romaine, dans le droit fil du grand domaine rural ; de la « grande paroisse mérovingienne » découlaient des églises secondaires, donnant à leur tour naissance à des circonscriptions paroissiales. L’idée générale était que la paroisse était le fruit du démembrement de la parrochia primitive, c’est-à-dire du diocèse, dont de récentes recherches mettent actuellement en doute le caractère de circonscription bien délimitée dès l’Antiquité.

          Or, s’il existait bien de nombreuses églises rurales, y compris au nord de la Loire, dès le VIe siècle, et s’il existait bien une hiérarchie entre les églises baptismales et les autres, il ne faut pas confondre l’ancienneté de l’église « paroissiale » avec la paroisse comme circonscription territoriale bien délimitée. En réalité, avant la paroisse, on trouve les « paroissiens », parrochiani, terme qui apparaît pour la première fois au IXe siècle, dans les capitulaires épiscopaux, et qui sert à rattacher les fidèles à une église : il s’agit de savoir où chacun doit venir chercher les sacrements essentiels et surtout où il doit payer la dîme. Ainsi obtient-on, non pas un territoire qui serait découpé en différentes surfaces délimitées, mais un réseau constitué de fidèles reliés au pôle de l’église où doivent s’accomplir les principaux actes liturgiques : le baptême, la confession, l’assistance à la messe, la communion – qui reste cependant peu fréquente – les obsèques et le paiement de la dîme. Même si le paiement de la dîme joue un rôle fondamental dans la formation des paroisses, les éléments qui permettent de définir strictement la paroisse comme une communauté résidant sur un territoire bien défini, partageant des croyances et des pratiques communes autour du clerc desservant l’église et supportant la dîme, ne sont guère réunis avant le XIe siècle, en particulier pour le nord de la France.

          En d’autres termes, il s’agit de ne plus penser la mise en place de ces nouveaux cadres sur le mode du découpage territorial, mais sur le mode de la constitution et de l’intégration des réseaux que forment les sociétés humaines. Ce qui est vrai pour la paroisse « publique », l’est également pour les monastères et les églises « privés », qui ne sacralisent pas le pouvoir d’un groupe de cohéritiers sur un espace, mais leur offrent un point d’ancrage à partir duquel le groupe peut tisser des liens, par exemple avec une communauté monastique, qui prend alors en charge sa mémoire. L’Église est une vaste communauté spirituelle, englobant l’ensemble de la société, et repose sur l’existence d’un semis de bâtiments et de lieux funéraires polarisant l’organisation sociale.

        

        
          Le baptême

          Entrer dans l’Église comme communauté spirituelle suppose évidemment d’être baptisé, et il semble que le rituel baptismal soit l’objet d’un intérêt grandissant, notamment dans l’entourage de Charlemagne vers 812-813. En effet, le baptême ne sanctionne pas seulement l’adhésion à une foi : il est un acte politique au sens large, dans la mesure où tous les baptisés s’engagent à se comporter comme de bons chrétiens et à respecter les règles et les admonestations faites aussi par le roi. Le roi lui-même est responsable devant Dieu du baptême de chacun de ses sujets et comme la chrétienté est le seul lien qui unit les peuples de l’empire carolingien, le baptême est la « pierre angulaire » de la société carolingienne, idée qu’on retrouve aussi dans la nécessité de l’éducation chrétienne. Dans ce contexte, le prêtre doit, d’une part exécuter correctement le rituel du baptême pour qu’il soit valide, d’autre part s’assurer de l’éducation du candidat et juger de sa capacité à s’agréger aux autres chrétiens. C’est pourquoi les prêtres jouent un rôle fondamental dans la création de l’empire franc et pourquoi ils sont l’objet d’une attention si grande dans les cercles réformateurs de la cour carolingienne. Après l’effort fait pour unifier la liturgie et fournir des textes corrects au tournant des VIIIe-IXe siècles, le temps était venu de s’occuper du rituel du baptême et Charlemagne adressa une enquête à tous les archevêques de l’empire pour savoir si tous les éléments du rituel étaient bien respectés, le but étant là encore d’obtenir un rituel entièrement homogène d’un bout à l’autre de l’empire.

          Le rituel en vigueur était celui de l’Église romaine, conçu à l’origine pour le baptême des adultes qui s’engageaient eux-mêmes en répondant notamment aux questions du prêtre par le « credo » : « je crois ». Mais dans la société carolingienne l’immense majorité des nouveaux baptisés étaient des enfants si jeunes qu’ils ne pouvaient s’engager, ce que leurs parrains faisaient à leur place. Ainsi le parrainage prit-il une importance croissante et permit-il de tisser des liens privilégiés entre les familles ou entre les générations : Louis le Pieux avait par exemple choisi pour parrain de son dernier-né, Charles, son fils aîné Lothaire qui était déjà adulte à la naissance de Charles, espérant ainsi qu’il le protégerait et le soutiendrait. Le résultat, dans ce cas précis, a été peu convaincant et l’on s’accorde à penser que ces liens spirituels n’étaient qu’une des variantes des nombreuses relations tissées entre les familles sans occuper une place prépondérante. En revanche, Dhuoda recommande à son fils Guillaume de prier pour l’âme de son parrain, Thierry, dans un souci de solidarité constante entre les vivants et les morts de la famille, mais aussi en expliquant que Thierry a légué tous ses biens à son filleul : la mémoire des morts est aussi intimement liée à la transmission du patrimoine.

        

        
          
            
              [image: Le sacrement du baptême.]
            

            
              Le sacrement du baptême.

              
                Munich, Bayerische Staatsbibliothek.

                À l’époque carolingienne, on pratique encore le baptême par immersion, comme on le voit sur ce dessin, tiré d’une compilation de textes théologiques à l’usage des prêtres de Germanie au début du IXe siècle. Le catéchumène est plongé à mi-corps dans la cuve baptismale : il a déjà été baptisé par l’eau bénite et le prêtre accomplit l’onction de la confirmation, qui suit immédiatement le baptême des adultes. On remarque à droite le petit flacon d’huile d’où le prêtre a tiré le chrême qui sert à la confirmation. À gauche de l’image, le parrain attend le nouveau baptisé pour le sécher et lui remettre de nouveaux habits symbolisant l’abandon du « vieil homme » et sa nouvelle naissance. Il s’agit là d’un rituel d’autant plus important qu’il concernait la totalité des membres de la société carolingienne : les rois carolingiens ont tenté de donner une importance accrue aux liens de parenté spirituelle en acceptant de devenir eux-mêmes parrains de nouveaux convertis, comme Charlemagne pour le Saxon Widukind ou Louis le Pieux pour le Danois Harald.

              

            

          

        

      

      
        La mémoire et la mort

        
          L’évolution de la conception de la mort chrétienne entre le Ve et le VIIIe siècle, telle qu’on peut la connaître par l’étude des visions et des témoignages hagiographiques qui racontent les tourments auxquels sont voués les pécheurs, comporte le développement d’une nouvelle angoisse de la mort qui se marque dans l’importance donnée à la sépulture elle-même, ainsi qu’à la fondation liturgique commémorative, qui suppose la donation de biens meubles et immeubles à l’Église dès le VIIe siècle. Ce n’est qu’au début de la période carolingienne que les clercs essaient d’obtenir le droit d’administrer toutes les cérémonies des funérailles : ils établissent ainsi leur contrôle sur des rites qui étaient auparavant organisés par le groupe familial. L’exemple le plus probant est celui de la généralisation d’une nouvelle forme de commémoration liée à la messe : la récitation des noms des défunts inscrits dans des livres spéciaux appelés Libri Memoriales, « livres de mémoire », qu’on appelle aussi « livres de confraternité ». L’ensemble des manifestations se déplace alors vers l’autel, au détriment de la sépulture et devient le monopole des clercs, seuls habilités à les accomplir. Ces rites deviennent la forme dominante de la commémoration des défunts et promeuvent du même coup le statut clérical, en suggérant que seul le clergé détermine l’appartenance du défunt au royaume céleste. La période carolingienne, entre le VIIIe et le Xe siècle, est un moment décisif de la prise en charge des morts par une Église, constituée désormais comme un ordre à part entière, même si l’on est ici seulement au début d’un processus qui se développe durant plusieurs siècles avant de concerner la totalité du peuple chrétien.

          Les Libri Memoriales sont très spécifiques de l’époque carolingienne et dérivent des associations de prières, elles-mêmes d’inspiration anglo-saxonne : le plus ancien témoignage de cette volonté de rassembler la mémoire des morts dans une prière collective remonte au synode réuni en 762 à Attigny, où une quarantaine d’évêques et d’abbés décidèrent qu’à la mort de chacun d’eux, tous les autres réciteraient cent psautiers et diraient – ou feraient dire – cent messes. Le premier signataire était probablement à l’origine de cette initiative, il s’agissait de Chrodegang l’évêque de Metz et la répartition des grands ecclésiastiques participant à cette confraternité montre qu’ils étaient majoritairement issus de régions situées au cœur du pouvoir carolingien ; on peut voir dans ce pacte à la fois la fin des luttes d’influence entre les différentes traditions – romaines, gauloises, irlandaises et anglo-saxonnes – qui parcouraient l’institution ecclésiastique et la construction d’une solidarité entre les vivants et les morts, véritable image de l’Église.

        

        
          
            
              [image: Le concile d’Attigny (765)]
            

            
              Le concile d’Attigny (765)

            

          

        

        
          C’est probablement ce même principe, mais étendu à l’ensemble d’une communauté, qui explique le développement des Libri Memoriales : ce sont désormais des institutions qui passent entre elles des accords pour célébrer leurs morts de manière réciproque, mais la commémoration de chacun des défunts reste personnalisée, ce qui aboutit à la constitution de listes de noms pouvant aller jusqu’à 40 000 dans le cas du livre du monastère de Reichenau, le plus volumineux de tous. Il nous reste moins d’une vingtaine d’exemples de ces livres, tous datés du IXe siècle, en comptant les fragments provenant de Saint-Remi de Reims, Saint-Omer et Elnone (Saint-Amand-les Eaux) ; à l’exception du livre de Remiremont, tous sont extérieurs au futur royaume de France, les plus célèbres étant issus des abbayes de Reichenau, Saint-Gall et Saint-Sauveur de Brescia.

          Ces livres, souvent de grandes dimensions et à la présentation soignée, restituent donc des listes de noms inscrits en colonnes, parfois sous des arcatures qui fournissent le décor architectural, fréquemment utilisé dans les grandes Bibles carolingiennes. Mais à côté de ces séries parfaitement calligraphiées, on trouve aussi des listes beaucoup moins bien ordonnées, des colonnes ajoutées dans les marges, des noms écrits entre les colonnes, parfois même dans tous les sens et certaines listes sont précédées d’un titre qui permet d’identifier le groupe.

          On ne sait rien de l’utilisation liturgique de ces listes, dont on voit mal comment on aurait pu les lire dans leur intégralité pendant l’office : plus probablement, on posait le livre sur l’autel et on priait pour l’ensemble de ceux qui y étaient inscrits. En revanche, il est clair que ces manuscrits ne se limitaient pas à célébrer la mémoire des communautés religieuses alliées et de leurs bienfaiteurs, mais qu’ils servaient aussi à inscrire les hôtes de passage et leur famille : évêques et toute leur parenté, famille royale, grands personnages transitant par le monastère. Cependant, dans le livre de Remiremont, les entrées les plus nombreuses sont liées aux évêques et aux familles royales. Les grands laïques n’apparaissent que plus tardivement, au début du Xe siècle, lorsque Remiremont ne fonctionne plus vraiment comme un grand centre de prière au service de l’empire, mais continue de jouer un rôle non-négligeable de maintien de la mémoire à un niveau plus régional.

          On mesure avec la mise en place de ces commémorations combien le rôle des communautés monastiques a été valorisé dans l’empire carolingien : non seulement elles ont acquis une sorte de monopole de l’intercession en faveur des défunts, attirant ainsi à elles de nombreuses donations que des bienfaiteurs leur ont consenties pour leur salut, elles ont aussi construit un réseau couvrant tout l’empire, reliant entre eux les différents réseaux aristocratiques et les unifiant dans un idéal de construction de la cité céleste qui demeure le programme idéologique de référence des Carolingiens. Ainsi les grandes communautés monastiques ont-elles été les piliers de l’ecclesia telle que la pensaient les souverains carolingiens et sont-elles parvenues à associer l’aristocratie laïque à ce programme par l’intermédiaire de la memoria due aux ancêtres.

          Dans le même temps, la multiplication des épitaphes – qui étaient la forme d’écrit la plus régulièrement présente dans la vie quotidienne de l’époque carolingienne – met l’accent sur le fait que la solidarité entre les chrétiens, vivants et morts, dépassait largement le monde des communautés monastiques : l’ensemble de ces épitaphes dispersées dans tout l’empire carolingien constituait aussi une image du réseau des élites laïques et ecclésiastiques à la tête duquel se trouvait la famille royale. Si Charlemagne lui-même n’a reçu qu’une épitaphe très simple, sa mémoire a été portée par la tombe de ses proches ou de ses descendants, dont les corps sont dispersés dans tout l’empire : à la concentration de la mémoire dans quelques sanctuaires privilégiés comme Metz répond la dispersion géographique des inscriptions qui font référence, directement ou non, à la famille royale. Ainsi se trouve dessiné un empire « rêvé », dont la géographie repose non sur des territoires, mais sur des individus, dans un monde où la centralité ne se conçoit pas comme un point sur une carte mais se définit par rapport à un homme : l’empereur, le roi, le chef de famille, et où les relations humaines résistent à la dispersion géographique.
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              Liber memorialis de Remiremont.

              
                Rome, Biblioteca Angelica.

                Ce manuscrit rassemble les noms de milliers de personnes pour lesquelles les moniales de l’abbaye de Remiremont se sont engagées à prier. Le principe de la confection de telles listes est extrêmement complexe car il associe plusieurs nécrologes, c’est-à-dire des listes de personnes décédées, avec des groupes de noms inscrits en bloc, représentant souvent les membres de communautés religieuses qui entretenaient avec Remiremont une confraternité de prière, mais également des groupes de laïques. Ce sont notamment les différences d’écriture sur une même page qui permettent de distinguer ces groupes les uns des autres.

              

            

          

        

      

      
        Ordres, désordres et hiérarchies

        
          La société carolingienne repose donc sur une « mise en ordre » dont l’image la plus célèbre est celle des trois ordres, appelée à une longue postérité : la théorie d’une société divisée en trois ordres fonctionnels, héritée des cadres classificatoires romains, naît, à l’époque carolingienne, autour d’un maître de l’école d’Auxerre, nommé Haymon, qui christianise un très ancien schéma. Ainsi les trois parts de la société civile romaine fondée par Romulus : senatores, milites, agricolae, deviennent-elles les trois ordres de l’Église, en ordre de marche pour gagner le Ciel : sacerdotes, les prêtres, à la tête desquels se trouvent les évêques, puis milites, les hommes d’armes guidés par les princes et enfin, agricolae, la large masse des producteurs.

          Une telle société suppose que chacun soit et reste à sa place, ce qui est présenté comme la seule possibilité pour tous de faire leur salut : la société chrétienne est guidée dans cette voie en premier lieu par les ecclésiastiques et ce n’est qu’à la fin du IXe siècle que les moines commencent à revendiquer ce rôle de guide, appuyés sur l’excellence et la pureté de leur fonction, non sans protestation de la part des évêques. Les souverains ont également un rôle primordial à jouer et, par le sacre, se rapprochent des évêques au sommet de la société : il leur revient de veiller à ce que celle-ci reste « en ordre ». De ce point de vue, il ne peut y avoir d’ordre, d’ordo, que religieux et le roi demeure le garant de cet ordre.
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              Épitaphe d’Eberfredus à Saint-Pierre de Melle.

              
                 

                Transcription : VI IDUS NOVEMBRIS OBIIT EBERFREDUS SACERDOS. PRO CUIUS MEMORIAM PRECAMUR UT DET EI DOMINUS VITA PERPETUA. QUI LEGIT ORA PRO ANIMA EIUS.

                Traduction : LE SIX DES IDES DE NOVEMBRE [8 NOVEMBRE] EST MORT EBERFREDUS, PRÊTRE. POUR SA MÉMOIRE, NOUS PRIONS, AFIN QUE LE SEIGNEUR LUI DONNE LA VIE PERPÉTUELLE. QUE CELUI QUI LIT PRIE POUR SON ÂME.

                Il s’agit d’une épitaphe très simple, sans doute composée à partir d’un recueil de formules et conservée dans l’église Saint-Pierre de Melle. Après la date du décès, on mentionne la prière perpétuelle de la communauté qui a probablement fait graver cette épitaphe. La dernière phrase en revanche est un appel à la prière pour le salut de l’âme du défunt adressé à tous ceux qui passent et lisent l’inscription : il s’agit de développer une réelle solidarité entre tous les chrétiens, vivants et morts, par la médiation de l’épitaphe et par l’expression d’une prière personnelle. Car nul ne peut se sauver seul : la société idéale gravée dans la pierre des épitaphes n’est pas une société parfaite, c’est une société de pécheurs, dont seule la solidarité peut faire disparaître les fautes et construire, à la fin des temps, la cité céleste. On retrouve ici le programme carolingien visant à identifier l’Église terrestre, dont les fidèles sont les « pierres vivantes », et l’Église céleste, associant, dans une même perspective eschatologique, l’ensemble des générations.

              

            

          

        

        
          Cela explique que les souverains carolingiens se soient souvent préoccupé des querelles théologiques pouvant surgir dans leurs royaumes : ainsi Charlemagne a-t-il sévi contre l’évêque d’Urgel, Félix. Ce dernier avait adhéré à une doctrine développée par l’archevêque Elipand de Tolède († après 800) ; elle soutenait que le Christ, « propre fils » de Dieu dans sa nature divine, ne pouvait être dans sa nature humaine, que le « fils adoptif » de Dieu, d’où le nom conféré à cette doctrine : l’adoptianisme. Charlemagne la fit réfuter par ses plus proches conseillers ecclésiastiques, en particulier par Alcuin, qui mit l’accent sur la nature essentiellement divine du Christ. Cette tendance à insister toujours davantage sur la nature divine du Christ, au détriment de sa nature humaine, est typique de l’époque carolingienne et produit un effet d’éloignement de la figure christique, devant laquelle on tremble comme devant le Dieu du Jugement, et qui n’est pas considéré comme un intercesseur pour les péchés des hommes, la fonction d’intercession étant désormais occupée quasi exclusivement par la Vierge et les saints.

          Félix fut invité à venir s’expliquer devant un concile et à abjurer ses erreurs en 792 ; convaincu d’être retourné à l’hérésie en 794, il fut enfermé jusqu’à la fin de ses jours (818) dans une des prisons de l’archevêque de Lyon. Le même concile de Francfort légiféra sur l’usage qu’il convenait de faire des images, dessinant une voie moyenne entre iconoclasme et iconodoulie, vénération et destruction des images, qui demeurera longtemps celle de l’Église occidentale.

          Les querelles théologiques n’étaient pas toujours d’aussi haute volée mais pouvaient également toucher aux pratiques elles-mêmes : ainsi, dans les années 740, sévit dans la région de Soissons un prédicateur itinérant, nommé Aldebert, que Pépin et Carloman firent condamner comme hérétique par le concile de Soissons, en 744, avec l’accord du pape. Cet Aldebert était un prédicateur charismatique qui sillonnait les campagnes, peu encadrées, estimait « égaler les apôtres du Christ » et organisait le culte de sa propre personne : le concile est en possession d’une authentique Vie d’Aldebert où il est question des « prodiges » qu’il accomplit et des ongles et cheveux qu’il donne comme reliques. Il semble avoir également construit de petits oratoires en son honneur et surtout, avoir constellé le pays de petites croix, à la manière des missionnaires anglo-saxons. Tout cela pouvait certainement signifier le refus de l’institution ecclésiastique et l’organisation d’une sorte de « contre-Église », ce qui était suffisant pour envoyer Aldebert en prison. Néanmoins, les mesures prises en 744, puis une nouvelle condamnation en 745, ne semblent pas avoir été très efficaces puisqu’Aldebert était encore actif en 747. S’il s’agit moins ici de « théologie » que d’une volonté de détourner la hiérarchie ecclésiastique, alors en cours d’affermissement, tous les souverains carolingiens ont été attentifs à ne pas laisser se développer la prédication sauvage de ceux que Charlemagne appelle les « pseudo-docteurs » dans l’Admonitio generalis de 789.

          Les controverses théologiques ne se développaient pas qu’entre chrétiens : l’empire carolingien comptait de nombreuses communautés juives, qui disposaient de leurs propres écoles et jouissaient de la protection de l’empereur. Alcuin lui-même dit qu’il a consulté des savants juifs (probablement en Italie) lorsqu’il corrigeait les textes de la Vulgate, et Hraban Maur, archevêque de Mayence dans la seconde moitié du IXe siècle, a également pris, dans le cadre de ses nombreux travaux exégétiques, l’avis des spécialistes juifs de la région rhénane pour éclaircir des passages obscurs de l’Ancien Testament.

          Cela ne signifie pas qu’Alcuin ni Hraban Maur aient été favorables au judaïsme : reconnus comme des hommes libres, protégés par la loi et par un fonctionnaire particulier nommé « maître des juifs » (magister judaeorum), les communautés juives n’en sont pas moins en butte à l’hostilité de la plupart des évêques qui estiment, à l’instar de l’archevêque Agobard de Lyon, que les juifs ont trop d’entrées au palais. Il semble en effet que la cour impériale ait tissé des relations privilégiées avec certains juifs : parmi les trois ambassadeurs envoyés à la cour d’Harûn al Rachid par Charlemagne, figure le juif Isaac qui doit servir d’interprète aux Francs ; le médecin de Charles le Chauve, Sédéchias, était juif ; ces missions prouvent que les souverains, au moins, pouvaient leur accorder une grande confiance. Agobard, dans un de ses écrits polémiques contre les juifs, reproche aux dames de la cour impériale d’avoir fait cadeau de somptueuses robes à des dames juives. Quant à l’archevêque Aribert de Narbonne, il déplore que les chrétiens de sa cité n’hésitent pas à célébrer en commun des festins avec l’importante communauté juive de la ville.

          Outre des privilèges permettant aux juifs de Lyon de détenir des esclaves chrétiens ou encore d’interdire à leurs esclaves païens de se faire baptiser, ce qu’Agobard dénonce avec véhémence comme contraire à toute la doctrine de l’Église, il semble aussi que les grands ecclésiastiques aient redouté surtout la concurrence missionnaire de la part des juifs : c’est justement à la cour de Louis le Pieux qu’en 839, un diacre nommé Bodo n’hésita pas à renoncer à sa carrière, à ses amis et à son pays, pour s’enfuir en Espagne musulmane où il professa ouvertement sa conversion au judaïsme. Il changea alors son nom en celui d’Éléazar, se fit circoncire et se laissa pousser la barbe, et, pour mieux s’intégrer à la communauté juive de Saragosse où il s’était réfugié, y épousa une jeune fille. Convaincu d’avoir rencontré la vraie foi, il s’efforça de gagner d’autres chrétiens au judaïsme en rédigeant des écrits dont nous n’avons plus de traces que par la réfutation qu’en a donnée un savant chrétien de Cordoue nommé Alvare. Si l’on ne connaît pas d’autres exemples de conversion au judaïsme au IXe siècle, rien ne prouve qu’il n’en a pas existé et même si cette histoire demeure un cas exceptionnel, tout montre que les juifs dans l’empire carolingien ne vivaient pas isolés des chrétiens dans des communautés fermées.

          Néanmoins, dès le milieu du IXe siècle, pamphlets antijuifs et légendes noires permettent à plusieurs conciles de restreindre les libertés des juifs et surtout diffusent l’idée que les communautés juives sont toujours susceptibles de trahir : tandis qu’à Bordeaux on soupçonne les juifs d’avoir livré la ville aux Vikings en 848, Hincmar de Reims accuse nommément le médecin juif de Charles le Chauve d’avoir empoisonné le roi en 877. Même si le début des persécutions systématiques ne commence qu’un bon siècle plus tard, la logique d’inclusion et d’ordonnancement de la société qui se développe à partir de l’époque carolingienne, ne peut conduire, à terme, qu’à une logique d’exclusion.
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          Saint Jean dans les Évangiles d’Ebbon.

          
            Bibliothèque municipale d’Épernay.

            Ce manuscrit de très grand luxe a été commandité par Ebbon pour Louis le Pieux ou pour Lothaire Ier. Entièrement transcrit en lettres d’or, il contient le portrait des quatre évangélistes en tête de chacun des évangiles : ils sont classiquement représentés dans l’attitude du copiste inspiré par le symbole placé dans un angle supérieur de l’image. Ici, saint Jean tourne la tête vers l’aigle dans la direction opposée au rouleau sur lequel il écrit. Le personnage, qui se détache sur un fond esquissé à grands coups de pinceau, est rendu vibrant par le tremblé du dessin qui renvoie aussi au souffle divin balayant la scène. On retrouve cette manière de dessiner dans le psautier d’Utrecht, réalisé par le même atelier, et qui demeure la plus vaste séquence d’illustrations de l’époque carolingienne.
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    Chapitre XI

    Société aristocratique et culture des élites

    
      Toute la société des VIIIe-IXe siècles est dirigée par un groupe, relativement restreint, de grands personnages, laïques et ecclésiastiques, qui entourent le roi, le conseillent et le soutiennent. Cette frange supérieure de la société a beaucoup profité de l’essor du pouvoir des Carolingiens sur l’ensemble de l’Europe : les maires du palais pippinides ont pris le pouvoir en s’appuyant sur un vaste réseau de parents et d’amis, qu’ils ont ensuite abondamment récompensés par la distribution de terres nouvellement conquises et l’octroi de charges publiques. Il s’agit là du groupe restreint de « l’aristocratie impériale » qu’on évalue à une quarantaine de grandes familles du IXe siècle ; elles ne représentent qu’une petite partie de l’élite du monde carolingien, mais on les connaît mieux que les autres familles de ce milieu, en raison de la documentation qui les privilégie.

      Cette élite supérieure n’est pas uniquement d’origine franque, car le pouvoir carolingien a progressé partout en ralliant une grande partie des élites locales, récompensées parfois de leur fidélité par l’octroi de domaines ou de charges publiques hors de leur région d’origine : d’où un extraordinaire brassage de cette frange de l’aristocratie qui étend sa puissance sur plusieurs régions de l’empire, de la Bretagne à l’Italie centrale et de la région mosane à la Septimanie. À l’heure du partage de l’empire, après 843, ces familles ont dû pourtant « choisir » le souverain qu’elles voulaient servir et abandonner une partie de leurs domaines et de leurs charges situés dans le royaume voisin.

      Cette petite élite ne résume pas, à elle seule, l’ensemble des puissants, mais elle sert certainement de modèle au groupe qui domine la société carolingienne et comprend tous ceux qui disposent de moyens suffisants, à la fois politiques, économiques et culturels, pour se défendre eux-mêmes contre toutes les formes d’oppression et pour commander aux autres hommes. C’est cette aptitude, reconnue comme « naturelle », à protéger et à commander, qui définit le mieux ce qu’est la noblesse dans le monde franc. Une noblesse qui se fonde d’abord dans le caractère illustre des ancêtres et donc dans la famille.

    

    
      I. Le monde de l’aristocratie

      
        Famille, mariage, parenté

        
          Le caractère illustre des ancêtres est nécessairement porté par la mémoire et la conscience du groupe familial qui passe d’abord par le devoir assumé par les vivants de prier et de faire prier pour les morts de la famille : pourtant, la « mémoire profonde » du groupe familial, c’est-à-dire celle qui remonte au-delà de la troisième génération, est assez peu développée. À l’époque carolingienne, cette mémoire a tendance à se cristalliser sur les éléments « les plus nobles » de l’ascendance, qu’ils soient en ligne paternelle ou maternelle, ce qui peut alors prendre l’aspect d’une généalogie, dont la famille royale donne l’exemple, en faisant mettre par écrit, dès la fin du VIIIe siècle, sa filiation qui remontait à saint Arnould de Metz, dont les grands-parents auraient été un sénateur romain et une princesse mérovingienne : ainsi la dynastie récupérait-elle à la fois le passé romain, le sang mérovingien et la sainteté chrétienne, trois éléments fondamentaux pour quiconque veut démontrer le caractère illustre de sa famille. Il faut cependant attendre la seconde moitié du Xe siècle pour voir apparaître des généalogies de familles nobles, la plus ancienne, dans les années 960, étant celle des comtes de Flandre, étroitement apparentés aux Carolingiens.

          La famille royale influence aussi les modes de dénomination : au lieu de continuer à pratiquer la combinaison d’éléments onomastiques pris dans le stock offert par le groupe familial du père et de la mère, l’époque carolingienne est aussi celle où se systématise, au moins au niveau des élites, la transmission de noms entiers que les Pippinides ont très tôt adoptée. La dénomination devient alors un élément structurant des groupes de filiation, traduisant la hiérarchisation de l’aristocratie et privilégiant aussi la mémoire lignagère : on voit alors apparaître de nouveaux groupes familiaux qui correspondent davantage à un modèle patrilinéaire et dynastique, à l’origine des lignages qui se développeront seulement au Xe siècle. Toutefois l’aristocratie du monde carolingien est encore constituée de groupes familiaux très larges qui reposent sur l’amalgame de toute la parentèle : dans un tel système, les parents par le sang ne sont pas nécessairement privilégiés par rapport aux parents par l’alliance, ce qui explique l’importance cruciale du mariage, puisqu’il est le pivot autour duquel s’articule l’échange social.

        

        
          Le mariage, pivot de l’alliance

          Le mariage, instrument fondamental dans la politique de l’alliance, permet avant tout à l’aristocratie du haut Moyen Âge d’assurer la paix sociale, d’éviter la faide, la vengeance privée, dans un système où l’État, même s’il existe toujours, n’est pas en mesure d’arbitrer tous les différents, et dans des sociétés où l’honneur est partie intégrante du « capital symbolique » de la famille : si un groupe a subi une « injure », c’est-à-dire s’il a été atteint dans ses biens ou dans les personnes qui le composent, il a le droit et le devoir de se venger, ce qui implique le développement, durant parfois plusieurs générations, de véritables vendettas aboutissant à la destruction complète d’un des groupes concernés. Le mariage est justement un des moyens de sceller la paix entre des groupes rivaux, mais aussi de consolider son propre groupe : toutes les familles de l’aristocratie ont élaboré des stratégies matrimoniales dans le but d’obtenir un supplément de richesse, de puissance ou de prestige. Le mariage de Charles Martel avec Rotrude, par exemple, sanctionna le ralliement aux Pippinides des Widonides et des Rupertiens auxquels elle était apparentée : il servit de tremplin à la carrière de ces deux grandes familles qui comptent parmi les plus proches du pouvoir carolingien au IXe siècle.

          En outre, pour consolider les liens d’amitié entre familles, les aristocrates ont largement pratiqué le rechaînement d’alliances qui consiste à prendre un conjoint dans une famille déjà alliée. Dans un tel système, la majorité des mariages sont endogamiques et homogamiques (ou isogamiques) c’est-à-dire qu’on se marie toujours plus ou moins à l’intérieur du même cercle, même s’il peut être très large, et que les deux conjoints sont du même niveau social.

          Cependant, les choses changent à l’époque carolingienne, car ces éléments ont été progressivement modifiés dès la fin du VIIIe siècle, en faveur de mariages plus exogamiques : on va chercher les épouses dans des cercles plus éloignés, et plus hypergamiques : on épouse volontiers des filles plus riches et plus nobles.

          La tendance à l’hypergamie, à prendre femme dans un milieu social plus élevé que le sien, va de pair avec la tendance à la construction de lignages, tandis que le marché matrimonial a tendance à se déséquilibrer ; en effet, dans un système qui tend à privilégier un seul enfant comme successeur principal, un seul parmi les fils doit se marier pour perpétuer le lignage, tandis qu’on cherche à marier toutes les filles pour élargir le réseau familial : les femmes sont donc très nombreuses et les héritiers n’ont que l’embarras du choix. On peut choisir la plus jolie : la beauté est un élément non négligeable de la mentalité aristocratique, car la femme est là d’abord pour donner de beaux enfants, ce qu’elle ne peut guère promettre si elle est laide ; Louis le Pieux lui-même n’hésita pas à organiser une sorte de « concours de beauté » entre les jeunes filles de l’aristocratie lorsqu’il voulut se remarier après en 819, quelques mois seulement après le décès d’Ermengarde. Il choisit Judith, la fille du comte Welf, louée par tous les auteurs contemporains pour sa beauté.

          Un jeune homme peut aussi choisir celle dont les ancêtres sont les plus prestigieux, ou celle dont la famille est la mieux placée socialement, ou encore celle qui lui apporte les richesses les plus importantes, car la fiancée ne vient jamais les mains vides dans la maison de son mari. Le mariage en effet, s’accompagne d’un certain nombre de transactions entre la famille du père et la famille du fiancé et donne toujours lieu à des transferts patrimoniaux plus ou moins importants, point essentiel sur lequel on reviendra plus loin.

          La tendance à l’exogamie s’explique par plusieurs facteurs, à commencer par l’influence de l’Église qui lutte contre la tradition endogamique qu’elle qualifie « d’incestueuse » : l’inceste est un interdit universel, il n’existe pas de sociétés humaines où toutes les femmes soient des épouses possibles pour tous les hommes, le minimum étant l’interdiction des ascendants et descendants directs (mère et fille) et des sœurs, même si, la plupart du temps les interdits sont bien plus complexes parce qu’une partie des filles du groupe sont considérées comme des « sœurs », et donc interdites comme épouses.

          Cependant, aucune civilisation n’a poussé aussi loin l’interdit de l’inceste que l’Occident médiéval : jusqu’au VIIIe siècle, l’Église se contentait d’interdire les unions entre consanguins, dans la tradition romaine, mais dès l’époque carolingienne on voit se développer l’idée selon laquelle toute la parenté, que ce soit par le sang ou par alliance, la parenté spirituelle comprise, est englobée dans le cercle des unions interdites et ce jusqu’au septième degré de parenté selon la computation germanique et donc jusqu’au quatorzième degré de computation romaine.
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              Les différents computs.

              
                 

                Ce schéma représente la généalogie d’un individu – ego – selon les deux modes de calcul, romain en rouge et germanique en bleu. Les numéros précisent le degré de parenté séparant chaque individu d’ego : or le mode de calcul germanique ne décompte pas des individus mais des générations, ce qui a pour effet de resserrer la parenté autour d’ego. Ainsi le cousin germain qui est un parent au 4e degré dans le comput romain se révèle parent au 2e degré dans le comput germanique, puisque deux générations seulement le séparent d’ego. Le mode de calcul germanique ayant été adopté par l’Église à partir du VIIIe siècle, l’interdit des mariages considérés comme consanguins a donc été très largement étendu.

              

            

          

        

        
          Cet interdit est tellement démesuré qu’il est en fait inapplicable, surtout dans des sociétés où la mémoire généalogique est très peu profonde : or les conciles carolingiens n’ont de cesse de demander aux prêtres de rechercher avec diligence les empêchements au mariage pour raison de parenté.

          Les historiens se sont beaucoup interrogés sur les raisons de cette extension prodigieuse du champ de la parenté non-épousable : Jack Goody, un anthropologue africaniste, spécialiste des structures de parenté, a émis l’hypothèse qu’en agissant ainsi, l’Église aurait cherché à faire du profit pour elle-même : en s’opposant à l’endogamie qui soutient la politique familiale de préservation du patrimoine, elle se serait mise en situation d’héritière privilégiée en cherchant à capter les héritages. Cette solution suppose que l’Église agit en dehors de la société, alors que tout prouve le contraire : l’Église elle-même est un des éléments de la stratégie de pouvoir de l’aristocratie, notamment en matière patrimoniale, comme on aura l’occasion d’y revenir, elle représente une partie du pouvoir aristocratique lui-même, enfin elle est peuplée de prélats qui sont tous issus de l’aristocratie.

          Si le débat n’est pas clos, on peut quand même penser que la raison fondamentale de cette attitude est la volonté de réaliser sur terre une société qui soit profondément une société chrétienne, une société dont tous les membres soient liés par la caritas, l’amour fraternel, de manière à établir la paix et la concorde qui sont les attributs de la cité de Dieu : or le mariage est le moyen le plus sûr d’établir ou de restaurer la paix entre les groupes antagonistes ; si donc on oblige les groupes à se mélanger toujours davantage, on doit aboutir finalement à une société entièrement pacifiée. Évidemment, c’est là un discours tout à fait théorique : d’une part, parce qu’il existe de nombreux conflits entre des groupes qui sont pourtant alliés ; d’autre part, parce que l’Église n’a absolument pas les moyens de faire appliquer les interdits qu’elle a énoncés. Il n’empêche que la tendance générale à l’exogamie est bien réelle, à partir du IXe siècle, les Carolingiens donnant eux-mêmes l’exemple en allant chercher des épouses dans des cercles très éloignés de leur parenté : ils ont compris sans doute que c’était aussi un moyen de renforcer la puissance de leur propre famille, de ne pas se replier sur un seul groupe mais de s’ouvrir à une multitude de groupes. L’exogamie n’est d’ailleurs pas le seul point sur lequel l’Église conduit une véritable offensive pour christianiser le mariage qui demeurait jusqu’alors un accord privé scellé entre deux familles et n’était pas du tout un sacrement.

        

        
          Christianisation du mariage

          Le mariage se déroule en plusieurs étapes : d’abord une famille fait une demande à une autre famille, puis on scelle un accord sur les termes de l’échange concernant le montant de la dot et surtout du douaire. La cérémonie de fiançailles (la desponsatio) représente souvent l’engagement définitif où le fiancé remet à sa promise un anneau ou une pièce. Ensuite, le père ou le frère de la fille transfère au mari le mund, l’autorité et le devoir de protection qu’il étend sur la fille. Enfin, cette dernière est conduite, souvent par un somptueux cortège, vers la maison de son mari où se déroule la noce qui est toujours l’occasion d’un banquet et le lendemain matin, le mari fait une donation particulière à sa femme, la Morgengabe, le « don du matin », qui passe pour être le prix de sa virginité. Il n’y a donc dans cette cérémonie aucun élément chrétien, ni aucun prêtre et il n’existera de sacrement du mariage qu’au XIIe siècle, même s’il est fréquent de faire bénir les unions.

          Pourtant, l’Église intervient de plus en plus massivement dans la conception même du mariage, à partir de l’époque carolingienne, avec l’appui des rois eux-mêmes : d’une part, en luttant contre la polygamie et, d’autre part, en imposant l’indissolubilité du mariage.

          En raison de la nécessité de multiplier les alliances, l’aristocratie pratiquait couramment la « polygamie hiérarchisée » : un homme avait souvent plusieurs femmes, ce qui lui permettait de s’allier à plusieurs groupes, mais ses différentes épouses n’étaient pas sur un pied d’égalité : il n’avait qu’une seule épouse véritable, les autres étaient plutôt considérées comme des concubines, mais elles n’étaient pas « illégitimes » au sens où tous les enfants de cet homme avaient droit à son héritage. C’est contre ce principe que l’Église a lutté à partir du IXe siècle, empêchant de ce fait les enfants nés hors du mariage « légal » d’accéder à la succession de leur père.

          Non seulement le mariage doit être monogamique, mais il doit être également indissoluble : en principe, on ne doit se marier qu’une seule fois dans sa vie, ce qui restreint évidemment le nombre des héritiers possibles. Ni la stérilité, ni l’adultère ne sont considérés comme des motifs valables de répudiation de l’épouse et de toute façon, quiconque a répudié sa femme ne peut se remarier tant qu’elle est vivante, comme le rappelle l’Admonitio generalis de 789.

          On s’est interrogé sur les motivations de l’Église dans ce combat et une fois encore, Jack Goody a fait remarquer qu’une telle politique suscitait nécessairement un grand nombre de couples sans héritiers dont les biens pouvaient facilement échoir à l’Église. Quoi qu’il en soit, il est vrai que cette politique a eu un assez réel succès : même si beaucoup de grands personnages continuent à entretenir des concubines, l’idée que le mariage est indissoluble et monogamique a gagné beaucoup de terrain dès le IXe siècle, comme le prouve la longue, mais infructueuse, lutte de Lothaire II pour se séparer de son épouse légitime Theutberge. Elle a eu évidemment aussi des répercussions importantes sur les stratégies patrimoniales des familles, à commencer par la dévolution des biens cédés aux filles par leurs pères et aux femmes par leurs maris.

        

        
          La dot et le douaire

          Tout mariage s’accompagne d’un transfert de biens liés à la personne de la fiancée et ceci vaut pour presque toutes les sociétés anciennes : les anthropologues ont cependant relevé des différences importantes entre les groupes qui pratiquent la dot et ceux qui pratiquent le « prix de la fiancée ». La dot suppose que le père de la fiancée donne à sa fille – ou à son gendre – des biens qui accompagnent le transfert de sa fille dans une autre famille ; au contraire, les systèmes fondés sur le « prix de la fiancée » supposent que c’est le futur gendre qui paie à son beau-père le droit d’emmener sa fille chez lui : il ne s’agit pas là de « l’achat » de sa future épouse, mais seulement du droit de la séparer de sa famille d’origine.

          Dans le haut Moyen Âge, on observe effectivement l’existence de deux types de prestations : la dot, qui est la partie des biens familiaux qu’une fille emporte avec elle quand elle se marie et le douaire, qui représente l’ensemble des biens que son mari lui donne pour garantir sa survie si elle reste veuve. Une des difficultés consiste à séparer ces prestations : en effet en latin le même nom de dos, ou encore dotalicium, peut désigner la dot paternelle comme la dot maritale. La donation maritale est constitutive du mariage et fait qu’il peut être considéré comme un mariage légitime et non pas comme un simple concubinage. Si l’on n’a pas conservé de chartes explicitant la donation maritale avant le Xe siècle, les formulaires de Tours et d’Angers nous renseignent sur les pratiques des VIIe-IXe siècles et montrent qu’elle devait normalement faire l’objet d’un acte écrit.

          
            Comme il est connu de beaucoup de personnes que moi, un tel, j’ai pris pour fiancée selon la loi une jeune fille, nommée une telle, avec l’accord de nos parents et de nos amis et que j’ai prévu de lui donner une partie de mes biens avant le jour des noces, il m’a semblé que je devais mettre par écrit la donation de ces biens à l’envoyé de cette jeune fille nommé un tel et en préciser les localisations, conformément à la loi romaine ; ce que j’ai fait.  (Formule de Tours duIXe siècle).

          

          Une autre difficulté réside dans l’existence d’une prestation spécifique aux peuples germaniques appelée « don du matin », Morgengabe, que le mari remet à l’épouse au lendemain de la nuit de noces, souvent comme reconnaissance pour la perte de sa virginité : à l’origine, il s’agissait surtout d’une donation de biens mobiliers, de têtes de bétail, du linge, des bijoux qui assuraient à l’épouse sa reconnaissance au sein de la maisonnée. Progressivement, le Morgengabe a eu tendance à disparaître au profit du douaire, fondé sur des biens fonciers et qui assurait mieux la survie éventuelle de la veuve, si bien qu’on a longtemps pensé que le douaire dérivait de ce « don du matin ». En fait, ce sont deux prestations très différentes : le douaire est donné dans une cérémonie publique, avant la consommation du mariage, comme une garantie qui scelle l’accord et le consentement mutuel entre les deux familles ; le Morgengabe est au contraire un don privé, réservé aux filles vierges – une veuve qui se remarie n’y a pas droit – et il est donné aux concubines, alors que seule l’épouse légitime bénéficie du douaire.

          Or le douaire représente une part très substantielle de la fortune du mari, souvent entre le tiers et le quart de tous ses biens : en théorie, l’épouse dispose donc d’une partie importante de la fortune du ménage, à quoi s’ajoute ce dont elle a hérité de son père ou ce qu’il lui a donné au titre de la dot. En réalité, elle ne peut pas en faire ce qu’elle veut librement, pas plus que son mari d’ailleurs, la disposition des biens fonciers, surtout ceux qui sont importants pour le groupe familial, ne pouvant être laissée entre les mains d’une seule personne : on le voit bien, par exemple, lors des donations à l’Église où c’est en général tout le groupe familial qui agit ou, au moins, qui donne son assentiment.

          Si la femme devient veuve, elle est censée utiliser son douaire pour vivre, mais la question se pose de savoir ce que deviennent ces biens si elle se remarie : pour éviter qu’ils sortent du groupe familial, la tendance a été de ne laisser à la veuve que l’usufruit de son douaire et non la pleine propriété. À sa mort, ce sont donc ses enfants qui en héritent comme ils ont hérité des biens paternels. On mesure donc l’importance fondamentale du patrimoine, dans le sens le plus large qu’on peut donner à cette notion.

        

      

      
        Patrimoines et territoires

        
          Il faut entendre par « patrimoine », non seulement les biens fonciers acquis par la famille en pleine propriété, mais aussi les terres données à l’Église dont la famille conserve l’usufruit, et encore les charges publiques, les honores, concédés par le roi et qu’on cherche à se transmettre intégralement de génération en génération. Cette tendance a sans doute toujours existé, mais on observe, à l’époque carolingienne, un resserrement qui conduit à un mode de dévolution de plus en plus direct et patrilinéaire : si chaque fils d’un puissant personnage estime avoir droit à un honor dès l’époque mérovingienne, il hérite davantage de la prérogative de détenir un honor que de l’honor lui-même. Les Carolingiens, au contraire, ont laissé se développer une certaine hérédité des honores, même s’il faut attendre le Xe siècle pour constater leur complète patrimonialisation. À ce titre, le célèbre capitulaire de Quierzy donné par Charles le Chauve en 877 n’est en rien une nouveauté qui aurait privé le roi des Francs occidentaux de sa liberté de choix : par exemple le comté de Meaux est resté aux mains de la famille des Gauzhelm/Helmgaud de 744 à 813, de père en fils ; quant au comté de Paris, il a été strictement dévolu aux descendants du comte Gérard de 753 à 858. Tout cela pose le problème de l’implantation territoriale de l’aristocratie.

        

        
          Des patrimoines éclatés

          Le fondement du patrimoine aristocratique repose sur les biens fonciers : on peut les avoir acquis par héritage, mais aussi par échange ou par achat, on peut en disposer aussi grâce à un cadeau du roi ou encore au titre de la rémunération des charges publiques qu’on exerce, les honores. Toute famille d’un niveau social élevé dispose donc de plusieurs domaines dont la dispersion est souvent proportionnelle à l’importance de la famille : plus on s’élève vers l’aristocratie impériale et plus la dispersion du patrimoine familial dans l’espace est impressionnante. Au minimum, les propriétés sont dispersées entre plusieurs pagi de la même région, comme on le voit par exemple dans la donation que font en 828 les nobles Goibert et Guntbert au prieuré de Saint-Sauveur de Steneland, dépendant de l’abbaye de Saint-Bertin, de biens dispersés dans les pagi du Ternois et de Boulogne. Au sommet de la pyramide aristocratique, les propriétés se déploient d’un bout à l’autre de l’Europe, comme celles d’Évrard de Frioul qui nous sont connues par son testament de 867 : elles vont de la Flandre à l’Italie du Nord, en passant par la Lotharingie et l’Alémanie.

          Évrard est le gendre de Louis le Pieux, mais sa fortune foncière n’est en rien exceptionnelle et on retrouve le même éclatement des fortunes pour toutes les plus grandes familles de l’empire carolingien. En revanche, le partage de l’empire en 843, assorti de l’interdiction de tenir des honores de plusieurs souverains, puis de celle de posséder des biens fonciers dans plusieurs royaumes, sonne le glas d’une aristocratie qui était devenue fondamentalement cosmopolite, même si l’on observe des possibilités de passer d’un royaume à l’autre jusqu’à la fin du IXe siècle et si les solidarités familiales transcendent encore les frontières au Xe siècle : les jeunes fils de Robert le Fort sont accueillis par leurs parents du royaume de Germanie après la mort de leur père en 866 et la famille des Bosonides, qui fait carrière en Provence et en Bourgogne, reste également implantée en Lotharingie.
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          Cette dispersion des fortunes foncières était liée à la fois aux pratiques successorales et au mode de vie : dans un système où tous les enfants d’un homme avaient droit à une part d’héritage, le patrimoine familial était partagé à chaque génération. Le mode de vie aristocratique qui supposait de se déplacer souvent pour aller à la cour, à la guerre, pour le service du roi, s’accommodait plutôt bien de cette dispersion et on est frappé par la mobilité géographique de ces élites, mobilité d’autant plus grande que les Carolingiens l’utilisaient comme système de gouvernement : dans les régions nouvellement soumises, ils installèrent prioritairement des familles austrasiennes, ce qu’on pourrait qualifier de « noyau dur » de l’aristocratie, l’ensemble des familles sur lesquelles s’appuyèrent les Pippinides pour accéder au pouvoir. Cette diffusion des familles austrasiennes dans tout le monde franc commence dès le début du VIIIe siècle avec leur implantation en Neustrie : Charles Martel, puis Pépin le Bref, remplacent systématiquement les Neustriens par des Austrasiens à la tête des comtés les plus importants, notamment le comté de Paris, ceux de Sens et Meaux aux confins de la Bourgogne, ou le comté du Maine, limitrophe de la Bretagne tenu par la famille des Heriveus (Hervé) dont on retrouve des descendants jusqu’au Xe siècle. On peut dire que la Neustrie est soumise à une véritable colonisation de ses élites qui se poursuit encore au IXe siècle : Eudes et Guillaume vers 826, tout comme Robert le Fort vers 836, quittent les régions rhénanes pour devenir comtes d’Orléans et de Blois. Cependant, tous ces Austrasiens se marient sur place, font souche et donnent naissance à une aristocratie qui transcende les clivages proprement régionaux, sans pour autant perdre le contact avec les membres du groupe familial qui ont fait fortune ailleurs : ainsi, le vaste groupe des descendants du comte Gérard de Paris connecté à celui des Unrochides. Cette « famille large » n’a pas éclaté à la suite de dispersions qui vont de la Flandre à l’Italie, grâce au maintien des relations au niveau le plus élevé, les personnages les plus haut placés servant de liens entre les différents points d’ancrage de la famille qui, dans son ensemble, constitue une nébuleuse.

        

        
          Des points d’ancrage qui sont aussi des éléments d’identité pour la famille

          Dans le Midi de la France, on peut observer la même diffusion des familles d’origine austrasienne, même si la part des nobles locaux ralliés aux Pippinides est loin d’être négligeable, surtout en Provence, puisque dès 722 un des grands personnages de la région, Abbo, se trouve à Trèves dans l’entourage immédiat de Charles Martel. Dans le testament qu’il rédige en 739, on observe que ses propriétés sont dispersées dans toute la Provence et dans le massif alpin. Une partie de ces biens lui viennent de ses parents, une autre, notamment les biens situés autour de Gap, Die, Embrun et en Grésivaudan, proviennent de confiscations réalisées à l’issue de la campagne militaire de Charles Martel.

          En Aquitaine, l’origine austrasienne des plus grandes familles n’est plus à démontrer, notamment celle qui est issue de Guillaume de Gellone († 812), nommé comte de Toulouse en 790, lui-même apparenté aux Carolingiens et fils du comte Thierry d’Autun. Guillaume a eu plusieurs épouses, deux ou peut-être même trois, mais il est difficile de déterminer leur origine : la première, Cunégonde semble plutôt issue de l’aristocratie impériale franque ; on ne sait rien de la seconde, Witburg, qu’il a épousée vers 770/775, mais qui pourrait être originaire de la région.

          On connaît surtout le fils de Guillaume, Bernard de Septimanie, porté sur les fonts baptismaux par Louis le Pieux lui-même, et sa célèbre épouse, Dhuoda, probablement d’origine gothique. À la génération suivante, leurs deux fils, Guillaume et Bernard, suivent des voies différentes : Guillaume participe activement à la lutte de Pépin d’Aquitaine et est exécuté à Barcelone en 849, tandis que Bernard, surnommé Plantevelue († 886), fait partie des hommes les plus influents du royaume de Francie, dans les années 870-880, et peut être considéré comme l’un des précurseurs de la principauté aquitaine réalisée par son fils Guillaume le Pieux († 918). Les descendants de Guillaume ont donc fait souche en Aquitaine, tout en maintenant très longtemps des liens avec le reste de la famille implantée en Bourgogne : en effet, dans le fameux Manuel qu’elle rédige à l’usage de son fils Guillaume, Dhuoda rappelle que le point de référence de la famille de Bernard de Septimanie n’est pas la marche d’Espagne, où il s’illustre, ni l’Aquitaine, mais la région d’Autun. Thierry, l’oncle paternel et parrain de Guillaume, a légué à ce dernier les biens qu’il tenait de son père en cette région et c’est la raison pour laquelle Dhuoda presse son fils de prier pour l’âme de son parrain : Dhuoda place ainsi Guillaume dans une double ligne de descendance, par le sang et par les biens, car le patrimoine est un élément constitutif de l’identité familiale. Quant à Bernard Plantevelue, né à Uzès peu de temps avant que sa mère ne rédige le Manuel, il apparaît dans la documentation d’abord comme comte d’Autun en 864, avant de devenir comte d’Auvergne (870), de Toulouse, de Limoges (872) et marquis de Gothie en 878.

          On voit donc comment une telle famille, assurément d’origine austrasienne, s’est en quelque sorte « acculturée » à l’Aquitaine au point de devenir chef de file d’une partie de l’aristocratie locale à la fin du IXe siècle, tout en conservant des liens étroits avec d’autres régions du royaume et d’autres membres de la famille : il s’agit d’une aristocratie qui ne se définit pas par ses origines ethniques, ni même culturelles, mais par la multiplicité de ses points d’ancrage, l’étendue de ses réseaux et aussi par le service du roi. Pour ces élites, l’origine locale était moins importante que l’identité, qui reposait sur l’appartenance au groupe gouvernant l’empire, l’aristocratie impériale. Ce qui permet de concevoir l’empire comme un vaste réseau formé de l’ensemble de ces groupes de parenté, tous plus ou moins interconnectés.

        

        
          Prière pour les défunts de la famille

          
            Il faut prier pour tous, surtout pour ceux qui ont reçu la foi du Christ. Et pas seulement pour les étrangers : c’est bien plutôt pour les familiers, c’est-à-dire les proches parmi nos parents, qu’il faut prier le plus assidûment. Je le dis avec le désir d’atteindre le but que je souhaite. Je t’invite, moi qui dois mourir, à prier pour tous les défunts, mais surtout pour ceux à qui tu dois ta naissance en ce monde.

            Prie pour les parents de ton père, qui lui ont laissé leurs biens en héritage. Qui ils furent et quels sont leurs noms, tu en trouveras la liste inscrite à la fin de ce petit livre. Bien que l’Écriture dise : « Un autre jouira des biens de l’autre » (Sir. 14, 4), ce ne sont pas des étrangers qui possèdent leur héritage, mais, comme je l’ai dit, Bernard, ton seigneur et ton père.

            À la mesure des biens qui lui ont été laissés, prie pour ceux qui les ont possédés ; prie pour qu’il en jouisse longtemps et heureusement dans la vie. Car je crois que si tu te conduis envers lui avec honneur et soumission, le Dieu bon accroîtra de ce fait à ton intention ses fragiles dignités. Si d’avance, par la clémence du Dieu tout-puissant, ton père décide que tu en reçoives une part, prie ensuite le plus que tu pourras pour que grandisse la récompense des âmes de ceux à qui tout a appartenu. À cause de ses nombreuses occupations, lui-même n’en a pas le loisir à présent. Mais toi, tant que tu en as la force et le loisir, prie assidûment pour leurs âmes.

            Tu ne dois pas non plus omettre de prier, mon fils, pour celui qui, te recevant de mes bras, t’a, au bain de la régénération, adopté comme fils dans le Christ. On l’appelait de son vivant le seigneur Thierry, et maintenant il n’est plus. Il eût été pour toi en toutes choses un éducateur et un ami, s’il l’avait pu. Il a été reçu, nous le croyons, dans le sein d’Abraham. En te laissant en ce monde comme son enfant premier-né, il a légué tous ses biens à notre commun maître et seigneur pour qu’ils puissent totalement te profiter. Prie souvent pour ses péchés, surtout en compagnie de beaucoup d’autres durant les nocturnes, les matines, les vêpres et les autres heures, cela au cas où il a commis quelque injustice et n’a pas fait pénitence pour l’éternité. Autant que tu le peux, que ce soit par les prières des saints prêtres. Et tout en distribuant des aumônes aux pauvres, fais fréquemment offrir pour lui au Seigneur le sacrifice.

          

          
            Manuel de Dhuoda.

          

        

        
          Quelle territorialisation pour les pouvoirs ?

          Cette image est valable pour l’aristocratie la plus élevée qui se place au niveau de tout l’empire, mais on peut légitimement douter de sa validité au niveau de la petite et moyenne aristocratie dont les domaines se limitent à un horizon plus étroit : pour autant, il n’existe guère de domaines compacts, homogènes, ni de domination territoriale continue et il est même probable que ces petits nobles ne font pas une priorité de la concentration foncière de leurs terres, parce que leur stratégie principale repose sur l’accumulation de richesses et sur la construction de réseaux sociaux.
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                Rennes, Archives historiques du diocèse.

                La première partie de ce manuscrit qui conserve de nombreux actes d’époque carolingienne a probablement été compilée dans les années 1080. Il s’agit de conserver la mémoire des donations et des concessions faites à l’abbaye Saint-Sauveur de Redon depuis le IXe siècle, mais on y trouve aussi un ensemble varié d’actes de la pratique, instrumentés par les tabellions locaux, souvent des prêtres ou des clercs : contrats de vente, ou de vente « à réméré » permettant d’obtenir de l’argent à crédit, donations entre époux. C’est grâce à ce type de documents qu’on peut pénétrer jusqu’à la strate des petits nobles, vassi dominici et petits propriétaires terriens.

              

            

          

        

        
          Il est toutefois exact que certains groupes de l’aristocratie moyenne sont précocement et durablement enracinés dans une petite région, mais on cherche en vain des allusions à une résidence aristocratique privilégiée qui n’apparaît vraiment qu’avec les châteaux, un siècle plus tard : si l’on a retrouvé sous le château seigneurial de Mayenne un bâtiment carolingien, ce dernier semble plutôt avoir été un castrum construit par le roi dans les années 865-877. Autrement dit, ces petits nobles exercent leur domination sur un espace qui n’est pas continu et surtout qui n’est pas encore polarisé : on ne peut distinguer aucun lieu privilégié au sein de leur espace de domination et seules les forêts, considérées avant tout comme des espaces de chasse, bénéficient d’une attention particulière.

          Cependant, même à ce niveau, l’action du roi et l’implantation de nouvelles familles sont bien attestées, notamment par le biais des vassi dominici : la concession de bénéfices par le roi et l’octroi du titre de vassal royal permet de renforcer des familles déjà implantées localement ; le fait se manifeste clairement en Bretagne à en juger par les actes du cartulaire de Redon. Dans cette région, tardivement intégrée au monde carolingien, les détenteurs de l’autorité à l’échelle locale qui sont également des propriétaires fonciers, agissent comme « chefs » de la communauté : ce sont les machtierns. On peut étudier plusieurs de ces familles, notamment celle de Iarnhitin que l’on peut suivre durant tout le IXe siècle et qui compte deux vassi dominici dans les années 830 : implantation foncière, reconnaissance de la communauté et proximité royale se combinent pour renforcer la construction du pouvoir de ces familles. Mais parfois, le roi peut imposer des vassi royaux allochtones, qui feront souche dans la région où ils ont été envoyés : on retrouve là, bien qu’à une autre échelle, la politique de diffusion dans tout le royaume des hommes directement liés au roi franc. Le pouvoir de l’aristocratie, même au plus petit niveau, repose donc toujours sur la conjonction entre richesse personnelle et proximité royale : c’est pourquoi la détention d’un titre, d’une charge, d’un bénéfice ou d’un honor, même mineurs, demeure un élément fondamental à cet égard.

          Pourtant, nulle part l’espace politique de l’empire carolingien n’est unifié : la multiplication des lieux de pouvoir, à tous les niveaux, exprime le caractère segmentaire de l’espace politique qui ne constitue pas encore un territoire. Dans ces conditions, le pouvoir royal lui-même est tenu de s’appuyer sur la somme des pouvoirs locaux et tout le système repose, en fait, sur le rôle médiateur de l’aristocratie qui agit, à tous les niveaux, comme interface entre le centre politique et les centres locaux : mais il ne s’agit pas d’une lutte entre le roi, qui représenterait la centralisation, et l’aristocratie qui serait le parti de la fragmentation. En revanche, à tous les niveaux de l’aristocratie, on peut observer le déroulement d’une compétition pour la richesse et le pouvoir qui engendre inévitablement des conflits.

        

      

      
        Les conflits et leur résolution

        
          La société du haut Moyen Âge est fondamentalement une société agonistique : la compétition y prend de nombreuses formes et n’exclut pas la violence, qui peut se développer aussi à l’occasion de rituels pourtant destinés à pacifier la situation, comme les banquets. Mais si la société carolingienne est une société violente, elle ne l’est pas davantage – et sans doute moins – que celles qui l’ont précédée : la violence exprime un déséquilibre entre des groupes qui luttent pour améliorer leur situation sociale, politique ou économique et, dans la mesure où cette violence est contrôlée et conduit à une pacification, elle fait partie des mécanismes normaux de la régulation sociale, en relation étroite avec l’honneur.

          En effet bien des conflits sont déclenchés par des « injures », au sens propre, c’est-à-dire un déni de droit, fait à un groupe par un autre : cette injure porte toujours sur « l’honneur » du groupe, à savoir sur ses biens ou sur ses membres, la plus grave étant évidemment le meurtre. L’injure suppose alors que tous les membres du groupe attaqué répliquent en formant une bande armée – les faidosi, terme formé sur faida, la vengeance – à la fois pour protéger le groupe d’une nouvelle injure, mais aussi pour tirer vengeance de l’offense. Toutefois, cette forme de vengeance n’est pas « aveugle » et ne consiste pas à se ruer sur l’ennemi dans un accès de fureur guerrière : au contraire, elle est profondément ritualisée, permet aux membres de chaque groupe de se compter et de renforcer leur solidarité, et sert souvent un dessein politique particulier.

          Pour un très grand nombre, les conflits procèdent des questions patrimoniales dont on vient de voir l’importance : les mieux documentés concernent des donations faites à l’Église et contestées par les héritiers du donateur. Le processus de contestation est toujours le même : le plaignant occupe par la force les biens revendiqués et clame ensuite ses droits. Les notices conservées dans les cartulaires insistent souvent sur la durée du conflit – qui peut s’étaler sur plusieurs générations – ainsi que sur les violences et les troubles occasionnés, mais la plupart des litiges sont en fait résolus par des négociations et des compromis qui résultent de la pacification. C’est seulement lorsqu’une des parties refuse la pacification que l’affaire doit être portée au tribunal. Même quand une procédure judiciaire est engagée, elle peut être à tout moment interrompue par l’établissement d’un compromis, un arrangement à l’amiable. Cette focalisation sur les biens patrimoniaux ne s’explique pas seulement par des motifs économiques : bien sûr, les plaignants s’estiment injustement dépouillés d’une ressource qui leur est économiquement nécessaire, mais cette notion de patrimoine touche aussi de très près au statut de la personne et à celui du groupe familial. En ce sens, toute usurpation d’un bien patrimonial est ressentie comme une offense.

          Bien entendu, les conflits qui débouchent sur un meurtre sont beaucoup plus difficiles à pacifier : dès l’époque mérovingienne, le roi, parce qu’il est responsable de la paix publique, doit agir par l’intermédiaire de ses représentants, comtes et évêques, pour éviter que la vengeance, reconnue comme un droit, n’aboutisse à des conflits en chaîne qu’il devient alors impossible de pacifier. Les Carolingiens ont franchi une étape supplémentaire, notamment par le capitulaire de Herstal de 779 : Charlemagne décrète alors que la faida doit obligatoirement donner lieu à une compensation, donc à une pacification négociée, à l’issue de laquelle la famille de la victime doit accepter le « prix » destiné à laver l’affront et venger son honneur. Le même capitulaire ajoute que ceux qui persistent dans la faida sont passibles du tribunal royal qui doit les exiler « pour éviter qu’ils ne causent de plus grands dommages ». En 802, Louis le Pieux dénonce à son tour les violences commises au nom de la vengeance et oblige les faidosi à faire la paix avec leurs adversaires, là encore sous peine d’exil. D’une certaine manière, le roi carolingien confisque la vengeance en obligeant les parties à accepter immédiatement l’arbitrage du juge, en général le comte, qui doit faire payer la compensation et recevoir les serments qui scellent la paix.

          Il y a loin de la proclamation de ces principes à leur application : la répétition de ces mêmes mesures tout au long du IXe siècle conduit à penser que nombreux sont ceux qui estiment de leur devoir de venger dans le sang le meurtre d’un de leurs parents, surtout parmi les plus grandes familles de l’aristocratie. En outre, la guerre civile qui se développe à partir de 840 et la longue instabilité du royaume occidental sont autant de raisons à la multiplication des conflits sanglants, comme l’illustre l’exemple de la région nantaise.

          Le comte de Nantes, Ricouin, étant décédé en 841, probablement à la bataille de Fontenoy, Charles le Chauve décida de rassembler le comté de Nantes et le comté d’Herbauges, pour former un grand commandement militaire de part et d’autre de la Loire dans le but de faire barrage aux incursions vikings. Il confia ce commandement au comte d’Herbauges, Renaud, au grand dam de Lambert qui réclamait le comté de Nantes, autrefois tenu par son père. Dépité, Lambert s’allia aux Bretons qui étaient entrés en dissidence, et tua successivement Renaud en mai 843, puis son fils Hervé, auquel le roi avait concédé les honores de son père, en 844.
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          Apparemment, il s’agissait là non de meurtres mais de rivalités qui se réglaient sur le champ de bataille : en 845, Lambert se sépara des Bretons hostiles à Charles, fit soumission au roi qui lui confia finalement les comtés de la région nantaise. Du point de vue de la famille de Renaud et Hervé, apparentée au puissant groupe des Rorgonides, il s’agissait bien d’une offense qui réclamait vengeance : aussi le 1er mai 852, Gauzbert, le comte du Maine, tua-t-il Lambert pour venger la mort de son parent. Or le roi Charles ne pouvait accepter que se poursuive cette faida entre les deux grandes familles, dans la mesure où il s’était réconcilié avec Lambert et avait probablement offert une compensation à la famille de Renaud. En mars 853, il fit juger Gauzbert qui fut condamné à mort et décapité. Charles agissait ainsi dans le but d’affirmer son autorité et de rétablir la paix, mais son attitude fut dénoncée par les grands du royaume comme relevant de la « sauvagerie », et même si cette histoire n’est qu’un des éléments expliquant la grande révolte de l’aristocratie qui culmine en 858, il y a fort à parier que les Rorgonides – en partie instigateurs de la révolte – n’ont jamais vraiment pardonné à Charles le Chauve l’exécution de Gauzbert.

          On mesure ainsi, d’une part, l’importance du processus vindicatoire, toujours considéré par les grands comme une cause juste : la justice royale ne peut arrêter ce processus que par la médiation et non par la contrainte. D’autre part, on observe l’imbrication des motifs qui sous-tendent les révoltes considérées par les historiens comme des révoltes « politiques » dressant une partie de l’aristocratie contre le roi, mais relevant en fait de problèmes beaucoup plus larges : il s’agit en effet du résultat de la compétition des grands auprès du roi, pour la disposition des honores auxquels chaque groupe estime avoir droit. Or le roi ne peut agir qu’en respectant l’équilibre politique entre les grandes familles, s’il ne veut pas exacerber les conflits et être accusé de tyrannie.

        

      

      
        Aristocratie laïque, aristocratie ecclésiastique

        
          Le monde de l’aristocratie n’est ni homogène, ni monolithique. On a vu qu’il existe des différences de niveau, en termes d’importance économique et d’influence sociale, entre les familles de l’aristocratie impériale et la large masse de la petite et moyenne aristocratie. À l’intérieur même des groupes familiaux, on peut distinguer entre ceux qui jouissent des avantages que procure la proximité royale et ceux qui restent dans l’ombre : tous les grands personnages entretiennent des liens avec des membres plus obscurs de leur groupe, sous la forme de lien de clientèle ou de patronage, avec un net renforcement de la hiérarchisation de ces groupes à l’époque carolingienne.

          Ces groupes familiaux eux-mêmes ne sont pas non plus homogènes et ne fonctionnent pas comme des clans à l’intérieur desquels régnerait un intérêt commun : on voit notamment certains de ces groupes littéralement exploser lors de la guerre entre les fils de Louis le Pieux, comme c’est le cas de la famille des comtes de Paris, dont une partie, autour du sénéchal Adalhard, combat aux côtés de Charles le Chauve, tandis que Girard, le comte de Paris, prend le parti de Lothaire et doit finalement renoncer à ses honores parisiens pour s’installer dans la région de Vienne. La grave crise qui a déstabilisé l’empire à partir des années 830 a été, au sens propre, une guerre fratricide, non seulement parce qu’elle a vu l’affrontement des fils de Louis le Pieux entre eux, mais aussi parce que cet affrontement s’est répercuté non pas seulement entre les groupes familiaux, mais à l’intérieur même de ces groupes : en 834, à la frontière de la Bretagne, le comte de Vannes, Guy, qui soutenait Louis le Pieux contre le parti favorable à Lothaire, fut tué dans une bataille contre son frère Lambert, comte de Nantes et marquis de Bretagne. Ce qui veut dire que l’identification d’un individu à un groupe familial par les historiens n’explique en rien ses actions et son comportement, car l’appartenance familiale n’est qu’un élément de l’identité aristocratique faite de liens d’amitié, de fidélités politiques et d’affinités spirituelles.

          Les clivages ne sont pas seulement liés à la hiérarchie du groupe ou aux tensions qui le traversent, mais aussi aux fonctions que chacun y remplit et on peut alors se poser la question de la place des ecclésiastiques au sein de ces vastes groupes familiaux.

          Au début du VIIIe siècle, un grand nombre de sièges épiscopaux étaient contrôlés par des groupes familiaux, qui se transmettaient également les monastères et les églises qu’ils avaient fondés, comme une part de leur patrimoine. Le domaine religieux était un des éléments-clefs dans l’affirmation du pouvoir et dans les stratégies familiales des groupes aristocratiques, dans la mesure où évêques et abbés continuaient à participer activement aux actions menées par le groupe. Les choses semblent avoir changé au tournant du VIIIe siècle, à l’époque de Charlemagne, où l’on voit éclater un grand nombre de conflits entre les laïques, notamment les fondateurs d’abbayes, et les ecclésiastiques qui font désormais passer leur appartenance au clergé avant leurs liens de parenté. Appuyés par le roi qui prend alors le contrôle de l’ensemble de l’Église, les ecclésiastiques issus de l’aristocratie se constituent en réseau spécifique, conscient de lui-même et poursuivant des buts particuliers, au premier rang desquels on trouve l’autonomie des églises par rapport au pouvoir des fondateurs.

          Cette évolution ne signifie pas que les ecclésiastiques se sont entièrement coupés de leur groupe familial, ni qu’ils lui sont devenus hostiles, mais elle marque qu’ils jouent désormais un autre rôle, en favorisant l’intégration de l’ensemble des groupes aristocratiques dans les structures globales de l’Église, ce qui correspondait au projet impérial soutenu par Charlemagne puis par Louis le Pieux. Cette intégration passe tout d’abord par la constitution des réseaux de la memoria et l’on observe, dans les Libri memoriales, l’inscription de groupes comprenant à la fois des laïques et des ecclésiastiques. Elle passe aussi par la prise en charge de l’éducation d’un certain nombre de membres de la famille au sein de l’Église, jeunes gens destinés à la carrière ecclésiastique et qui sont très souvent liés à leur oncle, évêque ou abbé, lequel saura leur ménager une place au sein de l’institution ecclésiatique : on peut citer, parmi de nombreux exemples, le cas d’Hincmar de Laon, neveu d’Hincmar de Reims, et souligner le fait que le choix de certains noms, à partir de la seconde moitié du IXe siècle, destine l’enfant au clergé. Si ce n’est pas toujours le nom de l’oncle, force est de constater que se développent des « noms de clergie », comme Adalbéron, dans le nord de la France.

          Enfin, et ce n’est pas le moindre de leur apport, les ecclésiastiques qui sont à la source du projet impérial, fournissent le discours idéologique qui légitime non seulement le pouvoir royal et l’ordre de la société, mais aussi le rôle politique et social de l’aristocratie. La première moitié du IXe siècle voit notamment se développer les écrits destinés aux laïques, comme le « miroir » dédié par l’évêque Jonas d’Orléans au comte Matfrid dans les années 820. Mais au-delà de ces écrits spécifiques, les ecclésiastiques produisent l’ensemble des textes et des œuvres d’art qui constituent la culture de référence dans laquelle baigne l’élite du monde carolingien.
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                Il s’agit là de l’unique « portrait » d’un grand laïque d’époque carolingienne, peint à fresque sur le mur oriental d’une petite église du Tyrol méridional : si l’identification du personnage est quasiment impossible et si l’ensemble des fresques carolingiennes de l’édifice n’est pas intégralement conservé, il faut remarquer qu’à cet aristocrate, qui porte les attributs de la puissance laïque sous la forme d’une l’épée longue, est associé un ecclésiastique, peint sur le même mur, qui offre au Christ une petite église. Les nimbes carrés qui entourent la tête des deux personnages peuvent s’interpréter comme des signes de distinction pour des individus encore vivants. On doit voir là une représentation des fondateurs de l’église qu’on imagine volontiers comme une fondation familiale, associant laïques et ecclésiastiques d’un même groupe, chacun contribuant à la fondation dans la mesure de ses capacités et de ses moyens. De telles fondations sont très largement attestées au VIIIe siècle, mais elles passent progressivement sous le contrôle exclusif des seuls ecclésiastiques à partir des années 780.

              

            

          

        

      

    

    
      II. La culture des élites

      
        
          L’époque carolingienne correspond à un moment très important dans l’évolution culturelle de la civilisation médiévale : venus d’horizons différents, les lettrés de presque toute l’Europe convergent vers les cours carolingiennes, où ils sont invités et soutenus par les souverains du milieu du VIIIe aux années 870. Durant plus d’un siècle, la rencontre de ces hommes et l’engagement des différents souverains carolingiens dans une réforme culturelle produisent une nouvelle manière d’écrire, une nouvelle langue latine, ressourcée au latin classique, et diffusent largement leurs effets dans toute la société. On connaît ce mouvement sous le nom de « renaissance carolingienne », mais il est plus juste de parler de « renaissances » au pluriel.

        

      

      
        La première renaissance carolingienne

        
          Tout mouvement de renaissance prend sa source dans l’Antiquité et se définit comme un retour aux normes et aux canons antiques : la renaissance carolingienne correspond bien en effet à un souci de rétablissement des valeurs culturelles de l’Antiquité classique, notamment en ce qui concerne la qualité du latin, mais elle se développe en plusieurs phases.

          La première phase correspond au règne de Charlemagne, même si l’on trouve déjà des prémisses de cette politique dès le milieu du VIIIe siècle : le souci principal du roi des Francs est de former convenablement les moines et les clercs, les spécialistes de la prière et les ordonnateurs des sacrements, de manière à ce qu’ils puissent s’adresser à Dieu dans une langue correcte. Dans les années 740, atterré par l’inculture générale du clergé dans le royaume franc, Boniface avait saisi le pape d’une question angoissante : si un prêtre avait baptisé un enfant « au nom de la patrie et de la fille » (in nomine patrie et filie) au lieu du « Père et du Fils » (in nomine patris et filii) parce qu’il ne comprenait pas le sens de la formule latine et se trompait de genre, ce baptême était-il valable ? Le baptême étant l’unique sacrement dont on ne peut se passer pour faire son Salut, celui qui ouvre les portes du paradis, n’était-il pas du devoir du roi, qui doit conduire son peuple vers le Salut, de veiller à ce que le baptême – et toutes les autres formules liturgiques – soient correctement prononcées pour être pleinement efficientes ?

          On touche là au cœur de la renaissance carolingienne : elle est d’abord un mouvement de réforme religieuse, car l’amélioration du latin doit servir d’abord des buts de cet ordre, même s’ils ne sont pas les seuls ; en effet, Charlemagne a aussi besoin d’un personnel qui maîtrise une langue correcte pour l’administration de l’empire, à la fois au palais, à la chancellerie, et dans les différentes parties de l’empire, l’ensemble devant pouvoir communiquer facilement. Il faut donc non seulement écrire une langue compréhensible par tous, mais aussi disposer de livres bien écrits, sur de bons supports : on privilégie donc le parchemin, plus coûteux mais plus solide que le papyrus, abandonné depuis le VIIe siècle, et surtout on met au point une nouvelle écriture, que nous appelons la « minuscule caroline », très lisible car sans ligature entre les lettres et séparant bien les mots les uns des autres.
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                La minuscule caroline a été employée couramment dans le royaume carolingien dès les années 770, comme écriture de prestige mais aussi comme écriture de travail : c’est ce que l’on observe sur ces deux manuscrits strictement contemporains, datés du troisième quart du IXe siècle. Le sacramentaire issu du scriptorium de Corbie, à droite, montre un exemple de belle écriture régulière, avec des mots bien séparés et de grandes initiales intégrant des motifs floraux qui ne gênent pas la lecture de la lettre. C’est un manuscrit de luxe dont certains feuillets sont recouverts de pourpre et écrits à l’encre d’or, comme l’ensemble des initiales. Parallèlement, on peut voir l’utilisation de cette même écriture, comportant les mêmes caractéristiques, sur le manuscrit de travail autographe du diacre Florus de Lyon, à gauche. Il s’agit d’une compilation de textes théologiques, comportant des additions et des corrections en marge : le texte est très soigneusement annoté mais ne comporte aucune décoration, à l’exception des rubriques qui sont écrites à l’encre rouge orangé, typique de l’époque carolingienne. Présente à tous les niveaux de la connaissance, la minuscule carolingienne s’est révélée un puissant instrument de communication, universel à l’échelle de l’empire.

              

            

          

        

        
          Cette écriture nous est particulièrement familière, car au XVIe siècle, les premiers imprimeurs qui cherchaient des modèles dans les écritures anciennes pour fabriquer les premières casses de plomb ont remarqué que cette « caroline » correspondait bien à leurs besoins et ils l’ont adoptée comme référence.

          On discute encore aujourd’hui du lieu où cette nouvelle écriture a été mise au point : sans doute dans le scriptorium d’un monastère, probablement de l’ancienne Neustrie, Tours ou Corbie. L’activité de copie des manuscrits est une activité fondamentale, car elle seule permet la diffusion à long terme et sur un large espace des références culturelles communes à une société : l’époque carolingienne a été une période d’intensification de ces copies, dans tous les monastères de l’empire ; il nous reste aujourd’hui environ huit mille manuscrits carolingiens, mais ils ne représentent qu’une petite partie de ce qui a été produit.

          On touche ici au cœur de la renaissance carolingienne qui se caractérise d’abord par un intense échange de manuscrits, mais aussi d’hommes et de savoirs, d’un bout à l’autre de l’Europe. La construction de l’empire carolingien a évidemment facilité ce mouvement d’autant que, dans un premier temps, Charlemagne a agi lui-même pour grouper autour de lui un cercle de lettrés, venus d’horizons divers, et mis au service de cette entreprise de restauration de la culture. Parmi eux, le personnage le plus important est sans conteste Alcuin, un clerc anglo-saxon que Charlemagne a rencontré à Parme, lors de son troisième voyage vers Rome en 781. Alcuin était alors le responsable de l’école épiscopale d’York, en Northumbrie où il était né vers 730, il avait donc environ cinquante ans. Charles sut le convaincre de collaborer à son grand projet de restauration culturelle et Alcuin s’installa à la cour, sans pour autant rompre tous ses liens avec l’Angleterre, car il continua de correspondre et d’échanger des livres avec ses amis. Dès 782, on le voit responsable de ce qu’on appelle « l’école du palais », un groupe de scribes, notaires, copistes, mais aussi jeunes aristocrates venus faire leur éducation dans l’entourage royal. Alcuin est entièrement au service de Charles, mais il est aussi le principal inspirateur de sa politique en matière de culture et de formation, au moins jusqu’en 796 où il quitte la cour, tout en continuant à travailler en qualité d’abbé du monastère de Saint-Martin de Tours dont le scriptorium compte parmi les plus importants de l’empire.

          L’œuvre d’Alcuin est immense : on lui attribue une soixantaine d’ouvrages et l’on a conservé plus de quatre cents de ses lettres. Cette œuvre touche à de nombreux domaines, mais son apport principal est à chercher dans le domaine de la langue latine, car dans tous ses écrits, le grammairien se manifeste : ainsi réécrit-il de nombreuses vies de saints de l’époque antérieure, dans un souci d’amélioration du style et de la langue. Cette compétence n’est pas étonnante, car les lettrés anglo-saxons, avec les Italiens, passaient pour les meilleurs spécialistes de la langue latine : les premiers parce qu’ils avaient appris le latin dans des grammaires classiques, comme une langue absolument étrangère, sans interférence avec la leur, les seconds parce qu’ils disposaient de toutes les sources de la connaissance des lettres latines. Au même moment qu’Alcuin, en 782, se trouve également à la cour Paul Diacre, un lettré lombard que Charlemagne a pris à son service, mais qui n’y reste que trois années avant de rejoindre le monastère du Mont-Cassin ; dès les années 774-776, on peut compter plusieurs autres grammairiens italiens dans l’entourage de Charles, notamment Pierre de Pise et Paulin, qui deviendra archevêque d’Aquilée.

          Ces compétences sont mises au service d’un grand projet : celui de la révision du texte même de la Bible, confié à Alcuin et à Théodulf, un clerc d’origine espagnole, dont la famille s’est réfugiée en Septimanie. Alcuin met à profit tout son réseau « international » pour confronter les différentes versions de la Bible latine, traduite par saint Jérôme, la Vulgate, dont beaucoup d’exemplaires étaient devenus inutilisables en raison des nombreuses fautes de copie. L’idée d’Alcuin est de parvenir à un texte sans faute et surtout à un texte unique qui sera ensuite diffusé dans toutes les églises de l’empire.

          Ce souci de correction et d’unification s’applique également aux autres grands textes de référence, qu’il s’agisse du domaine de la liturgie ou du droit de l’Église : dans les deux cas, les Carolingiens choisirent de se référer au modèle romain et là encore, l’influence d’Alcuin et celle de Théodulf furent considérables : Théodulf composa notamment une hymne destinée à être chantée durant la procession du dimanche des Rameaux, Gloria laus et honor, qui est restée en usage jusqu’au XXe siècle. Quant au droit canon, s’il prend comme base la collection canonique que le pape Hadrien Ier a envoyée à Charlemagne, appelée pour cette raison la Dionysio-Hadriana, il donne également naissance à une multitude de petites collections, commanditées par les évêques de l’empire et qui témoignent également de la grande activité intellectuelle des VIIIe et IXe siècles.

          Enfin, tout ce bouillonnement intellectuel permet le renouveau des spéculations doctrinales : Alcuin, comme Théodulf, sont à l’origine de grands commentaires exégétiques qui développent des réflexions théologiques. Ils ont d’ailleurs contribué, l’un comme l’autre, à toutes les grandes controverses du règne de Charlemagne, en particulier la lutte contre l’hérésie adoptianiste et les deux querelles avec l’Église d’Orient nées du concile de Nicée II (787) : celle qui concerne la place qu’il convient de réserver aux images dans le culte, après la restauration des icônes dans l’empire byzantin ; celle qui porte sur la question de savoir si l’Esprit Saint procède « du Père par le Fils » comme le voulaient les Orientaux, ou bien « du Père et du Fils » (filioque), comme l’affirma le concile de Francfort en 794.
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              Saint Jérôme distribuant la Vulgate.

              
                BnF.

                Les chanoines de Saint-Martin de Tours ont illustré la traduction de la Bible d’hébreu en latin par saint Jérôme, dans les premiers folios d’une Bible offerte à Charles le Chauve : cette version latine, appelée Vulgate, a été à nouveau corrigée par Alcuin lorsqu’il était abbé de Saint-Martin au début du IXe siècle et sans doute peut-on voir ici un parallèle entre Jérôme et Alcuin. En effet, l’illustration montre Jérôme se mettant en chemin depuis Rome pour gagner Jérusalem où il apprendra l’hébreu, grâce à l’enseignement d’un juif qu’il rémunère : peut-être doit-on voir également (dans le bateau) le symbole de la pérégrination d’Alcuin qui a quitté son monastère anglo-saxon d’York pour gagner le continent, Rome, la cour de Charlemagne puis Saint-Martin de Tours ? Le registre central montre Jérôme, au centre, dictant sa traduction à des scribes en présence des saintes femmes qui l’ont suivi, notamment sainte Paule : cette présence féminine rappelle le rôle important joué par les scriptoria d’abbayes de femmes dans l’empire carolingien et les relations privilégiées qu’entretenait Alcuin avec Gisèle, sœur de Charlemagne et abbesse de Chelles. Au registre inférieur, on voit Jérôme puisant dans plusieurs caisses des exemplaires de la Vulgate qu’il distribue à des clercs : ces derniers portent la bible latine dans toutes les églises, tout comme la version révisée par Alcuin doit être diffusée dans toutes les églises de l’empire carolingien.

              

            

          

        

        
          Cette première renaissance carolingienne, dont les racines remontent certainement à l’époque de Pépin le Bref, fait donc fond sur la restauration du bon latin et prend son impulsion par la volonté du souverain, dans le milieu véritablement cosmopolite de la cour : outre les Anglo-Saxons comme Alcuin et les Espagnols comme Théodulf, on y trouve aussi des Italiens comme Pierre de Pise et des Irlandais. Il est probable que c’est un Irlandais, Clément, qui a pris la succession d’Alcuin à la tête de l’école du palais en 796.

          Le palais est donc un des lieux privilégiés de la renaissance carolingienne, il possède son propre scriptorium où travaillent des copistes et des enlumineurs venus, eux aussi, de toute l’Europe : il est d’ailleurs probable qu’existe en son sein une véritable concurrence entre les différents courants et, à la fin des années 790, Alcuin et Théodulf ne se privent pas de critiquer l’influence grandissante des Irlandais, à une époque où le palais se fixe à Aix-la-Chapelle.

          Le palais royal n’est pas pour autant le seul centre de culture, car les monastères et, à un moindre degré, les églises épiscopales constituent également des centres actifs.

          Les monastères et les églises qui peuvent se prévaloir de posséder une école, qui ont un scriptorium particulièrement actif et disposent de suffisamment de maîtres et d’élèves, se trouvent massivement au nord de la Loire, tandis que le Sud, pourtant terre de vieille colonisation romaine, fait figure de véritable désert, à l’exception de la Septimanie. Cette situation s’explique par le déplacement du centre de gravité non seulement politique, mais aussi économique, du Sud vers le Nord de l’Europe durant le haut Moyen Âge ; intervient également le fait que les centres de pouvoir des rois carolingiens se déploient essentiellement entre la Loire et le Rhin. Ainsi les centres les plus actifs à l’époque de Charlemagne sont-ils constitués des grandes abbayes du nord et de l’ouest : Saint-Riquier que Charles a confiée à son proche Angilbert, lui-même poète, modestement décoré du surnom d’Homère, et Corbie dont le scriptorium était déjà l’un des plus actifs dans les années 750, dirigée à partir de 791 par Adalhard, cousin germain de Charlemagne.
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              Saint-Denis carolingien, la basilique de Fulrad.

              
                 

                Si la basilique de Fulrad a complètement disparu en raison de la reconstruction de Saint-Denis dans les siècles postérieurs, on a retrouvé, dans un manuscrit du IXe siècle une description précise de cette basilique, réalisée en 799 par les moines de Saint-Denis à destination des moines de l’abbaye de Reichenau. On peut y lire que la nouvelle église mesurait 245 pieds de long, soit environ 80 mètres. Elle formait une croix latine avec un transept dont l’envergure comptait près de 35 mètres du nord au sud. À la croisée s’élevait une tour qui atteignait 47 mètres et la nef elle-même était haute de 25 mètres, ce qui en fait la plus haute église connue pour cette époque. La description, très précise, comprend même la profondeur des fondations, évaluée à plus de 4 mètres. L’église était éclairée par 101 fenêtres et la lumière du soleil y était renforcée par 1 250 lampes à huile dans lesquelles il fallait verser 8 mesures d’huile, 3 fois par jour, lors des grandes cérémonies.

              

            

          

        

        
          Dans les vieilles terres austrasiennes, on trouve l’église épiscopale de Metz qui joue un rôle phare dès le règne de Pépin le Bref ; l’évêque Chrodegang († 766) y installe la première école de chant liturgique à la mode romaine. Son successeur Angilramne († 791) fait rédiger par Paul Diacre un « livre des évêques de Metz » sur le modèle du livre des papes, le Liber Pontificalis romain, pour vanter l’origine apostolique de sa cité et légitimer la dynastie carolingienne, issue de l’évêque saint Arnould.

          En Neustrie, les monastères de la région parisienne jouent un rôle considérable, en particulier Saint-Denis, où Charlemagne a été élevé et dont l’abbatiale a été entièrement reconstruite par l’abbé Fulrad à l’époque de Pépin le Bref, qui y est enterré. Les tombeaux de saint Denis et de ses compagnons ont été logés dans une crypte circulaire, sur le modèle de Saint-Pierre de Rome. La nouvelle basilique de 80 mètres de longueur et de 22 m de largeur était dotée d’une abside occidentale, ce qui n’était pas courant en Francie. Elle fut consacrée au terme de longs travaux, le 24 février 775.

          Enfin, on peut définir un centre très important dans la vallée de la Loire, avec Orléans et Fleury, dont Théodulf est évêque et abbé, et surtout avec Saint-Martin de Tours auquel Alcuin a apporté tous ses réseaux et tout son savoir, faisant ainsi du monastère un centre de formation essentiel.

          On ne retient là que les centres du territoire qui deviendra « français », mais il est clair que les grandes abbayes de Germanie, comme Reichenau et Saint-Gall en Alémanie, ou Fulda, dans la Hesse actuelle, n’ont rien à leur envier. Toute la question est de savoir jusqu’à quel point la partie occidentale de l’empire s’est repliée sur elle-même, du point de vue culturel, après le partage de Verdun.

        

      

      
        La seconde renaissance, autour de Charles le Chauve

        
          L’impulsion donnée par Charlemagne s’est prolongée sous le règne de Louis le Pieux pendant lequel se renforcent ou se développent de nouveaux centres de culture, portés par les hommes qui sont proches du pouvoir : Ebbon, l’archevêque de Reims (815-835), qui développe à l’abbaye d’Hautvilliers, près d’Épernay, un scriptorium d’où sortiront des manuscrits enluminés selon un style très particulier, qui privilégie le dessin tremblé et le mouvement. Le successeur d’Ebbon, l’archevêque Hincmar, a largement développé la bibliothèque de l’église cathédrale et a laissé lui-même une œuvre immense.

          Dans la région lyonnaise, sur les fondements de son prédécesseur Leidrade († 816), l’archevêque Agobard († 841) développe l’école cathédrale et la bibliothèque : le diacre Florus, qui travaille à ses côtés et deviendra évêque de Vienne en 860, est l’un des savants les plus actifs de son temps ; on conserve encore plus d’une quarantaine de manuscrits annotés de sa main et touchant à des domaines aussi divers que le droit, la liturgie, l’exégèse et la patristique.

          La cour impériale elle-même, plus durablement installée à Aix-la-Chapelle depuis le tout début du IXe siècle, continue d’attirer poètes et savants comme l’Irlandais Dicuil, l’Aquitain Ermold le Noir ou Walafrid Strabon, qui fut le précepteur de Charles le Chauve. Cependant, dans un système où le pouvoir impérial donne l’impulsion et soutient le mouvement culturel, on ne peut s’étonner que ce dernier traverse une certaine crise, à partir des années 830, lorsque l’empire est déstabilisé par les problèmes de la succession de Louis le Pieux ; cette crise est amplifiée sans doute par les destructions de lieux d’étude et de bibliothèques liées aux raids vikings : en 853 par exemple, la cité de Tours est pillée et incendiée et son scriptorium ne retrouve jamais par la suite son niveau d’activité antérieur.
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                L’église Saint-Germain a été construite autour du tombeau du saint évêque, mort en 448. La confession, divisée en trois nefs par quatre colonnes gallo-romaines réemployées, a été plusieurs fois remaniée et les cryptes ont été notamment agrandies lorsque le comte Conrad, oncle de Charles le Chauve, décida de les embellir à la suite de la guérison miraculeuse de sa vue grâce aux prières adressées à saint Germain. Son épouse Aélis supervisa les travaux qui consistèrent à envelopper l’ancien noyau à nef triple par un large déambulatoire ouvert sur des chapelles latérales et débouchant sur une rotonde ; c’est dans la seconde chapelle au nord qu’ont été conservées les fresques relatant la vie et le martyre de saint Étienne. Ces nouvelles cryptes ont été consacrées en présence de Charles le Chauve, le jour de l’Épiphanie de 859. À partir de 862, elles ont servi de caveau funéraire pour les évêques d’Auxerre qui sont représentés sur deux fresques très semblables sur les murs des cubicule nord et sud, les Évangiles à la main et dans une attitude de prédication. La crypte est donc un véritable lieu de mémoire de l’évêque Germain et de ses successeurs, autour desquels s’est constituée une des plus remarquables écoles carolingiennes en étroite relation avec la royauté.

              

            

          

        

        
          Pourtant, on observe une reprise manifeste de la politique culturelle en Francie de l’Ouest et en Lotharingie dès les années 845-850, une fois le partage de Verdun confirmé : la politique culturelle est même probablement un des terrains de concurrence entre les souverains qui cherchent à attirer à leurs cours respectives les poètes et savants les plus réputés. Cependant, il existe aussi à cette génération des poètes qui ne dépendent plus directement des largesses de la cour carolingienne, parce qu’ils se sont placés sous le patronage des évêques et peuvent donc être amenés à écrire des panégyriques non pour un seul, mais pour tous les souverains carolingiens en fonction des circonstances.

          C’est le cas par exemple de Sedulius Scottus, un Irlandais arrivé sur le continent aux environs de 848. Sedulius a laissé une œuvre importante, à la fois comme grammairien, exégète, mais surtout comme poète : quatre-vingt-cinq de ses poèmes nous ont été conservés. Il a aussi écrit un « miroir du prince » pour le roi Lothaire II. Sedulius a été le centre d’une petite colonie irlandaise établie à Liège et protégée par les évêques Hatgar (840-855) puis Francon (855-901), mais on ne sait pas grand-chose de sa vie, ni de ses origines exactes. La chronologie précise des panégyriques est assez difficile à établir, toutefois on observe facilement que Sedulius n’a pas hésité à réutiliser les mêmes vers, pour célébrer la gloire de chaque souverain carolingien : Lothaire Ier d’abord et sa famille, en particulier l’impératrice Ermengarde et leurs enfants Lothaire, Charles et Berthe, mais aussi, ensuite, Louis le Germanique, puis, enfin, Charles le Chauve.

          Le royaume de Lothaire Ier et de son fils Lothaire II fait encore figure de centre important de la culture carolingienne, notamment autour de Metz et de Liège. Les souverains ont aussi fait fabriquer de magnifiques objets d’orfèvrerie, mais leur impulsion en matière de culture est sans doute moins importante que l’action de Charles le Chauve, qui passe pour avoir été le prince le plus cultivé de son temps.

          Charles le Chauve est le seul roi carolingien à héberger à sa cour une pépinière de lettrés et de savants, comme au temps de Charlemagne : on y voit notamment dans les années 850-870 Jean Scot, un Irlandais, qui compose une grande synthèse philosophique à partir de textes grecs quasiment inconnus en Occident et surtout, travaille à une nouvelle traduction du pseudo-Denys, décrivant les hiérarchies angéliques dont il donne aussi un commentaire. Ce texte compliqué deviendra une référence fondamentale pour tous ceux qui réfléchissent sur l’ordre du monde.
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                Bible de Saint-Paul-hors-les-murs.

                Cette miniature en pleine page raconte une partie de l’histoire du roi Salomon, représenté sous les traits de Charles le Chauve : on le voit à cheval sur la mule de David, en route vers le lieu de son sacre, qui se déroule en haut à droite de l’image. Au registre inférieur, le peuple manifeste sa joie, en acclamant le nouveau roi et en soufflant dans des trompettes.

                Au centre, on voit le roi siégeant en majesté sous un baldaquin et sur un trône très élevé : c’est dans cette partie de l’image que les références à la cour franque sont les plus explicites. Le roi est entouré des grands du palais, dont deux portent ses armes, à sa droite l’épée, à sa gauche l’écu et la lance. Au pied du trône se déroule la scène qui illustre l’histoire célèbre des deux prostituées venues demander justice au roi Salomon : alors que l’exécuteur de la justice royale brandit la hache au-dessus de l’enfant vivant, la vraie mère, à droite de l’image, demande d’épargner l’enfant en dirigeant sa main droite vers la table où il est placé, tandis que l’autre femme réclame le partage. Mais on observe aussi au pied du trône, entourant la scène, les Francs qui participent à l’élaboration de la justice en donnant leur conseil au roi. On voit comment la cour de Charles le Chauve est imprégnée de culture vétérotestamentaire, au point de représenter non seulement le roi biblique sous les traits du roi carolingien, mais aussi le jugement de Salomon en une session judiciaire du palais.

              

            

          

        

        
          Si l’impulsion primordiale a été donnée par le souverain, dès les premiers Carolingiens, c’est l’implantation monastique de ce mouvement de renaissance culturelle qui lui a permis de durer. Or Charles est proche de la culture monastique et il a résidé plus souvent dans les monastères que dans les palais ; de surcroît il détient dans son royaume un nombre élevé de monastères qui ont été les principaux foyers de culture à la génération précédente : Saint-Amand dont l’abbé Hucbald est poète et musicien ; Corbie où s’illustrent les théologiens Paschase Radbert et Ratramne ; Saint-Denis, dont Charles est lui-même abbé laïque depuis 867 et qui produit des manuscrits de luxe ; Saint-Germain-des-Prés qui abrite des savants comme Usuard, auquel Charles commande un martyrologe qui intègre les derniers martyrs de la chrétienté, exécutés à Cordoue dans les années 860, et joue un rôle primordial dans l’histoire de l’Église romaine puisqu’il est à l’origine de notre calendrier des saints ; Saint-Germain d’Auxerre enfin, au sein duquel se succèdent suffisamment de maîtres influents pour qu’on puisse parler d’une véritable école en matière d’exégèse : Murethach, un Irlandais actif dans les années 840 ; Haymon, disciple du précédent, entre 840 et 865, qui se distingue par les nombreux commentaires qu’il donne de différents livres de la Bible et fonde une nouvelle pratique de l’exégèse ; Heiric qui a étudié auprès d’Haymon, mais aussi auprès de Jean Scot et de Loup de Ferrières, et qui est sans doute le premier grand redécouvreur de la tradition platonicienne ; Remi enfin, dernier grand maître de cette école dans les années 880-890.

          Cette familiarité de Charles avec les grands monastères de son royaume s’explique aussi par son intérêt pour la théologie : il a demandé de nombreuses « consultations » aux meilleurs exégètes et théologiens de son royaume à propos de différentes controverses portant sur l’Eucharistie, la prédestination ou encore sur la nature de l’âme. Il est capable de se forger lui-même une opinion sur ces sujets et passe volontiers pour un roi de grande sagesse, parce qu’il a su impulser un renouveau des études et qu’il s’inspire des commandements de Dieu pour régner. Aussi est-il représenté sous les traits du roi Salomon dans une Bible luxueusement illustrée, qu’il a commandée, probablement à un scriptorium du nord de la Francie (Corbie, Compiègne ou Reims ?) dans les années 870 et qu’il a offerte au pape Jean VIII à l’occasion de son couronnement impérial.

          Il y a loin, semble-t-il, de l’image du roi sage et cultivé, à l’accusation de tyrannie et de sauvagerie exprimée par certains grands à l’encontre de Charles le Chauve : mais il ne faut pas oublier que la politique culturelle n’est pas une fin en soi, c’est un moyen pour le souverain d’imposer un modèle politique qui trouve sa justification dans le discours culturel. Il s’agit de glorifier le roi, de le reconnaître comme l’élu de Dieu, c’est-à-dire celui qui doit réaliser sur terre la cité de Dieu, ainsi qu’il apparaît clairement et dans les nombreuses miniatures représentant Charles le Chauve, notamment celles où on le voit couronné par la main de Dieu, et dans le plan de la chapelle Notre-Dame de Compiègne qu’il fait réaliser dans les années 870 sur le modèle de la chapelle d’Aix, mais dont il ne reste aucun témoignage archéologique.

          Toute la question est de savoir jusqu’à quel point cette politique a rencontré un réel écho dans la société, notamment au niveau des élites.

        

      

      
        Entre l’écrit et l’oral : culture des élites, culture du peuple et communication

        
          Charlemagne récompense les élèves modestes

          
            Après une longue absence, le très victorieux Charles, de retour en Gaule, se fit amener les enfants remis aux soins de Clément [un des maîtres irlandais à qui Charlemagne avait confié l’école du palais], et il voulut qu’on lui montrât leurs lettres et leurs vers ; les élèves de condition médiocre et infime présentèrent des œuvres qui dépassaient toute espérance, agrémentées du doux condiment de la science ; les nobles au contraire ne produisirent que des travaux pauvres et fades. Le très sage Charles, imitant alors la justice du souverain juge, sépara ceux qui avaient bien fait, les mit à sa droite et leur dit : « Je vous loue beaucoup, mes enfants, pour le zèle que vous avez mis à accomplir mes ordres et à rechercher votre propre bien par tous les moyens. Maintenant, travaillez à atteindre la perfection et je vous donnerai de riches évêchés, de magnifiques abbayes, et à mes yeux, vous serez toujours dignes d’un honor. » Tournant ensuite un visage sévère vers les élèves demeurés à sa gauche, portant la terreur dans leur conscience par la flamme de son regard, tonnant plus qu’il ne parlait, il leur lança ces paroles empreintes d’ironie : « Quant à vous, nobles, vous fils des grands, vous enfants si bien faits et délicats, vous reposant sur votre naissance et votre fortune, vous avez négligé mes ordres et votre propre gloire en négligeant l’étude des lettres et vous avez préféré vous adonner à la mollesse, au jeu, à la paresse ou à des occupations futiles ». Ajoutant à ces premiers mots son serment accoutumé, et levant vers le ciel sa tête auguste et son bras invincible, il s’écria d’une voix foudroyante : « Par le roi des cieux, je ne fais moi, nul cas de votre naissance ni de votre beauté ; sachez et retenez bien que, si vous ne vous hâtez pas de réparer par une constante application votre négligence passée, vous n’obtiendrez jamais rien de Charles.

          

          
            Notker le Bègue.

          

        

        
          La première question concerne l’influence de la culture écrite et de la langue écrite sur les élites elles-mêmes et sur l’ensemble de la société. Nul doute qu’on assiste, entre 750 et 870 à un élargissement notable du cercle des lettrés, non seulement parmi les ecclésiastiques, mais aussi parmi les grands laïques, comme en témoignent les auteurs laïques qui écrivent dans les années 840 et ont donc été formés dans les années 820-830 : ainsi Nithard, cousin de Charles le Chauve qui lui commande une Histoire des fils de Louis le Pieux, interrompue en 844 par la mort de l’auteur, et Dhuoda, sa stricte contemporaine, qui rédige vers 843-844, le Manuel qu’elle destine à son fils Guillaume. Ces auteurs laïques, appartenant tous deux à la plus haute aristocratie, demeurent exceptionnels. Nombreux étaient en revanche les aristocrates de haut niveau qui savaient lire le latin et possédaient une riche bibliothèque, à l’instar du gendre de Louis le Pieux, le marquis Évrard de Frioul, qui partage ses livres entre ses neuf enfants dans un testament rédigé vers 863-864. Cette bibliothèque révèle à la fois des manuscrits de luxe, par exemple un « psautier écrit en lettres d’or » et des manuscrits utilitaires, comme les livres des lois des différents peuples de l’empire. On y trouve notamment plusieurs psautiers et plusieurs missels, une Bible et un évangéliaire, des ouvrages d’exégèse, des livres d’histoire et des Vies de saints. On peut se demander quel était l’usage qu’Évrard et son épouse Gisèle faisaient de leur bibliothèque : nul doute qu’elle appartenait à leur « trésor », à la fois au sens propre, car certains manuscrits pouvaient être somptueusement enluminés ou encore enfermés dans de précieuses reliures, mais aussi au sens symbolique, parce que les livres faisaient partie des éléments qui servaient à légitimer le pouvoir des aristocrates, à les distinguer. Nous savons en revanche que ces livres n’étaient pas de simples objets de prestige, mais qu’ils étaient lus et utilisés : Évrard a commandé des ouvrages à Sedulius Scottus, à Loup de Ferrières et à Hraban Maur, notamment une copie des Louanges à la Sainte Croix où l’on peut voir l’empereur Louis le Pieux en miles Christi. Pour un fidèle de l’empereur, les livres sont d’abord des armes spirituelles qui doivent lui servir à bien remplir le ministère que Dieu lui a confié et qui le justifient en indiquant qu’il a bien rempli sa mission.

          Ce haut niveau de culture des élites pose aussi la question de leur formation : « l’école du palais » correspond en fait à une très ancienne tradition qui voulait que les fils des plus grands personnages du royaume aillent parfaire leur éducation à la cour du roi franc. Nul doute que nombreux étaient les grands qui souhaitaient confier leurs fils à la prestigieuse cour carolingienne, surtout sous Charlemagne et Louis le Pieux ; le premier y a développé une véritable structure de formation reposant aussi sur les connaissances grammaticales, sous la férule d’Alcuin, puis de l’Irlandais Clément, et donc dirigée par des ecclésiastiques, ce qui était un élément nouveau. C’est bien de cette école dont il est question dans le petit recueil d’histoires édifiantes que le moine de Saint-Gall, Notker le Bègue, a composé dans les années 880 à la demande de Charles III le Gros : on y voit notamment Charlemagne inspectant le travail des élèves, réprimandant les fils de comtes qui bâclent leur ouvrage, alors que les jeunes gens de moins haute naissance s’y appliquent.

          Cette histoire a été largement popularisée par les manuels scolaires de la IIIe République, qui la présentaient comme un bel exemple de « méritocratie », mais il ne faut pas s’y tromper : sauf exception, comme celle d’Ebbon, qui était le fils de la nourrice de Louis le Pieux, il n’y avait guère de jeunes gens au palais qui ne fussent d’illustre naissance, et encore le roi ne pouvait-il les accueillir tous. Les jeunes nobles recevaient leur formation dans les monastères essentiellement, comme Charlemagne et son frère à Saint-Denis, ou encore grâce à des « précepteurs » privés comme on peut penser que ce fut le cas de Dhuoda. Outre la cour carolingienne, les grands centres d’études et de formation demeuraient les monastères.

          On peut aussi se poser la question de la diffusion de la culture dans le peuple : Charlemagne est présenté dans les manuels scolaires de la fin du XIXe siècle, comme celui qui aurait « inventé l’école ». Cette croyance se fonde sur plusieurs capitulaires, et notamment sur le chapitre 72 de l’Admonitio generalis de 789, stipulant l’obligation pour les prêtres et les évêques d’organiser des écoles au niveau de chaque bourg rural, afin d’instruire l’ensemble des garçons.
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              Les serments de Strasbourg dans les deux langues.

              
                BnF.

              

            

          

        

        
          Le texte du serment en latin et en roman

          
            Pour l’amour de Dieu et pour le peuple chrétien et notre salut commun, à partir d’aujourd’hui, et tant que Dieu me donnera savoir et pouvoir, je secourrai ce mien frère Charles par mon aide et en toute chose, comme on doit secourir son frère, selon l’équité, à condition qu’il fasse de même pour moi, et je ne tiendrai jamais avec Lothaire aucun plaid qui, de ma volonté, puisse être dommageable à mon frère Charles.

             

            
              En langue romane :
            

          

          
            Pro Deo amur et pro christian poblo et nostro commun salvament, d’ist di in avant, in quant Deus savir et podir me dunat, si salvarai eo cist meon fradre Karlo et in aiudha et in cadhuma cosa, si cum om per dreit son fradra salvar dift, in o quid il mi altresi fazet et ab Ludher nul plaid nunquam prindrai, qui, meon vol, cist meon fradre Karle in domno sit.

          

          
            
              
                En langue germanique :
              
            

            In Godes minna ind in thes christianes folches ind unser bedhero gehaltnissi, fon thesemo dage frammordes, so fram so mir Got geuuizci indi mahd furgibit, so haldith thesan minan bruodher, soso man mit rehtu sinan bruther scal, in thiu thaz er mig so sama duo, indi mit Ludheren in nohheiniu thing ne gegango, the minan uuillon, imo ce scadhen uuerdhen.

          

          
            

          

        

        
          Ce programme repose avant tout sur le souci de former de bons chrétiens, qui soient à leur tour capables d’instruire leur famille. Les meilleurs d’entre eux sont aussi destinés à la prêtrise, mais dans tous les cas, on ne peut guère parler d’une généralisation de cette formation, et le fait que les mêmes recommandations soient répétées plusieurs fois dans le courant du IXe siècle incite à penser que le réseau de ces écoles « paroissiales » ne devait pas être bien dense. Néanmoins, la société franque n’était pas une société d’illettrés parce qu’une société chrétienne ne peut pas l’être. L’usage de l’écrit ne se limitait pas au domaine religieux comme le montrent la multiplication des chartes, la mise par écrit des lois et tout ce qui a trait à l’administration royale et à la gestion des biens, sur une échelle beaucoup plus large qu’à l’époque mérovingienne. Dans un autre domaine, par leur nombre, leur dimension, leur localisation, les épitaphes représentaient la forme d’écrit la plus régulièrement présente dans la vie quotidienne de l’époque carolingienne, et si tous ne savaient pas lire, tous savaient faire la différence entre une écriture et un décor géométrique. C’est là un élément très important dans la compréhension de la fameuse « renaissance carolingienne » qui met l’écrit au cœur du pouvoir et fait de l’écriture un signe incontournable de l’autorité, royale ou divine.

          L’essentiel de la formation proposée dans ces écoles repose donc sur la maîtrise du latin et de l’écrit : or l’époque carolingienne est aussi celle qui a vu naître les premiers écrits en langue vernaculaire, dans un monde où l’écart entre le latin qu’on écrit et la langue qu’on parle a tendance à se creuser de plus en plus. Comme l’a écrit Michel Banniard : « La préhistoire du français, c’est l’histoire du latin parlé », l’essentiel de la transformation se déroulant entre le Ve et le VIIIe siècle, non seulement dans la syntaxe, mais aussi dans la prononciation. On voit notamment émerger une différence importante entre le Nord et le Sud de la France, car les parlers du Nord sont plus profondément influencés par les locuteurs de parlers franciques, quasi inexistants dans le Midi. Il n’y avait plus dans la Francie carolingienne une seule langue, et depuis longtemps ! Charlemagne lui-même parlait couramment le latin, qui était la seule langue véhiculaire possible d’un bout à l’autre de l’empire, mais sa langue maternelle était le francique et il avait passé toute sa jeunesse en Picardie et dans le Bassin parisien où l’on parlait la « langue romane rustique » que très certainement, il devait au moins comprendre. Le cœur des possessions pippinides, autour de Herstal et Nivelles, était d’ailleurs situé dans le futur pays « wallon » où on parlait également une langue romane, quoique probablement plus « mélangée » de parlers germaniques. Il n’y avait donc pas une seule langue romane, ni de frontières linguistiques bien établies et tout laisse penser que les grands personnages du monde carolingien devaient pouvoir se débrouiller dans les trois langues : latine, romane et germanique, comme le prouve d’ailleurs la version trilingue du serment de Strasbourg que Nithard nous a conservée. En 844, l’abbé Loup de Ferrières, lui-même germanophone de naissance et dirigeant une grande abbaye en terre neustrienne, écrivait à son ami l’abbé Markward de Prüm, pour solliciter l’accueil de jeunes nobles de la région qui souhaitaient faire une sorte de « séjour linguistique » en terre germanophone.

          Cette situation de multilinguisme est fondamentale, car on peut penser que c’est elle qui a rendu possible la mise par écrit des langues vernaculaires. En effet, tous les efforts de la « renaissance carolingienne » ont porté, on l’a vu, sur la restauration d’un « bon » latin, c’est-à-dire sur le retour à une langue écrite conforme aux règles de la grammaire latine édictées au IVe siècle. Or tous les grammairiens, y compris au IVe siècle, savaient bien qu’il existe toujours une grande variété dans la langue qu’on parle, notamment en fonction des régions et des niveaux sociaux et ils étaient bien conscients que le latin littéraire, seule langue loisible pour le service de Dieu et du roi, n’était accessible qu’à une minorité de lettrés. Ils considéraient donc que le peuple parlait du « mauvais latin », sans comprendre qu’il s’agissait en réalité d’une nouvelle langue en gestation : cette cécité doit être mise au compte de l’engagement des élites en faveur de la renaissance de l’Antiquité, dans le cadre du projet impérial romain. Cependant, comme il faut bien communiquer, on demanda aux élites latinophones d’être capables de « traduire » oralement en langue vulgaire toutes les prescriptions écrites en latin « restauré » qu’on trouve dans les capitulaires ou les canons des conciles. Cette langue parlée n’était toutefois pas destinée à être mise par écrit jusque dans la première moitié du IXe siècle.

          Cette dichotomie aurait pu durer très longtemps, d’autant plus que seul le latin restauré assurait la communication d’un bout à l’autre de l’empire. Cependant, on peut penser que la langue « romane » a finalement bénéficié du statut de l’autre langue « vulgaire » de l’empire, c’est-à-dire la langue germanique, mise par écrit beaucoup plus tôt : Eginhard ne raconte-t-il pas que Charlemagne lui-même aurait fait mettre par écrit d’anciens poèmes épiques et qu’il aurait tenté de faire composer une grammaire de la langue francique sur le modèle de la grammaire latine de Donat ? La langue germanique bénéficiait d’un autre statut que la langue romane : d’abord parce qu’elle était la langue de la famille royale et des élites austrasiennes ; ensuite parce qu’elle était radicalement différente du latin et ne pouvait passer pour une version « abâtardie » d’une langue plus prestigieuse. C’est sans doute ce qui a rendu possible le développement d’une véritable littérature en langue germanique dès le début du IXe siècle. Il faut en revanche attendre la fin de ce même siècle pour voir émerger le premier monument « littéraire » en langue romane. En effet, le texte roman du serment de Strasbourg conservé par Nithard n’est qu’une adaptation du texte latin, une traduction d’un ensemble de formules de chancellerie destinée à être intelligible pour les troupes de Charles le Chauve, mais on ne peut guère la considérer comme une promotion de la langue vulgaire.

          Ce n’est pas le cas en revanche du plus ancien texte rédigé en ancien français, dans les années 880, et dans un des plus grands centres de production de manuscrits du monde carolingien : le monastère de Saint-Amand. Il s’agit d’une pièce liturgique connue sous le nom de Cantilène de Sainte-Eulalie, copiée de la même main que le Ludwigslied, le poème en langue germanique qui chantait la victoire du roi Louis III contre les Vikings, à Saucourt-en-Vimeu, près d’Abbeville.

        

        
          La Cantilène de sainte Eulalie

          
            Buona pulcella fut Eulalia.

            Bel avret corps, bellezour anima.

            Voldrent la veintre li Deo inimi,

            Voldrent la faire diaule servir.

            Elle no’nt eskoltet les mals conselliers

            Qu’elle De o raneiet, chi maent sus en ciel,

            Ne por or ned argent ne paramenz

            Por manatce regiel ne preiement.

            Niule cose non la pouret omque pleier

            La polle sempre non amast lo Deo menestier.

            E por o fut presentede Maximiien,

            Chi rex eret a cels dis soure pagiens.

            Il li enortet, dont lei nonque chielt,

            Qued elle fuiet lo nom chrest iien.

            Ell’ent adunet lo suon element :

            Melz sostendreiet les empedementz

            Qu’elle perdesse sa virginitét ;

            Por os furet morte a grand honestét.

            Enz enl fou lo getterent com arde tost.

            Elle colpes non avret, por o nos coist.

            A czo nos voldret concreidre li rex pagiens.

            Ad une spede li roveret tolir lo chieef.

            La domnizelle celle kose non contredist :

            Volt lo seule lazsier, si ruovet Krist.

            In figure de colomb volat a ciel.

            Tuit oram que por nos degnet preier

            Qued auuisset de nos Christus mercit

            Post la mort et a lui nos laist venir

            Par souue clementia.

          

          
            Eulalie était une bonne jeune fille.

            Elle avait le corps beau et l’âme plus belle encore.

            Les ennemis de Dieu voulurent la vaincre ;

            Ils voulurent lui faire servir le Diable.

            Elle n’écoute pas les mauvais conseillers

            qui lui demandent de renier Dieu qui demeure 

            au ciel là-haut,

            Ni pour de l’or, ni pour de l’argent, ni pour des bijoux

            Ni par la menace ni par les prières du roi.

            Rien ne put jamais la faire plier ni amener

            La jeune fille à ne pas aimer toujours le service de Dieu.

            Et pour cette raison elle fut présentée à Maximien

            Qui était en ces temps-là le roi des païens.

            Il lui ordonna, mais peu lui chaut,

            De renoncer au titre de chrétienne.

            Elle rassemble sa force.

            Elle préfère subir la torture plutôt

            Que de perdre sa virginité.

            C’est pourquoi elle mourut avec un grand honneur.

            Ils la jetèrent dans le feu pour qu’elle brûlât vite.

            Elle n’avait pas commis de faute, aussi elle ne brûla point.

            Le roi païen ne voulut pas accepter cela.

            Avec une épée, il ordonna de lui couper la tête.

            La jeune fille ne protesta pas contre cela.

            Elle veut quitter le monde ; elle prie le Christ.

            Sous la forme d’une colombe, elle s’envole au ciel.

            Prions tous qu’elle daigne intercéder pour nous,

            Afin que le Christ ait pitié de nous

            Après la mort et nous laisse venir à lui

            Par sa clémence.

          

          
            

          

        

        
          Il est remarquable que le premier texte littéraire en ancien français émane de l’extrême nord de la France, une région où la présence franque est ancienne et très prégnante. Doit-on y voir la manifestation d’une première identité des élites romanes de cette région ? Il est bien difficile de répondre positivement à cette question dans la mesure où il s’agit encore d’une production monastique qui, contrairement au Ludwigslied par exemple, n’est pas destinée à être chantée publiquement, en présence du roi lui-même. Pour que naisse une véritable littérature « française », il faudra que les élites ecclésiastiques du royaume occidental se détournent des formes proprement latines et que les élites laïques développent une idéologie propre, telle qu’on la trouve dans les chansons de geste de l’époque suivante, dont une bonne partie de la matière est d’ailleurs puisée dans la « légende » carolingienne.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, II. Habiter, exploiter, échanger.
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    Chapitre XII

    Vivre, produire, échanger

    
      Les sources dont nous disposons nous livrent beaucoup d’informations sur la société des puissants. Ceux-ci, pourtant, ne constituent qu’une infime partie de l’ensemble de la société des VIIIe et IXe siècles, où plus de 90 % de la population se compose de familles paysannes. Société quasi totalement rurale, elle n’est pas pour autant une société homogène, dans la mesure où ces paysans se distinguent par des statuts juridiques, des conditions sociales et des niveaux de richesse différents. Au-delà des rapports de force, cette société s’inscrit aussi dans un espace propre, aménage son environnement, gère à la fois les ressources que lui procurent la nature sauvage et la mise en culture d’espaces toujours plus vastes. Loin d’être une période de stagnation, voire de régression économique et démographique comme on l’a longtemps pensé, l’époque carolingienne est au fondement de la première croissance européenne.

    

    
      I. Vivre au domaine

      
        Le grand domaine au cœur de la croissance

        
          Les signes de la croissance agricole se multiplient en Occident à partir du VIIIe siècle ; cela s’explique à la fois par l’intensification des pratiques agricoles et par des innovations institutionnelles et sociales qui promeuvent l’exploitation familiale, assise sur une terre transmise de génération en génération, comme cellule fondamentale de production.

          Ces exploitations sont majoritairement situées dans le cadre des grands domaines appartenant au roi, aux grands laïques ou à l’Église et sont connues grâce à des documents spécifiques à l’époque carolingienne, des inventaires qui visent essentiellement à énumérer les revenus des maîtres de la terre et les hommes qui doivent les payer ; on appelle « polyptyques » ces documents parce qu’ils se présentent sous la forme de plusieurs morceaux de parchemin reliés entre eux. Le plus ancien polyptyque conservé est celui que l’abbé de Saint-Germain-des-Prés, Irminon, a fait réaliser dans les années 820 : il décrit plus d’une vingtaine de domaines appartenant à l’abbaye, essentiellement situés dans la partie sud du Bassin parisien, et correspondant à plus de 50 000 hectares. Ces polyptyques ne doivent rien aux techniques de gestion des domaines de l’Antiquité tardive, ils correspondent à la mise en place d’un nouveau régime d’exploitation des terres, qui émerge dans les dernières décennies du VIIIe siècle, et que les historiens appellent le régime domanial. Le principal objet de ces inventaires est certainement la gestion interne du domaine et ils semblent avoir été très utiles aux propriétaires de la terre en termes d’efficacité économique et de domination sociale du monde paysan.
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              Polyptyque d’Irminon.

              
                BnF.

                Le plus ancien document de gestion des domaines et de la main-d’œuvre paysanne de l’abbaye Saint-Germain-des-Prés. Il a été rédigé entre 823 et 828 sur l’ordre de l’abbé Irminon († 829) et comprend vingt cahiers. Le manuscrit actuel, incomplet, a été élaboré à partir de plusieurs exemplaires de travail, lors de deux tournées d’enquêtes, sur la base de deux formulaires. On peut repérer les mains d’une dizaine de scribes différents.

              

            

          

        

        
          Tous les polyptyques montrent que la structure des domaines est double : à la partie « réservée » à l’usage du seigneur, la réserve, s’oppose la partie sur laquelle les familles paysannes sont établies, les manses ou tenures. On peut donc décrire ces deux parties séparément.

          La réserve comprend toujours de grands quartiers de terre arable, dont la proportion semble avoir été particulièrement élevée dans les grandes plaines limoneuses de Neustrie : l’inventaire du domaine royal d’Annappes, près de Lille, montre que ces cultures couvraient mille hectares, soit le tiers du domaine. On doit les imaginer sous forme de champs ouverts, bénéficiant de labours profonds et, là où le sol et le climat le permettent, comme des lieux d’innovation et de diffusion des progrès agricoles, notamment par l’intercalation d’une céréale de printemps, souvent l’avoine, entre le blé d’hiver et la jachère. On y trouve aussi des prés de fauche, au fond des vallées humides, presque toujours un vignoble, jusqu’aux limites écologiques de la vigne, et de vastes espaces incultes, bois, landes, pour la pratique de l’élevage extensif, mais qui fournissent aussi bon nombre de produits nécessaires à la vie quotidienne, à commencer par le bois.

          La réserve est aussi le lieu où est établi le noyau du domaine, sous forme de bâtiments d’habitation et d’exploitation désignés sous le nom de curtis : c’est le lieu de résidence du régisseur, ainsi que le lieu occasionnel de résidence du maître. La « cour » comprenait aussi des bâtiments annexes, notamment ceux où l’on stockait les surplus, mais également des ateliers de transformation : ateliers de tissage, de fabrication du beurre et du fromage, de salaisons de viande, brasseries et pressoirs. Enfin, on y trouvait les cabanes d’habitation des esclaves domestiques, ceux qui ne disposaient pas de tenures et restaient à la libre disposition du maître. La curtis n’est pas un village, néanmoins, l’influence de ces noyaux domaniaux a sans doute été forte sur l’organisation de l’habitat ultérieur, et donc sur la formation du village médiéval, comme le montrent les nombreux toponymes qui se terminent par -court, depuis le Bassin parisien jusqu’en Lorraine.

          L’autre partie du domaine est divisée en une multitude de petites exploitations, manses ou tenures, détenues à titre onéreux par des familles paysannes ne comprenant pas plus de deux générations : le maître du domaine a remis au chef de famille la jouissance et l’usage de ces terres à titre héréditaire, en contrepartie d’un loyer, mais surtout d’une somme de travail qu’il doit réaliser au profit du seigneur : la corvée. C’est cette intégration du travail des tenanciers à l’exploitation des réserves seigneuriales qui fait la caractéristique essentielle du régime domanial en tant que système original de production, même si peut subsister encore un volant de main-d’œuvre servile.

          Le manse est donc une petite exploitation qui doit permettre à une famille nucléaire de survivre : il comprend une maison d’habitation, en général de bois, avec un potager et quelques arbres fruitiers, quelques parcelles de terre arable et parfois un petit vignoble ou un pré. Le tenancier a aussi le droit d’utiliser les espaces incultes de la réserve pour y ramasser du bois ou bien y faire paître ses animaux, sous certaines conditions. Il n’est pas rare que les éléments composant le manse ne forment pas un ensemble topographiquement cohérent et il demeure bien difficile de se représenter la structure précise de l’habitat rural du IXe siècle. Le terme de « manse » lui-même, d’où viennent le « mas » provençal et le « meix » lorrain, rappelle d’abord qu’il s’agit d’un lieu de résidence du paysan qui doit y « demeurer » (manere signifie en latin « rester » et a finalement donné le mot « manant » pour désigner les paysans en ancien français). Le manse s’est diffusé dans la documentation écrite avec la conquête carolingienne, ce qui est une des manières de prouver qu’il s’agit bien là d’une organisation des domaines ruraux propre aux VIIIe-IXe siècles et qu’il s’agit aussi d’un choix opéré par les propriétaires des domaines dans le but d’optimiser l’exploitation de leurs propres terres, en contexte de pénurie monétaire – qui interdit le salariat – et de raréfaction des sources de l’esclavage proprement dit. Ce choix a donc des répercussions importantes sur la nature des rapports sociaux au sein de la grande propriété, mais aussi dans l’ensemble de la société.

        

      

      
        Paysans libres, esclaves et dépendants

        
          Les paysans qui résident sur le grand domaine n’ont pas tous le même statut juridique et les manses eux-mêmes, dans les inventaires, sont définis comme « manse servile » ou « manse ingénuile », c’est-à-dire libre.

        

        
          Les dépendants du domaine de Palaiseau dans le polyptyque de Saint-Germain-des-Prés sous l’abbé Irminon (800/811-823/829)

          
            2 – Walafredus, colon et maire, et sa femme, colone, nommée Eudimia, gens de saint Germain, ont avec eux deux enfants, Walahildis, Leutgardis. Walafredus tient deux manses ingénuiles, ayant sept bonniers [1 bonnier vaut environ 1 ha] de terre arable, six arpents [1 arpent vaut environ ½ ha] de vigne, quatre arpents de pré. Il paie pour chaque manse une année un bœuf, l’année suivant un goret, quatre deniers pour le rachat du service du transport du bois, deux muids de vin pour la paisson, une brebis avec un agneau. Il laboure quatre perches [1 perche vaut environ 51 centiares] pour les blés d’hiver, deux perches pour ceux de mars. Il fait des corvées, des charrois, des manutentions et des coupes de bois autant qu’on lui en commande. Il doit trois poulets et quinze œufs.

            3 – Hairmundus, colon et sa femme, colone, nommée Haldrada, gens de Saint-Germain, ont avec eux cinq enfants, nommés Elison, Hildegaudus, Eliseus, Teudhildis, Hairiueo. Il tient un manse ingénuile ayant dix bonniers de terre arable, deux arpents de vigne, un arpent et demi de pré. Il doit les mêmes redevances que le précédent. […]

            38 – Ceux-ci paient un bœuf. Ebrulfus, colon, et sa femme, esclave, nomée Ermenildis, gens de Saint-Germain, ont avec eux quatre enfants, nommés Merulfus, Berta, Dominica, Murna. Ermenoldus, esclave, et sa femme, colone, nommée Marta, gens de Saint-Germain, ont avec eux quatre enfants, nommés Ermenbertus, Ardegarius, Ermenardus, Ingalsindis. Teutgardis, esclave de Saint-Germain a avec elle un enfant, nommée Teutgaria. Ces trois individus tiennent un manse ingénuile ayant quatre bonniers et un ansage [?] de terre arable, quatre arpents de vigne, deux arpents de pré. Ils travaillent huit arpents dans la vigne du maître. Ils paient deux muids de vin pour la paisson et deux setiers de sénevé. […]

            113 – Maurus, esclave, et sa femme, libre, nommée Aclehildis, gens de Saint-Germain, ont avec eux deux enfants. Il y a aussi Guntoldus, colon de Saint-Germain. Ces deux hommes tiennent un manse servile ayant deux bonniers de terre arable, deux arpents et demi de vigne, un arpent et demi de pré. Ils travaillent dans la vigne du maître huit arpents. Ils paient quatre muids de vin pour la paisson, deux setiers de sénevé, trois poules, quinze œufs. Ils doivent des manutentions, des corvées, des charrois.

            114 – Leonardus, lide de Saint-Germain, tient un quart de manse ayant deux bonniers de terre et un demi-arpent de vigne. Il fait dans la vigne du maître quatre arpents. Il doit un muid de vin pour la paisson, un setier de sénevé, une poule, cinq œufs.

          

          
             

          

        

        
          Cette différence reflète d’abord des disparités économiques : les manses serviles sont plus petits que les manses libres et ces derniers sont, la plupart du temps, des tenures de laboureurs, équipés d’un attelage de culture performant, alors que les manses serviles sont le plus souvent exploités à bras. Cependant, il est difficile de généraliser parce que les superficies réelles des manses de même catégorie sont très variables au sein d’un même domaine : de 1 à 10 pour les manses ingénuiles, de 1 à 30 pour les manses serviles. Le manse reste en fait une unité d’imposition au regard de la gestion domaniale, puisque c’est à partir de lui que sont définies les prestations dues au seigneur, mais en tant que tenure agricole, il est soumis à toutes sortes d’évolutions.

          Cette différence montre aussi que c’est le statut juridique des occupants qui a contaminé le statut de la tenure, sans qu’on puisse savoir à quel moment s’est déroulé ce processus. On observe surtout, qu’au IXe siècle, il n’y a plus d’adéquation entre le statut du manse et celui des occupants : on trouve souvent des paysans libres sur des manses serviles, même si l’inverse est plus rare, le maintien de la distinction étant à l’avantage du propriétaire, puisque les manses serviles lui doivent toujours des prestations plus importantes que les manses libres, notamment en matière de jours de travail, car souvent ils sont astreints à son service la moitié du temps disponible (trois jours par semaine). À Saint-Germain-des-Prés, seuls 18 % des manses serviles sont occupés par des non-libres, alors qu’on ne trouve que 4,4 % de non-libres cités comme chefs d’exploitation d’un manse libre. La part des manses serviles est toujours plus importante que celle des populations serviles au sein d’un même domaine : 14,1 % de manses serviles à Saint-Germain-des-Prés pour moins de 10 % de la population d’origine servile, 36,3 % contre 22,9 % à Saint-Remi de Reims. La part de la population rurale issue de l’esclavage pourrait se situer entre 5 et 15 % des paysans dans la grande propriété du Bassin de la Seine et de la Champagne.

          La société carolingienne n’est pas une société esclavagiste, à la manière de la société romaine classique ou encore de la société des planteurs américains : les esclaves de peine, c’est-à-dire ceux dont la totalité de la force de travail est absorbée par le maître, existent bien, mais ils ne sont pas employés dans le même cadre et surtout, ils ne forment pas l’essentiel de la main-d’œuvre. L’esclavage, en tant que système de production, a bel et bien disparu, du moins dans le royaume carolingien de l’ouest. En revanche, au fur et à mesure que s’étiole la catégorie des « esclaves », celle des « dépendants » ne cesse de croître.

          Les dépendants sont d’abord constitués des anciens esclaves, dûment affranchis et souvent chasés, c’est-à-dire installés par le maître sur une tenure : en droit romain comme en droit germanique, l’affranchissement ne donnait jamais à l’ancien esclave une complète liberté, il restait, ainsi que ses descendants, sous le contrôle de son maître et lui devait « obéissance », sorte de devoir général de sujétion en contrepartie d’une protection. Le maintien de ce lien fort a rendu possible un grand mouvement d’affranchissement, considéré par l’Église comme œuvre pieuse, mais il s’explique aussi par des conditions économiques et sociales favorables : la plupart de ces anciens esclaves étaient en fait déjà chasés sur des manses serviles, ils étaient devenus des tenanciers héréditaires, et de ce fait même, avaient cessé d’être des « esclaves ». En effet, la reconnaissance d’un droit à l’hérédité suppose la reconnaissance du mariage légal et de la famille, qui sont, par définition, le contraire de l’esclavage : un véritable esclave n’a aucune existence sociale et ne peut rien posséder en propre, ni biens, ni conjoint, ni enfants. On mesure ici toute l’importance du processus de chasement des esclaves : dès lors que le maître confiait une parcelle de terre, si mince fut-elle, à un esclave et lui donnait la possibilité de prendre femme et de la garder, il transformait son statut d’esclave en statut de dépendant. Ce qui ne veut pas dire que la domination qu’il exerçait sur lui était moins forte.

          Tous les dépendants d’un grand domaine n’étaient pas des descendants d’esclaves, beaucoup d’entre eux provenaient de familles au statut juridique flou comme les colons romains, réputés libres mais attachés à la terre, beaucoup surtout étaient des hommes libres entrés dans la dépendance économique et sociale du grand propriétaire. En effet, l’opposition essentielle qui partage les hommes et les femmes du haut Moyen Âge en deux groupes distincts se fonde moins sur le statut juridique que sur la reconnaissance sociale de la liberté, et ce n’est que par rapport à cette liberté qu’on peut définir, à rebours, la dépendance.

          Être libre dans la société carolingienne, c’est fondamentalement être capable de participer aux activités publiques : aller à l’armée, prendre part aux assemblées délibératives, prêter serment de fidélité au roi, relever du tribunal comtal. C’est aussi, bien sûr, être responsable de ses actes, pouvoir témoigner en justice et signer un contrat, être libre de se déplacer, de contracter un mariage et de transmettre son patrimoine à ses enfants. Les hommes libres représentaient l’élément de base de la société du haut Moyen Âge, au moins jusqu’au VIIIe siècle : ce sont eux qui possèdaient l’essentiel de la terre, contribuaient aux décisions politiques par l’intermédiaire des assemblées, assistaient le juge dans le tribunal public et portaient les armes. Cependant, il est clair que cette catégorie juridiquement définie n’était pas une catégorie socialement homogène : si la frange supérieure des hommes libres forme la noblesse, qui ne correspond à aucun statut légal, mais constitue la fraction dirigeante de la société, la base de la pyramide est formée des « pauvres libres » qu’on rencontre dans les capitulaires carolingiens, dès l’époque de Charlemagne et de plus en plus fréquemment dans le courant du IXe siècle.

        

      

      
        Pauvres et puissants

        
          Ces pauvres ne sont pas – ou du moins pas seulement – des pauvres économiques : ils correspondent à une catégorie juridiquement libre, mais socialement dominée par la catégorie des puissants, parce qu’ils sont menacés de tomber dans la dépendance sociale et économique d’autres hommes, en l’occurrence les grands propriétaires fonciers, tant laïques qu’ecclésiastiques. Dès la fin du VIIIe siècle, les puissants ont multiplié les pressions sur ces paysans libres, propriétaires de leurs parcelles, pour les inclure dans les structures de production domaniale. Nul doute que leur but était d’une part l’intensification de la production et l’augmentation de leurs revenus, et d’autre part le renforcement du prestige qu’ils pouvaient tirer d’une clientèle nombreuse. Ce mouvement a conduit à l’entrée en dépendance d’une grande masse de paysans libres, malgré les tentatives des rois carolingiens pour lutter contre ce processus.
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              Une image de l’armée carolingienne : le fantassin du psautier de Corbie.

              
                Bibliothèque municipale d’Amiens.

                Dans cette illustration du psaume CLI, le géant Goliath qui fait face à David avec sa fronde, est armé comme un fantassin carolingien : il porte un casque, l’épée longue aux côtés, la lance et il se protège avec un bouclier à umbo. C’est un armement léger, mais il est probable que tous les hommes libres susceptibles de remplir le service militaire n’avaient pas les moyens de payer cet équipement.

              

            

          

        

        
          Le roi était, en effet, le seul protecteur des « pauvres », dans la mesure où ces derniers étaient justement définis comme coupés des grands réseaux de solidarité familiale qui assuraient normalement la protection de l’individu dans un État faible. Dès l’époque de Charlemagne, on conserve des capitulaires enjoignant aux puissants de ne pas opprimer les hommes libres et ce souci était partie intégrante du ministère royal ; mais aucune mesure législative n’est parvenue à enrayer ce mouvement de fond qui se décline sous plusieurs formes.

          L’oppression est d’abord le fait des grands laïques, et singulièrement du comte et de ses subalternes, qui peuvent tourner les instruments de la puissance publique contre les paysans libres : la convocation à l’armée, notamment, permettait au comte d’éloigner de son exploitation un chef de famille pour un temps significatif et surtout à une époque cruciale de l’année agricole, car la guerre, comme la moisson, se fait en été. Il ne reste plus au paysan, appauvri et fragilisé, qu’à céder les terres dont il est propriétaire et qui sont sa seule richesse, au comte qui les lui rétrocédera sous forme de tenure : la famille du paysan libre conserve théoriquement sa liberté juridique, mais elle ne pèse pas grand-chose face au contrat qui la lie désormais au grand propriétaire pour lequel elle doit travailler, de génération en génération.

          Il ne fait aucun doute que la lourdeur du service militaire exigé par les Carolingiens des seuls hommes libres a précipité nombre de familles de petits propriétaires dans la dépendance des puissants : conscients du problème, les rois carolingiens ont tenté d’alléger le fardeau en permettant aux petits propriétaires de se grouper pour équiper l’un d’entre eux. Ainsi le capitulaire de 808 enjoint-il aux hommes libres possédant au moins quatre manses de s’équiper et de se rendre à la convocation du comte. En dessous de ce seuil, celui qui possède trois manses devra se rendre à l’armée avec « l’aide » d’un propriétaire d’un seul manse, ce dernier étant dispensé du service militaire proprement dit. Les propriétaires d’un manse unique peuvent aussi de grouper par quatre pour financer l’équipement et le départ de l’un d’entre eux.

          Tout cela constituait encore une charge bien lourde pour les petits propriétaires et, sans même qu’intervienne une oppression spécifique, beaucoup de paysans libres sont venus remettre leurs terres et leur famille sous la protection d’un grand établissement ecclésiastique, de manière à être définitivement dispensés de toute charge publique. Le grand domaine phagocyte ainsi progressivement la petite propriété libre et la condition paysanne à l’intérieur du domaine a tendance à s’aligner sur celles des dépendants non-libres : nous avons conservé de nombreux témoignages de procès du IXe siècle intentés par des paysans libres obligés de défendre leur statut juridique devant le tribunal. Un des cas les plus célèbres est celui d’un groupe de paysans de Mitry, domaine de l’abbaye de Saint-Denis, venus se plaindre à Compiègne, en 864, devant le tribunal du roi lui-même : ils reprochent au moine chargé de l’exploitation de ce domaine de ne pas respecter leur liberté et de vouloir les astreindre à un travail servile. Le moine s’appuie sur le témoignage d’autres paysans, reconnus comme libres, qui jurent devant le tribunal que les plaignants, et avant eux leurs parents, ont toujours travaillé davantage pour le monastère que les paysans libres, exécutant des corvées plus longues et plus conséquentes. Le juge royal tranche en faveur du monastère et considère que les plaignants sont effectivement des dépendants non-libres, astreints à un travail plus lourd. La nature et l’importance des prestations en travail dues au maître du domaine étaient donc des critères suffisants pour que ceux qui les effectuaient soient engloutis dans la servitude ; cet exemple montre aussi que les solidarités paysannes sont annihilées par les différences de statut et sans doute par l’extrême fragilité où se trouvent les paysans encore libres par rapport au maître du domaine.

          En réalité, seule la propriété alleutière de la terre constituait une preuve de liberté et quiconque y renonçait était menacé, tôt ou tard, de déchoir de son statut de libre du domaine. C’est pourquoi on voit se multiplier les précautions des donateurs lorsqu’ils abandonnent une partie de leur terre à l’Église pour le salut de leur âme : ainsi vers 875, lorsqu’un certain Brunard donne au monastère de Saint-Germain-des-Prés deux manses qui lui viennent de ses parents et une aire de moulin situés à Souzy, au sud de Paris, il fait bien préciser dans l’acte de donation qu’il est « libre, né de parents libres ». Il suffirait en effet que l’abbaye lui rétrocède à titre onéreux l’exploitation des deux manses qu’il a donnés, ce qui se pratique couramment, pour que, quelques décennies plus tard, on considère ses descendants comme des non-libres du domaine.

        

      

      
        Des disparités dans le temps et dans l’espace

        
          On a longtemps pensé que ces formes d’oppression étaient liées à l’effondrement du système carolingien : l’idée qui prévalait était celle d’un État carolingien « fort » et donc capable de défendre les petits paysans libres contre la rapacité des grands seigneurs, qui se serait déchaînée dès le règne de Charles le Chauve, en raison des nombreuses concessions que le roi aurait faites à l’aristocratie. Privé du soutien royal, persécutés par les puissants, en butte aux exactions des bandes vikings, les petits paysans libres auraient alors été contraints de se mettre sous la protection des mêmes grands seigneurs, laïques ou ecclésiastiques, qui, en outre, auraient alors détenu à leur profit les droits de la puissance publique.

          En réalité, le mouvement qui conduit à la résorption de la petite propriété dans le grand domaine est un mouvement continu qui commence probablement dès le début du IXe siècle comme l’attestent les capitulaires de Charlemagne qui s’inquiète, dès 811, des processus de concentration foncière notamment au profit des grands domaines ecclésiastiques. En revanche, il y a certainement de grandes disparités géographiques, en raison notamment de l’implantation des grands domaines qui sont particulièrement importants dans le cœur du monde franc, en Neustrie et en Austrasie, et dont le modèle semble s’être déplacé, vers le sud et vers l’est, avec la conquête carolingienne. Comme l’a écrit Adriaan Verhulst, « le régime domanial s’est épanoui dans des régions où le pouvoir des élites de l’aristocratie carolingienne était fort, où leur présence était proche et permanente et où leurs besoins étaient donc grands ».

          Il est cependant impossible de mesurer la part des grands domaines ; il en existait certainement dans le Midi, mais ils n’ont laissé que peu de documentation, à l’exception notable du polyptyque de Saint-Victor de Marseille rédigé en 813-814 qui décrit treize domaines, mais ne correspond certainement pas à l’inventaire général des biens du monastère. Les domaines qu’il décrit ne ressemblent guère à ceux du Bassin parisien à la même époque : la Provence n’a probablement jamais connu, pour des raisons évidentes de morphologie, de pédologie et de climat, les vastes domaines céréaliers qui couvraient des milliers d’hectares. Le système de production reposant sur la jachère et la culture légère ne nécessitait ni grande charrue, ni masse de travailleurs corvéables. Il n’en existait pas moins une structure domaniale qui encadrait effectivement une multitude de petits paysans, mais qui ne s’est pas transformée en structure d’exploitation intensive, peut-être parce qu’on était plus éloigné des centres du pouvoir, que le roi et les élites y étaient moins souvent présents et, du même coup, moins exigeants.

          Le grand domaine étant moins présent, le Midi se caractérise aussi par une plus grande résistance, voire dans certaines régions comme la Catalogne, par un renforcement de la petite propriété paysanne qui tire la croissance agricole : il s’agit d’un monde de petits pionniers s’attaquant aux zones boisées et incultes avec l’espoir de s’en voir reconnaître la propriété au bout de trente ans, ainsi que le stipulait la règle de l’aprision. Ces pionniers étaient probablement des non-libres en fuite, des paysans sans terre qui ont su profiter de la situation de reconquête. En outre, l’obligation de disposer, à la frontière du monde musulman, d’une large population capable de se défendre – et d’aller organiser des razzias en territoire ennemi – explique que les simples paysans libres aient pu continuer à assurer un service militaire qui était non seulement une nécessité vitale, mais aussi une source de revenus. On aurait donc là le développement de sociétés « à base paysanne » comme l’écrit Chris Wickham, caractérisées par la prépondérance des paysans cultivateurs, ce qui ne signifie pas que ces sociétés sont sans stratification sociale : on y trouve au contraire des chefs de village qui portent dans les actes des épithètes comme « hommes illustres », mais aussi des communautés paysannes plus solidaires en raison des intérêts communs que sont la mise en valeur et la défense du territoire.

          La Catalogne représente-t-elle une exception ou bien doit-on opposer un Midi peuplé de petits paysans libres aux régions du Nord de la Loire où la paysannerie est petit à petit intégrée aux dépendants des grands domaines ? On se gardera de généraliser l’un ou l’autre modèle, en n’oubliant pas que ces différences sont aussi le fruit d’une différence documentaire : les polyptyques ne nous donnent pas la même chose à voir que les chartes privées.

        

      

    

    
      II. Habiter, exploiter, échanger

      
        Habitat rural : chaumières et palais

        
          La question de savoir à quoi ressemblait l’habitat paysan du haut Moyen Âge a donné lieu à de nombreuses controverses depuis quelques décennies : en effet, contrairement à ce qu’on pourrait croire, le « village » n’existe pas de toute éternité et de nombreux historiens pensent que le village n’existe réellement qu’à partir du Xe siècle, parce qu’il est le fruit d’une volonté seigneuriale. Comment s’imaginer le monde rural de l’époque carolingienne sans villages ? Les nombreuses fouilles archéologiques, qui se sont développées en France dans le cadre de la loi sur l’archéologie préventive, qui oblige tout chantier à s’interrompre dès lors qu’on y trouve des vestiges, ont livré en partie des réponses à cet épineux problème.

          Le premier élément attesté par l’archéologie est la continuité de l’habitat rural sur le très long terme : les fouilles réalisées, sur l’emplacement de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, ont montré que cette continuité pouvait être établie depuis l’époque celtique jusqu’à la fin du Moyen Âge, ce qui ne veut pas dire que les sites ne sont pas abandonnés un temps, puis réinvestis ; ce qui ne veut pas dire non plus qu’on réutilise les mêmes bâtiments, ni que les formes d’habitat se ressemblent, que ce soit sur le plan technologique ou topographique.

          Ainsi, d’anciens bâtiments romains, pourtant en pierre, ne seront pas nécessairement réinvestis mais on construira tout à côté des maisons sur poteaux, de bois et de torchis, attestant un évident recul technologique. Bien souvent, lorsque ces maisons sont trop vieilles ou endommagées, on les abandonne pour en construire de nouvelles un peu plus loin, mais on les restaure rarement, comme on le voit par exemple à Montours en Bretagne. Il arrive donc fréquemment que les lieux d’habitation se déplacent sur quelques centaines de mètres ou quelques kilomètres, mais rarement davantage. Ainsi par exemple sur le lieu-dit Les Ruelles, dans la commune de Serris, en Seine-et-Marne, les archéologues ont mis au jour plusieurs dizaines d’unités d’habitation datées des VIIe-Xe siècles, sur un site dont l’occupation est attestée du Néolithique au XVIIe siècle, mais dont l’extension maximale est celle du haut Moyen Âge.
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              Les fouilles de Serris (Seine-et-Marne)

              
                 

                L’ensemble est composé d’une part d’une unité d’exploitation avec ses annexes, correspondant à un groupe de bâtiments organisés en bordure de chemin, et d’autre part, d’un établissement composé de quatre bâtiments à fondation de pierres et d’une grande construction sur poteaux de 25 mètres sur 15. Ils sont organisés autour d’une cour centrale qui a livré un important matériel archéologique, notamment métallique (fibules, agrafes, bagues) indiquant le caractère privilégié de cet habitat daté du VIIIe siècle et abandonné au début du IXe. L’extension maximale d’occupation correspond au Xe siècle.
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              Plan général de La Talvassais

              
                 

                On se trouve ici dans une zone qui n’a livré quasiment aucun mobilier, ce qui rend l’interprétation de l’ensemble difficile : les bâtiments repérés, tous d’assez modeste taille, peuvent avoir servi d’habitation, mais aussi de grenier, de grange, d’étable ou d’atelier, on peut même imaginer qu’ils combinaient plusieurs activités.

              

            

          

        

        
          La combinaison d’un ou deux bâtiments, de quelques cabanes excavées où l’on réalisait des travaux artisanaux, d’un grenier sur pieux et d’un four constituait en général une unité d’exploitation. Certaines étaient entourées d’une clôture parfois doublée d’un petit fossé et les bâtiments étaient rarement mitoyens. Leurs dimensions sont très variables selon les sites : de 380 m² à la Grande Paroisse à presque un hectare à Serris, deux sites fouillés en Seine-et-Marne. Certains sites comme Servon et Bussy-Saint-Georges font penser à de petits hameaux liés au centre d’un grand domaine foncier, mais rien ne prouve que ces unités aient fonctionné ensemble au même moment, et surtout on ignore tout de la nature et du statut juridique réel de tels groupements. En outre, presque toutes les fouilles d’habitat en Île-de-France ont livré entre une et trois unités d’exploitation, quelle que soit la surface étudiée, à l’exception de Serris et de la Grande Paroisse.

          On se trouve donc face à un ensemble d’unités agricoles juxtaposées qui ne forment pas réellement un ensemble, d’autant que chaque unité semble pourvoir à ses propres besoins, sans aucune répartition des tâches qui seraient dévolues à des spécialistes et sans espace collectif. Même lorsqu’on retrouve un bâtiment ayant une fonction religieuse, il ne sert pas de point de référence pour une polarisation de l’espace : on est face à des agglomérations peu organisées, dont les fréquentes reconstructions augmentent encore l’impression d’anarchie.

          Dans la partie Nord du royaume occidental, le plan et la fonction des maisons d’habitation sont très proches de ceux qu’on connaît partout en Europe du Nord-Ouest : ce sont des maisons sur poteaux de bois enfoncés dans le sol, avec des murs en clayonnage, c’est-à-dire en torchis sur une armature de branches souples entrelacées ; elles sont généralement rectangulaires ou carrées, et mesurent entre 11 et 15 mètres de long pour 5 à 10 mètres de large. Les toitures sont couvertes de paille ou de végétaux liés entre eux, notamment des roseaux. Certaines façades sont protégées par un auvent ou présentent une galerie extérieure. Il s’agit là très probablement de maisons à usage d’habitation ou de maisons mixtes, qui faisaient aussi fonction d’étables.

          Le bâtiment principal est le plus souvent accompagné de structures annexes destinées aux activités de la vie quotidienne ou bien aux travaux des champs : la cabane excavée est, avec le silo, une des composantes principales de l’habitat. Les silos, particulièrement abondants sur ces sites, sont regroupés à proximité de l’habitation. Ils se présentent sous forme de fosses de profondeurs variables dont le profil évoque celui d’une bouteille et devaient servir au stockage à long terme des céréales en grains, versées dans la chambre inférieure du silo après avoir été séchées. On bouche alors l’orifice de manière à isoler totalement le contenu du milieu extérieur. La germination des grains situés au niveau des parois entraîne un dégagement d’oxyde de carbone qui fait disparaître l’oxygène ambiant et stoppe ainsi la germination du reste du contenu. On pouvait ainsi conserver des céréales durant plusieurs années. Il existait cependant aussi des greniers surélevés, bâtis sur pieux, mais il est probable que ce moyen de stockage remplissait un rôle différent : ces greniers auraient plutôt servi à stocker les épis avant le battage du grain.
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              Un manse carolingien en Île-de-France.

              
                Maquette au 1/40e du manse 3 de Villiers-le-Sec.

                La grande maison, à gauche, constitue l’élément principal autour duquel s’organise l’ensemble des annexes. Orientée nord-ouest/sud-est, elle comptait 12,50 mètres de long sur près de 6 mètres de large, elle était partagée en deux nefs et une travée séparait l’espace intérieur en 1/3 sud et 2/3 nord. À une dizaine de mètres de cette maison se trouvait un bâtiment annexe quadrangulaire, assez haut et assez robuste comme l’indique la dimension des trous de poteaux : il s’agit probablement d’un grenier surélevé. On voit aussi au premier plan une cabane construite sur une excavation de 4 mètres sur 2 et profonde de 0,80 mètre. Cette structure n’ayant pas livré de mobilier, il est difficile de connaître sa destination, mais on peut penser qu’il s’agissait d’un atelier. Toutes ces constructions sont en bois et en terre et couvertes de chaume. L’ensemble a été occupé de manière continue durant les IXe et Xe siècles.

              

            

          

        

        
          Des fours à usage domestique complètent cette installation : la chambre de cuisson est sapée directement dans le sol vierge, limoneux de préférence. De nombreux sites d’Île-de-France ont livré des unités d’exploitation possédant chacune un ou plusieurs fours, ce qui montre l’autonomie de chaque unité. En revanche, la tendance générale est à l’abandon de ces fours domestiques où chaque famille cuisait son pain, au profit d’un four unique, sans doute contrôlé par les agents seigneuriaux à partir du Xe siècle.

          On trouve dans beaucoup de sites des puits d’origine gallo-romaine encore utilisés, mais certains d’entre eux ont été aménagés à l’époque carolingienne comme celui découvert à Saint-Pierre-du-Perray, creusé au IXe siècle, comportant des parois de pierre sèche et un cuvelage de bois.

          Le monde carolingien privilégie donc la terre et le bois : l’emploi de la pierre demeure très limité dans toute l’Europe du Nord-Ouest. Elle n’est employée que marginalement, pour des fonctions où elle est indispensable comme le calage des poteaux, l’aménagement des embrasures des fours domestiques ou pour le maçonnage des puits. La pierre de construction, bien souvent récupérée sur des murs antiques, fournit essentiellement des solins sur lesquels on élève ensuite des parois faites de clayonnage : de telles constructions sont évidemment un signe de distinction, et concernent prioritairement les édifices cultuels, comme à Bussy-Saint-Georges. Mais, même en ce cas, les pierres sont utilisées avec un liant argileux ou sous forme de pierre sèche : on n’utilise pas le mortier de chaux dans le monde rural. Il demeure difficile de déceler la présence d’une maison « privilégiée », ou plus simplement de hiérarchiser les maisons rurales, parce qu’aucune ne se distingue ni par une technique de construction particulière, ni par un quelconque appareil défensif. Toutefois, par leur ampleur, par la qualité du bâti, on peut imaginer que certaines de ces habitations pouvaient être la résidence soit de propriétaires plus riches, soit d’un agent du maître du domaine comme c’est le cas de la grande maison sur le site des Ruelles, à Serris, datée des VIIe-VIIIe siècle, mais abandonnée dans le courant du IXe siècle.

          En revanche, l’utilisation de la pierre comme signe de distinction est le fait des habitations des maîtres des plus grands domaines et des résidences royales qu’on appelle « palais ». On les connaît d’abord par les descriptions qu’en donnent les inventaires, notamment celui d’Annappes (près de Lille) vers 800 : le bâtiment principal est « très bien construit en pierre » et comprend une salle de réception et trois chambres au rez-de-chaussée, avec un cellier enterré. L’étage forme une mezzanine couvrant les chambres et ouvrant sur la salle principale. L’édifice est complété par deux portiques et flanqué de deux cours : la plus grande est fortifiée et on y accède par un porche de pierre. La plus petite est un terrain arboré et on signale à l’extérieur un parc comprenant vingt-deux paons, ce qui le qualifie comme lieu d’agrément.

          Cet exemple de « palais » royal n’est pas isolé et on retrouve partout l’usage de la pierre, la présence d’habitation à étages, les porches de pierre, les fortifications et les parcs d’agrément comme signe de distinction. Nul doute que les personnages de l’aristocratie aient possédé de vastes habitations pourvues d’une salle de réception, mais il est probable que l’usage des habitations en pierre restait, au Nord du royaume, l’apanage du roi et de l’aristocratie d’empire : le fisc d’Annappes lui-même a constitué une partie de la dot dévolue par Louis le Pieux à sa fille Gisèle, passant ainsi dans le patrimoine de la famille d’Évrard de Frioul. En outre, avant l’apparition des châteaux, les puissants se distinguaient moins par leurs habitations, que par leur comportement ostentatoire en matière d’ornements et d’alimentation.

        

      

      
        Produire et consommer

        
          L’immense majorité de la population rurale travaille à produire et récolter de la nourriture, dans le cadre d’une économie qui, si elle n’est pas seulement une économie de survie, connaît quand même les difficultés inhérentes à toute société quasi entièrement tributaire de la nature et, en particulier, du climat. Les sources carolingiennes parlent très souvent de ces difficultés et l’on connaît notamment deux phases de famine généralisée dans le royaume, en 792-793 puis en 805-806. Pourtant, il ne semble pas que le monde carolingien ait connu des maladies de carences aussi graves que celles qu’on peut repérer par la suite, probablement en raison d’un système de polyculture qui permet encore une alimentation variée et qui demeure fondé sur la trilogie agraire de l’Antiquité.

          Au Nord comme au Sud, l’activité principale est la culture des céréales dont on connaît de multiples variétés : le froment, qui donne le pain blanc, est un produit réservé aux plus riches mais on consomme orge, seigle, épeautre, avoine sous toutes les formes possibles : pain levé mais aussi galettes, bouillie, soupe et encore boisson fermentée comme la bière et la cervoise. Toutes ces céréales cependant n’occupaient pas la même place : alors que l’Antiquité cultivait surtout de l’orge et du froment qui continuent à fournir l’essentiel des productions du Midi, le Nord du royaume voit la triade froment, seigle et avoine s’imposer progressivement à partir du début du VIIIe siècle. La progression de l’avoine, qu’on ne peut semer qu’au printemps, s’intègre bien dans le nouveau système de culture triennal. Elle constitue aussi un fourrage destiné au cheval dont l’utilisation pour le transport et la guerre est de plus en plus importante, même s’il n’est pas encore utilisé comme animal de trait pour le labour et demeure un signe de distinction sociale. Quant au seigle, céréale rustique s’accommodant de sols pauvres et acides, il a certainement permis de gagner de nouveaux espaces cultivés.
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              Le calendrier de Saint-Pierre de Salzbourg.

              
                Vienne, Österreichische Nationalbibliothek.

                Ce manuscrit du milieu du IXe siècle donne une idée des différentes phases du travail agricole et des instruments utilisés, notamment la grande faux, portée sur l’épaule et la faucille.

              

            

          

        

        
          Les techniques de culture demeurent fondées sur l’usage de l’araire en pays méditerranéen et de la charrue qui se répand sur les terres plus lourdes du nord du royaume, surtout dans les grands domaines. Il serait faux cependant d’opposer une agriculture du Nord dynamique et innovante à une agriculture du Sud archaïque et sclérosée : si les paysans du Midi n’ont pas adopté la charrue, c’est notamment parce qu’elle n’était guère adaptée aux sols légers et fragiles. On moissonnait les grains à la faucille, de manière à laisser du chaume, et on n’utilisait la grande faux que pour la fenaison.

          Outre les céréales majeures, les paysans cultivaient nombre de « menus grains » tels que le millet ou le panic et des légumineuses : pois, fèves, lentilles, qui jouaient sans doute un rôle d’autant plus important dans l’alimentation paysanne qu’ils n’étaient pas taxés par le seigneur. Enfin, le paysan disposait des ressources de son jardin potager, où poussaient légumes et souvent arbres fruitiers. Dans de nombreuses régions, on cultivait la vigne selon les traditions héritées de l’Antiquité : le vignoble lui-même semble avoir été très émietté et confié aux soins de tenanciers spécialisés, souvent d’origine servile. Les grands domaines ecclésiastiques étaient de grands producteurs de vin : le polyptyque de Saint-Germain-des-Prés montre un excédent de production de cinq mille hectolitres, et toutes les grandes abbayes du Nord de la Neustrie, comme Saint-Amand ou Maroilles, possédaient des vignobles dans la région de Laon et de Soissons.

          L’élevage était toujours une activité mineure : on privilégiait l’élevage du bœuf, principal animal d’attelage et aussi principale viande consommée. Mais on élevait aussi des porcs, omniprésents dans les forêts où ils se nourrissaient, et dont la viande était particulièrement appréciée par les élites : les fouilles menées sur plusieurs sites des environs de Douai ont montré que les milieux privilégiés se distinguent par un niveau de consommation du porc nettement supérieur à la moyenne. Toutefois, les élites se distinguaient surtout par une plus forte consommation de gibier.

          On touche déjà, avec l’élevage porcin, aux ressources de la forêt, ou pour mieux dire, du saltus romain, c’est-à-dire de tout l’espace qui n’est pas mis en culture. Une bonne partie de l’économie agraire demeurait une économie de prédation et la forêt était véritablement nourricière : on y ramassait des baies et des fruits sauvages dont l’apport alimentaire pouvait être très important, comme les noisettes, on recueillait le miel et la cire des abeilles, on y trouvait du petit et du gros gibier, qui se distribuait en fonction des niveaux sociaux : si le sanglier, les cervidés et les oiseaux sauvages restent l’apanage des élites, les paysans mangent du lièvre et probablement, du renard. Pendant longtemps, les forêts demeurèrent « ouvertes » moyennant le paiement de redevances pour y mener les porcs et pour y couper du bois. Mais progressivement, à partir du VIIe siècle, et plus encore à l’époque carolingienne, les rois se réservèrent l’usage d’immenses espaces boisés, notamment pour y chasser, et les forêts devinrent partie intégrante des fiscs royaux : elles étaient surveillées par des gardes spécifiques, les « forestiers » qui devaient veiller à ce que personne ne vienne prendre du gibier, ni du poisson, et qui s’occupaient aussi des troupeaux de porcs engraissés dans la forêt. Tout ceci constituait une part non-négligeable des ressources du domaine. Lorsqu’en 877 Charles le Chauve édicte les normes qui auront cours pendant son voyage en Italie, il réglemente précisément l’usage que son fils Louis pourra faire des forêts et du gibier et il demande un compte précis de tout ce qui aura été pris.
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              Scènes de la vie agricole dans le psautier de Stuttgart.

              
                Stuttgart, Württembergische Landesbibliothek.

                Fol 124 v° : le paysan laboure son champ avec un araire tiré par un couple de bœufs, ce qui le qualifie comme un personnage d’une certaine richesse. Il tient le mancheron de la main gauche et l’aiguillon de la main droite.
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              Scènes de la vie agricole dans le psautier de Stuttgart.

              
                Stuttgart, Württembergische Landesbibliothek.

                Fol 146 : le paysan sème le grain à la volée, tandis que l’autre fait offrande de sa gerbe de blé au Seigneur qui le bénit.
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              Scènes de la vie agricole dans le psautier de Stuttgart.

              
                Stuttgart, Württembergische Landesbibliothek.

                Fol 96 v° : un paysan pioche la terre entre les ceps de vigne avec une houe, tandis que l’autre plante des boutures sous la main de Dieu qui les bénit. On remarque l’espacement régulier des ceps et l’association de la viticulture avec les ravages des bêtes sauvages figurées en bas du même folio sous la forme d’un sanglier (voir en première page de ce chapitre).

              

            

          

        

        
          Un grand nombre de ces forêts royales ont été données aux grands monastères : par exemple, Pépin le Bref donna à Saint-Denis en 768 une grande partie de la forêt d’Yveline et Charlemagne élargit encore cette donation en 774, précisant que le gibier de la forêt servirait aux moines (qui ne mangent pas de viande) à fabriquer les manuscrits, bracelets et ceintures en cuir dont ils avaient besoin.

          Les rois carolingiens ont fait aussi des donations de forêts en faveur de leurs fidèles laïques. De leur côté, les grands propriétaires eurent tendance, comme le roi, à restreindre l’usage « public » de leur propre forêt, multipliant ainsi les espaces fermés aux usages traditionnels : ce mouvement semble particulièrement important au début du IXe siècle, car, vers 820, l’évêque Jonas d’Orléans dénonce cet état de choses dans le Miroir dédié au comte Matfrid d’Orléans. Il rappelle que la chasse est un don de Dieu qui permet aux plus pauvres de survivre : la forêt était nourricière, aussi longtemps qu’elle n’était pas entièrement appropriée.

          Outre le travail proprement agricole, les paysans fournissaient habituellement ce que nous qualifierions de travail artisanal, dans la mesure où la division du travail est loin d’être complète au sein de la communauté : textiles, outils, armes, poterie et objets en bois sont essentiellement fabriqués dans les campagnes et dans le cadre de la production familiale. Les quelques concentrations d’artisans spécialisés mentionnées par les textes se trouvent généralement à proximité des grandes abbayes comme Corbie ou Saint-Riquier, et les centres monastiques, comme les plus importants domaines royaux, avaient probablement leurs propres ateliers. Il n’empêche que la production domestique, réalisée par les dépendants sur les tenures, était sans doute prépondérante. De même, la diffusion progressive des moulins à eau, notamment dans les seigneuries ecclésiastiques comme Saint-Germain-des-Prés qui en installa partout où c’était possible, ne doit pas masquer le fait que les moulins à bras domestiques restaient encore majoritaires.
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              Femmes tissant et filant dans un atelier excavé.

              
                Psautier d’Utrecht. Utrecht University Library.

                Le filage et le tissage du lin ou de la laine, produits localement, avaient une grande importance au sein de l’économie rurale. On trouve parfois des traces au sol des métiers à tisser : ici le métier à tisser « à deux barres », de faible largeur, est formé de deux montants verticaux dont la base est enfoncée dans le sol et qui sont reliés entre eux par deux barres horizontales donnant à l’ensemble sa rigidité. On connaît cette activité surtout par le matériel retrouvé dans les fonds de cabanes excavées qui servaient d’atelier : fuseaux et fusaïoles, broches de tisserands, navettes, lissoirs en verre. Ce travail était essentiellement réalisé par les femmes, souvent esclaves ou dépendantes, et faisait l’objet de nombreuses redevances.

              

            

          

        

      

      
        Indispensables échanges

        
          L’économie carolingienne n’est ni une économie fermée, ni une économie naturelle fondée sur le troc : cependant, la place du commerce proprement dit doit être considérée dans le cadre de l’ensemble des échanges, dont une partie ne relève pas de l’économie monétaire. Le grand domaine n’est pas une « économie domestique sans débouchés » et les VIIIe-Xe siècles ne doivent plus être considérés comme une période de stagnation économique ; le système domanial, qui a permis de canaliser le dynamisme agricole au profit des maîtres des domaines, avait un objectif double : couvrir les besoins propres du seigneur, mais aussi alimenter le marché, au moins dans l’espace régional, voire au-delà. Jean-Pierre Devroey a émis l’hypothèse que la demande croissante de biens de consommation, d’équipement et de services par l’État carolingien avait pu être le moteur du dynamisme de l’économie domaniale : les grands monastères devaient au roi non seulement des prières pour le royaume, mais ils avaient aussi toutes sortes d’obligations matérielles visant notamment à approvisionner l’armée et à enrayer les famines. Il leur fallait donc gérer au mieux leurs ressources pour couvrir leurs propres besoins, tout en répondant aux demandes du roi.
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              L’approvisionnement de Saint-Martin de Tours

            

          

        

        
          Sur le plan alimentaire, toute abbaye doit tendre à l’auto-suffisance, ce que rend possible un système de transports lourds entre ses divers domaines polarisés par le monastère : ainsi par exemple, pour Saint-Martin de Tours qui possède une quarantaine de domaines presque tous reliés au réseau hydrographique ligérien : les transports sont confiés à des paysans dépendants qui servent de nautonniers à bord des douze navires appartenant à l’abbaye, laquelle a obtenu de Charlemagne le privilège de ne pas payer de tonlieu. Depuis le VIIIe siècle, un système de roulement avait été établi entre les domaines de Saint-Martin : chacun devait assurer à tour de rôle le ravitaillement de l’abbaye un mois durant ; ce système, dit des mensuales, est encore attesté sous Charles le Chauve.
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          Une grande abbaye ne consommait jamais la totalité de ce que produisaient ses domaines et elle était donc amenée à commercialiser ses surplus : d’où un second réseau de transports vers les grands lieux de commerce de la région. Saint-Germain-des-Prés, qui disposait aussi de ses propres bateaux, réorientait toute une partie de sa production vers Rouen sur la Seine, Amiens sur la Somme, Quentovic sur la Canche, Maastricht sur la Meuse et Dorestad sur le Rhin. Cette aire de circulation s’inscrit principalement dans l’espace économique de la Neustrie, défini par le fleuve, véritable « rail maritime », comme l’écrit Stéphane Lebecq, qui conduit à la Manche et à la mer du Nord et permet d’entrer en contact avec les mondes anglo-saxons et nordiques.

          Il existait donc des réseaux d’échanges à l’échelon local, régional et international, réseaux qui étaient nécessairement interconnectés et reposaient à la fois sur l’échange marchand – les moines de Saint-Germain vendaient effectivement leurs surplus viticoles sur le marché qui se tenait à Saint-Denis depuis le VIIe siècle – et sur l’échange non-marchand, dons réciproques de cadeaux et de services, qui passaient souvent par les relations épistolaires. On sait par l’abondante correspondance de l’abbé Loup de Ferrières-en-Gâtinais, près d’Orléans, qu’il pouvait se procurer toutes sortes d’objets par voie d’échange, notamment les livres, mais pas seulement : en 849 il demande à l’abbé de Prüm de lui envoyer des vêtements de lin et un cheval pour son voyage à Rome, et en 851 des coupes faciles à transporter, probablement en bois ; en 852, il écrit au roi anglo-saxon Aethelwulf pour obtenir du plomb destiné à la toiture de son église, dont ses dépendants viennent prendre livraison à Étaples, l’avant-port de Quentovic. Le numéraire restait cependant indispensable pour acquérir certains objets ou matières premières.

        

        
          La monnaie carolingienne

          Il est très difficile, pour ne pas dire impossible, d’évaluer la masse monétaire en circulation à l’époque carolingienne. Il est certain, en revanche, que les rois carolingiens se sont tous activement préoccupés de la monnaie, comme le montrent les réformes monétaires qui s’échelonnent depuis le règne de Pépin le Bref jusqu’à celui de Charles le Chauve.

          La monnaie carolingienne se caractérise d’abord par le monométallisme : à partir du VIIIe siècle, on ne frappe quasiment plus de pièces d’or, mais des pièces d’argent, les deniers, qui constituent d’abord une monnaie locale, frappée dans des ateliers privés. Pépin le Bref établit la valeur du denier à 1,3 gramme d’argent et met en place le système de compte qui perdurera jusqu’à la Révolution : une livre égale vingt sous qui équivalent à deux cent quarante deniers. Mais seul le denier est une espèce monétaire qui circule réellement, le sou et la livre ne sont que des unités de compte. En majeure partie, les ateliers étaient alors concentrés entre Loire et Rhin, notamment dans les vallées de la Loire, de l’Oise et de la Seine. Au sud de la Loire, on ne connaît que quelques ateliers isolés à Clermont d’Auvergne, Lyon et Marseille.
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              Denier de Pépin le Bref

              
                BnF.

                Pépin inaugure un nouveau type de frappe en faisant frapper des pièces au monogramme RP pour REX PIPPINUS sur le modèle du monogramme RF pour REX FRANCORUM qu’il conserve parfois : au revers se trouve la marque de l’atelier où le denier a été frappé, ici Angers.
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              Denier de Charlemagne

              
                Musée Carnavalet.

                À partir de 794, Charlemagne fait frapper des deniers plus lourds et dont le dessin est plus régulier : ils portent au droit le monogramme royal au centre, entouré du nom du roi : CARLVS REX F et au revers une croix avec le nom de l’atelier : ici SCI DYONISII pour Saint-Denis.
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              Denier impérial de Charlemagne

              
                Cambridge Fitzwilliam Museum.

                Dans les dix dernières années de son règne, Charlemagne a fait frapper des pièces de type impérial, avec au droit son portrait de profil, à la manière des empereurs romains et l’inscription KAROLUS IMPAUG : Karolus Imperator Augustus. Le revers porte soit une église avec l’inscription XPICTIANA RELIGIO, soit la marque de l’atelier : on voit ici le bateau qui caractérise les monnaies frappées dans l’atelier de Quentovic sur la Canche, mais l’oiseau qui se trouve au sommet du mât figure rarement sur les exemplaires.
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              Denier de Charles le Chauve

              
                BnF.

                Les deux types de monnaies frappées par Charlemagne perdurent sous Louis le Pieux et Charles le Chauve. En 864, ce dernier fait frapper de nouveaux deniers, qui portent au droit le monogramme de Charles et la légende GRATIA DEI REX. Au revers figurent une croix et le lieu d’émission, ici Châlons-sur-Marne. L’édit de Pîtres stipule que ces nouvelles espèces seront mises en circulation à partir du 1er juillet 864 et que les anciennes n’auront plus cours après la messe de la Saint-Martin, soit le 11 novembre, de manière à lutter contre la fausse monnaie.

              

            

          

        

        
          La plus importante réforme monétaire a été promulguée par Charlemagne en 794 : le roi porte le denier d’argent de 1,36 gramme à presque 1,80 gramme, et uniformise aussi les types de pièces, la frappe étant désormais entièrement contrôlée par les ateliers royaux. Toutes les pièces doivent porter le nom du roi et son monogramme, car la monnaie est aussi un des vecteurs du prestige et du pouvoir du souverain. À cette époque, on constate le développement des ateliers du Sud notamment ceux de Dax, Agen, Toulouse, Narbonne, Béziers, Arles et Marseille, auxquels il faut ajouter ceux de Lyon et Vienne, situés dans des zones de contact économique importantes.

          La réévaluation du denier par Charlemagne en fait donc une monnaie forte, dont le pouvoir libératoire est élevé : en même temps, on frappe des pièces plus petites, les oboles, qui ne valent qu’un demi-denier, mieux adaptées à la valeur des échanges. Il n’est pas certain toutefois qu’elles aient été si courantes et on imagine qu’elles ont aussi pu servir à des usages non-marchands, notamment à l’aumône.

          Les difficultés du début du règne de Charles le Chauve expliquent peut-être la relativement mauvaise qualité de la monnaie qui circule dans le royaume entre 840 et 860 : le roi lance cependant une nouvelle réforme monétaire, en 864, par l’édit de Pîtres qui ordonne le retrait des espèces en circulation, au profit de nouvelles pièces de meilleur aloi, comportant 96 % d’argent fin. On imagine bien l’effet déflationniste de cette politique qui réduit la masse monétaire en circulation : aussi certains grands, comme l’évêque de Châlons-sur-Marne, se plaignent-ils du manque d’argent disponible sur les marchés de leur région. Les deniers sont battus dans les ateliers royaux, seuls légitimes ainsi que le rappelle l’édit de Pîtres : celui du palais (dont on ignore tout de la localisation), et ceux de Quentovic, Reims, Sens, Paris, Orléans, Chalon-sur-Saône, Melle en Poitou et Narbonne.

          Les fouilles des mines de plomb argentifère de Melle dans le Poitou ont révélé que le site a été en quelque sorte surexploité dans le courant du IXe siècle, au point que cette volonté d’augmenter la production conduise à l’épuisement des zones les plus facilement accessibles et à une déforestation d’assez grande envergure, car on avait besoin d’énormément de bois pour exploiter ces mines. Cet atelier monétaire est le seul dans le royaume de Charles à disposer d’un accès direct à la matière première et on comprend qu’il ait été fortement sollicité : la frappe de Melle était importante en quantité, mais aussi en qualité, au point qu’on continuera à frapper des deniers au nom de Melle dans le Poitou jusqu’au XIIe siècle, alors que la mine elle-même a dû être abandonnée dès le Xe siècle.

          Pourtant, les deniers retrouvés montrent qu’il existait des ateliers dans bien d’autres localités, plus d’une centaine sans doute après l’extension du royaume à une partie de la Lotharingie en 869. La multiplication des lieux de frappe dans des ateliers secondaires, presque tous situés au nord de la Loire, s’explique probablement par la nécessité de frapper rapidement de nombreuses pièces pour payer aux Vikings les énormes tributs levés à partir de 866, qu’on estime globalement à plus de cinq millions de deniers : on voit mal cependant comment les Vikings auraient pu remettre en circulation de telles masses monétaires et sans doute faut-il entendre la valeur de ces tributs comme une valeur globale, qui n’était pas nécessairement versée entièrement sous forme de pièces d’argent, comme l’attestent d’ailleurs de nombreux trésors retrouvés en Scandinavie.
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                Oslo

                Cette pièce d’orfèvrerie carolingienne de grande qualité fait partie du plus important trésor d’or retrouvé en Norvège, enfoui dans un marécage : rares sont les trésors de ce type, car les Vikings fondaient en général les métaux précieux récoltés lors des raids. Toutes les pièces de ce trésor, d’origines diverses, sont d’une qualité exceptionnelle, ce qui explique sans doute qu’elles aient été conservées comme signe de prestige. La fibule a été réalisée à partir d’une feuille d’or convexe sur laquelle on a soudé un décor végétal également en or. Les branches sont divisées par des filigranes et les parties latérales sont ornées de rinceaux en S. Elle est considérée comme l’une des plus belles pièces d’orfèvrerie carolingienne qui ait été conservée. On pense que cette fibule a fait partie du tribut versé aux Vikings lors du raid lancé contre Saint-Denis en 858, à l’issue duquel l’abbé Louis, archichancelier du royaume et petit-fils de Charlemagne, a été fait prisonnier : on peut imaginer que la rançon versée pour le délivrer comportait non seulement des espèces monétaires mais aussi un certain nombre de pièces d’orfèvrerie directement prélevées sur le trésor de l’abbaye, voire sur le trésor royal.

              

            

          

        

        
          Il est en effet bien difficile de savoir quel usage précis était fait de cette monnaie : même au cœur du royaume, entre la Loire et le Rhin où sont concentrés les ateliers monétaires, il est probable que la circulation des pièces est restée limitée à certains réseaux d’échanges. Hors de cette zone, on peut même imaginer que le denier carolingien servait surtout d’instrument légal pour fixer la valeur des taxes et des amendes, c’est-à-dire comme simple étalon d’évaluation. En revanche, il est tout aussi probable que la monnaie a circulé rapidement au sein d’espaces précis, dominés par les élites et irrigués par un système domanial assez largement ouvert sur l’extérieur. À ce titre, il faut rappeler que, contrairement à ce qu’on pense, le « grand commerce » ne concerne pas prioritairement les objets de luxe : ainsi que l’écrit Jean-Pierre Devroey, la part des produits agricoles et de marchandises de masse, comme les grains, le sel et le vin, est largement prépondérante dans les échanges du IXe siècle. Le sel conserve en particulier une place privilégiée, d’une part parce qu’il est un condiment partout recherché et un moyen universel de conservation, d’autre part parce que sa présence est très inégalement répartie sur le territoire : en 840-841, l’abbé Loup de Ferrières met en vente sur le marché d’Orléans du sel, du vin et des grains, afin d’acheter des vêtements et d’amasser suffisamment d’argent pour faire face aux obligations militaires du monastère envers le roi.

          Si l’on peut se procurer des produits de luxe sur les marchés, notamment ceux qui viennent du nord et de l’est de l’Europe comme les belles fourrures, l’ambre ou l’ivoire de morse, nombre de ces produits ne sont pas acquis par échange marchand, mais par échange réciproque, ou par donation, au sein du vaste réseau des élites du monde carolingien : les grands sont tenus d’apporter au roi, lors du plaid général annuel, des cadeaux (munera) qu’il redistribue entre ses fidèles. Les grands, laïques comme ecclésiastiques, échangent entre eux des « dons d’amitié » qui créent ou renforcent le lien social.

          Les marchés cependant existent bien, et à différents niveaux : on a cessé de croire que la vie économique du monde carolingien se limitait au marché purement local ne servant qu’au ravitaillement des populations. On connaît de grandes places commerciales où s’échangent des denrées lointaines comme Quentovic sur la Canche ou encore la foire de Saint-Denis aux portes de Paris. Toute la question est de savoir par qui ces grands marchés étaient approvisionnés. La documentation met d’abord en évidence des marchands étrangers, anglo-saxons, frisons ou scandinaves, car les Vikings n’étaient pas seulement des pirates, mais aussi des commerçants. Parmi les professionnels du grand commerce, figurent aussi des marchands juifs qui pratiquent notamment le commerce des esclaves, razziés essentiellement en pays slave, et acheminés à Verdun qui en est le marché principal : de là, ils descendent par Langres, Lyon et la vallée du Rhône, pour gagner ensuite l’Espagne où les esclaves sont vendus à destination des grands marchés du monde musulman. Ces professionnels du commerce à longue distance nous sont cependant peu connus, tandis que les informations sur les marchands qui gravitent autour des domaines ecclésiastiques sont beaucoup plus nombreuses.

          Ces marchands étaient des protégés de l’abbaye : agents domaniaux spécialisés dans le transport sur terre ou par voie fluviale, véritables spécialistes de l’achat et de la vente, ils bénéficiaient de la protection du saint mais aussi de celle du roi, tous les grands monastères relevant de l’immunité.

          L’importance de ces marchands d’Église s’explique d’abord par la multiplication des franchises commerciales accordées par le roi aux grands monastères : Saint-Denis, notamment, bénéficie d’une exemption générale de tonlieu depuis l’époque mérovingienne. Ce privilège a été étendu en mars 769 par Carloman à tous les marchés du royaume et à toutes les marchandises, englobant aussi tous les marchands qui se sont recommandés à Saint-Denis, c’est-à-dire qui sont sous sa protection, même s’ils ne sont pas dépendants du domaine. En 775, Charlemagne étend encore ce privilège à toute l’Italie et exempte les marchands de Saint-Denis, entre autres, des importants droits de douane levés au passage des cols alpins.

          Tous les monastères ne bénéficiaient pas de conditions aussi avantageuses, mais tous avaient reçu du roi des franchises commerciales plus ou moins étendues.

          À partir du IXe siècle, on perçoit des groupements de marchands qui constituent de petits noyaux de peuplement à proximité des grandes abbayes : à Arras par exemple, on connaît à l’époque de Charles le Chauve deux petites agglomérations habitées par des marchands, l’une tout près du monastère Saint-Vaast, l’autre correspondant à un nouveau noyau de peuplement. Il est probable que la professionnalisation de ces communautés de marchands a joué un rôle non-négligeable dans l’essor des villes, notamment le long de l’axe mosan, et plus généralement, au nord de la Loire : toutefois seuls l’essor des campagnes et de l’économie domaniale rendent possible un développement urbain durable.

          Les villes sont peu présentes dans l’espace économique du monde carolingien dans la mesure où elles ont cessé d’être de véritables centres de pouvoir et de richesse depuis le VIIe siècle, au plus tard. Elles n’ont cependant pas disparu, notamment parce qu’elles demeurent toujours le lieu de résidence de l’évêque qui y draine une partie des productions et des richesses provenant des domaines de son Église. En outre, la présence dans ces mêmes villes de grandes communautés monastiques comme celle de Saint-Martin à Tours, et plus encore la présence du roi, comme à Rouen ou à Paris, préserve certaines de ces métropoles d’une décadence complète.

          En revanche, on voit se développer de nouvelles agglomérations, liées justement au grand commerce, sur les sites de portus borduriers de la Manche et de la mer du Nord, souvent à l’embouchure de grands fleuves. Quentovic, au débouché de la Canche, semble avoir capté l’essentiel du trafic avec l’Angleterre, au détriment de l’ancienne cité de Boulogne-sur-Mer. Ces nouveaux portus se développent surtout dans le courant du IXe siècle, à proximité d’anciennes cités comme Tournai, ou sur de nouveaux sites comme à Valenciennes. Le commerce local et régional engendre plutôt le développement de bourgs à proximité des grandes abbayes, comme on l’a vu : dans le dernier quart du IXe siècle, apparaissent les bourgs marchands de Tours, Angers et Orléans et leur multiplication au siècle suivant constituera l’un des socles du grand mouvement d’urbanisation de la France septentrionale. Quant au sud de la France, il est probable que les cités n’y ont jamais vraiment perdu leur rôle de place centrale, que ce soit en termes politiques, religieux ou économiques.

          Par opposition au monde romain, centré sur la cité, le monde carolingien se caractérise par la multiplicité des centres : villes, palais, monastères, mais aussi églises privées et centres domaniaux, étaient autant de lieux constituant des pôles d’attraction où s’exprimaient tout à la fois la puissance politique, la richesse économique et la concentration de pouvoir sacré. Le monde carolingien est un monde multipolaire.
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                Le cadre général de la ville de Lyon demeure globalement le même durant le haut Moyen Âge : la ville s’est rétractée depuis le Bas-Empire et les hauteurs ont été désertées : en 840, le mur de soutènement du forum de Trajan à Fourvière s’est écroulé, ce qui a surtout confirmé sa vocation de carrière de pierres de taille où l’on venait se servir depuis longtemps. L’agglomération est donc concentrée sur la rive droite de la Saône, au pied de la colline de Fourvière, mais on remarque aussi des noyaux d’habitat sur la presqu’île, autour du monastère Saint-Pierre et de l’église Saint-Nizier. La ville est avant tout la résidence de l’évêque, comme c’est le cas de la plupart des cités du royaume : les clercs y jouent donc un rôle prépondérant et les grands évêques carolingiens de Lyon, Leidrade et Agobard, y ont restauré un grand nombre de bâtiments. La fonction économique de la ville a été réactivée, car Lyon draine à nouveau les ressources de la région environnante et le commerce y occupe une place importante, si l’on en croit les diatribes d’Agobard contre les marchands juifs. Ces activités économiques demeurent cependant faibles et sans doute incapables de déboucher sur un véritable essor urbain. En revanche, la ville se signale comme un grand centre de culture carolingien et on peut souligner qu’en 829, un des grands conciles réformateurs s’y localisa. Et c’est la première fois que Lyon reçoit un concile.

              

            

          

        

      

    

    
      III. Encadrement et normes sociales

      
        L’encadrement des hommes

        
          Le grand domaine, là où il existe, est une forte structure d’encadrement : les dépendants du maître du domaine, qui ont abdiqué leur liberté, ne relèvent plus que de lui. En revanche, tous les autres, les hommes libres, qui sont sans doute encore les plus nombreux au VIIIe siècle, relèvent de la structure publique du comté : le comte est le principal représentant du roi, qui lui a délégué le pouvoir de ban, il est habilité à commander aux hommes libres, à lever les impôts qu’ils doivent, à les convoquer à l’armée et les mener à la guerre, à maintenir l’ordre et à rendre la justice. Le comte est un personnage puissant, à la mesure des propriétés qu’il possède et des honores que le roi lui a confiés, car il est clair que tous les comtes de l’empire n’appartiennent pas à la catégorie supérieure de l’aristocratie.

          Le pouvoir comtal s’exerce à la fois sur des hommes et sur un territoire : théoriquement, le ressort du comté est le pagus, hérité du cadre romain de la cité, mais en réalité, cette référence territoriale est de plus en plus floue, d’abord parce que les limites entre les pagi sont rarement claires, ensuite parce que le pagus lui-même n’est pas un ensemble homogène, dans la mesure où de nombreuses enclaves échappent à l’autorité du comte, en particulier les immunités. Le comte peut aussi avoir autorité sur des terres qui sont situées hors du pagus : un même lieu peut relever simultanément de plusieurs ressorts et l’autorité du comte est fondée sur une délégation de pouvoir personnelle qui n’est jamais cantonnée à un territoire. En d’autres termes, il n’y a pas d’adéquation exacte entre le pagus – le ressort territorial – et le comitatus – le pouvoir comtal exercé sur des terres et sur des hommes. Il existe aussi des subdivisions du comté, où le comte est représenté par des officiers de rang inférieur : les viguiers ou les centeniers. Enfin, dans certains comtés on voit apparaître, au début du IXe siècle, la charge vicomtale qui vise à remplacer le comte quand ce dernier est absent, notamment parce qu’il est à la cour du roi.

          Les principales attributions du comte sont militaires et judiciaires : il conduit ses hommes au combat et cette prérogative est fondamentale. Lorsque les comtes Matfrid d’Orléans et Hugues de Tours n’ont pas été capables d’intervenir militairement de façon efficace dans le sud de l’Aquitaine en 827, ils ont été durement réprimandés par l’empereur et privés de leur charge comtale au début de l’année 828.

          Le comte doit aussi tenir régulièrement une assemblée des hommes libres – le plaid comtal qu’on appelle aussi mallus, terme germanique latinisé qui signifie « tribunal » : on y tranche les litiges survenus et le comte doit faire bonne justice à tous les hommes libres qui viennent se plaindre à lui. Il se réserve le droit de juger des cas les plus graves et laisse les petits délits au jugement de ses subordonnés. Cette responsabilité judiciaire apparaît comme centrale dans la mesure où les Carolingiens ont fait de la bonne justice le pivot du ministère royal, raison pour laquelle ils ont tenté d’en améliorer le fonctionnement à tous les niveaux.

        

        
          
            
              [image: Un « comte » dans le psautier de Stuttgart.]
            

            
              Un « comte » dans le psautier de Stuttgart.

              
                Stuttgart, Württembergische Landesbibliothek.

                Il existe peu de représentations des grands laïques du monde carolingien, mais il n’est pas indifférent que le psautier conservé à Stuttgart, originaire d’un scriptorium de la région parisienne (probablement de Saint-Germain-des-Prés) illustre le début des psaumes : « Heureux l’homme qui ne prend pas part au conseil des impies », par l’image d’un personnage laïque qui tient conseil à l’ombre de la croix du Christ. On ne peut conclure avec certitude qu’il s’agit de la représentation d’un « comte » de l’empire carolingien, néanmoins, il s’agit bien là de montrer que tout puissant doit exercer ses prérogatives dans un esprit de justice et de charité s’il ne veut pas être rejeté parmi les « impies ». On retrouve ici l’idée selon laquelle toute charge publique est un ministère confié par le roi et à travers lui, par Dieu lui-même.

              

            

          

        

      

      
        La justice au cœur du gouvernement

        
          Pour rendre la justice, le comte réunit son tribunal formé à l’origine de rachimbourgs, qui sont des hommes libres choisis par le comte, à chaque session du tribunal, pour l’aider à rendre la sentence appropriée, parce qu’ils sont censés connaître le droit et les usages ; mais le fait que les rachimbourgs changent sans cesse ne garantit évidemment pas leur connaissance du droit et encore moins leur impartialité ; en effet, le comte peut manipuler le tribunal comme il le souhaite en nommant des juges dont il sait qu’ils seront favorables à telle ou telle famille. C’est la raison pour laquelle Charlemagne enclenche une première réforme du tribunal comtal en substituant aux rachimbourgs des « échevins » qui sont, eux, innamovibles et dépendent donc moins du comte.
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                BnF.

                Les illustrations de ce manuscrit qui contient plusieurs textes de lois, romaine comme le Bréviaire d’Alaric et germanique comme la Loi des Alamans, montrent les deux conceptions du droit à l’époque de Charlemagne : le manuscrit a été copié entre 803 et 814, probablement dans un scriptorium de la vallée de la Loire. En tête du Bréviaire d’Alaric, on trouve une représentation en pleine page de l’empereur Théodose II (408-450) avec ses fils Marcien et Valentinien (450-457) ainsi que de l’empereur Majorien (457-461) : tous quatre tiennent un livre à la main, symbolisant le recours à la tradition du droit écrit sur laquelle s’appuient les empereurs pour édicter la loi.

                En tête de la Loi des Alamans, on représente le roi Lothari autour desquels sont rassemblés l’évêque, le duc et le comte : ils discutent pour fixer la loi qui émane de l’ensemble de la communauté et n’est pas matérialisée par un livre, bien que toutes les lois germaniques aient été consignées par écrit à l’époque de Charlemagne.

              

            

          

        

        
          En principe, c’est à l’accusé d’apporter la preuve de son innocence, car il doit se laver de l’accusation pour rétablir son honneur, mais c’est au tribunal de choisir la preuve qu’il doit apporter pour se disculper. Il existe en gros trois possibilités : le serment purgatoire, avec ou sans co-jureurs ; l’ordalie unilatérale principalement par l’eau bouillante ou le fer rouge, ou encore le duel judiciaire, dit aussi ordalie bilatérale ; enfin l’utilisation de l’écrit pour prouver son bon droit, ce qui est valable surtout en matière civile.
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          Les réformes de Charlemagne et de Louis le Pieux ont visé à faire prédominer le témoignage sous serment et l’utilisation de l’écrit, c’est-à-dire à promouvoir une forme de « preuve rationnelle », réforme qui a sans aucun doute produit des effets puisque l’on constate l’augmentation du nombre des faux. On a conservé une partie des débats et des jugements, principalement en Italie, mais aussi dans d’autres régions, sous la forme de « notices de plaid ».

          Le comte est donc tout-puissant dans sa région et c’est pour lutter contre d’éventuels abus de pouvoir que Charlemagne et Louis le Pieux ont entrepris de réformer en partie la justice et l’administration locale notamment par l’envoi systématique de missi dominici, les « envoyés du seigneur ».

          Ces derniers apparaissent dès les années 780, choisis directement par le roi pour une mission d’inspection spéciale, mais c’est seulement en 802 que Charlemagne crée, au cœur de l’empire, des zones d’inspection, appelées missatica, systématisant ainsi l’institution : les missi doivent, quatre fois par an, recueillir les plaintes des administrés, juger en appel du tribunal comtal et sanctionner les fautes des administrateurs, tant les comtes que ses auxiliaires, les viguiers et les centeniers. Ils doivent aussi promouvoir une nouvelle idée de la justice dont le roi s’estime responsable. Dès 779, le capitulaire de Herstal interdit le recours à la vengeance privée : en cas de désaccord, on doit venir devant le juge, accepter la compensation et prêter serment de faire la paix. Les missi sont un véritable dédoublement de la personne du roi, raison pour laquelle eux seuls ont le pouvoir de procéder à une enquête – inquisitio – qui consiste à déclencher une action en justice sans que personne ait porté plainte, au nom de ce que nous appellerions le « ministère public », dès lors qu’ils considèrent que les droits du roi ou la paix publique ont été bafoués. Cette procédure d’enquête leur permet de contraindre les hommes libres à témoigner sous serment, procédure qui soulève beaucoup de réticences parmi l’aristocratie. On comprend bien en effet contre qui cette nouvelle procédure est tournée : contre les plus puissantes familles qui peuvent faire à peu près ce qu’elles veulent dans leur région sans que jamais personne n’ose porter plainte contre elles, de peur des représailles.

          On a conservé la relation en vers, rédigée par Théodulf d’Orléans, de la tournée d’inspection qu’il a menée dans le sud de la France avec l’archevêque Leidrade de Lyon, vers 797-798. Il y décrit des juges corrompus, cédant aux pressions des plus puissants et avantageant leurs familles, opprimant les faibles et les églises. C’est donc dans un souci d’équité envers les hommes libres les plus faibles que Charlemagne met en place cette nouvelle procédure, qui se développe sous son fils Louis le Pieux ; tous deux estiment que bien rendre la justice est une part essentielle du ministère royal : le roi est seul responsable devant Dieu de la paix et de l’ordre et il doit imposer le respect des lois. Les missi dominici et les missatica sont attestés jusqu’au règne de Charles le Chauve, mais malgré tous les efforts des rois carolingiens, il est clair que devant le juge, faibles et puissants ne sont pas logés à la même enseigne.

        

      

      
        Le public et le privé

        Le comté n’est cependant pas la seule structure d’encadrement des hommes libres qui ont de plus en plus tendance à entrer dans le cadre des liens de fidélité et de vassalité : outre le serment de fidélité au roi, prêté par tous les hommes libres âgés de douze ans, Charlemagne demande à tous les détenteurs de charges publiques qu’ils se constituent ses vassaux et il ne remet plus d’honores qu’en contrepartie de la commendatio, alors qu’à l’origine, cette commendatio n’a rien à voir avec le service public, mais est un lien essentiellement privé entre deux hommes libres. On trouve aussi, jusque dans les provinces les plus éloignées du cœur de l’empire, des hommes libres directement liés au souverain par le serment vassalique et qui portent fièrement le titre de vassi dominici. Ces derniers n’exercent pas de charges publiques, mais ils tiennent du roi un bénéfice, pris sur les terres fiscales, et leur lien personnel avec le roi rehausse nécessairement leur prestige au sein de la société locale.

        Charlemagne souhaite en effet utiliser les liens de la vassalité pour mieux structurer l’ensemble de la société : il encourage ainsi tous les hommes libres à se choisir un seigneur, c’est-à-dire à se constituer vassal d’un plus puissant qu’eux, cela favorise évidemment la montée en puissance des comtes qui sont les mieux placés pour recueillir les fidélités. On aboutit ainsi à une société dont la hiérarchie est renforcée, mais cette hiérarchisation ne profite pas tellement au roi, mais bien plutôt aux familles de l’aristocratie qui étaient déjà les plus puissantes. La crise des années 830 montre le défaut du système : chacun des fils de Louis le Pieux dispose de ses propres vassaux qui constituent autant d’armées « privées » prêtes à se battre pour l’intérêt de leur seigneur et chacun s’efforce de débaucher les vassaux de l’autre, à grand renfort de promesses et d’intimidation. Contrairement à ce que pensait Charlemagne, la pyramide vassalique ne remonte pas jusqu’au roi et la généralisation de la vassalité accroît encore la nature hybride du pouvoir qui, dans le haut Moyen Âge, relève toujours d’une symbiose entre public et privé.

        Tout le système repose en effet sur le rôle médiateur de l’aristocratie qui agit comme interface entre le centre politique et les centres locaux : mais il ne faut pas décrire ce système comme une lutte entre le roi, qui représenterait la centralisation, et l’aristocratie qui serait le parti de la fragmentation. Encore moins comme une lutte entre caractère « public » et caractère « privé » du pouvoir, dans un monde où il est impossible de distinguer entre les actes de gouvernement et les processus de régulation sociale : ce n’est pas l’État qui est le garant de la paix sociale, c’est l’équilibre des forces entre les groupes concurrents, parce que la politique est imbriquée dans le tissu des relations sociales. Comme l’a écrit Matthew Innes, dans une telle société, l’ensemble du pouvoir ne s’appuie pas sur une infrastructure d’offices délégués, mais sur le pouvoir local qui prend ses racines dans le quotidien, dans l’échange et la réciprocité, dans la coopération et le patronage. Ce caractère informel et interpersonnel du pouvoir le rend d’ailleurs quasiment impossible à déléguer.

        Le but des Carolingiens n’était pas de centraliser l’empire à partir d’Aix-la-Chapelle ou de Compiègne, ni de constituer un embryon d’État moderne, au sens où on l’entend comme une forme d’organisation politique administrative, bureaucratique et sutout dépersonnalisée. Le projet carolingien ressemble bien davantage à une tentative, remarquablement réussie, pour restructurer le pouvoir au niveau local, ce qui permit l’accroissement sans précédent du pouvoir de l’aristocratie, à condition qu’elle se place au sein de paramètres définis par le roi. Pour ce faire, les Carolingiens ont développé une idéologie dans laquelle tout pouvoir public est considéré comme un rôle personnel dévolu par Dieu, un ministerium qu’il faut bien remplir pour faire son salut. Ce n’est pas une fonction administrative, c’est une vocation pastorale qui doit informer la conduite de chacun dans tous les domaines, et ce discours est finalement plus moral qu’administratif : il a pour but d’informer la conduite des chefs politiques, pas de définir leurs compétences.

        C’est à ce stade qu’on peut mesurer l’efficacité du système carolingien : les rois et empereurs carolingiens ont empêché le développement d’un charisme exclusivement aristocratique en récupérant et en replaçant tous les charismes au sein d’une hiérarchie de ministères ordonnée par le roi. C’était une tentative qui permettait de redéfinir le pouvoir local dans un cadre déterminé par le centre et qui associait l’aristocratie au grand projet « impérial ». Car force est de constater l’adhésion massive de l’aristocratie à l’idéologie impériale, au sens où elle a activement collaboré à la mise en place de ces cadres proprement ecclésiastiques, qui sont la forme la plus visible – et la seule forme pérenne – de constitution de l’empire. Charlemagne a su associer les groupements aristocratiques qui tenaient les centres de pouvoir locaux et les structures englobantes de l’Église – notamment sous la forme des réseaux mémoriaux des grands monastères.

        En revanche, les difficultés du IXe siècle, et en particulier la fragmentation du monde carolingien, ont fragilisé les élites qui étaient directement au contact du roi : les grands, dans l’entourage de Charles le Chauve, ont dû se livrer à une compétition d’autant plus rude que les ressources auxquelles ils pouvaient aspirer se restreignaient. Il est faux cependant de parler là de processus de « privatisation » du pouvoir, dans la mesure où l’aristocratie a toujours exercé le pouvoir au niveau local de la même façon. C’est l’articulation entre pouvoir local et pouvoir royal qui, finalement, a changé.
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    L’atelier de l’historien 1

    Les sources de l’histoire mérovingienne

    
      Les temps mérovingiens appartiennent à une période que les historiens anglo-saxons ont longtemps appelée les Dark Ages de l’histoire européenne en raison du nombre très restreint de documents conservés. En tout et pour tout, on ne conserve par exemple que cent vingt-neuf chartes authentiques des rois mérovingiens. D’autre part, le principal obstacle à la connaissance de la période mérovingienne réside dans le caractère indirect de la documentation. Pour reprendre l’exemple des diplômes royaux, il faut savoir qu’on ne conserve que trente-huit actes sous leur forme originale – tous issus des archives du seul monastère de Saint-Denis – les autres étant connus pour l’essentiel par des copies dans des cartulaires, c’est-à-dire des recueils de chartes établis à partir du XIe siècle. On comprend donc la place qu’occupe la critique des sources pour l’historien de ces périodes qui prend souvent le risque de fonder sa démarche sur des documents d’authenticité incertaine. Naturellement, il existe des témoignages remontant indiscutablement aux VIe-VIIe siècles, mais leur interprétation se heurte alors à une autre question : sont-ils représentatifs d’évolutions générales ou reflètent-ils au contraire des phénomènes exceptionnels ? L’absence de véritables séries documentaires interdit souvent de répondre à cette interrogation. On pourrait donc dire que tous les documents mérovingiens auraient mérité une présentation particulière. Ceci n’était guère envisageable et le parti a été pris de se focaliser sur deux types de sources, les informations fournies par l’archéologie funéraire et les Vies des saints, ainsi que par un auteur, l’incontournable Grégoire de Tours.

    

    
      I. L’archéologie funéraire

      
        
          Les historiens de l’Antiquité et du début du Moyen Âge disposent d’un corpus de textes limité et que l’on peut considérer comme définitivement clos. Ils ont depuis longtemps cherché à élargir à la fois leur documentation et leurs problématiques en sollicitant la documentation archéologique. Jusqu’au XIXe siècle, l’archéologie est restée une activité d’antiquaires, caractérisée par la collecte d’objets, avec une prédilection pour les objets rares et précieux sans intérêt pour le contexte archéologique – mais il est vrai que les méthodes ne le permettaient guère. C’est le cas, par exemple, de la publication méticuleuse du mobilier de la tombe de Childéric Ier par Jean-Jacques Chifflet en 1655. À partir de la fin du XIXe siècle cependant, certains pionniers, comme l’abbé Cochet en Normandie, engagèrent l’archéologie dans une démarche résolument scientifique qui connut surtout un grand essor dans les années 1960. Depuis, la documentation archéologique a crû de manière exponentielle en raison de la multiplication des fouilles dites de sauvetage. Le problème est aujourd’hui celui de la maîtrise d’informations considérables.

          La période mérovingienne représente un champ d’étude extrêmement fécond. Elle coïncide en effet à la fois avec l’apparition de nouveaux espaces funéraires que les historiens allemands ont appelés « cimetières en rangées » (Reihengräberfelder), et avec d’importants dépôts d’objets dans les tombes : équipements militaires (épées longues, scramasaxes, poignards et couteaux, haches de jet, angons, umbos de boucliers, casques, harnachements de chevaux), bijoux masculins et féminins (fibules, plaques boucles de ceinture, fermoirs d’aumônières, épingles, boucles d’oreilles, bagues et autres anneaux), céramique, verrerie, etc.

          Au terme de la période mérovingienne, on constate des transformations tout aussi importantes : la disparition progressive du mobilier et l’abandon des « nécropoles en rangées ». Les migrations des peuples barbares et leur conversion au christianisme ont longtemps servi d’explication à ces phénomènes : les nouvelles habitudes signaleraient l’établissement de populations germaniques, leur disparition coïnciderait avec leur conversion. L’heure est aujourd’hui à ce qu’Isabelle Cattedu a récemment appelé « la fin des paradigmes » et à la reconsidérations de ce modèle interprétatif.
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              Les nécropoles de la Côte d’Opale (Pas-de-Calais) : peuplement franc ou saxon autour de Quentovic ? L’interprétation du mobilier archéologique.

              
                Berck-sur-Mer, musée d’Opale-Sud.

                Dès la deuxième moitié du XIXe siècle, des nécropoles du haut Moyen Âge ont été mises au jour en grand nombre entre Boulogne et l’embouchure de la Somme, le long de la Côte d’Opale. Dans les années 1980, des chantiers furent conduits de manière beaucoup plus scientifique, en particulier à Nouvion-en-Ponthieu et à Vron. Plus récemment, des fouilles préventives ont permis la découverte de nécropoles mérovingiennes importantes à Frethun (non loin de Calais) ainsi qu’à Bloville, Offin et La Calotterie entre la Canche et l’Authie, donc à proximité immédiate du site du port de Quentovic. Exceptionnelles sont certaines fibules mises au jour à La Calotterie, tel ce griffon, à droite (retrouvé dans une sépulture aristocratique féminine), cette fibule digitée à pied losangé, à gauche, représentant une tête d’homme dans la gueule d’un monstre (découverte lors de prospections préliminaires) et enfin cette fibule discoïde, au centre, dont le décor cloisonné de grenats mêle une svastika et des têtes d’oiseaux aux becs crochus. Ces bijoux de luxe témoignent indiscutablement d’une implantation aristocratique dans la région, vraisemblablement en lien avec des contingents militaires, car des umbos coniques ont aussi été retrouvés à La Calotterie. Néanmoins, comme les objets présentés – tout comme la céramique – se rapprochent surtout des productions anglo-saxonnes des VIe-VIIe siècles, se pose le problème de l’origine des défunts. S’agit-il d’aristocrates locaux ? De soldats francs et de leurs chefs chargés par le pouvoir neustrien de la surveillance de Quentovic ? Ou doit-on imaginer que ces hommes appartenaient à de petits noyaux de populations venues d’outre-Manche pour assurer le fonctionnement sur le continent d’une tête de pont du commerce insulaire ? Bien plus que par le passé, les archéologues hésitent aujourd’hui à interpréter en termes exclusivement ethniques le mobilier funéraire retrouvé dans les nécropoles mérovingiennes.

              

            

          

        

      

      
        Archéologie et migration des peuples

        
          Au XIXe siècle et dans la première moitié du XXe siècle, les archéologues, membres des sociétés savantes, parlent volontiers des cimetières « mérovingiens » ou « francs ». Pour ces érudits dont Édouard Salin – lui-même auteur de quatre volumes intitulés La civilisation mérovingienne d’après les sépultures, les textes et le laboratoire (1950-1959) – fut en quelque sorte le meilleur et ultime représentant, il ne fait pas de doute que la présence d’un mobilier très spécifique d’armes ou de bijoux signalait l’installation de populations germaniques qu’il fallait distinguer des populations romaines, ignorant la pratique des dépôts et la disposition ordonnée des sépultures. L’archéologie, non seulement française, mais aussi allemande ou belge, soutenait alors la thèse d’une conquête massive de la Gaule que l’on pouvait suivre grâce aux champs funéraires laissés par les envahisseurs. Dès 1888, l’historien Godefroid Kurth émit cependant une objection majeure devant les archéologues belges réunis en congrès à Charleroi. Le Français Jules Pilloy s’en fit l’écho dans un compte rendu célèbre : « Une véritable douche d’eau froide tomba sur la tête des archéologues francisants, M. Kurth professeur à Liège, vint leur dire : la Wallonnie possède un grand nombre de cimetières dont les tombes contiennent un mobilier funéraire que vous qualifiez de franc ; mais êtes-vous bien sûr que les morts enterrés avec cet appareil soient bien tous des Francs ? Il est peu probable que lorsque les Francs ont envahi notre pays, ils en aient chassé les Belgo-Romains ; ceux-ci, qu’en faites-vous ? où sont leurs tombes ? Si vous ne les trouvez pas, n’est-il pas à croire qu’une grande partie de ceux que vous dites être des Francs ne sont que des indigènes qui ont adopté les mœurs et les usages des Francs ? D’ailleurs, en Wallonnie, on parle le français, langue dérivée du latin. Il faut chercher les Francs, dont le langage était tudesque, dans le nord de la Belgique où l’on parle flamand. C’est à réfuter cette nouvelle et singulière théorie que se sont passées la majeure partie des séances du congrès. » Tout était dit : Godefroid Kurth invitait ses confrères à ne pas confondre l’origine ethnique des défunts avec les modes qu’ils avaient adoptées. Malgré cela, la question ne fut pas tranchée et jusqu’au début des années 1980, bien des archéologues continuèrent à interpréter les découvertes en des termes strictement ethniques.

          Bien entendu, on ne peut nier que certaines nécropoles reflètent l’installation de contingents venus de Germanie libre dès le IVe siècle. Elles témoignent alors de distinctions ethniques entre Gallo-Romains et Germains, du moins en ce qui concerne les premières générations de soldats. C’est d’autant plus net qu’à cette date le dépôt d’armes dans les tombes est une pratique ignorée des populations des provinces romaines. C’est bien ce qui ressort de nécropoles clairement associées aux forts du limes rhénans ou du litus saxonicum, comme celle d’Oudenbourg en Belgique actuelle. Dans les cas de ces nécropoles anciennes, localisées entre Somme et Rhin, les archéologues ont constaté la présence d’un mobilier très caractéristique, à l’image des fibules dites « en trompette » datées de la fin du IVe et des premières décennies du Ve siècle. À partir de cette date, et plus encore dans le courant du Ve puis du VIe siècle, il est beaucoup plus hasardeux de se livrer à une interprétation de type ethnique alors que, paradoxalement, on peut dater avec beaucoup plus de précision les sépultures, en particulier grâce aux méthodes élaborées par Joachim Werner (1935), Kurt Böhner (1958), Hermann Ament (1976) et surtout Patrick Périn et René Legoux (1980-1987).

          L’installation de groupes germaniques dans le courant du Ve siècle, finalement assez peu nombreux au regard de la population autochtone, mais dans une position socialement dominante, a introduit de nouvelles modes dans l’habillement, la parure, ou encore l’armement qui, manifestement, ont été très vite partagées par une partie de la population. La même constatation vaut en ce qui concerne les groupes barbares eux-mêmes. Par exemple, contrairement à ce que l’on a longtemps cru, en Aquitaine wisigothique l’archéologie n’est pas en mesure de distinguer les sépultures proprement wisigothiques des tombes franques et des inhumations gallo-romaines. On rappellera à ce propos la similitude des objets d’orfèvrerie cloisonnée de grenats qui caractérisent, à la fin du Ve siècle, aussi bien le mobilier de la sépulture du roi franc Childéric que celui des sépultures des princes gépides d’Apahida, pourtant situées aux deux extrémités du limes. Il faut en définitive insister sur le fait que les nombreuses tombes de chefs des premières décennies du VIe siècle sont avant tout porteuse d’une signification sociale : elles témoignent de la constitution, autour du roi franc, d’une nouvelle élite qui tenait à afficher les mêmes valeurs guerrières que lui, et à partager aussi sans doute une apparence assez similaire.

        

      

      
        Archéologie, paganisme et christianisme

        
          Depuis les années 1980, les résultats des fouilles et les études archéologiques ont battu en brèche un autre présupposé : les nécropoles se feraient le reflet assez exact des mentalités religieuses, sinon des défunts du moins de leurs proches. On considérait donc que la présence de mobilier dans les tombes ne pouvait relever que d’une pratique païenne. Que le défunt ait eu besoin de ses armes ou de ses bijoux dans l’au-delà apparaissait comme incompatible avec la distinction chrétienne entre l’âme et le corps qui, appelé à disparaître, ne nécessitait pas d’être accompagné dans la tombe. L’interprétation religieuse que l’on faisait des dépôts funéraires était même soulignée dans certains cas, comme lorsque les funérailles étaient accompagnées de sacrifices et d’inhumations d’animaux, principalement de chevaux ou de chiens.
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              Diffusion des sépultures de chevaux.

              
                 

                Au milieu des années 1980, la découverte d’une vingtaine de sépultures de chevaux dans l’environnement de la tombe du roi franc Childéric à Tournai a rappelé à quel point cette pratique funéraire, ignorée dans le monde romain, était répandue chez les élites germaniques. La carte de ce phénomène, dressée par l’archéologue allemand Michael Müller-Wille, le montre parfaitement. Mais convient-il de pousser l’interprétation en supposant que cette pratique relevait de croyances spécifiquement païennes ? C’est sans doute aller un peu loin. Il faut en effet observer que les inhumations de chevaux en contexte chrétien ne sont pas totalement inconnues, comme le montrent les funérailles accordées à la monture de l’évêque Folcuin de Thérouanne au milieu du Xe siècle.

              

            

          

        

        
          Les transformations des pratiques funéraires étaient aussi interprétées dans une perspective étroitement religieuse. La seule présence d’objets à décor chrétien a longtemps suffi à affirmer que le défunt avait embrassé le christianisme, ce qui entrait d’ailleurs en contradiction avec ce qui vient d’être dit au sujet du mobilier. Surtout, l’abandon des dépôts dans les sépultures autour des VIIe-VIIIe siècles était considéré comme un signe de christianisation avancée, plus conforme avec l’humilité chrétienne que véhiculent au VIIe siècle certains textes hagiographiques comme les Vies de sainte Gertrude ou de sainte Bathilde. Mieux valait en effet distribuer ses biens sous forme d’aumônes. Autre signe de christianisation : le rassemblement des sépultures et l’attraction exercée par l’église. Bien des fidèles cherchèrent en effet à bénéficier d’une sépulture appelée ad sanctos, auprès des reliques des saints. Qu’il concerne la recherche d’une tombe dite privilégiée à l’intérieur même de l’église et au plus près de l’autel, ou qu’il se manifeste par le regroupement des tombes à l’extérieur, contre les murs, ce phénomène est interprété comme le signe d’une transformation des consciences. Il faut enfin évoquer les rapports entre les espaces consacrés aux morts et ceux réservés aux vivants. La tradition antique interdisait que l’on pût mêler les uns et les autres. À partir du VIe siècle, l’archéologie atteste la pratique de premières inhumations intra muros. Dans les années 1980, quelques chantiers archéologiques, comme celui de Mondeville dans la plaine de Caen, ont conduit à penser que, dans les campagnes, ces transformations étaient intervenues rapidement et simultanément à la fin de l’époque mérovingienne et que les nécropoles en rangées avaient alors cédé la place aux cimetières regroupés autour de l’église, elle-même installée au cœur de l’habitat. Certains textes suggèrent cette polarisation, comme les actes du synode d’Auxerre qui, à la fin du VIe siècle, défendent que les baptistères désaffectés soient désormais occupés par les sépultures.

          En réalité, on sait mieux aujourd’hui que toute une tradition chrétienne s’est longtemps montrée indifférente à la sépulture. Les travaux de Michel Lauwers et Cécile Treffort ont bien montré que l’Église avait élaboré tardivement – c’est-à-dire au plus tôt à partir de l’époque carolingienne – une doctrine cohérente au sujet des espaces funéraires. Les populations n’étaient certes pas indifférentes aux sépultures, mais longtemps prévalurent des conceptions défendues par Augustin dans son petit traité intitulé De cura gerenda pro mortuis composé au tout début des années 420. Si Augustin considérait comme parfaitement légitime le soin donné par les vivants aux défunts, il n’accordait cependant à la tombe aucun effet dans l’obtention du salut : « consolation pour les vivants, mais en aucun cas aide pour les morts ». Peu importait donc la manière dont s’organisaient les nécropoles. Cette conception resta partagée par une grande partie de l’épiscopat du haut Moyen Âge, ce qui relativise considérablement ce que l’on a pu dire du caractère païen ou chrétien des inhumations.

          Il n’y a certes pas lieu de nier l’attraction réelle exercée par l’église sur les sépultures, mais il convient de nuancer les modalités et la chronologie de ce phénomène de polarisation. Les conclusions que l’on peut tirer de la multiplication des sépultures privilégiées à l’intérieur des églises sont davantage d’ordre social que véritablement religieux. La nécropole d’Hordain, dans le département du Nord, témoigne de l’implantation d’une communauté aux traditions germaniques marquées au VIe siècle (incinérations, tombes de chevaux). À la fin du siècle, cette nécropole accueille une chapelle qui reçoit quelques sépultures privilégiées, et le long de laquelle s’alignent ensuite une partie des inhumations postérieures. Il est difficile de croire qu’était établie là une communauté païenne qui aurait été tardivement évangélisée. Un siècle après le baptême de Clovis﻿, on constate cependant que le christianisme a été pleinement investi par les élites qui pouvaient exprimer une certaine distinction sociale au moyen de fondations d’églises privées, principalement funéraires. Enfin, si, de manière générale, on constate bien une lente pénétration de l’habitat rural et urbain par de petits groupes de sépultures, il n’est pas question de regroupements massifs et systématiques avant le XIe siècle car, sur ce point, la réflexion des clercs mit beaucoup de temps à aboutir.

        

        
          
            
              [image: Les fouilles de Saleux.]
            

            
              Les fouilles de Saleux.

              
                 

                La commune de Saleux se trouve à quelques kilomètres au sud-ouest d’Amiens. À partir de 1993, ont été fouillés des restes d’un habitat ainsi qu’une nécropole de plus d’un millier de sépultures. L’occupation du site s’étend du VIIe au XIe siècle. À partir du milieu du VIIe siècle, les tombes se rassemblent autour d’un petit édicule en bois, connu par des trous de poteaux, protégeant un sarcophage d’interprétation délicate tant d’un point de vue social que religieux, car les ossements ont par la suite été soigneusement enlevés. On peut proposer l’hypothèse d’une tombe de chef, mais aussi peut-être déjà celle de la sépulture d’un personnage vénéré comme saint. Au milieu du VIIIe siècle, un édifice en bois, lui aussi connu par des trous de poteaux, est construit à cet emplacement mais selon un alignement différent. En raison de son plan et d’un emplacement vraisemblablement réservé à un autel, tout porte à croire qu’il s’agit d’une première église. Cette hypothèse est aussi soutenue par le fait que les sépultures contemporaines respectent l’orientation du nouveau bâtiment. Une dernière construction de pierre est édifiée à la fin du Xe ou au début du XIe siècle. Elle comporte une petite nef et un chœur carré. Progressivement, une partie de l’habitat et des activités artisanales se rassemblent autour de ces états successifs de l’oratoire et des sépultures qui leur sont associés. Le site de Saleux confirme le rôle de l’église dans la structuration des terroirs, mais selon un processus lent qui court pendant tout le haut Moyen Âge. En même temps il laisse ouvertes plusieurs questions, en particulier sur les origines de l’église funéraire. Il est en effet difficile de dire à partir de quand précisément, aux VIIe-VIIIe siècles, le christianisme joua un rôle déterminant dans la structuration de la nécropole.

              

            

          

        

      

    

    
      II. Les Histoires de Grégoire de Tours

      
        De Grégoire de Tours, un grand connaisseur, Robert Latouche, écrivait en 1963 : « Grâce à lui et à lui seul nous connaissons les temps mérovingiens mieux que d’autres époques plus rapprochées de la nôtre ; nous pouvons les évoquer à l’aide d’anecdotes, d’images, de faits divers, de propos, voire même de commérages saisis sur le vif ; nous en avons une notion vivante parce qu’elle est vécue ». Un peu plus loin, le même historien loue Grégoire d’avoir en quelque sorte « filmé » son époque en s’abstenant de commenter et de juger. Si personne ne remet en cause l’intérêt du témoignage de Grégoire pour notre connaissance de la vie politique, économique et religieuse du royaume mérovingien au VIe siècle ainsi que du paysage urbain, de la vie des campagnes ou encore de l’architecture sacrée, en revanche les travaux récents de Walter Goffart, d’Adriaan Breukelaar et surtout de Martin Heinzelmann ont bien montré que Grégoire n’était pas le chroniqueur mondain, léger, naïf et superstitieux qu’imaginait Robert Latouche. L’ensemble de son œuvre ne rapporte pas simplement, dans un certain désordre, des faits importants ou insignifiants que l’historien contemporain doit classer et interpréter, elle participe d’un projet littéraire ambitieux : insérer l’histoire du peuple franc dans l’accomplissement de la volonté divine et de la réalisation de l’Église. Lui-même a choisi et sélectionné les faits qu’il rapporte autant en théologien qu’en historien. Seule cette double perspective permet de rendre compte de la cohérence et de la complexité de son œuvre.

      

      
        Unité et complexité de l’œuvre

        Les œuvres de Grégoire de Tours sont celles d’un lettré qui connaît très bien la production littéraire de l’Antiquité tardive. En ce sens, elles sont aussi le produit d’un milieu social et intellectuel, celui de l’ancienne noblesse sénatoriale qui a investi, au cours du Ve siècle, les charges épiscopales dans les grandes cités gauloises.

        Georgius Florentius Gregorius est, comme le montrent ses trois noms, issu d’une famille de l’aristocratie sénatoriale gallo-romaine. Il était aussi apparenté à l’empereur Avitus. Né à Clermont en 538 ou 539, il fut d’abord élevé par un oncle maternel, l’évêque Nizier de Lyon, avant de poursuivre son instruction auprès d’un oncle paternel, l’évêque Gallus de Clermont. Il conserva de ses années de formation une solide culture biblique et patristique, mais il regretta d’avoir négligé l’étude de la grammaire, de la rhétorique et des auteurs profanes. En réalité, la célèbre préface des Histoires déplorant la « décadence du culte des belles-lettres » révèle paradoxalement un écrivain habile « qui réussit à convaincre si facilement les historiens modernes de la réalité des faits qu’[il] décrit » (Michel Banniard). Ordonné diacre en 563 après avoir été guéri par une intervention miraculeuse attribuée à saint Martin, il s’installa à Tours. Élu évêque de la cité, en 573, avec l’accord du roi Sigebert, il succéda à un parent de sa mère. Il y demeura jusqu’à sa mort en 593 ou 594. Pendant les vingt années que dura son épiscopat, il se montra un évêque soucieux de sa cité, du développement du culte des saints et principalement celui de Martin ainsi que de l’extension du christianisme dans les campagnes de son diocèse. Politiquement, il était proche des membres de la famille mérovingienne régnant en Austrasie et qui contrôlait également l’Auvergne.

        À la fin de ses Histoires (X, 31), Grégoire donne lui-même la clef qui introduit à l’intelligence de son œuvre en dressant en quelque sorte son testament littéraire :

        
          « J’ai écrit dix livres d’Histoires, sept de Miracles, un sur la Vie des Pères, j’ai commenté le Psautier en un livre, j’ai composé aussi un livre sur les offices ecclésiastiques. Bien que j’aie rédigé ces livres dans un style très grossier, je vous adjure cependant, vous tous évêques du Seigneur qui gouvernerez l’église de Tours après l’humble homme que je suis, par la venue de notre Seigneur Jésus Christ et le jour du jugement, terreur de tous les coupables, si vous ne voulez pas être confondus par ledit jugement ni condamnés à descendre avec le diable, de ne jamais faire détruire ces livres, ni de les récrire en choisissant certaines parties et en supprimant les autres, mais [je demande] qu’ils soient conservés chez vous entiers et intacts tels qu’ils ont été laissés par nous. Que si par hasard, ô évêque de Dieu, qui que tu sois, notre Martianus t’a initié aux sept arts [libéraux], si donc il t’a appris à lire dans les grammaires, puis grâce à la dialectique à conduire les débats contradictoires, puis grâce à la rhétorique à reconnaître les différents genres de mètres, puis grâce à la géométrie à mesurer les surfaces et les lignes, puis grâce à l’astrologie à observer la marche des astres, puis grâce à l’arithmétique à connaître les fonctions des nombres, enfin grâce à l’harmonie à accompagner de mélodies sonores les doux accents des poèmes, si donc tu t’es assez exercé dans tous ces arts pour que notre style te paraisse grossier, n’efface pas cependant, je te supplie, ce que j’ai écrit. Mais si tu y trouves quelque chose qui te plaise, je ne m’oppose pas à ce que tu le mettes en vers pourvu que notre œuvre soit sauve. Nous avons achevé d’écrire ces livres dans la XXIe année après notre ordination. »

        

        Il faut donc bien noter que l’historien ne mentionne pas seulement les Dix livres d’histoires, mais également sept livres de miracles attribués à saint Martin de Tours, à saint Julien de Brioude, aux saints martyrs et aux saints confesseurs ; des Vies des Pères ainsi qu’un commentaire du Psautier et un traité sur les offices et le calendrier ecclésiastiques. Au total, ce sont donc vingt livres que laisse l’évêque de Tours, en deux parties parfaitement symétriques : dix livres « historiques » (qui se rapportent aux événements de la société humaine) et autant de livres « hagiographiques » (qui manifestent l’intervention de Dieu et des saints). Grégoire lui-même souligne cette unité fondamentale en défendant que l’on procède après sa mort à des éditions tronquées alors qu’il ne met aucune objection à ce que l’ensemble puisse être remanié par un versificateur talentueux. On soulignera enfin, pour mieux manifester la cohérence de ce projet, que Grégoire a délibérément écarté les autres compositions dont il est l’auteur : une édition des messes de Sidoine Apollinaire, un livre sur les miracles de saint André, un récit de la passion des sept dormants d’Éphèse.
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            Généalogie de Grégoire de Tours

          

        

      

      
        Grégoire, historien de l’Église

        
          Les deux volets de l’œuvre de Grégoire ne se comprennent pas l’un sans l’autre : les livres « hagiographiques » présentent en effet l’Église des saints ; les livres « historiques », l’Église qui progresse vers le salut par l’action des justes, tout en ayant à faire face aux oppositions des méchants. On retrouve ici une distinction du IVe siècle remontant aux Règles de Tyconius, vulgarisées par Augustin, entre l’Église « immaculée », celle des saints, et l’Église « mélangée », celle des fidèles. En ouverture du premier livre, Grégoire prend d’ailleurs le soin de rappeler ce qui sert de référence à son œuvre : il énonce le contenu de la foi catholique. Ce faisant, il s’inscrit dans la droite ligne d’œuvres antiques importantes du IVe siècle comme l’Histoire contre les païens d’Orose, à laquelle il se réfère d’ailleurs à plusieurs reprises, et dans une moindre mesure à l’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe de Césarée. Les histoires de Grégoire se présentent aussi comme une histoire universelle dont le premier chapitre rappelle les événements depuis les origines du monde jusqu’à la mort de saint Martin. Il est intéressant de constater que Grégoire ne manifeste aucune nostalgie pour l’Antiquité romaine. Dieu avait fait des Hébreux le peuple élu, ce fut ensuite au tour des Romains, c’est désormais aux Francs d’accomplir le projet de la Providence divine. Écrite par Grégoire, l’histoire des Francs n’est pas la seule histoire d’un peuple, mais elle prend place dans un cadre universel et chrétien ; elle se veut prolongation et actualisation de l’histoire biblique. La perspective de l’évêque – qui travaille en exégète – est profondément eschatologique. On comprend ainsi pourquoi il accorde tant d’importance aux progrès ou au contraire aux reculs de l’hérésie arienne au cours du VIe siècle.

        

        
          Les préfaces du Premier Livre des Histoires

          
            
              Première préface de Grégoire de Tours.
            

          

          
            « Le culte des belles lettres est en décadence et même il se meurt dans les villes de Gaule. Aussi tandis que de bonnes et mauvaises actions s’accomplissaient, que la barbarie des peuples se déchaînait, que les violences des rois redoublaient, que les églises étaient attaquées par les hérétiques et protégées par les catholiques ; que la foi du Christ devenait plus ardente chez beaucoup, mais tiédissait chez quelques-uns ; que les églises également étaient enrichies par les dévots et dépouillées par les infidèles, on ne pouvait trouver un seul lettré assez versé dans l’art de la dialectique pour décrire tout cela en prose ou en vers métriques. Souvent beaucoup se lamentaient en disant : « Malheur à notre époque parce que l’étude des lettres est morte chez nous et qu’on ne trouve dans le peuple personne qui soit capable de consigner par écrit les événements présents. » Or, comme je ne cessais d’entendre ces réflexions et d’autres semblables, je me suis dit que pour que le souvenir du passé se conservât, il devait parvenir à la connaissance des hommes à venir, même sous une forme grossière. Je ne pouvais pas taire les conflits des méchants ni la vie de ceux qui vivent honnêtement. J’ai été surtout stimulé parce que j’ai souvent entendu dire dans mon entourage à ma surprise qu’un rhéteur qui philosophe n’est compris que du petit nombre, mais que celui qui parle la langue vulgaire se fait entendre de la masse. Quant au calcul des années j’ai décidé de prendre le commencement du monde pour point de départ du livre premier dont j’ai indiqué ci-dessous les chapitres.

            
              [Suit la table des chapitres du livre Ier]
            

          

          
            
              Au nom du Christ, commencement du Livre Premier des histoires.
            

          

          
            « Avant de décrire les luttes des rois avec les nations adverses, celles des martyrs avec les païens, celles des églises avec les hérétiques, je désire confesser ma foi pour que celui qui me lira ne doute pas que je suis catholique. J’ai voulu aussi pour ceux qui se désintéressent de l’approche de la fin du monde indiquer clairement le nombre d’années qui se sont écoulées depuis le commencement du monde en recueillant dans les chroniques et les histoires un résumé des faits passés. Mais tout d’abord je prie les lecteurs de m’excuser si dans les lettres et les syllabes, il m’arrive de transgresser les règles de l’art de la grammaire que je ne possède pas pleinement. Mon seul souci est de retenir sans aucune altération ni hésitation du cœur ce qu’on nous ordonne de croire dans l’Église parce que je sais que celui qui s’est rendu coupable de péchés peut obtenir le pardon de Dieu par la pureté de sa foi. »

            
              [Suit le Credo de Grégoire]
            

          

          
            Grégoire de Tours, Dix livres d’histoires, I.
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              Manuscrits mérovingiens des Histoires.

              
                BnF. À gauche, onciales ; à droite, cursive mérovingienne.

                Les deux manuscrits présentés, tous deux copiés au VIIe siècle, appartiennent à l’édition des Histoires de Grégoire remaniée au VIIe siècle et correspondant à la famille B de la tradition manuscrite. Le premier, aussi désigné sous le nom de B4, a peut-être été réalisé au monastère de Jouarre ; il est copié en onciales. Le second manuscrit, connu aussi sous le nom de B5, serait originaire de Luxeuil ou de Corbie ; il est copié en écriture cursive mérovingienne. On notera que l’une et l’autre écritures restent très proches des modèles antiques et se distinguent aisément de l’écriture caroline qui s’imposa progressivement dans la seconde moitié du VIIIe siècle (voir par exemple chapitre 11, II.).

              

            

          

        

        
          C’est évidemment en ce qui concerne le gouvernement du peuple chrétien que Grégoire se montre le plus précis. Ses Dix livres d’histoires partagent en effet les souverains en fonction de leur conformité aux orientations divines. Certains poursuivent ce que d’autres avaient entrepris avant eux, ainsi Clovis﻿ devenu par le baptême un « nouveau Constantin ». Grégoire reconnaît en Clovis un instrument de la providence divine, ce qui ne l’empêche pas de reconnaître les défauts et la brutalité du roi. Une bonne partie des Histoires est ensuite structurée par l’opposition entre Chilpéric Ier, le modèle absolu du mauvais souverain (voir le portrait cité dans le chapitre 3), et son frère Gontran caractérisé par « la crainte de Dieu, l’amour des églises, le respect pour les évêques, la charité pour les pauvres et la générosité pour les indigents ». Mais l’évocation de la royauté est aussi un prétexte à rappeler le rôle de l’épiscopat. Les Histoires se présentent comme « un guide épiscopal à l’usage du roi chrétien » comme l’a montré Martin Heinzelmann. À de nombreuses reprises, Grégoire lui-même ou certains de ses collègues dans l’épiscopat sont mis en situation d’admonester le souverain, de l’engager à se corriger, à la manière dont les prophètes de l’Ancien Testament se comportaient à l’égard des rois d’Israël.

        

        
          Grégoire de Tours réhabilité

          
            À l’encontre des idées traditionnelles sur l’évêque de Tours, on peut d’ores et déjà retenir la stature d’un auteur d’envergure dont l’historiographie dispose de structures précises et d’une philosophie historique appliquée. En revanche, il ne m’appartient pas de lui octroyer ou de lui confirmer ce titre de « Père de l’historiographie française ». Il est indéniable que notre auteur est, par la seule présentation de ses matériaux, l’historiographe du royaume franc du VIe siècle. Mais il est aussi évident qu’il visait au premier chef une société dans laquelle les structures chrétiennes lui importaient davantage que n’importe quel cadre « national » ou ethnique. En cela, il faut situer Grégoire dans un contexte encore plus antique que médiéval, plus près du passé romain et surtout patristique que d’un avenir dont ses éditeurs du VIIe siècle font, eux, déjà partie. Je pense toutefois que, même si Grégoire n’a pas été cet historien du peuple franc que l’on a voulu voir en lui trop longtemps, il a néanmoins su exprimer des problèmes de son époque dans le cadre d’une œuvre dont le genre et les règles lui étaient légués en grande partie par la tradition patristique. En plus, une faculté étonnante d’adaptation de ces règles et son évidente originalité lui font amplement mériter d’être considéré comme un grand parmi les historiographes tout court.

          

          
            M. Heinzelmann.

          

        

        
          Enfin, on ne soulignera jamais assez le point de vue « martinocentrique » de Grégoire. Dans l’histoire du salut, Martin est en quelque sorte celui qui, le premier en Gaule, accomplit pleinement la fondation de l’Église. Depuis sa mort, il continue d’y participer, en intervenant dans la vie des grands et des humbles sous la forme des miracles. C’est une des raisons pour lesquelles Grégoire a aussi cherché dans ses œuvres à reconstituer méticuleusement le réseau des sanctuaires dédiés à Martin ou possédant ses reliques (carte). C’est une perspective que l’historien a parfois tendance à oublier lorsqu’il étudie la religiosité mérovingienne ou encore la participation du culte des saints à la construction des identités politiques aux VIe-VIIe siècles.

          Il faut maintenant expliquer pourquoi cette unité fondamentalement ecclésiologique de l’œuvre de Grégoire a longtemps été méconnue et pourquoi l’évêque de Tours a été considéré à tort comme le premier historien du peuple franc. Les Histoires ont connu très tôt des éditions qui en dénaturèrent la conception d’ensemble. De l’œuvre complète ne subsiste aujourd’hui plus qu’un seul manuscrit ancien, copié au XIe siècle au Mont-Cassin. Dès la première moitié du VIIe siècle, vraisemblablement aux lendemains de la mort de Dagobert (639), un premier abréviateur tronqua les six premiers livres et supprima entièrement les quatre derniers. L’ensemble donna naissance à une famille de manuscrits, nommée B par les spécialistes, qui connut un grand succès. Comme l’a montré Martin Heinzelmann, cette version des Histoires forme « une épopée à la gloire des rois francs, détachée de son contexte ecclésiologique d’origine ». Grégoire lui-même était sans doute conscient de ce danger puisqu’il avait explicitement défendu que l’on touchât à l’intégrité et au contenu des vingt livres. Heureusement, la version primitive ne disparut pas et elle donna naissance à partir de la fin du VIIIe siècle à une édition carolingienne, la famille C, moins incomplète que B, mais amputée des premiers et des derniers chapitres, ce qui montre une nouvelle fois la méconnaissance du projet de Grégoire.

          En somme, comme auteur d’une histoire ecclésiastique (dans la tradition de l’historiographie chrétienne antique) à laquelle il faut rendre le titre de Dix livres d’histoires ou, mieux peut-être, de Dix livres d’histoire [ecclésiastique] que lui-même lui donne aussi, Grégoire n’envisageait nullement de composer une Histoire des Francs. En revanche cette perspective fut bien celle de l’éditeur et abréviateur anonyme du VIIe siècle qui doit donc être considéré comme le « Père de l’histoire de France », titre abusivement donné à Grégoire par les historiens depuis le XVIIIe siècle.

        

      

    

    
      III. Les sources hagiographiques

      
        La sainteté n’est pas un phénomène propre à l’époque mérovingienne. Son essor procède du culte des premiers martyrs aux IIIe-IVe siècles et le phénomène demeura ensuite constitutif du développement du christianisme médiéval puis, en Occident, du catholicisme à l’époque moderne et contemporaine. Pour les VIe-VIIIe siècles, les textes qui traitent du culte des saints représentent une documentation considérable au regard de la pauvreté des autres sources narratives, histoires et chroniques. Le rôle politique majeur que jouèrent certains saints évêques (Remi de Reims, Césaire d’Arles, Sulpice de Bourges, Éloi de Noyon/Tournai, Didier de Cahors) et certains moines (l’Irlandais Colomban) sans compter d’autres fidèles (Geneviève de Paris, les reines Radegonde et Bathilde) explique aussi la nécessité de prendre en compte les textes qui leurs furent consacrés. En somme, aucun historien s’intéressant à la période mérovingienne ne peut faire l’économie d’un travail sur ces documents et se trouve immanquablement confronté aux difficultés souvent insolubles qu’ils posent.

        Depuis le XVIIe siècle, l’hagiographie désigne communément tous les documents concernant les saints et leurs cultes. À l’époque mérovingienne, leur foisonnement est d’autant plus grand qu’il n’existe pas d’autorité unique autorisant l’ouverture d’un culte. Chaque évêque dans son diocèse peut procéder à l’élévation des restes d’un défunt, ce qui revient à le considérer comme saint et à autoriser son culte. La rédaction de textes intervient parfois en amont afin de convaincre de la sainteté d’un personnage ; par la suite, on continue à écrire pour entretenir son culte dont le principal bénéficiaire est la plupart du temps la communauté qui conserve ses reliques. Toutes ces raisons expliquent la composition de biographies appelées Vitae ou Vies. Un saint est efficace, il est détenteur d’une virtus : il intercède auprès de Dieu qui peut alors opérer des miracles ou en tout cas des événements interprétés comme tels. À côté des biographies, on consigne donc dans des recueils les faits miraculeux dont on a connaissance (Miracula). Toute cérémonie liturgique (découverte de reliques, translations, etc.) peut aussi donner lieu à la composition d’un document hagiographique d’autant plus soigné qu’il honore le saint patron d’une communauté puissante.

      

      
        Hagiographie et intertextualité

        
          Lorsqu’au tout début des années 590, l’Irlandais Colomban quitte le monastère de Bangor pour entreprendre un voyage qui le conduisit finalement en Gaule, il emmena avec lui, nous dit son biographe, le moine Jonas de Bobbio, douze compagnons. On peut raisonnablement imaginer que Colomban lui-même tenait de la sorte à imiter le Christ ; rien n’empêche de penser aussi que les témoins interrogés par Jonas se sont plus à faire ce rapprochement ; enfin on peut aussi créditer Jonas lui-même, grand lecteur des Évangiles, de ce parallèle significatif. Ces réflexions peuvent paraître tout à fait mineures. Mais elles donnent un aperçu des questions que posent les informations transmises par les Vitae et la manière dont les historiens doivent les interpréter. Reflètent-elles les faits et gestes du modèle ? Les préoccupations du milieu qui l’a fréquenté et a qui construit sa légende ? Où doit-on se limiter à une lecture purement littéraire donnant accès à la seule connaissance d’un auteur, d’une communauté, de son scriptorium et de sa bibliothèque.

        

        
          Prologue de la Vie de saint Martin

          
            La Vie de saint Martin, moine puis évêque de Tours de 371 à sa mort en 397, fut composée par Sulpice Sévère dans les toutes dernières années du IVe siècle. Elle doit être considérée comme le texte fondateur de l’hagiographie franque. Elle servit ensuite de modèle à un très grand nombre d’auteurs qui lui empruntèrent le style, des thèmes narratifs (se rapportant à la fois au monachisme, à l’épiscopat, à la lutte contre les superstitions) et parfois même la construction d’ensemble. Dans la préface, outre la nécessité d’employer un style qui soit accessible à tous, Sulpice Sévère dégage deux grands thèmes qui peuvent paraître contradictoires : la volonté d’édifier le lecteur et le respect de l’authenticité des faits rapportés.

            Il me semble donc que je ferai œuvre utile, si j’écris tout au long la vie d’un très saint homme, pour qu’elle serve ensuite d’exemple aux autres : à coup sûr, cela incitera les lecteurs à la vraie sagesse, à la milice céleste et à la vertu divine. Et notre intérêt aussi y trouve son compte, dans la mesure où nous pouvons attendre non point des hommes un vain souvenir, mais de Dieu une récompense éternelle. Car n’ayant point vécu nous-même de manière à pouvoir servir d’exemple aux autres, du moins avons-nous tâché de ne point laisser dans l’ombre celui qui méritait d’être imité. Or donc, je vais entreprendre d’écrire la vie de saint Martin, quelle fut sa conduite soit avant son épiscopat, soit pendant son épiscopat, encore qu’il m’ait été impossible d’avoir accès à tous ses actes. Ainsi, on ignore ce dont il fut devant lui-même le seul témoin : car, ne recherchant point la louange des hommes, il aurait voulu, dans toute la mesure où il l’aurait pu, cacher toutes ses vertus. Et pourtant, même parmi les faits qui nous étaient connus, nous en avons omis plus d’un, croyant qu’il suffisait de consigner seulement les plus saillants. En même temps, il fallait aussi ménager les lecteurs, pour éviter de les lasser par une accumulation excessive. Je conjure ceux qui vont me lire d’ajouter foi à mes paroles, et de penser que je n’ai rien écrit qui ne fût bien connu et avéré. Autrement, j’eusse préféré le silence au mensonge.

          

          
            Sulpice Sévère, Vie de saint Martin.

          

        

        
          L’éventail des pratiques des hagiographes était large. Dès le début du Ve siècle, dans le prologue de la Vie de saint Martin, Sulpice Sévère annonce qu’il n’écrira rien dont il ne soit sûr. L’affirmation relève certes du lieu commun, il n’empêche que certains hagiographes ont rassemblé méticuleusement une documentation fournie, tant orale qu’écrite : c’est le cas de Jonas de Bobbio ou encore du métropolitain de Rouen, Ouen, écrivant, dans les années 670, la biographie de son ami Éloi. Dans le prologue de la Vie de Césaire d’Arles sont nommés tous les disciples qui ont été mis à contribution à la demande sa sœur Césarie : les évêques Cyprien, Firmin et Viventius, le prêtre Messien et le diacre Étienne. D’un autre côté, on constate qu’un hagiographe démuni peut aussi se contenter de gloser les grandes étapes de la vie de son modèle en émaillant son texte de références puisées dans ses lectures.
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              Fragment insulaire de la Passion de saint Just (première moitié du VIIIe siècle).

              
                Düsseldorf, Heinrich Heine Universität- und Landesbibliothek.

                Découvert en 1954, ce fragment de manuscrit contient la Passion de saint Just, un enfant dont sa légende raconte qu’il fut martyrisé, au IIIe siècle, en Beauvaisis par un préfet romain nommé Rictiovar. Ce martyr a donné son nom à la ville actuelle de Saint-Just-en-Chaussée. Avant la découverte du fragment, on ne connaissait qu’une Vie carolingienne de saint Just. Le fragment retrouvé montre que cette version procédait bien d’un texte plus ancien. Comme on n’en avait plus l’usage, il disparut des bibliothèques. En revanche, des lieux d’étude plus éloignés n’éprouvèrent pas le besoin de faire l’acquisition de la nouvelle version et conservèrent la Vie primitive de ce saint, d’envergure somme toute assez secondaire. L’écriture du fragment est en caractères anglo-saxons du milieu du VIIIe siècle et peut être rattachée à un scriptorium de la région d’York. Le manuscrit est ensuite arrivé sur le continent en 773, dans les bagages d’un certain Liudger qui avait effectué un séjour d’étude à York auprès d’Alcuin, écolâtre de la cathédrale et futur conseiller de Charlemagne. Liudger fit don de ce manuscrit à l’abbaye de Werden qu’il fonda en Frise en 800. Mis au rebut, le parchemin finit par servir de reliure à un autre manuscrit. Le fragment du VIIIe siècle fut redécouvert à l’occasion de la restauration de ce codex à la Bibliothèque de Düsseldorf.

              

            

          

        

        
          La biographie sainte pose donc un problème redoutable que Jacques Fontaine a nommé la « triple stylisation ». Le saint est d’abord celui qui a cherché à imiter le Christ. De son vivant, il a façonné son comportement sur celui des prophètes, des apôtres ou d’autres saints avant lui. D’autre part, les sources d’un hagiographe reposent aussi sur des témoignages de proches qui, à leur tour, consciemment ou inconsciemment, ont rapproché et comparé les actions du saint à celles de personnages bibliques ou de saints. Enfin, l’hagiographe lui-même introduit ses propres références (bibliques, patristiques, hagiographiques et parfois profanes) qui expliquent les faits et gestes de son modèle ; celui-ci prend alors place dans une typologie. Ainsi la manière dont Jonas de Bobbio présente le conflit entre la reine Brunehaut et le moine Colomban inscrit-elle indéniablement ce dernier dans la grande tradition des prophètes persécutés de l’Ancien Testament. Fondamentalement, les Vies de saints ne recherchent pas l’originalité, leur but est plutôt de montrer comment l’Écriture s’actualise dans l’histoire par le comportement des saints.

          En somme, dénoncer le plagiat des hagiographes, c’est méconnaître les ressorts de l’écriture hagiographique qui, par essence, procède d’un jeu complexe d’intertextualité. « Le remploi dans l’hagiographie : une “loi du genre” qui étouffe l’originalité ? » Sous ce titre, l’historien gantois Marc Van Uytfanghe a publié en 1998 une contribution sur l’emploi des lieux communs dans l’hagiographie, en montrant que les auteurs faisaient rarement une utilisation servile des textes antérieurs. Un bon exemple est donné par la citation de Sulpice Sévère à propos de l’œuvre évangélisatrice de Martin dans le diocèse de Tours (Vie de saint Martin, 13, 9 : « Là où les temples étaient détruits, il construisait aussitôt des monastères et des églises »), dont l’hagiographie missionnaire fit un usage abondant. À la fin du VIIe ou au début du VIIIe siècle, le biographe de saint Amand, qui évangélisa la vallée de l’Escaut dans les années 630, écrit ainsi : « Là où les temples étaient détruits, Amand, grâce à la munificence du roi et aux aumônes recueillies auprès de personnes pieuses, hommes et femmes, construisait des monastères et des églises ». Tout en citant Sulpice Sévère, il introduit une variation en précisant l’aide apportée par le roi et l’aristocratie locale. Or ces éléments ne sont pas anodins : ils correspondent en effet à ce que l’on sait des relations étroites nouées par Amand avec Dagobert Ier, qui mit à la disposition du missionnaire des domaines fiscaux à Elnone (aujourd’hui Saint-Amand-les-Eaux) et à Gand, ainsi qu’avec les hommes, mais aussi les femmes de l’aristocratie locale, comme sainte Rictrude, fondatrice du monastère de Marchiennes dans la vallée de la Scarpe. L’auteur de la Vie d’Amand ne se contente pas de copier le texte de Sulpice Sévère : il l’adapte subtilement à ce qu’il sait de son modèle.

          Dès lors qu’une Vita n’a pas seulement vocation à conserver le souvenir d’un personnage, mais participe à l’édification des chrétiens qui la liront ou auxquels elle sera lue, elle est un document qui demande à être régulièrement mis à jour et adapté aux normes religieuses nouvelles, aux exigences pastorales, aux goûts littéraires, à la culture du public aussi. Réécrire une Vie de saint en la versifiant était aussi un exercice scolaire. Petit à petit, au cours du Moyen Âge, disparurent des Vies de saints mérovingiens certaines précisions, institutionnelles ou techniques, que personne ne comprenait plus guère et dont on jugeait de surcroît qu’elles obscurcissaient le message spirituel. Les interventions des auteurs sur les textes anciens pouvaient cependant être très variables. Certains se contentaient de corriger le style en respectant le canevas événementiel, d’autres remaniaient beaucoup plus profondément le texte primitif. Lorsque les différentes versions d’une Vie de saint ont été conservées – c’est le cas par exemple pour les Vies mérovingienne et carolingienne de la reine Bathilde – leur comparaison est du plus haut intérêt. Malheureusement le processus aboutit souvent à la disparition pure et simple des textes antérieurs. Le spécialiste se trouve donc souvent démuni lorsqu’il ne possède, pour un personnage mérovingien, qu’une biographie carolingienne, en ignorant de quel modèle ont pu disposer les auteurs successifs.
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              Un livret mérovingien : la Vie de saint Wandrille.

              
                BnF.

                Le manuscrit Paris BNF latin 18315 est un livret de 31 folios qui contient uniquement la Vie de saint Wandrille († 668), fondateur de l’abbaye de Fontenelle près de Rouen. Copié en écriture onciale, il a été exécuté dans le nord de la France au milieu du VIIIe siècle ; il est entré dans la bibliothèque de l’abbaye de Corbie au IXe siècle. Il s’agit du seul manuscrit hagiographique que l’on peut considérer comme mérovingien. Pour autant, sa réalisation est sensiblement postérieure à la composition de la Vie, à la fin du VIIe siècle.
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              Un des plus anciens légendiers : le manuscrit de Turin (fin du VIIIe siècle).

              
                Turin, Bibliothèque nationale universitaire.

                Le manuscrit conservé sous la cote 517 (autrefois D V 3) à la Bibliothèque nationale de Turin est un des plus anciens recueils de Vies de saints appelés aussi légendiers, grâce auxquels nous avons aujourd’hui connaissance des textes hagiographiques antiques et mérovingiens. Cette collection comprend une quarantaine de récits concernant des martyrs orientaux et romains dont le culte était extrêmement populaire en Gaule. Moins représentés sont les saints proprement gaulois : Maurice d’Agaune, la reine Radegonde, ainsi que les évêques Saturnin de Toulouse, Remi de Reims et Hilaire de Poitiers. On note aussi la présence de Vies de saints locaux, les martyrs Quentin, Crépin et Crépinien, respectivement suppliciés à Augusta (aujourd’hui Saint-Quentin en Vermandois) et à Soissons, par un préfet romain du nom de Rictiovar au IIIe siècle. L’écriture du manuscrit est typique de celle qui était pratiquée dans le scriptorium de Corbie et les ateliers des environs au tournant des VIIIe-IXe siècles. L’intérêt du copiste pour les saints Crépin et Crépinien laisse supposer qu’il a travaillé pour une église de Soissons. Le récit de leur passion n’a, de toute évidence, aucune consistance historique. Mais il est révélateur de la représentation que l’on se faisait du passé et du souci d’inscrire les origines chrétiennes de Soissons et de sa région dans une histoire prestigieuse où, comme à Rome, se seraient illustrés des martyrs.

              

            

          

        

      

      
        La datation des textes hagiographiques

        Si le contenu des Vies de saints dont les auteurs sont connus et identifiés pose déjà des problèmes d’interprétation, ceux-ci sont décuplés lorsque l’on aborde le cas des textes relatifs à des personnages ayant vécu à l’époque mérovingienne, mais dont la composition est mal datée. Certains historiens ont parfois considéré qu’il s’agissait d’un problème insoluble et que mieux valait les considérer comme révélatrices de mentalités médiévales au sens le plus large. Depuis les années 1980, d’autres spécialistes, à la suite de François Dolbeau, Martin Heinzelmann et Joseph-Claude Poulin, ont au contraire entrepris d’affiner les critères permettant de dater plus précisément les Vies de saints, en se fondant d’abord sur une meilleure connaissance de leurs supports matériels, les manuscrits, et de la manière dont ils étaient copiés et diffusés (ce que l’on appelle communément la « tradition » des textes).

        Il faut en effet savoir qu’à l’heure actuelle, une seule Vie de saint peut-être qualifiée d’authentiquement mérovingienne dès lors que le manuscrit qui la contient est lui-même mérovingien : il s’agit de la Vie de saint Wandrille de Fontenelle, copiée en écriture onciale au milieu du VIIIe siècle dans un livret (libellus). À l’époque mérovingienne, l’usage était en effet à la circulation des œuvres littéraires, et pas seulement hagiographiques, sous la forme de petits manuscrits. D’emploi commode, ils avaient cependant tendance à s’abîmer. Il n’était guère possible de les conserver longtemps. Dans le courant du VIIIe siècle, tout en maintenant la production de livrets, les ateliers et les bibliothèques des grandes communautés religieuses trouvèrent aussi avantageux de rassembler les textes hagiographiques dans de grandes collections. Regroupant d’abord les Vitae par genres (martyrs, évêques, saintes femmes, etc.), ces manuscrits finirent par adopter l’ordre liturgique dans lequel ces textes – ou du moins des extraits – étaient lus à l’office ou au réfectoire. Ces manuscrits regroupant les légendes hagiographiques – littéralement, les legenda sont les textes qui « doivent être lus » – sont alors connus sous le nom de légendiers. On en conserve un grand nombre de témoins surtout à partir des XIe-XIIe siècles. La forme la plus populaire de ce genre de collection est la Légende dorée, compilée en latin entre 1263 et 1267 par le Dominicain Jacques de Voragine et traduite dès la fin du XIIIe siècle en langues vernaculaires.

        Les Vies de saints mérovingiens sont donc aujourd’hui connues dans des versions copiées, pour les plus anciennes, dans des légendiers carolingiens, à partir de la fin du VIIIe siècle, et, pour d’autres, à des périodes beaucoup plus récentes. L’historien est donc toujours en présence d’un texte dont la forme et le fond ont été retouchés, parfois abrégés, pour être compris et appréciés des lecteurs et des auditeurs. En l’absence de témoins manuscrits des VIe-VIIe siècles, il est difficile de se faire une idée exacte des textes primitifs. Au XIXe et pendant la plus grande partie du XXe siècle, les éditeurs des textes mérovingiens – et en particulier le grand Bruno Krusch (1857 † 1940), collaborateur de l’institut allemand des Monumenta Germaniae historica – partageaient l’idée que la réforme carolingienne avait procédé à la réécriture des Vies mérovingiennes en raison de la pauvreté de leur contenu et de l’incorrection de leur langue. Depuis les années 1980 cependant, des historiens comme Michel Banniard ont fait remarquer que l’on pouvait « évidemment déplorer l’incurie de toutes les Vies mérovingiennes d’autant plus facilement que les narrations bienvenues [étaient] considérées comme des remaniements carolingiens. » On réalise mieux aujourd’hui, bien que le fait ait déjà été signalé, au début du XXe siècle, par quelques savants comme Godefroid Kurth, à quel point Bruno Krusch a parfois créé de toutes pièces des textes mérovingiens en sélectionnant les expressions et les formes grammaticales les plus incorrectes rencontrées dans l’ensemble des manuscrits médiévaux consultés, quel que soit leur âge. Comme l’a entrepris un programme de recherche européen, une meilleure connaissance de l’hagiographie mérovingienne doit aujourd’hui passer par un examen approfondi des plus anciens légendiers, susceptibles de reproduire les textes dans un état encore proche des compositions originelles.
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    L’atelier de l’historien 2

    La postérité des Mérovingiens

    
      La dynastie mérovingienne a fait l’objet à partir de la fin du VIIIe siècle d’une damnatio memoriae de la part des lettrés qui gravitaient dans l’entourage des premiers Carolingiens. Cette propagande terriblement efficace qui imposa durablement le stéréotype des rois fainéants visait naturellement à justifier a posteriori le coup d’État de 751 et l’éviction de la famille mérovingienne. Pour autant, les Mérovingiens ne furent pas totalement écartés des constructions historiographiques qui accompagnèrent la mise en place du royaume de Francie occidentale, dès le IXe siècle, puis tout au long du Moyen Âge capétien. Ils furent considérés comme des précurseurs dont on se réclamait encore sous l’Ancien Régime. À la Révolution, le débat historique portait moins sur les origines de la monarchie que sur celles de la nation et les Mérovingiens furent à nouveau l’objet de débats avant que leur souvenir ne pâtisse en France de la réception plus favorable que leur accordaient les Allemands dans le courant du XIXe siècle.

    

    
      I. Les Mérovingiens au Moyen Âge

      
        Du baptême de Clovis au sacre des rois

        La conversion de Clovis était déjà en soi un événement d’une importance considérable au début du VIe siècle. Mais cette importance se trouve accrue en raison des interprétations qui furent développées, surtout à partir du milieu du IXe siècle. Elles contribuèrent à mêler le souvenir du baptême à celui des premiers sacres des souverains francs et à ancrer les deux cérémonies dans une cité : Reims.

        À l’origine cependant, il y a deux événements parfaitement indépendants. Du baptême de Clovis, on a dit le peu que l’on puisse savoir. Concernant le sacre, on sait qu’il fut introduit à l’occasion du coup d’État de 751 et du renversement de la dynastie mérovingienne. Pépin le Bref reçut en effet une onction, administrée une seconde fois trois ans plus tard des mains du pape Étienne II au monastère de Saint-Denis. Par la suite, on prit l’habitude de conférer systématiquement au nouveau souverain cette onction. Il n’existait cependant ni lieu ni prélat attitré. En 816, le couronnement impérial de Louis le Pieux se déroula certes à Reims, mais d’abord en raison des commodités qu’offrait le siège épiscopal pour accueillir le pape et son entourage. L’archevêque de Reims, mourant, ne put d’ailleurs prendre part à la cérémonie.

        C’est un peu plus tard, sous l’épiscopat d’Hincmar de Reims (845 † 882), que s’affirmèrent les premières légendes rémoises. Hincmar jouait alors un rôle considérable auprès du roi de Francie occidentale, Charles le Chauve († 877). Il fut le premier à revendiquer pour sa cathédrale le monopole du sacre, en se fondant précisément sur le rôle joué par Remi auprès de Clovis. Puisque l’illustre métropolitain avait baptisé le roi des Francs, il appartenait à son successeur de sacrer les souverains. Dans l’une de ses œuvres, l’archevêque laisse d’ailleurs entendre que le baptême de Clovis fut accompagné d’un sacre, ce qui pouvait donner beaucoup plus de poids à ses prétentions. On se gardera cependant de faire d’Hincmar un vulgaire faussaire manipulant à dessein la vérité historique. Les textes qu’il a laissés posent de nombreux problèmes d’interprétation et l’on rappellera aussi que la confusion entre la cérémonie du baptême et celle du sacre royal pouvait être entretenue par le fait que la première était toujours suivie d’une onction, à laquelle il était possible de donner un sens différent de l’onction baptismale stricto sensu. Enfin, un argument supplémentaire se fondait sur la présence à Reims du chrême qui avait servi à baptiser Clovis et dont Hincmar, dans la Vie de saint Remi qu’il composa peut-être en grande partie dès avant 869, prétendit qu’il avait été miraculeusement apporté par une colombe au moment du baptême :

        
          « Comme ils [Remi et Clovis] étaient arrivés au baptistère, le clerc qui portait le chrême se trouva empêché d’avancer par le peuple, au point qu’il ne pouvait parvenir jusqu’à la cuve. C’était la volonté divine que le chrême fasse défaut pour la sanctification de la cuve. Et parce qu’à cause de la foule amassée, le saint évêque ne pouvait plus ni entrer ni sortir de l’église, il leva les yeux au ciel, tendit les mains et se mit à prier en silence en versant des larmes. Et voilà que, tout à coup, une colombe plus blanche que neige apporta dans son bec une petite ampoule remplie de saint chrême, dont l’odeur étonnante, bien supérieure à tous les parfums qu’on avait pu sentir dans le baptistère, combla tous ceux qui étaient présents de son incomparable douceur. Le saint évêque prit donc cette petite ampoule et la colombe, ou plutôt ce qui avait la forme d’une colombe, disparut. Le vénérable évêque versa de ce chrême dans la cuve sainte. »

        

        Ce récit est à l’origine d’une iconographie très riche dont le premier témoin se trouve sur un plat d’ivoire carolingien aujourd’hui conservé au Musée de Picardie à Amiens (voir chapitre 3).

        Le baptême soutenait enfin les prétentions de l’archevêque de Reims à devenir la principale autorité ecclésiastique du royaume. C’est une nouvelle fois sous l’épiscopat d’Hincmar que fut composé un privilège attribué au pape Hormisdas (514 † 523) déléguant à saint Remi l’autorité pontificale « dans tout le royaume de notre cher fils spirituel Clovis […] converti récemment à la foi avec tout son peuple ». Si Hincmar put procéder sans difficulté – mais dans la chapelle du palais de Compiègne – au sacre du fils de Charles le Chauve, Louis le Bègue, le 8 décembre 877, il fallut néanmoins plus de deux siècles pour que Reims finît par s’imposer comme lieu exclusif de la cérémonie et que ce choix se fît finalement en faveur de la cathédrale (où avait eu lieu le baptême) plutôt que du monastère suburbain de Saint-Remi (qui conservait les reliques du métropolitain).

        Dès le Xe siècle, les liens étroits entre les archevêques et les derniers Carolingiens firent avancer la cause rémoise, de même que le ralliement de l’archevêque Adalbéron à la candidature d’Hugues Capet, en 987, permit à ses successeurs de conserver de bons rapports avec la nouvelle dynastie au XIe siècle. Du début du XIIe siècle jusqu’en 1825, exception faite du sacre d’Henri IV en 1594 à Chartres, tous les rois de France furent sacrés à Reims. Le souvenir du baptême de Clovis resta très présent. En 1059, à l’occasion du sacre de Philippe Ier, l’archevêque Gervais le mentionna solennellement, comme le rappelle un compte rendu contemporain de cette cérémonie : « En recevant la crosse de saint Remi, [il] exposa avec sérénité et calme comment l’élection et la consécration lui appartenaient exclusivement depuis que saint Remi baptisa et consacra le roi Clovis. Il exposa aussi comment le pape Hormisdas donna à Remi avec cette crosse le pouvoir de procéder au sacre et la primatie de toute la Gaule. »
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            Le baptême de Clovis.

            
              Jean Alaux, 1825, Musée des Beaux-Arts de Reims.

              Le tableau de Jean Alaux, réalisé à l’occasion du sacre de Charles X à Reims, représente le dernier témoignage de la volonté officielle d’ancrer le souvenir du baptême de Clovis dans l’histoire de la royauté. La chute de la monarchie contribua à éloigner l’événement de l’actualité politique, même si, ponctuellement, on vit ressurgir quelques débats passionnés, en particulier lors des célébrations du quatorzième centenaire du baptême (1896) et, dans une bien moindre mesure, du quinzième centenaire. En 1996 et dans les années suivantes, la controverse fut d’abord scientifique et remit surtout en question la chronologie du règne de Clovis.

            

          

        

      

      
        La filiation mérovingienne des Capétiens

        Sous les Carolingiens, un autre monastère, Saint-Denis, trouva avantage à exalter une autre grande figure de la royauté mérovingienne, le roi Dagobert Ier. Passées les dernières décennies du VIIIe siècle durant lesquelles la propagande carolingienne s’était employée à noircir la mémoire de la dynastie précédente, ce monastère se mit à exalter celui qu’il considérait comme son fondateur. Dans les années 830, l’abbé Hilduin fit ainsi composer des Gesta Dagoberti, peut-être en y associant Hincmar, le futur archevêque de Reims. Dans leur grande majorité cependant, les historiens carolingiens du IXe et du Xe siècle ignorèrent largement les Mérovingiens et lorsqu’à l’extrême fin du Xe siècle, le moine Richer de Reims entreprit d’écrire quatre livre d’Histoires, il ne souffle pas un mot à leur sujet. Il affectionne même de renouer avec l’Antiquité romaine : sous sa plume, les Francs de l’Ouest sont des « Gaulois », les Lotharingiens des « Belges » et les Francs de l’Est des « Germains ».

        Au XIe siècle, la dynastie capétienne n’exprime plus tant de réserves : elle cherche au contraire à montrer la continuité de la fonction royale au-delà des ruptures dynastiques. L’intérêt pour les Mérovingiens est une façon de rappeler que l’élection de 987 ne constitue pas le premier changement de l’histoire de la royauté franque. C’est d’ailleurs précisément au XIe siècle que l’on se remet à copier l’œuvre historique de Grégoire de Tours dans son ensemble et non plus sous la forme d’abrégés. Les historiens proches des premiers Capétiens comme le moine Aimoin de Fleury, auteur de Gesta Francorum, ne négligent aucunement l’histoire mérovingienne dont ils ont connaissance par Grégoire, Frédégaire et le Liber historiae Francorum. Au fil des réécritures successives se dégage d’ailleurs l’image de souverains idéalisés, particulièrement Clovis sous les traits d’un héros chrétien prestigieux. C’est également sous ces traits que les premiers rois francs sont décrits au XIIIe siècle au sein d’une œuvre qui, empruntant très largement à Aimoin, doit être considérée comme le creuset de l’historiographie royale, les Grandes Chroniques de France, compilées en français (et non plus en latin), à Saint-Denis et qui fournirent ensuite de la matière à tous les historiens de la fin du Moyen Âge. Bien entendu, les liens étroits noués dès la fin du Xe siècle entre les premiers Capétiens et Saint-Denis – où Hugues Capet fut inhumé en 996 à la suite de son père, Hugues le Grand – accélérèrent le développement de la légende de Dagobert, déjà bien engagé par l’abbé Hilduin au IXe siècle.

        Au XIIIe siècle, Clovis puis ses successeurs sont désormais présentés comme des rois de France (rex Franciae) à part entière. Leur royaume est déjà celui de Philippe Auguste et de saint Louis. L’auteur des Grandes Chroniques connaît certes le partage de Verdun de 843, mais il n’en a cure : pour lui la France est née au moment de l’installation en Gaule des Francs venus de Troie. À la fin du XIIIe siècle se répand également la légende du don miraculeux de l’écu aux trois lys à Clovis par un ange.

        À la fin du XIVe siècle, les origines mérovingiennes sont à nouveau invoquées lorsque les juristes de Charles V, et en particulier Richard Lescot vers 1358, exhument un article de la Loi salique excluant les femmes de la succession d’une « terre salique ». Les circonstances sont bien connues : en assimilant le royaume à la mystérieuse « terre salique » de la plus ancienne Loi des Francs, on justifiait a posteriori le rejet des droits de Jeanne de Navarre (1315) et surtout ceux d’Isabelle de France, revendiqués par son fils Édouard III, roi d’Angleterre, en 1328, ce qui revenait à reconnaître comme parfaitement légitimes les conditions de l’avènement de Philippe de Valois sur le trône de France. On sait cependant que le droit féodal était loin d’être aussi précis au début du XIVe siècle et que Philippe s’imposa avant tout parce qu’il était le plus fort et le mieux soutenu par les princes. La Loi salique fut alors considérée comme le pivot du droit dans le royaume. Son ancienneté n’était certes pas contestée, il importait toutefois de la dater plus précisément. Dès lors qu’elle reflétait les pratiques d’une société encore largement païenne, il n’était pas possible d’en fixer la rédaction sous le règne de Clovis, archétype du roi chrétien. C’est donc le mythique Pharamond qui fut considéré comme le législateur originel, même si l’on s’empressait de préciser que la loi avait ensuite été amendée par Clovis et Charlemagne, ce que l’on pouvait en effet lire dans les prologues successifs du texte. Le recours à la loi salique aux XIVe et surtout au XVe siècle confirma le regard que l’on pouvait porter sur les premiers rois mérovingiens. Elle installait les Francs aux origines du droit du royaume comme le dit clairement le titre d’un traité anonyme composé en 1464 : « La Loi salique, première loi des Français… ».

      

    

    
      II. Une mémoire paradoxale

      
        L’exaltation des Mérovingiens comme fondateurs du royaume et de la royauté provoqua au XVIIIe siècle une situation paradoxale car, étroitement liés à la monarchie et à la noblesse, ils suscitèrent un rejet de la part de ceux qui contestaient alors l’ordre politique. Dans la seconde moitié du XIXe siècle, la légende mérovingienne pâtit aussi d’une position inconfortable : était-il raisonnable d’exalter un peuple dont se réclamaient également les Allemands ?

      

      
        Les Francs et les origines de la noblesse et de la monarchie d’Ancien Régime

        
          La Renaissance du XVIe siècle aurait pu porter un regard bien différent sur les Mérovingiens. De manière générale, tous les peuples barbares furent rendus responsables de la chute de Rome et de la fin d’une civilisation avec laquelle les savants humanistes prétendaient renouer. Si cette vision a bien été développée – depuis les Italiens du XVIe siècle jusqu’à Edward Gibbon dans son Histoire de la décadence et de la chute de l’Empire romain (1776-1788), qui rendait le christianisme également responsable de l’affaiblissement de Rome – elle a finalement été peu suivie en France avant la Révolution. Le souvenir des Mérovingiens, ces « souverains de la première race », était trop lié aux origines de la monarchie – chrétienne, catholique, sacrée – et de ses symboles pour que l’on pût en toute impunité les considérer autrement. Il était difficile de toucher à leur légende sans fragiliser leurs successeurs.

          Au XVIIIe siècle, l’image positive des Francs n’était d’ailleurs pas seulement diffusée par l’historiographie officielle de la monarchie – dont le meilleur représentant est sans nul doute l’abbé Du Bos avec son Histoire critique de l’établissement de la monarchie française dans les Gaules (1734) – elle l’était aussi, mais de manière bien différente, par certains historiens de la noblesse. Le marquis de Boulainvilliers (1658 † 1722) fut l’un des premiers à affirmer que la conquête franque de la Gaule n’était pas seulement à l’origine de la royauté, mais aussi de celle de la noblesse, alors que le Tiers État avait rassemblé la population gallo-romaine. Pour excentrique qu’elle puisse paraître à nos yeux, cette thèse n’en soutenait pas moins celle de l’égalité primitive que l’on imaginait avoir régné parmi les guerriers francs. C’était une manière de contester l’absolutisme, et de plaider pour un régime monarchique tempéré par la noblesse, en rappelant au souverain qu’il n’était jamais que le primus inter pares. Cette conception – sélective – d’une liberté originelle apportée par les Francs fut partagée par beaucoup d’historiens du droit. Montesquieu lui-même reconnaissait que Boulainvilliers avait « plus d’esprit que de lumières, plus de lumières que de savoir ; mais [que] ce savoir n’était point méprisable ». Dans cette optique paradoxale d’une égalité aristocratique, Rome représentait le gouvernement d’un seul (l’empereur) et l’inégalité fondamentale que faisait régner le régime de l’esclavage.

          À l’opposé, les Francs commencèrent aussi à pâtir de leur association à l’histoire de la royauté, de la noblesse et de l’Église. Voltaire lui-même en faisait peu de cas, en attendant que l’abbé Sieyès proposât au début de l’année 1789 de « renvoyer dans les forêts de Franconie toutes les familles qui conservent la folle prétention d’être issues de la race des conquérants et d’avoir succédé à des droits de conquête » (Qu’est-ce que le Tiers État ?).

          La Révolution fut fatale à tous les précurseurs de la monarchie, mais Napoléon eut le souci de restaurer la continuité de l’histoire de France. Ne déclara-t-il pas en 1809 à son frère Louis : « depuis Clovis jusqu’au Comité de Salut Public, je me tiens solidaire de tout » ? Il n’empêche que les Francs restèrent longtemps associés à l’histoire de la monarchie et de la noblesse, ce qui explique les jugements ambivalents qu’ils continuèrent à susciter dans la première moitié du XIXe siècle. Entre temps le Moyen Âge avait été redécouvert par les romantiques – Hugo, Huysmans – qu’avaient indignés les excès révolutionnaires et les destructions. Il en résulta à partir des années 1830, sous la houlette de Mérimée, une vaste entreprise de restauration ; il n’y avait cependant aucun vestige monumental proprement franc à rebâtir. Peut-être faut-il aussi invoquer le programme politique de la monarchie de Juillet incarnée par un « roi citoyen » que rien ne distinguait vraiment de l’élite de l’époque et qui alla même jusqu’à renouer avec la titulature primitive des rois mérovingiens. Louis Philippe était un nouveau « Roi des Francs » (Rex Francorum), comme on peut encore aujourd’hui le lire sur le piédestal de l’obélisque rapporté place de la Concorde à Paris en 1836. C’est en tout cas la traduction latine que l’on donna, en connaissance de cause, à son titre de « Roi des Français ».

        

      

      
        Les Mérovingiens dans la littérature et la peinture au XIXe siècle

        
          Représentatives de ce point de vue furent aussi les Lettres sur l’histoire de France (1820) d’Augustin Thierry puis surtout ses Récits des temps mérovingiens, publiés à partir de 1833 et constamment réédités au XIXe siècle, où la fascination romantique de l’auteur pour les premiers souverains mérovingiens – il se livre essentiellement à une paraphrase, mise au goût du jour, des Histoires de Grégoire de Tours – le dispute cependant à la réprobation implicite de leur brutalité. Avec Augustin Thierry surgit aussi un nouveau dilemme car l’histoire des Francs commençait à être ouvertement revendiquée par les Allemands. En 1843, Clovis était décrit par un érudit aussi éminent que Georg Waitz comme « le fondateur de tout l’avenir de l’Allemagne et de son empire ». En France, il devenait d’autant plus difficile de s’identifier à eux et c’est assurément une des raisons pour lesquelles Augustin Thierry germanise à outrance les noms des rois qu’il nomme « franks » : Chlodowig, Chlother, Gontramm et autres Hilperik. Dans ce contexte, les Carolingiens ne furent pas toujours mis en valeur. On considéra parfois qu’ils avaient participé à une seconde vague de « germanisation » de la Gaule venue de la lointaine Austrasie.
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          Sous la IIIe République, l’opposition entre Mérovingiens et Carolingiens trouva cependant une certaine actualité, du moins sous la plume des auteurs des manuels scolaires. Se souvenant des propos très durs d’Éginhard prétendant que sous les « rois fainéants », « le titre royal était devenu inutile », la leçon d’histoire pouvait devenir prétexte à une dénonciation plus générale du régime monarchique. D’autre part, la distinction entre un roi oisif et un maire du palais industrieux faisait écho à celle qui, dans les esprits, opposait l’ancienne noblesse réactionnaire et la bourgeoisie entreprenante et conquérante.

          Les peintres républicains et anticléricaux, Jean-Paul Laurens – dans les dessins réalisés pour les Récits des temps mérovingiens au début des années 1880 – et Albert Maignan exploitèrent aussi cette image bien peu favorable. En 1883, représentant les Hommages à Clovis II (voir p. 265), Albert Maignan illustrait les effets délétères de la succession dynastique dans la seconde moitié du VIIe siècle quand le pouvoir passa dans les mains de souverains jeunes, faibles, et presque physiquement dégénérés. On retiendra aussi le nom d’Évariste Luminais qui, bien que catholique et royaliste, donna une image tout à fait semblable de la famille mérovingienne dans de nombreux tableaux (Le dernier des Mérovingiens ; La mort de Chilpéric ; La mort de Chramm) et en particulier Les énervés de Jumièges, sans doute son œuvre la plus célèbre, présentée au Salon de Paris en 1880, qui se fonde sur une légende tardive relative aux deux fils de Clovis II, suppliciés pour s’être révoltés en l’absence de leur père et abandonnés dans une barque dérivant sur la Seine. Évariste Luminais y gagna le surnom d’« Augustin Thierry de la peinture ».
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          On comprend finalement pourquoi, à partir du Second Empire et plus encore sous la IIIe République, les Gaulois furent doublement mis à l’honneur, à la fois comme précurseurs d’une nation préexistante à l’arrivée des Francs, mais également comme représentants du tiers état et de la bourgeoisie à venir. Vercingétorix incarnait parfaitement la figure de la résistance à l’envahisseur et, après 1870, la nécessité de l’union pour préparer la revanche. Les Gaulois avaient en outre l’avantage de la neutralité religieuse ! Nul ne le dit mieux que Jean Macé, le « pape » de l’enseignement républicain, laïc et obligatoire, en 1881 : « notre pays […] avait déjà une longue histoire quand les bandes franques s’en sont emparé, et, bien que nous portions aujourd’hui leur nom, c’est de la vieille Gaule que nous sommes les enfants ; c’est à elle qu’il faut remonter pour savoir d’où nous venons ». On notera que, peu susceptible d’éclairer les grands débats contemporains, la romanisation de la Gaule restait de ce fait une période assez ignorée de la mémoire collective.

        

      

    

    
      III. Les Mérovingiens et l’histoire savante

      
        Les Mérovingiens et les débuts de l’érudition

        Au cours du XIXe siècle, l’histoire mérovingienne se présente comme un nouvel enjeu dans le contexte de l’affirmation des nationalismes. Nombreux furent alors ceux qui se livrèrent à un exercice difficile : il fallait tout à la fois dénoncer les méfaits des peuples germaniques, comparables au danger que représentait l’Allemagne unifiée par Guillaume II et victorieuse en 1870-1871 et présenter les Francs comme les précurseurs de la construction de cette France éternelle qu’enseignaient les instituteurs de la IIIe République.

        Nettement plus subtile fut toutefois la manière dont ces conceptions s’invitèrent dans le monde savant. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, l’histoire des Mérovingiens avait été cultivée avec succès dans le royaume de France. Paru en 1681, le Traité de diplomatique de Dom Mabillon avait fait la part belle à l’examen de diplômes mérovingiens dont l’authenticité avait été mise en doute par le jésuite Daniel Papebroch. Au même moment la monarchie encourageait les recherches sur les « rois de la première race », ce qui, on l’a dit, revenait, au-delà des vicissitudes dynastiques, à rappeler l’ancienneté et le prestige de la fonction royale. Au milieu du XVIIIe siècle, l’Académie confia à l’un de ses membres, Louis-Georges Oudart Feudrix de Bréquigny, le soin de rassembler et de publier les chartes de l’époque mérovingienne. L’entreprise, qui aboutit en 1791, est toujours considérée comme un véritable chef-d’œuvre au regard des méthodes de travail de l’époque. Une fois la tourmente révolutionnaire passée, une édition refondue fut donnée par Jean-Marie Pardessus, mais cette dernière ne satisfaisait plus pleinement aux critères scientifiques que l’on commençait alors à élaborer.

        En Allemagne, les nouvelles méthodes de la philologie critique laissaient espérer la possibilité de dégager l’histoire de la légende en reconstituant, dans leur version primitive, les textes médiévaux, pourtant copiés et déformés durant des générations par des scribes parfois peu consciencieux. Tout cela n’empêchait pas de travailler à l’unité nationale. Or ce qui était acquis en France, ne l’était pas encore en Allemagne. La lutte des États allemands contre Napoléon Ier avait fait naître une profonde aspiration à l’unité, mais le traité de Vienne avait beaucoup déçu en entérinant la division des principautés. Aux yeux de certains – dont le grand Goethe – l’histoire commune des Allemands depuis plus de mille ans était le meilleur argument en faveur de l’unité politique à réaliser. Dans cet état d’esprit, avait été fondée, à Francfort, le 20 janvier 1819, la Société pour l’étude de l’histoire ancienne de l’Allemagne (Gesellschaft für ältere deutsche Geschichtskunde) avec une devise programmatique exhortant au courage « pour le saint amour de la patrie » (Sanctus amor patriae dat animum). Très vite s’imposa la personnalité exceptionnelle de Georg Heinrich Pertz, archiviste et bibliothécaire du roi de Hanovre, qui fut le véritable maître d’œuvre de la publication de la collection des « Monuments historiques de la Germanie » (Monumenta Germaniae historica). Publié en 1826, le premier volume avait été souscrit par tous les rois, ducs et autres princes d’Allemagne. Dès 1835, Pertz avait ainsi pu éditer les capitulaires ou édits des rois mérovingiens considérés comme les premiers princes allemands.

        Incontestablement, cette application à exhumer les documents authentiques du haut Moyen Âge et à les mettre au service de l’histoire de l’Allemagne faisait l’admiration des érudits français. Dès 1834, Edward Le Glay, archiviste du département du Nord, en constatait l’efficacité, non sans déplorer l’annexion d’auteurs que, de son côté, il considérait comme français ! « Les jeunes Allemands, en sortant, de leurs classes, connaissent les Scriptores rerum Germanicorum [une série des MGH ] ; ils ont lu Grégoire de Tours et Éginhard, deux écrivains français dont les étudiants soupçonnent à peine l’existence. Si l’on veut qu’enfin la jeunesse ait des idées justes sur un passé qu’on lui a montré jusqu’ici sous des couleurs si fausses, il est temps de la mettre en relation directe avec ce passé lui-même. Les témoins oculaires sont là : pourquoi ne pas les faire entendre ? ». Après la défaite de 1870, l’appréciation des historiens français se teinta de beaucoup d’amertume. « Les qualités de l’érudition allemande n’ont pas été assez admirées chez nous » écrivit Fustel de Coulanges dans la Revue des Deux Mondes en 1872. La même année cependant les Mérovingiens se trouvèrent au cœur d’une affaire qui lui donna tort, au moins sur un point.

      

      
        Diplomatique et hagiographie

        
          En 1853, Georg Pertz avait confié à son fils Karl August l’édition des diplômes des Mérovingiens. L’entreprise devait illustrer l’excellence scientifique de l’Allemagne. Elle n’était pas sans risque, car la plupart des actes sont conservés sous la forme de copies dans des cartulaires médiévaux et la démonstration de leur authenticité requiert donc un examen approfondi. Hélas, le fils n’avait pas les talents du père et le père n’eut pas l’humilité de reconnaître la médiocrité du fils. En 1872, le jeune Pertz présenta un travail bâclé, se contentant de corriger çà et là les travaux antérieurs de Bréquigny et Pardessus. Cette publication fut ressentie comme une humiliation par les érudits allemands qui voyaient le travail de l’un des leurs soumis à la critique française, qui plus est de manière parfaitement justifiée. Le vieux Pertz fut poussé à la démission et l’institution réorganisée. Les conséquences furent durables du point de vue de l’érudition. Les savants allemands achevèrent certes l’édition des actes des premiers souverains carolingiens (1906), mais ils préférèrent ensuite s’atteler à d’autres chantiers : l’étude des diplômes de rois incontestablement germaniques, les Ottoniens du Xe siècle (1879-1903) ou encore les Vies de saints mérovingiens (1885-1920), un domaine qui était peu exploré en France avec rigueur, en raison principalement du climat que faisait régner la lutte entre l’Église et l’État. Les Français de leur côté préparèrent l’édition des actes de Charles le Chauve, finalement publiés entre 1943 et 1955. Subsista longtemps un vaste no man’s land de l’érudition. La nouvelle édition des actes des rois mérovingiens a finalement abouti en 2001, dans un contexte considérablement apaisé depuis un demi-siècle par la réconciliation franco-allemande.

        

        
          Les Mérovingiens, la France catholique et l’Allemagne protestante à la fin du XIXe siècle

          
            Membre de l’Institut des Monumenta Germaniae historica, Bruno Krusch (1857 † 1940) fut le maître d’œuvre de la série des Scriptores rerum merowingicarum (1885-1920) où fut publié en sept volumes, selon les critères scientifiques définis au début du XIXe siècle, l’ensemble des œuvres narratives relatives à la période mérovingienne, en particulier les écrits de Grégoire de Tours. Pour les Vies de saints mérovingiens dont la rédaction pouvait être très postérieure, Bruno Krusch se livra à un travail de critique souvent féroce et parfois partial, partant du principe que la plupart des textes avaient été réécrits à l’époque carolingienne. Si certains jugements de Bruno Krusch ne sont plus suivis aujourd’hui, en revanche ses éditions conservent toujours une très grande valeur en raison du nombre de manuscrits – près de 850 – consultés et cités. À la réalisation des derniers volumes de la collection, fut associé un autre grand savant, son élève et disciple Wilhelm Levison (1876 † 1947).

            Dans la préface de l’édition de la Vie de saint Remi par Hincmar de Reims, qu’il publie en 1896, Bruno Krusch expose clairement l’idée qu’il se fait de cette biographie et celui de la critique qu’il lui porte :

            « La Vita Remigii était restée éditée à partir de manuscrits corrompus et amputés. Et il n’est pas certain du tout qu’un livre, trompeur et en tout point inutile pour écrire l’histoire, ait mérité d’être restauré en un meilleur état. Mais, bien que la croyance en ait été aujourd’hui abolie, il est bon de se souvenir que ces mensonges ont été crus jadis, qu’on leur a prêté une grande autorité durant le Moyen Âge et que c’est grâce à eux que l’évêque de Reims a exercé un rôle de premier plan, en politique et dans l’Église […]. C’est en considération de ces faits qu’il m’a paru bon de livrer au jugement public ce document soi-disant historique dans sa version intégrale ».

            Face à Krusch, se dresse en France une historiographie heurtée aussi bien dans son nationalisme que dans son catholicisme. À propos de la biographie de sainte Geneviève, également malmenée par la critique de l’historien allemand, Dom Henri Leclercq, co-auteur du monumental Dictionnaire d’archéologie chrétienne et de liturgie, écrivait ainsi en 1924 :

            « Un critique allemand et protestant nommé Bruno Krusch s’est complu à imaginer cette fable [une datation tardive de la Vie de sainte Geneviève] avec l’espoir d’outrager tout ce que la France catholique aime et révère : ses saints et son passé glorieux. Supprimer sainte Geneviève, bafouer saint Remi, insulter un inconnu qu’on prétend moine [l’auteur de la Vie de Geneviève], c’est un régal digne de celui qui se l’est offert : régal de Teuton et de sectaire. »

          

          
            

          

        

        
          Au XIXe siècle, l’hagiographie mérovingienne constituait aussi le champ clos où affleuraient des débats très contemporains. Les érudits allemands des Monumenta Germaniae historica étaient pour la plupart de confession luthérienne. De leur point de vue, éditer et étudier une Vie de saint n’impliquait pas seulement de discerner le vrai et le faux, mais, plus largement, revenait à dénoncer une littérature qui avait accompagné l’essor du culte des saints, jugé aberrant par la critique protestante. Il y avait ainsi matière à dénoncer les excès du catholicisme, ce dont certains ne se privèrent pas dans le contexte du Kulturkampf. Ces querelles se teintèrent aussi de nationalisme. C’est assurément au sujet de la date de rédaction et de la valeur historique de la Vie de sainte Geneviève de Paris que les débats furent les plus vifs. Dès 1892, le savant Bruno Krusch (1857 † 1940) avait cherché à montrer que cette biographie n’avait aucun intérêt, en raison de sa composition tardive à la fin du VIIIe siècle ; il reconnut volontiers en 1916 que « le titre de [son] article, “La falsification de la Vita Genovefae”, avait résonné comme un cri de guerre dans la patrie de la sainte et dans les rangs de la science catholique ». L’autorité scientifique de Krusch était telle que la plupart des savants finirent par s’incliner, bien que le réexamen récent du dossier ait conduit à montrer que le savant avait bel et bien mené une enquête à charge, et vieilli considérablement la datation de cette Vie, composée en réalité dès les années 520. Ces débats scientifiques, parasités par une animosité confessionnelle et des rivalités nationalistes, eurent aussi pour effet de rendre très inconfortable la position des savants catholiques qui respectaient les méthodes et les travaux de Bruno Krusch tout en déplorant leurs outrances. Ce fut principalement le cas des Bollandistes, ces jésuites belges spécialisés depuis le XVIIe siècle dans l’édition des Vies de saints, et de leur principal représentant, le Père Delehaye (1859 † 1941). Ce dernier, ainsi que Mgr Louis Duchesne (1843 † 1922), éminent historien de l’Église et directeur de l’École française de Rome, eurent à affronter la rigueur des autorités ecclésiastiques qui, au début des années 1910, lors de la crise moderniste, leur reprochaient d’entretenir le discrédit qui était alors jeté sur les textes sacrés par les savants laïcs ou protestants.

        

        
          Dans les années qui précédèrent la Première Guerre mondiale, la plupart de ces savants, catholiques et protestants, français, belges et allemands, travaillant sur des documents mérovingiens, épousèrent avec passion les querelles de leur époque. La guerre fut une cependant une épreuve et, dans l’adversité, l’estime scientifique qu’ils pouvaient se témoigner finit parfois par l’emporter. Condamné par les Allemands au printemps 1918 et libéré en raison de la fin des hostilités, le Père Delehaye expliquait ainsi à Mgr Duchesne en décembre de cette même année : « De tout ce que m’ont appris mes rapports avec les Allemands, j’ai conclu que ces gens sont des fous et des fous dangereux. Le vieux Krusch, lui, semble avoir gardé un peu de bon sens. La nouvelle de ma condamnation l’a atterré et je sais qu’il a fait des démarches en haut lieu pour me procurer au moins un régime sortable. On l’a laissé dire, et sans l’armistice je serais encore sous les verrous ».

        

      

      
        Ultime avatar : le régime de Vichy et la francisque

        Après 1918, on constate que le désintérêt assez général pour l’histoire des Francs, déjà observé depuis la fin du XIXe siècle, persiste. La guerre a décimé les rangs des savants et des érudits locaux ; elle a aussi en partie détruit les dépôts et les collections archéologiques constituées au XIXe siècle dans le Nord de la France. Enfin, les souverains francs ne sont toujours pas susceptibles d’incarner le nationalisme triomphant. En 1920, les Français se retrouvent autour de Jeanne d’Arc, héroïne populaire et laïque, que vient de canoniser Benoît XV.

        Les Francs connurent pourtant une publicité inattendue dans la débâcle générale qui suivit l’invasion allemande du printemps 1940. Dès avant la fin de l’année, le cabinet du maréchal Pétain eut l’idée d’associer le nom du chef de l’État à un nouvel emblème, la francisque, qui fut dessinée par le capitaine Ehret, joaillier dans le civil, alors en convalescence à Vichy. Il proposa un bâton de maréchal accolé à une hache à deux tranchants. Il est vraisemblable que l’idée lui a été soufflée par Bernard Ménétrel, médecin et secrétaire privé du chef de l’État, qui veillait à entretenir l’image et la popularité de son patron. L’insigne connut un grand succès. Le 27 mai 1941, le port fut réglementé par un arrêté ; à l’automne elle servit de support à une distinction destinée à des « Français ayant servi l’œuvre du Maréchal ». À partir de l’été 1942, celle-ci prit progressivement un sens politique plus précis : l’arborer signifiait aussi prendre le parti de Pétain et se distinguer de celui de Laval.

        À l’évidence, la culture historique des promoteurs de cet insigne était approximative. L’emblème fut appelé francisque bien que les tranchants aient un dessin fort différent des haches de jet (à simple lame) découvertes en nombre, au XIXe siècle, dans les sépultures mérovingiennes. En réalité le dessin de cette francisque fait davantage penser à une hache double (bipenne) bien attestée dans l’Antiquité, tandis que la partie centrale suggère un faisceau, commun dans la symbolique d’extrême droite de l’entre-deux guerres. Le choix d’un nouvel emblème manifestait assurément la volonté d’en finir avec certains symboles de la République – la Marianne, le coq (en latin gallus, c’est-à-dire aussi « gaulois ») d’usage quasi officiel sous la IIIe République – sans abandonner toutefois les trois couleurs, et d’ancrer le nouveau régime dans un passé lointain, conforme à l’idéologie réactionnaire et revancharde développée par ses promoteurs. Mais le sens de cet insigne reste finalement assez confus. Certains ont sans doute dû regretter que l’on n’ait pas remis à l’honneur les lys d’or. En tout état de cause, de référence précise aux Francs – à Clovis et à son baptême ? – il n’est finalement pas vraiment question dans ce symbole martial, à l’apparence plus romaine que mérovingienne.
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            Une francisque de Vichy.
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    L’atelier de l’historien 3

    Femmes de pouvoir et pouvoir des femmes dans le haut Moyen Âge

    
      L’histoire des femmes a connu un grand développement à partir des années 1970, d’abord dans les pays anglo-saxons, puis dans l’ensemble de l’Europe : les médiévistes ne sont pas restés insensibles à ce sujet et Georges Duby, notamment, a consacré une grande partie de ses travaux à promouvoir une histoire des femmes dont les voix, dans la société médiévale, demeurent bien discrètes. L’histoire des femmes est devenue une partie importante de la fabrique de l’Histoire à partir du moment où l’on s’est avisé qu’elles représentaient la moitié de l’humanité, mais l’historiographie européenne a pris un parti souvent assez éloigné de celui des féministes : écrire l’histoire des femmes ne signifie pas prendre seulement en considération « les femmes » qui n’existent pas en tant que groupe constitué, mais plutôt les relations entre les hommes et les femmes comme une partie intégrante de l’Histoire totale. Il ne peut être question ici de retracer toutes les problématiques liées aux recherches concernant les femmes dans le haut Moyen Âge qui se sont multipliées dans les vingt dernières années, on se concentrera sur le problème du « pouvoir » des femmes, dans un contexte bien différent du monde romain et du monde féodal.

      Le haut Moyen Âge passe en effet pour avoir été un moment privilégié pour les femmes de l’aristocratie, en raison des usages propres aux peuples germaniques : contrairement à la femme romaine, éternelle mineure, qui était systématiquement exclue des affaires publiques, la femme des premiers siècles du Moyen Âge aurait été pourvue d’une plus grande liberté d’action, notamment dans le domaine politique, ainsi que tendraient à le prouver les grandes figures des reines mérovingiennes comme Brunehaut. Cette liberté plus grande proviendrait de conceptions propres aux sociétés germaniques, moins patriarcales que la société romaine : on imagine des sociétés germaniques fondées longtemps sur le matriarcat originel, associant féminité et qualités guerrières dans la figure de la walkyrie.

      « L’or et la femme, voilà l’objet des guerres, le but des courses héroïques. But héroïque, comme l’effort ; l’amour ici n’a rien d’amollissant ; la grâce de la femme, c’est sa force, sa taille colossale. Élevée par un homme, un guerrier (admirable froideur du sang germanique !), la vierge manie les armes. Il faut, pour venir à bout de Brunhild, que Siegfried ait lancé le javelot contre elle, il faut que, dans la lutte amoureuse, elle ait de ses fortes mains fait jaillir le sang des doigts du héros… La femme, dans la Germanie primitive, était encore courbée sur la terre qu’elle cultivait ; elle grandit dans la vie guerrière ; elle devient la compagne des dangers de l’homme, unie à son destin dans la vie, dans la mort (sic vivendum, sic pereundum, Tacite). Elle ne s’éloigne pas du champ de bataille, elle l’envisage, elle y préside, elle devient la fée des combats, la walkirie charmante et terrible, qui cueille, comme une fleur, l’âme du guerrier expirant. » (Jules Michelet, Le Moyen Âge, Histoire de France)

      L’idée d’une tradition germanique plus favorable aux femmes dérive avant tout d’une vision romantique que rejoignent les théories de Bachofen sur le matriarcat originel, publiées en 1861 : après une phase de « promiscuité primitive », toutes les sociétés auraient été fondées sur un pouvoir exclusif des femmes et auraient évolué, à des rythmes différents, vers une structure patriarcale plus ou moins affirmée. La réfutation des thèses de Bachofen a commencé dès la fin du XIXe siècle : outre le caractère largement mythologique de l’ouvrage, ses contradicteurs pointent la confusion qu’il maintient entre filiation matrilinéaire et matriarcat. Nul ne conteste qu’il existe des sociétés structurées par cette filiation matrilinéaire, mais elle ne suffit pas à fonder une souveraineté féminine, car une structure de parenté n’est pas une structure de pouvoir. Pourtant, on trouve encore chez certains auteurs l’idée selon laquelle « le temps du matriarcat ou son souvenir [étaient] soit réels, soit oppressants » (M. Rouche) dans les sociétés barbares du haut Moyen Âge. La survie du matriarcat aurait été plus longue chez les peuples germaniques, ce qui expliquerait que les femmes aient eu directement accès à l’exercice d’une autorité publique, contrairement à la société romaine patriarcale où les hommes avaient confisqué la sphère publique.

      Même si ces théories sont largement remises en cause aujourd’hui, l’idée d’un surcroît de pouvoir des femmes durant les premiers siècles du Moyen Âge est soutenue aussi par la comparaison avec leur place dans la société féodale. Selon le modèle proposé par Georges Duby, la famille aristocratique connaîtrait une transformation radicale au XIe siècle : alors qu’auparavant, il n’aurait pas existé de barrières restreignant la capacité des femmes à exercer le pouvoir, elles auraient perdu ensuite cette capacité pour plusieurs raisons. Le mouvement de territorialisation des familles aristocratiques supposait la restriction des droits des femmes à l’héritage, tandis que la fermeture lignagère privilégiait un seul héritier mâle et excluait les femmes du pouvoir public, lié à la gouvernance des nouveaux États.

      S’il n’est pas question ici de discuter toutes ces théories, on voudrait montrer comment approcher le thème du « pouvoir des femmes » dans le haut Moyen Âge, en replaçant l’action des femmes de l’aristocratie dans le cadre des stratégies de pouvoir, qui ne sont pas individuelles mais collectives, au sein de sociétés où la distinction entre public et privé est moins évidente qu’il n’y paraît.
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          La création d’Ève à partir de la côte d’Adam, Bible de Moûtier-Grandval, v. 840.

          
            Londres, British Library.

            La Genèse donne deux versions de la création d’Ève : dans un premier passage (Gen. 1, 27), il est dit que « Dieu créa l’homme à son image, à l’image de Dieu il le créa, homme et femme il les créa ». En revanche, dans le second récit de la Création (Gen 2, 7-25), il est question de la nécessité pour l’homme, premier créé, d’avoir une aide qui lui soit assortie. Dieu le plonge dans un profond sommeil, prend une de ses côtes à partir de laquelle il modèle la femme et la lui présente. Adam s’écrie : « À coup sûr, c’est l’os de mes os et la chair de ma chair ! Celle-ci sera appelée « femme » car elle a été tirée de l’homme ».

            Ces deux passages ont donné lieu à de nombreux commentaires, mais les clercs du Moyen Âge ont toujours privilégié la seconde version qui subordonnait la femme à l’homme, chronologiquement puisqu’elle a été créée après lui, et existentiellement puisqu’elle est créée pour devenir son aide. C’est pourquoi ce passage est systématiquement illustré dans les récits de la Création : ici dans une bible issue du scriptorium de Saint-Martin de Tours entre 834 et 843.

          

        

      

    

    
      I. Des femmes de pouvoir ?

      
        
          Le pouvoir des femmes demeure donc l’un des thèmes les plus problématiques du haut Moyen Âge, époque où la domination masculine semble omniprésente : non seulement parce qu’elle est fondée sur la nécessité de garantir la protection matérielle de tous ceux qui sont « sans armes », mais aussi parce qu’elle est justifiée par des fondements théologiques, essentiellement tirés de la version de la Genèse qui fait dériver la création d’Ève de la côte d’Adam. Saint Paul proclame aussi la subordination de la femme, par exemple dans la Première lettre à Timothée : « Je ne permets pas à la femme d’enseigner ni de prendre autorité sur l’homme, mais qu’elle demeure dans le silence, car Adam a été créé le premier, Ève ensuite ». Comment concevoir dans ces conditions que les femmes puissent exercer effectivement un pouvoir, ce qu’on constate pourtant au moins au sein des familles royales et aristocratiques ?

          Cette question ne peut être résolue qu’en évitant une perspective trop fermée : plutôt que d’opposer pouvoir féminin et pouvoir masculin, il faut essayer de comprendre en quoi ils peuvent être complémentaires dans un système où chaque individu, homme ou femme, œuvre moins pour lui-même que pour l’intérêt du groupe familial ou social qui le porte et le soutient. C’est dans ce cadre qu’on peut comprendre comment les catégories féminin/masculin sont utilisées dans les premiers siècles du Moyen Âge pour maintenir l’équilibre social, dans une société où le pouvoir se construit par des accords renouvelés périodiquement. Ici, le patriarcat et la domination masculine n’excluent pas l’exercice d’un pouvoir par les femmes, même si les positions de pouvoir des hommes et des femmes ne peuvent guère prétendre à quelque égalité que ce soit.
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              Frédégonde, armant les meurtriers de Sigebert par Emmanuel Wallet.

              
                Douai, musée de la Chartreuse.

                Le XIXe siècle a connu un grand engouement pour l’histoire mérovingienne, notamment grâce aux Récits des Temps Mérovingiens d’Augustin Thierry (1840) qui brode sur la base du texte de Grégoire de Tours. Grégoire indique seulement que « deux esclaves, porteurs de couteaux solides qu’on appelle vulgairement scramasaxes et qui étaient empoisonnés, ayant été ensorcelés par la reine Frédégonde, le frappent des deux côtés en faisant semblant de vouloir faire autre chose ». Augustin Thierry imagine la scène précédente : Chilpéric et Frédégonde bloqués dans Tournai, assiégé par Sigebert. La reine repère alors « deux jeunes gens nés au pays de Thérouanne, Francs d’origine », qui lui semblent dévoués, elle les fait venir près d’elle, les enivre, puis leur propose d’aller assassiner le roi Sigebert. « Les jeunes soldats promirent de faire tout ce que la reine leur commanderait : et alors elle donna de sa propre main à chacun d’eux un long couteau à gaine, ou, comme disaient les Francs, un skramasax, dont elle avait, par surcroît de précautions, empoisonné la lame ».

                C’est ce passage qu’Emmanuel Wallet a peint au début des années 1850 : on y retrouve, sur la table, le vin qui a servi à enivrer les jeunes gens, le caractère fanatique de leur expression, le geste de commandement et la distribution des couteaux par Frédégonde elle-même. L’intensité dramatique de la scène est renforcée par la pénombre où s’ourdit le complot dont Frédégonde est le personnage principal : si Augustin Thierry et Emmanuel Wallet inventent les détails, ils le font dans l’esprit de Grégoire qui cherche toujours à faire de Frédégonde l’âme damnée de Chilpéric et une des principales responsables de la guerre civile.

              

            

          

        

        
          Les premiers siècles du Moyen Âge offrent en effet des portraits de « femmes de pouvoir » qui sont parmi les plus célèbres, notamment celui des reines mérovingiennes dont la mémoire a été façonnée de manière très contrastée dès cette époque : aux « saintes reines » comme Clotilde et Radegonde, on oppose facilement les « mauvaises reines » que sont Frédégonde et Brunehaut. Ces différences d’appréciation nous ont été léguées en premier lieu par les auteurs contemporains des faits, des ecclésiastiques principalement, qui ont construit des modèles, mais aussi des personnages ambivalents.

          L’essentiel de ce que nous savons sur les reines mérovingiennes des Ve et VIe siècles vient de Grégoire de Tours : or ce dernier, comme on l’a vu, compose son récit dans une intention précise qui vise à décrire le roi mérovingien comme l’un des responsables de la propagation de la vraie foi, c’est-à-dire de la foi catholique, conjointement aux évêques. Il existe pourtant chez Grégoire de bons et de mauvais rois dans la descendance de Clovis, et l’évêque de Tours ne cache pas son hostilité à Chilpéric et à son épouse Frédégonde. Pourtant, la manière dont Grégoire raconte l’histoire, et en particulier celle de la rivalité entre Frédégonde et Brunehaut, est largement prise au pied de la lettre et sert à décrire une société de violence où les puissants se livrent à l’assouvissement de leurs désirs débridés.

          La noirceur du personnage de Frédégonde, tel qu’il est décrit par Grégoire, laisse penser à une authentique misogynie de l’auteur : pourtant, une étude précise de la manière dont il met en scène le pouvoir, les qualités et les défauts des femmes royales, montre qu’il n’existe pas pour lui une si grande différence entre les méfaits des hommes et des femmes, ainsi que l’a établi Sylvie Joye. En effet, si l’on rencontre chez Grégoire nombre de femmes cruelles, méchantes et surtout jalouses, capables de pervertir des rituels de paix comme le banquet pour enclencher la guerre, les défauts qu’il leur attribue ne diffèrent en rien de ce qu’il reproche aux hommes : la femme franque use, selon lui, des mêmes procédés que son époux pour défendre sa famille, ses biens et son honneur, comme l’a souligné Nira Pancer. La femme dispose en revanche d’une qualité propre, qu’elle peut utiliser pour le meilleur ou pour le pire : son pouvoir de persuasion, et l’impact de la parole féminine est souvent mis en avant par Grégoire comme un mode spécifique d’action féminine.

          Or la persuasion n’est ni bonne, ni mauvaise en elle-même : Clotilde joue le rôle de celle qui sait persuader son époux Clovis d’abandonner ses idoles et de se convertir à la vraie foi, et ce thème de la reine chrétienne agissant pour la conversion du roi et de son peuple restés païens est très largement répandu dans les récits du haut Moyen Âge, depuis l’Angleterre anglo-saxonne du VIIe siècle jusqu’à la Pologne du Xe siècle. On peut y voir une application de la recommandation de saint Paul qui encourage les épouses chrétiennes à gagner le Salut de leurs époux, mais on peut souligner aussi qu’on a affaire à un mode d’action qui joue sur l’affect et sur les émotions, un discours qui s’adresse au cœur et non au raisonnement, dans un cadre plus volontiers privé que public.

          Si la persuasion peut être utilisée pour la bonne cause que représente la conversion au catholicisme aux yeux de Grégoire, elle peut également servir à manipuler les sentiments des hommes, dont les femmes aiguillonnent le désir de vengeance : l’évêque de Tours met en scène de nombreux cas où l’on voit les femmes exciter les hommes, père, frère, fils ou mari, à assouvir une vengeance qui leur permettra de laver leur honneur ou, tout simplement, d’étendre leur puissance. Or Grégoire ne condamne pas uniformément ces procédés : alors qu’il stigmatise la reine thuringienne Amalaberge pour avoir poussé son époux, le roi Hermanfred, à se débarrasser de son frère avec lequel il aurait dû partager le pouvoir, il n’hésite pas à mettre en scène la douce Clotilde réclamant à ses fils une vengeance contre le roi des Burgondes en expiation du meurtre de ses propres parents.

          Ces deux récits de Grégoire ne peuvent évidemment pas être pris au pied de la lettre et sont soigneusement construits par l’évêque pour justifier la conquête de la Thuringe et celle de la Bourgogne par les rois francs, dont la supériorité manifeste sur tous les autres demeure, à ses yeux, celle des catholiques sur tous les païens et les ariens du VIe siècle. Il n’en demeure pas moins que Grégoire choisit ici de les mettre en scène en faisant appel à l’affect, savamment exploité par les femmes.

          Doit-on voir dans ces développements une propension des femmes – mais aussi des hommes – du haut Moyen Âge à céder à leurs pulsions, ce que l’usage d’un large vocabulaire émotif par des auteurs comme Grégoire de Tours, mais aussi Venance Fortunat ou Frédégaire, peut laisser penser ? On a longtemps considéré le Moyen Âge en général, et la plus haute époque en particulier, comme un temps de « l’enfance » de l’humanité, l’homme ne devenant « adulte » qu’à partir du moment où il devient capable de gouverner ses émotions, d’être maître de lui-même, processus historique décrit par Norbert Elias comme le « processus de civilisation » qui permet de passer des temps médiévaux à la modernité. À ce caractère naïf et spontané qui pourrait rendre l’homme médiéval sympathique quoiqu’irrationnel, s’ajoutent la grossièreté et la barbarie, si caractéristiques des premiers siècles du Moyen Âge, et si peu défendables. De nouvelles recherches sur l’affect et les émotions ont permis de remettre largement en question cette vision manichéenne : d’une part, on a mis l’accent sur le caractère fonctionnel de l’expression des émotions, qui ne sont ni puériles, ni élémentaires, mais démonstratives, parce qu’elles ont un rôle spécifique à jouer dans la communication au sein d’une société qui reconnaît une grande importance aux rituels en tant qu’actes performatifs, c’est-à-dire capables de créer le pouvoir. D’autre part, Barbara H. Rosenwein a démontré qu’on pouvait relire toute l’histoire des VIe-VIIe siècles à la lumière de différentes « communautés émotionnelles » qui avaient suffisamment de cohésion et de force pour formaliser le discours des émotions, modelant ainsi la façon dont on exprimait ses sentiments : la cour de Clotaire II n’était certes pas celle de Louis XIV, mais elle connaissait néanmoins des modes de contrôle favorisant la maîtrise de soi. Dans ces conditions, il faut renoncer à la peinture d’une société barbare où des rois sanguinaires, mais un peu bornés, sont le jouet de femmes perverses et séductrices. Il faut au contraire prendre la mesure du caractère fondamentalement agonistique de cette société, tout entière animée par la compétition pour la richesse et le pouvoir, compétition qui prend de nombreuses formes et n’exclut pas la violence, compétition à laquelle participent activement les femmes, avec leurs moyens propres.

        

      

      
        Le pouvoir de la reine sous les Mérovingiens

        
          Ce sont moins les femmes en général que les reines qui jouent un rôle important aux VIe-VIIe siècles, même si certaines filles de l’aristocratie sortent aussi de l’ombre à l’occasion de la grande vague de fondations de monastères. La reine mérovingienne est dans une situation particulière car, si elle est reconnue avec le titre de regina, son pouvoir n’est en rien institutionnalisé et dépend entièrement du bon vouloir de son époux : la reine mérovingienne Nanthilde est dite « reine de Dagobert ». Sa situation est d’autant plus complexe que la femme des rois francs n’est pas la « reine des Francs », elle est d’abord l’épouse du roi. Les rois pratiquent à la fois la polygynie – pas toujours successive – et les unions inégales : contrairement à l’aristocratie où le bon mariage est un mariage homogamique, de nombreux rois mérovingiens ont choisi pour épouse des femmes d’origine servile, notamment Frédégonde au VIe siècle, mais aussi Bathilde au VIIe, et il est clair que la basse extraction de l’épouse royale n’a aucune incidence sur sa descendance. Le roi mérovingien exprime par ce comportement hors norme le caractère unique de la monarchie et la liberté dont il jouit : dans ces conditions, l’autorité exercée par la reine ne peut venir que du roi.

          On pourrait penser que la reine d’origine princière jouit d’un pouvoir plus autonome, mais en réalité, isolée dans une cour étrangère et sans réseau de fidèles sur qui s’appuyer, elle ne doit également son statut qu’au fait de partager la couche du roi et de lui donner des enfants : l’origine princière de Galeswinthe n’a pas empêché son assassinat, quelques mois seulement après son mariage.

          La reine exerce un pouvoir dans la sphère du palais royal, à la fois publique et privée : elle joue un rôle dans les banquets où elle doit assurer la commensalité, même si la tradition de la reine qui donne à boire, c’est-à-dire qui fait passer la coupe entre les guerriers de manière à assurer l’équilibre et la hiérarchie entre les compagnons du roi, ne semble pas avoir été courante dans le monde franc, alors qu’elle est bien attestée dans l’Angleterre anglo-saxonne et l’Italie lombarde.

          La reine peut jouer un rôle influent auprès de son époux dans les jugements, les arbitrages, les confiscations, mais elle est surtout directement associée au trésor royal. La disposition de ce trésor peut être le fondement de son action politique : Grégoire de Tours rapporte que les grands de la cour de Chilpéric reprochaient à Frédégonde d’avoir puisé abondamment dans le trésor royal, mais elle se défendit en expliquant qu’elle n’utilisait que ce que le roi lui avait donné en propre. De même, après la mort de Sigebert, la reine Brunehaut et ses enfants restent bloqués dans Paris, non avec le trésor royal mais avec les biens meubles appartenant à la reine : lourds coffres remplis de bijoux et d’étoffes précieuses qui ne facilitent pas son déplacement. Néanmoins, il est plus que probable que la reine gère aussi en partie l’ensemble du trésor qui est un des éléments fondant la légitimité du roi et de sa famille. Le pouvoir domestique de la reine est aussi un pouvoir politique dans un monde où l’interpénétration des sphères publique et privée est la règle.

          Le pouvoir de la reine n’est cependant jamais aussi important que dans les situations de régence, nombreuses à l’époque mérovingienne. Ces régences apparaissent surtout comme une forme de pouvoir aristocratique, dans un contexte où l’on reconnaît le monopole de la royauté à une dynastie : aucune reine ne peut se maintenir sans le soutien actif d’une partie importante de l’aristocratie, comme l’enseignent notamment la chute tragique de Brunehaut et la retraite de Bathilde au monastère de Chelles.

          Ces deux reines ont été décrites par les auteurs contemporains sous des traits masculins : Brunehaut a lutté contre ses ennemis viriliter, osant même se ceindre du baudrier militaire, tandis qu’on reconnaît à Bathilde cette qualité masculine qu’est la strenuitas, l’énergie dans l’action. Elles ont aussi été beaucoup critiquées et notamment qualifiées de Jézabel, par référence à l’épouse d’Achab, roi d’Israël et persécutrice du prophète Élie (1, Rois, 19-21) : il faut cependant moins y voir la dénonciation d’un gouvernement qui serait monstrueux parce que féminin, que la critique d’un mode de gouvernement « tyrannique », c’est-à-dire entrant en conflit avec les intérêts de la partie la plus influente de l’aristocratie. Cette dernière ne peut en effet accepter de « régence » qu’à condition qu’elle serve directement ses intérêts et Brunehaut, en particulier, ne put se maintenir si longtemps à la tête du royaume d’Austrasie qu’en jouant les factions aristocratiques les unes contre les autres. Aussi n’est-il pas étonnant de trouver une forte critique de son gouvernement dans les textes de la première moitié du VIIe siècle, tous favorables à Clotaire II, notamment la Vie de Colomban rédigée par Jonas de Bobbio et les deux Vies de Didier de Vienne, mais aussi dans la chronique de Frédégaire, terminée au début des années 660, qui fait de Brunehaut un véritable personnage romanesque.

        

        
          Le supplice de Brunehaut

          
            « Quant le roi eut dit toutes ces choses devant le peuple, il se retourna devers les barons et leur dit : “Seigneurs, nobles princes de France, mes compagnons et mes chevaliers, jugez par quelle mort et par quels tourments doit périr une femme qui tant de douleurs a faites”. Ils s’écrièrent tous qu’elle devait périr par la plus cruelle mort que l’on pourrait imaginer. Lors commanda le roi qu’elle fût liée par les bras et par les cheveux à la queue d’un jeune cheval qui jamais n’avait été dompté, et traînée parmi toute l’armée. Ainsi que le roi l’avait commandé, cela fut exécuté. Au premier coup d’éperons que reçut le cheval, il lança les sabots arrière si rapidement qu’il lui fit voler la cervelle. Le corps fut traîné par buissons, par épines et par monts et par vallées, tellement qu’elle fut toute démembrée. »

          

          
            Primat, Grandes Chroniques de France.
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              Le supplice de Brunehaut, Les Grandes Chroniques de France.

              
                BnF.

                L’enluminure, réalisée vers 1375-1380, est placée immédiatement sous la rubrique : « Comment Brunehaut fut tourmentée en vengeance des rois de France qu’elle avait fait mourir », reprenant directement l’assertion de Clotaire II qui, selon Frédégaire, lui reprochait le meurtre de dix rois. Elle est identifiée comme reine grâce à sa couronne et liée au cheval par les pieds sous le regard des grands de la cour et du roi Clotaire, qu’on reconnaît à son chapeau, tous à cheval. Le bourreau s’apprête à fouetter le cheval pour commencer le supplice sur l’ordre du roi qui fait un geste de commandement. Malgré sa fin tragique, Brunehaut appartient bien à la lignée des « reines de France » dès la fin du Moyen Âge.

              

            

          

        

        
          Tous les chroniqueurs cependant se sont attardés sur le supplice de Brunehaut, mise à mort exceptionnelle qui n’était nullement en usage dans le monde franc et n’existait dans aucun code de lois : sans doute Clotaire II voulait-il détruire le grand personnage politique qu’avait été Brunehaut en lui infligeant un châtiment, dont la sauvagerie fait peut-être moins référence aux normes barbares qu’aux nombreuses mises en scène de déposition des empereurs romains d’Orient. Clotaire II voulait également se débarrasser définitivement du corps, même supplicié, de Brunehaut, en le faisant brûler, de manière à ce qu’aucune des fondations religieuses qu’elle avait réalisées, notamment à Autun, ne puisse récupérer sa dépouille qui risquait fort de devenir un lieu « saint » de ralliement pour d’éventuels opposants à la politique des rois neustriens. Le caractère exceptionnel de son supplice explique sans doute qu’il soit resté présent à la mémoire des historiographes, et ait été transmis à la postérité par l’intermédiaire des Carolingiens, jusqu’à Aimoin de Fleury († 1008) et jusqu’au rédacteur des Grandes Chroniques de France qui reconnaissent Brunehaut, après Clotilde, comme une des premières reines « de France ».

          Le pouvoir exercé par les reines à l’époque mérovingienne est toujours le sujet d’âpres discussions entre les historiens : certains veulent voir une nette particularité du pouvoir des femmes au VIe siècle, une liberté fondée sur la « fluidité de la construction sociale des identités sexuelles » (Nira Pancer), permettant l’élaboration de modèles de femmes « sans peur et sans vergogne », répondant au même code d’honneur que les hommes, moyen de gagner sa place au sein d’une élite en gestation. L’influence du christianisme aurait porté sur le devant de la scène un autre modèle de femme, soumise, dévote, chaste et n’agissant que dans la sphère domestique, à partir de la seconde moitié du VIIe siècle, ce qu’on observe particulièrement bien à travers la reconstruction hagiographique de personnages comme Clotilde. Néanmoins, la réalité du pouvoir d’une reine est toujours largement dépendante de sa situation familiale et de paramètres qu’elle ne peut contrôler comme la survie de ses fils, leur décision de se marier, voire l’affection de leur époux : les reines mérovingiennes, particulièrement dans les situations de régence où elles sont à l’œuvre, agissent pour elles-mêmes et pour leur groupe familial tout comme les hommes, mais pas forcément avec les mêmes moyens. En effet, la valorisation de l’attitude virile des femmes de pouvoir ne va pas jusqu’à faire de l’usage de la violence un critère positif, alors que ce critère est déterminant dans la définition des élites masculines.

        

      

      
        La promotion des épouses royales sous les Carolingiens

        
          À partir du IXe siècle, la promotion du modèle conjugal aboutit à un partage des responsabilités entre le roi et la reine : à l’époque carolingienne, les épouses royales sont véritablement investies d’une part non-négligeable du gouvernement du royaume, sous des formes variables. La reine, dont la fonction première est de fournir une descendance pour le trône, doit également faire régner la concorde : elle participe ainsi au bon ordre cosmique, non seulement dans le palais mais aussi dans le royaume. Fondamentalement, la reine demeure d’abord l’épouse du roi, elle doit son pouvoir et son prestige au fait de partager la couche royale et son corps est l’un des lieux où s’incarne le pouvoir royal.

          La reine carolingienne, cependant, est aussi bien davantage que l’épouse du roi, dans la mesure où son office est désormais institutionnalisé : par l’intermédiaire du sacre, elle détient un pouvoir légitime et fondé en Dieu ; cela dès l’origine de la dynastie carolingienne puisque Bertrade a été sacrée, en 754, en même temps que Pépin. On ne possède cependant de rituel du sacre de la reine qu’à partir de la seconde moitié du IXe siècle : le plus ancien conservé est celui que Charles le Chauve a fait rédiger pour sa fille Judith, destinée à épouser un roi anglo-saxon. Ces rituels développent les modèles bibliques de Judith et d’Esther, des femmes choisies par Dieu pour libérer ses serviteurs et qui savent incliner le roi à la miséricorde. Vers 834-836, Hraban Maur dédicace à l’impératrice Judith son commentaire du livre d’Esther, type même de la bonne reine et figure de l’Église. Enfin, dans un rituel de la fin du IXe siècle, la prière de consécration de la reine est largement empruntée à la prière d’ordination de l’abbesse, ce qui montre que la reine détient un pouvoir légitime, mais aussi une place très spécifique dans la société : alors que les femmes ne doivent pas s’approcher des monastères masculins, la reine peut y être accueillie, car elle n’est pas une femme comme les autres.

        

        
          Judith à la chasse

          
            « Un flot d’hommes et de jeunes gens se répand, parmi lesquels galope Lothaire. Les Danois sont également là, et Hérold, l’hôte du roi, contemple le spectacle avec curiosité et enthousiasme. Et voici que monte à cheval Judith, la très belle épouse de César, magnifiquement parée : en avant d’elle et derrière elle vont des palatins et une foule de seigneurs, qui lui font escorte par honneur pour le pieux monarque. […]

            Maintenant, le vénérable empereur et toute sa suite, chargés de venaison, s’apprêtent à rentrer. Mais, au milieu des bois, Judith a fait habilement disposer une loge de verdure : des branches de saule et de buis, dépouillées de leur feuillage, ont servi à la clore ; des étoffes et des toiles ont été tendues autour et au-dessus. Elle-même prépare sur le gazon champêtre un siège pour le pieux roi et fait ordonner une collation. Bientôt, les mains lavées, César et sa belle épouse se reposent, l’un près de l’autre, sur des fauteuils dorés. Le beau Lothaire et Hérold, le cher hôte du roi, prennent place à la table où le pieux roi les invite. Le reste des chasseurs s’assied sur l’herbe et tous détendent leurs corps fatigués à l’ombre de la forêt. Bientôt les serviteurs apportent les chairs rôties des bêtes tuées à la chasse : une venaison variée couvre la table de l’empereur. La faim tombe ; ils portent les coupes à leurs lèvres, et à son tour la soif est chassée par le doux breuvage : le vin généreux réjouit les cœurs hardis, et tous regagnent la cour avec entrain. Quand ils y sont rentrés, ils versent encore un vin qui les réconforte, puis ils se rendent à l’office du soir. »

          

          
            Ermold le Noir, Poème sur Louis le Pieux.

          

        

        
          La sphère d’action privilégiée de la reine reste cependant le palais : grâce au texte d’Hincmar décrivant l’organisation du palais carolingien, on sait que la reine devait s’occuper de la gestion de la domus et de la table du roi. Elle prend part également à la gestion des domaines fiscaux comme en témoigne le capitulaire De Villis qui montre qu’elle dispose aussi de ses propres officiers. Au palais, elle doit répartir des dons annuels entre les milites du roi, organiser la réception des hôtes, elle a donc un accès direct au trésor royal et collabore fréquemment avec le chambrier. Ce rôle, qu’elle tenait aussi à l’époque mérovingienne, devient davantage un rôle public, dans la mesure où on la présente désormais comme la gardienne des insignes royaux, les regalia, qu’elle peut transmettre : ainsi l’impératrice Judith les a-t-elle fait parvenir à son fils Charles en avril 841, au plus fort du conflit avec son frère Lothaire. Le même Charles le Chauve, lorsqu’il repassa les Alpes en 877, confia les insignes royaux ainsi qu’une grande partie du trésor à son épouse Richilde, peu avant de mourir.

          La reine carolingienne apparaît comme la responsable du prestige du palais et du royaume, mais aussi de sa cohésion interne ; exerçant un pouvoir et une influence véritables, elle devient souvent un point de cristallisation des conflits. Son importance politique doit également être mise en relation avec le rôle de sa famille d’origine : contrairement aux Mérovingiens, les Carolingiens ont choisi des épouses parmi les filles de la plus haute aristocratie et l’influence de la reine se mesure aussi à la faveur dont jouit sa famille qui, en échange, doit servir de soutien privilégié du pouvoir royal. C’est probablement la raison pour laquelle Charlemagne a choisi majoritairement des épouses issues des familles de l’aristocratie de la partie orientale de son empire, qu’il contrôlait moins bien : Hildegarde, puis Fastrade, semblent avoir joué un rôle particulièrement important dans l’entourage de Charles.

          À la génération suivante, les impératrices Ermengarde, puis Judith jouissent d’une position de pouvoir qui semble encore plus grande : on assiste à la consécration quasi officielle du rôle et de la fonction de la reine, qui va avec le renforcement d’une royauté dynastique et patrimoniale. C’est pourquoi Louis le Pieux n’a attendu que quelques mois après le décès de sa première épouse pour se remarier : à tout roi, il fallait une reine à ses côtés.

          On rencontre cependant davantage ici une image idéale de la reine, qui gouverne avec son mari et par l’intermédiaire de ce dernier, qui lui donne de bons conseils, mais qui n’est pas encore appelée consors regni, comme ce sera le cas au Xe siècle. Elle ne délivre pas de diplômes en son nom, ne fait pas frapper de monnaie, ne rend pas de jugements – à l’exception de la reine Fastrade qui a rendu elle-même la justice au palais de Francfort, en 793. Le pouvoir de la reine reste entièrement dépendant de celui de son époux : elle exerce une influence, qui peut être grande, mais ne dispose d’aucun pouvoir autonome.

          En revanche, elle devient de plus en plus fréquemment la cible des critiques, manière indirecte d’attaquer le roi : c’est particulièrement net lors de la crise de 830, où Judith est accusée d’adultère avec Bernard de Septimanie. Cette accusation vient d’une partie de l’aristocratie révoltée contre Louis le Pieux, soutenant les ambitions des fils nés de son premier lit contre leur jeune demi-frère Charles. Les partisans de Lothaire, comme Agobard de Lyon ou Paschase Radbert, n’ont eu de cesse de dénoncer dans leurs écrits les méfaits de Judith qu’ils accusent d’avoir ensorcelé le roi, de l’avoir trompé et pour finir d’avoir cherché à l’assassiner : ils utilisent tous les portraits négatifs de femmes fournis par la Bible, grande pourvoyeuse d’images misogynes. Judith est donc successivement comparée à Ève, à Jézabel mais aussi à Dalila, Hérodias et – pour finir – à Brunehaut. Il ne faut pas pour autant céder à la tentation de faire du pouvoir des femmes le signe de la perversion dans toutes les sociétés.

          Au contraire, on peut penser que toutes ces accusations sont bien le signe du pouvoir reconnu aux femmes royales : celui de partager la couche du roi et de lui donner une descendance, dans un système où le lit nuptial n’est pas un espace privé mais « la pépinière du monde » (Stuart Airlie), celui de nourrir les jeunes de la cour, de présider aux rituels des banquets et de veiller sur le palais. Les critiques de Judith ne lui reprochent pas d’avoir changé de place, d’avoir usurpé le pouvoir, car elle continue d’agir dans le domaine réservé et reconnu aux femmes, mais ils lui reprochent d’avoir dévoyé son action. Le but recherché par les divers auteurs, qui mettent en scène cette reine perverse et pervertie, est donc moins de protester contre un éventuel surcroît de pouvoir des femmes à la cour que de désigner le roi comme un être manipulé : c’est pourquoi il faut le protéger de la mauvaise influence de sa femme, ou bien l’empêcher de régner plus longtemps ; c’est le roi qu’on veut atteindre par l’intermédiaire de son épouse et, en 830-833, c’est moins de Judith que de Louis le Pieux et de son fils Charles dont on cherche à se débarrasser. L’influence de la reine n’existe qu’en fonction des héritiers qu’elle a pu donner au roi.

          À l’inverse, il faut souligner la faiblesse de la reine tant qu’elle n’a pas d’enfants, comme le montre l’histoire de la reine Theutberge, mariée au roi Lothaire II en 855. Ce dernier voulut par tous les moyens obtenir le droit de s’en séparer légalement, deux ans plus tard, pour épouser Waldrade qui lui avait déjà donné un fils. Waldrade était issue d’une famille beaucoup moins puissante que Theutberge et les contemporains ont mis cette volonté de séparation non sur la stérilité – les deux conjoints étaient encore très jeunes et ils n’étaient mariés que depuis deux ans – mais sur une réelle aversion de Lothaire pour Theutberge. Il invoqua la seule cause possible de divorce admise par les clercs dans la seconde moitié du IXe siècle : l’inceste. Theutberge aurait été violée et sodomisée par son frère Hucbert dont elle aurait même conçu un enfant avorté, ce qui la rendait indigne de la couche royale. La reine réussit à se disculper de ces accusations en recourant à l’ordalie de l’eau bouillante : cette procédure qui supposait de « mettre à l’épreuve » le corps d’une femme impure était particulièrement bien adaptée aux accusations de transgression sexuelle. Malgré ce succès, Lothaire fit pression sur son épouse jusqu’à ce qu’elle avoue son crime et demande à se retirer dans un monastère : elle reconnut plus tard, une fois sous la protection de Charles le Chauve, avoir dit ce qu’on attendait d’elle « non parce que c’était vrai, mais parce qu’[elle avait] craint pour [s]a vie ». Lothaire argumenta ensuite que son premier mariage avec Waldrade, conclu publiquement avec l’accord de son père, était légal et ne pouvait donc être dissous. Mais rien ne fit plier le pape Nicolas Ier, ni surtout les oncles de Lothaire II, Louis le Germanique et Charles le Chauve, qui avaient intérêt à ce qu’il n’ait pas d’héritier légitime. En 865, Lothaire II fut sommé de reprendre officiellement son épouse Theutberge et c’est à cette occasion que fut gravé un des plus beaux cristaux de l’époque carolingienne.

          Mais aucune cérémonie ne pouvait les réconcilier réellement et Lothaire II mourut en 869, sans héritier légitime, tandis que ses deux « épouses », Waldrade et Theutberge, se retiraient dans des monastères, suivant ainsi le chemin de nombreuses veuves de l’aristocratie.
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              Cristal de Waulsort.

              
                British Museum.

                Ce cristal gravé représentant l’histoire biblique de Suzanne accusée par les vieillards libidineux est la plus grande œuvre de ce type à l’époque carolingienne. On ne connaît pas la destination liturgique de cet objet, mais on pense qu’il a pu jouer un rôle lors de la messe célébrée par le légat du pape, à Gondreville, pour sceller la réconciliation de Lothaire et Theutberge, précisément le jour de l’Assomption, le 15 août 865, en présence des deux époux couronnés. Le parallèle entre Suzanne, injustement accusée par les vieillards et sauvée de la lapidation par Daniel, et Theutberge, désormais rétablie dans son rôle de reine après avoir été calomniée, est évident : en revanche, tous les autres cristaux gravés d’époque carolingienne se rapportent soit au baptême du Christ soit à la Passion, en raison de la pureté du cristal, symbole de l’incorruptibilité de l’âme et du corps. On doit donc voir dans cet objet un manifeste en faveur de Suzanne-Theutberge qui devient un modèle quasiment angélique et occupe le centre de la composition. Cependant, pour aboutir à cette figure centrale, il faut passer par la lecture de toutes les autres : les scènes qui se lisent en partant du sommet et en tournant dans le sens des aiguilles d’une montre, représentent plusieurs scènes de jugement et forment une spirale qui aboutit à la scène centrale où se manifeste le bon jugement, celui qui épargne le sang innocent, ainsi que le souligne l’inscription : Et salvatus est sanguis innoxius in die illa (Dan. 13, 62). C’est à travers le bon jugement que Suzanne recouvre son honneur et ses droits d’épouse légitime : il lui faut donc, comme au lecteur, passer par le juge, dont toute la mise en scène fait plus que suggérer qu’il s’agit bien du roi carolingien, assis sur un trône surélevé par rapport aux autres personnages, rendant la justice en public, sous un baldaquin qui rappelle les images de Charles le Chauve et enfin, surplombé par l’inscription qui attribue à Lothaire rex Francorum la fabrication de ce cristal. Finalement, la reine injustement accusée est sortie indemne de l’épreuve mais ce happy end est au bénéfice du roi qui, en rendant bonne justice, a restauré l’équilibre rompu, puni les méchants et rétabli les bons dans leur honneur.

              

            

          

        

      

    

    
      II. Des femmes médiatrices

      
        
          Au-delà de l’exercice d’un pouvoir direct, assimilable à celui qu’exercent les hommes de pouvoir, les femmes de la société franque jouent peut-être un rôle plus important en termes de médiation, non seulement pour résoudre les conflits entre les vivants, mais aussi pour assurer le lien qui unit les vivants et les morts.

        

      

      
        Les « tisseuses » de paix

        
          Tout comme on rencontre le stéréotype de la femme vengeresse, on connaît des exemples de femmes qui interviennent dans les conflits pour rétablir la paix, c’est-à-dire l’équilibre entre les groupes, surtout à l’époque mérovingienne : Radegonde au VIe siècle, puis la reine Bathilde au VIIe siècle, sont louées par leurs hagiographes comme « faiseuses de paix », et si ce thème n’est pas nouveau dans l’hagiographie masculine, c’est dans une source hagiographique dédiée à une femme, la Vie de Radegonde, qu’il apparaît pour la première fois. La reine médiatrice, instrument de l’harmonie et de la concorde voulues par Dieu, intercède auprès de son époux pour obtenir miséricorde, mais surtout s’interpose avec succès entre les combattants parce qu’elle est capable d’entrer en communication avec chacun d’eux, auxquels elle s’adresse directement.

          La moniale Baudonivie, nourrie des auteurs latins classiques, fait un grand usage de la « patrie » (patria) pour désigner l’ensemble des royaumes francs, mais c’est la construction du modèle de la pacificatrice qui nous intéresse ici, d’autant qu’on le retrouve dans d’autres vies de saintes postérieures, notamment celle de la reine Bathilde au VIIe siècle, directement inspirée du texte de Baudonivie.

          Ce modèle peut se lire à deux niveaux : la source hagiographique incite à le considérer comme une transposition du type de la bonne souveraine tel qu’il apparaît dans les Écritures, mais on peut aussi se demander s’il ne s’agit pas de la christianisation d’un modèle propre aux sociétés du nord de l’Europe, qui célèbrent l’épouse du roi – et plus largement toutes les épouses de puissants personnages – comme « tisseuses de paix ». Ces figures de médiatrices apparaissent dans la poésie vernaculaire, notamment celle du monde anglo-saxon : la dame qui fait circuler la coupe au sein du banquet aristocratique fait ainsi régner l’ordre de la préséance entre les guerriers, met fin aux hostilités déclenchées par les querelleurs, rétablit l’équilibre entre les groupes en créant une hiérarchie. Elle créait ainsi des liens et agissait comme « le signe vivant de la paix dans la salle » (Alban Gautier), mettant en action des rituels spécifiquement féminins, qui permettaient le rétablissement de la paix par d’autres moyens que les moyens judiciaires : les femmes intervenaient très peu dans les procédures, mais elles pouvaient néanmoins jouer un rôle de « modératrices » des conflits, aussi bien au niveau du royaume qu’à celui du groupe familial.

          Dans les sources du monde franc cependant, cette dimension n’est pas facile à déceler, peut-être en raison d’une christianisation plus précoce et plus profonde, qui conduit les auteurs à réinterpréter systématiquement l’action des femmes en termes chrétiens : les clercs se méfiaient des rituels féminins qui leur échappaient et qu’ils tendaient à « diaboliser » puisqu’ils faisaient référence au passé païen. Pour que l’action pacificatrice des femmes soit acceptée, il fallait nécessairement la rapporter à un modèle chrétien.

        

        
          La vie de sainte Radegonde

          
            « Toujours pleine d’anxiété quand la paix était en question, toujours préoccupée du salut de la patrie, chaque fois que les royaumes se soulevaient les uns contre les autres, parce qu’elle aimait tous les rois, elle priait pour la vie de tous. […] Quand elle apprenait qu’ils commençaient à s’aigrir l’un contre l’autre, elle tremblait de tout son être. Elle envoyait des lettres d’une même teneur à l’un et à l’autre pour qu’ils ne fassent appel ni à la guerre ni aux armes pour régler leurs conflits, mais pour qu’ils établissent une paix solide, afin que la patrie ne pérît pas. Elle écrivait de même aux grands de leur cour, afin qu’ils apportent aux très hauts rois leurs conseils salutaires et que, pendant leur règne, les peuples, comme la patrie, se portent mieux. […] Et, par son intercession, l’accord se rétablissait entre les rois, la guerre s’apaisait, la patrie était sauvée. »

          

          
            Baudonivie, Vie de sainte Radegonde
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              Radegonde, le repas avec le roi Clotaire.

              
                Poitiers, Médiathèque François Mitterrand.

                Cette illustration d’un épisode de la Vie de Radegonde date du XIe siècle et met en scène l’intervention de la reine lors d’un banquet organisé par le roi Clotaire : refusant de paraître avec des vêtements luxueux, elle refuse également de prendre part aux fastes du banquet car elle a fait vœu de jeûner. C’est pourquoi on voit le serviteur à gauche de Radegonde qui prend le pain pour le donner aux pauvres. La reine s’oppose ouvertement à la volonté du roi de paraître comme un « trésor animé » (P. Stafford) mais l’autorité qu’elle acquière en s’opposant ainsi lui permet ensuite d’intervenir auprès de Clotaire pour obtenir le pardon de divers condamnés et pour négocier la paix.

              

            

          

        

      

      
        Médiation et sphères sacrées

        
          Le rôle des femmes dans le processus de christianisation de la Gaule franque a souvent été souligné : au-delà des discours de persuasion tenus par les épouses chrétiennes à leurs maris païens, comme dans le cas de Clotilde, il se manifeste surtout par la multiplication des monastères féminins dans les campagnes du nord de la Francie, à partir du VIIe siècle.

          Cette vague de fondations est directement liée à la prédication de Colomban et de ses disciples, lesquels ont consacré plusieurs jeunes filles de l’aristocratie, parfois apparemment contre la volonté de leur famille. On a mis ce phénomène sur le compte de la rigueur de leur enseignement et sur le charisme personnel de Colomban, particulièrement aptes à séduire les jeunes filles. Sans doute ne faut-il pas nier l’impact que pouvait avoir une prédication exaltant la virginité et démontrant l’infériorité du mariage auprès des jeunes aristocrates, toutes normalement promises à un conjoint, mais on ne peut faire du succès de ces fondations un signe du désir des femmes d’échapper à la domination masculine, comme le voudraient Joan McNamara et Suzanne F. Wemple. Car cette domination était tout aussi forte à l’intérieur de l’Église : ni les religieuses, ni même les abbesses n’échappaient à la pression familiale. On peut, en revanche, comprendre cet engouement si l’on observe le rôle que ces femmes pouvaient remplir au sein des nouvelles structures de pouvoir aristocratique que représentaient ces monastères.

          Les monastères féminins sont par essence des monastères familiaux, régis par une abbesse toujours choisie dans la famille du fondateur, et protégés par son père ou son frère : les abbesses restent toujours liées à leur famille, au point que leur monastère peut devenir une cible de choix si un groupe ennemi veut s’attaquer à la famille. Ainsi l’abbaye de Faremoutiers, fondée vers 620 par Chagneric et sa fille Burgundofara, fut-elle en butte, dès la fin des années 630, à l’hostilité déclarée du maire du palais Aega, qui appartenait à un groupe rival de celui des Faronides à la cour du roi de Neustrie. De même, la fondation pippinide de Nivelles, dirigée par Vulfetrude, nièce de la fondatrice Gertrude, fut-elle entièrement dévastée par le groupe rival apparenté à Wulfoald, nouveau maire du palais d’Austrasie après l’élimination de Grimoald vers 657/662.

          De telles attaques montrent toute l’importance que ces monastères avaient acquise : ils représentaient le cœur de la puissance symbolique de la famille, parce qu’ils contribuaient à la sacralisation de son pouvoir, dans un large contexte de christianisation des élites. Par ces fondations, les aristocrates captaient les forces sacrées diffuses dans les campagnes et montraient qu’ils étaient capables d’en prendre le contrôle, mais ils en déléguaient la garde aux femmes consacrées de la famille. Ce pouvoir se manifestait notamment au travers des reliques du monastère qui étaient considérées comme une propriété inaliénable de la famille, sanctifiaient la communauté et aussi, parfois, la tombe des ancêtres comme on le voit à Jouarre.

          Il est très difficile de savoir jusqu’à quel point on réinterprétait, en termes chrétiens, la capacité dont les femmes jouissaient traditionnellement dans les sociétés païennes, d’entrer en contact avec les forces surnaturelles, notamment par la transe et la voyance : les abbesses et les moniales du monde franc illustraient un nouveau rapport des femmes au sacré, spécifique au christianisme, pour lequel il n’est de sacré que par la consécration. En ce sens, il s’agissait bien pour les hommes de prendre le contrôle de la puissance sacrée reconnue aux femmes, par l’intermédiaire de la consécration, mais aussi par la fondation conjointe des monastères associant généralement le père et la fille. Les nombreux épisodes de résistance des pères à la volonté de leur fille de prendre le voile, tels qu’ils sont rapportés par les sources hagiographiques, serviraient surtout à sublimer le caractère de la sainte, non seulement vierge (virgo) mais aussi forte femme (virago), capable de prendre en main la direction de sa communauté et les intérêts de sa famille. La sainteté féminine se construit ainsi dans un combat contre le père qui représente la norme sociale, mais qui, finalement, coopère avec sa fille pour renforcer la puissance familiale. Le pouvoir féminin ne se comprend que de façon complémentaire du pouvoir masculin, le second cherchant toujours à contrôler le premier.

          À partir de la fin du VIIIe siècle, ces monastères féminins ont été très largement englobés dans les structures monastiques mises en place à l’échelle de l’empire, et l’entreprise générale de cléricalisation de la société a conduit les femmes, même consacrées, à jouer un rôle qui semble davantage en retrait. Pourtant, l’époque carolingienne est aussi celle de la promotion de la médiatrice par excellence qu’est la Vierge Marie, valorisant la virginité, mais aussi la maternité et la fécondité. La Vierge détient les clefs de la fécondité naturelle, mais aussi spirituelle. Participant à la fois de l’ici-bas et de l’au-delà, à la fois fille, épouse et mère, elle est un modèle pour toutes les femmes : elle est l’intermédiaire par excellence parce qu’elle occupe cette position charnière, réconciliant la chair et l’esprit, médiatrice entre les vivants et les morts.
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              Sacramentaire de Warmundus.

              
                Ivrée, Bibliothèque capitulaire.

                L’ensemble des illustrations liées à l’agonie et l’inhumation montre l’importance du rôle des clercs dans toutes les cérémonies comme il est logique dans un sacramentaire. Néanmoins, on observe que les femmes et, en particulier, une femme qu’on imagine être la veuve, occupe dans toutes les images une place centrale mais décalée par rapport à la cérémonie liturgique : elle se bat la poitrine, s’arrache les cheveux et les vêtements, elle se jette sur la civière, se lamente en élevant les bras lors du cortège funéraire, et finalement, retenue à grand peine, elle tente de rejoindre le défunt dans le tombeau. Sans doute peut-on lire dans ces démonstrations de la douleur les sentiments personnels de la veuve, mais peut-être faut-il y voir aussi une sorte de partage des tâches qui assigne aux femmes, exclues de l’action liturgique, un rôle en marge de la cérémonie religieuse, mais néanmoins considéré comme fondamental.

              

            

          

        

      

      
        Médiatrices entre les vivants et les morts

        Les abbesses étaient placées à la tête de communautés monastiques dont la principale fonction était de prier pour les morts de la famille et, plus largement, pour tous les défunts. Cependant elles n’étaient pas les seules à prier et à soutenir la mémoire de leur parenté : toutes les femmes de l’aristocratie y participaient comme le montre le Manuel rédigé par une femme de la plus haute aristocratie carolingienne, Dhuoda, soucieuse de transmettre à son fils Guillaume la préservation de la mémoire liturgique de sa famille, au début des années 840.

        Ce rôle de médiatrice passait sans doute par la place spécifique accordée aux femmes lors des cérémonies mortuaires : bien que les témoignages demeurent ténus, en raison notamment de la volonté des clercs de confisquer les rituels entourant la mort, il est certain que les femmes menaient le deuil en recourant notamment à une gestuelle spécifique et démonstrative. Elles « pleuraient », mais avec véhémence, proférant des lamentations que les clercs qualifiaient de hurlement (ululatum), s’arrachaient les cheveux, se lacéraient le visage et la poitrine. Les pénitientiels et les collections canoniques ne considèrent pas que ces gestes étaient « réservés » aux femmes, puisqu’ils en interdisent la pratique à tous les fidèles de manière générale : les Faux Capitulaires, rédigés vers 850, mettent en garde tous les chrétiens contre ces usages « hérités des rites païens » et demandent qu’on remplace les hurlements par des prières. Il s’agit notamment de chanter les psaumes, et ceux qui ne les connaissent pas pourront simplement chanter Kyrie Eleison pour le salut de l’âme du défunt, en faisant alterner le chœur des hommes et celui des femmes. Le pénitentiel d’Halitgaire de Cambrai (817-831) condamne à quatre semaines de jeûne tous ceux qui s’arrachent les cheveux ou se lacèrent le visage à l’occasion de la mort de leurs proches.

        En revanche, cette même littérature pénitentielle désigne bien les femmes comme responsables de certains rituels « païens » entourant les morts : elles sont réputées transpercer le cadavre des femmes mortes en couches et des enfants morts-nés, pour éviter qu’ils ne reviennent sous forme de mauvais esprits ; on leur interdit de jeter de l’eau sous la civière qui emporte le défunt hors de la maison et de frotter les mains des guerriers morts au combat avec un onguent spécifique. De même, elles semblent jouer un rôle particulier dans les veillées funèbres, « exécutant des danses tournoyantes (tornatrices) à la manière de la fille d’Hérode » selon Hincmar de Reims, qui condamne ces pratiques destinées à maintenir la communication entre morts et vivants.

        Enfin, les quelques éléments iconographiques que nous possédons pour le haut Moyen Âge, notamment le sacramentaire de l’évêque Warmundus d’Ivrée, réalisé en Italie du Nord autour de l’an mil, confirment le rôle particulier des femmes dans le cérémonial du deuil et de la mort.

        La christianisation des rituels, processus de très longue haleine, a certainement marginalisé le rôle que les femmes assumaient traditionnellement à l’égard des morts. Mais elle en a également proposé une réinterprétation, à travers le maintien de la mémoire liturgique et des fondations mémoriales, deux domaines où les veuves s’illustrent particulièrement.

      

      
        Les veuves

        Les veuves sont nombreuses dans la société du haut Moyen Âge : bien qu’il soit impossible d’avoir une approche statistique globale, les comptages faits par Emmanuelle Santinelli à partir des familles royales, dès l’époque mérovingienne, puis des familles de la haute aristocratie à l’époque carolingienne, montrent qu’une épouse de cette catégorie sociale a deux chances sur trois d’être veuve. Malgré le nombre élevé des femmes qui meurent en couches, les épouses ont en effet de grandes chances de survivre à leurs maris en raison de la surmortalité masculine due à la guerre, mais aussi du fait de la différence d’âge entre les deux époux, couramment supérieure à vingt ans : Louis le Pieux, par exemple, se remarie à plus de quarante ans avec Judith qui n’en a pas encore vingt.

        Les veuves forment une catégorie de femmes spécifiques lorsqu’elles ne se remarient pas, solution que préconise la doctrine chrétienne : selon saint Paul avoir été la femme d’un seul homme (univira) était un grand honneur pour la femme qui, une fois son devoir de procréation accompli, pouvait se donner entièrement à Dieu ; rester fidèle à son époux supposait de choisir le Christ comme époux spirituel. Les Pères de l’Église admettaient en revanche qu’une veuve encore jeune, c’est-à-dire en âge de concevoir des enfants, se remarie, surtout si elle n’en avait pas eu de son premier lit.

        La mort d’un époux avait cependant de grandes conséquences sociales : privée de la protection que son mari étendait sur elle, la veuve se trouvait souvent contrainte de retourner dans sa famille d’origine, qui pouvait alors la remarier à son gré. Ainsi, vers 630, Salaberge, mariée une première fois contre sa volonté, espérait pouvoir faire une paisible retraite au monastère à la mort de son époux ; mais sa famille, appuyée par le roi Dagobert, préféra la remarier à un grand personnage du palais royal et la jeune veuve dut s’en remettre à leur volonté.

        Les veuves qui ne souhaitaient pas se remarier n’entraient pas nécessairement au monastère : beaucoup vivaient dans la chasteté tout en restant dans leur propre maison, ce qui n’était possible qu’avec l’appui d’un père, d’un frère ou d’un fils. Les évêques se méfiaient de ces « veuves voilées » qui jouissaient apparemment d’une certaine liberté, élevant leurs enfants et gérant leurs propres biens. Dès le VIIe siècle, un tel mode de vie semblait suspect aux clercs, convaincus que les femmes avaient besoin d’une tutelle pour ne pas tomber dans les pièges de Satan, notamment dans la luxure. Mais c’est seulement en 829 que le concile de Paris a édicté la règle selon laquelle toute veuve voilée doit se retirer au monastère : règle difficile à appliquer si l’on en croit le deuxième canon du concile de Tusey en 860, qui déplore l’existence de « veuves sans retenue vivant dans leur maison et s’adonnant aux excès de manière très indécente ». Il est probable que la volonté de contrôle émanant des clercs carolingiens était peu adaptée aux pratiques sociales et, de ce fait, irréalisable. Se retirer au monastère – et donc transférer à ce même monastère une partie des biens patrimoniaux – ne relevait pas seulement d’un choix spirituel, mais s’inscrivait dans une stratégie familiale qu’hommes et femmes se devaient de respecter. Or les femmes, et notamment les veuves, étaient au cœur de ces stratégies de transmission patrimoniale.

      

      
        Stratégies patrimoniales

        Les femmes ont été « un vecteur privilégié des transferts patrimoniaux » (Fr. Bougard) à la fois entre les différents groupes familiaux par l’effet du mariage, à l’intérieur même de la famille par l’effet de la transmission héréditaire, et enfin entre les familles et l’institution ecclésiastique par l’effet des donations. Or si les femmes acquièrent une partie substantielle de leurs propriétés à l’occasion de leur mariage, la dot et le douaire ne forment pas nécessairement la totalité des biens dont elles disposent, dans la mesure où elles sont aussi héritières – même si c’est d’une part moindre que leurs frères – du patrimoine de leurs parents, dans la mesure aussi où elles peuvent acquérir elles-mêmes des biens propres par achat, échange, etc.

        Si la propriété de la terre est un élément essentiel du pouvoir aristocratique, il faut s’interroger non seulement sur la capacité des femmes à posséder et à transmettre des terres, mais aussi sur la nature des terres dont elles disposent : ainsi les filles franques sont-elles réputées ne pas pouvoir hériter de la fameuse « terre salique », considérées comme le « berceau de la famille ». En effet, plusieurs indices laissent penser que les femmes tiennent souvent des terres périphériques par rapport au cœur du patrimoine familial, ou encore des terres sur lesquelles la propriété de la famille n’est pas encore bien clairement établie, ce qui peut donner lieu à diverses revendications : la propriété féminine servirait ainsi de de « marqueur de droits encore flexibles : défendables mais négociables » (J. Nelson).

        Un corollaire à cette question de la nature ou de la qualité de la terre détenue par les femmes réside dans le problème des terres données à l’Église par l’intermédiaire des filles, notamment dans le cas des fondations d’abbayes féminines aux VIIe et VIIIe siècles. Donner sa fille et sa terre à l’Église est pour une famille, à la fois un moyen d’accroître un potentiel de pouvoir sacré, et une stratégie qui permet de mettre à l’abri des partages successoraux une partie du patrimoine familial, puisque ces biens ne peuvent plus être partagés. Mais cette question doit être élargie aux relations que les familles entretiennent avec le sacré par l’intermédiaire des femmes et des donations aux églises.

        En effet les biens donnés aux femmes à l’occasion de leur mariage, dot parentale mais surtout douaire marital, ont souvent vocation à constituer, à terme, une donation pour le salut de l’âme des époux, ce qu’on observe particulièrement dans le cas des reines, bien documenté. Le douaire de la reine franque provenait des biens fiscaux et, à ce titre, elle ne pouvait en disposer qu’avec l’accord de son mari, ou de son fils lorsqu’elle était veuve : ainsi Judith fit-elle une donation à l’abbaye Saint-Martin de Tours, où elle souhaitait être inhumée, donation que son fils Charles ne réalisa que vingt ans plus tard. Dès l’époque mérovingienne, la reine utilisait surtout son douaire à des fins spirituelles et mémorielles : on connaît une donation de la reine Nanthilde, offrant une partie de son douaire de Lagny-sur- Marne à l’abbaye de Saint-Denis, où reposait son époux Dagobert. On remarque cependant que ces donations privilégient les grands monastères masculins qui gardent la mémoire des dynasties franques.

        De même, à un niveau très élevé de l’aristocratie, Gisèle, fille de Louis le Pieux et épouse du marquis Évrard de Frioul, a voulu faire de l’abbaye de Cysoing une nécropole familiale. Cysoing provenait d’une donation impériale probablement au titre de sa dot ; sur ce domaine les deux époux avaient fondé un petit monastère masculin, où Gisèle fit inhumer le corps d’Évrard, décédé en Italie. Elle y fixa également sa sépulture et deux de leurs enfants y furent ensevelis. Gisèle fonda, en 874, l’anniversaire de toute sa parenté par une donation supplémentaire. Son rôle a été déterminant dans la construction de la mémoire familiale par l’intermédiaire de ce lieu de pouvoir que ses descendants s’efforcèrent de conserver.

        L’Église reconnaissait une valeur spécifique aux prières et aux donations des veuves pour le salut de l’âme de leur époux : un des éléments du pouvoir spécifique des femmes au sein des familles se trouve dans leur capacité à « transformer » des biens auxquels elles confèrent une sorte de « valeur ajoutée ». C’est la raison pour laquelle de nombreux époux, plutôt que de léguer immédiatement une terre à l’Église pour entretenir leur memoria, choisissaient de laisser ce bien à leur épouse, à charge pour elle de le remettre à l’Église après l’avoir « transformé » en bien plus précieux, lors de son chaste veuvage.

        Si les femmes ont exercé un pouvoir réel dans la société du haut Moyen Âge, c’est avant tout ce pouvoir de médiation entre les générations, entre les vivants et les morts.
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    L’atelier de l’historien 4

    Images

    
      Le VIIIe siècle correspond à un moment de réflexion intense sur la place que doit occuper l’image dans le culte divin : cette réflexion commence dans le monde byzantin, où le développement du culte voué aux saintes images et aux reliques, essentiellement diffusé par les grands monastères, conduit l’empereur et la grande majorité de l’épiscopat à une réaction iconoclaste, prônant l’interdiction et la destruction des images représentant le Christ, la Vierge et les saints. Ces décisions émanant de conciles sont transmises au pape de Rome et diffusées dans le monde carolingien qui est amené à prendre position. Les Carolingiens ont été ainsi les premiers en Occident à élaborer une théorie de l’image qui informe largement le statut de la représentation figurée dans les siècles ultérieurs.

    

    
      I. Les débats du VIIIe siècle autour de la place de l’image

      
        La crise iconoclaste à Byzance et sa résolution

        La crise iconoclaste à Byzance est d’abord une crise politique : la multiplication des icônes et le culte fervent dont elles font l’objet attestent la croyance en la présence quasi physique des personnes représentées : lors du siège de Constantinople par les Arabes en 717, on promène sur les murs les images de la Vierge, qui est la patronne de la cité, et c’est essentiellement à elle qu’on attribue la victoire remportée par les armées de l’empereur. Les moines détenteurs des images confisquent ainsi, en quelque sorte, le rôle de médiateur entre Dieu et les hommes relevant normalement de l’autorité impériale. Cependant, l’iconoclasme participe également de motivations d’ordre théologique et s’inscrit aussi dans les grandes controverses sur la nature du Christ qui occupent toute la théologie depuis l’Antiquité tardive.

        Vers 725, un édit de l’empereur Léon III proscrit les images, en particulier celle du Christ et de la Vierge, mais l’iconoclasme devient une politique déclarée surtout sous le règne de Constantin V (741-775) qui entend répondre aux arguments des théologiens favorables aux icônes par un nouveau dogme, établi par les pères du concile réuni à Hiéreia, dans la banlieue de Constantinople, en 754 ; ce concile étant considéré comme le VIIe concile œcuménique, ses canons furent transmis au pape qui les condamna, tout comme il avait condamné l’édit de 725. L’épiscopat du monde franc prit également position lors d’un concile, tenu à Gentilly, en présence de Pépin le Bref en 767 : recourant à la tradition de Grégoire le Grand, il estima qu’il était licite de faire des images et de les garder dans les églises, à condition de ne pas les adorer, mais qu’il était interdit de les briser.

        L’empereur Constantin V disparut en 775 et la politique iconoclaste, qui avait suscité de nombreuses résistances et fait des martyrs, n’était plus guère soutenue que par l’armée byzantine. En 785, le pape avait envoyé une lettre à l’impératrice Irène et à son fils pour leur demander de renoncer à l’iconoclasme, avec arguments bibliques et patristiques en faveur des images qu’on peut « vénérer », en raison de leur fonction de « mémoire » de l’histoire du Salut : l’impératrice Irène parvint à réunir en 787, à Nicée, un concile qui déclara hérétiques les canons du concile de Hiéreia, et rétablit le culte des icônes en présence de deux légats pontificaux. Cette position semble donc faire l’unanimité au sein de l’Église et les actes du IIe concile œcuménique de Nicée sont reçus par le pape Hadrien Ier qui les transmet à la cour franque, traduits en latin. Charlemagne semble avoir répondu immédiatement à cet envoi et si sa lettre est perdue, on ne peut avoir de doutes sur ce qu’elle contenait : il s’indignait qu’on puisse qualifier d’œcuménique un concile où n’avait siégé aucun représentant de l’Église franque et il dénonçait le culte des icônes comme une manifestation d’idolâtrie. On a conservé en revanche une lettre du pape, adressée à Charlemagne et datée de 791, dans laquelle Hadrien Ier déplore la position du souverain franc, mais cette missive ne rencontra aucun succès : Charles avait déjà mis ses experts au travail pour réfuter « les folles théories des Grecs ».
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            Une image de proskynèse byzantine : Léon VI devant le Christ, mosaïque de Sainte-Sophie (fin IXe siècle).

            
               

              La proskynèse est un geste de dévotion qui consiste en une prostration complète, à même le sol. Depuis saint Augustin, il existe toute une discussion théologique sur les gestes de la prière, reprise à l’époque carolingienne par Éginhard, Amalaire de Metz et Walafrid Strabon. Walafrid notamment regrette l’exubérance des gestes de dévotion et rappelle que l’expression physique de la prière doit être réduite au maximum, tandis qu’Éginhard accepte l’idée de se prosterner devant la Croix, mais pas devant des images. La mosaïque représentant l’empereur Léon VI se prosternant aux pieds du Christ était une image traditionnelle dans le monde byzantin, qui ne trouve pas d’équivalent en Occident, même si ce mode de prière y est bien attesté, notamment parmi les moines.

            

          

        

      

      
        La réception de Nicée II : Hadrien Ier, Charlemagne et le concile de Francfort

        Les experts en question sont Alcuin et Théodulf d’Orléans, dont le travail de réfutation systématique des canons du IIe concile de Nicée est compilé dans un ouvrage appelé les « Livres carolins » (Libri carolini) ; ceux-ci furent utilisés comme support théorique des résolutions prises par le concile tenu par Charlemagne à Francfort, en 794.

        L’épiscopat franc adopte une position modérée, conforme à la tradition établie par le pape Grégoire le Grand au tout début du VIIe siècle ; hostile à l’iconoclasme comme à l’idolâtrie, il incarne « le juste milieu entre ces deux voies opposées, d’une seule stupidité ». Les évêques ne reconnaissent à l’image qu’une fonction pédagogique, une fonction de mémoire de l’histoire sainte et une fonction d’ornement.

        L’argumentation repose essentiellement sur deux arguments. Le premier concerne la supériorité absolue de l’Écriture sur l’image : l’Écriture est un incomparable trésor, c’est la parole de Dieu, le seul guide sûr pour le salut de l’humanité. Les images sont des objets matériels, fabriqués par des artisans et dénués de valeurs spirituelles. Elles n’ont ni force ni pouvoir en elles-mêmes et, pour les chrétiens, elles ne peuvent être que d’une utilité limitée. Cette supériorité de l’écrit dans la révélation divine est fondée sur la Bible, l’Écriture par excellence, mais elle s’étend à tout procédé d’écriture en général : on retrouve là un des points essentiels de la « renaissance » carolingienne qui donne la priorité à l’établissement d’un texte juste et bien calligraphié qu’il faut s’employer à diffuser.

        Second argument : rien dans l’Écriture sainte ne justifie une sanctification des images ; tout ce qu’on en dit, c’est qu’elles doivent servir à garder en mémoire les faits historiques et à embellir. Elles doivent donc, d’une certaine manière, être au service de l’Écriture et rester subordonnées au texte. Tout ce qui se rapporte à l’adoration des images est donc de l’idolâtrie, puisque l’adoration ne s’adresse qu’à Dieu qui est invisible : c’était bien aussi le point de vue des Grecs, qui distinguaient l’adoration destinée à Dieu seul (latriea) et la vénération qu’on pouvait vouer aux icônes (proskynesis), les deux mots étant rendus par le traducteur par un seul terme latin : adoratio.

        On dit souvent que l’hostilité des évêques francs – et de Charlemagne – au IIe concile de Nicée repose sur la mauvaise qualité de la traduction des canons grecs en latin : nul doute que la proskynesis, le fait de se prosterner devant les icônes, comme le patriarche de Constantinople le faisait aussi devant l’empereur le jour du couronnement, n’avait pas de commune mesure avec l’adoration qu’on devait à Dieu. Les Byzantins n’étaient pas des idolâtres. Cependant, tout montre que la différence d’appréciation ne vient pas d’une confusion de vocabulaire et d’une mauvaise maîtrise du lexique : l’Église grecque considère que la vénération des icônes est légitime parce qu’elle s’adresse non à l’image elle-même, mais à son prototype, c’est-à-dire à ce qu’elle représente, à ce dont l’image assure la présence. L’icône est un reflet du prototype et un véhicule de l’énergie divine, elle permet ainsi au fidèle d’accéder au sacré en lui frayant un passage vers la divinité.

        Or c’est précisément ce que les évêques du monde franc rejettent absolument : pour eux, il ne peut y avoir de « passage » entre une forme figurée et son prototype divin, puisque ce dernier est, par définition, de tout autre nature. Le seul passage concevable est fondé dans une matière sainte, les reliques, qui seules peuvent avoir un caractère sacré. Car la sainteté ne peut avoir que deux raisons : pour les êtres rationnels, elle provient de leur vertu – ce qui est le cas des saints – pour les objets matériels, elle provient d’une consécration sacerdotale qui est justement refusée aux images. C’est cette distinction qui fonde la tradition de l’image occidentale.

      

      
        Fondement d’une tradition occidentale de l’image

        Cette tradition se fonde tout d’abord dans l’autorité du pape Grégoire le Grand qui a pris position sur cette question dans une lettre adressée à l’évêque Serenus de Marseille vers 600. Il y définit la fonction des images d’abord comme une fonction d’instruction, spécialement destinée aux illettrés, qui pourront ainsi comprendre l’histoire sainte en admirant les fresques et les mosaïques qui décorent les murs des églises : celles-ci constituent, selon une formule reprise tout au long du Moyen Âge, la « Bible des illettrés ». L’histoire qu’elles représentent doit justement apprendre à ces illettrés à n’adorer que Dieu, et non pas l’image elle-même. En revanche, la vue de l’image doit susciter un sentiment de componction, c’est-à-dire d’humilité douloureuse de l’âme qui se découvre pécheresse. Il y a donc une dimension affective non négligeable dans l’image qui doit émouvoir le fidèle ; cette idée est développée dans une autre lettre de Grégoire, adressée vers 599 à un ermite du nom de Secundinus : il y est question du « désir de voir » des chrétiens afin d’accéder à la vérité, « tout comme l’amoureux désire voir sa bien-aimée ». Si ce passage est utilisé par le pape Hadrien Ier dans la réponse qu’il fait à Charlemagne, en 791, pour justifier sa position favorable aux icônes, on sait qu’il s’agit d’un texte apocryphe, faussement attribué à Grégoire le Grand et probablement falsifié au VIIIe siècle. Les « experts » de Charlemagne ne font jamais référence à ce passage.

        Les Livres carolins, au contraire, répètent qu’on ne peut adorer Dieu au travers des images et qu’il existe une hiérarchie des objets religieux, dont certains seulement sont légitimes comme médiateurs entre le visible et l’invisible : en premier lieu l’Eucharistie, c’est-à-dire le corps du Christ ; puis la Croix, non pas comme objet visible mais comme emblème du Christ, dont la vénération est particulièrement forte à l’époque carolingienne ; viennent ensuite les Écritures qui illuminent les yeux intérieurs (tandis que les images ne sont perçues que par les yeux corporels) : il faut imaginer que la fonction rituelle des Écritures va beaucoup plus loin que la simple lecture du texte sacré, mais comprend aussi une large part de contemplation ; puis les vases sacrés qui servent au sacrifice eucharistique et sont donc en contact direct avec le corps du Christ ; et enfin les reliques des saints. Tous ces objets sont consacrés, soit par la sainteté de la personne dont ils émanent, soit par les prêtres : les images n’entrent pas dans cette catégorie, mais elles sont, de ce fait, autonomes par rapport aux canons ecclésiastiques.

        Les Livres carolins sont donc à l’origine de l’autonomie des images religieuses par rapport à l’autorité de l’Église, autonomie qui caractérise le monde occidental et peut-être doit-on la mettre en relation avec la grande diversité des formes et des mouvements qui sépare l’art occidental des icônes orientales. Alors qu’à Byzance l’icône est un élément qui reste fondamentalement soumis à l’autorité du clergé, qui en définit les types, l’image occidentale gagne une certaine liberté à n’être pas reconnue comme « chose sacrée ». Ce déploiement des formes et des styles est déjà décelable dans la production des ateliers carolingiens, avec une évolution manifeste entre l’époque de Charlemagne et la fin du IXe siècle.

      

    

    
      II. De la glorification du texte à la tentation iconoclaste

      
        L’Écriture et la croix

        
          Les Livres carolins ont été lus attentivement par Charlemagne : le roi a donc porté une attention toute particulière à l’élaboration doctrinale concernant le rôle de l’image et il est clair que le milieu de la cour y a activement participé, ce que reflète aussi l’ensemble des manuscrits enluminés qu’elle a commandités.

          En effet, la vénération de l’écrit en tant que tel se remarque dans la confection même des livres : l’ornementation s’attache aux lettres elles-mêmes comme dans l’évangéliaire de Godescalc ou dans le psautier de Dagulf, entièrement écrit en lettres d’or. Cette tradition de la lettre ornementée existait auparavant, notamment dans les manuscrits provenant du monde celtique, mais elle aboutissait souvent à dénaturer la lettre qui devenait alors illisible : au contraire, l’ornementation carolingienne n’empêche pas qu’on continue à lire le texte, parce que c’est toujours ce dernier qui prime, en tant que manifestation de la Parole de Dieu. Cette tradition se poursuit à la génération suivante comme on peut le voir dans le sacramentaire de Drogon, où chaque initiale est historiée par une véritable scène sans que la lecture ne soit en rien gênée.

          Ces manuscrits, qui sont, pour la plupart, des évangéliaires, ne contiennent aucune grande scène historiée : ce ne sont pas les événements qui doivent être reproduits par l’image, mais le contexte d’élaboration de l’Écriture. C’est le sens qu’il faut donner aux « portraits » des évangélistes qui ornent systématiquement les manuscrits commandités par la cour de Charlemagne : ils ne représentent pas des portraits traditionnels d’auteurs, comme il en existait à l’époque romaine, mais plutôt un truchement du Verbe qui s’inscrit dans l’image au moyen du symbole de chaque évangéliste.

          La croix occupe également une place particulière dans la production carolingienne : emblème du Christ, elle est aussi celui de l’empire chrétien depuis que l’empereur Constantin l’a vue dans le ciel accompagnée de l’injonction à se convertir à la vraie foi, selon le récit d’Eusèbe de Césarée. Or cette histoire du « signe de la croix » apparu dans le ciel, promesse de conversion et de victoire, a été reprise telle quelle par Grégoire de Tours pour expliquer la conversion de Clovis : perçue comme fondatrice de la royauté franque chrétienne, nul doute que les Francs aient considéré la croix comme la source et l’expression de leur domination. En témoignent les grandes croix d’or, couvertes de gemmes et contenant fréquemment des reliques, qui sont caractéristiques du monde carolingien, même si bien peu d’entre elles ont subsisté jusqu’à nous. Plusieurs contenaient des fragments de la vraie croix, qui circulaient déjà à l’époque de Charlemagne, et que de grands personnages de la cour ont fait déposer dans leurs abbayes, notamment Angilbert à Saint-Riquier, Benoît à Aniane et Anségise à Fontenelle.

          Mais la dévotion à la croix ne s’exprime pas seulement à travers des objets, elle se manifeste aussi par des poèmes : on pense notamment à l’œuvre de Hraban Maur, composée entre 810 et 840 et intitulée : Louanges à la Sainte Croix. Il s’agit de vingt-huit poèmes en l’honneur de la croix, composés selon l’art difficile des « poèmes figurés » qui étaient en usage dans l’Antiquité et qui consistaient à utiliser les lettres des vers pour former des figures (comme les calligrammes) ou encore à insérer les vers dans des images. Le manuscrit, qui comporte la célèbre figure de Louis le Pieux en nouveau Constantin, portant l’étendard frappé de la croix, se termine par une image d’adoration, où l’on voit Hraban lui-même, prosterné au pied de la croix.

          Dans l’inscription qui court sur la croix, horizontalement et verticalement, Hraban demande à la croix de le porter sur l’autel dont le nom ARA est le point où se croisent les deux axes de la croix. Dans le vers qui recouvre le corps de Hraban, il se nomme et s’adresse à la première personne au Christ pour lui demander de le protéger au Jour du Jugement. Comme l’a écrit Jean-Claude Bonne, il ne s’agit en rien d’un « portrait » de Hraban qui fixerait ses traits, mais d’une image de « présentation de soi » où l’abbé se pose simplement en personne faite à l’image de Dieu, en sujet chrétien exprimant sa dévotion à la croix.

          L’œuvre de Hraban a été largement diffusée dans l’empire : outre le pape et l’empereur auxquels l’ouvrage est dédicacé, on sait que le marquis Évrard de Frioul, gendre de Louis le Pieux en possédait un exemplaire, ainsi que l’abbaye de Saint-Denis. Restent aujourd’hui encore quatre manuscrits du IXe siècle (et plus de quatre-vingts copies pour l’ensemble du Moyen Âge). C’est dire que pour n’être pas favorable au culte des icônes, les Carolingiens n’étaient pas par principe hostiles aux images, à certaines conditions.
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              Sacramentaire de Drogon.

              
                BnF.

                Le sacramentaire de Drogon est un exemple caractéristique d’ornementation carolingienne : les très nombreuses initiales historiées reposent sur une recherche combinant ornemental et narratif, sans que l’un prenne le pas sur l’autre et sans que le texte devienne illisible. Ainsi l’initiale D qui ouvre la collecte de Pâques montre les saintes femmes devant le tombeau ouvert et vide, gardé par l’ange, tandis que les soldats se sont endormis. Les silhouettes des personnages sont minuscules par rapport à l’exubérance des rinceaux qui emplissent tout l’espace, à l’intérieur duquel on peut lire la lettre S, finale de DeuS, prise dans les rinceaux. On peut comprendre cet espace comme le ciel de la Résurrection, mais la luxuriance du décor n’empêche pas la lecture du texte, d’autant moins que le motif produit un effet ajouré que l’on retrouve sur toutes les initiales du sacramentaire.
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              Lettre d’un manuscrit celtique : le P du livre de Kells.

              
                Dublin, Trinity College Library.

                Par comparaison, les grandes initiales ornées de tradition celtique produisent une tout autre impression : le monogramme du Christ (Chi-rho Χ-Ρ), inscrit en tête de l’Évangile de Matthieu dans le livre de Kells, occupe la totalité de l’espace en développant un motif ornemental dans lequel il n’y a rien à lire, mais qui doit inciter à la méditation.
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              Image de Hraban au pied de la croix, De laudibus sanctae crucis.

              
                Bibliothèque municipale d’Amiens.

                Dans la croix on lit deux fois le même vers, à l’horizontale et à la verticale :

                Oro te Ramus aram, ara sumar et oro :

                « O bois, je t’implore, toi qui es autel, et j’implore d’être emporté sur ton autel »

                Dans le personnage de Hraban on lit deux vers, horizontalement et de haut en bas :

                Hrabanum memet clemens rogo, Christe, tuere,

                O pie judicio.

                « O Christ, dans ta clémence et ta sainteté, je t’en prie, protège moi, Raban, au jour du Jugement. »

                Il s’agit du dernier chapitre des figures qui se clôt donc par la représentation de l’auteur en prière au pied de la croix.
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              Explicit de la Bible de Théodulf.

              
                BnF.

                Les manuscrits dont les folios sont enduits de pourpre ne sont pas rares à l’époque carolingienne : la couleur rouge renvoie au sang du Christ et ainsi à la Passion et à la Rédemption. Cependant, il ne s’agit pas de la pourpre animale obtenue dans l’Antiquité, à partir du murex méditerranéen, devenu introuvable en Occident. On le remplace par des plantes tinctoriales comme l’orseille, obtenu à partir de divers lichens, et le folium, un tournesol dont différentes parties sont mises à macérer pour obtenir une couleur violacée.

              

            

          

        

      

      
        Des tendances iconophobes ?

        
          L’évêque Théodulf d’Orléans a sans aucun doute été le – ou au moins l’un – des rédacteurs des Livres carolins. Il a également contribué, avec Alcuin, à l’œuvre de révision de la Bible et tous les spécialistes s’accordent sur le fait que les bibles de Théodulf sont celles dont le texte est le moins fautif. Ces bibles de grande qualité textuelle ont aussi la particularité de ne comporter aucun programme iconographique : plusieurs d’entre elles, et en particulier celle conservée à la Bibliothèque Nationale de France sous la cote lat. 9380, sont entièrement écrites en lettres d’or sur des pages de parchemin teintes de pourpre.

          L’or et la pourpre sont des attributs impériaux, affectés ici à la parole de Dieu. Mais toute la splendeur du monde terrestre ne peut égaler celle de Dieu, comme le déclare Théodulf dans un poème qu’on trouve à la fin du livre : « J’ai érigé cette œuvre pour Celui dont la loi bénie tonne ici ; si, à l’extérieur, le livre resplendit d’or, de gemmes et de pourpre, il brille cependant à l’intérieur d’une gloire beaucoup plus éclatante. » Ce texte évoque une reliure précieuse, aujourd’hui disparue, mais le manuscrit, totalement aniconique, ne comporte aucune initiale décorée, aucune scène figurée, pas même les portraits des évangélistes : doit-on y voir une hostilité manifeste du rédacteur des Livres carolins à toute forme de représentation figurée ?

          Outre les bibles, on a conservé de l’œuvre de Théodulf l’oratoire qu’il a fait construire entre 799 et 818 sur le domaine de Germigny-des-Prés et qui est actuellement le bâtiment carolingien le mieux conservé après la chapelle d’Aix. Il a cependant été profondément – et maladroitement – restauré au XIXe siècle. S’il ne reste aucun autre bâtiment que le petit oratoire, on sait par les poèmes de Théodulf qu’il s’insérait dans une grande résidence épiscopale, comprenant de nombreuses salles ornées de peintures représentant notamment les saisons, les arts libéraux et une mappemonde, représentations profanes directement issues de la tradition antique.
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              L’oratoire de Germigny.
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              La mosaïque de Germigny.

            

          

        

        
          L’oratoire est un édifice à plan central formé d’un carré divisé en neuf travées et s’ouvrant de trois côtés sur des absides. Contrairement à ce que l’on a pu écrire par la suite – dès le Moyen Âge – il ne s’agit en rien d’une copie de la chapelle d’Aix. L’abside orientale est ornée d’une mosaïque dont l’iconographie ne connaît pas d’équivalent dans le monde carolingien : à une place où l’on attendrait l’évocation d’une majesté divine représentée par le Christ en gloire, on trouve au contraire l’Arche d’alliance qui contient les tables de la Loi, l’objet le plus sacré du sanctuaire dans le temple de Salomon, comme l’expliquent les deux vers latins qui courent au bas de la mosaïque :

          « Regarde le saint oracle et les chérubins, contemple la splendeur de l’Arche de Dieu, et dans cette vie, songe à toucher par tes prières le maître du tonnerre et associe, je t’en prie, le nom de Théodulf à tes prières ». Conformément au texte biblique (Paralipomènes II, 3, 10-13), on voit deux grands chérubins dont les ailes se croisent qui contemplent l’Arche désignée par la main de Dieu qui sort de la nuée.

          On doit lire dans ce programme la volonté de Théodulf de ne représenter que des figures symboliques et non des personnages humains, figures dont on possède une description donnée par le texte biblique lui-même, et qui répondent ainsi à des formes définies par le Créateur et, de ce fait, seules susceptibles d’être montrées.

          Le reste de l’ensemble du décor a disparu : il était probablement entièrement peint, notamment les motifs de stuc qui évoquent pour beaucoup une origine orientale, probablement inspirée d’Espagne dont Théodulf est originaire, en particulier les palmettes et les stucs en forme de tresse qu’on retrouve jusque dans la mosquée de Cordoue. On attribue volontiers à l’origine espagnole de Théodulf son rigorisme en matière d’image, d’autant plus que cette attitude semble avoir été partagée par d’autres évêques originaires d’Espagne comme Agobard de Lyon et Claude de Turin. Il faut cependant souligner qu’il s’agit là d’un oratoire privé de l’évêque d’Orléans, et non d’une église publique. Le programme iconographique que Théodulf a fait exécuter correspond à un choix érudit et sophistiqué, dont on ne connaît pas d’autre exemple. Néanmoins, il existe bien dans les années 820-830 des tentations marginales de remise en cause radicale des images conservées dans les églises.

        

      

      
        L’épisode Claude de Turin et la réponse de Jonas

        L’épisode le plus connu est celui de l’iconoclasme, avéré et revendiqué par Claude, évêque de Turin. Claude était originaire de la marche d’Espagne et aurait suivi dans sa jeunesse l’enseignement adoptianiste de Félix d’Urgel. Il est probablement venu à Lyon grâce à la mission de l’archevêque Leidrade, attestée en 799, et destinée à remettre les hérétiques dans la voie de l’orthodoxie : à Lyon, il fréquenta les écoles mises en place par Leidrade, où il reçut un enseignement essentiellement axé sur la connaissance des livres saints et sur l’exégèse, qu’il continua de pratiquer toute sa vie. À partir des années 809-810, on le voit dans l’entourage de Louis le Pieux, à la cour d’Aquitaine où il exerça les fonctions de chapelain et enseigna l’Écriture sainte à l’école du palais. L’empereur le nomma sur le siège épiscopal de Turin vers 816 et Claude manifesta toujours une grande loyauté envers lui.

        C’est probablement dès son arrivée à Turin que Claude fut saisi par le spectacle de nombreuses images devenues objets d’adoration dans les basiliques de la ville : il s’empressa de les détruire, « à lui seul », y compris les croix, ce qui lui attira immédiatement une réputation d’hérésie et l’hostilité des moines de la grande abbaye voisine de Novalaise. Le pape Pascal Ier (817-824) signifia aussi à Claude sa réprobation. L’empereur se saisit de l’affaire et demanda à un moine irlandais, Dungal et à l’évêque Jonas d’Orléans de réfuter les arguments de Claude. Ils reprochèrent à Claude sa doctrine et ses pratiques : si d’autres évêques manifestaient une grande réticence à l’égard des images comme l’archevêque Agobard de Lyon, lui aussi d’origine hispanique, ils n’allaient pas jusqu’à en réclamer la destruction, restant ainsi dans les limites de l’orthodoxie définie par le concile de Francfort. On peut également considérer que ce qui fit vraiment l’unanimité contre Claude de Turin, fut le rejet du culte de la croix qui était florissant sous Louis le Pieux, comme on l’a vu avec l’exemple de Hraban.

        Le 17 novembre 824 une ambassade de l’empereur byzantin Michel II rencontra à Rouen Louis le Pieux pour tenter de rapprocher les deux empires sur la question des images : Michel II était revenu à un iconoclasme modéré et espérait pouvoir y rallier l’Église franque. Louis accepta de jouer les intermédiaires entre Rome et Constantinople et envoya en ambassade l’évêque Fréculf de Lisieux qui n’obtint rien du pape, resté attaché aux canons de Nicée II, si ce n’est l’encouragement à réunir une nouvelle fois l’épiscopat franc sur le sujet.

        Cette réunion eut lieu en novembre 825 : le concile de Paris condamna l’iconoclasme tout en réprouvant l’adoration des images, persévérant ainsi dans la voie moyenne définie par les Livres carolins. Claude avait refusé de se rendre à ce rassemblement ; il était probablement le premier visé par la condamnation de « ceux qui prennent sur eux, avec une témérité présomptueuse, de briser les images, […] de faire disparaître sans discernement les images non seulement des édifices, mais aussi des vases sacrés ».

        Pourtant Claude ne fut jamais déposé, sans doute bénéficiait-il de la protection de Louis le Pieux, qui reconnaissait aussi en lui un excellent chef militaire, protégeant la Ligurie des razzias des Sarrasins et un allié fidèle contre les partisans de Bernard d’Italie ; il pouvait lui apparaître aussi comme un vrai défenseur de l’indépendance de l’Église franque, par rapport à la papauté, et comme un éventuel médiateur avec les Byzantins redevenus iconoclastes. Quoi qu’il en soit, Claude mourut vers 827-828, sans avoir renoncé à sa position, entièrement isolé, dans un monde où le culte de la croix était déjà bien installé et où l’iconodoulie progressait. Grand lecteur de textes exégétiques et grand connaisseur des Écritures, Claude de Turin n’était pas prêt à accepter la transformation qui s’opérait dans le monde franc où l’image devenait elle-même l’un des supports de l’exégèse.

      

    

    
      III. L’image comme exégèse

      
        
          L’interprétation de l’Écriture a connu un développement très important dès la fin du VIIIe siècle, sous l’impulsion de Charlemagne qui veut réformer la société « en accord avec la loi du Livre ». Cette interprétation, réservée aux clercs, repose sur certains principes qui doivent éviter de sortir de la « voie droite », l’orthodoxie. Le principe le plus fondamental est celui de la concorde des Écritures, gage de la cohérence universelle. Le texte sacré est comme une composition musicale : de l’union de la lettre et du sens naît une véritable symphonie qui montre l’harmonie entre Ancien et Nouveau Testament. L’exégèse consiste d’abord à rechercher la concorde entre les éléments du texte sacré.

          Le second principe est celui de la typologie qui fonde la finalité messianique de l’Ancien Testament et permet d’en explorer toutes les potentialités. C’est au nom de cette lecture typologique qu’on peut établir des correspondances entre les différents niveaux de réalités, qui sont perçus selon une structure hiérarchique entre le monde naturel et le monde humain, l’animalité et la rationalité, le monde terrestre et le monde des sphères célestes.

          Enfin, le dernier principe qui est finalement l’envers du premier, est celui de la non-contradiction : même si deux passages apparaissent contradictoires dans les termes (ce qui est souvent le cas) il faut en travailler le sens et recourir au sens spirituel pour lever la contradiction. On aboutit ainsi à une lecture du texte à des niveaux différents, en adoptant la voie des quatre interprétations, « les quatre sens de l’Écriture ».

          Or ces principes guident aussi les représentations figurées non seulement parce que toute « illustration » suppose une interprétation, mais aussi parce que l’exégèse est un mode de pensée, une manière de s’approprier le monde.

        

      

      
        Association des reliures historiées avec les manuscrits

        
          Les premiers grands manuscrits enluminés de l’époque de Charlemagne contiennent peu de scènes historiées sous forme de miniatures : cependant, on peut voir le développement d’un premier programme iconographique dans la réalisation des plats de reliure constitués de plaques d’ivoire figuratives : or ces scènes sont toujours à mettre en relation avec le contenu du manuscrit, même si ce dernier ne comprend pas d’illustrations figurées. Un des plus anciens témoins est le psautier copié par le scribe Dagulf, sur l’ordre de Charlemagne, avant 795, et destiné au pape Hadrien Ier comme l’indique la dédicace. Les deux plats représentent David, composant et chantant les psaumes, et saint Jérôme, recevant l’ordre de corriger la version du texte des psaumes puis la dictant.
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              Les deux plats de reliure du psautier de Dagulf.

              
                Musée du Louvre.

                Au registre supérieur se trouve David ordonnant à quatre scribes de mettre par écrit les psaumes qu’il a composés et qu’il chante en s’accompagnant de sa harpe, entouré de quatre autres musiciens, au registre inférieur. On disitngue dans les deux scènes deux gardes armés de lances qui signalent la qualité royale de David. Sur l’autre plaque, on voit au registre supérieur le prêtre Boniface ordonnant à saint Jérôme de mettre par écrit la révision des psaumes ordonnée par le pape Damase ; au registre inférieur, Jérôme dicte la nouvelle version à un scribe. Tout l’entourage de ces deux scènes est composé d’ecclésiastiques. La juxtaposition des deux histoires permet de mettre en parallèle la composition originelle des psaumes et l’établissement définitif de ceux-si sous l’autorité de l’Église romaine. Cependant, le contexte indique que c’est Charlemagne qui a décidé d’une nouvelle révision des psaumes qu’il offre au pape Hadrien : en ce sens, Charles, « nouveau David », tient à la fois la place de David et celle de Jérôme.

              

            

          

        

        
          Or le poème de dédicace nomme explicitement Charlemagne comme nouveau David et lorsqu’on sait qu’il s’agit d’un texte du psautier dont Charlemagne avait demandé la révision (version qui se répandra sous l’appellation de « psautier gallican »), on mesure la portée du message adressé au pape : le roi franc tient à la fois la place de David et celle de Jérôme, dans un système de correspondance qui n’est pas sans rappeler les principes de l’exégèse.

          Le développement de l’iconographie intérieure ne remet pas en cause la relation avec les plats de reliure : toujours sous Charlemagne, on peut observer que les Évangiles de Lorsch marquent les articulations essentielles du livre par des portraits d’évangéliste et un Christ en majesté, entouré des symboles de ces derniers, tandis que les ivoires de la reliure présentent le mystère de l’Incarnation et le triomphe du Christ sur les forces du mal. L’ensemble associe donc le dessein de Dieu et sa puissance salvatrice (à l’extérieur du manuscrit) à l’authenticité de la transcription de la parole divine représentée par les évangélistes.

          On retrouve la même complémentarité dans le cas du psautier de Charles le Chauve ou dans celui du sacramentaire de Drogon ; malheureusement, un très grand nombre des reliures ont aujourd’hui disparu.
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              La seconde Bible de Charles le Chauve.

              
                BnF.

                Le manuscrit est daté des années 871-877 et la dédicace est due au poète Hucbald de Saint-Amand († 930) : c’est probablement sous sa direction que cette bible a été exécutée avec une somptueuse décoration de style franco-saxon dont Saint-Amand était le foyer. L’influence des traditions insulaires est visible dans le jeu des entrelacs abstraits, les motifs tressés, les oiseaux stylisés et recroquevillés sur eux-mêmes, les têtes d’animaux placées aux extrémités des initiales, ainsi que les pointillés rouges et verts qui en soulignent les contours. La décoration, uniquement ornementale, en fait un manuscrit carolingien d’une grande originalité.

              

            

          

        

      

      
        Le développement des programmes iconographiques

        
          Le développement des programmes iconographiques en relation avec l’exégèse, tient aussi à la multiplication des bibles dites « pandectes », c’est-à-dire réunissant en un seul volume l’Ancien et le Nouveau Testament, car elles permettent facilement de faire usage de la « typologie » qui est un des fondements de l’exégèse biblique : on renvoie systématiquement les personnages du Nouveau Testament à l’Ancien qui, à leur tour, les préfigurent.

          Des bibles de ce type existaient bien avant les Carolingiens, mais elles demeuraient des exceptions et on n’en conserve guère d’exemples. Charlemagne a encouragé la production de ces grandes bibles, à la suite de la révision du texte par Alcuin et Théodulf ; c’est l’atelier de Saint-Martin de Tours qui s’est spécialisé dans leur fabrication : on estime qu’entre 796 et 845, au moins vingt bibles pandectes y ont été réalisées et si les premières ne comprenaient pas de représentations, l’ornementation s’est développée sous les abbatiats d’Adalhard (834-843) et Vivien (844-851).

          C’est en effet sous le règne de Charles le Chauve qu’explosent véritablement les programmes iconographiques, notamment dans ces grandes bibles : Charles en a commandité trois, une à Saint-Martin de Tours qui lui a été offerte par l’abbé Vivien en 845-846, la seconde à Saint-Amand vers 871-873, la dernière, dite Bible de Saint-Paul-hors-les-Murs, a été offerte au pape Jean VIII et réalisée entre 870 et 875, sans qu’on puisse préciser de quel atelier elle est issue. Il s’agit de trois bibles pandectes de grand format mais dont les programmes iconographiques sont très différents, tant par l’ampleur que par le style. On décompte en effet huit miniatures pleine page pour la Bible de Vivien, contre vingt-quatre miniatures figurées et trente-six initiales, soit soixante illustrations pleine page, pour celle de Saint-Paul. Quant à la Seconde Bible de Charles le Chauve, pourtant réalisée dans les mêmes années, elle ne comprend aucune représentation figurée mais se contente d’ornementations abstraites – et somptueuses – dans la tradition celtique, avec prédominance des entrelacs et des figures zoomorphes.

          Dans ces trois Bibles, si différentes, le nom de Charles est mentionné dans la dédicace ; il apparaît également figuré sur son trône dans les deux Bibles qui comportent des représentations : car les Carolingiens ont aussi ouvert la voie à l’intrusion de la figure du souverain dans le livre où le prince se montre comme le garant de la divulgation du message de la foi, ce qui peut apparaître comme une véritable captation d’autorité du point de vue de l’Église et correspond bien au programme de théocratie royale, développé depuis Charlemagne. La différence de traitement iconographique cependant saute aux yeux : à l’époque de Charlemagne, on représente David dont la figure renvoie à celle du souverain ; sous le règne de Charles le Chauve, c’est Charles lui-même qui prend place à l’intérieur du manuscrit et toujours à une place signifiante.

          Il s’agit en effet d’ouvrages dont la structuration du discours imagé double en quelque sorte la structure du texte, permettant ainsi une seconde forme de lecture : la Bible de Vivien par exemple est articulée par trois images de souveraineté, celles de David, de Charles et du Christ lui-même. L’image de Charles est valorisée par le fait qu’elle est la dernière des images du manuscrit, elle clôt ainsi le cycle par le signe d’approbation adressé par Charles aux moines de Saint-Martin pour leur entreprise de diffusion de la parole divine. Mais on peut voir aussi un jeu de miroir entre la première image qui montre saint Jérôme entreprenant la traduction de la Bible en latin et la dernière : ainsi Charles est-il doublement impliqué dans la propagation universelle du message de Dieu et l’image met en relief le rôle du roi dans la surveillance et la diffusion des textes sacrés.

          Charles le Chauve a été un très grand commanditaire de manuscrits enluminés et il a protégé à sa cour des artistes et des savants qui ont spéculé, non pas directement sur le problème des images qui semble avoir été résolu, mais sur les relations entre le monde sensible et le monde invisible, réacclimatant en Occident des théories néo-platoniciennes qui ne trouveront toutefois leur accomplissement qu’au XIIe siècle.

        

      

      
        Un art de la lumière et de l’immatériel

        
          La cour de Charles le Chauve brille d’un élément tout à fait exceptionnel en la personne de Jean Scot Erigène, c’est-à-dire né en Irlande. On ne sait pas grand-chose de lui, si ce n’est qu’il est déjà présent dans l’entourage de Charles en 847 ; ce dernier lui confie la responsabilité de l’école du palais. Au début des années 860, le roi lui demande, puisqu’il est l’un des rares à savoir le grec dans le royaume, de procéder à une nouvelle traduction du manuscrit offert à Louis le Pieux par l’empereur byzantin Michel II en 827, manuscrit actuellement conservé à la Bibliothèque nationale de France (BnF grec 437). Il contient des œuvres attribuées à un auteur qui a sans doute vécu vers la fin du Ve siècle, connu sous le nom de Denys l’Aréopagite, mais qui passait pour avoir été converti par saint Paul lui-même avant de devenir successivement premier évêque d’Athènes et premier évêque de Paris, martyrisé sur le Mont des martyrs (Montmartre) et enterré sur les lieux où fut érigée plus tard la basilique Saint-Denis. L’empereur Louis le Pieux fit porter en grande pompe le manuscrit à Saint-Denis, la veille de la fête du saint, où il fut reçu comme une relique et opéra une vingtaine de guérisons miraculeuses dans la nuit du 8 au 9 octobre 827. L’abbé de Saint-Denis, Hilduin, qui était également l’archichancelier de l’empereur et savait un peu le grec, entreprit la traduction des textes et surtout établit l’identité de tous les « Denys » pour la plus grande gloire de son abbaye. Pour distinguer l’évêque de Paris et l’auteur grec, les historiens désignent ce dernier comme étant le pseudo-Denys. Les résultats de la traduction d’Hilduin demeurèrent peu probants, et le véritable initiateur de l’Occident à la pensée de Denys fut en réalité Jean Scot, soutenu par le puissant intérêt de Charles le Chauve pour ces textes spéculatifs.

          Or la pensée du pseudo-Denys fait de la lumière un principe fondamental : Dieu est « le Père des lumières » et le Christ, « le premier rayonnement », celui qui a révélé le Père au monde. L’univers matériel, quant à lui, est conçu comme une grande lumière composée d’un infinité de petites lumières qui sont autant de lanternes : s’il y a une formidable distance entre la sphère la plus haute, puremment intelligible, et la sphère la plus basse, presque entièrement matérielle, il n’y a pas d’abîme infranchissable entre les deux, car les lumières de tout l’univers sont ordonnées en une hiérarchie, puisque tout ce qui est créé participe de l’essence de Dieu. Les choses visibles sont des lumières matérielles qui reflètent les lumières intelligibles et peuvent donc conduire jusqu’à Dieu lui-même : cette ascension du monde matériel vers le monde immatériel est appelée « voie anagogique » et justifie pleinement le recours à la splendeur du monde sensible – et donc à la production d’œuvres d’art – pour tenter d’approcher Dieu.

          La doctrine défendue par Jean Scot à travers les œuvres du pseudo-Denys renforce la tendance aux œuvres figurées et au recours à la lumière comme manifestation de la puissance divine, mais aussi de la puissance royale : Jean Scot a probablement joué un grand rôle à la cour de Charles dans les deux dernières décennies de son règne et semble avoir été associé à la confection de plusieurs manuscrits, notamment le Codex aureus de Saint-Emmeram de Ratisbonne, ainsi qu’à la construction de la chapelle palatine de Compiègne, connue d’ailleurs essentiellement par le poème de dédicace qu’il a écrit, puisqu’il ne reste rien de cet édifice.

          La seconde moitié du IXe siècle voit aussi la multiplication non plus seulement des croix mais aussi des crucifix, dont le plus imposant est sans doute celui que Charles le Chauve a offert au pape, en 875, et qui a décoré la basilique Saint-Pierre de Rome jusqu’en 1551, date à laquelle il a été fondu : il s’agissait d’un crucifix monumental de presque trois mètres de hauteur sur un mètre soixante de largeur, entièrement recouvert d’or et serti de pierres précieuses, qui devait apparaître pour le fidèle qui le contemplait comme « un phénomène lumineux dépassant les limites de la pure représentation et évoquant l’au-delà », selon les termes de Piotr Skubizewski. L’or et les gemmes sont les supports privilégiés de la lumière divine et les commentaires exégétiques de l’Apocalypse reconnaissent aux diverses pierres précieuses une fonction symbolique, particulière à chacune d’entre elles.

          De la même manière se multiplient les intailles gravées sur cristal de roche, essentiellement exécutées par des artistes du royaume de Charles et de Lotharingie : le cristal de roche est pour les Anciens une matière qui s’apparente à l’eau, une sorte de glace très dure qui ne fond pas et qui symbolise la transparence mais aussi la froideur et la dureté. Il représente pour les exégètes le signe du Baptême, celui de la pureté angélique et enfin, un des symboles de l’Incarnation. Hraban Maur, par exemple, explique que contrairement aux mauvais anges qui ont été chassés du paradis, ceux qui sont restés fidèles à Dieu ont reçu en récompense une nature à présent immuable et dure comme le cristal, elle leur garantit en quelque sorte qu’ils ne pourront plus tomber. Par opposition, l’homme qui est fait de terre et non pas d’eau, devra retourner à la terre parce qu’il a péché, c’est-à-dire qu’il ne bénéficie pas de l’incorruptibilité de sa propre matière, puisqu’il a été infidèle à Dieu. Dans le même esprit, Hraban voit dans le cristal le symbole de l’Incarnation, lié à la métamorphose du corps du Christ qui était comme l’eau jusqu’à la Passion, puis qui a été transformé en cristal par la Résurrection, le cristal signifiant ici une fois encore le caractère incorruptible et immuable de la matière. Or si l’on observe l’ensemble des cristaux gravés à l’époque carolingienne, on constate que tous se rapportent soit au baptême, soit à la Passion.

          Bien au-delà des débats ouverts par la crise iconoclaste de l’empire byzantin, l’époque carolingienne a donc été un immense chantier de réflexion et d’expérimentation artistique ; l’art conserve alors un caractère didactique, tout en s’ouvrant à une dimension symbolique fondée sur une meilleure connaissance des écrits des Pères de l’Église et sur un renouveau de l’exégèse. C’est pourquoi le mouvement ne peut être dissocié de la Renaissance carolingienne, car il se nourrit de la réflexion théologique et de la doctrine chrétienne, tout en s’ouvrant à une grande variété de formes, au sein d’un système symbolique complexe. L’image, qu’elle soit miniature ou objet, y prend toute sa place, ce qui conduit à considérer la représentation figurée comme l’un des moyens d’expliciter le message divin, non pas comme à Byzance dans le cadre d’images-type bien définies, mais dans un processus de commentaire et de concordance qui n’est pas sans rappeler les principes de l’exégèse.
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                Munich, Bayerische Staatsbibliothek.
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              L’Agneau adoré par les 24 vieillards de l’Apocalypse.

              
                Munich, Bayerische Staatsbibliothek.

                Le Codex aureus, qui a été réalisé vers 870 dans l’entourage direct de Charles le Chauve, est un des plus somptueux recueils d’évangiles produits par le monde carolingien : comme son nom l’indique, il est entièrement écrit en lettres d’or, sur deux colonnes et contient plusieurs représentations en pleine page. Sous le portrait des évangélistes ci-contre, mais aussi à travers l’ensemble du manuscrit, on peut repérer des semis de points multicolores qui pourraient être une illustration de la multitude des petites lanternes qui forment la création. On y trouve surtout un portrait du roi sur son trône contemplant la scène de l’adoration de l’Agneau par les vingt-quatre Vieillards, illustration d’un passage de l’Apocalypse (4, 4-11) et probable copie du décor de la coupole d’Aix-la-Chapelle : on doit mettre cette image en relation avec le couronnement de Charles à Metz en 869 et avec ses prétentions impériales à égaler son illustre grand-père. Mais on doit y voir aussi la participation directe du roi au mystère de la théophanie dans une perspective eschatologique.
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              Cristal gravé en Lotharingie dans la seconde moitié du IXe siècle.

              
                BnF.

                Scène de Passion montrant le Christ en croix entre la Vierge et saint Jean, les centurions avec la lance qui perce le flanc du Christ et l’éponge de vinaigre et, au-dessus des bras de la croix, la Lune et le Soleil figurés en buste. Ces intailles en cristal de roche ont souvent été arrachées à leur support originel et parfois montées en bijou à l’époque moderne, comme c’est le cas ici. Elles n’étaient pourtant pas des pièces isolées mais s’intégraient à des éléments du mobilier liturgique qu’il demeure impossible de reconstituer.
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    Repères chronologiques

    
      284-305	 → Grandes réformes administratives de l’empereur Dioclétien.

      313	 → Édit de Milan : le christianisme est autorisé dans l’Empire.

      325	 → Concile de Nicée : première condamnation de l’arianisme.

      340 (v.)	 → Installation des Francs en Toxandrie, dans la boucle de la basse vallée du Rhin.

      371-397	 → Épiscopat de Martin à Tours.

      375-383	 → Règne de Gratien en Occident : l’empereur installe sa cour à Trèves.

      376	 → Les Wisigoths traversent le Danube.

      378	 → Bataille d’Andrinople.

      381	 → Concile de Constantinople : nouvelle condamnation de l’arianisme.

      391-394	 → Le christianisme devient la seule religion de l’Empire.

      395	 → Mort de Théodose, avènement d’Honorius en Occident et d’Arcadius en Orient.

      400 (v.)	 → Composition de la Notice des Gaules ; fondation du monastère de Lérins.

      Hiver 406/407	 → Les peuples germaniques traversent le Rhin à Mayence.

      410	 → Sac de Rome par les Wisigoths d’Alaric.

      416	 → Premier traité (foedus) officialisant l’installation des Wisigoths en Aquitaine et en Espagne.

      418-451	 → Règne du Wisigoth Théodoric Ier.

      425 (v.)	 → Composition de la Notice des dignités.

      443	 → Traité autorisant l’installation des Burgondes en Sapaudia.

      448 (v.)	 → Échec militaire du Franc Clodion face au maître de milice Aetius au vicus Helena.

      451	 → Expédition d’Attila en Gaule, défait aux « Champs catalauniques », le 20 juin, par Aetius et les rois germaniques.

      471 – av. 486	 → Épiscopat de Sidoine Apollinaire à Clermont.

      475	 → Conquête de l’Auvergne par les Wisigoths.

      476	 → Déposition de l’empereur d’Occident, Romulus Augustule, par Odoacre (4 septembre) ; les insignes impériaux sont envoyés à Constantinople.

      481/482	 → Mort du roi franc Childéric Ier, inhumé à Tournai ; début du règne de Clovis.

      486 (v.)	 → Les Francs prennent le contrôle de la vallée de la Somme, tenue par Syagrius.

      489-493	 → Installation en Italie des Ostrogoths de Théodoric le Grand († 526).

      496	 → Victoire de Clovis sur les Alamans.

      498	 → Premières campagnes de Clovis contre les Wisigoths.

      506	 → Composition de la Loi romaine des Wisigoths ou Bréviaire d’Alaric.

      507	 → Défaite d’Alaric II devant Clovis à Vouillé ; conquête de l’Aquitaine wisigothique ; baptême de Clovis à Noël (?).

      508	 → Clovis reçoit à Tours, de l’empereur Anastase, les insignes du consulat.

      511	 → Concile d’Orléans (10 juillet) ; mort de Clovis (27 novembre) ; partage du royaume entre ses quatre fils.

      515	 → Fondation de l’abbaye Saint-Maurice d’Agaune par Sigismond, fils du roi des Burgondes.

      523-524	 → Échec des expéditions franques contre les Burgondes ; défaite de Vézeronce et mort de Clodomir.

      534	 → Annexion du royaume burgonde par les Francs.

      537	 → Conquête de la Provence ostrogothique par les Francs.

      538-552	 → Reconquête de l’Italie ostrogothique par l’empereur Justinien.

      541	 → Apparition de la peste en Orient qui se répand par vagues successives, en Occident et en Gaule, tout au long de l’époque mérovingienne.

      544	 → Mort de Clotilde.

      550 (v.)	 → Fondation du monastère Ste-Croix de Poitiers par la reine Radegonde.

      558	 → Réunification du royaume autour de Clotaire Ier.

      561	 → Mort de Clotaire Ier, suivie d’un nouveau partage du royaume entre ses quatre fils.

      566	 → Mariage de Sigebert Ier avec la princesse wisigothique Brunehaut, fille du roi Athanagild, suivi de celui de Chilpéric Ier avec la sœur de Brunehaut, Galswinthe.

      567	 → Assassinat de Galswinthe : début de la faide royale.

      569	 → Conquête de l’Italie par les Lombards.

      573	 → Grégoire, évêque de Tours.

      575	 → Assassinat de Sigebert Ier, début du règne de Childebert II.

      584	 → Assassinat de Chilpéric Ier et avènement de son fils Clotaire II.

      587	 → Accord d’Andelot (28 novembre) entre Gontran, Brunehaut et Childebert II.

      591/592	 → Début de la pérégrination de l’Irlandais Colomban à travers le continent ; il meurt en Italie, à Bobbio, en 615.

      592	 → Mort de Gontran.

      594 (v.)	 → Mort de Grégoire de Tours.

      596	 → Mort de Childebert II : Thierry II devient roi de Burgondie et Théodebert II roi d’Austrasie. Mission du moine romain Augustin, envoyé par le pape Grégoire le Grand en Grande-Bretagne.

      613	 → Fin de la guerre civile ; supplice de Brunehaut ; Clotaire II, seul roi des Francs en Neustrie, Austrasie et Burgondie.

      614	 → Assemblée et concile de Paris ; édit de Clotaire II (18 octobre).

      619	 → Les Arabes musulmans se rendent maîtres de l’Égypte byzantine.

      623	 → Dagobert Ier est installé par son père comme roi d’Austrasie.

      626/627	 → Concile de Clichy (27 septembre).

      629	 → Mort de Clotaire II, Dagobert Ier seul roi des Francs.

      630 (v.)	 → Campagnes de Dagobert contre les Frisons, les Wendes et les Gascons.

      632	 → Sigebert III est installé par son père comme roi d’Austrasie ; fondation du monastère de Solignac par Dagobert Ier et son monétaire Éloi.

      633/634	 → Projet de partage du royaume entre les deux fils de Dagobert, Sigebert III et Clovis II.

      635	 → Expédition militaire en Gascogne.

      636	 → Prise de Jérusalem par les Arabes.

      639	 → Mort de Dagobert Ier, enterré à Saint-Denis ; Sigebert III règne en Austrasie, Clovis II en Neustrie/Bourgogne.

      641	 → Éloi devient évêque de Noyon/Tournai († 660) et Ouen évêque métropolitain de Rouen († 684).

      642	 → Mort du maire du palais de Neustrie, Aega, remplacé par Erchinoald.

      649	 → Concile du Latran, réuni par le pape Martin Ier.

      650 (v.)	 → Fondation des monastères de Jumièges et de Fontenelle.

      656	 → Mort de Sigebert III ; Grimoald, fils de Pépin Ier et maire du palais d’Austrasie, impose Childebert « l’Adopté » sur le trône d’Austrasie contre Dagobert II, exilé en Irlande.

      657	 → Mort de Clovis II, régence de son épouse Bathilde au nom de leur fils Clotaire III.

      662	 → En Austrasie, assassinat de Grimoald et de Childebert « l’Adopté » ; Childéric II, fils de Clovis II et de Bathilde, devient roi d’Austrasie.

      665 (v.)	 → En Neustrie, Bathilde est écartée du pouvoir par le maire du palais Ébroïn ; elle se retire au monastère de Chelles.

      673	 → Mort de Clotaire III : conflit entre le maire du palais Ébroïn (qui soutient Thierry III) et l’évêque Léger d’Autun (qui soutient Childéric II).

      675	 → Mort de Childéric II.

      677 (v.)	 → Assassinat de Léger d’Autun sur ordre d’Ébroïn.

      680 (v.)	 → Pépin II, petit-fils de Pépin Ier, devient maire du palais d’Austrasie ; les Austrasiens sont défaits par les Neustriens lors de la bataille du Bois-du-Fays près de Laon.

      682	 → Assassinat d’Ébroïn.

      687	 → Victoire de Pépin II sur les Neustriens à Tertry en Vermandois ; Pépin, maître de l’ensemble du royaume, prend le titre de « prince des Francs » sous l’autorité fictive de Thierry III († 691).

      690 (v.)	 → Début de la conquête de la basse vallée du Rhin (Frise) par les Austrasiens.

      691-695	 → Règne de Clovis IV.

      695	 → Willibrord est consacré à Rome « évêque des Frisons » ; il fixe plus tard son siège épiscopal à Utrecht.

      697/698	 → Fondation du monastère d’Echternach par Willibrord.

      695-711	 → Règne de Childebert III.

      711-715	 → L’Espagne wisigothique tombe aux mains des Musulmans.

      714	 → Mort de Pépin II (16 décembre) ; soulèvement des Neustriens, des Frisons et des Aquitains.

      716-719	 → Victoire de Charles Martel sur les Neustriens. Union des royaumes de Neustrie et d’Austrasie.

      732	 → Raids musulmans en direction de Tours. Bataille de Poitiers (17 octobre).

      737	 → Mort du roi mérovingien Thierry IV qui demeure sans successeur.

      741	 → Mort de Charles Martel et partage du royaume entre ses fils, Pépin et Carloman.

      743	 → Soulèvement des principautés périphériques et rétablissement de Childéric III comme roi mérovingien.

      747	 → Abdication de Carloman. Pépin le Bref demeure seul maire du palais.

      751	 → Déposition de Childéric III. Pépin le Bref, roi des Francs.

      754	 → Sacre de Pépin par le pape Étienne II, à Saint-Denis.

      768	 → Mort de Pépin et partage du royaume entre ses fils Charles et Carloman.

      771	 → Mort de Carloman. Charles (= Charlemagne) demeure seul roi des Francs.

      772	 → Début du conflit avec les Saxons.

      773-774	 → Conquête du royaume des Lombards.

      775	 → Consécration de la nouvelle basilique de Saint-Denis, édifiée par Fulrad.

      778	 → Expédition en Espagne : désastre de Roncevaux. Naissance de Louis le Pieux.

      779	 → Capitulaire de Herstal : interdiction de la vengeance privée.

      781	 → Louis le Pieux devient roi d’Aquitaine.

      782	 → Alcuin s’installe à la cour de Charlemagne.

      785	 → Baptême de Widukind, chef des Saxons rebelles.

      785-801	 → Conquête de la Marche d’Espagne sur les Musulmans.

      789	 → Grand capitulaire programmatique : Admonitio generalis.

      790	 → Début de la construction du palais d’Aix-la-Chapelle.

      794	 → Concile de Francfort ; Libri Carolini définissant la doctrine des images, et réforme monétaire.

      795-796	 → Campagnes et victoire de Charlemagne sur les Avars.

      799	 → Difficultés du pape Léon III, qui se réfugie au palais de Paderborn.

      800	 → Couronnement impérial de Charlemagne à Rome (25 décembre).

      802	 → Soumission définitive de la Saxe.

      807	 → Ambassade du calife de Bagdad à Aix-la-Chapelle.

      812	 → L’empereur byzantin reconnaît le titre impérial de Charlemagne.

      813	 → Charlemagne réunit quatre grands conciles.

      814 	 → Mort de Charlemagne (janvier) auquel succède son fils Louis le Pieux.

      816-817	 → Réformes monastiques, préparées par Benoît d’Aniane.

      817	 → Ordinatio imperii : maintien du principe d’unité de l’empire (après la mort de Louis le Pieux).

      818	 → Révolte de Bernard d’Italie.

      819	 → Remariage de Louis le Pieux avec Judith.

      822	 → Pénitence d’Attigny (août).

      823	 → Naissance de Charles le Chauve, fils de Judith.

      829	 → Concile de Paris. Louis prévoit une part d’héritage pour son fils Charles.

      830	 → Prémière révolte des fils de Louis le Pieux.

      832-833	 → Seconde révolte des fils et destitution de Louis le Pieux à Soissons.

      834	 → Restauration de Louis le Pieux.

      840	 → Mort de Louis le Pieux (20 juin). Début de la guerre civile.

      841	 → Bataille de Fontenoy-en-Puisaye (25 juin).

      842	 → Serments de Strasbourg entre Louis et Charles, alliés contre Lothaire.

      843	 → Partage de Verdun entre les trois fils (octobre). Accords de Coulaines entre Charles le Chauve et les grands (novembre).

      843-844	 → Dhuoda rédige le Manuel pour son fils Guillaume.

      848	 → Charles le Chauve sacré roi à Orléans.

      855-862	 → Grande offensive des Vikings contre le Nord du royaume.

      855	 → Mort de Lothaire Ier et partage de son royaume entre ses trois fils.

      858	 → Révolte des grands qui appellent Louis le Germanique.

      861	 → Robert le Fort reçoit un commandement militaire pour les régions entre Seine et Loire.

      864	 → Édit de Pîtres.

      866	 → Mort de Robert le Fort dans une bataille contre les Vikings à Brissarthe (15 septembre).

      869	 → Mort de Lothaire II. Couronnement de Charles le Chauve à Metz.

      870	 → Partage du royaume de Lothaire II entre Charles le Chauve et Louis le Germanique (traité de Merseen).

      875	 → Couronnement impérial de Charles le Chauve à Rome (25 décembre).

      876	 → Mort de Louis le Germanique. Bataille d’Andernach.

      877	 → Capitulaire de Quierzy. Expédion italienne et mort de Charles le Chauve en Savoie (6 octobre). Louis le Bègue devient roi des Francs.

      879	 → Mort de Louis le Bègue (10 avril). Naissance de Charles le Simple (septembre). Couronnement de Boson comme roi de Provence (octobre).

      880	 → Partage du royaume entre Louis III et Carloman (traité de Ribémont).

      881	 → Victoire de Louis III contre les Vikings à Saucourt en Vimeu (3 août).

      882	 → Mort de Louis III (5 août). Mort de l’archevêque Hincmar de Reims.

      884 	 → Mort de Carloman (6 décembre). Charles le Gros devient roi des Francs occidentaux et reconstitue l’empire carolingien.

      885-886	 → Paris assiégé par les Vikings est défendu par le comte Eudes et l’évêque Gauzlin. Charles le Gros négocie le départ des Vikings.

      887	 → Destitution de Charles le Gros à Tribur (novembre).

      888	 → Mort de Charles le Gros (janvier).
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    Glossaire

    
      Agnatique : qualifie la filiation en ligne masculine.

      Alleu : terre possédée en toute propriété, ne dépendant pas d’un seigneur. Celui qui possède un alleu est un alleutier.

      Anneau sigillaire : anneau comportant un motif et/ou une inscription destiné à sceller et à authentifier des documents écrits.

      Antrustion : à l’époque mérovingienne, aristocrate franc ayant prêté un serment de fidélité au roi et appartenant à sa suite (truste) ; synonyme de leude.

      Aprision : en Septimanie carolingienne ou dans la marche d’Espagne, terre à défricher remise en bénéfice par le roi à des réfugiés de l’Espagne musulmane, qui en seront propriétaires alleutiers au bout de trente ans.

      Archevêque : à partir du VIIIe siècle, désigne un évêque placé à la tête d’une province ecclésiastique (métropolitain) sous l’autorité du siège romain ; l’archevêque reçoit du pape une étole nommée pallium.

      Archichancelier : chef de la chancellerie à l’époque carolingienne. C’est toujours un ecclésiastique, qui commande à l’ensemble des notaires-chanceliers, qui sont eux-mêmes des clercs.

      Archidiacre : désigne à l’origine le chef des diacres ; l’archidiacre est le premier assistant de l’évêque dans son diocèse.

      Archiprêtre : désigne à l’époque mérovingienne un prêtre installé à la tête d’une église importante du diocèse, souvent située dans une petite agglomération (vicus).

      Arianisme : expression de la foi chrétienne ne reconnaissant pas à Jésus-Christ la même divinité que le Père et récusant le mystère de la Trinité. Dénoncé dès 325 au concile de Nicée, l’arianisme connut cependant un certain succès jusqu’à sa condamnation définitive en 381. Il fut adopté au IVe siècle par la plupart des peuples germaniques. En Orient, les querelles théologiques sur la nature du Christ se poursuivirent jusqu’au VIIe siècle.

      Arts libéraux : désignent, dans la tradition antique et médiévale, les principales disciplines enseignées, regroupées au sein du trivium (grammaire, rhétorique, dialectique) et du quadrivium (arithmétique, géométrie, astronomie, musique).

      Avoué : dans le ressort d’une immunité, laïc remplissant les fonctions militaires et judiciaires à la place de l’ecclésiastique immuniste.

      Bagaude : aux IIIe-ve siècles, désigne une bande armée composée de paysans ruinés, d’esclaves en fuite et de déserteurs.

      Ban : le droit de ban appartient au roi et consiste à pouvoir commander, juger et contraindre les hommes libres. Le roi le délègue à ses représentants, notamment les comtes.

      Baptême : sacrement de l’initiation chrétienne. Dans l’Antiquité tardive, il est encore donné aux adultes par immersion dans une piscine baptismale ; à partir de l’époque mérovingienne, il est administré aux enfants par infusion sur des fonts baptismaux.

      Basilique : vaste bâtiment de forme rectangulaire, terminé par une abside. C’était à l’époque romaine une salle de réception. Au Moyen Âge, synonyme d’église, elle désigne un lieu de culte, construit selon le même plan.

      Bénéfice : tout bien dont le propriétaire concède la jouissance à une autre personne, la plupart du temps en échange d’un service.

      Brogne : cuirasse rembourrée de crin et recouverte de plaques de métal, qui constitue le principal armement défensif du guerrier carolingien.

      Capitulaire : acte public émanant du roi, divisé en chapitres et qui a force de loi ou de règlement. Il existe aussi des « capitulaires épiscopaux » destinés aux membres du clergé.

      Cens : redevance annuelle que doit le paysan à son seigneur pour sa tenure. Le cens est fixe et perpétuel.

      Centenier : subordonné du comte, à la tête d’une subdivision du comté appelée centena, mais qui ne possède pas entière délégation des pouvoirs comtaux.

      Champ de mars (ou de mai) : dans la tradition romaine, moment de réunion de l’armée franque à l’époque mérovingienne (mars) et carolingienne (mai) ; à cette occasion étaient aussi réunies de grandes assemblées politiques appelées plaids.

      Chancellerie : ensemble des services qui rédigent, vérifient, authentifient et expédient les diplômes royaux.

      Chanoine : prêtre appartenant à un chapitre cathédral ou à une collégiale.

      Chapelle : ensemble des ecclésiastiques qui disent l’office pour le roi et la cour. La chapelle tire son nom de la présence dans le trésor royal, au VIIe siècle, de la chape de saint Martin, c’est-à-dire de l’étoffe qui recouvrait son tombeau à Tours. À l’époque carolingienne, le personnel de la chapelle recoupe souvent, au moins en partie, le personnel de la chancellerie.

      Chapitre cathédral : communauté de chanoines attachés à l’église cathédrale.

      Chaser : lorsqu’un seigneur confie une terre en bénéfice à son vassal, on dit qu’il chase ce vassal sur une terre. Un paysan est également chasé sur la tenure que le seigneur lui a confiée.

      Cité (lat. civitas) : circonscription de base de l’administration romaine ; la cité désigne aussi par extension la ville, fortifiée au IVe siècle, qui exerce la fonction de chef-lieu de ce territoire (lat. caput civitatis). À l’époque mérovingienne et carolingienne, la cité reste le cadre de l’exercice du pouvoir, civil et religieux, de l’évêque.

      Cognatique : qualifie la filiation indifféremment en ligne masculine ou féminine.

      Colon : paysan libre, mais dépendant d’un maître qui lui a concédé une tenure, en échange de redevances ou de services en travail.

      Commendatio : acte que fait celui qui se recommande à un plus puissant que lui, en promettant de se mettre à son service et de lui garder sa fidélité, de manière à en obtenir protection et bienveillance.

      Comte : désigne un chef militaire de haut rang dans l’armée romaine ; à l’époque mérovingienne et carolingienne, c’est le principal agent de l’administration territoriale, qui exerce les droits du roi (le ban) dans une circonscription appelée pagus. Les prérogatives comtales et les revenus attachés à la charge portent le nom de comitatus.

      Comte du palais : comte responsable du tribunal royal.

      Concile : assemblée d’ecclésiastiques, essentiellement évêques et abbés, souvent convoquée par le roi ou par le prince. Les métropolitains, puis les archevêques, devaient réunir en concile les ecclésiastiques de leur province. Les canons des conciles ont force de lois.

      Connétable : étymologiquement, le « comte de l’étable » (lat. comes stabuli) est responsable des écuries royales ; c’est un des principaux chefs de l’armée franque.

      Curie municipale : assemblée assurant l’administration d’une cité ; le fonctionnement des curies est encore attesté en Gaule à l’époque mérovingienne ; elles disparaissent ensuite au profit de l’administration épiscopale.

      Décrétale : lettre du pape répondant à une question précise, sur le modèle des consultations romaines. La compilation des décrétales fournit un recueil qui sert de base au droit de l’Église, appelé droit canon.

      Denier : principale monnaie en circulation à partir de la fin du VIIe siècle. En 794, Charlemagne établit son poids d’argent à 1,80 g. Il faut 12 deniers pour faire un sou et 20 sous pour faire une livre. La livre et le sou sont des « monnaies de compte », elles ne circulent pas en espèces. Il existe en revanche des sous-multiples du denier : l’obole et la maille (valant chacune un demi-denier), qui circulent couramment.

      Dîme : le dixième – ou plus souvent le douzième – de tous les revenus, qui doit être versé à l’Église, en vertu de la décision prise par Pépin le Bref et progressivement généralisée.

      Diocèse : circonscription religieuse administrée par un évêque, calquée, dans la grande majorité des cas, sur une cité antique.

      Diocèse civil : circonscription administrative de l’administration romaine comprenant plusieurs provinces. La Gaule était constituée de deux diocèses : le diocèse des Gaules à proprement parler et le diocèse de Viennoise.

      Diplôme : acte royal, authentifié par la chancellerie, qui confère ou confirme des droits ou des propriétés en faveur d’une personne physique ou morale.

      Dot : part de l’héritage qu’un père donne à sa fille lorsqu’elle se marie.

      Douaire : donation du mari à sa future épouse. Il représente un des fondements de l’union légitime.

      Doyen : à partir de l’époque carolingienne, désigne un prêtre chargé de réunir périodiquement les clercs de son voisinage et de veiller à la bonne administration des affaires ecclésiastiques ; le titre est aussi porté par le responsable d’une communauté religieuse, principalement canoniale.

      Duc : désigne un chef militaire de très haut rang dans l’armée romaine ; à l’époque franque, un duc dispose d’une autorité, souvent temporaire, sur un ensemble de pagi.

      Échevin : mis en place par Charlemagne pour aider les comtes à faire bonne justice, les échevins sont nommés à vie et doivent connaître le droit.

      Eigenkirche/Eigenkloster : termes forgés par les historiens allemands pour désigner une église ou un monastère patrimonial, doté et contrôlé par la famille fondatrice, du moins pendant les premières générations.

      Emporium (plur. emporia) : établissement portuaire.

      Excommunication : c’est la plus lourde des sanctions ecclésiastiques puisqu’elle exclut le fidèle de tous les sacrements de l’Église, mais aussi de l’accès aux bâtiments ecclésiastiques et de l’inhumation selon les rites chrétiens.

      Exégèse : interprétation doctrinale des textes sacrés, en particulier de la Bible.

      Exemption : privilège qui soustrait une communauté religieuse à la juridiction de l’évêque diocésain (ou ordinaire) ; surtout accordée par la papauté à partir du Xe siècle, l’exemption porte le nom, à l’époque mérovingienne, de « liberté » concédée spontanément par certains évêques.

      Faide : système de la vengeance « privée », pratiqué par les familles de l’aristocratie.

      Fibule : bijou servant de broche, utilisé pour attacher les vêtements.

      Fisc : ensemble des biens, meubles et immeubles, appartenant au roi ainsi que ses revenus. Ce terme désigne cependant souvent les biens fonciers, en particulier les domaines et les palais.

      Foedus : traité passé entre l’administration romaine et les peuples germaniques, appelés « fédérés » (lat. foederati), officialisant leur installation dans l’Empire au Ve siècle.

      Francisque : hache de guerre franque ; c’est une arme de jet courte, munie d’un seul tranchant.

      Groupe épiscopal : ensemble des bâtiments qui environnent la cathédrale : baptistère, basiliques annexes, résidence épiscopale, logements des clercs, lieux d’accueil.

      Hagiographie : désigne l’ensemble des textes composés en l’honneur des saints : biographies (Vitae), récits de miracles (Miracula), comptes rendus de cérémonies liturgiques (inventions, élévations et translations de reliques).

      Honor : charge publique concédée par le roi, qui comprend à la fois délégation de pouvoir et ensemble des revenus attachés à cette délégation, au titre de sa rétribution.

      Hospitalité (régime de l’) : dotations foncières concédées aux contingents fédérés dans le cadre du traité (lat. foedus) passé avec les autorités romaines au Ve siècle.

      Immunité : privilège accordé par le roi, le plus souvent aux églises ; il soustrait un territoire à l’action de tous les agents royaux, principalement à celle du comte.

      Laus perennis : « louange perpétuelle », liturgie en vigueur dans certains monastères francs, à l’image de celle qui fut établie à Saint-Maurice d’Agaune, au tout début du VIe siècle, sur le modèle byzantin ; prévoit la succession ininterrompue d’offices célébrés par des groupes de moines se relayant.

      Lètes : contingents militaires germaniques établis en Gaule au IVe siècle par l’armée romaine.

      Leude : voir Antrustion.

      Limes : ligne de défense établie au début du IIe siècle par l’armée romaine le long du Rhin et du Danube.

      Litus saxonicum : désigne un ensemble de forts et de garnisons établis au IVe siècle le long du littoral, gaulois et britannique, de la mer du Nord, de la Manche et de l’Atlantique.

      Mainbour : forme romane tirée du latin mundeburdium qui se réfère au Mund germanique, c’est-à-dire à l’autorité qu’un homme étend sur un autre (le maître sur l’esclave, le père sur ses enfants, le mari sur son épouse) et qui implique aussi le devoir de protection. Être sous la mainbour du roi, ou d’un puissant, signifie bénéficier de sa protection.

      Maire du palais : à l’origine, responsable de la gestion des domaines royaux, puis, à partir du VIIe siècle, personnage très influent à la cour, qui devient le second du royaume après le roi. La fonction disparaît à l’époque carolingienne.

      Mallus : tribunal du comte, où les hommes libres doivent se rendre périodiquement.

      Manse : unité d’exploitation familiale qui sert aussi de base pour le calcul des perceptions domaniales. Le tenancier du manse doit au maître du domaine à la fois des services en travail et des redevances en nature ou en argent.

      Marche : ensemble de territoires organisés de manière à assurer la défense d’une frontière, le plus souvent regroupement de comtés sous l’autorité d’un « comte de la marche » nommé aussi marchio (plur. marchiones). À partir du milieu du IXe siècle, on voit apparaître des marches qui sont des regroupements de comtés sans lien avec une frontière, mais dont les titulaires peuvent prendre le titre de marchio, supérieur à celui de comte.

      Maréchal : du francique marischalk, domestique chargé des chevaux à la cour ; le titre se confond parfois avec celui de connétable.

      Martyrologe : liste à usage liturgique de martyrs et de saints, ordonnée suivant le calendrier ; au IXe siècle, furent composés des martyrologes dits historiques, comportant pour chaque saint un éloge plus ou moins développé.

      Matricule : liste des personnes nécessiteuses entretenues par une institution ecclésiastique.

      Métropole/métropolitain : capitale d’une province ecclésiastique ; le métropolitain est le titre donné à l’évêque responsable de la province. C’est à la fin du VIIIe siècle qu’il prit le nom d’archevêque, en raison de l’obéissance prêtée au siège romain.

      Missus dominicus (plur. missi dominici) : représentant du roi, envoyé en tournée d’inspection dans des circonscriptions appelées missatica (sing. missaticum) pour la plupart situées dans la partie centrale de l’Empire. Tout envoyé spécial du roi, par exemple un ambassadeur, peut être qualifié de missus.

      Monothélisme : hérésie christologique, développée à Constantinople au VIIe siècle, postulant l’union des deux natures du Christ (divine et humaine) en une seule volonté (du grec thélèma).

      Morgengabe : à l’époque mérovingienne, le « don du matin » est une donation faite par l’époux le lendemain des noces pour prix de la virginité de l’épouse ; il est à l’origine du douaire médiéval.

      Monétaire : responsable de la frappe des monnaies ; officier palatin chargé de la monnaie royale.

      Nutritus : désigne un adolescent « nourri », c’est-à-dire confié à un nutritor qui assure son instruction, une fois les premiers rudiments acquis dans le cadre familial.

      Oblat : enfant offert à l’Église par ses parents et élevé dans un monastère.

      Ordalie : jugement de Dieu. Elle consiste à prendre Dieu à témoin de la bonne foi de l’accusé par différents procédés : le duel judiciaire, l’épreuve du chaudron ou du fer chauffé à blanc… Le recours à ce type de preuve n’était cependant pas systématique et n’était requis que dans des cas d’accusation précis, comme l’adultère ou la haute trahison, lorsqu’on ne pouvait pas en trouver d’autre.

      Ost : désigne l’armée ainsi que le service militaire dû au roi par tous les hommes libres.

      Pagus : circonscription d’action du comte dans les pays de langue romane.

      Palais : à l’époque franque, désigne non seulement une résidence royale, mais aussi l’ensemble de la cour et de l’administration centrale, religieuse et civile.

      Pallium : signe distinctif des archevêques, cette étole de laine blanche brodée de croix ne peut être remise que par le pape.

      Pape : du latin papa (père), titre encore donné à tout évêque à l’époque mérovingienne ; il est ensuite réservé au seul évêque de Rome.

      Papyrus : roseau d’Égypte servant de support à l’écriture en Gaule jusqu’à la fin du VIIe siècle ; il est ensuite remplacé par le parchemin.

      Parchemin : peau d’animal préparée pour servir de support à l’écriture ; supplante le papyrus en Gaule à la fin du VIIe siècle.

      Patrice : titre donné par le pape à celui qui étend sa protection sur la ville de Rome. Dans le midi de la Gaule, avant la conquête carolingienne, ce titre désigne aussi les chefs des « principautés ».

      Patrimoine de saint Pierre : à partir du milieu du VIIIe siècle, ensemble des territoires appartenant à l’Église de Rome – donc à saint Pierre – et administrés par le pape.

      Pénitence : cérémonie liturgique lors de laquelle le fidèle manifeste son regret d’avoir offensé Dieu et accepte une peine pour le rachat de ses fautes. Au haut Moyen Âge, coexistent la pénitence publique (devant témoins), définitive ; et la pénitence « privée » (en présence du seul confesseur), réitérable, diffusée par les Irlandais au VIIe siècle.

      Peregrinatio pro Deo : errance perpétuelle adoptée par certains moines irlandais qui se laissaient guider par la Providence divine.

      Peuple (lat. gens) : terme utilisé aux IVe-ve siècles par l’administration romaine pour désigner les contingents barbares servant dans l’armée ainsi que leurs familles, sans que le mot ait nécessairement une connotation ethnique.

      Plaid : assemblée des hommes libres. Le plaid peut être convoqué par le comte à l’échelle de son comté ; le plaid général est convoqué par le roi dans l’une de ses résidences et peut rassembler plusieurs centaines de grands et plusieurs milliers de guerriers, prêts à partir en expédition, lors du champ de mars (ou de mai). On appelle souvent le plaid royal « assemblée générale ».

      Polyptyque : inventaire des grands domaines, qui comprend la description de la réserve et des tenures, avec les tenanciers qui les tiennent et les charges qu’ils doivent acquitter au maître du domaine.

      Précaire : terre donnée en usufruit en contrepartie d’un cens symbolique qui permet de ne pas « oublier » le nom du propriétaire. Système établi au début du VIIIe siècle pour les biens d’Église donnés en bénéfice à des vassaux royaux.

      Province : désigne au IVe siècle un ensemble administratif regroupant plusieurs cités. À l’époque mérovingienne, la province est désormais un regroupement de diocèses, dits suffragants, placés sous la surveillance d’un évêque métropolitain.

      Rachimbourgs : désignés par le comte à chaque session, ils doivent l’aider à rendre la justice en tant qu’assesseurs. Charlemagne les a remplacés par les échevins.

      Référendaire : officier laïc placé à la tête de la chancellerie mérovingienne.

      Réserve : partie du domaine « réservée » au maître qui l’exploite en faire-valoir direct.

      Rogations : processions liturgiques instaurées à la fin du Ve siècle pour appeler la bénédiction divine sur les récoltes ; elles se tiennent pendant les trois jours qui précèdent la fête de l’Ascension.

      Scramasaxe : long poignard mérovingien ; la lame n’a qu’un seul tranchant.

      Sacre : cérémonie par laquelle le roi reçoit l’onction qui fait de lui un personnage « consacré », à l’égal des clercs et choisi par Dieu. Seuls les évêques ont le pouvoir de sacrer.

      Sceatta : monnaie d’argent frappée principalement en Frise à la fin du VIIe et dans la première moitié du VIIIe siècle.

      Sermo simplex ou rusticus : le « style simple » ou « rustique » désigne un niveau de la langue latine plus accessible aux lecteurs et aux auditeurs, principalement revendiqué par les prédicateurs à l’époque mérovingienne.

      Servus : esclave dans l’Antiquité ; ce terme désigne progressivement tout homme pris dans des liens de dépendance à l’égard d’un maître et regroupe une très grande variété de conditions au haut Moyen Âge.

      Scriptorium : atelier de copie, situé le plus souvent dans les grands monastères ou dans les églises épiscopales, qui réalise des manuscrits, parfois commandités par de grands personnages (plur. scriptoria).

      Seigneur : dans un contrat vassalique, le seigneur est celui qui accepte la fidélité d’un homme libre et le prend à son service, en échange de l’entretien et de la protection qu’il étend sur lui.

      Siège apostolique : est désigné sous ce nom l’évêché de Rome qui fonde son autorité sur les apôtres qui y ont été martyrisés, Pierre, premier évêque de la cité, et Paul.

      Sippe : famille large et indifférenciée rassemblant l’ensemble des parents en ligne maternelle aussi bien que paternelle.

      Solidus : monnaie d’or d’imitation romaine frappée sous la forme de tiers de sous (triens ou tremissis) en Gaule mérovingienne jusqu’à la fin du VIIe siècle.

      Suffragant : l’évêque est dit suffragant du métropolitain – ou de l’archevêque – à la tête de la province dont dépend le diocèse qu’il administre.

      Teilreich (plur. Teilreiche) : expression utilisée par les historiens allemands pour désigner chaque partie du royaume franc aux VIe-viiie siècles : Austrasie, Neustrie et Burgondie.

      Tenure : exploitation tenue par le paysan en échange du cens et d’autres obligations qu’il doit au seigneur qui la lui a concédée.

      Tonlieu : taxe sur le commerce et la circulation des marchandises.

      Vassal : homme libre qui se met volontairement au service d’un plus puissant en se « recommandant » à lui, en échange de l’entretien et de la protection.

      Vicaire apostolique : représentant personnel de l’évêque de Rome.

      Vicomte : subordonné du comte, susceptible, en son absence, de le remplacer dans la totalité du pagus.

      Vicus : à l’origine désigne un bourg rural ; à partir du VIIe siècle, c’est aussi une place de commerce, le plus souvent établie à proximité des côtes ou des fleuves.

      Viguier : équivalent du centenier, à la tête d’une subdivision du comté appelée vicaria (viguerie).

      Villa : grand domaine agricole, comprenant des terres, des logements et des bâtiments d’exploitation.

      Wergeld : « le prix de l’homme », compensation financière qu’une famille peut accepter pour arrêter le cycle de la vengeance privée. Ce prix est fixé par les différentes lois germaniques en fonction de la qualité de la personne.
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